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REP-ONSK
A une adresse'de l'assemblée législative, du 29 avril dernier,sdemandant

copie du rapport oudes rapports 'faits par le capitaine Fortin, ou la
personne qui a commandé le bâtiment expédié par le gouvernement
en 1852, pour protéger les pêcheries dans le golfe et le *fleuve St.
Laurent.

Par ordre,
A. N. MORIN,

Secrétaire.
Bureau du secrétaire,.

Québec, 4 rnai 1853.

Qué.Ec, 16 février 1853.
MOle NsiEuR,-J'ai. l'honneur de vous transmettre eiinclug mon rapport sur

les péc 'heries du golfe St. Laurent.
Je crois avoir touché les points les plus importants relatifs, à ma mission.

Si toutefòis le gouvernement avait besoin de quelques informations, que j'aurais
pu omettre, je me ferai un devoir de les lui fournir au plu-tôt.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très-humble et obéissant serviteur,

(Signé,) P. FORTIN,
J. P.

L'bon. A. N. Morin,
Secrétaire provincial.

RAPPORT.
Route de la Goëlette garde-côte "ALLIANCE."

Il nous fut impossible de partir de Québec avant le 15 juin, 'équipement du
vaisseau n'étant pas complété avant ce jour.

L'équipage de la goëletté tait composé d'un capitaine, d'un premier et
second contre-maître et de dix matelots.' Tous portaient un uniforme.de marin.

La goëlette était arrpée de deux pièces de canon et portait d'autres armes.
Après ävôir laissé Québec, j'arrêtai à Kamouraska et à Percé, afin d'être

assermenté comme juge de paix des districts de Kamouraska ét de Gaspé,
De Percé nous allámes aux iles de la Magdeleine ; et' après avoir croisé

autour de ces îles pendant cinq jours, nous mouillâmes dans la baie de Plaisance,
vis-à-vis les établissements de commerce de l'ile Amherst. Je débarquai, et j'eus
l'avantage de rencontrer les notables et les -pécheurs de l'île, qui m'exprimèrent
leur vive satisfaction en voyant que le gouvernement du Canada était enfin déci-
dé à leur donner, ainsi qu'aux autres pêcheurs du golfe St. Laurent, la protection
qu'ils demandaient depuis si longtemps, vu l'éloignement et 'absence sur ces
différents points de toute force militaire ou de police.
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Ils exprimrent aussi lespoir que cette protectin leur serait continuée chaque

Je me p>rociurai là des renseignements très-utiles sur les pêcheries qui se.
font aux îles le la Magdeleine.

Quand nous arrivânes, la pêche dit hareng était finie.
Plus de cent goëlettes, presque toes.des E a té emloyéés

à cette pêche.
Il se commet baucoup (le désordres, ordinairement, pendant la pêche du

hareng. Commi ue- il n'y a pour ainsi dire ý dans l'île aucune autorité judiciaire
ou autre, les 1 êcheurs étrangers y font beaucoup de déprédatiofns, se tendent
maîtres partout, et ebassent nos pêcheur-s des postes qu'ils avaient choisis
dans la baie. on dans le havre. Ilètendent des rets de manière à obstruer la
.navigtion (dans la. baie, et mïouillent sans aucun ordre dlns le havre Aimherst qui
est très-petit ; de sorte que plusieurs goölettes sont obligées de rester en dehors,
où elles sont très exposées à éprouver des avaries.

-Les pêches qui se font sur les côtes des îles de la Magdeleine sont celles
du hàreng, (le la morue, et du loup-marin.

Le poisson y est toujours en grande abondance; cependant, il arrive que
quelquef'ois il manque presqu'entierement.

La population des îles de. la Magdeleine est presque toute occupée à la
pêche ; et d'après les inlormations 'iuej'ai reçues, elle est pauvre, quoique les
îles soient situées très-avaltageusernienlt pour la pêche et le commerce (u poisson.

Je parlerai plis loin des lmoyeis qu i, m'ont été suggérés, et que je crois les,
meilleurs .,pour développer chez uiôs cette branche d'industrie, qui est dans un
état si florissant chez nos voisins.

Le trois juillet nous laissmes les îles de la et deux jours
après noûs jetâmes Pancre dans le havre à la Frégate de Matchiatiek, sûr la côte
du Labrador.

J'allai avec le capitaine Talbot,' visiter deux postes de pêche sédentaire au
loup-marin, et une pêche, au saumon dans la rivière Etamarnu.

Profitant du premier vent favorable nous parîrnes deMatchiatiCk, cotoy0mes
la côte, nous dirigeant vers le nord-est, et arrêt âmes plusieurs postes, comme on
peut le voir par le journal que j'ai tenu à bord et que je transmets.

Le 13, nous mouilla[nes dans l'anse aux Blancs-Sablons.
J'employai d ix jours à visiter les établissements de Panse aux'Blancs-Sablons

etde la baie de Brador, (lui est à 5 milles à l'ouest.
Il y avait dans' l'anse 49 goëlettes occupées à la pêche de la morne. Sept

étaient des îles de la, Magdeleine, dix des Etats-Unis, et le reste de la Nouvelle-
Ecosse et 'des autres provinces britanniques.

De la baie de Brador où je rencontrai une quinzaine de goëlettes, j'allai à
Bonne-Espérance, situé à 10 lieues à Pouest de Panse aux Blancs-Sablons.

Je.trouvai 29 goëlettes, toutes des Etats-Unis, mouillées. dans la baie des
Saumons, éloignée d'un mille à l'est de Bonne-Espérance.

De cette dernière place, nous allâmes à St. Augustin, où nous fûmes retenus
quelques jours par la brume et les vents contraires.

La saison de la pêche au maquereau étant arrivée, je donnai les ordres
nécessaires afin d'être présent lpendant cette pêche, sur la partie de la côte du
Labrador où les pêcheurs des 'Etats-Unis, d'après la convention de . 1818 entre la
Grande-Bretagne et les Etats-Unis, relative aux pêcheries, n'ont droit de prendre
du poisson qu'à trois milles des côtes. Et c'ést sur cette partie de la côte que le
maquereau vient en plus grande abondance.

Le 7 août, nous entrâmes dans le havre de Mingan, sans avoir rencontré de
goëlettes des Etats-Unis.' Le même jour, vers 6 h. P. M. le sloop de guerre
"Devastaticn " et le Brigantin " Arrow-" lui servant de tender vinrent aussi
mouiller dans le havre.
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J'allai le ienlemain à bord du sloop, et j'eus l'avantage de voir le comnan-
dant Cambell, avec qui j'ens u longue conversation sur le meilleur plan A.
UIVrepour la protection des, pêcheries, et conformément à maes ordres, je rnis le-

vaisseau du Canada à sa disposition.
Le lendemain, un des officiers du sloop inhîpporta une lettre dont voici la

Copie.
( Traduction.

Bdtiment à vapeur de sa miajesté "Devastation."
MINuAN, 3 aodt 1852.

MoNsn:uV,-Vous rendriez les arrangements que j'ai faits pour la protection
des sur cette côte beaucoup plus eTeetifs, si vous pouviez, sans
enfreindre vos ordres, croiser entre Mingan et la baie des Sept-les, jusqu'au 20
du courant.

Je suis inforré, qu'on peut siattendre à voir arriver maintenant des vais-
seaux américains en grand nombre,' et que la baie erl dernier lieu nommée, est
pour etixu rendez-vous favori.

J'ai aussi raison de croire qu'ils fréquentent beaucoup la côte, aux environs
de la rivière St. Jean.

Si vous pouviez vous trouver à la. baie des Sept-les, ou dans les environs,
les samedis -et dimanches, jusqu'à Pexpirai i du temps spécifié, j'aurais peut-
être P'avantag de vous rencontrer de nouveau et d'obtenir de vous les renseigne-
ments que vous seriez ei état de mrie donner dans l'intérêt du service auquel
nous solis employés tous deux.

J'ai Plhonneur d'être,
Monsieur,

Votre, trèsobéissant serviteur,

(Signé,) C. CAMPBELL,
Dr. Fortin, Commandant.

etc., etc., etc.
"Alfiance?'

Le 10, je reçus la. visite du commandant Campbell, et lui dis que je me
conforrudrais Û ses arrangements. Il me conseilla d'arborer une flamrue (pen-
dant) comme en portent les vaisseaux de guerre, a1xn- de faire connaître le vais-
seau et d'inspirer plus de respect.

Le 11, nous laissâmes Mingan pour croiser sur la côto. Nous ne vîmes pas
de goëlettes étrangères à l'entrée de la rivière St. Jean.

Nous en rencontràmes six qui faisaient la pêche sur les bancs, de Mingan,
à six lieues des côtes.

Le 15, nous' entrâmes dans la baie des Sept-4les. Il. n'y ^avait que deux
goëlettes de la Nouvelle-Ecosse.

J'allai à terre, et rencontrai M. 1-lenderson, agent du poste de traite de la
compagnie de la baie d'Hudson, qui fut très satisfait de Parrivée du garde-côte
" PAlliance" et me dit que l'année précédente 'plus de cinquante goëlettes des
Etats-Unis étaient mouillées dans la baie pour y faire la pêche au maquereau.
Les pêcheurs de cette nation étant en plus grand nombre,flinsultèrent, enlevèrent
son bois de chauffage, mirent le feu aux clôtures entourant les bàtiments, de la
compagnie et l'incendie aurait infailliblement gagné le magasin qui contenait
alors beaucoup de marchandises, s'il n'eût été arrêté par les efforts de M. Hen-
derson et de ses hommes.

Nous retournâmes à Mingàn, et le 22 août nous étions pour la seconde fois
dans la bic des Sept Iles. J'appris qu'une goëlette americaine était venue pour

A. 1853.
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y faire la pêche ; niais apprenant la présence du garde-côte " Alliance " sur la
côte elle s'était eofuie.

tJe ne rencontrai pas le commandant Campbell dans la baie des Sept Isles
comme il nie l'avait fit espérer dans sa lettre, quoique nous n'ayons laissé cette
dernière place que le 28 août.

Le 29 no-s étions à Mingan; la péche du maqueran étant finie, je me déci-'
dai à. partir, avec le premier vent favorable, pour la partie est de la côte, afin de
visiter les postes que je n'avais pa encore vus.

Le 3 septembre nous appareillâmes, toucliames le à Matchiatiek et jetâmes
l'ancre le 6 dans le havre aux Esquimaux du Petit Macûtinna.

L lendemain trois occupants de, pêches sédentaires à loup-marin, les nom-
ués Pierre Thibault, André Wells dit Gallibois et Louis Coulomb vinrent.a bord.

porter plainte contre James Mauger, établi en 1848 sur la Grosse-Isle à Goëlans
du Petit Macatina.

Leur plainte était ainsi concue:
En l'an 1845, M. James' Mauger est arrivé aux Isles à Goëlans pour

pécher au loup marin, sans avoir demandé aux habitants du Petit Macatinna s'il
leur ferait 'dommage.

" Aussitôt la pêche finie nous nous sommes aperçus. qu'il nous faisait un
grand dommage, nous avons été le.trouver et lui avons demandé en présence de
témoins, s'il voulait partir, nous lui promett ions de l'aider à transporter ses gre-
nents et sa cabane de pêche ailleurs. Il nous lit réponse, qu'il n'y aurait que la

loi qui le ferait partir.
" Depuis cette époque, nous avons toujours souffirt ; nous avons été le

trouver l'année dernière, et nous lui avons offert de l mais le prix qu'il
nous demandait était trop élevé. Nous sonues sur le point de laisser nos places
de pêches, parceque nous ne pouvons plus y vivre. Monsieur Manger nous
barre le passage du loup-marin, et change sa route entièrement; nous pouvons
le certifier par des témoins que nous avons sur les lieux et qui ont péché au petit
Macatinna.

"Il est grandenent temps que la loi vienne à notre secours; car nos agrès
s' usent et nous n'avons pas les moyens de les renouveler; nos familles souffrent;
nous désirons' une, décision aussitôt que possible, afin que si M. Mauger doit
partir, nons puissions faire notre pêche, et que s'il doit rester, nous cherchions
d'autres places de péche."

(Sign,)' 'PIERRE TIIBAULT,
AN DRE WELLS dit GALLIBOIS,
LOUIS COULOMB.

Le 8 septembre, James Manger étant présent, les plaignants firent entendre
des témoins qui prouvèrent qu'en effet, depuis que Mauger était établi sur les
Isles à Goilans, le loup-marin n'entrait plus dans la pèche du Petit Macatinna.

James Mauger ne fit pas entendre de témoins.
Je pensai que ce qu'il-y avait de mieux à faire, était, de faire visiter les

endroits par des personnes expérimentées. En conséquence, je dis aux plaig-
nants de trouver un expert, et à James Mauger d'en trouver un autre, et qu'à
mon retour de l'anse aux Blancs Sablons,' ces deux experts auxquels s'adjoin-
drait le capitaine Talbot, visiteraient tous les passages des lies à Goëlans et
feraient un rapport que je transmettrais au gouvernement.

Il. nous fut impossible de partir avant le 15 du havre aux Esquimaux, le vent
ayant toujours été contraire.

Le 18 nous mouillâmes dans l'anse aux Blancs Sablons, après avoir touché
à Bonne-Espérance.

A. 1853.
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Toutes les goëlettes avaient laissé l'anse pour aller pécher plus à Pest. Le
22 nous étions <le retour au havre aux Esquimaux.

Le 27 j'all;i avec les experts visiter les passages des Isles à Goëélans où est
établi James Mauger. Le 28 les experts firent leur rapport (ue je transmets aux
gouvernement.

Le 29 nous 'laissamns le havre aux Esquimaux, nous cotoyàmes la côte et
j'arretai à tous les postes que je n'avais pas visités.

Le 4 octobre. nous remouillâmes pour la troisième fois dans l'anse aux
Blancs Sablons.

Le 8 nous levâmes l'ancre, et arrêtant à plusieurs postes de la côte nous ftmes
route pour Québec où nous arrivâmes le 22 octobre 1852.

Côte du Labrador.

Ce qu'on appelle généralement en Canada côte du Labrador, comprend les
postes du roi, la seigneurie de la terre ferme de Mingan et la- partie de la côte qui
s'étend depuis la limite est de cette seigneurie jusqu'à l'anse aux Blancs Sablons,
la limite de la province du Canada. Cette anse est à 300 lietiesenviron de Qué-
bec.

Les postes du roi sont louées par le gouvernement, à la compagnie de la baie
d'Hudson et s'étendent à l'est jusqu'au cap et à la rivière des Cormorans.

La compagnie a des postes de traite à lusieurs endroits et fait exploiter
toutes les rivières où le saumon monte. La plus considérable est la rivière Moi-
sie à 6 lieues, à l'est de la baie des Sept-les. Elle donne environ 200 quarts de
saumon par an, Le maquereau abonde sur cette côte, depuis les Sept-iles jus-
qu'à Mingan.

Les pêcheurs des Etats-Unis avaient, coutume d'y faire une bonne pêche.
Mais l'année dernière, grâce à la présence de la goëlette ",Alliance" pas un
seul vaisseau des Etats-Unis n'y a .pnyhé.

La seigneurie de la terre ferme de Mingan, s'étend depuis le cap des Con-
norans jusqu'à la.rivière Goynish..

Cette seigneurie fut donnée le 25 février 1661, à François Bissot.
Voici le titre:
" Terra Ferma de Mingan, concesssion du 25 février 1661, faite par la com-

pagnie au sieur François. Jissot, de la rivière de la terre ferme de Mingan, à
prendre depuis le cap des Cormorans à la côte du Nord, jusqu'à la' grande anse.
vers les Esquimaux, où les Espagnols font ordinairement la pêche, sur deux
lieues de profondeur."

Cette seigneurie est aussi louée à la compagnie de la baie d'Iludson, par les
seigneurs.

Les rivières les plus considérables sont la rivière St. Jean, la rivière Mingan,
et la rivière Natashquan, qui donnent ensemble environ 800 quarts de saumon
par an.

C'est à l'entrée de la rivière Natashquan, où la morne. est très-abondante
le printemps, qge les goëlettes qui viennent sur la côte du Labrador commencent
leur pêche.

La partie de la côte qui s'étend depuis la rivière Goynish jusqu'à l'anse aux
Blancs-Sablons, est la plus importante. C'est sur ces nombreses îles et ilots,
près de cette côte, que sont situés la plus grande partie des établissements pour
la pêche sédentaire du loup-marin.

Ces îles et-ilots, avec celles.vis-à-vis, Mingan, furent concédées sous le nom
de fief et seigneurie des îles et ilots de Mingan, le 10 mars 1676, à Messieurs
Louis de Lalande, ils, et Louis Joliet.

J'ai pu me procurer les renseignements suivants sur cette eeigneurie.
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En 1772 les propriétaires la don ièrent à ferme pour un espace de quinze
années, à M.M. Thomas Dmn et Willi m Grant à condition qu'ils payeraient trois
par cent sur le. produit brut de la pêch .

Enh1807 a une vcnte dumShérif à Québec, une compagnie formée de MM
Ricliardson, Woolsey, Lymburner etc. cheta cette seigneurie.

Ils firent exploiter les pêches sédeptaires -du loup-marin pendant quelques
années, mais le loup-rarin ayant dimidué considérablement sur la côte, ils aban-
donnèrent leurs pêches après avoir vend(tu les imeilleurs postes, ceux de la Taba-
tière et de la baie de Brador, à feu M. Itobertson, de la Tabatière, pourla somme
de £500.

La Plus part des hommcs de la com agnie s'établirent sur des postes où ils
étaient employés. ,Deplis, beaucoup d étrangers ont essayé des pêcies et les
ayant trouvées bonnes, y 'tont demeurés.

La seule seigneurie de terre ferme sur cette partie de là côte est celle dat.
Paul.

Elle fut concédée à Amador Godfroy, 'écuyer de St. Paul, le 20 mars 1706 et
comprend 5 lieues de front de chaque côté de la rivière St. Paul, Quitzaqui, ou
Grande Rivière, sur dix lieues.de profondeur.

La corpagnie Richardson etc., et acheta aussi cette seigneurie en 1807 à
une vente du shérif de Québec.,

Les sieùrs Nathaniel et Plhilip Lloyd, 'propriétaires de cette scigneurie
payèrent £33 Gs. 8d. au receveur général Caldwell pour o' droit de quint.

rtat des établissements de la côle du Labràdor, en indiquant la situation, l'occupant
et le revenu etc.

Rivière dç Coacoacho.

Péché à saumon-occupant, Augustin Boulanger.
Cette pêche était exploitée antrefois par la compagnie, de la baie d'IHudson.
Les frères Xavier et Olivier Ro'liette s'y établirent et vendirent ensuite leurs

droits à l'occupant actuel.
Les Sauvages descendent dans larivière.
A. B;,' 'a vendu dcs fourrures qu'il a eues en traffie des Sauvages, pour la

somme de £150.
Montant de la êclie, 30 quarts de saumon.
Population, 3 homes, 1 femmne et 3 enfants

Pointes Mestassini et »fanashz'uascki entre Woffe Bay et cape Wle.
Pêcliesâà saumon établies par le capitaine Talbot en 1850.
Montant de la pêche, 11 quarts dé saumon.

Pointe de la Grosse-Ile, Wapitigan.
Pêches à saumon et à 'loup-marin établies par le même en 1850.
Montant de la pêche, 5 quarts de saumon, 30 loups-marins.

Re St . Valierde Matchiatick
Pêche à loup-marin établie par Joseph Tanguay et Ambroise Goulette.
Pierre Blais et Sä"m. Robertson, ont acheté leurs droits en 1851 pour la sornmdr

de £150.

A. 1853.
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Montant de la pêche, 60 loups-marins.
Population, 3Ihommes, 1 femme et 3 eifants.

Ie s Joseph de Matchiatick.
Pêche à loup-marin établie en 1846, par Xavier et Olivier Rochette.
Iontantde la pêche, 150 loups-marins.
Population, 4 hommes, 2 femmes et 11 enfants.

Rivière Etamamu.
Pêche à saumon, occupants.: Edouard lamel et Michel Blais
Montant de la pêche; 80 quarts de saumon.
Valeur de leur chasse £30.
Population, 3 hommes, 1 femme et 2 enfants.

Pointe à Morier au sud ouest de la .baie de WataghseisIic.
Pêches à loup-marin et à Saumon, occupant Jean Hamel.
Montant de la peche, 6 quarts de saumon..

" " 50 loup-marins.
Valeur de la chasse £50.
Population, 2 hommes, 1 femme 2 enfants.

Grosse Isle de Watagheistic.
Pêche à loup-marin et à saumon, occupant J. B. Fortier.
Montant de la pêche, 6 quarts de saumon.

60 loup marins.
Valeur.de la chasse £100.
Valeur des loupsmains tirés au fusil £100.
Population, 3 hommes, 1 femme, 3 enfants.

.IRivière Natagamwu
Pêche à loup-marin établie, depuis 16 ans par Thomas Colar
Montant de la pêche 50 loups-marins.
Valeur de la chasse £60.
Valeur des loups-marins tirés au fusil £100.
Thomas Colar fait la traite avec les sauvages qui descendent dans la rivière,
Population, 3 hommes, 1 femme, 6 enfants.

le du Petit Macatinna-havre à la croix.
Pierre Pévéreau, tonnellier établi depuis deux ans.
Populàtion, 1 homme, femme, 2 enfants.

Isie dis Petié Macatinzna.-Pointe au Po& (un mille plus à l'est)
Pêche à loup-marin, occupant Louis Coulomb.
Cette pêche fut établie en 1832 par Charles Robitaille qui vendit ses droits à

Edouard Miorisette premier nâri de la femme de Louis Coulomb.

A. 1853.
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Montant de la ptche en 1847 215 oups-marins.
" " 1848 91 "

1849 25
1850 0 "
1851 10

Popùlation, 3 hommes, 1 femme, 5 enfants.

Ile du Petit Macatinna.
Hâvre aux Esquimaux (I4de mille au Nord du poste précédent.
Pêche à loup-maria établie par Charles Robitaille.
Occupant André Wells dit Gallibois, depuis 11 ans.

Montant de la pêche en 1847,-156 loups-marins.
" " " 1848,-100

1849,- 52
" " 1850,-- 4 "

185,- 1'4
Population, 2 hornes ; 1 fenime ;- ,4 enfants.

Ril du Petit Macatinna.
(Un quart de mille au Nord du précédent.ý
Ancien poste de la eompagnie,-océupant Pierre Thibault depuis 18 ans.

Montant.de la pêche en 1847,-187 loups-inarins.
1848,- 40
1849,- 27
S1850,- O

" " " v1851,-215 ."

La diminution du revenu de ces trois dernières pêches, est attribuée et non
sans. raison, à ce que James Manger tend des rets dans les passages des îles à
Goelans du Petit Macatinna, comme on le voit en 1847, leurs pêches' étaient
considérables, et depuis ce temps elles ne valent-pas la peine d'être exploitées.

Les trois pêches du Petit Macatinna, situées près les unes des autres, ne se.
nuisent pas, parceque la côte courant Nord et Sud, le loup-marin qui vient de
lEst, frappe indirectement 'une pêche ou lautre.

Population: 2 hommes; 1 femnme; 5 enfants.

Grosse làe à Goëlans du Petit Macatinna.
Située à 3 milles environ à l'Est des pêches précédentes ; occupant James

Manger, étapli depuis 1848.
Montant dé la pêche en 1848,-55 loups-marins.

"C 4849,- 9 "

" « " 1851,92 "

Population 2 hommes; 1 femrne; 5 enfants.

Rivière du Petit Macatinna.
'Les normés Bélanger 'et Bussière sont établis 4ans cette iivïèrW pour y

faire la chasse.
Valeur de leur chasse, £150.*
Population: 2 hommes ; I fermme 2 enfants. L

A. 1858.
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Isle ouest de la Tête à la Baleine du Petit Macatinna.
Peche à loup-marin établiepar.Michel Kentz en 1844.
Montant de la pêche 35 loups-marins.

100 quintaux de Morue.
Population, 6 hommes, 1 femme, 3 enfants.

Isle est de la Tête à la. Baleine dn Petit Jiacatinna.
Peche, à loup-marin établie par Edouard Gauthier en 1841, occupants:

Samuel et John Robertson, de la Tabatière. Ils ont acheté en 1851 lésd droits
d!Edouard Gauthier pour la somme de 900.

Montant de là pêche:300 loups-marins William Tucke est. maitre de pêche
pour les occupants.

Population, 5 hoinmes, 1 femme, 2 enfants.

Rivière de la baie au Moutons.
Pêche à saumons; occupants: Benjamin Reed depuis 8 ans.
Montant de la pêche 30 quarts de saumon.
Population, 2 hommes, i femme, 6 enfants.

Passage nord des îles d'entrée de la baie des moUtons
Pêche à loup-marin, occupants: James Cannon, résidant dans la baie

Rouge de la Tabatière.
Montant de la pèche 30 loups-marins.
Population, 2 hommes, 1 femtme, 6 enfant$..

Longue Pointe de la baie des Moutons.
Ancien poste dé. la compagnie, pêches à saumon et à loup-marin, établies

par John Hawkins en 1823: Jean Vallerand depuis 8 ans.
Montant de la, pêche 50 loups mirins.

" 10 quarts de saumon.
Population, 3 hommes, 1 femme, 8 enfants.

Autre poste -de la baie des, Mouons, un mille au nord du précédent.
Péche à loupnarin, occupants:, les enfants Giguère, maître de pêche L

Alex, Hawkins. . '
Montant de la pêche, 30 quarts de saumon.
Population, 1 homme, 4 enfants.

Gros Macatinna, Terre Ferme.)
Pêche à loup-marin établie par François Michel en 1826,; montant de la

pêche, 26 loups-narins;, valeur de sa chasse, £30.
Population,' 1 homme, 3 enfants.

Ble d'entrée du Gýros Macatinna.
Peche à loup-marin établie ea 1851, par Louis Paquette dit Lavallée, résiw

dant dans la Baie des Goëlettes; montant de la pêche, 56 loups-ma ins
Population, 3 hommes, ifemme, 2 enfants.
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Grande lie du Gros Mac4tinna.
Pêche-à loup-marii établie en 1848, par Hilaire Gaumond'; montant de. la

péche, 300 loups-marins.
Population, 7 hommes, 1 femme, 6 enfânts.

Ancien poste de la Tabatière
Pèche à loup-rriarin, occupant Laurent Gallibois depuis 15 ans; montant de

la pêche, 30 loups-marins-
Population, 2 hommes. 1femme,2 enfants.

La Tabatière.'

Cette pOche, la plis importante de la côte,-èomprend douze îles et ilots.
Possesseurs Samuel et-John Robertson, file de feu Samuel Robertson.
Cette pêche est divisée en deux depuis 8 ans. Samuel à la pêche à McKay,

au Nord, et John la Tabatière.
Montant de la- pêche à McKay, 1,300 loups-marins.
Montant de la pêche de la TabatièTe, 700 loups-marins. -

Ils emploient 24 hommes.
Les apparaux et agrès de, pêche, onsistant en rets, cables, ancres, etc.,

coutent plus de 2000 louis.
M. Saruel Robertson, a établi l'année dernière, un magasin à la Tabatière;

il'a vendu pour plus de, £300 de saumon en 1852.'
- Population, 30 hommes, 8 ferimes- 18 enfants.

Lac Salé, 3 milles d l'Èst de la Tbatière..
Peche à loup-marin; occupant Charles Billodeau depuis 18 ars.
Montant de la pêche 200 loups-marins.
Population, 3 hommes, 2 femmes, 4 enfants.

Kikapoë.
Pêche à loup-marin.
Ce poste fut concédé par la compagnie à Louis Lessart i en 1838, le ven-

dit à Jacques Mekannon, en 1839 -Edouard Gauthier gétablit aux 'les Rouges
situées à un nille environ à l'est. C'est par le passage entre -les iles, que le
loup-marin vient dans la pêche de Kikapoë dont le revenu diminua tellement
aussitôt qu'oni eu tendu des rets aux îles Rouges que Mekannon fut obligé de
donner 200 louis à loccupart des îles pourl'engager à laisser le-passage libre.

,'Montant de la pêche 200 loups-marins. -

Population, 3 hommes, 2 femmes, 7 enfants

-Téte d la Baleine de Kikapoë.

Pêche à loup-marin établie en 1844 par Jean Legouvé.
Montant de la pêché, 250 loups-roarins..
Population, 4 hommes, 1 femrm,-4 enfants.
'Jean Legouv.é a établi.un poste de traite dans la rivière St Augustin.

10
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St. Augustin.
Pêches à saumon et à lo p-marin.
Possesseurs Andrew et -Mathew Kennedey qui ont acheté de

en 1823
Montant de la pèche 130.lIups-marins.

" 200 quarts de saumon.
Population, 10 hommes, emmes, Il enfants.

Anse du P lage (près de Chicataca.)
Pêche 'à loup-marin; occupants, Philippe Lebroek de l'ans

Sablons.
Montant de la pêche, 300 loups-marins.

Rivière de St. .Augustin.
Robert Shelter et Michel Allen sont établis dans la rivière et

et la traite.
Popuilation, 2 hommes, i femme 4 enfants.

la cornpagnie

e aux Blancs

font la chasse

le au Chien.
Pêche à saumon et à loup-marin ; occupant
Montant de la pêche, 5 quarts de saumon.

80 loups-marins.
Population, 3 hommes, 1 femme.

Ie du Vieux Fort.
Samul Robin, établi depuis 14 ans, fait la pêche à la morue.
Mantant de la. pêche, 80 quintaux de morne.
Population, 2. hommes, 1 femme, 8 enfants.

les Brulée.
Pêche à loup-marin ; occupant Léger. Levesque dit

Il ans.
Montant de la pêche, 100 loups-marins.

50 quintaux de morue.
Population, 5 hommes, I femme.

Lafrance, établi

Rivière St. Patu.
Pèche à saumon; professeur, Louis Chevalier, dont le grand-père Philippe

Chevalierý avait acheté ce poste des propriétaires de la seigneurie de St.Paul.
Montant de la pêche, 80 quarts de saumon.
Population, 3 homrnes, 1 femme, 2 enfants.,,

Pointe à la Percke, vis-à-v~is la rivière S. .Pad
Pèche à saumon; occupant John.Godard depuis 20 ns
Montant de la pêche, 10 quarts de saumon.
Population, 3 hommes, l femme, 2 enfants.

n'

Victorioe. A. 1853.

depuis,
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Bonne Espérance.
Pêche à loup-marin; occupant William Shaw, depuis 20 ans.
Montant de la pêche, 120 loups-marins.

" 20 quintaux de morue.
Population, 5 hommes, 1 femme, 4 enfants.

Baie des Saumons.
Pêche à Saumon; occupant John Ileward.
Montant de la pêche, 15 quarts de saumon,

60 quintaux de morue.
Population, 4 hommes, 1 femme', 3 enfants

Baie. des Saumons.

Pêche à loup-marin; occupant, William Chapman, établi depuis dix ans.
Montant de la pêché, 100 loups-marms.

180 quintaux de morue.
Population, 5 hommes, 1 femme 5 enfants

Fishing Island (Baie des Saumons.)

Pêche à louprmarin; occupant, James Burke, qui acheta Ce Poste John Go-
dard en 1848 pour la somme de £150.

Montant de la pèche, 60 loups-marins.
100 quintaux de morue.

Population, 4 hommes, 1 femme, 5 enfants.

Baie des Saumons.

Pêche à saumons établie par Darius Choaker en 1817
Montant de la pêche, 15 quarts 'de saumons.

150 quintaux de morue.
Population, 4 hommes, I femme, 6 enfants.

Little Fislhery.

Pêche à loup-marin de printemps; occupant,
20 ans.

Montant de la pêche, 50 loups-marins.
Population, 2 hommes.

Five Ledges.
Peche à loup-marin de printemps; occupant,

établis depuis 20 ans.
Montant de la pêche, 50 lôups-marins.

30 quintaux de morue.
Population, 9 hommes, 1 fermme, 6 enfants.

Middie, Bay.,

Peter Ilatwood fait la pêche à la morue.
Montant de lapêche, 50 quintaux de morue.
Population, 2 hommes.

Samuel Marsh, établi depuis

Samuel Kates et John Griflin,

A. 1853.
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Bèlles Amours.
Pêche à

18 ans.
loup-marin du printemps'; occupant, James Burke, établi depuis

Montant de la pêche, 50 loups-marins.
250 quintaux de rmorue.

Population, 7hommes, 1 femme, 3 enfants.

Baie de Brador.
Pêche -à loup-marin de printemps; possesseur, Randall Jones, qui acheta ce

poste de feu Sam. Robeitson.
Montant de la pêche 800 loups marins.

150 quarts de hareng.
150 quintaux de morue.

Population, 6 hommes, 2 femmes 8 enfants.

Bassin de la Baie de Bràdor.
Richard Burke, établi depuis 5 ans, fait la pêche à la morue.
Montant de la pêche 300 quintaux de morue.
Population, 4 hommes, 1 femme, 3 enfants.

Samuel Jones est établi depuis 2 ans dans le Bassin de Brador
lpeche à la morue.

Montant. de la pêche 200 quintaux:,
Population, 4 homme, 1 femme, 3 enfants.

pour y faire

Cook's Island.
James Starnes, établi depuis deux ans fait la
Montant de la pêche 250 quintàux.
Population, 5 hommes, 1 femme, 3 enfants.

pêche à la morue.

Isle de la Baie de Brador.
Louis Morency établi depuis 3 ans pour la pêche à a more.
Montant de la pêche 20 quintaux.
Population, .1 homme,, I femme, 2 enfants.

Fond de la Baie de Brador.
*Pêche à loup marin de printemps, occupant Louis Jones depuis
Montant de la pêche 260 loups marins.
Population, 3 homme, i femme, 7 enfants.

Anse des Dunes.
Pêche à loup-marin de printemps établie par Thomas Goodchild; occupant

Louis Labadie'; gendre de ce dernier.
Montant de la pèche >26 loups marins.

" 50 quintaux de morue.
Population, 6 hommes, i femme, 1 enfants.

A. 1853.
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Longue Poiite.
Peche à loup-marin de printemps ; occupant Philippe Lebrocq.
Montant de la pêche 500 loups-marins.

Longue pointe ( de. mille à lEst.)
Stephen Estheridge établi depuis 4 ans, fait la pèche à la morue et au loup-

marin.
Montant de la pêche. 50 loups-marins.

" 150 quintaux de morue.
Population, 3 homimes, 1 femme, 2 enfants.

Longue Pointe (voisin du précédent.)
Charles Dieken, établi en 1824.
Montant de la pêche, 70 loups-marins;

"10 quarts de saumwon.
" " 90 quintaux d r morue.

Population, 3 hommes, 1 femme, 1 enfant.

Longue Pointe.
J. B. Dumas, établi depuis É ans, fait la éhasse et la pêche à la morue.
Montant de la pêche, 150 quintaux de morne.
Valeur de la chasse £100.
Population, 6 hommes, 1 femme, 2 enfants.

Petit Havre.
Etablissement pour la pêche à la morue d'Edouard Lefebvre, de Jersey,

formé depuis 30 ans.
Edouard Vauthier est agent.
Montant de la pêche, 1800 quintaux de. morue.

" 17 barriques d'huile.
.Il emploie 52 hommes, possède un brigantin de 100 tonneanx et 17 barques

de pêche.

Etablissement de John Syvret, de Jersey.
Montant de pêche, 900 quintaux de morue.

8, barriques d'huile.
Il emploie 24 hommes, possède un brigantin de 80 tonneaux et barqueo

de pêche.

Petit Havre.
Etablissement de John Nicholson, du Nouveau Brunswick.
Montant de la pêche, 400 quintaux de morue.
Il emploie 9 hommes, possède une goèlette de 70 tonneaux et 4 barques de

pêche.

Pointe au pot.
Pêche à loup-marin de printenips établi par Martin Parent en 1817.
Montant de là pêche, 300 loups-marins.
Population, 4 hommes, i femme, 2 enfants.

. Q
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Anse aux Blancs Sablons.
Etablissement pour là pêche à la morue de Thomas Lavallée.
Montant de la pêche, 100 quintaux.
Population, 4 hommes, 1 femme, 2 enfants.

Fond de l'anse aux Blancs -Sablons.
Etablissement de Philippe Lebrocq, pourla pêche à la morue.

Montant de la pêche, 1,700 quintaux de morue.
"" 16 barriques d'huile.
100 quarts de hareng.

Philippe Lebrocq emploie 6,0 hommes, et possède deux
barques de pêche

brigantins et 16

Pointe Ouest de 'île d Bois.
Etablissement de David Le Boutillier, frére et compagnie.
Montant de la pêche, 1700 quintaux.

* "t 16 barriques d'huile.
lis emploient È9 hommes, possèdent un brigantin

barques de pêche.
Ils ont pris 127 loups-marins.

Population total de la côte.
Hommes 364,--femmes 62,-enfants 222.

de 180 tonneaux et 17

Montant des produits dv la côte.
Loups-marins, - - -

Quarts de saumons, - -
Quintaux de morue, -

Barriques d'huile'de morne, -
Valeur des fourrures, - -

- - 7325

- - - 543

- - 9480

- - 80

- - £1070

Valeur de ces produits.

7325 Loups-marins à £1 chaque, - -
543 Quarts de saumon à £3 le quart, -

9480 Quintaux dé morue à 12s. 6d. le quintal,"
80 Barriques d'huile à £7 10 la barnque,

Vale.r des fourrures, - - -

Valeur totale,

7325
1629,

- 5922
- 600
- 1070

s.
0

10
0
0

- £16576 10 0

REMARQUES SUR LA PÊCHE S1eDENTAIRE:
STTR LA COTE LARADOR

DU LOUP-MARIN,

'Le phoque ou loup-marin, ·habite les mers glaciales pendant l'été. Au
mois de décembre, on commence à le voir dans le détroit de Belle-île. Ce n'est
cependánt que vers le 25. de décembre qu'il a pris sa passe régulière le long de
la côte. Sa course est alors invariablement vers louest jousqu'au Cap Wittle.
Rendu là,' la plus grande partie gagne le sud et se répand dans le golfe St.
Laurent.

A. 1853.
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Vers le mois de mars les femelles mettent bas surles glaces flottantes. Au
'commencement de juin le loup-marin s'approche de nouveau de la côte et prend
sa course vers l'est pour sortir par le Détroit de Belle-Isle et gagner la pleine rner.

Comme on le voit, le loup-marin a deux passcs regulières, celle d'automne
et celle de printemps.

Voici la manière de pêcher le loup-marin.
D'abord on choisit un point de la côte ou un passage entre les Islots où il

passe tous les ans en grande quantité.
¯On fait, avec des rets, des parcs ayant une ouverture du côté de l'est l'au-

tomne et du côté de l'ouest le printemps.
Lorsqu'une ou plusieurs bandes sont entrées dans la pêche, on lève par le

moyen de cabestans une rets tenu au fond dé l'eau à l'entrée de la pêche, ce rets
bouche complètement l'entrée et le loup-marin ne peut plus sortir, on va. alors
avec des embarcations dans la pêche, on, tire quelquefois des coups de fusil, le
loup-marin effrayé plonge et se prend dans, les mailles des rets en essayant de
s?échiapper.

La fonte de l'huile ne se fait que le printemps. Chaque loup-marin donne
de six à huit gallons d'huile.

La peau est estimée à 3 chelins sur la côte. Les loups-marins valent un
louis chaque.

On prend d'autant plus de loups-marins dans chaque pêche que les apparaux
sont plus considérables.

Par exemple si 'dans une pêçhe, tendue dans un passage principal entre des
Islots, le propriétaire a assez de rets pour barrer les autres passages par lesquels
le loup marin peut s'échapper et pour mettre un long rets en flotte qui s'avance
plusieurs centaines de brasses au large, il* sera certain de ne pas perdre 'un seul
loup-marin.

Tous les occupants de postes n'ont pasles moyens de se procurer des appa-
raux nécessaires; aussi telle pêche qui maintenant ne donne que £100 en 'rappor-
terait deux ou trois cents si elle était bien grée.

D'autres ont bien les moyens, mais ils n'ont ôsé le faire'jusqu'à présent, par-
cequ'ils craignent d'être gênés par d'autres pêcheurs ou même d'être dépossédés.

Les. occupants n'ayant pas de titre, vivent dans un état d'inquiétude conti-
nuelle.

Ils demandent tous que le gouvernement veuille bien leur donner des titres
qui leur assurent la possession des postes avec la distance nécessaire.

Cette distance ne peut-être la même pour tous les postes.
Voici le moyen que je suggère, afin de donner cette distance de Mianière à

rendre justice à tous les occupants.
Deux des pêcheurs les plus expérimentés, accompagnés du capitaine Talbot,

vésiteront. chaque poste. Ils feront rapport. au rnagistrat'de la distance que les
pêches devraient avoir, et le magistrat devra être pourvu de licences.en blanc qu'il
vendrait aux occupants à. un prix proportionné au produit ordinaire de chaque
pêche.'

Ce revenu suffirait à défrayer une partie des dépenses de la croisière.
Je suis convaincu, que lorsque les occupants seront assurés qu'ils peuvent

pêcher sans être troublés, ils augmenteront leurs apparaux de pêche, et le pro-
duit de la côte en loups-marins et autres poissons, s'accroitera considérablement.

Les pêches qui-sefont stùr la côte du Labrador.
Les pêches sédentaires du loup-marin et du saumon ne constituent qu'une

légère partie des richesses immenses et inépuisables de cette côte.
Il y a aussi, les grandes pêches de la morue, du maquereaux et du hareng,

qui attirent tous les ans au Labrador, plus de mille goëlettes des Etats-Unis, de
la lNouvelle-Ecosse et des autres provinces Britanniques.
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Sur ce nombre, à peine la Canada en compte-il une dixaine, encore sont
elle des îles de la Magdeleine! Pas une de Québec, ni des paroisseà d'en.bas du,
fleuve

Cependant-nous construisons les vaisseaux à meilleur marché qu'aux Ftats
Unis ou à la Nouvelle.Ecosse.

Nous avons de bons pêheurs et de hardi§ marins. Nous pouvons équiper
et approvisionner nos vaisseau' à plus bas prix que partout ailleurs.

Il manque ,donc quelque chose pour ·porter les -anadiens à embrasser ce
gelre d'industrie si profitable et si important.

.Pai en occasion.de rencontrer dès gens engagés dans 'le:commerce du pois-
son qui. avaient en'voyô des expéditions dans le golfe St. Laurent pour la pêche,è
et elles m'ont' toutes dit que tant quel le gouvernement n'enòouragerait pas nos
pêcherie, par une prime ou un draw-back sur tout ce qui sert à la construction
et à l'équipement des vàisseaux pour la pêche, nous ne 'pourrons jamais lutter.
avec avantage contre.les autres pêcheurs-.

C'est là sans doute, la raison qui 'a empêché les canadiens jusqu'à présent
d'aller puiser leur part des richesses du golfe.'

Commerce de la côte du Labrador.

'e sol et le climat. du. Labrador ne permettent la culture que de quelques
pommes de terre et navets.

'Les habitants.de cette côte sont donc obligés. de faite venir de Québec ou
d'acheter des trafiquants toutes les provisions dont ils ont besoin.

Québec envoie 6 ou 7 goëlettes, 'qui apportent en échange du poisson, de
l'huile de loup-marin et de morne et 'des fourrures, etc.'

C'est la Nouvelle-Ecosse qui expédie sur la côte le plus grand nombre de
vaisseaux pour le traffic.

Plus de 20 goélettes, et un -brick chargés de proyisions et des prcduits des
Etats-Unis et. des Isles partent tous les ans des différents ports de la province ci-
dessus et viennent. faire sur la côte du Labrador un traffic qui leur donne de
grands bénéfices.

Comme il n'y a pas d'officier de -douane sur la côte, ils. entrent tous les pro-
duits.sans, payer de droits.

Il est done évident qu'il faut sur cette côte un officier de douane chargé de,
percevoir des droits sur tous les articles qui, viennent des Etats-Unis et des Indes
occidentales.

Alors les' comrnerçants du Canada seront sur un pied d'égalité avec les
autres trafiquants, et pourront leur faire concurence.' - Ils pourront en même temps
faire le commerce sur le reste de la côte" Labrador, qui compte une population
de plusieurs mille âmes..

L'officier de douane sera en même temps chargé de rmettre en force tous les
réglements qui pourront être faits pour empêcher une fraude que les patrons des
goëlettes américaines com'ettent souvent. Celle de pêcher au moyen d'une
feuille anglaise, 4ur[les côtes d'où ils sont exclus par les traités.

Le vaisseau chargé de la protection, devra être rendu sur la:cte au commen-
cement du mois de juin, afin d'empêcher l'enlèvement'des 'oufs.

Voici comment se pratique cet enlèvement. '.Une uinzaine de goëlettes du
port de '20 à 40 tonneaux, montées de 5 ou 6 hommes, s'emparent des ilots où des
milliers d'oiseaux, 'surtout des pingouins et de petits: plongeons, viennent faire
leur ponte.

Les hommes qui restent constamment sur ces fles, afin d'enlever les oufs
tous les jours,' sont armés et ne 'permettent 'pas aux habitants de la côte et aux
sauvages d'approcher.

A. 1853.

et
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Ces dí-prédatiois se emnmiettenit depuis 20 ans; aussi le gibwr a+il <iniînn
conisidéralemenQIt.

La goëlette " A n'est arrivée sur la vôie du Laibrardor goi <hins le
moii de juillet, il a été imipcs4ible (le donner anleiflne proel on s!r (e poIn.

1Le Vaissea n devra aller ensuite ai îles de Magdeleine, pe <lan prl
au lareng,

Cette pêche terminée, il retouriera a la cOte dli N. i lm
emploira le telips i-eessaire pour donner les diaces et d iier des hecu(,s
a chaque poste de pêche sédentaire à loup marnet à sainnonu

Vers le mois .d'aoit, le vaisseau ira croiser en*re _iniigian1 ei les Sept-lies,
afin d'emnpêclei lès goëlettes (les Etats.Unis (le pêcher snesees (ows.

Maintenant il ne< me reste pluîs qu'a exprimer P'espoi r, dan- i dr''hmjt
britanniques, que le gouvernernemnt Prendra en sa serieuse considwratin le ujet
de 'encouragement de nos pêcheries et je nie crains pas dl'inhar que bïn c-

courag<es et efficacement protégi-es, elles acquerrent emn pe , de enIþp- l'xenion
et lirmportance qu'elles ont à la Nouvelk-Ecosse et aux Eîats-Unis.

(Signé,) P. FORI.

QuéIlec le 6 février 1853.

A bord de la go/ef/le " A/liance" 28 septembre 1853.
Je, Antoine Talbot, capitaine et pilote de la goëlette " Alliance," aprèrsavoir

été àssernente congne expert dui gouvernement, déclare que j'ai visité les Isles,
[siots, éceuils et passages (les iles à Goeins et que ilnon opinion est que M. Ma»-
ger en tendant des rets· enpêche le loup-marin de passer dans les passes de
l'onest de la Grôsse-lsle à Goëlans pour frapper dans les (lit Petit M<catinna,
parceque je crois que ces passages sont ctix qui (doivent artuener le loup-marin
dans les pêches du Petit Macatiinna, de mêiie que les passages d' i terre de la
Grosse-Isle doivent le faire.

Je pense que M Manger fait un grand tort aux possesseurs des pêches du
Petit Macatina.

le pen'se'de plus qîu'il fat que tous les passages de l'ouest et de terre soient
libres pour les susdites pêches.

(Signé,) ANTOINE TALBOT.

A bord de la goëletle "Alliance" 28 septembre 1853.

Je, Charles Billodeau, possesseur de la pêche à loups-marins du lac Salé,
déclare après avoir éte assermenteconme expert que 'j-ai visité les îles, islots,
écueils et. passages des îles à goëla-ns et (lue si -monsieir Manger ne tend des
rets que sur la pointe de l'île à goëlans qui est vis-à-vis un éceuil à peu près dans
lç sud-est et qu'il laisse les autres passages libres, il ne fait pas un grand'tort
aux possesseurs des pêches du petit Macatinria.

sa
(Signé,) CHARLES X BILLODEAU,

marque
) (Signé,) HILAIRE GAUMOND,

Témoins, ANTOINE TALEoT.

A bord de la goelette "Alliance." lundi, 28 septembre 1852.
Je, Hilaire Gaunmont, possesseur de 'Ile du Gros Macatinna, après avoir été

assermenté cornme expert déclare que j'ai visité les îles, ilots, éceuils, passages
des îles à Goëlans et que les passages des îles à Goëlans sont nécessaires pour
les pêches du Petit Macatinna.
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.le.îense que les bandes de Ioups-rriarins qui pas sent par les susdits passa-
es daivent venir fra)pere (Jiis les pehes du Petit Macatinna.

.hkn opinion est que Ni. "anger en tendant des rets dans les passages des
les Goa s fait ii tort consi<éiable aux pêches du Petit Macatinna.

Jo. n pen e pas quel, luloup-mnarin qui est reviré par les rets de M. Manger
viene Iuis les (elus la Petit Maeninna.

Signo!, llLAIRE GAUMOND.

Qtî: uc, 4 novembre 1852.

Nl o,:sy*1îrun -- Je crVois qu'ilest de mon devoir de-vous mentionner pour lin-
forunouion de' son exellence le gonverSieur-gnéral, que pou donner ie protec-
tion plus elTiaee à nos pêches si importantes du, golfe St. Laurent, il faut un
vaisseau i dont la maree soit snl)rieiC ·à tois les vaiseaux (lui fréquentent les
côtes du golfe pour y flîip)la pèche ou le trallie.

La goëlette Allie"appartenant à MonS. Joncas, et nolisée par le gou-
vernieient porla pIrotet ioI des pèclieries, î'a as justifie Popinion qu'on entre-
tenait d'elle comrinie fine voîlière.

Cette goëlette d'ailleurs, ayant Ïtc conistrulite pour l cabotage, n'est pas par
sa ,a orne, son géement, ele., etc., eonvenable pour ce service.

Cafr il est. bien prouvé que grand nioibre ~de goë.lettes amíïicaines;d'une
marche suJpýIrieure et pour la pice-au maquereau, la quelle pècle ils ontetqu l'a iééee '1t par'd ai
faite jusqu' Paimíie derniee. l partie de la côte du Labrador, où ils n'ont
J)asdroit de pêcher par le traité, pîourraient venir y pêcier avec l'assurance de

Convoir flacilement éichaJ)per à "l'Alliance.
Jii consulté depuisule je suis à Québec, des hommes dl Part, et je recom-

mande la consiruction d 7une goëlette, (clipper built) (lu port d 'à-peu-près 100
ton neaoxet <ont je ponlrr-ai donner dans quelques joiurs i modèle sortant de la
bontjque du chantier (e M. Tîhomnas Lee.

Cette gfoëlette, qui devra être de première classe ; coûtera environ £1250,
conrant, compris toutes les aceonunodlations, comme chambres pour les officiers,
coqueroi, clisin, dépense, etc., etc.

Le service pour la protection n'exige pas que ce vaisseau soit à 'eau s
de six mois de l'année.

Le vaisseân de retour à Quíbec devra être mis à sec, de sorte qu'il pourra
faire le service pendant au moins4une douzaine d'années sans exiger de répara-
tions à la coque. Les voiles devront seulement être changées et les cordages
reziplacés à mesure qu'ils s'useront.

La. goélette "Alliance" coûte cette année au gouvernement tant pour le
loyer que pour les diff'érentes'-choses qu'ila falul y mettre pour la rendre en état
de faire le scrvice à peu près 450 louis, ce qlui représente un capital de £7500.
L'intérêt de £1250, coût probable de la goëlétte projeté, avec les reparations né-cessaires chaque année, telles que peinturage, cordage, voiles, etc., ne devra pas
excéder £200.

il est donc évident que le gouvernement et le service surtouty gagnerait
beaucoup en faisant construire un vaisseau comme je le recommande,.

En outre s'il sortait de nos chantiers un vaisseau d'une marche supérieure
nos constructions navalds acquéreraient une réputation dont elles ne jouissent pas
maintenant.

Comme lié à ce sujet j'ajouterai que je me propose de recommander dans
mon rapport g6néral qui s'era soumis à l'exécutif d'ici à peude temps, un officier
de douane pour la côte du Labrador, lequel officiér pour l'efficacité du service,
devra être à bord du garde-côte: raison de plus pour la construction d'un vaisseau
de marche supérieure.

ý1 (; V ii-IdIbl.,i.ýxý.
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Je me propose aussi de recommander qu'il.soit octroyé des licences de pêche,
ce qui .mettra le gouvernement dans l'obligation de protéger spécialement ceux
qui obtiendront ceslicences, et pour cela il fiudra que le garde-côte soit un vais-
seau qui puisse en tout temps se porter avec promptitude sur tous les points de la
côte ou saprésence sera requise.

Qnil me soit permis en terminant de faire, remarquer que le produit de ces
licences, ainsi que celui des douanes sur la côte du nord, dépassera ,sans aucun
doute les dépenses que le gardé-côte, tel que je le proposé, imîposera au gouverne-
ment.

J'ai cru 'devoir vous faire cette communication, en anticipation de mon rap-
port général, afin que si ina suggestion est argéée, -il y ait pins de.temps pour
la mettre à eiffet.

J ai lhonneur d'être,
Monsieur,

Votre très obéissant serviteur,

(Signé, P. FORTIN,
L'honorable A. N. Morin, J. P.

Secrétaire- provincial.

QUEBEC, 1 féirier 1853.
MONSIEUR,--J'ai l'honneur de vous présenter un état approximatif dés dé-

penses du service de la protection des pêcheries du golfe St. Laurent,.dans le cas
où le gouvernement emploierait le steamer " Poris."

En même temps je suggère les arrangem nts qui d'après Ie capitaine Boxer,
devront être faits afin d'assurer l'efficacité des deux ;ervices.

Le steamer fera son voyage ordinaire dans le fleuve à l'ouverture de la navi-
gation pour poser lès bouées et les ancres.

Au second secon-d voyage qui se fera vers la fin de mai pour approvisionner
d'huile etc., etc.;, les phares du fleuve et du golfe St. Laurent. Le magistrat, le
pilote.et Péquipage dc chaloupe du magistrat embarqueront.

Lorsque l'approvisionnement sera fini. Le steamer au lieu de revenir à
Québec ira aux îles de -la Magdeleine où il croisera pendant la pêche au hareng
qui dure quelques semaines.

Des îles de la Magdeleine le vaisseau gagnera la côte du Labrador, .le long
de laquelle il croisera pendant quelque temps, afin que 'tous les pêcheurs, qui
seront alors rendus sur la côte pour la pêche à la morue, puissent , voir qu'il y a
un vaisseau dont la mission 'est de' faire exécuter les traités et de protéger les
sujets britanniques.

Le steamer pourra être de retour à Québec le 15 juillet.
Le magisfrat demeurera sur la cête 'avec le capitaine Talbot et sa chaloupe

montée de six hommes, il pourra donner toute la protection nécessaire, et régler
une 'q'estion très importante, celle de donner la distance qu'il faut pour chaque
pêche sédentaire du saumon: et du loup-inarin.

Le commandant Campbell du sloop de guerre la ' Devastation," a pu pro-'
téger, avec deux chaloupes montées par ses matelots, la Baie des Chaleurs et la
Baie de Gaspé, pandant que le service réclarnait' la présence de la" Devasta-
tion," sur la côte du Labrador et ailleurs.

Le steamer "Doris i' est maintenant obligé de faire un 'second voyage dans
le golfe St. Laurent, vers le mois d'août pour visiter les phares, etc.

Afin de faire les'deux services, le steamer partira un. peu plus t6t, et après
avoir fait sa visite, ira rencontrer le magistratsur la côte du Labrabor.

"'Le steamer pourra 'être de retour à Québec vers le commencement d'detobre.
La trinité emploiera une goélette de pilote pour envoyer les apprentis pilotes.'

dans le ehenail du nord du fleuve St. Laurent, ainsi que pour aller poser les
bouées, etc., pendant l'absence du steamer "Doris."

20
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Estimné des dépenses.

Charbon, - - -
6.matelots, .- - .- - - -

Salaire dt capitaine Talbot comme pilote,
Dépenses imprévues, -

Salaire du Magistrat, - -

A. 1853.

£150 0 0
105 0 0O
125 O 0
70 0 O

150 0 O

£600 0 0

Si la trinité exige que le gouvernement paie-quelque autre dépense, il reste
a somme de £400 ar £1000 voté spar la législature pour la protection dês pê-

cheries.
Les dépenses du steamer "Doris," ne seront pas augnmentées parce que le

capitaine, et l'équipage sont engagés pour la saison..
Le steamer " Doris" a coûté £1908 pendant la saison de 1851.

'*4 ·iiiiu u L

L-4 hiorable A. iN. iviorinq
Secrétaire provincial.

iai Il honneur être,
Monsieur,

Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) P. FORTIN.
T ~LL.I. A Wr Il

16 Victori-w. -



QUBEC':

IMPRIMÉ PAR JOHN LOVELLO

LA0 N'OT aG0N



6 Victoro. Appendice (J J. J J.) A. 1853.

PREMIER RAPPORT.
Du éomit atquel a été renvoyé la considération de l'état des pêches ex-

ploitées par les habitants de cette province dans le golfe St.. Laurent
et sur la côte du Labrador, des désaýantages qu'il sont à surmonter et
des meilleurs moyens de les 'faire disparaître, et de la convenance pour
la législature.d'encourager ces pêelieies, ainsi que 'des moyens à prëndre
pour le faire.-Le comité prend la liberté de présenter son 'premier
rapport comme suit:-

Votre èomité à donné au sujet qui lui a été renvoyé et aux différentes péti-
tions qui y ont trait toute l'attention que leur importance mérite.

Dans le 'but de constater. si quelque. encouragement et quel encouragement
.était donné dans les provinces inférieures aux pêches exploitées par leurs habi-'
tants, votre cornité, au début de son enquête, a fait adresser des circulaires à cer-
taines -autorités de ces provinces 'de. qui il pensait qu'il pourrait obtenir sur ce
sujet des renseignements sur lesquels -il serait possible de compter. A une seule
'exception près, les réponses qu'il a reçues ont été détaillées et satisfaisantes, quel-
*ques-unes contenant beaucoup de renseignements statistiques et d'autres données
très-intéressantes'et très-utiles relativement aux pêches et au commerc¢; elles
sont annexées au présent rapport.

Il est dit dans la réponse reçue de St.. Jean, -Terréneuve, que "aucunes
primes quelconques ne sont accordées, soit par le gouvernement britannique soit

4par le gouvernement colonial, pour avancer l'exploitation des pêches britan-'
"niques de Terreneuve ou' de :Labrador; .que ces pêches -ne consistent qu'à,
"prendre la morue, le loup-niarin, 'le saumon, le hareng eï le capelan sur les côtes
' de Terreneuve et du Labràdor, la pêche du bancd n'é tant plus suivie; qu'elles

iétendent autour de l'île (excepté aux endroits qui sont réservés par traité au
" gouvernement français, y cômpris les îlés St. Pierre, Miquelôn et'Langley), et sur
" la côté du Labrador depuis l'entrée du défroit d'Hudson jusqu'à une ligne cou-
"rat nord et.súd depuis-PAnse au Sablon jusqu'au 52e degré de; latitude nord.
"Le nombie présumé de bâtiments et barges et. de p'êchéurs employés dans les
" pêches sur les côtes de Terreneuve et.de Labrador pendant l'année dernière,

(1851) est comme suit,-
Nombre.

Batimentset barges.............. 4,570
Tonnage d'iceux...................37,800
Hommes employés...............17,670

Les batiments expédiés au Labrador reviennent à la fin de la saison de la
"péche, ramenant les familles des pêcheurs qui ont aidé à préparer le poisson sur
"les lieux.

"'Que la pêche du loup-marin se fait avec des bâtiments pontés et enregis-
trés, armés dans l'île et en partant directement., Ils mettent à la vôile*,vers le

" 1er mars chaque année, et retournent au port aussitêt que l'entreprise a obtenu
"un succès suffisant.

" Ils jaugent ordinairement de 50 à 200 tonieaux et leur équipage varie de
"30 à 60 hommes. Les autres pêches énuméfées plus haut ont lieu durant les
" mois d'été ou entre mai et octobre.

Que la côte du Labrador est fréquentée annuellement par des pêcheurs et
des vaisseaux de commerce des Etats-Unis, du Canada, de la Nouvelle-Ecosse
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"et des provinces 'voisines; ais il n'y est pas établi de douane, ni·perçu de
"droits, et il n'existe àneuns réglenents relatifs au revenu.

Qu'à dater du 10 octobre .1849, tous lcs.droits'irnpériaux ont cessé,d'eister
dans Terreneuve, et que les marchandises n'y sont' maintenant sujettes .q'au
seul droit colonial d'importation' tel qu'indiquéC dans le tableau inséré dans
l'appendlice.

" Que dans le but dPeffetuer plusprom)tement la vente du poisson en Eu-
rope, grand nombre de vaisseaux anglais et-espagnols parteiit des ports de cette
île (Terreneuve) entre juillet et septembre pour les ports anglais du Labrador
sur lest, et y prennent des ehargements ; ce qui épargne la dépense du trans-
port et du déclargeneît ou transbordement dans ce pays d'articles- comme la
morue, le sauino, le hareng et les poissons à huile.

M. Hlayw,ard, cointrôleur des douanes et des lois de navigation à St. Jean, à
qui votre comité est redevable des renseignermenits ci-dessus, observe en terminant
"Que Terr-oneuve contient une population de 95,000 habitants qui sont principale-

ment sinon: entièrement dépendants d'autres pays pouir leur nourriture. et approý
"visionnements,;et comme il a été reconnu que P'agriculture ne réussissait pas

"atrement que comme uxiliaire de la pêche, jç. pense humblement qu'un grand
"commerce peut se fairé avec avantage 'avec le Canada, qui fournirait des provi-
" sios de tout genre, surtout eli échange' pour les articles produits par cette ce-
" lonie, comme la morue, l'huile de morue et de loup-marin, les peaux de.loup-
" marin, le hareng, le saumon, le maquereau et le capelan, si ce commerce était

établi sur de justes bases de réciprocité législative."
Votre comilé doit inférer desrenseignements qu'il a reçu d'Halifax (Non-

velle-Ecosse) que la législature n'accorde aucune prime d'encouragement aux
péòhes exploitées par cette province; on semble,en eflt y.être d'opinion que les
pêches quise font lé long des côtes maritimes de la Nouvelle-Ecosse donneront
d'elles-mêmes une rémunération suffisante, et paieront amplement le travail et les
capitaux qui y seront employés, si les pêcheurs sont convenablement protégés
dans la jouissance exclusive de leurs propres lieux de pêche contre les pêcheurs
des états voisins..

Quant aux pêches exploitées par les habitants du Nouvean-Brùnswick, votre
comité a constaté que la législature de cette, province, leur a récemment accordé
un :léger encouragement, ;en exemptant de droits tous les. articles -néces-
saires pour la pêche· de la haute mer, avec une subvention de £500 en 1851
et la même somme en 1852 à des sociétés depêche, à la condition de former.
entre. les assôciés un certain montant, ces sommes:devant être données en primes.

Aucune prime ri'est cependant Uccordée par -la législature de cette province
pour l'encouragement des pêches. Votre comité est en même temps:informé par
l'autorité de qui elle a reçù ses renseignements à ce sujet; qu'il nes'est pas écoulé
assez de, temps pour constater si la mesure ci-dessus d'accorder de l'argent, pour
des primes a produit de bons résultats sous un point de vue publie, ou non.

Dans 'île du Prine-Edouard, il a été passé un acte- en- 1851 " pour l'en-
"couragement des pêches de la morue, :et du maquereau " par lequel une prime
de 12s.,6d. par tônneau de régistre, ancienne jauge, est accordée aux batiments
bien ffiontés et équipés, et employes aux pêches de la morue ou du.maquereau du-
rantl'une ou l'autre des années 1851-52-53; la dite prime payable à la personne ou
aux personnes, habitant la dite île, qui posséderont et armeront les dits bàdments
pourvu"qu'ils soient respectivement équipés et complétement fournis de toutes les
approvisionnements, objets et matériaux nécessaires. Personne 'ne devant avoir
droit à cette prime de tonnage sur aucun batinient au moins qu'il n'ait été expres-
sément arrîié pour la pêche de la. morue ou celle' du maquereau; et n'ait été en
mer faisanit réellement la pêche pendant l'espace de, trois mois et demi de calen-
drie -aumoins, entre le 15 juillet et le 1er octobre, de l'une ou de 'l'autre des dites
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années (sauf et cxcepté le temps néeessaire pour revenir décharger -le poisson
pris par l'équipage), et n'ait pas durant ce temps transporté aucun fret, mais ait
été uniquement et exclusivement employé'dans les dites pêcheries suivant les
dispositions de cet. acte. La somme de £409 13s. 4d. a été payée, en 1851, en
primes aux propriétaires de' 18 petits bâtimejits, dont le tonnage se montait
ensemble-1 846 tonneaux, le plus fort jaugeant 150 tonneaux et le plus petit 17
tonneaux ;. le )rodu-it total de leur pèche pour la saison a été de 2425 quintaux
de morue, 350 barils de harengs, et 872 barils de maquereau.

"En outre, le même acte pourvoità ce que " pour encourager d'avantage la
pêche du maquereau de cette île, il sera accordé et payé à même les denieirs
publics dans le trésor de cette île, en sus de toute. prime de tonnage accordé

"par«cet acte dans chacune des dites:années 1851,1852 et 1853, £100 du. cours
"légal de cette île, qui seront, .dans chacune des dites années payés et affectés
"comme primes aux propriétaires de tels 'bâtiments et barges qui. seront dans
" telles années, -armés, équipés, montés et approvisionnés dans l'île, et seront

possédés par les habitans d'icelle, et prendront et ameneront à un port dans
"cette île le plus grand nombre de barils de maquereaux, réellement et bond .fide
"pris et conservé par les gens.de l'équipage et autres personnes.à bord de tels',

bâtiments ou. barges durant la saison de, la pêche dans l'une ou- l'autre dës
dites années ; etilsseroit payés 'suivant les proportions suivantes, savoir: au

" propriétaire du. bâtiment ou barge ayant le plus graîid nombre de barils de'.
." maquere:aux la somme de £40 ; au propriétaire du bâtiment ou barge ayant
"lp plus grande quantité ensuite .£30; au propriétaire du bâtiment ou' barge
"ayant la plus grande quantité ensuite £20; et au propriétaire du bâtiment où
"barge suivant ou quatrième, ayant la plus grande quantité ensuite la somme
" de £10; pourvu toujours qu'aucune prime ne sera donnée ou 'payée au propri-
" étaire d'aucun tel bâtiment ou barge qui n'aura pas pris et amené à un port
"dans cette île comme susdit' au moins cent barils de tel 'maquereau pendant la
"saison de la pêche dans les années dans lesquelles telle prime' sera reclamée."

Le gouvernement français accorde à ses sujets qui font la pèche aux îles de
St. Pierre et Miquelon, sur la côte sud de Terreneuve ou dans le golfe St. Lau
rent, lencouragement le plu. libéral. .11 accorde pour chaque quintal de morne
pris dans nos eaux, c'est-à-dire sur la côte de Terreneuve ou dans le golfe, dans
les limites'à lui prescrites par les traités, dix (10) francs, équivalant à 8s. 4d.
sterling, lorsqu'il.est décliargé en France, et cinq (5) francs en sus à'sori exporta-
tion par bâtimens 'frânçais dans des pays êtrangers, et ciiquante (50) francs pour
chaque homme ou mousse employé durant le voyage..

Les Etats-Unis ont pourvu très libéralement à l'encouragemént de leurs pé-
ches. Un 'acte, du congrès passé en 1819 accorde, trois piastres et demi 'par ton-
neau à tous les batimens de plus de cinq tonneaux et de moins de trente, employés
à faire la pêchée, et quatre piastres par tonneau à tous les batirnéns de plus de 30
tonneaux, à l condition toujours de quatre mois de service 'e'n mer, c'est-à-dire,
pour une campagne' de 'pêche. - Il est aussi acecordé par le même acte trois'
piastres et demi par tonneau aux batimens de plus de 30 tonneaux pour un voy-
age de' trois mois.et 'demi, pourvu que l'équipage soit d'au moins dix hommes.

fl semblerait par ce que nous venons de dire que .les gouverneméns de Terre-'
neuve et de la Nouvelle-Ecosse jugent qu'il est' inutile d'encourager les pêches
parune subvention de la 'législature, les capitaux et le travail qui ysont employés
rapportant par eux-mnêmes une rémunération suffisante'; et que bien que les légis-
latures du Nouveau-Brunswick et de l'ile du Prince-Edouard aient pourvu tempo-
rairement à 1encourageriebt de ces pêches, il est'très leger; et.n'est réellement'
qu'un essai, dont'les avantages sont encore à connaître. L'encouragement libéral
accordé par les gouvernemens de France et des Etats-Unis d'Amérique' leurs
pêches a l'effet d'envoyer, chaque année, pendant la saison de lapêche des flottes
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de leurs pêcheurs de banc et d'autres embarcations dans le golfe, ou- ils font des
pêches étendues et sans doute profitables, qui ser'ent'de pepinières à leurs marines
respectives, et leur permettent de nous faire concurrence et de vendre à plus bas
prix que nous l'article du poisson produit de nos propres eaux, dans les marchés
étrangers et même chez nous dans le alilut-Canada, ainsi que le démontrent les
tableuïx ci-annexés. Des plaintes sérieuses, il faut aussi l'observer, ont été faites
de iems â autre. contre les pêcheurs américains qui fréquentent le golfe et qui, sans'

* égard aux stipulations- des traités, empiétent sur nos eaux et les places de pêche
exclusivement réservées pour nos propres pêeleurs établis sur la côte et y faisant
la pêche sédentaire ou de terre7 dans des barges ou bateaux non pontés; nmais les
griefs dont on se plaint à cet égard ont été en grande partie dis,ipés durant l'été
dernier par, la vigilance des croiseurs qui y ont été envoyés, et qui sont stationnés
dans -le golfe pour cet objet par le gouvernement métropolitain, et particulière-
ment par le vaisseau de guerre à vapeur de- sa majesté "Dévastation " capitaine
Camp1bell, dont le zèle, la diligence et lactivité secondées.par ses officiers et"son
équipage dans. cet important service.ont mérité l'approbation et la reconaissance
de toute.la population de la cote, et que votre comité se plait également à recon-
naître.

Après le bois et la farine, Ies produits des pêches du golfe forment notre plus
pus' important article d'exportation, et s'il est permis à votre comité de faire
allusion ci même. tems-à une matière du plus grand intérêt pour le public et qui
a été récemment discuté et qui. fait aujourd'hui, dit-on, l'objet de négociations
entre le gouvernement de la Grande-Bretagne et celui des Etats-Unis, savoir : la
réciprocité de commerce, très désirable certainemént, à conditions égales el justes
avec-nos voisins de l'union américaine, ce serait pour exprimer son humble con-
viction que l'obtenir à la condition de les admettre à une participation égale
aux -pêches dela. côte qui appartienmient exclusivement à notre proprc population,
'pour laquelle les américains ne peuvent nous offrir un équivalent de mêmenature
ni d'auicun 'autre genre, serait un sacrifice que nous ie' pouvons pas faire et qui
excéderait de beaucoup en valeur.la compensation proposée, qu'il est plus profi-
table de la refuser que d'y acquiescer à un prix qui entrainerait inévitablemet la
ruime de nos pêches sédentaires s les côtes du golfe. La cession à des étran-

* gers d'un droit égal à celui de nos co-sujets 'àees pêches dans les limites réser-
vées, 'Terait en toute probabilité naitre des conflits. à l'infini, et nécessiterait
P'établiementet Pentretien d'une police côtière dispendieuse pour maintenir
l'ordre, sans compter la démoralisation politique et sociale que produiraient sur
les colons nlrs rapports avec une foule d'étrangers qui viendraient :tous les ans
sur la côte' pendant la saison de la pêche.

Votre -comité annexe au présent rapport les renseignemens 'qu'il a obtenus
de personnes plus ou moins intéressées dans les pêches du 'golfe ; d'après leurs
témoignages uniformes il sem'blerait qu'il est indispensablement nécessaire d'en-
courager celles qui-se font ar le.s habitans -de cette province pour 'les 'mettre en
état de faire concurrence à nos voisins des autres provinces et particulièrement
aux arnricains; mais on verra aussi·en consultant les papiers ci-annexés que les
opinions varient beaucoup touchant le meilleur -moyen d'accorder l'encourage-
ment proposé; quelques uns demandant seulement d'exempter de droits tous les
articles nécessaires pour les pêches; d'autres accorderaient uneprime de tonnage
comme dans l'île du Prince-Edouard, afin d'encourager la construction de bati-
mens de bane ou de petits vaisseaux pour la pêche de banc dans le golfé et le,
Détroit de Belle-isle. D'autresproposent des primes pour la plus grande quantité
de poisson au-delà d'un certain montant, 'pris dans un " voyage ", ou saison par
léqui)age d'une barge 'ou bateau (généralement de deux hommes).: Quelqutes-
uns parlent d'une prime sur Pexportation du poisson.

4

A. 1858.
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Il est difficile de décider lequel de ces différents moyens est le mieux adapté
pour Pencouragement des pêches. Il. ut être tous recommandés coMme
essai ; mais pour faire l'expérience de Pun ou Pautre de ces moyens votre coinité
est d'avis qur'il faudrait au mioins trois saisons sinon cinq, Les écononistes poli-
tiques prétendent, et non sans raison, que toute branche d'industrie qui.n'est pas
d'ellemême suifflisamment rérmu n érative no-devrait pas être soutenue aux dépens
d'autres :branches il y a.ee)cndant tant -de considérations qui se rattachent à
cette branche favorite d'indtustrie nationale et lui donnent droit à la protection et,
à l'encouragement de la-législature canadienne, tant de causes«qui .empêchent
une concurrence avantageuse avec-nos voisins qui-exploitent la pêche avec pro-
fiH- nos portes, qu'à moins d'accorder quelque aide, temporaire pour animer et
encourager ceux qui les exploitent et leur conserver Pactivité et la vie, elles pour-
raient, (le source de richesse qu'elles pourraient être indubitablement, devenir
insignifiantes en tant que les intérêts du Canada.y sont concernés, et qu'il pour-
rait se passér une génération avant que -ceux qui nous succêderont, puissent avec
toute l'industrie et les efforts dont ils poui-ront faire usage, se relever du tort que
nous leur aurons causé, par notre inertie et notre négligence. -Mais, sans contre-
dit, le. premier et le plus important encouragement pour le succès:et-a prospérité
de nos pêches consiste -dans la protection et le maintien de nos co-sujets. qui y
sont engagés dans la possession et la- jouissance de'nos propres eaux, sans quoi
tous les autres encouragements seront inutiles. «

En -conclusion, votre comité est d'avis - qu'il est expédient. d'encourager les
pêches de la baleine, du loup-marin, de la morue,du maquereau,et les autres pêches
qui se font dans le golfe St., Laurent par les -habitants de cette province, en
exemptant de droits tous les articles nécessaires pour ces pêches, de manière à
les plácer autant que possible sur un pied d'égalité ayec les pêchéurs -des autres
pays qui viénnent dans les mêmes. eaux et avec lesquels ils ont à rivaliser. Il
est aussi d'avis que comme essai, il serait à propos d'accorder annuellement pen-
dant trois ou cinq, ans, ou tout autre espace de temps assez long pour bien faire
Pexpérienc, une prime de tonnage modique comme dans Pîle du Prince-Edouard,
aux petits bâtiments; c'est-à-(lire', aux bâtiments. n'excédant par 75 tonneaux,
équipés et montés comme bâtiments. de banc, par des habitani de -cette pro-
vince ; et de plus, qu'afii d'animer et.encourager cette classe -si laborieuse et si -

utile de la population de nos côtes,- le. pêcheur qui fait, lui-même la pêche, il - -

faudrait accorder une prime libérale à ceux d'eptre-eïx qui dans chaque établis-
sement. donnent lexemple de la 'diligence, de lindustrie et du succès, -soit en
accordant une récompense aux équipages respectifs des quatre meilleurs bateaux
ou de quelque - autre manière.. C, sont ces honmmes robustes et entreprenants
établis sur la côte qui tous les jours pendant la saison de la pêche, aux premiers
rayons du matin, s'élancent dans leurs barques yers les places de pêche énvi-
-ronnantes, et y prennent la mortié-efles autres poissons, qui, lorsqu'ils sont pré-
parés forment le produit.principal de "os côtes maritimes et sont exportés en car-
gaisons ports d'Europe, et de l'Amérique du Sud, d'ou nous viennent en
retour les p oduits de ces pays, dont les droits d'eritrée feront plus que compen-
' ser amplement les sommes que nous sacrifierons pour encourager les pêches.
-Votre comité est en outrë d'avis qu'une pp ôpriation annuelle pendant la période
susdite pourrait aussi -être faite avec avantage en faveur d toùtes sociétés de
pêche qui seraient formées dans le but d'encourager les pèches, ainsi quil a-été
fait récemment dans le Nouveau-Brtnswick, et qu'il pourrait être voté à chaque
société semblable une somme égale-à celle que lès mnebres fotirniraient entre-
eux par confribution volontaire pour l'encouragement des pêches; suivant le
mme principe, elfetivement, que sont accordés les votes en faveur des sociétés
d'agriculture. ---
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Si les vues de votre comité sont adoptées et s'il est jugé û propos d'adopter
en out (>u en partie les suggestions qu'il a cru de son dvoi de faire pour Pen-
couagement des pêches, c'est à 'exécutif qu'il appartiendra, comme de raison,
de les mettre à è&llt, et de recommander -e vote ou les voles d'argent néces-
saies, attendu qu'aucun vote semblable ne peut être propósé sans sa recomman-
dation spèciale. Mais votre comité désire faire observer que quelque soient les
appropriations qui peuvent être faites pour l'encou'agement des pêches,. et il
espère s.incèrement que· cet 'eouragement sera accordé, il est humblenent d'o-
pinion qu'il vaudra mieux laisser iemploi de Pargent voté pour cet objet et tous les
détails nécessaires qui s'y rapportent au gouverncrnent, pourw tre réglés par lui
annuellement ai commencement de chaque s ison par un ordre en conseil, sui
vant que les circonstances le.xigeront, plutôt que.par un acte du parlement, dont
les dispositions n'admetIraiént pas de déviation, afin que dans une 'expérience
d'ne importance aussivitale pour Pindustrie et le coinm ierce du pays, il puisse
exister une large marge, et s'il est nécessaiy.e, qe ursmyn usetêriiiieet s'l estque, d'atres mnoyens puissent être
essayés si le premier ne rénssit pas;'

Le tout néanmoins respeclueuserhent soumis.

ROBERT CHRISTIE
Président.

10 mai 1853.

ssignés ne partagent pas lopinion exprimée dans le rapport
ci-lessus, attendih qu'ils considèrent 'que toute expression d'opinion par la légis-
lâture provinciale du Canada contraire à l'abandon des pèches, est prématurée
en ce moment.

Io. Parceque cela peut embarrasser où reiarder les p)rogirès d'utn traité, dont
ks conditions, sÙivant ce que le public1 est )orté à croire, sont maintenant sous
consioéation.

20. .Parcequ'ils concourent dans les opinions ci-devant exprimées par les
législters du Nouveau-Brunswick et de Pile du Prince-Edouard " que le, libre

échange des productions naturelles des Etats-Unis/ et de ces colonies, y com-
pris celles des champs, des forêts, des mines et d 's pêches, serait d'un plus
grand avantage pour les deux pays' que la conse ivation du droit des pêches.

Les dissidens soussigniés prennent' aussi occasión dobserver que les désa-
vantaces dont souffrent nos pêecheurs sur la côte du Labrador, dans le golfe St.
Laurelt et génirmlement dans l'Amériqu e du Nord-Britanniql ne, proviennent prin-
cipalenent de 'aide rtificie accordée par le gouvernement des Etats-Unis, sous
formede primes aux pêcels de la iormy et du maquereau ; primes qui, ainsi que
le constatent les rapports officiels de la trésorerie des Etats-Uni s sont inontées
de 1844 à 1848 à 1 i627,505 ; et en outre par Pimposition d'un droit de 20 par
cent sur le poisson importé de l'Amérique du Nord 'Britannique aux Etats-Unis,
pour la.consomnation intérieure.

Le résultat prat'ijue de ces prinies est de mettre les )ècheurs de l'état du
Maine et du *assachlusetts en état (le construire des vaisseaux à1 dès prix plus
élevés, de payer les équipages plus cher, de prendre le poisson dans nos eaux
sur 'les cotes à moins (le frais que nos concitoyens peuvent le flire, e de ,le trans-
porter par mer aux ports de New-York et de Boston, et de là par les canaux et
les chemins de fer (après àvoir acquitté les droits de péage de l'état) dans le
liut-Canada pour la coisommation, et Py vendre avec profit.
La valeur dlu poisson importé et consommé en

En 1851, a été dc.................................£1,l't56 17 0
En 1852, de...'.................. ....... 1.,3 0 o
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sur lesquelles sommes il a été payé des droits de £1,395 17s. 2d.,et £1,653 17s. d.
Sur le poisson.ainsi importé,en1 Canada, les pécheurs des 'États-Unis en ont fourni
pour la valeur de £6,623 et £7,769 15s. 6d., tandis qu'il aurait pu être pris par
nos propres pêcheurs, sur nos propres côtes, en procnrant des frets de retour à
travers nos propres voies navigables, sans droits ni aucune autre restriction.

Les dissidens sonten outre humblement d'avis que, dans. le càs ou le gou-
vernement de la Grande-Bretagne et celui des Etats-Unis n'en viendraient Pas à
un arrangement relativement aux rapports, 'ommerciaux qui sont mainte-
nant ci discussion, le moyen le plus promit et le plus efficace de reiprendrc les
avantages naturels auxquels nous avons droit à raison de. notre proximité de ces
lieux de pêche, est (le payer des primes directes à nos pêcheurs précisérheiint de la
même maeière et au même montant que le fait le gouvernement américain aux
siens; primes qui seraient réparties entre les gouvernements impérial et provin-
cial, au lieu de la prime -indirecte, qui est maintenant payée aux crdiseurs
armés.

Le tout respectueusement soumis.

WM. UAMILTON MERRITT.
G. P. RIDOUT.

APPENDICE.
Les lettres suivantes ont été reques en réponse à une circulaire qui a été envoyée.

DoUANE DE SA DMAJESTe,
SAINT JEAN, N.-B.,. 13 septembre 1852.

Mosrui,-J'ai l'honneur d'accuser le réception de votre lettre du G du
courant, dans laquelle vous me dernandez'des renseignements au sujet des pêches
de cette province; er'réponse, je dois vous informer que le gouvernement de
cette province accorde de l'encouragement aux pêches (le la manière' suivante,
savoir: Exemptiôn de droits en faveur de tous les 'articles nécessaires pour les
pêches en- pleine mer ; un octroi de £500 en, 1851., et un octroi semblable en'

à des sociétés de péche, à la coudition de, souscrire un certain montant;
l'argent, à être déboursé en primes. Toute cette somme n'a pas néanmoins 'é
dépentsée.

Il n'est pas accordé de primes dans cette province. Il ne s'est pas encore
écoulé un assez long espace de temps pour constater si la mesure ci-dessus, d'ac-
corder (le l'argent pour des .primes, à produit un résultat avantageux sous un
point de ,vue public, ou si c'est le contraire. Quant aux autres, détails que vous
me demandez, je dois dire qu'il m'est impossible de' vous donner des renseigne-
ments précis, mais j'ai bien du plaisir à vous transmettre:'par la même malle qui
porte cette lettre, t rapport très abile sur, les pèches de cette provinde, 'dressé

-ar M. . Perley, écuyer, sous la direction du gouvernement, et (ui contient tous
es renseignements que. vous désirez.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

ALEXANDEiR GRANT,
Contrôleur.

W. C. Burrage, écuyer., '
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BUoniU no sEeruniR, 18. septembre 1852.

oNSEUn-Jai hllonneur de vous adresser ci-illu, pour 'inforniatOn de
la législatire canadienne, deux ates passés par la législature de cette Isle,-No.
1. Acte relatif aux p(Iches, qui a reu 'a antion royale, 3 septembre 1844,-
No. 2. Acte pour Pencouragement des pêches de la morue.et du maquereau ;-aussi
un rapport No. 3, indiquant le montant des primes (le tonnage réclamées, et
payées par le gouvciieieit de la colonie dans le cours de Pannée dernière, en
sus de quoi il a été payé une somme 'de cent louis suivant la quatrième section
de l'acte.

Aussi, la Gazet te R oyale, No. 4, contenant des copies des dépêches transmisçs
par Sir Alexander Bannerian au .ninistre des colonies. Il est impossible de"
constater la quantité de poisson prise páx les habitants de. la colonie, la pêóhe
étant faite principalement dans des bar çs que l'on voit dans toutes les pallies
de·l'île.

J'ai Plhonneur d'être,
Mon sieur,

Votre obéissant serviteur,

JAMES. WA11BURTON,
Secrétaire ColoniaL

G. R. Goodman, écuyer,
Controleur des lois (le navigation.

Réponses du soussigné aux questions qui lui ont été souffmises par le comié auquel
a été réJré l'état des pèches du golfe.

1. Je n'ai pas actuellement d'établissement de pèche au Labrador, mais je
fais des aflaires avec un grand nombre de pêcheurs et de commerçants, tant du
Labrador que des autres parties du golfe St. Laurent.

2. Les armateurs et pêcheurs canadiens sont généralement en petit nombre
suir la côte du Labrâdor, n'ayant pas de titres des postes où ils fonf la pêche,
et n'ayant pas d'antoriié pour les pèoger dans la possession de ces postes, ils
sont constamm'nt exposés à être expropriés par ceux qui sont en plus grand
nombre qu'eux et à perdre la saison do- la pêche.

Les marchands (e Québec n'avancent done qu'en"crainte et peur, à des gens
qui n'ont généralement que leurs bâtiments, et dont les 'moyens de payer les
avances qui leur sont faites ne r'eposent que sur le produit de leur peche.

Les arnateurs tanadiens ont aussi un autre grand désavaltage ; cest qu'en
achetant à Qùébec leurs agrès et les effets dont ils ont besoin pour leur trafic,
sur la côte du Labrador, ils ne peuvent lutter ave.les étrangers qui ont les
mêmes effets libres (les droits dont ceux des armateurs caniadiens ont été frappés
à Québec.. Il faut donc qu'ils les vendent plus cher et par conséquent qu'ils ne
puissent vendre que dans les places et aux acheteurs pauvres que les étrangers
ne fréquentent pas, aussi presque tout le coimrmerce (les côtes du Labrador est-il
entre les mains, les américains et des commerçants d'Ialifax et de Terreneuve.

3. Je crois que si le' gouvernement donnait (les titres de propriété à ceux
qui sont actiellement en possession de bonne foi des postes qu'ils occupent et à
ceux qui voudraient foriner des établissememcnts en payant une rente annuelle au
gouvernement, on assumérait de suite un crédit à leurs occupants ; car si on était
certain que ceux à qui ces places dé pêche seraient accordées pourraient en
jouir en sûireté il s'y femit de 'grandes améliorations, plusieurs marcllainds et moi
le premier, etncelrions <le suite de ces places de pheliç, si nous avions la cer-
titude ('être protégés et de ne pas nous voir enlever les améliorations qu'il serait
nécessaire d'y faire pour exploiter ces pêcheries d'une manière convenable.
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Il faudrait en même temps une autorité pour frapper les marchandises
étrangères des mêmes droits dont les nôtres sont chargées, ou nous accorder une
remise (draw back) ; 'ave.c cela' l'avantage qu'ont les~ótrangers sur nous disparal-
trait : au moyen d'une autorité judiciaire qui pourrait mettre les marchands en
état de faire ·rembourser les avances qu'ils feraient, on ferait baisser considé-
rablem ent le, prix de ces avances, car dans l'état actuel, nor seulement le mar-
chand est exposé aux risques que je viens de mentionner, mais il faut encore
qu'il s'en rapporte à la bonne foi du pêcheur, qu'il n'y a aucun moyen de con-
traindre à payer.

4. Je crois qu'il serait très .désirable que le gouvernement accordat un
encouragement aux pécheurs, au moins pour quelques anné.es et jusqu'à ce que
les pôcheries eussent pris de la consistance.

Je crois que le meilleur moyen d'accorder cet encouragement, serait de
payer une certaine somme par tonneau, à chaque bâtiment qui pêchcrait un eer-
tain noibre de mois sur la côte et d'accorder aussi un encouragement aux habi-
tants pour chaque quintal de morne par eux pris*

Je crois que si le gouvernement accordait ui tel encouragement, il ne fau-
drait pas oublier la pêche à la baleine, qui est une des plus lucratives et des plus
importantes du golfe ; avec quelques années d'encouragement, je crois qu'elle
deviendrait une ,partie des plus importantes de notre commerce.

Je pense qu'il n'est nécessaire de dire que cet encouragement devrait être
payé à Québec.

F. BUTEAU.
Québec, 25 septcmbre. 1852.

PERCû, COMTû DJÈ GDspû,
27 septembre 1852.

MoNsnun,-J'ai reçu votre circulaire du 14 du courant, avec les questions.
du comité des pêchîes, et en réponse, j'ai l'honneur de vous soumettre succincte-
nient les remarques suivantes, comme étant le résultat de mon expérience,
ayant été pendant 30 ans plus ou mioins engagé dans l'exploitation des pèches,
expédiant des bateaux et employant des hommes et exportant du poisson à des
marchés étrangers et autres, à un degré limité, cependant, comparativement à
d'autres' personnes. Enlpremier lieu, je considère que ceux qui se livrent àWla
pêche dats ete province sont soumis a presque tous les désavantages et découra,
gements possibles, comparativement aux citoyens des autres pays (lui exploitent
cette bianche d'industrie ; par exemple, les américains nos voiAnis et les français,
les deux seules autry nations qui, à part de nous, exploitent les pêclies ci grand
non seulement adneitent tous les articles nécessaires aux pêches libres de droits,
mais encore encouragent l. pèche par des primes considérables, tandis que nous,
habitants de' cette province, engagés dans les mêmes entreprises nous avons
1 payer excepté sur le sel, les lignes et quelques autres articles, Pénorme
tarif de 121 à 30 pour cent. Le droit sur tous les articles d'habillement est de
12. pour cent et sur tous les artibles d'épicerie, à l'exception des' mélasses, seul
édulcorant à l'usage (les pêcheurs, il est presque de 30 pour cent ; il en résulte
que la vie des coisommateurs est beaucoup plus dispendieuse, et que le marchand,
pour faire vivre le 'pauvre pèclheur, est obligé de donner pour le poisson un prix.
beaucoup plus élevé que celui qu'il peut obtenir à la vente. Il s'en suit que
nous ne pouvons rivaliser avec ces autres pays, lorsque nous les rencontrons sur
les mêmes marchés; parce qu',ils peuvent vendre leur poisson sur le marché
étraiger à un moindre prix que, le notre ne nous coûte chez notis, et y faire tirofit,
tandis que nous devons perdre, et perdons réellement; et à moins que notre
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légisiaiire ne fasse quelque chose pour enclonrager et ninteir la p)b0, ceux qui
y sodt engag!s Pabouloineront do désespoir. J'ai Ctuiployó généralemiîent enVi-
ron l bonmies dans mon petit établissement, mais: depuiiis Viilpo-sitioi (lu tarif

levó qni existe an jourd'hui, je lai rédnt à 8 ou 10 hommes seulemllent, et il
est ù ilna Conilaissance, que d'aires. ont dimionó de 100 àomes à 30, et-leurs
bantepau < consquence. iNon 'seulement les pe:s amicailes et françaises
sont encoirage maiS (hus toutes 110s sorl ý '. provinces, il est donniLl de Pen-

0 com: agemenlt plus onminiis sous forme de priies, et leurs droits ne sont pas
auîssi éle vés. Je neui nucun avis à donner an~comite sur le renède à apporter
en quelqne sorte à ces didficultés, car il se présente (le lui-ênme, premnièremlent
une r.teditetioon 01 qiabolition complète des droits sur les articles qui sont. néces-
saires aux pêcheries; et secondement, une prime libérale sur tout le poisson
exporté ; .nois avons souflfert assez longtemps de ces impôti -et dle es giefs
Savo ir : des droitS élevée, nul le prine, etla toléran1ce accordée aux amiléricains
de pécher dans nos eaux (i 'exception de la présente année) sanus permission
ou enpêchement. J'espère que le cornité prendra ce que dessus.en sa sérieuse
considération et recomnandera à la législature de réduire ou d'abolir tout à fait
les droils sur les articles nécessaires à la pèche et de l'eneourager par des prunes.
Certaineu ent, le coffre n'est pas vide mainienant, ainsi qu'on avait coutume de
répondre presque toujours lorsqu'il était demandé quelque ebose pour les pêches.
Dans Pespoir que le comité et vous même me pardonnerez la longueur et la
rudesse de rues remarques, j'ai l'honneur de mue souser.ire un des pêcheurs souf-
fratîis de Gasp et

bore tres humble et obéissant serviteur ainsi que du comité,

PETER MABEE,
Percé.

W. C. 13urrage, Ecr.,
reffier de comité.

PAsPe,'ACI 28 septembre 1852.

Nî Eun,-Les soussignés ont l'honneur d'accuserla réception de la circu-
laire (ni leu a été adressée par ordre du comité nonturé lpour prendre en consi--
dération PéUI def s pêches.ý exploitées par les habitais (le cette proviice, etc., cie.i
etc., à la suite d'une asseiblée, nons avons ' *honnetur de soumettre respeCtuieuise-
ment le résuliat de noos délibrations pour la considération du comité.

Nous épro)uvons (lu désavantag e deux manières: Preiièreinent raison
du droit élev, qui est paya dans cette province sur la plupart des articles qui sont
nécessaires pour les pêches. Secondement, par le manque de pritmes ou assis-
tance d'aucune sortie.

-Nous cryons donc qe la, législature de cette province non seulement con-
fèrerait it grand bienfait ux póceurs de la provin e inflrieure, mais unssi ren-
drait serve aux cnltivateurs du lIant-Canada ainia eogiiierec et aux
mannfactures, en accordant une prime do:vingt ehelins par tonneau sur tous les
petit.s batimnents construits et armé s:exp~ressém1ent. pour la peche dn. m:anereau
et du hareng, et de la nioecen pleine mer. La pauvreté des labitans dc la côte,
généralement, les empêchatt de construire ,des emnbarcations poncs, faute de
moyens de se procurer les seules parties dispondiess-lCs ferrements, les c.a.ble*4,
etc., ec. La prime leur fournirait les moyens d('obtenir cecs articles.

Dans notre position actuelle, nous ne pouvôns rivaliser ni avec nos samrs
provinces ni avec les pêchetrs des Etais-Unis, et à moins qu'on ne nous accorde
de l'aide-tontes les pêches de cette côte viendront à rien.

10
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Nous: reeommandons aussi qu'une prime de deux chelins soit accordée aux
pêcheurs sur chaque quintal de moire p-rparée. Sept clielins et six deniers sur
chaque barri de maquareau No. 1; eing chlelins par barril sur le hareng No. 1;
et un taux plroportionné pour les uimliéros inférieurs de chiaquec espèce.

Ces primes donneraient, de la vie et une vigueur nouvelle à nos p'>eles'qui
expirent graduellement. Une grande flotte dl batiments de pehe serait cons-
truite dans le cours d'une. couple d'années, et proenrerait un empiloi puritable
non seulement à notre proprë population; mais aussi à des cenîtaines de jeunes
gens des paroisses au-dessons de Québec ; et þar suite aumiienterait la conisorm-.
ination de la farinîe,du lard, des objets manufacturs et (le toutes les importations.

Out re les primes, nous devons aussi recomander une. r(óduction des droits
sur les filets lignes, cordages, toiles -a voile et tous les artieles nécessaires pour
la peu, ui peuvent tous être achetés a meilleures conditions dans les provinces
voisines. Nonis sigrialeroiis la melasse (article indispensable pour les- pêcheurs)
qui ne paie que deux deniers par gallon dans le Nouveau:Brunswiek, contre cinq
deniers e deii en Canada, équivalant à environ cinquante pour cent sur le coût
primuitif.

Nous avons l'honneur d'être,
Monsieur,

Vos très obéissant serviteurs,

JOHN FAUVEL,
Agent.de Charles Robin et Cie.

ALFRED CARCJAUD,
Agent de Lel3outhillier, Frères,

PHILIP VIBERT,

BARINABAS MIcGIE, J. P.

EDWARD PERiEE,
Gérant de la maison Alfred Mansell, Ecr.

PORT DANIEL, 9spembre 1S52.

Mosmun-E réponse à la question qui m'a été faite par, le comité des
pêches, j'ai 1'honneur de déclarer que je m'occul)e as directement de leur ek-
ploitation, mais comme tous les habitants y sont intéressés indirectement sinon
directement, et comrnme c'est notre principale branche d'industrie, je Ie réjouis
avec tout le monde 'de ce 'que les législateurs de la-rovincé se sont décidés à
faire quelque chose pour les pêcheurs. Il n'y a pas uII voix, qIli s'oppose à ce
qu'une prime ou un encouragement leur soit donné comme dan-s la ioviie voi-
siue, si les fonds de la province le périnettcnt sans taxer une partie des habitaus

pour encourager l'autre. Je fais les recommandations suivantes, savoir & Atoutes
les enibarcations pontées qui armeront expressémenit pour la pêche, et feront
preuve d'une campagne d six mois au moins, dix chelins courant par tonneau
de regi-tre, et:quatre chlins par barril de maquereau No. 1,-P'autre naquereau
en pioport ion; deux clielins et six deniers pour le hareng No 1 Cing chelins
par barril poui 'le saumon No.1,-l'autre en proportion; .un clielin par quintal de
morue s cèche ; et que tous les pécleurs aient le droit de recevoir et reço,vent la
même prim bien entendu toujours qu'aucun bateau prenant moins de vingt
tonneaux de morne, ou moins de, dix barrils de maquereau ou de hareng, on einq
barfils- de saumon, naura le droit de rien recevoir, à raison de ce que 'la prime
est doinnée pour lencouragement de lhomme qni prepd le poisson. Je recorn-
mande que la prime ou l'encouragement (s'il en est donné) soit payé surpreuve
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des quantités prises par lintermédiaire du conseil municipal ou des collecteurs,
et -noaii- Pestimation des marchands, que les pêcheurs suspectent de, ne pas.
leur re.n<re gfnéralemejt justice en pareileis. En outre, je reommande forte-
ment d'abolir tous les droits sur les articles nécessaires aux pIch-s. Je suis
aussi d'avis qi'il faut accorder:Ides primes légères, parce qu'on peut es 'rugmen-
ter à volonté tandis que si on les diminue les-pêclieurs Seront dcOui'ig<yés. Pour
de plus anples renseignemants, je réfère le comité à David Le3outille, écuyer,
M. P. P.. our le comt de Donaventure, qui est lirfaitement veïs sur ce sujet..

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

WI LLIAM fcPHIERSON.
W. C. Buirrage, Ecr.,

Grti. 'oité des pêchies,

NEw-CARLIsLE,' ter octobre 1851:)

NoNsEUR-J'ai Phonneur d'accuser réception de la. circulaire que VOus
m avez adressée, au nom du comité de la chambre d'assemblée, à laquelle il a
éfé envoyé une réponse sipnée par moi et par d'autres messieurs; nais le sujet.
est tellement imp)ortant lion seulement pour ce district mnais pour~ toute la province,
que-je demiande très respectueuseiment la permission d'ajouter quelques autres
renarques.

Le sujet des l)êclhcs de l'Amérique du Nord a occupé mon attention depuis
vingt ans, y ayant été concerné personnellement aussi bien -qu'intéressé avec
d'autres personines tinfiquant sur cetteý _côte, avaqnt. mion dépýart dle Londres pour
ce pays (eh qualiité de surintendant enchef de la compagnie:des p,òhes et des
mine.s d clharblon de Gaspé,) et nia famiULle dans ille de Jersey se livre a des
entreprises cons-idérables sur différentes -parties de la côte, de-Tne rrneuve. Une
residlence dans Gasp de plus de sept ans, pendant lesquelles j'ai inspectó avec
soin foute la éôte de ce côté du St. Laurent, m'a mis parfaitement au fait de
tous les détails pratiques de nos opératiòns de pêchc.

J'admets pleinement, que daiis les pays anciens et riches ils est inopportun
d'accordé (le primes. Mais notre lposition est tout à l'ait différente': le capital,
ce grand mobile de toutes les opérations- commerciales étendues, manque. La
'population de l'Amérique du Nord Britanniqu qui s'occu)e de pêche toute en-
tière peut être Vputée comparativement pauvre,-c'est le résultat de leur prodi-
galitó antéieure. Quand la pêche était abondante sur la côte, et les prix élevés,
les pêclieurs ignorants ne pensaient pas. au' lendemain. ' La mer leur doiiait
une moisson abondante, et ils croyaient ses trésors inépuisables.. Mais une ère
nouvelle s'est ouverte dans l'histoire de nos pèches. Les imnienses baics de

ornoue qui s'étendaient autrefois le lon& de 4nos côtes, ientrent plus dans nos
baies; ils sresfent en pleine îier iinterce)tés quels sont par linimense flotte de
goëlettes américaiiies qui arrive aux places de pèches aux premières caux libr'es
du. printemps chaque année. Cette vaste flotte doit son existence et son aecrois-
seme1t annuel à la prime au moyen de laquelle le gouvernement des Etats-Unis
l'a sagemenit crée et encouragée. Une mesure analogue dans cette colonie nous
mettrait à môme de faire concurrence aux américains; et il nous sutlirait de
quelkues années.poiu construire dans toutes l'es atises et les hâvies de cette côte
un nom.bre infini de goëlettes dans les quelles nos hardis pêcheurs iraient sur les
bancs, et s'assureraient une bonne'part des richesses que les étrangers enlèvent
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maintenant. Une mesuie semblable serait utn acte d'humanité de la part (le nos
lég slatom, attendu que les plus hardis de nos pécheurs s'en vont sur les bancs
.dans leurs petits bateaux non poités, .au risque- imminent de leur vie et de leur
proprié,té, outre les misères qu'ils 'éndurent,chaque année, ajoutant au nombre
d.e ceux qui' dorment ensevelis dans les-flots.

-Si noS pêcheurs pouvaient rencontrer les ·américains sur un pied d'égalité,
ces derniers ane s'empareraient pas plus longtemps de -la part du lion. Leur flotté
de pêche n'augmenterait ->lus, mais au contraire diminuerait progressivement
paréequ'il leur faut. venir d'une. grande distance,.tandis qu'il ne faut à nosPê
cheurs que qielques 'heures pour se rendre.aux places de- pêche. Aujourd'hui
c'est tout' le. contraire, attendu que nos pêcheurs. qui vont. sur les.bancs n'ont
guères que 'deux jours par semaine pour pêcher'; les quatre autres jours étant
perdus à aller. et venir, etc. L'àméricain, -au contraire, reste, tranquillement à
son ouvrage jusqu'à ce que sa goëlette« soit chargée, chaque batiment fesant
deux voyages dans le 'cours de l'été.

S'il était accordé une prime, deux ou trois chefs de famille s'associeraient.
pour construire une goëlette, en prenant le bois sur leurs propres terres ou sur les
terres incultes ae la couronne. . La. coque étant ainsi obtenue sans grands débour-
sés, les' marchands avanceraient le gréement, 'à rembourser sur l prin',.sans
quelque aide de'e genre nos pêcheurs ne pourront jamais construire autre chose
que des bateaux. Le marchand 'n'avancera rien pour le gréement d'une.goëlette
aussi longtems 'qu'il ne pourra compter que sur ls efforts du propriétaire pour
retirer son argent, et à cette incertitude il faut ajouter le risque de tout. perdre par
les accidens de rier. Les coques de trois goëlettes pourrissent sur la céte, tout
près de Ina maison, parce que les constructeurs n'ont 'pas cu le moyen de se pro-
curer les.agrès et apparaux nécessaires.

La' prime que reçoivent les Américains les met on état non seulement de suf-
fire à leurs propres besoins mais de nous faire concurrence sur les marchés des
Antilles, du Brésil et les autres marchés étratngers. Voyez encore 'la France où
il est accordl une prime de dix franes, équivalant à huit liclins et quat-e deniers
sterling, 'ulir cliaqte quintal (le moireimorté en France. Lorsque le poisson
est expédió à Pétranger, la prime est moindre, mais coinme j'éoris.de mémoire
seulement, je n'en puis indiquer le montant précis. Ajoutez-y' deux eails francs
(je' crois) pour chaqiie apprenti dans les' bâtimens qui font la pêche ; et une'
somme additionnelle si' le bâtiment fait deux voyages. .Les -français sont aussi
nos rivaux suir les marchés étrangers, et lorsque -les prix .y sont excessivement'
bas, conwie lannée dernière, la prime.permet au marchand français de faire sdn
voyage sans rien perdre, tandis que nos pertes sont considérables.

Je n'ai pas le tems d'entrer dans d'autres détails.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très obéissant serviteur,

PIIILIP VIWERT.
M. C. Burrage,

Etc., eC,,n etc.

A*s. DU CAP, 7 octobre 1852.

MoNsiUR--J'ai l'hônneur d'accuser "la réeption de .vqtre lettre du 14 du
mois dernier, dans laquelle vous me demandez mon opinion sur 'état des pêches
qui sont exploités dans le 'golfe' St. Laurant et sur la côte 'du Labrador. J'ai
été engagé dans la pêche dans le comté de Gaspé,' depuis vingt-sept ans, durant
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lesquels j-'ai ait la. pèche moimeme et ai approvisionxné les colons et les pêcheurs
des articles néc,îe Lorsque je suis d'abord venu en, cet endi-oit, uii'bateau
avec deux hommes prenait autant de morue que trois bateaux' et dix' hommes
aujourd'hui.. • L* raison de celte-différénce est qu'il est permis à.nos voisins (les
américains) de pêcher trop près de nos cotes (trois milles) et d'empiéter d'année
en ame sur p nos p s e foan nos.pêcheurs à risquer-leurs-vies dans
leurs petits baleaux noi-pontés pour p .cr à la distance de deux lieues des
côtes et a. travailler jour- et nuit par toutes espèces de te . Le changement
survenu.dans la mnière d'observerle carëme parmi les atloliquesOimais, a
occasiônné tne diminution con$idérable dans la consommatiodû ppisson; et les
drô itsélevés qui ont· été imposés sur nos importationsi, aiisi q efus.de ious
accorder quelque uncouragemnt qui en vaille la peine, ont réd nos pêcheurs à
la nisère, et.en ont force quelques uns à s'engager à bord des goëlettes' améri-
caines, tandis que d'autres sont allés à Québec pour y. chercher.de l'emploi. Les
proviiices voisines sont enétat de yendre à meilleur iarchmé que nous à raison de
la prime qu'elles reçoivent et de ce que tous les articles nicessaires aux -pêches
qu'elles importenl sont libres de droits.

Je suis d'avisque les articles nécessaires aux pêches seulenent devraient
tre admiis libre de droits, tels que les filets, seines, lignes, hameçons, plombs,

cordages, voiles, grapinsaffes et bateaux de pêche, et qu'une prime de
par quaital :tdevriut être accordée pour la morne sêle préparée par le. pêcheur,
suivant la quinmtité prise.

Jai lhonneur d'être
Monsieur,

Votre très obéissant serviteur,

THOMAS SAVAGE.
W. C. Burra.e Eer

Etc.,ce., etce'

QU BnEc, 21 octobre, 1852.

Essm1URs,En répênse aux. questions qui m'ont été faites par le comité
sur les pêches. du golfe et de la côte du Labrador, j'ai Phonneur de dire que je
m' occupe des pêches depuis dix ans, et que j'ai eu bien des preuves des'désavan-
tages 'et du découiragènment contre lesquels le pêcheur a à'luttet.

Les droits prélevés sur tous les' articles nécessaires pour. les pêches sont
tellement élevés qu'il est impossible-'à Plhomme même. le plus industrieux de
vivre de ce q'il gagne. Il s'en suit, aujourd'hui que- ceux qui sont engagés dans
la péche aux principaux ports'du'golfe St. Laurent, ceux qui l'ont entreprise le
plus en grand, l'ont abandonnée'et 'ont donné un autre emploi à. leurs capitaux.

Ces raisons me font penser qu'il serait avantagenx pour ce commerce en par-
ticulier que tous les articles nécessaires pour les pêcheurs et la préparation du
poisson fussent déchargés des droits et qu'une prime correspondante à celle 'que
le gouvernement américain accorde. .à ses pêcheurs, fût donnée aux sujets de sa
majesté 'qui, font la pêche.

J'ai entendu dire qu'il se faisait, il y a quelques années, un très grand com-
merce de 'poisson entre le golfe St. Laurentet les les, commerce qui est aujour-
.d'hui 'l)erdu tout-à-fait pour cette province, à 'cause des droits excessifs et du
manque absolu' d'encôuragement.

Ces obstacles à''industrie de nos pêcheurs du golfe et'du Labrador ferment
une mine de richesses qui se trouve presque. à nos pieds, tandis q'une.disposi-
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tion lí rislive qui ferait dispar'iaître ces droits gênants, et drait 'i nora-
gemnent d'une .pirme mnodique aiu peheur, soit vingt ee. uerm, r út
uù esprit 'de'trei)ise et de contentement parmi les. la*_ It ra dupu
grand avanttge pour la province. en général.

J'ai ihonneur d'étre
Messieurs,

Votre très obéissant serviteur'

WILLIAM CORBET.

(No. 449.)
BUR.AU E LNsÉECTEUR GyýNÉR1ALI

QuÉEEe, 23 oC/obr 18

o-si n,-Conforméient à la demande du comité de P'aseiblée. législa-
tive nommînié pour " s7enquérir de l'état des pêches dans le golfe St. Laurent," à
moi transmise dans votre lettre du 20 du courant, j'ai l'honneur devous adresser
ci-inclus un état du revenu. provenant du district de Gaspé, pour les années de
1846 à 1851 inelusivement, et la partie de 1852 pour laquelle les rapports ont .été
-reçus.

iai P'honneur dêtre,
Monsieur,

Votre obéissant servi

A.M. C. Burrage, écr.
Greffier des comités,

Assemblée législative.

ETATV

teur,

JOSEPII CARYi
Député Inspecteur.

du revenu provenant du district de Gaspé depuisl1846*jusqu'en- 1851, et la
partie de 1852 pour laquelle les rapports ont été reçus.

PORTS. 1846. 1847. 1 848. 18 9. 1850., 185 1. 1

£ s. d. £5. d. £ B. d.1£ d. £ .d. £ . £ s.d.
Gaspé........ ..999 .8 3 627 9 3 468 10 3 2053 '8 01918 14 7 1OS 10 10 8à4 4 10

New Carlisle,..... 1461 13 11 2020 à 9 1317 17 0 2053 6 61239. 1 3174 .12 41243 8 1

Aihert, ......... 158 17 5 278 16 3 107 5 2 388 15 2 418 12 7 1111 0 107 10 10

Total, Distriet,... 1 2609 19 72826 14 311393 12 5 4497 9 8 3676 5 3094 2 223 5 8 9
I . .IM.1 1 . ..

Bureau de l'inspecteur général,
Québec, 22 octobre 1852.

JOSEPH, CARY,
Député inspecteur général.
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IALLiFAX, :N6UVELLE-EcOSSE«
3 novembre 1852.

MoNSH rîO,-J'aI lhonncur-d.accuser la réception de vos. lcttres du 6 sep-
tembre et du 21 octobre.

Je vous adresse ci.inclus les actes por. la protection des pêches de l'Amé
rique du No-(1 Br itainnique ; et:je tchclîerai de vous envoyer d'açutres- renseigne-
rnents sur ce sujet.

Je dois dire que 1ihonneur de servir d'intermédiaire. pour fournir au comité
es renseigeinents que je puis lui procurer,.. est une récompense -sufisante pour
le truutble qu'il entraîne..

J'ai lhonneur d.'être,
Monsieur,

Votre très obéissant serviteur,

HENRY. TRACE,
Contrôleur des douanes de sa majesté.

Au conité de l'assemblée législative.
isEs,-E Fn ré ponse ' votre co 'iïunication dliier, je dois dire, que

fait le commrece et la pêche sur la côte du Labrador depuis seize ans. J'ai
visité plus de quarante havres sur cette côte, ét j'ai rendu témoigage d(evant.le
gouvernement irpéúrial ei. la législaturé de Terreneuve, et j'ai doné desirensci-
gunements à sir G. W. Scynour, amiral de la station de l'Amérique du Nord, au
sujetdes pêches. Lese cs et le commerce du Labrador sont soumis à (les
désavantages sérieux ; comme suit: à l'importation. du poisson, des huiles, des
fourrures, saumon, età.,provenanît du Labrador, (formant ses exportations,) en
Canada, ces articles ont à payer un droit de I pou cent, tandis que les mêrnes
articles iinportés de cette eût à Terrencuve, dans la Nouîvelle-Ecosse, le Nou-

eau-Brunswick, et l'île dlPriunc-Edouard,e paient aucun droit.
Le Labmdor a ine eò m aritime de 1000 millès; dans le tempsde la pêche il

s y rolive un population (le plus de 30,000 ârnes qui iml)orte toutes lcs pro isions
qu'elle consoînre [ éxporte annuellernent pour une somnme de £800 000 à
£1,000,000. Les 1mêricains et les habitans de là Nouvelle-Ecossc, pénutres
des, aVanages du comnmerce et de la riclessé des pêcheries du. Labrador, ont fait
tous lerrs 'lte pour les établir et enCourager, il en résulte que.les Etats-Unis et,
la'Nouvelle-Ecosse envoient chacun plusieurs centaines de batiients de pêche et
de:commerce au Labrador, et leiurtrafie y augmente tous les ans, tatidis qu'il n'y
a pas,je crois, au nord de l'Anse au Sablôn un seul batiment de pêche ou de
commerce canadien. Les avantages. du commerce et des pêches du Labrahor
sont ap)parents, et je suggérerais que tous les droits et restrictions fussent abolis
que le tfric fut déclaré libre, et que le commerce, avec un pays.qui consomme-
rait une si grande qua1tité de produits du Canada, et où aucuns droits ne sont ni
ne peuvent tre imposés, à raison de ce qu'il i'y existe pas de gouvernement
direct (les amnéricains.ayant. le même droit d'y faire la pêche que les sujets bri-
tanniques) fût encouragé par tous les moyens légitimes.

11 est impolitique à mon avis dc- commencer un système de primes.; mais
dans le cas où ls, autres colonies de l'Amriqiuè du Nord le feraient (et non
autrenent) ce serait encourager nos pêcheurS ,et les mettre en état de rivaliser
avec les américains et autres, que d'accorder ulne prime de 20s. par tonneau de
registre à tout Watiment de moins de 100 tonneaux armé et possédé dans la colo-
nie, ou nolisé à cette fin par n habitant du pays;, pourvu qe ce batiment fut
employé bonáfde à la pêche, pend q m

Votre obéissant serviteur,
MATTHEW -. WARREN.

Québec, 28 octobre 1852.
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QuinEc,-1er novembre 1852.

MoNsIEuaVeuillez m èxcuscr de n'avoir pas répondu plus tôt aux ques-
tiorïs contenues dans votre lettre du 10 septembre, touc.haiit' les pêches. du golfe
St. Laurent ou de la côte du Labrador; mais la presse des affaires m'a enipôclhé
de m'en occuper.

La' maison dont je suis. le premier associé .a été Pagent d'un grand
nombre d'établissements de, Gaspé -et de la. côte: du Labrador qui exploitent
les piches -depuis près de 20 ans; et pendant toute cette priode j rie :me rap-
pelle pas une seule année dans laquelle on ne se soit pas. plaint des diflictd.tés
"qu"onteu<à surmonter les mraisons'engagées dans la pêche, en ce qu'elles sont
obligées de faire concurrence sur les"marélhés éhaiers 'à des rivaux qui recoivent
de fortes primes de leurs gouvernenénts,. soit sur..le poisson riime. ou sur les
.batimuen ts ernployés au 'raffc' et je puis dire avec confiance .que si une.légère
protection ou prime, soit 2s. .6d. par quintal, était accordée sur tout le poisson
exporté sur les marché.s étrangers, par des vaisseaux britanniques, le commerce
de la province en retirerait de grands' avantages et prendrait une extensioi con-
sidérable. Une autre mesure -tres utile 'serait' l'adnission er 'franchise de droits
du sel importé spécialement pour 'cet objet.

Quit'zà notre cornmerce avec, le Labrador, il n'apas augment 6 dans.une
proportion qui approche aucùnement 'du développement. qu'il aurait du prendre
eu' égard à l '1accroissement d1a population sur cette côte ; et je'n'hésite 'pas à
attribuer'ce peu (e progrès à la conduite impolitique de notre gouvernement, qui
prélève des droits. sur leurs produits 'lorsqu'ils. sont importés des. endroits situés
en dehors de la province, et fait ainsi passer'.le commerce, entre. les mains des
américains et de nos .voisins du Nouveau-Brunswiel et de la Nouvelle-Ecosse,
qui frêquentent le Labrador en nombre' incroyable durant la saison de la pêche;
et comme il n'existe rien qui ressemble à'une douane pour des centaines de milles
sur -la côte, les' balnients qui y vont. trafiquer fournissent aux habitaíits une
grande partie des farines, .lrovisions, etc., dont ils' ont besoin, en palement du
poisson, des fourrures, huiles, etc., qui, sans le droit dont j'ai parlé, seraient ap-
portés ici en grande partie pour 'être vendus et pour lesquelles nous leur enver-
rions ei retour ,des' farines, 'provisions, etc. Ce qui est encore plus inconsé.
quen t de .notr' part, c'est que les mêmes .p .oduïits qui, importés directement,
sont soumis à un droit prohibitif, sont admis en franchise de droit 'quand ils nous
viennent par la Nôvelle-Ecosse et nous sont 'expédiés comne étant de la prove-
'nance de cette province.

Je ferai remarquer ici que' plusieurs de nos correspondants demeurant à For-
teaux, qui font des affaires .;vec. nous ·depuis plusieurs années, 'ont menacé, si
l'acte n'est abrogé, de discontinuer -leur commrce avec le Canada, er de res-
treindre leurs transactions à la Nouvelle-Ecosse et aux Etats-Unis.

J'ai.l'honneur d'être,
Monsieur

Votre obéissant serviteur,
HY J. NOAD.

Au président du comité
sur l'état:des pêcheries.

DoUANE, .ST. JEAN,
TERRENEv-16 novembre 1852.'

MONsIUI--J'ai en'Phonneur de recevoir votre lettre en date du 9 du mois
dernier, dans laquelle vous me demandez de doimer au comité de l'assemblée
législative du Canada certains renseignements an sujet des pêches exploitées par
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les habitans de cette île. En réponse, je vois adresse les observations suivantes:-
J'ai employé une personne versée dans la matière pour -préparer les.tableaux

suivants qui' s'y rapportent; ils ont nécessité beaucoup'de trav'ail, et je ne cdoute

pas qu'après les avoir examinés, vous ne trouviez qu'ils coniennent des rensei-
gnements utiles au cotmité.

1. Etat de toutes les márch andises importées de dilférents pays, avec leurs
valeurs et quantités respectives, pour l'année 1851, indiquant d'où sont tirés les
npprovision nenients nécessai res.pour les pêches.

2. Etat des articles importants, provenant des pêches, exportés en tous.
pays, avec leu·s valeurs et quanjités, et la valeur de toutes les autres importa-
tions peniant tmêm.e période.

8.' Etat de tous les batiments inscrits à l'entrée et sortie de l'île (distinguant
les batiients britanniques .des batimehts étirangers) auvec leur tonnage et la
force de leurs équipages, indiquant.le comnielcé avec les différents pays.

4. Tableau inliquant 'le montant de totis les droits payables sur les articles
mportés à Terreneuve (én sterlinà anglais ou en piastres espagnoles, au taux

de 4s.' 4d. pou- chaque piastre) aveè une' liste de tous 'les articles importés dans
cette île en franchise de iroits.

5. Etat de tous les batirents expédiés de Terreneuve pour la pêche du loup
marin de printemps en 1851, avec leur ;toiiagc et 'la force de leurs équipages.

Je (lois ajoiterqu'il n'est accordé 'aucune prime queleonque, soit par le
gouvernin(ent Brit.annique ou celui de la colonie, pour encourager les pêches
anglaises.d Terrencuve ou du Labrador.

Qu'elles s'étendent autour de cette île (excepté aux endroits réservés par
raité au gouvernement, Français, y compris l'île (le St. Pierre, Miquelon et

Langley) et sur la côte du Labrador depuis l'entrée du détroit d'Iludson jas-
qu'à'une ligne tracée nord et sud depuis l'Ance aux Sablons jusqu'au 52me
degré de latitude nord.

Que les pêcheries britanniques ontété annuellement protégées par la visite
d'un vaisseau de guerre en été anx ports de l'ouest, et celle ' d'un batiment de
guerre de temps a autre au Labrador; mais cette année l'amiral anglais a visité
ce port en personne dns un vaisseau de ligne, et il. était accompagné d'un bâti-
ment-à-vapeur et de plusieurs autres destinéë, à la proteetior' des pêches ; en
outre.le gouvernement, local a employé cette 'nnée 'deux petits batiments nolisés
seulement pour le nême objet et pour empécher lesfrançais d'empiéter ou de
prendre l'appât dans les eaux britanniques ; on assuie que cette mesuré a' produit
un résultat très favorable; ces batiments nolisés ont reçu' leur paie et ont été
licenciés à la fin de la saison de la pêche.

Que le nombre présumé.deslatinents et barges, et des pêcheurs employés
dans les pêches sur cette côte et celle iu Labrador durant lannée dernière est
comme suit :

Batiments et barges ' .4,570
Tonnage de idem.'.... ...... O..
IIommes e mployés dans idemi... 17,670

Les btiments expédiés au Labrador reviennent à la fin de la saison de la
pêche, ramenant les familles des pécheurs qui ont aidé à préparer le poisson sur
Jes lieux.

'rés Que la pêche du loup-marin se fait avec des batiments pontés et.enregis-
très, ar més, dans l'île et en liartant directement.' Ils mettent -à. la- 'voile'. ers' le
ler mars chaque, année, et retournent au port aussitôt que l'entreprise a
obtenu un 'succès 'suffisant. 'Ils jaugent ordinairement de 50 à '200 tonneaux
et leur éqtipage varie de'30 à 60 hommes. Les autres pêches énumérées plus
h aut ont lieu durant les mois' d'été, ou entre mai et octobre.
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Que la côte du Labrador est an"nuellement fréquentée par des pêcheurs et
des vaisseaux de commerce (les Etats-Unis, du Canada, de la Nouvelle-Ecosse
et des 'provinces voisines ; mais il n'y est pas établi de douane. ni perçu de droits
et 'il n'y existe aucuns règlements relatifs au revenu. Qu'à dater du 10 octobre
1840, tous les droits impériaux ont cessé d'exister dans Terreneuve, et que les
marchandises n'y sont maintenant sujettes qu'au:seul droit colonial d'importation,
tel qu'indiqué dans 'le tableau·ci-annexé. Que dans le but d'eflfctuer plus
:promptement la vente du poisson en Europe, grand nombre de vaisseaux anglais
et espagnols partent des poets de cette île (Terreneuve) entre juillet-et septembre
pour des ports, anglais duLabrador, et y preuneut des chargements, ce qui épargne.
là dépense du transport et dii déchargement ou transbordement dans ce pays
d'articles comme la morue, le saumon, le hareng, et les poissons.à huile.

En conclusion, je ferai observer en outre, que Terreneuve contient une popu-
lation de. 95,000 habitants qui sont principalement sinon entièrement dépendants
d'autres pays pour leur nourriture et !eUrs approvisionnements, et comme il a été
reconnu que l'gricultuire ne réussissait pas, autrement que comme auxiliaire de la
pêche, je pense humblement qu'un grand commerce peut se faire, avec avantage,
avec le Canada, qui fournirait des provisions en tout genre, surtout en échange
pour les articles produits par cette colonie, comme la morue, l'huile de morue et
de loup-marin, les peaux de loup-marin, le hareng, le saumon, le rpaquereau et le
capelan, si ce commerce était établi sur (le justes bases de réé bcité.

Je serai heureux de fournir au com.ité, sur votre demande, ous les atres
renseignements dont il pourra avoir -besoin.

J'ai l'lionneur'd'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

GEORGE J. HAYWARD,
Contrôleur des douanes

et des lois de navigation.
W. C. Burrage, écuyer,

Greffier (le coniité de
l'assemblée législative,

Québec.

POINTE Sr. PIERRE, 17 novembre, 1852.

MONSI -J'ai lonneur d'accuser la 'éception de votre lettre du 14sep-
tembre dernier, avec' les questions générales y annexées de la part du comité
auquel a été renvoyée la considération de l'état des pêches exploitées par les.
habitants de 'la province ou les autres sujets britanniques dans le golfe St.
Laurent et sur la côte du Labrador, dans laquelle vous me demandez de vous
transmettre des réponses à. ces questions. J'ai en 'conséquence l'honneur d'in-
former le comité par votre iitermédiaire, que comme agent sur les lieux d'Abra-
ham DeGruchy, écuyer, de l'île 'de Jersey, je suis engagé,. concerné et intéressé
dans les pêches du golfe St. Laurent, conduisant un des établissements les plus
considérables dans ce genre en cet endroit, où j'arme et approvisionne un granïA
nombre de bateaux de pêche pour la pêche de la morue dans le golfe, sous ma
propre direction et surintendance, et que je fournis 'aussi à un grand nombre
d'établissements de pêche moins importants de cette localité, et jusqu'à vingt'
milles le long de la côte, tous les articles dont ils ont besoin dans leurs établisse-
ments pour la pêche 'de la morne ; l'établissement de 'M. DeGmchy a existé de
cette manière ici depuis l'année 1836.' Je ne sache pas que les pêches de cette
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province soient soumises à des désavantages comparées a celles des ) provinces
voisines; mais les péches de cetle provine( ainsi que des provinies britanniques
Voisiies, cn éprouvent de considérables, si on les compare an.x pêches exploitées
par laFrance, s tas-Unis et les. auitres nations étrande Peou-
ragement que ces dernières reC(oivent de letus gouvernements respectifs par des
exemptions de droits.sur tous les articles nécessaires pour leurs péches, et des
primes libérales ; ce qui met leurs.pêcheurs en état.de vendre leur poisson moins
cher qo le nôtre et ceux (les provinces voisines sur les marches étrangers, et même,
s'ils étaient disposés. à le dhiire, sur nos propres marchés pour la consommation
intérieure ; il en résulte que celle branche do'inustrie qui, pour les nations étran-
gères dont il s'agil, est une source de richesse et d'importance commerciale et
maritlime, est tombée dlans *cette province et les colonies britanniques voisines dans
un tel étal de dépression ét d'insignifiance qu'elle ne vaudra guère la peine
d'être exploitée par la suite. Ces déesavantages, joints aux empiétations, qu'on
a permis aux )ê(ers des Ltats-Unis (le faire imipunément depuis quelques
années, sur les plaees de péches britanninqes ans le golte St. Laurent, en>lace
du traité (le 1818; ont tellement réduit et découragé cette brianeh d'industrie,
que, plusieurs personnes qui y étaient autrefois engagées:sur un pied étendu,
les ont abandonné entièrement depuis quelques années, et ont placé leurs capi-
taux dans d'anres entreprises ; tandis que Ceux qui n'ont pas encore suivi leur
exemple ont tellement dilinué leurs alliiires que souvent leurs employês quiau-
paravant gagnaient sulsamment pour vivre sont t ombés dans la.pauvreté, le besoin
et la misére. Il est vrai qe led)(iant la saison dernière ces places (le péihes britan-.
niques ont élu 111 birotégée rs in guerre desa majestd cisant dans
le golfe ; ce qui a ssuré une péclie l)us heureuse qu'on n'en avait u depuis plu-
sieurs années ; et dans l'espoir que la méme protection sera continuée,. et à
raison de la nomination de ce comité p'r lhonorable chambre d'assemùblée pour
prendre en considération l'état d s pêches dLans le golfe St.' Laurent et sur la
côte d.uttabrador, qui fait présager que iluelque 'chose de réellement utile sera
fait pour encourager et développer les pêches de cette province, plusieurs.de
ceux qui avaient abandonné cette industfie font des préparalifs pour s'y livrer do
nouveau et ilust à espérer qu'ils ne seront point trompes dans leurs anticipations.
Je-suis positivement d'opinion que le seul m (en le filire du bien à ces péches,
e st de continier de les protéger par des croiseurs dans le golfe, d'accorder <le
Pencpurageiment à ceux qni s'en occupent e exemptant de 'droits tous les articles
nécessaires pourIla pche, et de leur donîner les primes aussi libérales que celles
que reçoivent les pécheurs des Etats-Unis d'Aniérique en un :mot, d'assimulèr
les lois, règles et réglements des pêchesde eCtte lprovince autant que possible
aux lois, règles et réglements des Etats-Unis: d'Amîérique. Je suis convaincu
qu'un encouragement' semblable satisferait les plus exigeants- et mettrait tous
ceux qui les exploitent en état de se livrer avec 'activité et énergie à une branche
d'industrie qui donne dc l'emploi à des 'milliers de personnes de tout âe et de
tout sexe.

j'ai'l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très-obéissant serviteur,

JAMES ALEXANDER.
W4 C. Burrage

greffier du comité des péches.
chambre d'assemblée,

Québec.

A. 1853.
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Nole soumise (u comité par David LeBoutillier, écuyèr, M. P. P.
Au comité de l'assemblée législative sur les pèehes.

'En ma qualité de membre du comité des pêches, je considère qu'il est de
mon devoir d'exposer nes vues sur cette matière, ayant été engagé dans cette
branche d'industrie daîns Gaspé pendant vingt-cinq ains, et au Labrador depuis
dix atn. Je puis déclarer positivement que les habitants de cte province qui
exploitent ces pêches ne peuvent rivaliser avec les français, les américains, ni
même avec les habitants de nos seuny provinces, le Nouveau-Brunwick, la
Nouvelle-Ecosse et l'Ile du Priee-Edouard. Le gohvernefnetl françai.accorde
une prime, de 10 franres pour chagne quintal (le poisson sec préparé par des, sujets
français et apporté en France; Les américains donnent une prime de 2S par
chaque toineau que jaugent les batiments ; la Nouvelle-Ecosse accorde 20s. par
tonneau et lle du Prince-Edouard. 12s. 6d. par tonneau et £400 en primes ; le
Nouvean 13:runswick n'accorde pas de prine sur les batiments mais il a. riet les
instruments de. pâlce 'et les autres articles à lusage des pêcheirs.ei franchise
de. droit. . Dans ces circonstances il est impossible pour les péchours de cette
province de riväliser avec leors vôisins, et de vendre sur. les mêmes marchés.
Je recomî'nnderais une prime de 20s. par tonneau de jauge, en faveur de tous
les batiments eniregistrés dans cette province, et employés û la pêche de la morne
et du maquereau, pendant la saison, soit quatre iois; cette prime nous mettrait
en état dle rivaliser avec les pêcheurs américains, qui nous imþo)Sent un droit de
20 pour cent sur le poisson importé par nous dans les Etats-Unis. Il n'y .a pas
,un seul batiment de cette province qui fasse la pêche dans la Baie-des-Chaleurs où
les batiments américains viennent'en foule prendre le maquereau; iais s'il leur
était accordé une prime, nos pêcheurs pourraient constraire des goëlettes et adop
ter le même système de pêche que les-américains. Le montant ainsi payé par la
province serait en partie remboursé par le droit de 12 pour cent sur les articles
de luxe dont nos pèlheurs feraient usage; s'ils pouvaient rivaliser avec nos
Voisins et "vivre aussi bien qq'eux ; mais sous le systèrue actuel, il ne )etivent'
réaliser ýqine le nécessaire. Je .suis d'àvis qu'il faudrait l)renlre des mesures
pour encourager, s'il est possible, par tous les moyens, le pêcheur qui fait. lui-
même la pêche dans son propre bateau; par exemple, j'accorderais une prime
d'un chelin par quintal de poisson sec à tout équipage de bateau de deux hommes,
qui en pêchanft eing( mois le la saison, en prendrait 80 quintaux ou. une plus
grande quantité. -ILnc serait pas nécessaire que cette appropriation pour Pen-
courageinent des pêches e6ãa'dr ,000. Il se faisait-autrefois avec les Antilles
un commerce considérable qui a cessé depuîàinmntml nemps, à cause de limpuis-
sance coinplète oli se. sont trouvésénos. narchuands de faire coneur&ince-dans ces
marchés aux américains et autres étra'gers. Si queliue encouragement ~tait
donné à ce commerce important, iotre revemu serait remîboursé au centuple des
légères avances que ous ferions ledévelopper. Nospêchessont tombées
dans un état de dépression outre nc re,'tandis que celles de nos voisins sont
florissantes, et font au moy.en de leur produit un commerce profitable avec les
Antilles, PAmérique du Sud et la Méditerranée. Je pense que le produis de nos
pèches (lu Golfe, si elle 4 taient encouragées, suffirait -pour nous procurer en
retours de produits des Antilles plus qu'il ne serait nécessaire pour fournir à la
consommation de la province.

Les plus anciens marchands engagés dans le commerce des 'pêches rétré-
cissent rapidement le cercle. de leurs affaires faute d'être encouragés par la
législature. Le gouvernement sera, à mon avis, fortement à blamer s'il n'étend
pas ses soins et sa protection aux pêches. C'est ce que nous avons sollicité
depuis longtemps et sollicitons encore, non comme une faveur mais comme un
acte de justice, et nous conservons l'espoir que le gouvernement se rendra'enfin'
à nos justes demandes.

DAVIJ LF.BOUILLIE, M. P. P.
Québec, 8 novembre 1862.
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8 novembre 1852.

M. Francis Ahier, de Gaspé, après avoir l la note soumise.au comité par
David LeBoutillier, écuyer,, membre (le Bonavanture, déclare qu'il partage toutes
les épinions exprimées, par lui. Une longue, résidence dans la Baie de Gaspé,
Savoir- depis U824 pendant laquelle il a été.coistamment, engagé dans le com-
mnerce et les pêches, lui perinet de (lire avec connaissance de cause que cette
orfche d'industrie décline; à raison de la·concurrence qu'elle a'à soutenir avec
les þêches exploitées à leurs portes par (les étrangers qui reçoivent des primes,
ainsi que par nos co-sujets des provinces voisines qui reçoivent aussi de l'encou-
ragement. Nous ne pouvons rivaliser avec eux sur les marchés étrangers.
Nous ne commerçonspas, par example, avec les Antilles ; tandis que s'il nous
était accordé quelque .chose qni approchât d'un encouragement libéral, nous
pourrions faire un comnerce étendu avec ens fies, particulièrement dans les
qalités de poisson inférieures, le poisson de la meilleure' qualité étant ex-
pédié dans la Méditerranée et l'Amérique du,.Sud. Il en résulte qu'une grande'
partie du poisson inférieur dii.district de Gaspé s'en va à Hlalifax, d'où il est
expédié-'sur les marchés 'dés Antilles; que les marchands d'Halifax. font un
commerce avantareux en ral)portant en retour des denrées 'des îles qu'ils en-
voient au Canada; et qu'ils font de grands profits dans un commerce que nous'
négligeons complètement faute d'encouragement de la pat. de la législature de
notre propre province qui parait méconnaitre, sans quon puisse s'en rendre
conpte,·la valeur die nos péches et du commerce immense dont elles pour-.
raient être la source. Je crois que la prime d'un chelin par quintal de morue.
sèche pour un équipage (le bateau composé de deux hommes, réalisant quatre-
vingt qintaulx ou pls dans une saison, est à peine un encouragement suftfisant,
vu l'état d'avili ssenient dais lequel les péches sont tombées aujourd'hui faute de
protection depuis longtemps. Je, suis dkvis que ýsi l'on accorde une prime aux
pêcheurs, elle devra être pour la première saison, d'un chelin et six deniers,;
ce qui fe·ait £6, ou £3 par;homme, pour quatrevingt quintaux. Cette prime serait
en réalité un surcroit d'encouragement, -mais péu considérable après tout,. pour
cinq mois d'un dur travail. 'Les équipages des bateaux qui' ne réaliseraient pas
quatrevingt quintaux ne recevraient pas'de prime, confine de raison. Mais le
pêcheur travaillant et industrieux serait rédompensé, etcl commerce du pays y
gagnerait, tandis que le pécheur négligent et paresseux., ne retirerait du moins
icun profit du trésor de la province; en même temps ceux qui prendraient

quatrevingt quintaux de morue ou l'avanitage gagneraient certainement quelque
'chose qui en vaudrait la peine ; par exemple P'équip)age d'un'bateau qui prendrait
100 quintaux ians une. saison, (quantité qui n'est pas extraordinaire,) aurait droit
à £7 10s. et ainsi de suite pour toute quantité plus grande. La législature,' sans
doute, dicterait des.mesures pour empécher la fraude et pour constater la quan-
tité précise pïêchée par chaque, éqiuipage de bateau qui reclamerait la prime.
Je ne suggère rien à cet égard, parce lue c'est une matière de détail dont il' ne
faudrait s'occuper 'que dans le cas ou la législature jugerait à 'ropos d'accorder
des primes.

QuvBEc, 23février 1853.

MONSIUR,-J'ai l'honneur d'accuser la réception (le' votre communication
du 17 du courant, et de déclarer en réponse aux questions qui'm'ont été adres-
sées par le cormité auquel a été référé laconsidération d l'état des pêches.

Que depuis plusieurs années je n'ai point fait le commerce, et que par
conséquent je n'approvisionnae a aisonetgagée dans les pêches.
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En réponse à:la question générale je dois dire que c'est un fait incontestable
que les pêches ne peuvent être exploitées avec profit, si même' on peut les con-
tinuer du tout, à moins que la législature ne leur-vienne en aide d'une manière
ou d'une autre.

Le Nouveau-Brunswick, la Nouvelle-Ecosse, et l'ile du Prince-Ed uard
accordant une prime sur le poisson, il est impossible que le 'Canada, plus éloigné
des pêcheries puisse' leur faire concurrence. .

Il y a plusieurs années, lorsque j'étais engagé.dans le commerce, il existait
un actè.du parlement impérial, je crois 'que c'est l'acte 14 George 3, 'qui fixait
par une.cédule une valeur déterminée à certains produits des Iles et du Cànada;
toute persoune'qui expédiait des produits du Canada mentionnés dans la cédule
pouvait rapporter en retour une cargaison d'articles également énumérés dans la
céduile en franchise de droit pour une valeur égale à celle (les artcles expédiés
Il en résultait une demande constante de'produits.du Canada'à un prix élevé, et
en même temps nos cultivateurs et habitants obtenaient les articles reçus en retour
à un prix réduit. A cette époque le commerce des îles était très considérable,
parceque notre farine et autres produits. étaient généralement expédiés aux iles
non seulement par nos propres armateurs, mais encore par ceux des autres colo-
nies qui envoyaient leurs bâtiments à Québec y prendre cargaison afin de' .se
prévaloir de l'avantage d'un, chargement au retour. • Depuis l'abrogation de cét
acte, le commerce des îles a perdu toute son importance. Dans. les circonstances'
particulières où se trouve placé cette colonie, par suite de la protection accordée
par toutes les colonies environnantes, je ne saurais suggérer un meilleur moyen
d'encourager les pêches, (bien que je sache qu'on considère toule protection
quelqu'en soit sa nature, comme nuisible,) que <le faire revivre cet acte, avec
quehues changements et m10o(1ifications propres à le miertx adapter à l'état actuel
du commerce du pays, en ajoutant certains articles non énuméi-és dansla cédule,
et en retranchant d'autres. 'Le 'rum, par exemple, est un des -articles d'im-
portation qu'on peut maintenant éliMiner, et si' ma mémoire ne me fait pas
défaut, je crois que le poisson n'était pas énuméré parmi les articles d'exportation,
puisque les bâtiments venant d'Halifax achetaient 'généralement leur poisson
en bas -la lecture de l'acte. Pourra sans doute suggérer:d'aulrés articles. A
l'époque dont je parle, les 'cultivateurs élevaient beaucoup de chevaux, pour
l'exportation; c'était un des articles énumérés dans la cédule, et itrs'en faisait
un grand commerce qui,je crois, a presque entièrement cessé.. En référant aux
livrts de la douane ont verra les difféÉents articles expdiés à destination des 'îles
pendant que cet acte était en' force. Les 'bâtirr.ents en chargement pour les îles'
avaient besoin nécessairement pour assortir leur cargaison de plusieurs produits
du pays, tels -que pommes, oignons, patates, beurre, etc., que les culivateurs
vendaient avantageusement.; et 'le pays en tirait, des bénifices qui compen-
faient amplement la perte des droits sur la'cargaison, de retour.

,Votre obéissant serviteur,

BENJAMIN TREMAIN.
A W. G. Burrage, écuyer.

(Exraitd'une lettre adressée de Gaspé au président du comité.)

MM. LeBoutillier et Fauv.l se prononcent fortement pour la " protection"
comme pendant la dernière' saison; les bons effets s'en font déjà sentir avanta-,
geusement 'par la hausse, tant suf les 'marchés américains que sur les mar-
chês coloniaux. Les américains connaissent 'mie'x que notre gouverneent
colonial les immenses richesses que nous possédons dans ieï pêecheries du golfe
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et du: littoral, qui. sont en réalité le véritable Pérou de l'Amérique Britannique,
et ils ont le plus grand désir d'y participèr 'en commun avec lés colons; mais
ces derniers doivent bien savoir que cela r'est ni sûr ni praticable sans l'an-
nexion, et que si nous ne pouvons obtenir la" réciprocité" sans partager nospêches avec desétrnge -nous devrions -nous en passer comme nous avons fait
jusqu'ici.

ETAT de tous les batiments expédiés de l'île de Terreneuve pour la pêche du
loup-marin, au printemps, en 1851, avec leur tonnage et le nombre d'hommes
employés.

Batiments. Tonneaux. lHoinnies.
Ports d'où ils sont sortis. -

N. NO. No.

St. Jean......... ........................... . .9 9200 3480
Havre de Grace. .............. ........... I............ 64 '5949 230s
Baie des Espagnols..........,... . ...................... 439 192
Carboiear .... .... ............................... . .4 408' 1 36
'Brigus, Cupids et Port de Grâ4ceI.................. ......... 57 5309 2019.
Trinité et Catalina ........................... ......... 30 2573 j99
Nouveau Pélican-et HIavrà de Hart .. 11 927 367
Greenspond ... 1740 696
Bay Bulls, Aquafort et Review s ................................ 7 651 252

.'Totaux, sortis de l'île .... 32 3196 11629

Douane, St. Jean,
Terreneuve, 16 novembre 1

GEO. J. HAYWARD.
Cintrôleur des douanes et lois de navigation.

852.

PoIIVrE ST. PIERRE" GasP,
24 noveMbre 1852.

fONsEUR-En réponse à la question générale annexée à votie lettie du 14
septembre dernier par le comité auquel a été renvoyée la 'coriidération de l'état
des péches exploitées par -les habitans de cette -province et 'les autres 'sujets bri-.
tanniques dans le golfe St. Laurent ou sur la côte -du Labrador, nous avons Phon.

'er dlinformer le- comité que nous sommes engagés pour 'notre, propre compte,,
dans la pêche de la morue 'qui se fait dans le golfe St. Laurent, et' que nous y
avons des intérêts importans, ayant en 'cet endroit un établissement de'êche
assez étendue où nous 'armons et approvisionnons 'un bon nombre 'de bateaux. de
pêche sous notre propre surveillance'; et que nous avançons et fournissons à plu-
sieurs établissements moins "considérables, et à des' pêcheurs .nglais tone les
objets' dont ils 'ont besoin pour leurs' pêches, de morne dans 'le golfe, nous faisant
payer de nos avances et approvisionn'ements en morue prise 'par' ces établisse-
ments' et 'ces pêcheurs dans le golfe 'dans le cours de la saison de la pêche-
parer que nous étions autrefois engagés et intéressés dans ces pêches comme
agents de MM John et Fraieis Perree, de. ile de Jersey. Nous devons avouer
que nous ne connaissons pas beaucoup les pêches exploitées dans le golfe ou sur
la côte du Labrador par les provinces bitanniques voisines, et parconséquent
nous ne saurions dire si les pêches de cette province sont dans une position désa-
Vantageuse, comparées à celles des provinces voisines., Mais nous connaissons

A. 1853.
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et nous éproQUvons les immeises désavantages contre lesquels ont à lutter les
j pehes'britanniques de cette-province et des provinces voisines, comparées aux
peches que viennent faire les habitants d:es.Etats-Unis'd'Amérique, les Français
et autres nations étrangères, 'à raison de l'encouragement puissant que les gou-
vernements de ces nations étrangères accordent à léurs pêches par des exemp-
tions de droits en faveur de tous les articles nécessaires pour leurs pêches, et par
des primes libérales et d'autres subventions, qui leur permettent de vendre leur
poisson a. plus bas prix que les pêcheurs de cette 'province et des provinces bri-
tanniques, sur tous les marchés étrangers, 'etimrrre sur leurs propres marchés, -
il en résulte réellement une telle dépression dans.les pêches de cette province et
des autres provinces britanniques que cette branche d'industrie a cessé d'être
assez profitable pour-qu'on puisse continuer à s'y livrer. Un autré grief dont les
pêches. britanniques de cette province et des provinces voisines ont à se plaindre
depuis nombre d'années, consiste en ce qu'on a souffert .que les pêcheurs des'
Etats-Unis,> malgré le traité de 1818 encore existant, empiétassent sir' les pêche-
ries britanniques dansle -golfe St. Laurent au grand détriment de nos' pêcheurs;
tous ces désavaritages combinés ont,.eu pour résultat d'engager plusieurs de'ceux
qui les exploitaient'le. plus en grand à les abandonner, et à placer leurs capitaux
dans ·des entreprises plus l'ucratives,-andis que ceux qui. ont 'continué l'exploi-
tation des.pêches ont limité leurs affaires au point, que les pêcheurs pauvres en '
souffrent sérieusement. Néanmoins, la protection accordée pendantla'dernière
saison aux pêches britanniques' du golfe St. Laurent par les vaisseaux de 'guerre
de sa majesté, ayant permis aux pécheurs de morue de ces lieux de réaliser une
pêche plus abondarite cette ànnée qu'ils n'avaient fait depuis longtemps, et l'es-
poir de voir continuer cette protection, joint ' la conviction que le comité susdit
recommandera immédiatement quelque mesuré efficace pour amélioret la condi-
tion de ceux qui sont intéressés dans les pêches du golfe ont en pour effet d'en
gager quelques-uns de ceux qui avaient abandonnés les affaires à faire des pré-
paratifs pour les reprendre, et ils est, à espérer qu'ils ne' seront'pas trompés dans
leurs justes anticipations. L'exemption de droit pour tos les articls nécessaires
pour les pêches de cette province, et l'octroi de prinies libérales 'et d'autres sub-
ventions analogues à ceux qui font la-pêche ou y sont, intéressés, comme on en
accorde aux Etats-Unis, seraient un immense encouragement pour les pêches de
cette province -dans le golfe St. Laurent, et mettraient ceux qui s'y livrent en état
de rivaliser avec les pêcheurs des autres nations. 'La continuation-de la protec-
tion 'donnée pendant la saison dernière à nos pêches par sa najesté, et l'otroi 'à'
ceux qui s'y livrent ou y sont intéressés de primes et autres avantages aussi sem-
blables que possible à ceix que donne le gouvernement des Etats-Unis à ses
pêcheurs sont donc les seules mesures que nous pouvons suggérer comme 'propres
à faire disparaître les désavantages contre lesquels nos 'pêches ont 'à lutter, com--,
parées aux pêches de France, des Etats-Unis et des autres nations étrangères.
En résumé, nous somnms d'avis qu'à' moins que lés lois, règles, réglements,
primes, subventions et avarntages.des pêches de'cette province et dans le golfe St..
Lau'ent et sur-la côte du Labrador ne soient assimilés autant que possible aux
lôis, règles, réglements, primes, subventiois et avantages des pêches des Etats-.
Unis d'Amérique, cette branche d'industrie qui donne de Pemploi à des milliers
de personnes de tout âge devra être complètement abaidonnée.

Nous avons lhonneur d'être,
Monsieur,

Vos très obéissants serviteurs,

W. C. Burrage, écr.,' JOHN ET ELIAS COLLAS.
Greffier de comité

Québec.
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La lettre suivarite lu capitaine (maintenant contre amiral) Boxer, au gou-
vernement exécutif, ayant été-demandée par le comité, lui:a été transmise, par
ordre de l'honorable secrétàire provinicial.

(Copie.)
Qu:Eêj,831 octobre 1848.

MoNsJEUR,-J'ai lhonneur de. vous transmettre, pour Pinformatiôn de sou
excellence, copie d'une lettré que j'ai adressée au contre amiral sir F. Beaufort,
bydrographe de la mnarile, en réponse à la demande qu'il m'a faite de lui four-
nir une liste de touiles endroits où il me semble d'après mon expérience profes-
sionnelle, qu'il confienidrait de placeri un phare; 'établissement de phares fai-
sant actuellement l'objet -des. délibérations du gouvernement. de sa majesté;
ayant servi plusieurs aunes dans, ce pays, et donné beaucoup d'attention.à cet
important sujet, et ayant éprouvé le grand besoin qu'il y a de phares pendant.
que je servais dans le St. Laurent, commandant les vaisseauk de sa majesté
Ilussaret Pique. En conséquence, j'ai Phonneur de signaler respectueusement à
son excellence ceux que .je crois qu'il est -important d'établir sans. délai; les
immenses pertes dlonmmes et de biens qui ont lieu chaque année, et le taux
élevé d'assurance qui pès par là même sur le commerce, (dix. pour. cent étant.
exigé aujouid'bui,) ainsi que la perspective d'un accroissement de commerce si
la libre navigation- du St. Laurent est concédée, -'exigent, à mon .avisi que le
nombre de ces guides nécessaires pour la sûreté- des bat iments soit augmenté ;
et je )Llis assurer a son excellence qîue les capitaines de bord les plus expéri-
mentés qui viennent Québec et à Moutréal sont également dc mon avis ; d'au-
tant plus que cet objet important peut être effectué avec peu de frais pour leur
construction et leur entretien, comparés. à son importance" pour la province et son
commerce ; en elTet, la dépense annuelle que nécessiterait leur entretien n'exi-
gerait pas plus de trois farthings par tonneau. sur les bâtiments, et leur construe-
tion pas plus de £,000 avec la somme affectée à-l'amélioration de la navigation
de Québec à la mer, en sus des 4d. par tonneau exigés pour-nos établissements
actuels; somme qui a.été unanimement approuvée dans un bill qui a été pré-
senté par -le procureur général à l'assemblée. législative en 1847, et a été
rejeté par le conseil législatif, mais: qui est absolument nécessaire et devrait
être présenté de nôuveîia à- la prochaine session du parlement provincial, autre-
ment le revenu actuel ne sùtfirait. pas pour leur établissement ; ou bien il fan-
dráit passer le. bill demandé depuis si longtemps par le bureau de la. Trinité
pour consolider ses lois, et les assimiler aux lois qui régissent les grands po
de commerée en Angleterre,; mesure qui est d'une urgente nécessite.

Je crois de mon devoir de représenter à son excellence que le bureau de la
Trinité (vu ses devoirs toujours croissants qui exigent une surveillanë et une
inspection constantes) devrait posséder un bateau à vapeur, ainsi que le bureau
l'a demandé si souvent ; et comme le service pourrait être bien mieux fait avec
moitié de ce que coûte celui qui est nolisé, il est important qu'iliy soit pourvu
dans le nouveau bill qui sera présenté à la place de celui qui a été rejeté.

Je prends aussi la liberté de recommander que les honoraires du maîtie du
havre soient abolis, car c'et une taxe -qui pèse trop inégalement sur le com-
merce,-une goélette de 60 tonneaux payant le même taux qu'un navire de 1,400;
et qu'un Qalaire fixe lui soit payé sur les droits de tonnae; c'est un changement
qui a été demándé depuis longtemps.

Il serait aussi à propos que la chaloupe du maître u havre (dont il a .telle.
ment besoin pour surveiller, les bàtiments dans un havre aussi étendu) ne fût
plus employée à transporter le médecin de. la quarantaine à bord des vaisseaux
arrivant dans le havre de Québec, d'autant plus que son service pourrait être
aussi bien fait en accompagnant, l'officier de douane. qui aborde les bâtirùnets,
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leurs examens des vaisseaux d'émigrés étant semblables. Le commerce n' éprou-
verait plus 'le délai inutile que cause lemploi de deux chaloupes pour l'acquit
des batimenis,'et «ui est d'autant plus nuisible que la navigation n'est ouverte
que pendant.sept mois de lannée,-et qu'il ýst de la plus grande 'importance de
faciliter au commerce le passage par les voes de navigation intérieures; afin de
lutter contre les canaux américains'. J'ôse me flatter. qu'on ne trouvera pas que
j'ai trop présumé en soumettant à la consîi ération de son excellence, ces sugý
gestions que (d'après mon expérience proféssionnelle) je crois très importantes
pour les intérêts de la province.

J'ai, etc.,

EDWD. BOXER, M. R.
Capitaine (lu port et maître'

du havre de Québec.
A Hon. J Es LsLIE, Secrétaire.

Mo tréal. .

(Vraie copie,)
Qu-B Ec, 30 octobre 1848.

ONSIEUR J lonneur d'accuser a rception d'une. lettre du capitaine
Beecher, du 22 du, mois dernier, qui m'a élé adreseée par votre direction, m'in-
fornant (ue l'établissement de phares sur 'ls côles de nos possessions coloniales,
est le sujét de sérieuses délibérations de la part du gouvernement de sa majesté
et me priant. de vous faire tenir une lisie de tous les endroits où il me semble
(d'après mon dxpérience. professionneile) q 'il conviendrait dè lacer des phares,
en indiquant s'ils devraient être fixes ou à umière mobile avec les'remarqu'es et
observations'qui servent de base à mon opi ion, ainsi que les avantages que leur
établissement procurerait

Tn réponse, j'ai l'hônneur de Vous inf Ymer, que pendant que je coman-
dais les vaisseaux de sa majesté, "Sparrw Hawe penda qe " Pique,Havp "1lussar," et "1 Pique,"
servant durânt plusieurs années dans la st tion de lAmériqüe du Nord, j'ai du
m'occuper nécessairement de.ce sujet impotant et -que pendant que je com-
mandais le." Hussar," j'ai été employé a r lever et déterminer les positions des
differents caps et'promontoires du golfe St., anvent; et qu'après avoir achevé ce.
service; j'eus lhonneur de faire un rapport à Sir Charles Oge, commandant en
chef, sur le besoin qui se faisait sentir de p res dans le golfe et le fleuve St.
Laurent, et 'l'importance d'en éclairer lelittoai (es pertes d'hommes et de biens
étant'iinmenses chaque année),' et. je recorn andai lîle St. Puil, le Cap Ray,
les extrémités Est et Ouest d'Anticosti, le C'p Rosier,'et les extrémités Nord et.
Est de, l'île du Prince-Edouard, contue de' bo is sites pour en établir; et pendant
que je commandais la "Pique" servant daris a même station, j'eus aussi l'hon.
neur designaler aux lords commissaires de' Pmiraut, Purgente nécessité d'éta-
blir aussi des phares sur Pîle Biquet et le R uge, et. limportance d'en placer
un sur l'île de la Table sur la côte de 'la Nouv lle-Ecosse, et je 'prends la liberté
de vous référer à ce rapport, daté de juillet 18, dans lequel sont 'exposées mes
raisons pour les recommander, et je n'ai pas eê angé d'opinion'; mais je.recom-
nanderai en outre, qu'il y soit.placé un Canon ui' tirerait toutes les demi-heures
en temps de brume. 'Lors de ma norination eri1841 à la charge que je.templis
maintenant, j'appelai l'attention de son excellene' le 'gouverneur général et'da".'
bureau de la trinité à ce sujet important. Les. pe-tes considérables d'hommes'
et de biens,: ainsi que 'le taux élevé de' l'assurance sur le' comnierce, d golfe
et du fleuve, exigent hautement qu'on en diminue les dangers, et je recon-
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mande que l'île Rouge et l'extrémité Est d'Anticosti soient éclairées sans délai,
et qü'un meilleur système'soit adopté pour l'nstrueIion des pilotes; .il foudrait
aussi placcr des.balises sur différens points dé la côte Sud d'Anticosti! et entre
le Cap .Chat et le Cal Rosier,.la terre y étant.très difficile 'à distináuer particu-
lièrement durant les courts intervalles d'éclaircie'dais les temps de brumeaveu
des canons, des .cloches et des gongs. aux di'férentï phares. Ces recommanda-
tions ayant été approuvées et. a ppuyées par le:gouvernement métropolitain et le
gouvernement provinciàl ayant accordé £18,000 pour cet objet:en 1847,le bureau
de la trinité a 'pu, cette année, adopter pllusieurs des suggestions recommandées,
et placer (13) frei ze nouvelles bouécs d'ns la rivière, et passer les:contrats pour-des
balises pour indiquer les côtés, et pour P'éclairaae de l'etrémité Est d'Antiùosti.
L'île Rouge sera également éclairée au comencment du mois prochain. t.-Mais
les canaux du St.., Làurent ayant été ouverts cette' aniée, le commerce devra
encore augmenter, parceque je suis bien convaincu, d'après-la connaissance pra-
tique.que j'ai de toute la route de Chicago a la mer que si la libre navigation
du St. Laurent est accordée, et les lois des céréales abrogées,. la plus .grande
partie des )roduits. des Etais de l'Ouest qui ont ds ports sur les lacs, ainsi que
nos propres. produits, destinés à la c.ons'ommation de la Mûtropole, .seront
transportés en Europe pûr -la voie:du St. Laurent,. pour cette raison bien simple
Squ'il peuvient l'être à meilleur 'marché et plus proï'nptementi et cn meilleur ordre

-que parles canaux des Etats-Unis et comme les récoltes de l'année peuvent
éIre expédiées 'avant' la cloture de la navigation, il me semble qu'il serait plus
avantageux Pour le producteur de les mettre en magasin en Angletërre '(pour
protiter des marchés) que les retenir dans ce pays pendantles cinq mois d'hiver ;
mais pour réaliser cet.objet iimp)ortant, il serait nécessaire de faciliter par.tous.
les. moyens le transport par nos. canaux, en donnant au chenal qui y conduit la
même profondénr d'eau que comportent les écluses, et en plaçant surtoute l'é-
teidue de nos voies de navigationde bons'phares, des bouées, des balises'èt des
pilotes habiles' pour conduire les bâtiments avec sureté ; et comme je.me suis
beaucoup occupé de ce sujet, je recommanderai les endroits suivans comme des.
sites convenables pour y p)lacer les phares additionnels dont on aurait besoin,
savoir:

le St. Paul.

J'ai toujours été d'avis qu'il n'était pas nécessaire de placer deux lumières
sur cetteile. Les commissaires nommés pour examiner et fixer le site d'un
phare sur cette île n'en ont recommandé, qu'un- seul; et il adràit bien mieuxvalu en placer un autre sur Pîl aux. Oiseaux ôu leCap Ray :À présent ilme
semble important qu'un.canon qui tirerait toutes les'denii-heures devratit être sub-
stitué à la cloche, et je viens d'apprendre du capitaine du batiment "Enchantress"
naufragé sur l'île St. Paul le - 'du 'mois dernier, que son batiment aurait pu être
sauvé; si un canon tirant toutes les demi-heures avait été établi sur Pîle, parce-
qu'il aurait.:entendu le son assez à tems pôur éviter le danger., Je recommande
donc fortement qu'un canon y •oit placé à' l place de la cloche, sans le moindre
délai, et c'est aussi l'opinion des capitaines 'les plus expérimentés qui font le
commerce ici.

le aux Oiseaux.

Je pense qu'il est très nécessaire de placer un phare sur ce rocher; le cou
rant se dirigeant 'presque toujours au sud, et entrainarit les vaisseaux dans les.'
passages ditliciles qui lavoisinent; en outre, étant'pladé dans le passagé directe
à travers le' golfe, 'il est nécessaire qu'il puisse être vu pendant la nuit, afin que
les vaisseaux ne perdent pas de tems à en faire le tour, ce qui est important pour'
les vaisseaux qui 'entr.ent et qui sortent.

28
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Cap .Ray

Un phare sur cc cap serait à mon avi de la plus grande utilité pour le coin-
merce, la glace se dirigeant invariablement au printemps vers l'île St. Paul etle
Cap Breton, les vaisseaux sont obligés pour cette raison de filer le long de la cOte
de Terreneuve; et cômme c'est ici l'entrée du golfe, il est 'important qu'il y ait
des phares des deux cotés, car il arrive souvent que quand un côté est couvert
par la brume l'autre est tout à fait clair; et c'est encore là une puissante raison
pour y transporter unedes lniières placées sur l'île St. PauL

Cap Rosier.

J'ai toujours été d'avis qu'il serait important pour la navigation de placer
une lumière avec un canon sur ce cap, le courant se dirigeant invariableet.au
sud. Lés· naufragés qui y ont 'lieu totis les' aris (cinq navires y ont péri cette
année, entre autres" l'Astoria," portant une cargaison évaluée à £60,000) prou-
vent la nécessité:de: l'établir;.- ét si un canon tirant toutes les' demi-heures, y avait
été placé, ces vaisseaux auraient; été.sauvés,-parcequ'ils auraient entendu le bruit
du canon en passant .auprès, ce qui leur aurait fait éviter 'le danger, le tems
étant extrêment brumeux lorsqu'ils se sont,échoués.

Extremité ouest d'Anticosti.

Un phare ayant été établi sur l'extrémité Est, il me parait important pour
le passage du chenal du nord, qu'une autre lumière soit placée à l'extrémité
Ouest; c'est un endroit dangereux-; et le phare serait très utile pour les batimens
qui courent des, bordées entre Anticosti et le Cap Rosier, en leur permettant de
traverser à la cote nord, durant la nuit, le passage étant toujours 'plusrapide en

* longeant cettecote, à cause d'un fort courant qui -descend le long d., la côte du
sud.

Extremité Est de l'îe du Prince-Edouard.

Il faudrait placer une lumière sur cette plage bgsse et dangereuse; il serait
de la plus. grn(de utilité pour les' batimens qui passent par le Détroit de Canso, et
surtou pour ceux qui se dirigent sur Mirarmicliiila;Baie-des-Chaleurs, et les ports
du Nouvcau-Bruns vick sur le golfe; il me semble donc important d'y construire
un phare aussitôt que. possible.

Extrémité nord de l'île du Prince-Edouard."

Cette pointe basse et dangereuse a aussi besoin d'être éclairée. Cela serait
important pour les batiments quise dirigent sur Miramichi, les, ports du Nouveau-
Brùnswick sur le golfe, et la Baie-des-Chaleurs, ainsi que pour ceux qui passent
par le' Détroit. de Northumberland. Beaucoup de naufrages ont lieu sur.cette
côte.

Pointe auxJ Bouleaux, île de Miiscou, à l'entrée sud de la .Bàie-des-Chuleur.

Le nombre des batirnents qui fréquentent Campbleton, Batliurst, Dalhousie,
Carlisle et les autres ports de la- Baie-des-Chaleurs, ayant beaucoup augmenté
et augmentant tous les jours, il devient important de placer un phare sur cette.ý
pointe basse et dangereuse. Ce phare' serait aussi,' -utile pour le commerce du
St. Laurent, plusieurs batiments étant pris par les vents, contraires après avoir
été poussés vers cette côte par le courant qui se. dirige invariablement au sud.
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Pointe Betsiamite.

La grande difficulté qu'on trouve à distinguer les distances d'après les
lumières'placées dans le golfe et le fleuve St. Laurentcause la brume uilunirei)ace golfe Lauréest de
se fixe souvent sur le verre des fanaux impose la nécessité d'en placér une sur la
cote Nord entre la- Pointe-des-Montis. et le Saguenay ; Iléclat-qu'a par fois le
phare- du Biquet' trompe souvent les pilotes et, les, capitaines de bord -sur la
distance où ils en sont. Je recommande donc qu'une lumière soit placée sur la-
pointe Betsiam ite,-cornme étant le meilleur site; elle diminuerait les dangers
qu'offrent les batturest de Portueuf et de Manicouagan.' Plusieurs naufrages ont
lieu tous les ans sur ces battures.

Grande Rie. (une des îles de Kambouraska.) , .

Un petit 'phare sur' cet île serait, très utile à la navigation, surtout, durant
les mois d'automne, parce qu'il permettrait aux batirnents de passer cii surété la.
batture de le-aux-Lièvres pendant la nuit ; les batiments étant souvent obligés
de mettre en pamei Ou de jeter l'ancre en-attendant le jour pour passer-entre cette
Ile et les Pélerins.

- Batture de St. Rock, à Ventrée de la traverse.

J'ai toujours pensé qu'il serait très utile, pour la navigation qu'un phare,-
fxe fut placé sur -cette bature à la:place du phare flottant ; cela pourrait se faire
facilement et sûrement en calant un mole et construisant un phare dessus; car

- arrive souvent que le phare lotnt t 'est endommagé par des batiments qui
viennent le frapper en passant la traverse, et il est quelquefois détaclhé dans les
gros vents, cette place dangéreuse se trouvant *ar là privée pendant un temps de
son guide indispensable; et. comme un:phare fixe coûterait moitiê moins à entre-
tenir que le phare flottant, les frais .de construction seraient rerhboursés en
quelqués années; et je recommande en conséquence qu'il soit établi Pendant
que jétais employé comme membre de la commission navale et militaire pour la

-défense du Caa, j'ai réprésenté au gouverriement de sa majesté que led4çuve
St. Laurent était sans mnyens-de 'défense:; et comme des canons de gros.gf 1îbre
pourraient être montés sur le mole pour la défense de la travrs,~(pi t ex:
trêmement important à défendre,) on ne devrait pas tarder à mon·avis, à adopter
cette recommendation.

- 'le Bellechiasse. -

Un petit phare de rivière serait ulement placé sur-cette île et u havre de
refuge qui est très nécessaire pour la navigation du golfe- et du fleuve pourrait
être construit'ici à peu de frais.

le Carousel, une des Sept îes.

Comme il r'y a pas de phare sur la côte nord 'à l'est de la Pointe des
Monts, il serait très utile pour le commerce qu'une lumière fut placée sur cette'
ile (les mouillages entre les sept. îles .étant excellents) qùi pourrait servir sou-
vent de havre de refuge dans-les tempêtes de l'est ou de l'ouest. Cette lumière-
serait très utile pour louvoyer en montant le long de la côte nord.

- En;tre~ QuLébe et MoTntiréanl -

Il faut une petite lumière à St. Antoine, endroit dangereux, à 18 milles au.
dessus de .Québec. A cette exception près le fleuve entre Québec et Montréal
est très bien :éclairé.

A. 1853.
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Lac St. Louis, lac St. François et:rivière des Outaouais.

La comssion navale et militaire a représenté dans son rapport au gouver-
neur général, l'urgente nécessité dýétablirdes lumières sur ces lacs et dans cette
rivière ; les batiments n'y pouvant pas naviguer :la nuit, faute d'y.cn avoir, et
comme les canaúx sont maintenant ouverts. il. devient eicore. plus nécessaire
d'éclairer la.navigation-dans ces lieux; et je crois qu'il a été pris -des mesures
pour adopter sa .reco'mnandatiou. . L'établissement de petits phares entre
Cornwall et' Kingston :'serait'aussi très, avantageux, parce'qu'il est de la plus
haute importance que le passage entre les lics supérieurs et Montréal ne soit
pas gêné, privé qu'est 'ce pys.de' toute communicatian avec la. mer pendant
cinq mois de l'année.

Lacs Ontario et eié.
Ces lacs ort été éclairés avec beaucoup de soin, mais il me semble que les

lumières des ports devraient être plus brillantes.; celà suffirait pour- les, batiments
qui montent et descendent sans y entrer;. les côtes américaines sont extrême-
ment bien éclairées.

Lac Huron.
A mesure que notre cornmerce -avec lac Supérieur angrmentera, il sera

nécessaire d'établir des phares entre l'entrée de la rivière St. Clair, et le Cap
Hurd, et depuis ce cap jusqu'au.sault Ste.- Marie, comme aussi entre ce.cap et -

-Penetanguishine. 11 est important à moti avis qu'une lumière soit placée immé-
diatement au Cap Hurd:ou dans ses environs.

En recommandant l'établissement de ces nouvelles, lumières dans le golfe
et le fleuve St.Laurent, -j sais que pour le présentléurcnsrcti entrainerait
trop de dépgñses et que, leur- entretien serait onéreux pour le commerce; Mais
si l'on prend en considération 'les dangers et les difficultés de la navigation,
provenant (le ce que' l'horizon n'est presque jamais serein, die l'extrêmë irrég-ularité
-des courants, 'de la difficulté de calculer la distance précise où Pon est de la terre
au nilieu dès brumes et dès éclaircies (la côte du-nord étant souvent claire taridis
que celle du sud est couverte) et si l'on réfléchit combien il est irmþortant pour le
commerce d'éviter ces dangers au second voyage des batimens s'en retournant
avant la clôture de la navigation,, ainsi qu'au taux élevé de l'assurance .(qiii est
maintenant de dix 'pour ent, Angleterre-voyage d'automne aller et revenir dix
pori cent-Etats-Unis-même 'voyage aller et.revenir environ sept pour.-cent)
causé entièrement par les pertes'd'hornmes et de biens qui ,ont lieu chaque année
par des naufrages sur les côtes, et à laperspective d'une augmentation de trafic, si
la' navigatiôn du St. Laurent est déclarée.libre, il ny a -pas de tems à perdre,;à
mon avis pour établir les phaies et signaux les plus importans; et je recommande
en conséquence fortenient les suivans, savoir:-

le St -Pauet~ly placer un canon tirant toutes les demi-heures à-la place de a
cloche; et s'il est possiblë transférer-la lumière tournante au 'Cap Ray.

le aux Oiseaux, Cap Rosier-avec un canon tirant toutes les demi.hëures en
tems de brume.

Grande Ile-et un phare fixe sur la batture de St.: Rodh- au lieu du phare
flottant. -

Si les recommandations ci-dessus étaient suivies, je- suis convaincu que
le commerce pourrait facilëment maintenir ces lumières et signaux (le tonnage

étant annuellement en moyenne ce qu'indique la marge, suivant les

54,2toe rapports de la douane des trois dernières années, outre le cabotage
Port de Mon.)'tréal du -golf etdu fleuve) au moyen d'un droit de -5d.' courant parton-
50,00 (environ.) n ce droit suffirait amplement pour leur entretien, et est moins

fort que celui que paie le commérce dans toute autre , partie du
monde; et Pargent non approprié (pour lanélioration de la naviga-
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tion au-dessous de Québec,) avec un octroi .acditionnel de £5000,-serait plus
qu'il n'en' fiudrait pour les construire. J'ai lhonneur d'adresser une copie de
cette lettre à son excellence le gouverneur général, et j'ai à vous prier de. vouloir
biei la met tre sousles yeux des lords commissaires de l'amirauté, qui connaissent
l'extrême, désir. que j'ai de diminuer les dangers de'la navigation du St. Laurent
dont l'importance pour nos provinces de l'Amérique du Nord de vient chaque jour.
plus évidente.

J'ai, et.

(Signé,). EDWD. BOXER,
Capitaine de la marine royale.

P. .- Vaus t savez que ma recommandation touehrant l'érection d'un obser-
vatoi re dans la citadelle de Québec ' été approuvée, et qu'nie évaluation à été
faite par le.bureau-de l'ordonnance- pour son 'érection, mais nim pein de -dire

qu'il n'a pas été pris d'autres mesures pour l'établir, bien que le. coût de son érec-
tion et entretien soit insignifiant comparé sol importance pour la navigation ;
la difficulté de régler les clronomêtres du moment où les batimeüs' entrent dans
le St. Laurent où lihorizon est toujours si imnjarfait,et l'ignorance des caþitaines.
de bord qui sont généralement incapables de le faire au .moyen d'un horizon arti-
ficiel' me. font croire que si le gouvernement voulait payer les frais de construc-
tion (environ £450) le commerce se chargerait v'olontiers de son entretien.

Je' vous transmets aussi ci-inclus, donformément à votre deniandé,. Una liste
indiquant (le quelle manière les lumières pourraient être distinguées si mes
recqniandations étaient adoptées généralement.

(Signé,) E.. B.

Liste des lumières additionnelles, (soit fixes ou tournantes) dont léiablissement
dans e golfe et le .fleuve St. Laurent est recommandé.

ie St. Pau/l-Lumière fixe avec canon tirant toutes les demi-heures.
Cap Rae-Lumière tournante.
lie aux Oiseaux-Lumière rouge avec un canon.
Extr'émit Est d'Anticosti,'. (exhibée)-Lurnière 'fixe avec une cloche.'
E xrémité sud-ouest d'A,,dicosti->' Lumière tournatlle, 'avec un canon.
Extrémité Ouest d' Anticosti---Lumière fixe avec né, cloche.
Cap Rosier-Deux lumières. verticales dans le méme phare avec 'un canon

tirant toutes les demi-lhoures.
Ettrémité Est de' ile du Prince- dtdouard-Lumière fixe avec une cloche.

La lumière placée à lentrée nord du Détroit de Canso changée pour une lu-
mnière rouge.

Extrémité nord de do.-Lumière rouge avec un gong.
Pointe .aüx Bouleaux, extrémité nord de l'île liscou-Lumière fixe avec

une cloche.
le Carousel une des sept îles-Deux lumières fixes verticales dans le même

phare (lune blanche et Pautre rouge) avec un gong...
Pointe des Monts, (exhibe)-Lumière fixe avec une cloche.
Pointe Betesiamit'-Deux lumières 'verticales dans le rnême phare avec un

'gong.
Biquet, (exhibée)-Lumières tournantes avec un canon tirant toutes les

heures.
Re Rouge, (elle sera exhibée immédiatement -Lumière rouge fixe avec une

cloche.
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:Le Verle, (exhibée)-Lumière fixe avec un gong.
Grande Ils-Deux lumières fixes dans le;même phare.
Traverse-Lumière fixe sur la batture de St.: Roch avec un gong.
Bellechasse-Petite lumière fixe:.avec une cloche.-

(Signé,) E. BOXER,
Capitaine, marine royale.

(Vraie copie.)»
(Signé,) E. B.

Représentation de la chambré de commerce de Vile de Jersey.
EXPOSE HUMBLEMENT,-

Que depuis'plus d'un siècle, les marchands de cette île sont engagés d'une
manière étendue dans les pêches de P1Amérique du Nord, à Terreneuve, au

-Canada, au Nouveau'Brunswek et au Cap Breton, où ils ont créé, pour faire-le
commerce, de vastes. établissements qui leur ont coûté des dépenses considérables.

Que le capital employé par eux dans les pêches peut. être évalué à un quart
de million de livres sterling.

Que le nombré des bâtiments employés dans les pêches par les marchands
de- cette île peut être évalué.à '100, jaugeant plus 'de 10,000 tonneaux, et donnant'
de l'emploi à environ 2,000 marins britanniques, et à un plus: grand nombre
encore de pêcheurs dans les colonies.

Que les pêches sont par conséquent d'une grande valeur, non seulement à
cause-du nombre dés vaisseaux-et du nontant des capitaux qui y sont employés,
mais aussi comme étant une pepiniète de- marins.

Que ce commerce a souffert depuis plusieurs années par diffèrentes causes;
provenant en partie, du privilége que possèdent les bâtiments espagnols d'im-
porter le poisson en Espagne et dans les colonies à des droits moins élevés que
ceux qui sont prélevés sur le poisson -importé par les batiments anglais;-mai
surtout des primes que les gouvernements de France et des Etats-Unis accorde t
aux habitants de'ces.pays, et qui sont assea considérables pour les mettre en ét t
non seulement. de faire concurrence aux marchands britanniques avec succès r

'les marchés étrangers, mais encore d'y vendre,.à plus bas prix.
Qu'on peut juger de l'encouragement, donné par le gouvernement fran ais

à ses pêches par le tableau suivant des primes qu'il accorde'; savoir :

50 francs par homme faisant la' pêche sur les côtes à Terreneuve ou en IsI nde.
30 " " pour la pêche sur 'les bancs de Terreneuve.
15 " pour'la pêche sur le banc Dogger.
10 par quintal, pour tout poisson- sec 'exporté dans les colonies fra aises.
8' " " pour le poisson exporté dans les pays étrangers bo dant la

Méditerranée.
6 " " pour le poisson exporté-en Sardaigne ou en Algér'e

Que, vu toutes ces circonstances, la chambre de commerce croit ue si des
concession's sont faites par le gouvernement britannique, ellès seront t ès prjudi-'
ciables à la pêche anglaise et pourront en entrainer l ruine..

Que la chambre a appris avec alarme que sur une demande ailte par les
gouvernements de Fiance et des Etats-Unis.dans le but de reviser le traités exis-
tants qui' règlent les pêches d'Amérique, et d'obtenir des conce ions qui leur''
permissent de faire la pêche -dans les endroits dont ils sont mainte ant exclus, le
gouvernement de sa majest4t a accédé à'leur demande au point de normer un
commissaire pour prendre ces questions en considération.
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Et la chambre prie humblement que des instructions soient adressées au -dit
commissaire lui enjoignant de ne-faire. aucun changement aux traités existans;
autrement le marchand britannique sera sacrifié, et le commerce tombera éven-
tueilnet entre les mains des français et des américains, qui jouissent des plus
ggîids avantages à raison des primes qui leur sont accordées par leurs gouver-
nements respectifs.'

Droits différenciels par bâtiments espagnols environ 2s. par quintal; avant
ces dernières années 3s. (25 francs au louis sterling.)

Avril 1853.

IMPRIMÉ PAR JOHN LOVELL, RUE LA MONTAGNE.
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RE:ËPONSE
A une Adresse de l'Assemblée Législative du 4 du courant, demandant copie
des patentes du havre du Palais et du marché Finlay.

Par ordre,
A. N. MORIN,

Secrétaire.
BUREAU DU SECRiTAIRE,

QuéneC, 17 mai 1853.

PROVINCE DU CANADA.-ELGIN ET KINCARDINE.
VICTORIA, par la grâce de Dieu, Reine du Royaume Uni de la Grande Bretagne

et d'Irlande, protectrice de. la foi, etc.
FOctroi du havre du Palais, dans la cité de Quîébec, à la corporation de la dite cité.]

A tous ceux qi ces présentes verront ou qu'elles pourront concerner,
SALUT :

[Enregistré, 25 février 1852.-Thomas Amiot, député >Régistrateur.]
ATTENDU que nos bien-aimés sujets, le maire et les conseillers de la cité de
Québec, par leur pétition à cet effet, nous ont représenté humblement que le havre
du palais, situé au-devant du parc à bois de la Reine, dans le quartier St. Pierre
de notre cité de Québece susdite, est requis pour les améliorations qui sont 'jugées
nécessaires pour la commodité et la santé des habitants de notre dite cité, et ont
prié humblement qu'il nous plûtgracieusement investir la corporation denotre dite
cité de Québec de tout ce certain lot ou étend ne de la grève de la rivière St. Charles,
communément connue et désignée sous 'le nom de havre du Palais susdit, et cikdes-
'sous particulièrement décrit, afin qu'il puisse en être disposé de manière à le rendre
utile et profitùble aux habitants de notre dite, cité de Quiébee.,

Et attenduque notre gouverneur-général et notre conseil exécutif de notre dite
province, après avoit dûment et mûrement consideré la dite pétition ont décidé qu'il
était raisonnable et à propos que le dit havre du Palais fût conféré à la dite corpora-
tion du maire et des conseillers de la cité de Québec, en fidéi-commis, pour les usages
et-fns publiques, et aux termes et conditions, et sauf les dispositions, limitations et
restrictions ci-après 'mentionnées. A ces causes,, sachez que nous, ayant pris les
prémisses en notie royale.considération, et ayant résolu de ne pas octroyer ou, alid-
ner autrement le dit havre du Palais, sauf et excepté aux. dits nire et conseillers
de la cité de Québec, ni d'ériger aucunes 'maisoh, magasins ou autres édifices semn-
blables-sur icelii, ou sur aucun quai ou quaisy situés, ni de permettre aux dits
maire et conseillers de la cité,de Québec de l'aliéner ou d'y ériger aucunes maisôns,
magasine. ou autres édifices semblables ni sur. aucun quai ou quais y situés, mais
jugeant la dite pétition des dits maire et conseillers de la cité de Québec raison-
nable, et voulant par conséquent conférer et octroyer aux dits re et conseillers

,de la cité de Québee le dit lot ou étendue de grève connue et désignée sous lé nom
de havre du Palais comme susdit, en fidéi-commis, pour les usages et fins publiques
ci-après muentionnées; de 'notre grâce spéciale, connaissance certaine et plein gré,
nous avons donnéi octroyé et confirmé, et par les g'résentes, pour nous, nos héritiers

,et successeurs, nous donnons, octroyons et confirmons aux dits " maire et conseik
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lers de la ci r de Québn,' cii fidéi cominis comme susdit, le dit lot ou étendue de
lòi de Là ivire St. Charles appelé "havre du.Palais," comnesusdit, et borné
et imité conu suit, savoir :-

in front -es le. sud-est, par la rue St. Paul; ci profondeur au nord-ouest,
par la ligne. tablic par les.coimissai res pour borner les.concessions de'lots de

Se dais.lha'o de 'Québecj; an nord-est, par le- lot de grève' du marché St.
Pau1, appartenant à la dite corpongion ; et au' sud-ouest,. par la ligne sud-ouest
ila rl St. REoch, couine!çanÙ à I'-ngli sud-ouest du lot de grève du marché
3î- l'ul su lit, t q'a int A, 'suir, e La p1 u anfexéétant le point d'intersection
truvI per i cota nord-uet d i rue St Paul de quarante pieds français do
làrgeni, ci ar la lignoù nlord-est du. Jrolongemîent projeté de la rue St. Nicolas, le

là do la igne ocnst-du qu1i di march St. Pail, aussi de quarante pieds fran-
ç'i- de areur ; cournt ûde le l'i"o de la ligno nord-ouest 'de la rue. St. Paul
lsdite, asunoniquemeùt nord, e-ingt-trois degrés c neuf minutes ouest,
i six chaiîles ;e1 aaàt-Lpt cios, i:quival4 nt à quatre cent vingt-sept-pieds,

" fiesuleau ' nie juqa i u angic tel q'au point B; de là, encore le long de la
"dite lnae l 0 jue. 'St. l i et de son ro1ongemct-,sud soi'xante:quatre degrés-
Irn-td nu îîtes ouest, ieehies et qc utre-vingtdix-huit cliaiions, équivalant
k tiros cernt quae rî à're ined huit pouces, jusqu'à la ligne sud-ouest
de la rue St. och su'ioe, tai qu;'in point C; de là, lo long de la dite ligné de la
'rue St.,..Rlù' com nat la dite rue, do quaranto pieds français de largeur dans

"1 polongement projet vers li marque des basses eaux de la rivière St. Charles,
astronomiquent 'nord, vingt-cinq degrés trente buit rninutes'ouest, vingt-trois
chaînes et quatre-vingt-dote chainous, plus-oi moins, équivalant à ,nille dinq
cent soixante-et-dix pieds, neut pouces, mesure anglaise, jusqu'à la ligne établie
par lés dits commissaires pour borner les concessions de lots de grève et de lots
d'eau dans le havre de Québec, comme susdit, tel qu'à D; de là, le-long de la
dite ligne, en suivant uno ligne se dirigo t sur le phare érigé sur le quai d'Or-
léans, à l'extréïinité de la rue Ramnsay, astr-oiiomiiquement sud, soixante-et-treize'
degrés est, quinze chaînes et quatre vingt-six chaînoris, plus ou moins, équiva-

r lant à mille cinquante-trois pieds, quatre pouces, mesure anglaise, jusqu'à la ligne
sud-ouest du lot de grève dn marché St. Paul, prolongée tel qu'au point E; de là.
le long de la dite ligue, étant surle prolongement de la ligne sud.ouest du quai
lu mar-ché St. Paul,.A,'X., et formant le côté nord est du prolongement projeté
de la dite rue St. 'Nichlois,. (le quarante, pieds français, astronomiquement 'sud,
vingt-quatre dregrés tr-ente'miinhtes est, seize chaînes et quarante-deux chaînons,
plus.ou mnoins équivalant à mille quatre-vingt-trois pieds neuf pouces, mesure
anglaise, jusqu'au point de départ: le' dit lot on étendune de grève, ainsi désigné,
Scontienant' neufecent quatre vingt Itille pieds en superficie, mesure 'anglaise, plus

ou moins équivulant à vingt-deux acres', deux roods et vingt-neuf'perches."
Pour par.les dits "a 'ire et conseillers de la'cité de Québec," avoiret posséder

ci fidéi-commrtÀis le dit lot mî étendue de grève,'terrein et dépendancesappelés havre
(lu Pailais coime susd it, et désigné ci-dessus, pour les usages, objets etfi'ns publics,

Ssujets aux conditions, dispositions,' lnitat'ions et restrictions ci-après rmention-.
nées. ' Et par ces présentes nous donnons aux dits "maire et consei lers de la cité
de Québec " plein pouvoir et liberté d'occuper le dit lot ou étendue de grve,
terrein et dépendances, appelés havre du Palais comme susdit, etle's'éniservir et en
jouir, de la manière qu'ils le jugeront à propos, et qu'ils trouveroist la plus avanta.'
geuse, profitable et coimnode pour les habitants de notre dite cité de Qubec, et
pour les intérêts d'icelle, sauf et excepté comme il est 'ci-après mentionné; et d'em-
ployer les profits en provenant à lPusage et à l'avantage de notre dite cité de Quebed
et des habitants d'icelle, de la.manière qu'ils le jugeront le plus à propos. Pourvu
toujours, et ces présentes sont :à la condition expresse que les dirs " maire et con-
"seillers de la cité-de Q,uébec" n'aliéneront pas le dit lot ou 'étendue &l grève,
ter(ri et dépendances connus sotus le nom de. havre du Palais par les présentes



octroyé, ni n'érigeiont ou ne permettront qu'il soit érigé de maison ou iagasin ou
autre bâtiment semblable sur icehii, ou sur aucun quai érigé·ou bâti dessus, tel que
ci-après mentionné; et pourvuaussi (Ue les dits "maire et conseillers de la cité,de
" Québec" érigeront et bâtiront, ou f. tont ériger' oubâtir,.déus lcs trois années qui
suivront la date des présentes aux côtés sud-onest et sud-est dái dit lot ou étendue
'de.gùève, terrein et dépendances cotnis sous le iom dl havre du Pa lais, ci-devant
accordés.à là dite corporation t possedes par elle pour les fms susdites/cértains qu is
ou jetées et plans inclinés (slips) pour recevoir le bois de construte, 1. bois de
chauffage et..la pierre, pour la plus giudo aominodité des navires, vaisauLx, er-
barcations qui fréquentent notre dit havre du Palais,.et pour charger et déchairger
plus facileinent les dits navires, v'aisseaut. on mbaroatinus des ef.1fts denrées et

'mrchandises à tout tel quai, jetée ou plan incliné, mais non pour yiangarer tel
bois de construction, bois de chauffag, pierre, ou mitres efes, denrées et inar-
chandises.

Et pourvu aussi, que tels quais ou jetées et plans inclinés seroît érigés et cons
traits d'après le plan marqué B, ci-aiëxé, et intitulé: " Piin du;îavre du Palais

et.·des améliorations que 1 on se propose. d'y faiie,* dont 'origoinal signé par
'Edvard Boxer,: capitaine du port de Québec et mnaître du havre et par R. Young,
surintendant des pilotes,.reste de record a4 bureau du counissaire dea terres de la
couronne de riotre: dite province, ou d'après tout .autre Ian (ut il pourra être
convenu entre notre gouverneur-général d notre dte.proviuce, le commandant de
iios-forces en icelle, et les dits '9 maire .et conseillers di' la cité de Québec," et
dûment déposé de record 'a bureau de notre· dit .commissaire. des terres de la
couronne de notre dité' province,; lesquels dits quais, jetées ou plans inclinés seront
construits de matériaux convenab es -en pierre ou en bois, par les imeilleurs ouvriers,
et seiont chargés ou' remplis de manière à pouvoir résister à tonte preàsion à laquelle
tels quais on jetées pourront se trouver exposé, et s'ils sont coistruits en bois, les

<faces en seront faites de bois de construction, de qualité convenable. de manière à
empêcher que le remplissage .ne s'échappe, et ils seront tenus en bon état de répa-'
ration.; -es dits quais on jetées et plans inclinés seront sujts à l'inspection et à
l'approbation' des commissaires des travaux publics de iotre dite province ou d'au-
cun d'eux, ou de toutes personne -ou personnes nommées pôur cet objet par le gou-
verneur, lieutenant-gouverneur, 'ou la personne adriinistrant le gouvernement de
notre dite- province pour le- teinps d'alors, dont le certificat sera nécessaire pour
constater la -solidité et la suffisance des dits quais, jetes et plans. itclinés, et qu'ils
sont conformes· au dit. plan B, ou à tout autre plan dont on sera convenu comme
susdit, suivant le cas.

E pourvu toujours, qu'en tout temps les dits'quais, jetées et plans inclines sei·ont
tenus libres de tous dépôts d'effets,, bois do construction, bois de corde, ou de tous
autres matériaux, sauf pour le. temps qu'il faudra employ5 à les débarquer ou em-
barquer, lequel temps n'excéderaen aucuîn.cas quinze jours, et les dits qluois seront
en tout temps suijets à 'inspec'tion de notQ ingéniein royal en chef*à Québec,. ou
de tel officier qu'il noimera:pont constater qu'i' ïien est poîi't fait usage au détri-
ment des fort-ificatiois de Québec, ou con trairemnent aux ternes et conditions de ces..
présentes,-réservant néanmoins, 'poir nons, nos 1héritiers et successeurs, et pour
tous officiers, officiers non commissionnés, 'oldats, natelots et citoyens. à niotro
service militaire et naval, avec leur bagage, en tout temrips', le droit de 'se servir des'
dits quais, jetées et plans inclinés, sans payer de quaiage oi ti taux pour les grues,
ou d'autres droits, toutes les fois que notre service le reqicrra ;--sujets néanmoins
à se cònformer ê' tels autres règles et réglemetis qui pourront:être légalement éta-
blis par la dite corpdration de la cité de Québecpour le gouvernement du dit havre
du Palais.

Et pourv U aisi, qu'il sei et pdirra être loisible àatoutes personnes quelconques
de se sevir des dits quais, 'jetées et plans inclinés pour y-amarrer des navires
vaisseaux et embarcations, et pour y chafger et décharger des effets, denrées et
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marchaudises, et aussi, de se servir de toutes grue.ou grues dessus érigées, en
payant un taux raisonnable pour l'aiarrage, le droit de se servir des quais. ou des
grues, à la dite ·corporation, au preneur à bail ou au gardien de tels quais, jetées et
pians inclinés, par et en vertu de l'autorité et de la manière ci-après mentioniées.

Et'par'ces présentes, pour nous, nos héritiers et successeurs, nous·autorisons les
dits "Maire et conseillers de la cité de Quebec" à demandër, exiger et recevoir, pour
l'usage, profit et avantage de la dite corporation, de toutes personnes qu'il appar-
tiendra, pour- l'amarrage de tous navires, vaisseaux ou-. eibarcations "qui. seront
amarrés aux dits quais, jetées ou plans inclinés,: ouà aucun d'iceux; et pour le
dépôt sur les quais de tous produits, effets, denrées et marchandises chargés ou
déchargés aux dits quais ou jetées ou plans inclinés. ou à aucun d'iceux, et pour.
l'usage.des grues qui seront érigées 'sur les dits quais ou jetées,"ou sur.aucun d'i-
ceu- ou sur les dits plans inclinés, tels taux 'raisonnables qui 'seront'de' temps à
autre fixés et établis Par et en vertu. de statuts, règles et réglneits .également
passés. et adoptés par la'dite corporation de notre dite cité de Québec, et'non désap-
prouvés par notre gouverneur, lieutenant goilverneur ou personne administrant Io
gotivernement de notre dite province. PIourvu toujours, et nous nous reservons par
ces présentes, ainsi qu'à nos héritiers et successeurs, et à nos.Iôyaux sujeïs pour.
notre et leur piofit et avantage, respectivement, de. temps à autre, et en tout temps
ci-après,: à"volonté, de' nuit et de jour, le droit d'aller et rev.enir, passer et repasser
sur le dit' lot où étendue de grève et dépendances. ci-dessus .désignés, et sur tous
quais ou jetées sus érigés, pour touer des chaloupes, barges, radeaux, bateaux et
autres vaisseaux, dans le dit havre du Palais.et la dite rivière St. Charles et aux:
environs, quand et aussi souvent qu'il en sera besoin. Pourvu aussi, que telle partie
du dit lot ou étendue de grève, terrein et dépendances ci-dessus désignés et donnés
en fidéi-commis, comme susdit, qui ne 'sera pas occupée et couverte par des;quais,
jetées ou plàns inclinés mne'susdit,.conformément au dit lan B, ou à tout'autre
plan dont on sera convenu, comme susdit, sera par lesdits "maire et conseillers de
la cité de Québce," tenue à, son niveau naturel libre de toutes roches, ·décombres'
ou obstructions de quelque sorte que ce soit, qui pourraient nuire à la navigation et.
à l'usage du dit havre du Palais par les navire, vaisseaux et embarcations comme
susdit ; Et il est par les présentes aussi pourvu, que si les dits "maire et conseillers
de la cité de Québec" ne' construisent pas dans le dit délai de' trois années, à
compter de 'la date des présentes, les quais, jetées.et plans inclinés publics, -des di-
mnensions et .de la manière décrites dans le dit plan B ci-annexé, 'ou dans tout autre
plan dont on se-a convenu, commë susdit, et de la manière ci-dessus.mentiqonée,
sur le dit lot ou étendue de grève, terrein et dépendaices appelés havre du Palais,
par les présentes octroyés comme susdit, ou les ayant construits ne les tiennent pas
en bon état de réparation, comme ci-dessus mentionné, ou négligent 'de tenir le dit
havre du Palais libre de toutes roches, décombres et autres embarras ou obstruc-
tions, comme susdit, alors et'dans ce cas, nos présentes patentes et toutes choses y
contenues cesseront et seront absolument nulles, et le dit lot ou étendue de grève,
terrein et dépendances connus sous le nom de havre 'du' Palais comrnme susdit,
retourneront à nous, 'à nos héritiers 'et successeurs, et seront absoluniënt notre ou
leur propriété, comme si les présentes n'eussent jamais été accordées, 'nonobstant
toute chose y côntenue à ce contraire,

Pourvu de plus, et nous nous réservons.par ces présentes, à nous, à nos héritier
et successeurs, plein pouvoir, droit et' rintorité de reprendre .(en 'donnant douze mois
d'ais au préalable aux dits <'maire et 'conseillers de la cité de Québec?" ou sans
leur donner aucun avis dans le cas où il sera cergifié à notre gouverneur, lieutenant
gouverneur, ou personne .administrant.le gouvernement de notre dite province du
Canada, par le comàndant des'forces'dans notre dite province,' sous son seing et
sceau, qu'il y a néessite de le faire 'a 'raison d'hostilités- avecuelque puissance
étrangère ou de quelque utre danger imminent d'un caractère militaire) possession
du dit lut ou étendue de grève, terreinet dépendances appelées havre du Palais, 'ou
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d'aucune partie d'iceux, en leur payant ou learoffiant de paver une indemnité rai-
sonnable pour les améliorations conformes au. dit, plan B, ou à tout autre plan dont
on sera convenu comme susdit, seulement, qui auront été ou pourront avoir été
faites sur le dit lot, terrein et dépendances appelés havre du Palais, comme susdit*;
laquelle indemnité sera, sôit ayant soit après la reprise de possession par'nous, nos
'héritiers et successeurs, comme 'susdit, établieet fixée par des experts qui seront
respectivement nommés par notre gouverneur, lieutenant gouverne.r, ou personne
administrant le gouvernement de notre dite. province pour -le temps d'alors, et par
les dits " maire et conseillers de la cité de: Québec " à défaut d'acceptation par ces
deriiers de l'offre de la valeur d'alors des dites améliorations.

Pourvu toujours, que la dite indemnité sera établie d'après la valeur à laquelle
les dites améliorations, comrre susdit,.seront alors estimées, sans avoir aucunement
égard'au dommage qui pourrait tre encodru par la dite corpoj'ation .pour être
privée de l'usage et jouissance du dit terrein ou des dites parties de. terrein et des
améliorations faites sur icelui.

Pourvu de plus,.que rien de contenu aux présentes ne sera interprété de façon à
donner aux." maire-et conseillers de la cité de Québec" le droit d'aliéiier. le dit lot
ou étendu de grève, terrein et dépendances appelés havre du Palais, comme susdit,
ou aucune partie d'icelui. e

Et potrvu aussi, que nos'dits concessionnaires se mettront à letrs propres fiais
en possession de la dite grève, terrein et "dépendances par les, présentes octroyés
comme susdit.'

Pourvu' de plus, néanmoins, et par ces pi-ésentes réseryons a nous, a nos héritiers
et successeurs, plein pouvoir et autorité d'ériger et construire, sans payer pour ce
aucune indemnité, une ou plusieurs .batteries,; ou autres travaux de.cette' nature,
sur le dit lot ou étendne de grève, terrein et dépEndances par les présentes octroyés,
ou sur toute partie d'iceux, ou sur tout 'quai, jetée ou plan iniclinié qui y"seront
ériges, chaque fois que notre service le requerra.

Et nous ordonnons par ces présentés que, dans les six rMois à compter de la date
d'icelles, une copie de nos présentes lettres patentes soit enregistrée dans le bureau
de notre 'régistrateur, dans notre cité de Québec, dans'notre dite province; et qu'à
défaut de:ce faire le terrein et les dépendances par les présentes' accordésretournént
à nous, à nos héritierset successeurs, et'deviennent. notreou leur 'propriété absolue
de la rmme manière que si 'es présentes u'eussent jamais été consenties'; nonobs.
tant toute choseontenue' aux présentes à. ce éontraire.. t dE plus,' de:notre gràce
spéciale, connaissance certaine er plein.gré, nous consentons à ce queces présentes
nos lettres patentes, lorsqu'elles auront été enregistrées, soient valables en loi à
toutes fins quelconques,.contre nous, nos héritiers et successeurs, nonobstant toutes
irrégularités ou omissions concernant le dit lot'de terre' grève et dépendances appelés'
havre 'du Palais, comme susdit, octroyés ci-dessus, ou par ces présentes mentionnes
comme était octroyés, ou destinés: à être octroyés, ou concernant aucune partie
d icen. :o '

En fait de quoi, nous avfait ait ces présentes nos lettres patentes, auxquelles
nous avns fait apposer le' grand sceau de notre dite province. Témoin, notre
très-digne et très-aimé .cousin, Jmes, comte d'Elgin et Kincardine,. chevalier
du très-ancien et très-noble ordre du chardon, gouverneu' gérieral de l'Amé,
rique. du Nord. Britannique, et capitaine général et gouverneur e» chef dans
et pour nos provinces diri Carada, de la Nouvele-Ecosse. du Nouvea-uBruns-
wick et de l'Ile dà. Prince Edouard, et Vice-Amiral d'icelles, etc., etc.;à Qué
bec, ce vingt deuxième jour de novembre, dans l'anée de Notre Seigneur mil
huit cent cinquante-et-un, etdans la quinzième année de notre règne.

Par ordre,
[LEwis T. DtUMMoND AN. MORIN

Procureur général, B. C;) Secre
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BUREAU DU RédISTRATEUR PROVINCIÀL
Q'utebec, 17 mai 1853.

Je certifie par le présent que ce qui précède est tile copie vraie.et fidèle des let-
tres.patentes originales telles qu'enregistrées à ce bureau.

THO. AMIOT,
Déptté régistrateur.de la province.

PROVINCE iuu. CANADA.-ELGIN FT INCARDINE.
VICTORIA, par la grâce de 1ieu, Reine du Royaume Uni de la Grande-Bretagne

et d'irlande, Protectrice de la foi, etc. etc., etc.

[Octroi à la Corporation do la citéde Québec d'un lot de grève et d'eau profonde
en front du marché Finlay, dais la Basse-Ville de -la cité de Québec.]

A tous ceux qui ces présentes verront ou qu;'elles concernéront,
Salut-

[Enregistré le 28 décembre 1852.-Thos. Amiot, député Régistrateur.]

ATTENDU que nos bieri aimés sujets, le maire et les conseillers de la cité de

Québec, par leur pétition .à-cet effet, nous ont hrepréseuté hmblement qu'il, serait
avantageux pour la dite cité qu'un certain lot de grève. situé. dans la basse-ville de
la cité de Québec, dans cette partié de notre province du Canada appelée Bas-Ca-

mida, et sur lequel est établie un narché com sous le nom de marché Finlay,
fût transporté et accordé à la dite corporation, et qu'ils nous ont de plus représenté

q'un certain lot d'eau profonde dans le St. Laurent,.en front du dit marché Finlay, est
inidispensablement nécessaire pour mttre la dite corporation en état de procurer un
accès facile et non interrompu au dit marché aux ernbarcations quile fréquentent, et
qu'ils nous ont prié de vouloir bien gracieusement éctroyër à la dite corporation du,
maire et des conseillers de la cité de Québee,:et de léurs· successeurs à toujours, le
dit lot de grève et d'eau profonde ci-après spécialement désigné, atux termes et con-
ditions que nous juge"ions à propds.

Et attendu que notre gouverneur général et notre conseil exécutif de notre dite

province, après:avoir dûment et mûrement conisidéié la.dite pétition, ont.décidé

qu'il.était raisonnable.et à propos que le lot de:grève et d'eau profonde -demandé
comme susdit et ci-après plus particulièrement désigné fût conféré à la dite corpo-
ration:du ràire et des conseillersde la cité de Québec,;aux termes et conditions

ci-après spécifiés et déclarés. .A ces causes,.sachez que nous, de notre grâce spé-
ciale, connaissance certaine et plein gré, nous avons doié, octroyé.et confirmé, et

par ces présentes doumions, octroyons et. confirmons à la dite corporation du maire
et des conseillers de la cité de Qiîébcc, et à leurs successeursà toujours, c'est à
savoir: tout ce certain lot de grève dans le. fleuve St. Laurent, situé àla place de
débarquement dans la basse-ville de la cité de Québec, sur lequel est maintenant
construit le marché neuf, connu sots le nom de marché Fmlay; borné et linité
comme suit, é.t de la maîièîereprésentée sur le pla ci-annexé, c'est à savoir:-

" A l'ouest par la ligne'des hautes eaux du fleuve St. Laturent; à lest, par la

ligne des basses eaux du dit fleuve.St. Laurent; d'un côté,, vers le' nord, par la

propriété de Geor~ge Alford,' écu'er; et d'un autre côté, vers le sud, par la pro-

priété de François Defoy, écuyer, ci-devant le quai de la reme; commençant à la,

ligne de la marée haute tel qpu'à I,:sur le plan ci-annexé, 'étant au point d'inter-
section de la ligne tirée entre 1a pi-opriêté du dit George Alford et le dit lot de

grève etde la ligne est de la rue Unioii; comait de là le long de la. ligne.de la

Smarée haute susdit, diagonalement sud seize degrés trente ninutes ouest, qua-
rante-six pieds, mesure anglaise, jusquà 'agle ou point d'intersection des rues

Union et Laplace, tel qu'à F, formant l'angle sud est de la propriété de. Louis
1 t Turgeon, écuyer; de là, diagonalement.à travers la rue Laplace, sud trernte-et-

"un degrés quinze ninutes ouest, astrenomiquementi trente' pieds, jusqu'à l'inter-
section de la ligne sud de. la dite rue Laplace, tel qu'à G, étant à trois pieds sur:
la dite ligne du coin nord est 'de la maison en pierre appartenant aux héritiers
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Carrier, eteétant à quarante-et-un pieds de la rue St. Pierre ; courant de là, encore
"le long de la ligne des hautes eaux, parallèlement aux dites maisons et propriétés

de François Lariglois et Pierre Lagueux, à la distance perpendiculaire de:troi'
$4 pieds d'icelles, astronorniiquement sud, onze degrés cinquante six miutes est,
14 cent treize pieds; plus ou moinsjusqu'à la ligue nord du quai Napoléon;c.devart

le quai de la reine, la propriété 4e' François' Defoy, tel qu'à ; de là, le long de
-la dite ligne, astronomiqueiènt sud; quatre-vingt-deux. degrés onze minutes est,

'cent quatre vingt sept pieds, plus ou -moins, jusqU'à.la ligne des basses eaux dit
.'flettve St. Latrent, tel qu'à' B; de là, le long de la ligne des basses eaux, en sui-

vant le pied du quai construit on front du marché neuf -susdit, astronomiquement
"nord, quatre dCgrés trete-quatie minutes est, deux cent quarante-deux' pieds,o1 jusqu'à un arganeau en f&r rnarquant lal-.igne sud de la~dite propriété de. Georgé
"Alford, tel qn'à N; de là, le long de la dite ligne telle qu'établie' par larpentage et
' le procès 'veralde Joseph liamel, irpenteur de la ditë corporation, en date du"dix-septième jour de décembre;. das l'aunée 'de notre Seigneur mil huit cent ciâ-

quante-etmi, et dans la quinzième année. de notre règne, astronomiquement sud
quatre-vingt degr.és quinze minutes ouest, deux cent pieds plus- ou moins, jusqu'ai
point de départ: · Le dit lot de grève - contenant quarante-deux mille neuf centsoixante quatörze pieds.eu superficie, mesure apglaise susdite "-Et t'l t cecertain

loi d'eau profonde, dans le fleuve .St. Laurent situé à la place de débarquement,
en front dut marché neuf, autrement appelé 'maintenant le marché Fi*nlay, dans la
basse-ville de la cité de Québec, borné-de la manière représentée sur le dit plan ci-
aunnexé, comme suit, savoir:-

A l'ouest par le pied. du quai susdit, en- 'front du dit mrché Finlay, situé pres-
que sur la ligne des basses eaux dans' le fleuve St. Laurent ; au nord, par la

"ligne sud du quai connu sous le nom de quai St. André, construit par. George
Alford, écuyer; au sud, partie par. la ligne nord d'un certain quai maintenant

M connu sous le nom de quai Napoléon, et partie par le prolongement de la dite
ligne; et à l'est. par la igne établie par les commissaires pour borner les conces-
sions de lots d'éau profonde 'dans le havre de'Québec, comrmençant sur la ligne
des 'basses eaux susdite, étant 'sur la ligue est du quai du marché neuf susdit,
aau point d'intersection de la ligne sud du .quai St. André, tel qu'à A,:sur le dit
plari-annexé, étant' à deux pieds et un pouce au sud d'un certair argarneau en

"fer marquant 'la ligne' sud de la dite .propriété de George Alford; courant de là
"le long du pied ou base.. du dit quai du marché neuf; astronomiquemet sud,
quatre degrés trente;quatre minutes ouest, (lés variations étant de quatorze degrés48 cinq minutes ouest eorrigées, 'deux cent quarante pieds mesure anglaise,) jusqu'à

" la ligne iord dit dit quai Napoléon, tel qu'à B.; de là, le long de la'ite ligne et
prolongement d'icelle dans l'eau profonde, aÉtron omiquerient sud, quatre vingt-
deux degrés onze minutes est, cent -quarante-,quatre pieds, jusqt?à la ligne liri.

"trophe établie par les dits commissaires, tel' qu'à Ç; de là, le long de cette ligne,
astronorniquement nord, quatôrze degrés;:. quarante-neuf minutes est, deu centutre-vingt-treize pieds et six pouces, plus ou roins, jusqu'au point d'intersec-
tion de la ligne sud du quai St. André susdit, tel qu'au point D; 'de là, le long de
la ligne sud du ditquai, sud soixante-et-dix huit degrés ouest, cinquante pieds,

%' jusqu'à un. angle, du d.it quai, tel. qu'à, E ; de là,quatre vingt-trois degrés, dix
minutes ouest, cent quarante cinq .pieds jusqu'au point de départ à A le dit lot,d'eau profonde.contenant. quarante-trois mille quatre cent qua:rante ieds en

"superficie, mesure anglaise. '

Pour par la 'dite corporation du maire et des conseillers de la cité de Qbec, etlemlrs successeurs à toujours, avoir et posséder le dit lot de terre et de grève, et le
dit lot d'eau profonde,. pòur l'usage de la dite cit à 'toujours, en- franc et cornMun
soccage, à la condition de foi et hommage, et de payer la rente annuelle d'un louis
cours de notre dite province, l>aque arire, a la S. Jean-Baptiste, à notre commis.
s'aire desterreS de la ,couronne.pur 'notre dite province, pour fnotre usage et celui
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de nós héritiers et. successeurs, au lieu de toutes autres rentes, services, droits et
redevane quelconques, de la même manière que les terres sont possédées en franc
et commun soccage dans cette partie. du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande appelée'Angleterre. Pourvu toujours, et ces présentes nos lettres patentes
sont données à, la condition expresse que la dite corporation du maire et des con-
seillers de la cité de Québeci et leurs successeurs, entretiendront en tout temps
ci-a près en bon. état de réparation, à la satisfaction de notre commissaire des travaux
publics, ou de toute personne qui sera de temps à autre nommée par nous, ou lui,
potr faire rapport de l'état dans lequel ils se trouveront, la placé de débarquement
et le quai maintenant construits sur le dit .lot de terre et de grève ci-dessus désigné
.en premier lieu; et que tout ouvrage additionnel que la dite côrporation' jugera
expédient et avantageux' d faire faire pour .la dite cité ou les.personnes ou les
vaisseaux: 'qui fréquentent le" -dit quai,. sur les.dits lots octroyés par ces présentes,
sera fait sous la direction de notre dit commissaire ou personne nommée par nous
ou lui comme susdit. Et à défaut de se. conformer 'à 'cette 'condition, le dit lot de
terre et de grève, et le lot d'eau profonde. par les présentes octroyés," é ou retourne-
ront à nous, à tios héritiers' et successeurs,. et ïdeviendront notre ou leur proprieté
absolue, de la,'même manière que si les présentes patenfès n'eussent pas été accor-
dées, nonobstant toute chose y contenue à ce contraire en quoi que ce soit.

Pourvu de plus, néannioins, et parces présentes réservons à nous, à nos héritiers
et successeurs, plein pouvoir'et autorité 'd'ériger et construire sans payer pour ce
aucune indemnité, une ou, plusieurs. batteries.on autres travaux de cette nature, sur
ledit lot ou étendue de grève, errein etdépendances par les présentes octroyés, ou
sur toute partie d'iceux, ou sur tout quai, jetée ou plan-incliné qii y seront érigés,
chque fois que notre service le requerra. Et. nous ordonnons rar ces présentes que,
dans les six. mois à compter de la date d'icelles, une copie de nos présentes lettres
patentes soit enregistrée dans le bureau de, notre régistrateur, de et pour notre
dite. province; et qu'à défaut de ce faire le terrein et les dépendances par les pré-
sentes accordés retourneront à nous, à nos' héritiers et successeurs et deviendront
notre ou leur propriété absolie, de jà; même manière que, si ces présentes n'eussent,
jamais, été consenties,; nonobstant toute chose contenue aux présentes à ce:'
contraire.,

Et de plus, de. nôtre grâce spéciale, connaissance.certaine Pi plein gré, -nous con-
sentons à ce queces- présentes nos.lettres patentes, lorsqu'elles auront été enregis
trées, soient:valables en loi à totites fins quelconques, contré nous, nos héritiers et
successeurs, nonobstant toutes irrégilarités ou omissions concernant lé- dit lot de"
terre, de grève et" d'eau' profonde ,et dépendances octroyés ci-dessus on *par. ces
présentes mentionnés comme étant octioyes'ou destinés à être octroyés, ou cofcer-
nant anauñe partie d'iceux.

En foi, de quoi, nous' avons fait ces 'prsentes nos lettres patentes, auxquelles
nous avons fait apposer le grand 'sceau de notre dite province. Témoin, notre
très-digne et' très-aimé cousin, James, comte d'Elgin et Kincardiu,· ehevalier
du très-ancien et très-noble ordre du chardon,, gouverneur-général delAméri-
que dià Nord Britannique, capitaine général et gouverneur en chef dans; et pour
nos provinces du Canada, de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brudswick et
de l'île du Prince-Edouardet'vice-amiral d'icelles, etc., etc., etc.'A Québec,
ce vingt-et-unième'jour de décembre, dans l'année de Notre Seigneur. mil huit
cent iquante-deu, et dans la seizième anhée de nôtre règne.

Par ordre, ' A. N. MORIN, Seerétaire.
[LE iaï T. DaURWiWOND, Proc. Gén., B. C.]

BUREAU DU RéGISTRATEUR PROVINCIAL,Q,ébec, 17 mai 1853.
Je certifie' par le présent que ce qui précède est une copie vraie et fidéle des

lettres patentes originales telles qu'enregistrées à ce bureau.
THOS. AMXOT, Dép. Rég.de la Province.

____-- -.. ~----- "'7 r7 ý --
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RAPPOIRT
DU COMITr SP CIÀL de ssemble -législativ, auque a été envyé e

su et (le la formation d'un PONT Dc LAcE sur le St Laurent, devant
Québec.

ORDRES DE RENVOI

AsSEIBLl E LéaiSLAT E,

LUND, 21férrier 1853

Jésohî,Qu'uncomité spéeial, •omposé de

TEssER,

STURT et

M. DuI3onv,

soit nommé pour prcn1drC en consi(lération et faire rappor_ sur les avantages qu',l
y aturait de lrineriun pont pé riodique de. glace sur le flenve St. Laureni, devant
Québec, et sur les moyens à adopter pour ce faire ; et aussi, sur l'importande
d'éiger dles bris.e-lames sur les battures"de la Pointe-Lévi et de Beauport, tant
pour faciliter Pobjet susdit que pur proItéger le havre et le commerce du pays

en géenéral ; acve pouvoir d'envoyei. querir personnes, papiers et records.

(Certifié,)

W. B. LINDSAY,
Grefier de: l'Assemblée.

MFRCREDI, 23 février 1853.

ironn i Que la pétition de Dumbar Ross, écuyer et autres, de la cité de
Québec et lieux environnants, soit renvoyée tai dit comité.

1ERcREDJ, 9 m8rs 1853

rdonné, Qu'il soit dor instruction au dit comité de s'enqùérir de la
'puasibilité d'établir 1ne voie de communication, par une ligne de bateauxà
vapeur, entre la cité de QBébec et la rive sud.du fetive SE Laurent, durant les
niol d'hiver, et du meilteur mole à adoptr pour la. construetion de ces vapeur
quant à leur force et -à la qualité des matriaux devant serir à leur construction
leur coût-probable et le nombre nécessaire d'iceux
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RAPP ORT.

Le comité nommé pour prend e enr considération et faire rapport >ur les
avantiges qu'i[ y aurait de former un pont péidq acë sur
le fleuve St. Laurent, devant Québec, et sur les moyens à adopter

pour ce faire, et autres ordres. de renvoi, prend la liberté de présen-
ter le rapport suivant

Les pertes accidentelles de a vie et de la propriété des personles,. part les
neOmmodités.et les (Ilicutts qui sé rencontrent dans la traverse du fleuve St.

Laurent, à Québe,luranut uos noi dihiver, ont, à )Lietirs reprises, occupé Pat-
tënionpliqule.
Pour clianger CLIS obstacles uen lne commuhniciition avan1agetise entre les

deux rives, et afin de stitsfiaire aux: besoins de l'aceroissemeit rapide de la
populai et. du commerce,.diverssis oi été.inanifestées quant aux
moyens a adopter pour ae indre. ee but muais, jusqu : prsent, a l orinat iond'nn.

pont périodique de, g-lace 'a été lt priic ip al objet de considération vers lequel tous
les cifoï1s se sont dirigés.

'i. Pami¿e 1832, en vertu d'un nete p sous le. rège de Guillamîne
Quatre, chap. ~9, la égisiture du Bas-Canada a appropri6 criaines sounies
d'argent danî but de colistater sil y avait posibilit de foriner lotis les ais un
pont de glice pour comiquer a« la rive sld suiyant la manière lpro ée
par le capitani John LeBretoni; pour les rnisons meni es dans le preunibule
lu bill Comie suit: " Attendu quie la fornmtion (l'un pont de glace ,ur le St. Lau-

relit entre Québece la rive oppos , lequei offre pendant sieurs semnaimies
eonsluetitlve's une coflminuicatioi stie ,ire les deux eotés du dituve est d' in
grand avantage pour les linbitaws- de la cité de Québect ' des environs par

" abondance. que cela aille sur les marchs." Et ce sujet fut alors coniidéréd'une teille importunee, dan ani temps- où la prospérité. de la population et dui

conutr<;e létait inférieure il celle d'aujourd'lui; qu'une annuité de £200fut accor-
dec aiu soulmissioniaire dut projet<~ sluins le. -as où il réussirait dans son entre-

pre .1 on peuit ausi Voir, par le témttoiguage du caitine LeBrton, pris
devan t:ii en coitiú de la elibe, lequel 'laitresidé par cet homme d'6tat émi-
lientt Audew Stuart, ceilyer, le 7 janier . 18, que le pliii poposé fut haute-
nit ail>Iouvé pIr son excelleco, sir James llenry Crag, gouverùeur e a chef;
dans les îpenviers temps qu'il enB lui question, (1111re les anitées 1807 et 1812.

Spré~ avoir e'ssayé4 pendant quelque temps'exécuter son projet, a l'aide d'aeres
et.de ci bles ponmirter-es, glaces, et de paille et de neige pour les faire grendre

enienimbît , c cpitaine LeBretun échoua danis son entreprise.
Le sujet lut ensuite, en l'ann'e 184-, pris en considération par le Conlseil de

vil e de la îl .de Qulé bec et le 25 février in cordité lut nomme pour eoisidérer
expédieee d e adpler (les mesuires pour Perection d'une ou )lusieurs jetées

dtamns tels: udîiis qui seraienti les plus convenables pour faire prendre un pont
'u p:iO(lique le 'ace entre cette cité et la Pointe-Lévi, pour lavantageI d bbi-

tants de la dite ei. 1 en général, et, .poir ceux du disfriet environnnt.qui font le
" coumierce ihez elle e tont alire de s'y acndre." Après in examen aittentif, bûsé
sur les connaisances personnelles allisi que, sur, les témlioiglagAes;,de personnes
d' ieneL praitilpi,.le comité fit r pporl, sous, forine de résolutions, lesquelles

furenit umianimet·doptées par le coûseil et elles sont comme suit
. Quie pour protéger là vi et la propr)iété deprsonnes, pour encourager

le commerce et Pagrieulture, et d'nner plt le facilités au habitants d'un dis-
tr'i*t aussi éenu~ pour iraverser le fleuve$t. Laurerit entre cette cité ot la
Pointe-L6vi durant les mois àdhiver il est grandemért iécessaire et expédient
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que des i e'ures. soient pris pour effectner l'arrt régulier et périodique de
a glae fian Iière à forier up passage s(tr et com entre les deux rives du
dleuve dm nt ctte saison.rigoureusc de L'année.

Éo Considérant le long sejour en ce pays et l'expérience, et les observations
des j>er-onnes-résidant sur les deux (es du deuve et.aidé de leurs.témoignages
et de Px~périence piatique qu ellesont sur ce sujet-le couseil est d!opinion qe le

riojét peunt .tement mis en pratrique, et n peu de frais en comparaison des
avantiages immfen ses qut'il pro)duira.

3o. nle but d iret objet, une pitionbs .sur les témnoi-
QdaSi rd'einr ct jý- -e, l

griages susdits, soit rédigée et trainsmise à son excellence le gouverneur général
pour la soumettre à la législature provinciale.

En égard--aux changeinents apportés dans le coiseil de ville ainsi que dans
le gouvernement,- la question est restée pendante jusqu'en 1845, époque où
comme on le verra par le second alinéa d'une lettre du capitain Boxer, actuelle-
ment imiai, adressée à votre conmité, datée le 25 mars dernier, elle fut soumise.
à la égislature, et le bureau du la Triiiité reçut instruction-de son excellence le
gouerneur général d'exprimer sont opinion quant à la praticabilité de cete entre-
prise et des avantages qui en résulteraient. Le sujet ayant, été renvoyé aux
capitaine-Boxer, à M. Youîng et au capitaine Alleyn; ces messieurs présentèrent
leur rapport le 4février 1845, dans lequel ils donneren tdes.raisons que l'on peut
con<idérer comme puissantes pour s'opposer-à liérectioin de je'tées ou à l'emploi
de moyenis arlificiels pour arreter la* glae devant Québel; en autant que lexpé-
rience a démontré que dans les années où un pont de glace s'est formé, la "navi-
gatiorra-été retardée de plusieurs jours, et- par ce fait, les marchandises destinées

pour Monréal et le Canada Ouest n'ont pu se .rendre à. leur point de destination
aussitôt que cela aurait pu se faire. sans ces.empêchements; et l'appréhension
que l'on a qu'un parei état de chosene se renouvelle chaque année fait craindre
'qun le c:nnneree, tant ài lintérieur quau dehors de ce pays, ne cloisisse pour
voie de transport celle que les états avoisinants lui offrent.

Nons approchons maintenant d'une époque où on s'occupa plus particu-
lièremet de cet important sujet Le 13 février I852, une asseinbilée publique -des
cityens,· rgnlier mn lit convågnée à cet t1iI, a éte tenue dans la cite, êt un
comité coimposé de dierse. >persotines d'expérience a été nommé pur s'enquérir
et faire rapport sur le 'n'jet. Apros sètréîuni plusieurs lo.is, et .avo'ir obtenu.
tant verbnlem nt gue p ééc-it lts opiniions et'Jes phlis d'un borr noinbre de
personnes d'une grnde eal It , le o.nité covoqa une assemblée des citoyens
pour le 14 avril alors siivant, et il soumîit : lds n rapport le résultat de ses
recherehes, lequel était eu tont poîint favorable à. lae mesure et conftolne aux
vues (X primes par lé conei de la cité hix au lpar avant; et le rapport t
approuvé et adôpté.jpar P 'assemblée. Le c<uité fri-t ens~uite autorisé a poursuivre
ultérieur-eînent ses travaux. vu sot met tant à la législature one pot, 1lqulle,
ainsi que tons les 'oCil uits en -la pr essonî di.conseil de la cité et d ieoiniré
des .citofü ont él le sujét d'nne sériense considération.

Ce neseraitinas rendre justice au sujet que <le faire 1n exposL bri de tous,
lesargnmts et opini(gns qu'on 'a lait vajoi dlevilt les divers canitésfuvconseil
de la cité- et des citoyens,i ais en même. temps ce serait trop oner
tenlion (le la clmam : que de donnr l'exposé qu'il conviendrait de, uonner;
cependant, afin (ue ls travau di consil (le ville eet du coité ne soihn vi ps -

'perdus- ponr le publi, e qu'ils puissent être utilisés un jour à venir si l'oecision
s'en préseitë, vofre con ité recoin mftde repetunsemen qu'ils soient imprinés.

Relativ ment à Pordre de renvoi du 9 m'ars dlern'r, sur motion llhoo-
rable M. Clbot, commiaire en chef dès travanx publics, v<re corité a
mainitenmani Phonnurde ftire rapport qu'il a exariné psieurs personnus d'ex-
périene ayant des connuissanees:seentili ines et pratiques, et dont les opinions
sont favorables- au sujet eni question, -et votre contité- coricourt dans leurs vues*
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Il considère qu'il ne fait que rèndre ju'stice à .un jeune citoyen de .inérite
M. .E, W. SvIl l endisantl que. ide de navigl(r durant les ml'ois d'hiver pour

traverser le ieu.e t L:aurent, a été suggérée pmur la première fois par lui au
comité des eitoyens le' 5 mars 185 par une lettre et uîn plan servant à expliqur
le' projet.

n mettant en pratique une i idie i eoïncide si bien avec les' progrès mer-
veilh u\ (le la scienee et de resprit d'e(reprise, 'on doit agir a0 )rIudp et
prctutiol pour obvier a isque de Pinsneeès. ln conséquencè, votre comité, tout

en partaeant l'opinion epiiimr les diverses personnes de Part'qu'il aexami-
nées, qIle le projet pet m t re llis àî exéentiofl, il a cii convenable, dans le bil <le ieCe-
voir de P aide ''ui plus rand noiiire du personnes ayant des connissances pri-
tiques et seietitiqles, d reconnander que les pfirimes 'soient olertes an public,
par Piuitericdiaire de la presse e celte cité et de eellig d.e Mtréal, pour des
modèles, plans et sp"cifions d'mn bateu à vapeur conivenable sous tous les
rapports pour trav rser le fl'e St. L4aurecnthirant les mois d'hiver, savoir pour

e Ilieilletir mo10dèle, plai, spí-citicntion et s esio £50 ; r le
second, £30, et' poir le troisième, £20.

Voire cde oidtr dii succ's de cette mesuVou ciuii î ' céaîîîî de.SOf ' ef(ý Ilesl quli
prod ira de nouveaux ,avantages, :non seleent pour cette localité ', inais

pour la priovinu( en géni 'l. Ce n'est' pas. n vain gue P'on peut espérer qu'a-
vant qu'l soit longtemps ;sbatuix a vapeur ocanîins pourront laisser

'Anleterre 'ver le preiier dè mars et',arriver ici avant lupiinoNe dhi prn-

termps. A la réussite de et objet, iha d' refuge Ix Trois-Pistoles ou près
de eut endroit, et in -batean tiraveiier dliver co ittriueaient g-ndlnem t,le
premIier <en olait abri t'mporaire dan s le eî de ,iilostmices lheheuses,
'autre en tenant le fleuve vis-à-vis ett' eité 1 îlre de touitem1buirras. Et.dans le
'' s inôe où ion1)1)11t de glace e efori'mic'a r le fleve dès' le counie)emlent

de 'li ver, l'aide qpue donneit nt bateau traversier à vùpear d'une grande
force en ouvraut lnu iss e pour un bâtiment vapeur oeenniie le prinïenips
serait d'un grand sii .

lp terriint, vot1re( comité recomnfande fortemeîir à yotre hîonorable clamnbre
les prrete's uLps<'tions, -t Jnpp' k Enutit<i da1Ii g~oi eV(rUeinient exécutlil' de

cetepoviiesuir un suji et au*si intimuement li 6 ses it L"rtslet à ceux du con-
nee ngénéral.
L.e tout,îî nmnoins, hîiumlemuenit soami .

G. CLAIIAMLI
P 1restdent.

Clambre' de Conitéî

'Pirit n DO i Ros, 1l Cr r n VoYEê AU COITE*

''i7mrub(e «oscbklée 1èst'cc Jn( la ~irotince dlu umIfa?' en pairlemnu3l

Li lPU/on 'es soussig's, hubita s de bu cité d i Québec et sem ca&rons.
I~îoE lMl'ieN lé ili'

Qu'àunme assemblée ghnrale des habitits de i eité de Québec, tenme le
1e jour dle février dernier, au fins de prende ('n consid't ion' l'expédience et

a( lie d f n n g u v Lauoret, devant on près

de Qubec, durant chaque hiver, il a 'té r iou à lunanimité que la formatiôn
anniuelle d'un pont'de ghe'e devat Qi'e sermit d'un grand' avantage pour la
dite cité aussi bien que pour les iealités environatites du d'istriçt, t 'il a été

4 ' '
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nommé un oCOIité, avec instruiction d'adopter les mesures nécessaires pour en
constater la possibilité et le coult probable.

Que le comité ainsi. iommé3 s'st Occupe assidment, pendant plusieurs.
semaines, de recherches . cette lin, et a réiussi a se proeirer une foule de

renseigueinents (le la part d'hounes versés dans les seiences et les arts ainsi que
d'autres personnes, que leur longue résidence dans Québec et ses tlntiours, et
leurs habitudes d'observatioil rendent capables de donner des informnations
très précieusssur ce sujet.

Qu'il est clairement étali, d'après les renseignements ckilesss mentibonens,
que vos, pétitionnaires sont prêts à mettre devant oire honorable chambre en-
semble avec -liue carte di havre, gle la glaee vis-à vis la cité.peut être arrtée
aisémuent durant les mois d'hiver, de iiianière forner un pont dont le coût n'ex-
cédIerait pas £l'5,000, en construisant in.guai solide s'étendlnt depuis la batture
de la Pointe Lévi j Ps I 'eau prolonde, et une jeté , isolée sur la rive Ou.
grève oppose de la rivière St.. Charles, ou moyen desquels le cheCal serait rétréci
jusqu'à la harge(ur de 950 verges.

Que la lorriati(p annuelle dl'un pont lde glace serait non seulenieut très-
avantageuse aux habitants de la cité de Québec, i - l&erait bien dlavantage à
ceux des granids et populeux comtés situés sur hi'vù sud du fleve St. Laurent,
qui sont aujourd'hui prives de marchés pour le at ieles de gros volne ,'tels eue
le foin, la paille, le bois de chuaullfage. le bois de constructiôn maritime, etc., qui
ne peuvent être traver.ss en canot à un prix raisonnble.

Quece pont en l'absence l'un autre plus durable, serait indispensable
comme moyen' d'accès, durant lhiyer aux chemins c fer dont les termifni sont'
sur beri ve

o.Que .vs pétitionaires ont fait les piisi itieuses recherches sur les effets
probables de ce pont sur la navigation du fictive St. Laurent le printemps, 'et
qu'ils sont en état d'alirmer q'il i'y a pas le ,ioindr. sujet- d'apprélhension
quant au retardement on délai g îil apporterait à l'ouverture sie la navigation ;
u'ils sont au, contraire très convainens 1u'un pont forne par des moyens artifi-

ciels dans le commnenceïnent des gros froidsl'hiver, le srait ir une glacenince
s'étendant jusq an Cap Rouge,quiempecheait l'ccumulation dles glaces en di-rive
et le bàclage du fleuvedais l<s saisons teinpêtue.uses,qui,.lorsufils obt lieu,
sont Ie. pls formidable sinon -le setl .obstacble à l'ouverture 'de lk na
comme cela a été. très-souvent prouvé dan s ca ù la gace arrte en
formant-d'e *gso et solides inonceaux, ce qui ne' serait jauais arrIv si on l'eût
fait prendre par des moyens artifiils qui en auraient faitune glace unie et mil ce,
facile à briser par les grinmdes marees et la chaleur du printernps.

Qte le.uai' et la jetée en quetion formeraient en outre un brise-lame d'une
immense valeur pour. la. sûreté des vaisseapx dans le havre, et p)ns particulière-
ment poinr les cages de bois de constraction et les embarcations, qit ont ' souffrir
chaque année des dormages considérables en conséquence des ouragans fréquetts
par le vent d'est, auxquels le havre de "Qiébec est aujourd'hui si souvent
exposé ; et qu'ils seraient très-convenables' por in dépét de chemin de. fer,
dans le cas où il serait décidé ci-après de relier la commhnication par lé chemin
de fer projeté de Québec à l'Atlantique avec un chemien de ferde Québec à,
montréal, aur la rive nord, la batture de la Pointe Lévi étant vis-à-vis le point de
déparW le plus convenable pour ce cheniin 'de fer, avoir: l'embouchure dle la
rivièie St. Charles, ddquel endroit il liii faudra partir, afin d'éviter la montée et
ladescente des hautes terres sur lesquelles la cité de Québec est située.

Que vos péitionnaires soumettent" dé plus, comme résult:ai des renseigne-
ments obtenus des' habitants par le comité, que le quai et.la jetée en, question,
d'après t'avautage'irmmdiat qu'ils offriraient au commerce en foùrnissant de
vastes enclos pour les' madriers, douves et. autres échantillons de bois de cons-
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truction, le mouillage des"vaisseaux, le quaiage uebarbor de terre et des articles
d'iinportat ion et d'exportation de gros volume, et )o«r le trafic des cleiins
de fer, créeraient uPne source de revenus trèseonsidérables'en: sus de leur coût
primitif, et que ladépense résultant de la construction serait de bhe uicoup diminuée
par le comrmolité qu'ils oifriiaient aix v aisseaux se déchargeant de leuIr. lest,
ap moyen d(iiquel la jetée etle qual seraient- remplis :-~t"pour4de plus amples
dt ails, vos pétitionnaires lient.respectusement votre honorable chambre .de
référr au rapport du <lit comité.

Pourquoi vos pétitionnaires prient humblement votre honorable chinbre de.
ouloir bien prendre en Considélration l'expo é ei-dessus, en autant que le pont
e glace projeté.serait: d'une utilité générale, et que lecoût des travaux requis

pour sar formation est au-dessus ds moyens d'individus, et. conme ces travaux
profiteraient au. commnerce et au revenu de la provinc.; et que votré hîoiorable
'chambre. veuille bien' adôpter telles mesures que d s ya sagesse elle trouvera
convenables pour mettre à exècution les désirs de 'vos ptitionnlaires.

Et vos pétitionnaires n cesseront de prier.

DUNBAR ROSS, Président
Et a394 autres.

Québec, 22 octobre 18ùb2

Extrit dit raport du comité permanent des chemins et des amtioratins pultiques
de la chamre d'assemnbée de la ci-dev«n( province diu 'Bas-C'anada.

Votre comité ayant reçu de W1 Le Breton, ei-devant capitaine dans le 60e
regiment de sa majesté' ou les carabiîiers, et ci-devant députe assistant qurti
maître général en Canada, une proposilion <lrei arrêter l glace devant la cité
de Québee,.par queplines 'otvriges de son invention, d'assurer par là aux habi-
tants des deux rives du St. Laurent pendant Phiver, en tout tenips à l'avenir,
tous les avantages que proenrerait un, pont artificiel entre la Basse-ville de Qué-
bec et la Pointe-Lévi, et cela moyennani une somme n'excédant pas £

Voire con:mità a considéré que cet oibjet était asi d'une si grande importance
que, comme les deux objets' mentionnés en dernier lieu, il demuanîdait son atUn-
tion immédiate.' Afin d constatèr le mérite du plan proposé par M. Le Breton,
il a interrogé deux messieurs ,ie science et de jIueen, a gni M. Le Breton
avait communiqué les 'détails le son projet, tonchant ha possibIité de sa réus it e:
ces messieure ont rendit un témoignage favorable iai plande M.' Le Breton.
C'est pourquoi votre comnité& iecomnianderait Iumbtlemienît qu'il fut fait une allo-
cal ion de trois cents livres, pour le mettre( en état d'en' hire immédiaterent
l'essai'; et, dans le cas de réussite, quil 'ui fut alloué" par forne de reconînais-
sauce pour un service aussi précieux pour le 'publie, ue sonme de deux cents
livreSsa vie durant, qui lui seaxtpaye toute. et chague année que le pulie
aurait un poît de gace, entre 'la Poqte-Lévi et la Basse-Ville de Québe, par le
moyend l son pln.

Le tout néannoins humblement soumis,
ANI)ItlW STIJART,

Présiden
9janvier 1852.
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Samedi, 7janvier 1832.

Jonli Le Breton,.écuyer, ci-deant cap'itine dans le 60e régiment ae a
esté ou' les carabiniers, e c-devant député assistant qulartierinaître géral en
Canada, a été appelé, et.ant interro<é, a répondu:-J'ai été staiionné et ai
résifé à Québec, depuis Pannée l8O7 jusqu'à l'aiîée 1812. J'ai fait des obser-
vations particulières sur la iantière d(ont la glace prenait devant la ville de Qué-
beceft j'ai trouvé qu'il. était praticable de faire prendre le'pont.tots ans
D'après les remarques. que je- fis alors, je (reqai un plan, et' le .souirnia son
excellence SirJamesH.Ilery Craî, alo-s gouverneur en chef de cette province,
et le lui expliquai ; il l'approuva tellement, quil dit. r'il souscrirait volontiers-
lui-même £200 pour en faie l'essai. Je le soumis à feu l'honorable M. d
Laiduiièré, qui l'approuva pareillement. . S·r James Il. Craig avait Pinention
de soumettre mon plan à la chambre d'assemblée à st prochaine.session , mais
il laissa la province dans lintervalle. Ayant considéré le nouvean le sujet, et
examiné attentivement,.la rivièreje suis ( opinioiique cela lie coéterait pas plus
de £200 à £300.; et les 'matériaux.employés -pour cet efft pourraient servir len
danît vingt ans. A.Un suggestion· (lu président .du d('ité,.j'ai déclaré..le secret
de mon plan, qÜant à la manière (le faire le dit pont, au révérend M. Wilkie et
William Sheppard, écuyer, qui sont piéts à donner 1ei-r opinion sur ce sujet.

"'Question par le piésident à M. Le Breton:
"Je présume, que vous vous attendriez à une réinunération, si votre plan

nssissait ?-e considère que ce sujet-est d'une si grande imiortance pour le
pays en général, que j'aurai droit à telle réntnérat ion quie P'honorable légi saue
jun geraenvenable daccorder.

W/iem She ppard, écuyer, a ,t appelé.; et .étant interrogé, a répondu
Le capitaine LeiBretoni m'a commun iqué les plans qu'il a formés pour faire prendre
a glace dans le Sj. Laurent, vis-à-vis Québec, de raînière à pouvoir servir comme

chenin d'iiver ; d'après l'information que j'en ai.reçue, je"rois:le, projet très-
praticable, en profitant .du vent et da marée.

Le révérend Daiecl Wikie a et 6.ppelé; et étant interrog,:a répondlu:
J'ai e' occasion de voir 'un plan fait par M. Le Bireton .sur la nanilère de faire
prendre la glace vis-àYis la ville. Jecrois qu'il est très-probable qu'il réussirait.
C'est unl plan tout nouveau; 'et d'après ce que j'en sais, il n'a janais'été essayé
dans aucune partie du mdnde' Le eirconstaices particulières gni accompagnent
laprise (le la glace et la nature du conrmt, donnent lien d'esperer qe 'ce plan
réussirait. Je 'crois que cela vat la peine ('être essaye. Je désire qu'il soit
entendu que je ne conais pas tousles couranits qui agissent sur les glaces flot-

Comparant l'a probabilité du succès à l'utilité de l'entreprise, je pense
somme' que pôSrrait coûter l'expérience serait une dépense judicieuse.

Le. révérend M. Deners a été: appele ; et tant interrogé, a répondu
Le capitaine I.- Breton m'a communiquée le système qu'il' 'a imi'aginé pour fairé
preidre le poit devant Québec tons les ans. D'après les explications qu'il m'ä
données, je serais l)orté à croire que le moyen que ce monsieur a inventé pour-
rait assez souvent obtenir un heureux résultat.

p
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MNUITES DES TÊMOG1tNAGES.

* . . 15 mars 1853.

Le comité s'assemble

JOHNG CîuA, écuyer, pr1s.dent
G io. O naÂ s'VUAUr, igy er

lIroLc X5 onn tenyer.

Le capitaitn 1)drid inIugk, construîeer de vaisseaUx est nterrogu et

rép)ond çoinmie suit'; :
1.. Je suis dl'vis <lun.iivaisseau peJu t être conitruit qui soit propre sous tous

lesrapports à traverser le fleuve St. luret entre Québve et la Pointe évi du-
Tant les iIois d'hiver.

2. Probableneit, un vaisseau ne pourrait is toujours faire la traversée ré-
gulièrerent et même quelgnüfois il ne pourrait.pas aborder du côté de Québec
.dans les 'gros ets d'est qui refoulent génrade neut ue grande' quantitó de
glaces près de la côte ut du débarcadère-cela arri't-ait dans des cas .traordi-

alit trois rans le ours de r.
.Il ne .rîait pa. dillicile de nir l rcaderes libres de glace, excepté

dans le cas entiomnii dans la rn IIse prédnte le travail de trois ou quatre
hommes, imême laus les <ros temps y suflirait.

4. Le 1leuve au-des.sous de Québec, lorqiue la glace est arrêtée. au Cap
Rouge, est toujours-libre jUS(l'oéian ; et un btiiet t vapeur hélice for-
tement construit de boi '·e't doublé du fer deux pieds au-dessus et trois pied. au-
dessous de la line de-Peau, peut naviguer en .sreté de Québee vers toutes le'
parties du mionle durant les mois d'biver.

5 Des louées ei fer le bouilloire, placées dans la traverse et"d'autres parties
~ldu fleuve avec de fortes caíes et aneres (comme dans le lac St. Pierre et les

lacs d'en haut.)
Meiîondn.Le Capitaine Vauîghan a'navig sur le fleuve pendant vingt-

quatre ans dans des bateaux à vapeur et dhautres bâtimieunts-homine- pratique,
la fois navigateur et constructeur de vaisseaux-en 1837 et 1833, il a poussé le
Johm Bul à travets la glace le 12 décembre dans l. rivière Richelieu, qui est
comnparativurment étroite, nl'ayant que' 400 pieds de irgeur* et où la glace avait
six pouces ld'épaisseur.

Il recommande d construire d s jetées à l'endroit le plus étroit au-dessous
du Cap ioege, une de ch:que.côté elles 'uraient: lTet d'arrêter le banc de
glace, et de firmer un )oit bien moins nuisible que celui qui se forme par des
causes naturelles,que ce soit un fort vent dest ou ti enitassement ou une digue.
Il ne pense pas qu'un pont fomé par les moyens susdits aurait' lelet de.retarder
la navigation au print mp-c ertainement pas audssous de Québec ; il est inême
probable qu'anneqmoyenn elle' 0uvrirait au-des de. Québee plus à bonne
heure' à raison de ce pont.Il peise que ' mnilleur moyei d'obtènir les dé-
tails et devis, plans-et nodl's d'un btiuent adapté a ctte destination seraient de
demander des souinissions et d o l irdes; primes, savoir:.-£20 poui le meilleur
plan, £15 pour le meillaur esuite, £10 pour le troisiènne, avec-les modèles et
devis.

Par M11. Didord.-Quelle est la rapidilé du courant à la traverse, à l'endroit
Où vous pense qt'il 'serait a' proos de placer les jetées ?-De six 'à sept noeuds 'à
l'heure. Il pense que la marg de la grève du eût(sud dan.24 pieds de profindeur
à leu basse serait le meilleur endroit pour placer les bouées, le même endroi
où les bouées sont placées en été.

8, L
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Où mettriez-ous le ateau à vapeur dans 'intdrvalle entre l3. traversécs
Dans"les docks ou débardères de cliaquecôté.

oet McCod, constructeur de v(isseaul 'ançe le Wolfe our MM: Gil-
moretCie., étant interrogé, rpnd:-Qu'il a été employé coinm susdit de-

puisigt-huit ans ; qu'il coimait générlemeit l'état de-la glace durant les mois
d'hiver. Il ne doute nulkjment qu'utn bateau de force et de solidité sutlisantes
ei d'u fne foirn uoiven'ble pourrait êtrae construit pour naviguer entre Quéle et la
Pointe Léuvi et jusqu'à deux ou laois cents milles un descendmiut el remontami da'ans
le bas du fleuve en tout temps pendant les mois d .11ïl'y aituait- qu' une très
forte tempête acconpagne de nîeiei qui ourrait repcer (e Ie fir Il nopense
)as-qu'il serait diffieile de. Mettre -le b titient en' sûreté: aux ebcadè it de

Jou 011o du nit. , et adivis jue pour obtenir les services <'linies de 'ei;enee
et de connaissan(e pratlpes, relatixemnt n . la me il eure manière de .ralieer
l'objet que l'on se propose, il conviendrait. dè deunder'par des annonces des
modèles, plans et duvis, en olTrant Lune reopenso coivenall poar ce ervie.

ROBERTI McCORD.

Qùue 18 mars 18m3.

MoVsoU-J" regu iier, votre irornmuncationu dû W dn' <i couinit; et tu ré

ponse, j'ai l'honneur de vous'somanettre tses'pectnensém nt et avec hé1itt lt
les i 'pons aux quatrtý (quesi ï11ueIle c otient relatieme rt uà f( yi>l de

traverser la St. Lamentilurant les mois dlaver

J'ai l'lonnur'd'être
Monsieur

Votre obéissaiit serviteur,

RT. JULYAN, MI
Assistant maîitre u ha e Québec.

J. G. Claplapanéca., M. P. 'P.)
etc., etc., ete

Chambre d'assemblée, Québec,

1. Pensez-vous qu'un bateau à vapeur de force sullisante ét d'une construction
conven able -pu isse tre construit pour traverser avec succès le leuve St. Lairent,
entre Québec et laPointe Lévidurant les mois d'hiver ?-Jc suis d'avis qu'un
bateau à vapeur pourrait étre cotstruit et emlloyé avec succes pour traverser a la
Pojinte Lévi une on deux fois par jour, à l'eau mærie, durant trois des mois d'hiver
sur les quatre. Mais sur le resté du ten je .croIs qu'on peut compteI qu'il y aurait
de vingt à trente jours où aucun bateau à vapeur aie pourrait le faire ; e moyen,
lorsque les clemins de fer auront leur terminus suria rive sud,' Serait acompa-
gné le bienî dés inconvénients tant pour les passagers que pour les marchan-
dises, a cause de la perle de -temps; et c'est là, à mon .avis, une objection sé-
rieuse à ce mode de traverse.

2. Serait-il possible,.à votre avis, le tenir les débarcadères de clü que coté
de la rivière libres de glace, et cela se pourrait-il faire à peude fris?-Je ré.

pondrai àcette gnestion, que cela serait difficile, dispendieux et incertai.
'. Afin d'obtenir le niodèle, le plan et les devis pour la construction. d'un

batei à vapeur (propre,à cette destination) serait-il convenable, à votre avis, de
demander des soumissions par des annonces en Canada et dans les: Etats-Unis, à
Boston et 'New-York, moyennant l'offre de prixi et quelle somme respectivement
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poii trois Prix, a lli premier, mn edeuiXie,.et Un troisièm, considérez
u ommlit -i ncourgemelit snillisanit poulr y falî- concourir des lornmes de

sciee:et deion ?--Je pondrai à ce t questi Derimi le par dei s an-
numte~ g .nérles, un.î modèle, p un phin et des Ievis d'un bateau· peur.pour cet

ob)je t el (rant deux prix, k:£reier de. et le secoiil de £:5, qui seraient
à m1o1 vis:eneourageet ullisant pour enlgager à coneoii'. Il n'y a pas
d!homnies probl>llement qui soient aussi capable d <l fair qu e \c(tqli con-

naisset-la localité le poids et la puissance de la glace en janvier t en. févrir,
et la fbrce du courant génralenîent.

4. Voulez-voI-s faire co ître. au Crnité votre opinion sur la possibilité
d'obtenir uins pont de gac..péiin igque, et sur ses ellets probablessur a navig ilion

et le commerce de ee i.iti PouIr·la réponse a une .partie de cette .question,
e prends la libertéC de vous rer à un lutre qui j ai a(dressée le.5 février der-

nier à l'éditeur de la Qùi/w (azete, 'e-annexe Mon opiniou est que si un
polt de glace péri odîiue pouvait étre formé ai commence meit de 1lhiver.(et je

cròis qe cela st ires nicrakble) si -le pi n que jeproplose de;placer des massifs
sur la batire de l'î Poinië-Levi, sur lesquels a gace s'arrterait, était exécute,
von1s n' auriez jnais deghce pls épaisse ou troispieds. Il en st
atremelînt mal;intenlant, car quwmd le pont de glaice'prenid par des caumses naturelles,

'est gnérlement: dans le dférier, lorsque la glace· a atteint ses plus so-
dis.diielsioins, et. il faiut uaie be-ueoup plus grande fIorce iatuie poulrnous

en dibarrasser au pri.itemps. Quant à Pappréhension qu'un pont .de -glace d'ici
à' la Poinîe-lkvi.obstruerit la naîvigation u St. Latrent, Je p iese qu'il ne le

ferait pas plus q' la glac n l. fat dans la rivière t. Charltes, ou aux Trois-
Rivières oui loréal, ou dan s uune partie du St..Laurent qui prenld tous.les

ans. Losque les eauses naturelles de la. débacle arrivent, il fiit que la rluice
parte, et rien ne peuttn l retenir qu'une gaiicière. l.est. prfaitmont ridicue

îe 1a part di toîte pirsonne qui connait la cause et l'elle de la'triination iet de.
la débnelu de la <lace dans les rivières et laes <le cette province, de p)réttndie
pu un 1pont le glace ici a QubeIhe. obstruerait on' génerait la havigation d St.
ILrenit ;c'est·inargmiient lutili, et'qui n'est pas fondé sur les lois riaturelles

et géntérales. Il est bien conii que soit que vous ayez. ci un 'pontde glace. ou
e vos-n'en ayez pas, vous ne potvez avoir. de comnmuiiication pa eau avec'
Montliral.avant qe lag e du lac -St. Pierre soit partie, ce qui a lieu invaria-

bleienît daq s ' nquatre heures lui suivent le déprt (le celle de la petite
riviere St. Charles; un simple fait le pi-ouvre, c'eÏt que des batiments sont 'estés
ai quai ii pendaot qiîînze jours et plus sais pouvoir envoyer une balle de ia-

chamli:îes à Montréal, parce <ue la glac& u le t'e descendait pats.

R. JULYAN.

QtenEc, 21 mars 185

MONSI EUR -'-ai 1 'onneur d'accuser -la réception de vote lettre dii 16 du
courant, dans laquelle vous me demandez de vus faire colînaître mon opinion
sur la possibilité d'obtenir un -pont de glace périodique par des moyensartificiels
et $s i de construire umi bäten'u à vapeur capahle de sirinm iter les d illicultés que
préseite la traverse du St.'Laurent entre Québec et la Pointe-Lévi, durant les
mois d'hiver, poui4informatio' du comité nmé par :la chambre 'd'assemblée
pour fiIre 'une' enquête sur ce sujet.

En réponse, je dois vous informer qu'en 1845, la question d'un pont de glace
fut soumise à la chambre d'assemblée et qu'alors le bureau de la Trinité reçut
ilstruetioni de son excellence le goivernei.ir général de flaire rapport de son opi-
nion sur les avantages et la possibilité d'en faire in ;' je fus chargé d'étudier cette

matière avec M. Young et le capitaine Alleyn, et j'ai l'hîonneur de vois envoyer
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une topie du rapport et des reýsolutions du bureau de .la Trinité y relatives, qui
furet transmis au- secrétaire provineral pour Pinfdrmalion de son excellence.
Depuis cette époque, mon opinioin a été orroborée conplèenent par lefait que
desbat iments destinés pour Montrénl.ont ioujours été retenus iciplusieur: jours
lorsqu'un pont de glace s'esl formé plus haut et l'année derriière, six bâtinents
ont été retenus icipendant dix ou douze jours parla méme cause.

Il- me paraît par conséquenii qu'il serait très nuisible aux intérêts commer-
ciaux du pays d'essayer d'arrêter la. glace pair des moens artificiels, car il doit
être évident pour tout le monde que- cela retarde r ai. pl)us Jongtemps l'ou-
verture de la navigation ; chose:qu'il fiutéviter (le ioule manière, parce qu'Un
délai de quelques jours pourrait avoir l'elet de fairer lotis les produiis
du 1-aut-Canad;r et dei lacs.par les cliemins de fer et c.aiaux américains à leurs
ports de mer, pour y être transbordés.sur des vaisseaux se rendant dans lesnmár-
cités européensan lien de les faire passer lr la voie du St. Laurent.

Je prie aussi d'observer que la conîstruction- de jetées ou massifs entre les,
riveî de la Pointe-Lévi-et de Beauport pour former.ce pont, ruinerait l'entrée du
port et empêcherait aussi les premiers batimeuts qui arrivent.au iilieu d'avril de
troUver un abri le long des quais ; et sans aucun doute les batirients a va-
pur pour lesquels le touvernemnt a contracté, arriveront beaucoup plus tôt et
i fa-drait qu'ils restassent e lias sans bon mouillage juqu à ce que le fleuve-

fut libre de glaces. Et les marchands de: Québec ont été 'si impatients de voir
ouvrir la navigation, lorsqu'il s'est formé un pont de glaîce au Cap-Rouge, qu'ils
se sont adressés plusieurs folS aux autorités militaires et à-moi-mêmne pour tire
s.u ter la clef en ceitndroit

Il me samble aussi qu'il est important de ne pas prendre d'autres mesures
relativerneit ; ce snjet, avajt que la iuestion de traverser le fleuve près de
Québic, au moyeîd d'un pont suspendu-ou autrement, 4iit été décidée,; un bill

ilest maintenanevant la chambre pour l'établissemeit d'uiie compagnie ans
Ce:dessein, et j'ai Ilhonneur de vous transmettre ci-híclus la copie d'une lettre
que j'ai reçue d'uin des premiers ingénieurs di imgleterre à ce sujet.

Les réponses aux questions-que vous m'avez- posesrelativeient 'à la cons-
tructioni d'un bateau à vapet pour traverser 'le St. Laurent en liver,.entre Qué-.
ble et la. Pointe-Lévi, aont égaleiteit ci-inelutses

J 'ai l'hiônneur d'étre,
Monsieur1 .

Votre très obéissant serviteur,

EDWARD BOXER.
G. Claplam, écuyer, M. P. P.,

Président de côn ilé.

P. S.-Je prends aussi la liberté de rférer le Comité au rapport (es com-
nissairesdu havre, relatif aupont (le glace, imuprimué pour linfortmation de la

chambre d'assetnblée.

Rapport du bureau de la Trinité sur le pont de glace sur le St. Laurent d Québec'

QUInC, 4février 1845.

MEsIîEURs,-Le barea nous yant appelé àdontier notre opinion profes-
sionnelle, quant à l'effet qu'auraient les ponts de glace rojetés sur la navigation
pl St.. Laurent, si des moyens artificiels (la construction de jetées) étaient em-

loyésorfecuer-eet objet; après avoir donné à ce sujet notre sérieuse consi-
dération, à cause de I'mportance ue l'on doit mettre pour le commerce de ce
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palys ce qIe la navilaion soit onverte aussi >oi e heur .9>Ie possibh., et
avoir exiiw ui les iimiutes dle la iniso de <-h Tr ihttirlativemet à Pouverture
de la îivigaîtion, et- d'autrs ods; pour le s dts où a glae s'est arrlge, (dont

copie t cinexóe), nous trovons que lorsqu'il s'est formó un pont de glace'
la n vigation s'est ouvr!e beaucony plus lard ;car · il fuît observer qula fiite

d' lat gi(n, inème pndant la ure dn me -t' ( e i fait acconue i nsidérable-
ment auI-des(is:de Qîwbec, la.mari. inontant pendant sept'ihures et (lescVninlift
penîudv ipq seîîlerient ; e qui, selon nous;Irit durer· h¡1 ont pl.s longtelups,

s'il s'arrNauit an emi ieun de lPh iver et·r<tarderait Poque de Plouveriure
de la imvigltion qui doit tojourf tre de la plus graide impOrain, nont 01 eule

ment pour le coVîiCeree de .ce lvsi.iais lleore -polir les operatillos nav
d s le 'hostilites; pa il it "èremen, à·ause des batiments i vapeur lui

travlrseraient luthoriue ebiienmoins. de leinips, et arriveraient )ien1 )phIiw tôt
dans le bas di fhuvee; pr is t kiiemater músitt que.la glace -ierIt partie.

Ises.tégalemtent n5cess:ïrn h P'observer',·quIen arrtant la glae; une graude
masse d'e est retenue dans le iumt da fleuve, à causd des déels qui ont lien
daus les gra I Ia au-dessus et <I i .oc aioiitelt soutveit de gi-aindes pertes et
font b<>uioup d h tr x pr<ris es m XréiSItits seraient tiécessairemelit ac-
rraves'paru la fob mation d'u p11oi nt dei glace aux Trois-Rti vières.

A i'appi de. ensuavaces is prenons là libertê de ralpek ce qui est
arriv& .ams le pritentis de 1813 le. Greuf Brifain -et. <Pantre. vaisseaux arri-

ivèrent d 1à int2 a-yritellereieru balteau àvapeur de Montréal le 5 iii ; le
p)t S'élait bijsé le t; e (rca Ifiriain, i dsinitioni dt Muiiréal, éproilva.un

Slai d.doue jours, et· exposé à a i grand. danger ainsi que lo t ois .autres
bâtiments ; deux d<'enire e iu, forstne la glace·'parfil, fureit jetés à la ct et frent

radm nit endiIlmages ; uiva toutes les probabilité, is se ser aieit perd i s,
le leiinps eit eté mauvais Dans le.inmC priltemps (I an ayant beanoup

monte au-. dessasu dlu pont de liee) l'iiîndation fit beaucoup dti tort da ns les en-
virons des Trois-l ivières, les hattes eaux ni pouvaIt s'écouler cogmune ordi-
n i ire.

Nouw sinnî, eji condêqIluent d'avis, pour les misons cidessuls que des
moels arti lii no doentls être employé, pouir aurtter la î;a du rant les.

lols d itiver.

(sig EDWAID BOXE,

RICHARlD. J. ALLEYN1
ROßERTYOUNG.

Aux il tre, let
t ison de la Trinit, Qnébe. .. ,

CoPn d'une lettre du capitai nie Moorsol, in eur, an capitaine Boxer, sur la
constructioin dun pont sur le St. Laument, près de Québec.

17~ GRe&T GEORGE ST.RET
WEsTMINsTER, 3juin 1851.

(Copie E. B'.)
Cii En CAPITAINF OXER,-Sir James Kenpt a attira mon attentioiò àu îaa

ragralpi de la Quebec Gazte, par leqluel je vois que vous yous occupez active-
ment de fidre rénssir lé. projet de constire un pont surle St. Lanrent à. oir près

Qubc e nexait iant, le' plaagraphéedu journal qui fait allusion à, ce sujet,ýuvident qu'il s'agit du end
il paraîlt évdn » ui sag t dlin pont' susendu.

Ï2,
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Depuis que nous nous sommes rencontrés à Hli dla\ i été employé comme*
ingénieur eni' cheV a conIstruir quelques-uns ded AimilSe ·fer les )IluS inpor-

aitset des ponts les Lis. considérables de ces royaumes (les iiodèles de deux
ces ponts sont maintenant à l'exposition ici,) .t j'ai reçu du gouveiement

prussien uni lirix pour les' plans.d plus grand pout du genre dans le inonde, que
l'Pin se propose de construire sur le Rhiin à Cologne, et pour.legú l out-conouru
soixante-eidux ingénieurs -de toitîes s nations. Je 'crois par conséquent qjue
j'ai quelqie droit opny sur mon expérience pour vounleerire.

Mon opinion est que vous ne levriez pas avoir de pont suspemiidu tout;
vous allez :ire de Qiébec le terrinus 'du chein d e:r le' plus. importnt de
P'Amér igne Septenutrionale Britannique il sera d'une. valeur infini d'voir la sta

tiln termn liad chtinii le fr so fi eiceinte, et lion sur la 'ive (e la Pointe
Lévi, et le aul inoyen que vous -ayez de vous 'assure est d'avoir tui polt capable
(le portër des locomotives. C'est ce que ne peuttfaire aucui pont.suspendi 'nous
Pat~ons eSsay' i plusieurs reprises dans le Royaume Uni Mes pls pr1ssiens
(qlii sont potrun poiit (le 2015 p deN de longîeur et k147dans: '' plus graiide
élv', Vation) Pa;ccomipIissaient au moyen dtrhs le 600 pieds ( longneur, et je
Croi.s gue j:pourrais, ppour unle sommipue gnqi. nio serait psts-elevée, construije

un pot semnblable i Quche oa j'ai pi des note sur la oalt
Si cet a'erçu grnéraí de mes vuesest de natutire. à vouts re, et si vos

m111is vleleit eu *r*fr à rnoi, je pori enrdS de pisýrinds ditai ; ntaes
v..t poulivez 'y coulter:. il. n'ya pas d'ofliiers du liourneent (lixqiels je vois

*.nque kI~htctc lait alhision coîmme étant ceux quï doiv eit 'enqueriride ce sujet)
qui soient caipables, à cause 'de leur pen 1 \ expérience, denv<i sager liai ditnetune'
'i'vr2.de ce genre,. t si vous Vous cin repos uiquement sur vol, onu illirez

cer'taîineent. ''' '' " '

Croyez-molt(i, etc

(Signé,) w. S. MOORSOM.

Rt
RI :roNss!. auxS que(st nOs (I i m n été Soïrnises par le c omté pour conntlte imon

oiionnchattl aPosibilité dla cosru.i n-bate(M à, v ipeu til,1r e'nttró Qébee
et la Pointe Lévi,duatlsms:ivr

1.- Pen( tse-vous'4 qu'nn.bateau à vapeur de force snflisante et u construction
conten-l puisse être cnlstruit pour traverser avec sueeès le feuve St. Lauireit

entre Qn1fbec <i Pdîiute Levidnrart les mioi's d'hîiver ?-Je snis posit iveainen d'ivis
qu'il est o)ssibl( de 0construire un batea4i à vapeuor' asez solidc et assez kirt pour
tirverser av'e slic<è' le ltuve entre QuébC etla Pointe Lévi durmit les is

divtr -gt ce bateant vapeur, raison de sarnde olrce erdPliv !t Ce1t e11d'i <1Ia Ii rn
service an coînnelîre du (lratii le temps de .la Ivigation, en liemployairt comipe
icmorquieniir 011 polr touite itre objet qu'il serait nécessar.

2. Serait-il ppssible aà votre avis de tenirles débarcadèresde chque côté dn
fleuve libresile gIac, et' cela se pourrait.il faire ' peu de frais ?-Je suis con.

v tineu qn'avc per de dépetîses (que la:corporat ion, j'en suis s<hr;paierait volon-
tier) le débareadère pourrait être tenu parfatement libre excpt: hins les forts
vents d est,A inaiturée porainmt .4ur les qii Ils dai cutid la ville ce qui empêche la
foimation de bordges; rais il serait nl'èCssaire de oistruire du côté de la Pointe

L ien eau proonde de 1xquis'nicc espace di eniviro'n 1 150 pied-i. entre les
deut; et comm ces gnisî seraieni très-uitiles au commrce pendant laî si: on de

la navigailon parce (n'on itanque sur·'cette rive, je, crois gni les ais-de cons-
truction en seraient bien renhourses.

3. A aii d'oblenir: le modle, lea et les deri pour la constrietion (lun
bateau à vapeur (piopre à 'cette destinatioiî) serait-il convenable à votre 'vis de

13 '

A. 1853.
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demander (les s'ouniss1 ions pa'r des annoices en Canada et dans les Etats-Inis,
à Bokyston et Newy-Yor-k moyteuant lof fre do pix, et que le somme respectivernent

po r troi pr-ix, savoir ul premir, i un de uxi me eut un *tr'oisièenc,., con sidéri"
vousonîne un ence.ouragtiieit snifli.ait pou1r y aireî côncourir des lommenis' dIe

sin t (t d'elxpUieti Je suis ( avis quil con*vietidcrait dolfrir un 11 prxi ;oit
£50,-£30. (t :£0 pouir obtenir titi inodl iave les-phinsét devis pouîI consirîe

lion iu pareil vasseut; alittendu <pue dI s bâtiments de ce genre pourraient être
ermploys avec succès dans plusieurs parties du ileuve au-dessus et. dans ls
lacs lorsque l glace nî'est pa s arte ue

Je dois inforinèr respeceuIîeîseiilen i le colntú quie mon attention.futfittirie sur
ce Sujet pour la þreinière lois IPhiver dlerne pvr un monsieur anicain qui iie

déeclai que si la corporativoulait lui donner de Pencoümgement, il constui irait
inudi:iteinent à ses propres frais unti vaisseau pour cet objet et depuis lors j'ai

examinó la g.lace.très-atu ieent et le suis oInvaincu de la )ossi)ilité de
réaliser ce dessein.

EDWARI) BOXER, K.
Capitaine du port et. m aîtire dii havre:

TORÔNTO 4 an' a 1853.

Cn toxsuun-M. Badgley m'ayant ransmis une copie des délibéraions
de: 'assembléec legisiai jve dit 18S, di courant, dans .le but d'atirer mon attention
smr votre n.ioion pour liiinati t'un <omit charge de preidre en consid.é-
ration les vniltages que proimi'raieiit un poit 'de gc parianvni, ii li bise-

laime, et., Sujet dont il se trouve (Iie je Ine suis occupé il y a plils de vimogt ins.

et au<qîel.j'ai fait llusion durapt la récente visite que M. Badgley afaite ici,
j~ esprer que vous ne tronîverez pas indiscret de ma part de vous l>résenler

quehlues ·obstIervains sur un11 suije!t alussi uporttii.
SOs V ouvenez peutêtrt que jv( i dlemieuró pendanit près (le dix ans atii

sranrs' ia//r, rue Bak, ilaute-Vilteunt des m(eilleuries spour
obsver,.dinant-les hivers pro.longes tefi des courants et des vent- sur les

ol;ies flottantes qui. reimioinieiît et lescendent alternat ivementisous.l inlnenee des
arcs ; et je suis resié sous limpression qn'il iîirait très peu de dépeises et

d'aide pour s.assurer nm polit d glace ; lon paS cependatit moyen d'n brise-
aine sur les batI res C lBauport ou sur les bris.s de la PointeLévi, mais à

l'extremité de. lit baittre à la o ie Si uJ-out de l'île d'Orléîîis. Une s'mblble
barrière placée dans endroit atiirait l'efet d lempêcier la descntc e d es
grands banies de glae. qui cirllent constammet utour des balures de Bea-
po et de celles de Plîle avant dc, descendre la rivière. Une brise-liuer la
batture de la Pointe-l év i e roiiblieraît 1heauc(o111) au résultai, sans aucun dou
et l-seulement serviralit de protection du eûté (le l'est auîxî batimntsqui arrive-
traient avant le dépari dn ponais'acertirait aussi en mime temniliiportance

de cette lotaiié pour lt's tits du comminere e nal.
ýiQnant à l'anéliora tion des batturesde Btauport vms yons raepCelz peut-

sin letempsdont je parle, pour
lnetée en pierre, s'étendaitint dueputis le quai -le plus à l'est cli-

)eetemitent à fravers la rivière St. Chiarles, itat dans le buLà,ltendre la Bas
Ville que dans celui·d'gbtenir u bassin.à flot qu'on pounuait ainsi construire' de
dimensions pre e illiniit fes au moyen d'une seil éclse. Aujourd'hui qu'il
(st qiestion d Lli che-in de fer sur la rive nord, qui -e peut aboutir âla pipiîe
comide!rçaniite de la ville que 'l a vallée de la "ivière : Charks ces grndes

amliorations doivent ,tîi emreprises et seront exécntées.
Il ne me rite pius qu'à faire re marqerque si-la suggestion rappelée plus haut

avait téA réalisée, et si le lest qui a été jeté chaque année daus le lieutve dtepuis
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cett epoque. avit été reçu dans des alléges et dpose dans lajete ou esplanade

proposée' les baitures de Beauport seraient maîtnant convertes d'uni suite de
.rutïmagnifiques. N aioins, sous les iuspices favorabls qui se présentent

aujourd'hui, il faut e<péicr qIe vous reusirez a obteii'i de l lgislatuirles se-
cours nécssaires pour acèoilplir otre nbl et utile 1 ro el, et que pà là suite
le lit de la rivière Si. Charles, p lutôt que celui du St. Liurent ou l'on a englouti
tant d'argent jusqu'ici, pourra être adopté pour y d. pos le lest.

Les droils de l'a'icicane c'itale. t cet égard, il.fat le reconnaîtie ont à

iattire l'attention jusqu'ici
La.ville de Mlontréal a été plus lieurese ; et rnme daînscette cité, cons

truetion -d'une esphainade le 'à dimenion que eelle qui est sons considéra-
1ti par la coiporatioi est décidée, et ele sera execctée durant la présCnte saison.

ai le )laisir de vous en adr 1sser une esquisse ci-i ncls.
Avec la 'perslpectiv d'une navigation à la vapeur directe avec l'Europe, et

Sccroissement-des constructtins iariti mes, branche d'industrie qui appartient
siciilmit à Québe, e ai 1ni n'a jamais été assez encouragée, te jour n'eût.pas
eloine ou cette.cité rivalisera sur ces points av N v-York:et St. PeteùÉbourg.

Je suis"
Avec respect ie.

WILLIAM REES
J. G. C la phlim, écr., M. P. P

ettc.e, Québec.

Ml. T. C. Lee, constiiucle de vaisseau., St. Rock, Qiébec.

Question L Pensez-vous qu'un batemn a vapenir d'une force .ufRisanite et
d'une, consnctioI .convenble pise tre coistruitponr tverser avec succès le
St. Laurent entre Québec et.la Pointe-Lévidrant les mois (l'biver Oui.

Serait-il possible, à vol r avis, (etenir les débare lde chaque côté
Ilenve du fleuve libres de agIc, eCtIn se poiil fairi pen de frais ?-Oui

3. Afin d'obtenir le modèle, le pltn et les devis pour la conIruction d'un"
bateau à Vapenîi (propre à cette destinaion) serait-il convenabl, à voile avis; de
denander lessoumnions par des iiioies 'en Canada et dais les Etats-Unis
à B1ostoi etNew-York, ioyennant Pl'ire-de prix, et qtilles som srespecie

ile)t.t pour trois prix, savoir n premier, un deuxième et uni lroisiêine, -cnsidé-
rez-vous cotmmnn-U enPourageint 5 lisant ouir y faire concourir dles lionme
le science et d'expérienee ?-Je pense qu'ilsuilirai.t de publier des amnonees en

Canada-il.y a asiez de talentis dans, ce pays sans aller aux Etats-Unis. ere-
comminanderais que le premier prix fut de £75, *e'sCond de £50, etle troisième

de £ 5.
4. Voulez-vous faire connaître an coiîté votre opinion sur la ossibilité

d'obtenir il polt de gla e prio)d igne et sur ses eIfsts probables sur le coirierce
et. la iavigation de (e. distrièt ?-Je suis positivennt opposé à un pont..de glace
parceque. je.considèrè qu'il retardedait la na7iltidn. Pai remarqué que lorsqp'il
s'en forme lin la navigation est retardéce Je penîs que le bateau à vapeur répon-

* drait .tous les besoius.
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&dîd le - oin cillsjoîiix au rap~port qui j c

Nùî 1( Oja< (Ii rpprt (l'tnt rornh idu n cî--vl, u jt d un polit de
oI'tc' PUL le".s epf~b

Noý 2.Cpedue ii(<WlîàiIIîîe4l cyraJGCahm
tvi t V 1'. ., hl << (iojlo ~111 sl

No. 3. -1 1îluuoî- liîd. ,-o 11l'isî au l)nII loînî par le*. ciloXels îh1 Quît bcr>our
.4tiiii' ldi e 1 -)d-c)ll ïor.e v011ian pont ( îc "lace deVânt Il e il par

lvu i 11 iî I Ieu<er:oî l)de C~uee évJerier- Ibô"
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No' 8;I Letre( dé M. J.(ni i uitSitcnédantdes' )lt('t Du/éc b' -> . feVrîor:.
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N o 16 (p îise d'îî i pont h t ;îles ýpour;r&t' a lc.
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dique entre cette ille et la Pointe Lévi, pour Pavantage général eses habitants
et de ceux du district qui entretiennent des rapports et fonte commerce avec
ou x," *a' Phionne ur de faire rappor .t au.con-seil qu fnd'être 'mieux en état de
former une opinion sur la matière qiii lui a été renvoyée, il a appeléêdévant lui
et interrogé des pérsonnes que leir onue résidence de chaque côté.de la rivière
dans les environs,immédiats de cette ville et 'de la Pointe Lévi, ainsique les cr-
constances ét la. position dans lesquelles elles 'se' sont trouvées placées, faisaient
considérer comme possédant les meilleurs renseignements sur ce sujet. Leurs
témoignages sont comme suit :

Le capitainC Larmly, ci-devant maitre du havre, comparait devant, le comité
et déclare,--Qu'il ne pense. pas que la glace qui prendrait -au commencement de
lhiver aurait l'efft de retarder Pépoque de son départ au printemps suivant. Il
pense qu'le partirait avec les premeres narées du printemps, et ne nuirait pas
à la nlavigat'ioii. Que, comme les batture.s de Beauport prendront toujours, un
quai construit sur la batture de la Pointe Lévi suffirait pour arrêter la glace, tel
,ue~P'indique 'un fplan soumis par lùi., iconsidère qu'un. pont de glace sérail 'd'un
grand avantage pour la cité et le pays environnant, d'autant plus qu'uné com-
miuniction directe entre Québe6 et les. Etats-Unis pourrait être ouverte durant
l'hiver, et qu'il développerait durant cette saison un commerce dont il est, impos-
sible de se former une idée.

James1JMcKIteniie, écrâ, liabitant-de la Pointe-Lévi pendant un grand nombre
d'années, et propriétaire <le bateaux â vapeur et àutres propriétés en cet endroit,
Cst d'avis qu'un pont de glace serait d'un grand avaniage public. pour la ville et
la campagne'; il pense aussi qu'il est praticable et peut être obtenu sans de
grandes dépenses. .

Un quai de grandes dinensions et iès solide, construit sur une batture qui
s'étnd .depuis la Pointe-révi jusqu'à quinze arpents dans le*chenal depuis la
marque des 'laùtes eaux, à un point où il n'y á pas plus de quinze pieds de pro-
fondeur à la iner basse, ferait consolider la glace sur' la batture et formerait une
clef. Le quai servirait eiété de brise-lame et de' protéetion aux vaisseaux, et
produirait un revenu égal à celui de,tout autre quai appartenant'à des 'particu-

'iers'en proportion de"seà dimensions.'
Ce quai devrait être construit 'de bois carré et bordé en dehors 'de radriers

de chêne de einq. poues depuis la marque del basse mer jusqu'à ses exrémi,
tés, et d'une largeur de cent pieds au moins à ses extrémités, et se rétrécissant
à cinquante pieds,,au rivage. Le doût dé lentreprise, au prix modique qu'on paie
.aujourd'hui pour les matériaux et la'main-doeuvre, ne s'élèverait:pas à plus de
sept. mille louis. :l ne pense pas qtuin. quai soit nécessaire sur les battures de
Seauport, vu. que la glace s'y forme sans le secours de 'l'art parceque le chenal

.du nord. prend entre Pfle d'Orléans et la chute de Montmorency, ce qui a toujours
l'effet de la faire prendre jusqu'à une grande 'disiance dans le grand'ehedal de la
rivière, et constitue la princil)ale.clef pour la formation d'un pont de glace; ji rie
pense pas quun pont de' glace périodique aurait aucune influence sur l'ouverture
de la; navigation ou la retarderait, parceque e chenal du 'nord étant la principale
clef, le pont de glaçe "se briserait lorsque cà chenal deviendrait lir. il ne se
rappelle pas qu'il se soit écoulé plus.,de quarante-huit leuresentre la déba·ledes
glaces sur les' bàttures de Beauport, dans la rivière St. Charles, et du lac St.
Pierre; si bier qu'on peut: dire que' la navigation s'ouvre simultanément" à ces
points.: '1l croit que si la formation du pont de glace était aidée par le quai pro-
posé, la glace serait en général bien inoins épaise que lorsqu'il prend naturelle-
ment par un vent d'est ou un entassement. Lui étant demandé s'il a connais-
sance que des accidents' d'oient arrivés en traversant durant l'hiver, il répond
qu'il en est arrivé très fréquemment,:et quune 'ois il a vu un "canot portant dix-
huit personnes coupé en deux et englouti par la glace; ily périt etùnze person
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nes; quinze 'jours auparavant deux autres personnes s'étaient noyées ; dans une
autre occasion, traversant lui-même dans un canot accomp dgné de trois autres,
trois des canots furent ris en pièces, et il échappa avec pime sur un morceau
de glace de deux pouces d'épaisseur-très souVent les canots chargés ne peuvent
pas p;asser avec sûreté ; il s'en suit que le commerce est gêné, et qu'il en coûte
beaucoup de trouble et de dépenses La difficulté qu'on éprouve maintenart à
traverser est très décourageante.pour l'agriculture et le commerce dc l'autre côté
du fleuve, et est un sujet de plainte universel. . Lorsque le fleuve pren(d natu-
rellement, des milliers depersonnes viennent au marché et traversent le fleuve;
elles ne le font pas dans d'autres cas.

George Arnold, écuyer, qui était présent lorsque le témoignage ci-dessus a
été donné, répond à la demande'qu'on lui fait d'exprimer son. opinion, qu'il cor-
robore tout ce que l. MlCKenzie vientde dire.

Wil/iam Henderson, éeuyer, de Frampton.-J'ai iabité le Canada depuis
mon nfance, plus de quarante-trois ans, sept ans à Montréal, trente-deux ans
Québec, et les quatre derni res années à Frampton où j'ai eu les intérêts depuis
vingt ans. Un pont de aee à Québec serait d'un grand avàntage pour les
habitans de Fraripton, îi si que pour tous ceux qui demeurent du.côté sud du
fleuve. La plus gran partie (le leurs produits se compose d'articles de gros
volume comme le foin, la paille, le bois, etc.,. qui ne peu vent.être transportés
au marché dans des canots sans des frais que' ces articles ne peuvent supporter,
et par conséquent ils se perdent entièrement ou ne sont pas produits en aussi
grande quantité que la perspective d'une vente assurée engageraitàlefaire,et'même
pour les articles moins gros comme le lard, le bSuf, les animaux et le grain, le
coét dlu transport dans des canots, les dépenses et le retard. à la Pointe-Lévi sont
si lourds que le marché de Québec devient, une espèce de dernier ressort où les
habitants ne doivent envoyer.leurs produits que lorsqu'ils en sont réduits à faire
un sacrifice considérable La facilité et par-dessus tont la certitude d'avoir un
pont de glace, ne serait-ce même que pour peu de temps durant les mois 'd'hiver,
ferait disparaître toutes ces difficultés et encouragerait à la production d'une
beaucoup plus grande quant ité de ces articles -il s'en suivrait naturellement une
baisse considérable dans le prix' des objets de première nécessité sur le marché
d. Québec, car la rive sud fournirait plus du double de ces articles sur ce marché
si les habitants pouvaient les y'apporter perîdant que les, chemins d'hiver sont
bons et que les produits de leur industrie sont prêts à être vendus; je veux dire
que ce qui serait apporté de plus au marché égalerait tout ce qui y vient mainte-
nant de la rive nord,, et peut-être 'excèderait. de beaucoup. 'Le résultat qu'en
tireraient les citoyens <le Québec est. que le'eoût des ouvrages nécessares pour
arrêter la glace serait couvert dès la première année ou tout au plus en deux
ans. La corporation devrait se ,charger de l'entreprise et emprunter Pargent
necessaire pour construire les- quais; un droit modique prélevé sur les denrées
qui traverseraient sur le pont de glace servirait à payer l'intérêt de Pemprunt, et
produirait un surplus suffisant pour rembourser le principai à un terrme peuéloi,
gná. Nulle personne qui connaittant soit 'peu cette branche de' commerce ne
sera portée à nier ces résultais, pourvu toujours qu'il soit possible sd'établir un
pont de'glace d'une manière qui n'exige pas de dépensee annuelles considérables,
après que les ouvrages auront été urne fois faits. -Il est très probable qu'onpour-
rat foicer le. poi de glace à prendre tous les ans au moyen de bôées supportées
par des billots et retenues par de'grosses ancres et des-caînes'; mais la dépense
qu'il faudrait faire pour les placer, et les enlever serait Irès considérable, etle
danger 4 les perdre à.la débacle plus grand encore, et leur perte absorberait,
peut être plus dargent qu'il ne serait possible de payer avec des droits modérés.
Un p;nt de glace permanent annuel ne saurait donc être obtenu-qu'au moyen de
quais qui réduiraient assez la largeur du fleuve pour 'forcer la glace a s'accumu-
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ler et à prendre au commencement dc lih iver, avant d'être. assez épaiss'e pour
rendre son flux et -reflux irrésistibles Tous ceux qui se rappellent Québec
d'aussi .Iongtemups que moi out dû observer les etfrftsdes quais eonstrits depuis
ce temps (tans cette ville, non seulement sur les bordages à -l'ent,ée de la rivière
St. Charles, mais aussi devant les quais eux-mêmes. La batture est mainte-
nant couverte d'une glace ferme deux fôis plus loin des batttures de Beauport
qu'avant les années 1815-16,-et tandis qu'anparavant il ne s'arrêtait jamais de
glace devant les quais, elle s'étend maintenant à plusieurs centaines de verges au
devant soit en couche solide ou en monceaux compactes qui ne sont mis en mou,
vement que par les forts vents. On pont en conclure certainementt, je pense,.(lue
pour s'assurer un pont de'glace chaque année, il ne faut rien autre chose qu'une
clef semblablé pour confiner la rivière et tenii' la glace sur la rive opposée. Je
ne puis concevoir que des quais construits sur la batture vis-à-vis la rivière St.
Charles soient aucunement 'nécessaires, ni même qu'ils ptissent aider. Le
seul moyen d'atteindre ce but, et il ne peut l'être autrement, est de construire
un quai ou plusieurs quais sur lq même ligne depuis la pointe jusquâà l'extré-
mité de la batture située en face, ce qui ormerait à -la fois une barrière per-
pendiculaire et directe qui arréterait la glace descendant par son chenal naturel et
rétrécirait le chenal entre elle et la glace solide sur la batture opposée au point
que suivant toutes les probalités humaines elle ne pourrait manquer de s'arrêter.
Il est impossible d'évaluer le coût de cette entreprise avec le moindre degré de
certitude, avant que la.batture ait été examinée régulièrement, la, profondeur de
l'eau et la nature du fond constatées, et la force et :la direction 'des courants
déterminés par une. personne compétente.' 1[y a plusieurs personnes à Québlec
qui sont bien capables d'entreprendre cel examen, et comme la dépense iexé-
derait 'pas ,ne centaine de louis, on ne devrait pas perdre de temps à prendre
ces informations, et aucune somme d'argent ne serait mieux employée qu'à y
parvenir. Si un pareil' examen doit être entrepris c'est maintenant qu'il faut le
faire, peadant que la saison permet de s'en acquitter avec faicilité et précision.

Pirre Pellçier, écuyer; de la cité de Québec.-Il a demeuré dans cette
ville trente-deux ans, durant lesquels il a fait un commerce intérieur très 'étendu
tant avec les seigneuries et les townships du 'sud du St. Laurent qu'avec l'état
du Maine Il a eu connaissance souvent d'accidenis pénibles' résultant du pas-
sage du fleuve durant les mois d'hiver; quelquefois de la destruction complète
de canots chargés' de marchadises et de passagers qui ont péri avec leurs
effets, et de maladies et de décès causés par la- longue exposition ami froid pe-
dant la traversée Il' est convaincu que les délais et les dLépenes qu'enirainent
la traverse joints au danger que l'on court, font beaucoup de tort au cormerce
de cette ville, et nuisent aux intérêts des marchands et de la 'masse des habitants
de la rive sud. Il a entendu beaucoup de plaintes sur ce point, et il regrette
beaucoup pour les habitantsqu'ils soient arrêtés pendant une aussi grande partiede
l'année lorsque les chemins sont généralement bons,' et daïis·nn temps ou Pinter-
ruption des travaux de l'agriculture leur permet de venir de lodalités 'éloignées ven-
dre' le surplus de leurs produits. Il croit qu'un pont'de'glace périodique tendrait
a encourager l'industrie, et serait un grand bienfaii 'pour les habitants de
Pautre côté du fleuve. Plusieurs articles degros volume, qui' sont. maintenant
perdus ou détruits, pourraient être apportés au marché avec profit pour le pro-
ducteur'et le consommateur. Chaque fois que, la glace prend, la joie iait chez
tous les habitants des deux rives du fleuve,'les relations se multiplient et la vie
et lactivité règnent dans tous les esprits, Il a entendu des personnes très expé.
rimentées exprimer l'opinion qu'il serait très facile d'arrêter gla''ace au con.
mencement de chaque hiver, que les'dépenses à faire ne seraient pas considérables
et que le quai ou les quais nécessaires pour y parvenir rendraient un bon intére
pour ce qu'ils coûteraient, I est d'avis que comme louvrage projeté serait pou

A. 168
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l'avantage du pays aussi bien que pour celui' de cette ville où le projet a pris
naissance, il devrait être fait par la province, qui en-retirait le revenu à son pro-
fit.

Votre comité, tout en partag(eant les avis exprimés dans les témoignages ci-
dessus, en ce qui regarde l'opportunité de prendre (les mesures pour. arriver à
construire un Pont de glace, et la possibilité de le faire en suivant le plan qui y
'est recommandé, savoir: la construction d'un quai ou jetée sur la .batiure de la
Pointe-Lvi, tel que marqué sur le diagramme présenté par le capitaine Lanbly,
ne partage pas cependant l'opinion de Williaim licnderson, écuyer, que cet
ouvrage devrait être entrepris par la corporation (le Québec, et considère eiecet
ouvrage étart destiné pour l'avantage d'une partie très étendue du pays en rap-
ports de, commerce avec cette ville, s'étendant jusqu'à la partie la plus reculée des
townships de l'Est d'un côté, et del'autre jusqu'aux provinces.de l'Est, il devrait
être accompli aux frais de la province-uni, et les revenus provenant du quai aflectés
à l'usage de la province. En conséquence, votre comité a adopté les résolutions
suivantes, qu'il prend respectueusement la liberté de soumettre 'au conseil pour
sa coisidéraition et ladoption.

1. Que pour la préservation de la vie et de la propriété, et pour l'encourage-
ment du commerce et de l'agriculture, et la commodité des habitants d'une vaste
étendue de pays qui doivent.traverser le fleuve St. Laurent pourcommuniquer entre
cele ville et la Pointe-Lévi pendant les mois d'hiver, il est très désirable et ex-
pédient de prendre des rnesures pour arrêter régulièrement et périodiquement la
glace,.de manière à former un passage sûr et commode entre les. deux rives du
fleuve durant cette saison rigoureuse de l'année

2; Que se fondant'sur une longue résideice dans ce pays, et sur lexpérience
et l'observation générales réunies aux témoignages de personnes demeurant' sur
les deux rives du fleuve, et d'ure grande expérience pratique' sur ce sujet, le
conseil est d'avis que ce projet peut être accompli avec facilité, et au moyen
d'une dépense peu considérable comparée aux immenses avantages qu'ony en
retirera.

3. Que dans le but de réaliser cet objet une pétition, basée sur les téinoi-
gnages ci-dessus, soit dressée et transmise à son excellence le gouverneur gén é-
rai pour être soumise à la législature provinciale.

Le tout r éanmoins humblement soumis.

(Signé,) JOIN G. CLAPHAM.
Président du comité.

Vraie copie de l'original déposé de record dans mon bureau.

F. GAUNEAU, greffier de la cté.

No. 2.

Copie d'une lettre de W. Ienderson, écuyer, à J, a. Clan, écuyer.
FnAMTow, 8 mars 1842.

MoN CHER MONSiEURg,-CommC vous avez trèâ obligeamment exprimé le
désir de connaître mon opinion sur le pont de glace projeté à Québec, je .vais
essayèr de vous l'exposer, convaincu cependant que je ne pourrai pas vous sug-
gérer autre chose que ce qte vous avez proposé, tel que rapporté dans les déli-
bérations du conseil de ville.

'Màlgré les remarques très illibérales de quelques-uns des membres du con-
seil, j'Ôse affirmer qu'un pont de glace pour communiquer avec la rive sud, serait·
de la plus grande iiportance tant pour la yille que pour la campagne de ce côté-
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ci. De grandes quantités de foin sont perdus ou gaspillés chaque année faute d'un
marché, et par conséquent on en récolte infipiment moins que si lon trouvait à
toutle vendre. Pour le bois le cor(le, personne ne pense à en porter au marché.
On peut trouver à une distance commode du, St. Laurent plusieurs mille arpents
de bois franc qui 1pourrait être porté au marché, s'il était possible de le transpor-
ter en voiture sur la glace. . Le prix pour traverser des genoux pour la charpente
des batiments varie en hiver (le Is. 3d. à 7s' 6d., suivant leur dimension, c'
à-dire, tout autant qu'il en coûte pour les couper et les transporter à la Pointe Lévi.
Et ce n'est pas seulement pour ces gro's articles que les habitants sont privés d'un
rarché, et la ville d'un approvisionement plus abondant. La perte de temps,
la dépense des cultivateur3 pour eux-mêimes et leurs chevaux à la Pointe Lévi,
le danger, les délais, et les frais de la:traverséee en canot, découragent toute
tentative ('aplorter des piroduits de loin, et arrêtent le développe9ment de l'agrcul-
turc dans toîuIes ses branches. Si les habitants de la Pointe Lévi ne pétitionnent
pas eux- mêmes, c'est en premier lieu parce qu'ils dépendent de la corporation de
Québec qui est aussi intéressée qu'ils le sont eux-mêmes et qui a beaucoup plus
de chances de réussite dans une mesure de ce genre, et.ensuite parceque, consi-
dérant.la négligence complète et l'injustice qui ont toujours été témoignées à l'égard
de cette section de la province, ils n'ont aucunement lespoir de' réussir à obtenir
ine part du revemit'public adquel ilscontribuent si largement, consacré qu'il est
uniquement.à l'avantage et à l'embellissement de l'ouest. . Le dessein d'arrêter
la glace, demanière à former un pont entre Québec.et la rive sud pendant l'hiver,
a occupé mes pensées pendant plusieurs années. On a proposé en, différents
temps plusieurs 'moyens, comme d'enchainer' des 'bômes ('une rive à l'autre,
d'arrêter la glace par masses détachées, etc., etc., et 'même.le projet absurde
'd'un pont de chaines supporté par deux piliers de fer! Des piliers de fer dans
20 brasses (l'eau, s'élevant à 200 pieds au-dessus du niveau, et des chainei d'un
mille <le longueur ! De., quelle/ grosseur. faudrait-il les faire ! Quelle force pour
les tendre ou pour les tenir en place un-fois -tendues ? Un pont permanent est
évidemment une absurdité, c'est' une entfeprise que.toute la richesse et tout.le,
talent de Londres lui-même ne pourraient decomplir

S'il est un moyen d'exécuter le projet, ce ne put être qu'en rétrécissant le
courant par les quais de chaque côté, construits 'de manière à jeter les glaces
d'une rive à l'autre, afin de former un entassementt assez ferme pour lui
perrmettre de se prendreen m asse avant que la force du courant ne le repousse.
Et je crois fermement qu'il serait possible d'obtenir ce résultat en couvrant l'a'
grande batture qui s'avance de la Pointe Lévi directement à travers la rivière',

e trois ou quatre quais ou un plus grand nombre; le plus avaneé de ces quais
constrit de manière à 'diriger la glace de lautre côté de la rivière vers la batture
au-dessous de la rivière St. Charles, où un autre quai serait iécessaire pour l'ar
réter et la fixer. Plusieurs petits quais feraient 'mieux qu'un seul grand quai,
parce que la glace prendrait rapidement dans leurs intervalles, et servirait de
point d'appui pour son accumulation, tandis, qu'un seul quai re servirait qu'à la
.étourner.

La dépene serait probablement considérable, mais il est très probable aussi
que les quais rembourseraient ce qu'ils auraient coûté, en É'en servant soit pour
le cormmerce des bois soit pour des objets publics, comme un lazarét, un.hôpital
de marine, etc.,-

A tout prèndre, je crois que votre plan est bon,-le 'coût, insignifiant com-
paré au bien à obtenir, et l'ouvrage, une fois exécuté, d'un imme'nse'avantage
en ce sens qu'il fournirait de l'ouvrage à une partie des émigrés qui s'tabliront
probablemënt dans ce district, où cet encouragement 'est très à désirer n-êîne sous
.ce rapport seulement.

'1

A. 1853.
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Quel que puisse être'le résultat de votre projet, les habitants de la rive sud
vous (loiveIlt 'de! la reconnaissance dans cette occasion comme ,dans tant d'autres
Où vous avez fait des démarches pour leur être utiles. Vous me pardonnerez,
si néannioi ns j'exprime l'espoir que vous détouirnerez quelquefois les yeux de la
rive ouest de la Chaudière poir jeter tini. coup d'Sil sur ses bords est où vous
trouverez aussi un territoire vaste et beau qui mérite plus d'attention qu'on ne lui
en a accordé jusqu'ici.

Je suis, cher monsieur,
Votre fidèle et.'humble serviteur,

(Signé,) W. IENDERSON.
A J. G. Claphamu, écuyer.

No. 3.

AlIetnoranda soumis an comité nommé par les citoyens de Québec pour s.'enquérir
de la possibilité de former un pont de glace devant la ville.

Cette entreprise, non moins intéressante que nouvelle dans lhistoire de la
science, présente des 'difficultés d?ù'ne nature .pen ordinaire. Dillicullés qui
naissent d'un )rojet auquel on ne trouve rient d'analogue, et pour lequel il n'y a
aucun précédent dans les grands ouvrages qùi ont jusqu'ici été )roj(tés et exé-
cutés dans aucune partie du monde pour le cornfort ou la commodité de 'liomme,
non plus (lue dans les livres de science.qui ont éclairé le monde. C'est donc avec
une extrême hésitation que je me permets d'exprimer une opinion sur un sujet
aussi important,-opinion à laquelle on peut donner tout au plus la' valeur d'une
conjecture. Dans tous les cas, elle peut avoir l'effet d'attirer Pattention du public
gur de meilleurs moyens qui pourront être dévoilés pour accomplir l'objet en vue
et par là fdire naître des objections et des remarques,:ou ouvrir la, voie ' quelque
chos (le plus praticable-et comme se rattachant au plan que j'ai 1lhonneur de
soumettre maintenant au comité, ces mémoranda peuvent aussi être utiles àcx
qui sont mieux en état de, décider des moyens à prendre pour atteindre le but
désiré, et auxquels la décision sera laissée.

Il y a environ dix ans, j'adressai. M. Claphrn Uie lettre à'laquelle ila fait
alluson dans son discours à l'assemblée générale, dans laquelle je proposais
comme moyen pl)robable de former tin pont de glace, que certains quais ou ras-
sifs fussent construits sur la batture de; la' Pointe-Lévi, avec d'autres ouvrages
correspondants devant la grève de Beauport, où leau a aussi peu de profondeur.
Mais pendant que je copiais le plan du capitaine Bayfield, que je n'avais pag en-
core vu, j'étudiai attentivement la direction des marées telle qu'indiquée sur la
cart"ý de éet-oficier' exact et savant, la constatant aussi en examinant le mouve-
ment de la glace flottante descendant dans le bassin, et je suis convaincu aujour-
d'hui que Popinion que j'avais sur la situation où devraient êtré placés les quais
projetés était incorrecte, en autant que je ne tenais pas suffisamment compte de
a force et de la' direction du couraot,

Si lon y prend garde, on verra que dans Paccomplissement de ce projet, la
direction et la force relative des marées" et du eourant sont la chose la plus im-
portante à considérer, tant par. rapport' à VetTet que produiront les quais qui pour.
ront être construits pour arrêter les glaces, que par rapport à la solidité et la sûreté
des quais eux-mnmes.

Si par exemple ori construit un ou 'plusieurs massifs de chaque côté de la
rivière vis-à-vis.les uns des autres, sur une ligne générale à angle droit avec le
courant, il est évident que le poids de la glace,' agissant perpendiculairement,
exercera toute sa pression sur ces constructions, et que la vélocité du courant
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dans t'espace libre entre elles augmentera en proportion de' leur extension dans
le fleuve et' de son rétrêcissement. Il s'en suit.qu outre le risque éminent que les
quais courraient d'être enlevés par la glace, leur distance même loin d'avoir
Peiflt d'arrêter la glace (ans le principal chenal de, trois ou quatre mille pieds de
largeur produirait inévitablement l'effet contraire, et empêcherait probable-
ment pour toujours la formation d'un pont de glace, excepté dans des occasions
beaucoup plus rares qu'il n'arrive naturellement maintenant.

Le fleuve gèle d'une 'ive à l'autre presque chaque hiver vis-à-vis le Cap
Ronge'; ce quji est dû en partie à ce qu'il se rétrécit tout à coup en cet 'endroit,
et eni partie à l'existence <le rocls qui font lefet. d'autant de quais ; et sans au-
cun doute on pourrait le forcer*à prendre tous les hivers à peu de frais.. Cet en-
droit est trop éloigné de Québec pour que :, pont de glace qui s'y forme soit d'an-
cun avantage à.,Québec; et l'expérience prouve qu'il a peu d'effet s'il en a du
tout sur la formation d'un ponit vis-à-vi la ville. Je bornerai mes -observations
à ce qui peut être effectué vis-à-vis la ville où 'au-dessous.

Il a été suggéré par un autre membre du comité, comme par moi, qu'un
polit (le glace pourrait être formé au commencement de l'hiver par des. bômes
placés à différentes (listances peu éloignées à travers le fleuve soit directement
ou diagonalement, et arrêtés par des ancres et des chaines; et opposant au cou-
mit et aux glaces des angles au-de au-dessaudsoust, dle manière à forcer les
glaces' ase porter de chaque côté du fleuve et àles empêcher de peser perpendi-
calenent (le toute leur force sur les bômes. Mais il est très-difficile d (le prévoir
quO eft la glace pourraitavoir sur les appareils d'ancrage, ou sur le bôme lui-
m nême,-s'il serait' possible d'avoir des ancres assez forts et des points d'appui
iii^nobiles'ilssez solides pour n'être pas entraînés ou brisée, ou s'il y aurait moyen
dei construire les bomes de manière a conserver leur position à la surface dle l'eau
,avec assez de force pour résister à l'immense puissance de la.glace dans un cou-
ratît aussi rapide.b

Le coût .primit if de ces homes comparé à celui de la construction de massifs
serait insignifiant à la vérité ; nais ,d'unautre côté les frais annuels pour placer,
retirer, réparer les bônies, et ternplacer:ceux devenus-yieux par de neufs seraient
très considérables-et comme il faudrait les placer très à. bonne heure dans la
saison, il nuiraient considérablement à la navigation dans un lens où il y a presse
d'affaires entre Québec et Montréal; ainsi je crois que des massifs ou quais, quoi-
que beaucoup plus coûteux en premier lieu seraient dlans le cours du tems aussi
économi ues que des bômes; qu'ils assureraient bien mieux la formation du
pont, et ne présenteraient aucun obstacle au commerce moritime, parcequ'ils ne
pourraient pas arrêter la glace avant qu'elle se formât d'elle-méme ien masses assez
considérables pour arrêterý l'a navigation ; sans entrer dans d'aut'res détails, on peut
admettre que des massifs ou' quais ne pourraient être construits dans une grande
profondeur d'eau avec un'fort courant sans entrainer des dépenses tout à fait dis-
proportionnées à l'avantage qui en résulterait, s'il est même possible de les établir
de manière à résister à la glace, Afin de mieux faire coin préndre ces observations, je
supposeraique sept brassesou quarante-deux pieds d'eau aux basses maréesJuprin-'
tems soit la plus grande profondeur oi ces massifs p)ouraient être construits avec
avantage; 'il .auraient alors une élévation de soixante-deux pieds au niveau des
hautes marées. Quand on considere qu'à cette hautéur de soixante ou soixante-
et-dix pieds au-dessus des fondations du quai,'la gh/ce entrainée par un fort cou-
rant agirait comme un levie à la surface de leau, on peut douter qu'un quai
construit dans l'eau à une plus grande profondeur fut assez solide pour résister à
un ennemi d'une puissance aussi formidable.'

Mais inêne à cette grande profondeur, le fleýve directement, vis-à-vis la ville
ne pourrait être rétréci qe bien peu plus qu'il' ne l'est déjà par les quais exis-
tants, et:conserverait une l'argeur d'aumoins trois Mille quatre cent pieds; et la
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rapidité du courant qui augmenterait, et se porterait perpendiculairement sur la
ligne des quais, tendrait betuîcoup plus, ainsi que je l'ai déjà expliqué, à eipê-
cher qu'à favoriser la formation d'un pont de glace. On doit donc considérer que
le. pont est impossible en cet endroit.

Sur-la batture de la Pointe Lévi, à la même profondenr de sept brasses d'eau,
les massifs pourraient être placés dans la direction dlela grève de Beauport, droit
au nord, la meilleur direction pour arrêter la glace, jusqu'à la distance de près'de
deux mille deux cents pieds, et du côté apposé en partant du bord extérieur de
la grève de Beauport mil sept cent cinquante pieds, laissant un espace central de
quatre mille pieds pour y arrêter la glace. Mais presque la même difficulté' existé
iciqu'e devant la ville.; la ligne générale (le ces quais laisserait l'espace libre
entr'eux presque. angle droit avec la direction de la marée ou du courant mon-
tant et descendant-il est donc très improbable. que, bien que les marées aient
moins de force ici que vis-à-vis la ville, ces quais pussent avoir atictin efft pour
arrêter la. glace-sans parle de l'énorme, dépense qu'entrainerait la construction
de nassifs depuis le rivage jusqu'à sept brasses d'eau du côté nord, à la distance
de six mille pieds, outre -les deux mille pieds de l'autre côté. Je pense donc
quil est très improbable qu'on entreprenne aucun ouvrage sur ce point pour for-
mer un, pont dc glace.,

Il ne me reste pis qu'à examiner ce qu'on pourrait faire -ailleurs, et je vais
me hazarder à recommander, une localité dont il a pas encore été parlé, comme
étant le seul endroit au-dessous de la ville, où il me semble qu'il soit possible.
d'atteindre notre but, et où je pense que nous pouvons être certains de réussir, et
de lë faire à bien moins <le frais qu'aux battures de la Pointe-Lévi ; c'est à un 'point

arqué sur la carte cormne étant la Pointe-Lévi en bas, (lower-Point Lévi) et
de là à l'extrémité supérieure <le l'Ile d'Orléans. Je proposerais quatre massifs
du côté du sud, s'étendant seulement jusqu'à six.brasses d'eau, à la distance de
près de trois mille pieds du rivage, et deux massifs seulement du côté de l'île
's'étendant de quatorze cents pieds jusqu'à six brasses d'eau,. laissant entre les
massifs un espace libre de trois mille sept cents pieds, tel que marqué au crayon.
sur le plan. Chacun de ces massifs pourrait avoir 'deux cents pieds'earrés a la
base, et aller en diminuant jusqu'au niveau de l'eau, avec un espace -de plus de
deux cents pieds entre eux, y laissant la navigation libre comme dans le grand
chenal.

En le plan oit de cette localité sur toutes
les autres. On' verra que le chenal du, nord1 est fresque 'en lignie droite'avec la
-irect ion générale de la rivière au-dessus et vis-a-vis la ville, et est cause que le
courant se porte.avee force de ce côté jusqu'à ce qu'il atteigne.un point situé à
environ un mille au-dessus de l'Ile d'Orlétis où il se divise en perdant besucoup
de sa vélocité, et' commence à se porter vers le chenal du sud, surtout vers le
centre, où existe la seule dillicultéé.à surmonter pour arrêter la glace flottante,
et où elle sera inévitablenent arrêtée par l'Ile d'Orléans et le quai ou les quais
qui y seraient construits, d'autant plus que, la marée descendante, la plus forte et
la plus à crainde, au lieu de rencontrer les quais perpendiculairement, se dirigera
presque directement en ligne avec eux vers l'île 'aussitôt que la glace aura été
arrêtée par les massifs du côté du 'sud et entr'eux: il est vrai que du côté du sud
les marées rencontreront les massifs perpendiculairement, mais comnme en cet
endroit elles n'ont pas à beaucoup près la même rapidité que plus haut, 'et comme
la profondeur de l'eau n'excède pas six brasses, il y a peu.de danger à appréhen-
der pour la solidité ou la sûreté des massifs; le flux est moins puissant que le.
reflux, ët dansle.grand chenal il sedi rigerait vers les battures le Beauport et la
partie inférieure du bassin, et tendrait à y amonceler la glace.

Comme la distance a couvrir de rnassifs est d'environ dix-sept, cents pieds
moins étendue que si les massifs étaient placés sur la batture de la Pointe-Lévi,

À. 1853.
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le coût serait bien moindre, outre que la protection qu'ils donneraient comme
brise-lame aux batiments dans le havre serait aussi eficace et s'étendrait à
toutes les parties du bassin, avantage qu'on n'obtiendrait pas à la baure de la
Pointe-Lévi.'

Durant ma résidence de cinquante-trois ans en Canada, durant lesquels j'ai
asséquarante-et-un hiver à Québec et dans ses environs; le chenal du côte nord de
îile'd'Orléans a gelé invariablement tous les hivers; fait qui doit être princi-

palement attribué à la direction du courant (lui entraine des bancs de glace au
commencement de l'hiyer, dlans ce passage étroit, sinueux et peu 'profond, car
bien qu'à la marée haute la lârgeur du chenal du nord soit beaucoup plus
grande. que. celle du chenal du sud, à la marée basse il y a, bien des
endroits où elle n'en a pas le quart. On doit en inférer que lorsque des quais
seraient construits à Pendroit que j'ai indiqué, non seulement une partie mais'
presque la totalité de la glace serait entrainée au commencement de l'hiver dans
ce chenal, le ferait geler phisieurs semaines plustôt qu'à. présent, et s'étendrait
en suite p4r en haut dans le bassiù et vis-à-vis la ville.

Mais mon papier m'avertit de m'arrêter, car quoiqùe mes observations et
mes remarques soient susceptibles de beaucoup plus d'extension, je crains que
votre patience ne soit presque épuisée, et je dois vous dire adieu un peu abrupte-
ment.

(Signé,) W. HENDERSON.

.Québec, 22 février 1852.

Nô. 4.

Lettre de'H. N. Fatton, au président.

POINTE-Lévi, 21 février 1852.

MONsIEUR,-Comme mes engagements temporaires avec les directeurs de la
compagnie, du chemin de fer de Québec à Richmond, pourraient m'empêcher
d'assister à l'assemblée de lundi prochain, je crois devoir vous- communiquer par
écrit mes vues au sujet du pont de glace que j'aurais eu du plaisir à vous exposer
de vive voix.

Je n'ai aucun doute qu'il ne soit possible d'atteindre le but par l'un ou l'autre
des rnoyens que j'ai proposés à la législature l.y a plusieurs années' lorsquielle.
siégeait à Québec 'Ma proposition était d'essayer moi-même et si je réussissais
à en obtenir un-pendant ,neuf années consécutives, je devais recevoir £1500 en
-gardant le quai.

Mon plan consistait à construire un quai sur la pointe au-dessus de la Chau-
dière et au-dessous de la traverse de Demers-la glace en descendant le lieuf'e,,
frappe. sur la projection de'la pointe- de BIlaek Ededly, qui la repousse vers la
rive-sud, où j'avais Pintention de placer mon quai, qui, une fois construit,' pro-
duirait un contrecourant, et là glace ainsi retardée s'entasserait. Ma seconde
proposition, était que la législature construisit ou aidàt à faire construire un vaste
quai au bas de la traverse de la Pointe-Lévi, sur le haut fonds, vis-à-vis l'endroit
appelé Cabane des Pères; 'en y rattachant d'autres intérêts très importants. .Si'je
me le rappelle bien, à environ un quart de mille de la marque des hautes marées
j'ai trouvé 'environ 30 pieds d'eau à l'eau basse, et de moins en moine en, allant
vers le rivage.

Je ne doute pas. qu'au moyen de la construction d'un grand quai en cet
endroit, une fois la glace formée sur les battures de la rivière. St. Charles, l'ac-
tion du courant de cette rivière et du contrecourant causé par le quai ne forçat
la glace à s'arréter.
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Lesigqnais réeenment construits du côté du nord y aideraien puissarment.
Les 'avanages produits par la construction de' ce quai serait considérables.

En preniîr lien il agirait comme v in brise-lane, ouvrage si nécessaire dans le
havre ué 'Qnbec. Les goélettes arrivant d'en- bas à la muer baissante, et par un
veut nord-est sonlt obligées de chercher un abri au havre du c Diamant, et 'si
le Vent e,,t fort, elles nue peuvent redescendre avant que la.marée ait baissé sifli-
samient pour empêcher les goëlettes.de passer par-dessus le banc de sable de St.
Charles.

Les bateaux chargés de foin et de boi§ de corde venant d'en haut sont sem-
blableinetît situés ' J'en ai vu rester d'un à dix jours dans le havre du cal) )ia-
muant avant de liouvoir entrer, dans la rivière St. Charles où ils vont décharger;
ce qlui est cause souvent que le foin se perd en .mouillant, outre la perte qu'en-
traine le délai. Si ce quai:était construit, ces embarcations viendraient se mettre
à l'ancre ai l'abri du quai, et à la première marée baissante, il remonteraient la
riviière St. Charles jusqu'au l)alais.

J'ai Atiggéré aussi l'avantnge qu'il y aurait à placer sur Ce quai un hôpital
de iainiile, dont il est tant besoin. La situation de celle qui existe maintenant
est ridicule; outre qu'on la fait servir à des usages auxquels elle n'a jamis été
destinée. Elle est inaccessible par eau excepté dans les plus liautes marées, et
mene alors à quelque' distance 'de la rivière ; l'incommodité du transport des
matelots blessés (le la chaloupe à la calèche, ensuite à trave's la .ville la dis-
tance d'envhon deux milles, est très grande, sans compter l' perte du temps si
précieux en pareils cas. Jen citerai un exemple :un natelot est mort dans une
calècle où j'étais avec lui, dans la rue du pont par suite du délai et (lu mauvais
etat des clienins. Je suggérai aussi d'y établir une quarantaie'; il n en existait
pas alors.

Eu visih at les glacières de Bosion et de New-York,.il me vint à l'idée que
nous perdion de vue un article dé' commerce à notre portée ;-une glacière
capable de contenir 50 ou 60 chargements'd glace placée sur'le quai donnerait
un bon revenu-on trouverait à la vendre facilement dans les îles et ailleurs. -Je
n'ai pas besoin de (lire que notre glace est aussi supérieure à la glace-américaine
que le fromage anglais l'est au nôtre.

Pour reml lir ce quai, on pourrait obliger le-, bâtiments à y jeter leur lest;
ce qu'ils feraient volontiers pour accoster 'au quai. sans rien payer, et par ce
moyen- on empêcherait de ruiner Panerage, ce qui aura lieu avec le tenps pr-ès
du rivage, par la quantité de läst qu'on jette chaque année. Certaines parties
du quai pourrait servir de dépôts poUr le charb6a destiné aux bateaux à apeur
ou pour y débarquer des madriers ou autres bois sciés.

Je suis, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

Al. N. PATTON.
Au président lu conité

du pont de glace.

No. 5.

Lettre <e J. G. Clapham, écuyer, d W. H. Davies, écuyer.

QUéBEc, 21 février, 1852.

CHER MONIEUR,-En conformité du désir exprimé par le comité que cha-
cun de ses membres fit connaître les renseignements et les opinions qu'il 'croirait
propres à éclairer le sujet pour lequel il a été constitué, savoir la formation
d'un pont de glace, c'est avec plaisir que j'accomplis ce devoir dans l'espoir que
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maintenant que les citoyens ont témoigné de leur intérêt ponr cette mesure, elle
receva Plattention et l'appui qui sontsi nécessaires a son succes.

On verra par le journal (Le Canadien) du 4 uars 1842, qe le conseil de
ville prit alors l'initiative sur ce sujet,et après une discussion qni'y est rappor.êe
et qui embrasse plusieurs arguments pour et ontre la mesure, il nomma un comité
pour faire les mêmes, démiarlhes qe nous faisons; aujourd'hui. Comme notre
comité vous a chargé de vous procurer une copie des délilbérat ions <lu conseil, je
n'y refèrerai que pour dire que Pinvestigation, en autant que le conseil y fut con-
cerné, eût un résnltat favorable, mais que par snite de diverses causes, prme -
palement politiques, on ne s'&occupa pas d'avantage (lu sujet.

Je vous envoie aussi ci-jointe une lettre reçue de William Henderson,'écuyer,
de Frampton, datée dui8 mars 1842; les idés qui y sont énoncées, étant celles
d'un des-plus âgés, des'plus intelligents et, des plus patriotiques de nos 'conei-
toyens, réritent la plus haute considérationÈ

L'ex périence' nouvelle que j'ai acquise depuis dix ans, pendant lesquels j'ai
eu plusieurs occasions tant par ina propre observation que par les déclarations de
centaines d'habitans des townships, de connaître les.inconvéniens, les, délais et
les pertes (u'entraine le mode actul, l dangereux et dispendieux, de traverser les
maimandises, les animaux et les passagers, me' confirme encore plus fortement
dans l'o pinion que j'avais 'lors des avantages immenses et absolis qui résulte
raient d'un pont de glace périodique au moyen duquel on ponrrait, obtenir une
communicat ion directe et non interrompue en tout étatde marée; et la nuit comnie
le jour, aussi longtems qu'il durerait.

En alléguant que ces avantages seront non-seulement immenses, mais abso-
lus ou sails (étrirnent pour les autres intérêts matériels, il convient que j'oppose

ce qu'on pourrait dire au contraire sur ee dernierpoint, qui est le seul sur lequel
on puisse différer d'opinion, les argumens qui auront le plusle portée sur le sujet.
Dans le cours de l'année dernière, j'ai extrait d'un iournal de Toronto un, article
sur le " cliat de la côte Atl(ntique de l'Amérique du Nord" qui jette quelque
lumière sur le sujet. Dans le Sme paragrophe, l'auteur fait cette observation :
"Nos grands lacs ne sont pas la seule cause" (de nos )rintems froids et iardifs)
"car le froid dans leur voisinage, même en hiver, lorsqu'ils sont couverts de
" glace, est moins intense que dans les terres plus élevées qui en sont éloignées,

et la glace y fond 'et disparait longtems avant la fin des vents froids de la côte."
Cette conclusion est juste et se rapporte également à notre propre lac St. Pierre et
au ilemve St. Laurent, lorsque Phiver commence à se débarrasser de son linceuil.

Dans le 9me paragraphe, l'auteur assigne à notre froid qui règne pendant le
tiers de l'année, une cause .qu'il croit plus eflicace que toutes les autres causes
combinées, savoir: " Les banquises ou immenses rmasses et vastes champs de
eglace qui se forment dans la Baie d'Hudson et la Baie <le Baflin et dans la

partie nord du golle St. Laurent, et qui se suivent en avançant vers Péquateur
chaque aniée. Les deux premjères de ces mers dont les vastes embouchures

" sont tournées vers le sud chassent leurs prodigieuses congélations près de notre
"côte nord-est, 'où'elles sont entraînées par les courans toujours le long de nos
"côtes à quelques degrés de distance jusque dans le courant du g(olf (Gulf-Stream)
"vers le tropique; et il semble qu'elles ne fondraient jamais si elles prenaient
" une autre direction."

Cette hypothèse est.correcte en partie ; mais elle ne'l'est pas complètement.
Si l'auteur avait étudié son sujet un peu plùs piofondêment ou plus philosophi-
quement, il aurait trouvé que la cause première de ces " vastes et prodigieuses
" congélations" contribuait aussi, conjointement avée elles, à produire le froid
intempestif dont nous nous plaignons.: Et pour trouver cette 'cause il ne faut pas
étendre nos recherches aux côtes d'Europe, à la Mer Baltiqu'e, ou aux Golphes de
Finlande ou de Bothnie, car elle est à nos portes.
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Dans toutes les parties du monde, entr'autres marques distinctives di sa sa.
gesse, la divine providence à établi les vents dominans, et c'est à la .p1rédomi
naice des vents de nord, nord-ouest et nord-cst sur la côte atlantiqte.de PAméri
que du Nord qu'il fiut attribuer la sévérité de notre climat en hiver, et la longue
durée diu tems froid qui persiste souvent même après la disparition de la glace
et de la neige de nos champs, (le nos rivières et de nos lacs. Chaque fois que le
vent tourne le moindrement au sud (le l'est ou de l'ouest, et justement en propor-
tion de ce qu'il se rapproche (Pavantage (lu sud, même, dans le cœur de l'hiver,
et quelle que soit la quantité de glace et de neige qui nous environne, la tempé-
rature -s'adoucit et. devient tempérée, et le dégel survient naturellement et dure
la nuit' comme le jour tant que le vent continue à souffler du même côté; et il y
a bien peu de personnes qui observent assez peu la loi invariable de la nature
dans cette localité, et jusqu'à plusieurs degrés dans Pintérieur, pour ne pas savoir
que lorsque le vent tourne ed quelques points au nord de ces rhurbs, le froid et la
gelée reprennent immédiatement,

Cet aspect de la question est vérifié par létat actuel du climat sur la côte
nord-ouest de.l'amérique sur 1 céan pacifique. Là les vents dominians sont tout.
l'oppdïsé des nôtres aux mêrnes saisons de Pannée; et comme les mêmes causes
produisent les mêmes effets, dans cette section de notre hémisphère et même à
une latitude l)lus élevé, tant-surla rivière Columbia que dans l'île (te Vancouver,
les vents drant l'hiver soLIfIlant généralement (lu sud, le climat est doux
avec très peu de neige, et en été comme les vents doininans sont ceux du nord
ouest, les pluies sont fréquentes et le tems frais, si bien que comme pays
agricole cette côte n'a d'autre avantage sur notre pays.que la longueur de la sai-
son pouir la maturation des fruits de la terre.

Les navigateurs sont si-bien au fait de la prédominance de certains vents à
des époques fixes, dans diflérentes parties du globe, (lue lorsqu' ils font, un voyage
de long cours, à la Chine par.exemple, ou à la Calfornie, ils trouvent qu'il leur'
est avantageux, afin de profiter de ces influences, de s'éloigner <le la route la plus
directe, et de dévier (le plusieurs centaines, de milles à droite ou à gauche, et ils
atteignent leur but plus rapidement.

La main.de la providence et l'effet des vents dominans.ne se font sentir sur
le climat dans aucune partie du monde d'une manière aussi remarquable qu'au
cap de Bon ne-Espérance. . Les vents du sud-est qui règnent durant l'été tem-
pèrent tellement la chaleur produite par un sol sablonneux et un soleil vertical
que ce;pays est un <les plus sains et des plus agréables qu'il y ait au monde.
En hiver les, vents dominants venant du nord-ouest apportent des nuages et des
pluies qui fertilisent et préparent la terre à recevoir et faire germer 'les semences
qui seraient détruites par la sècliercsse si la providence l'avait réglé autrement.
Dans la Palestine, lorsque pour chatier ses 'habitants coupables le ciel nle versait
pas les pluies du printemps et de l'automne, la sécheresse et la famine s'en
suivaient.

Il n'est aucun pays qui n'ait ses avantages et ses désavantages. Celui que
nous habitons n'est pas exempt de ces derniers, mais il possède un grand nombre
d'avantages qui sont même des éléments de sa grandeur future. Nous 'devons
nous efforcer d'en tirer le meilleur partie poàsible et remédier à nos désavantages
par tous les moyens à notre disposition. Il est. possible de remédier sans dilff-
culté à celui dont nous nous occupons, savoir: au manque -d'un pont de glace,..
et comme nous pouvons le faire sans nuire à aucun autre intérêt,.le plus tôt nous
l'entreprendrons le mieux ce sera.

L'objection faite dans le conseil de ville par M. l'échevin Jones, et qui
peut être réitérée ailleurs, qu'un pont de place formé par un refoulement a sou-
vent 30 ou 40 pieds d'épaisseur est une exagération ; mais quand cela serait,
linfluence du soleil d'avril, lorsqu'elle n'est pas contre balancée par de très forts
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vents de nord, est si puissante pour faire fondre la. surface de la neige et de la
glace, et pour produire le dégel dans la surface du sol et sous les courants et
pour causer l'expansion du fleuve par la crue des eauX venant d'une latitude plus
méridionalc, et les marées da printemps ont tellement de force pour, rompre et
détacher les glaces, quelque lourdes qu'elles soient, force qui augmente en] pro-
portion de la profondeur de lobjet sur lequçi elle agit, qu'une profondeur rênme
de 30 pieds, comparée à celle du fetiuve qui est de plus de 100, serait comme la
poussière dans la balance balayée par -la main du Tout-Puissant. Il n'est pas
non plus défendu à l'homme d'aider la nature lorsqu'elle est tardive ou faible
dans ses opérations périodiques. Nous dispersons la neige, nous coupons la
qlace pour en hater la .disparition de nos rues ; et comme il seï-ait tout aussi
tacile d'envoyer à la dérive un vaisseau. de ligne qu'un canot dans le chenal.
large, profond et rapide du fleuve, ainsi serait-il possible d'envoyer à la dérive
des morceaux détachés de glace flottante, quelle que fut leur épaisseur, lor8quc
l'on jugerait d propos de lc/aire.

Avant de terminer ces remarques, il n'est peut être pas hors de propos de
dire, (li'layaiit souvent traversé la glace au cap Rouge, à partir du débarcadère
du capitaine Basile Demersjusqu'à un.point situé un peu au-dessus de la'propri-
été de M. JoIi Porter, dans des temps où le passage ou traverse étaient mauvais
ou mitnquait entièrement devant ou près la ville, je me suis demanidé si, ainsi que
quelques-uns le' pensent, un quai construit sur la rive nord, justement au-dessus de
l'endroit le plus étroit du fleuve, et presque vis-à-vis la Chaudière d'une part, et
Pextension du quai appartenant au capitaine Demers du côté du sud, tel.qu'indi-
qué sur l'esquisse ci-jointe (No. 3) n'atteindrait- pas le but plus promptement et
aussi efficacement, d'autant plus que lorsque la glace prend de bonne heure au
Cap Rouge nous avons généralement, quoique pas toujours, un pont de glace
unie à Québec. Or, ci autant que la question d'un entassement de glace irré-.
gulière ou brisée, se rapporte au point principal enm discussion, à l'et qu'il
aurait de retarder l'ouverture de la navigation entre Québee et Montréal, je c-
sidère que c'est une matière indifférente qu'il ait lieu au Cap Rouge, ou entre les
quais que l'on veut placer l'un sur la batture de la Pointe-Lévi, et Pautre
sur celle de la rivière St. Charles. Pour moi,, je suis- convaincu que Pentasse-
ment de la glace, soi.t'à l'un 'soit à l'autre de ces points, n'aurait aucunement
l'efèt de retarder'loverture de Ja navigation, et décidément je préfère le moyen
quel qu'il soit, qui assurera un pont à Québec pendant le plus long espace de
temps. En même temps, je pense que des quais construits au Cap Rouge seraient
avaitageux, ne fut-ce même que poui'r J)âter et assurer un pont le plus à bonne
heure possible, ce qu'ils tendraien sans aucun doute et contriburaient essentielle-
ment à faire.

Je suis, cher monsieur,
rrès sincèrerent, votre, etc.,

1. G. CLAPHAM.
A W. H. Davies, écuyer,

Secrétaire honoraire du comité
nommé pour la formation.

d'un pont de glace.

Climat de la côte Atlantique, de l'Amértque du Nord.

1. Nous croyons que la température moyenne de, l'année à partir du- nord
de Terreneuve jusqu'au sud de la baie dç'Chesapeake, est moins élevée que celle
que. l'on trouve sous les mêmes degrés de latitude, soit au sud soit au nord de
P'équateur, ou dans toute, autre partie du monde.
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2. Uexcès de froid dans l'annce est surtout remarquable durant les trois
mois du priitemps, et le premier mois d'été,-la différence durarit ces mllois colis-
titue le grand trait distinctifet déconrageant du climat de la côte Atlantique de
P'Amirique, depuis llatitude du 35e degré nord, jusqu'à la rier Polaire. , C'est
à cette sectiont de l'.Am'iriqu du 'iord,et à cette partie de l'année que s?.îpplique-
rout nos rematques.

3. Nous fesons précéder notre bypothèse de la cause principale de celle exis-
tence prolongóe de l'hiver dans les limites légitimes du printems et de l'étê d'une
comparaisontsuceinte de notre climat printanier avec celui de plusieurs points du
nord de l'Europe.

4. Uin correspondant de Paris, (latitude 490,) parle,'dans ses l'ttres du 2 au
4 mars de plusieurs anées . consecutives, de la cliarmante verdure qui rîègne
sur les collines environnantes. D'autres, observateurs en Hollande, a 2 011 3
degrés plus au nord, parlent de leurs priftem!11ps coriirne étant pfresqie ansi
hâtifs que.ceux du nord de la France. D'autres décrivent ceux dela Prusse (à
I0'degré pIu~ au nord que nous) comme devançant les nôtres d'un "mois ou
deux.

-5. Paris, (situé dans l'intérieur, à environ cent milles à vol d'oiseau de la
mer)- et plus rapproché du pole de 5 degrés que Portland, a, ses collines côoi-
vertes le verdmne plus de trois mois avant les nôtres'

6. Cette 'immense différence dans l'arrivée du printemps et dans la teinpé-
rture ne mérite-t-elle pas qu'on s'occupe pendant (uelques instants d'en- reeher
cher la cause principale ?

7. Premièrement, les hauteurs de la Nouvellé Angleterre et la chaine des
Alléghtnys, quoique plus élevées qu'aucune montagne située .dan les environs
des lieux que nons avons cités en Europe, ne peuvent être -des causes bien in-
portanths-car sous le ra )port de l'élévation et de l'étendue, elles ne sauraient être
comparées aux Alpes, qui ne produisent nullement un même dégré (e froid sur
le-s terres basses qui les eiivirop1ncnt, quoi qu'elles soient situées sous une latitude
plus élev que la nôtre.

S.- Nos immenses lacs ne peuvent être la principale cause, parceque dans letr
voisin.a ge,le froid mème en hiver lorsqu'il dsont converts e gflae est moins
intense qne sur les terres, plus hautes qui ci sont éloignêes, et que la glace. y

1ond. et, disp)arait lonugtemps avant la fin des vents froids sur la côte.'
9. Nous allons assigner à notre froid ii règne pen(ant le tiers de Pannée,

une canse que nous croyons )lus etlicace que toutes les autres causes combinócs,
savoir :. les banquises ou immenses masses et vastes champs de glace. qui se
forment dans la baie d'Hudson et' la baie de Baffin, et. dans la partie nord du
golfe St. Laurent, et qui se suivent en avançant vers l'équateur chaque année.
Les deux premières de ces ners,'dont les vastes embouchures sont tournèes vers
le sud,' cbiassent leurs pro(ligieuses congélations près de notre côte nord-esi, d'où
elles sont entrainées par' les courants,' toujou*rs le long <le nos côtes à quelques
dlgrés de distance, jusque dans le courant du golfe, (Gulf Stream) vers le iro-
pigine, et il semble qi'elles ne 'fondraient jamais si elles prenaient une autre
direction.

10. Si Pon nous dit 'que ces mers ne sont pas les seules mers intérieures
situées dans les hanles latitudes qui commun iquent avec l'océan-que la mer Bâl-
tique, qiui avec ses golfes de Finlande et. lBothiie ýcorrespond en latitude et à peu

près en étendue avce les baies d'ludson et de Baffin, n'offre rien de remarquable
sous' le rapport des masses de glaces, et que ce qu'il y en a disparait lorsquelle est
formée, comme la glace dans nos lacs. Cela est vraiý:et la raison pour laquelle
ces dernières mers prolongent. le règne du froid, et que cette dernière ne le fait

pas, s'expliqIue suivant moi 'par la même théorie. Les entrées de -la Baltique
sont étroiles, les glaces (bien moins considérables par elles-mêmes) y sont par
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consequent retenues jùsqu'à ce qu'elles s'amollissent et s'imbibent d'eau, et s'en-
foncent et disparaissent. Les entrées de-nos baie- est de notre golfe sont larges
au contraire, et aussitôt que les rayons du soleil réfléchis par les terres détaclient
la glace dles côtes, et avant que la masse îrinipale soit aucunement amollie,
les vents de nord l'entrainent toute solide avec son atmosphlîère froide qu'elle con-
serve à un grand degré jusqu'à ce qu'elle soit dissoute, laissant la surface de
l'eau plus froide que la température ordinaire de l'océan pendant löngpernps.

11. Comme une atmosphère froide tend plutôt à envahir celle qùi est plus
chaude qu'à être renplacée- par celle-ci, nous pensons 'que c'est là peut-être, l.
cause de nos vents de nerglacés 'du printemps et dune partie de l'été.

12. L'auteur n'ignore pas que la plupart des flits ci-dessus sont connus d'un.
grand nombre de personnes et surtout des navigateurs, mais il peut y avoir quel-
que avantage à les grouper ensemble ; et s'il, arrivait qu'il se loouvâ dans tout
ce, 'qu'il a suggéré une seulei'dée neuve qui pût être mise à profit, Panîteur
croira que les heures qu'il a consacrées à ces remarques ne sont pas des heures
perdues.

Observations de J. G. laplham, écuyer.

Le climat subit entièrement l'influence des vents dominants. La côte nord-
est, jusqu'à une certaine longitude, et vers Pintérieur peut-être sulement ju
qu'aux montagnes rocheuses, à raison de, la prédominance des vents du nord-
ouest pendant le solstice d'hiver, est plus froide qué toute autre partie du monde
sous la mème latitude. Sur la côte de l'océan Pacique, comme les yents souf-
flent du c4té' opposé à la même époque de .lannée.à l'île Vancouver et sur la
Columbia, ces pays quoique situés plus au'nord'que Québec ont des hivers doux et'
peu..- le 'neige, et en été la condensation produite par les vents qui ,souf1liernt
généralement lu nord produit une température hunid, et la chalenr'y est moins
intense que sur la côte Atlantique.

Notre but doit être de mettre à profit le mieux possible ce que la Providence
nous a départ i,-comtne les montagnes arides du pays de Galles, qni, apres avoir
été considérées comme sans valeur pendant des siècles, sont aujourd'hui ex-,
ploitées avec le plus grand avatlage,"nos champs de glace peuvent aussi être
utilisés.

No. 6.

Lettrede Michael Sott, écuyer, à W. H. Davies, écuyer.

QU.EBEC, 25 février 1852.

MoNsîEü,-C est avec beaucoup de plaisir que je me rends à la demande
contenue dans votre lettre du 19 du courant.

La formation d'ùn pont de . lace annuel a toujours été un de mes projets
favoris, et je suis heureux de voir que cette mesure occupe vivement Pesprit des
habitants de Québec.

Quant à la possibilité de former un pont de grace, je n'entretiens pas ie
moindre doute sur ce sujet. La glace s'arrête invariablement d'elle-même.une
fois chaque année ou plus souvent, et reste prise pendant' un temps plus ou
moins long, ce qui indique clairement que la nture a presque fait l'ouvrage
elle-mrètpe, et n'a besoin que d'un peu d'aide artificiel pour l'accomplir.

En suivant-le même 'raisonnement, il est aisé de voir où les ouvrages doi-
vent être. construits; c'est 'à dire que c'est aux endroits où la nature a lait voir
Pinclination de travailler qu'il faut lui venir en aide.
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L'endroit où la glace s'arrête généralement est le rétrécissement ertre Pem-
bouchure de la Chaudière et la rivière du Cap Rouge;' c'est, là par consé-
quent qu'il faut construire les ou'vrages.

Il y a' un grand nombre d'ouvrages qu'on pourrait construire, mois celui que,
je recommanderais -le plus est quatre jetées'de 200 pieds carrés chacune, placées
deux à deux vis à vis les unes des autres de chaque côté du chenal, dansen-
viron 80 pieds d'eau, et de manière à ce que les deux jetées .correspondantes soit
éloignées des autres de 400 piëds, en, amont et en aval- (lu fleuve.

Deux jetées suffiraient lieut-être, mais j'aurais plus de coifiance dans quatre
et s'il se trouvait qu'elles n'arrêtaient pas la glace, un treillage de bômes pour-
rait être placé entre les quatrp-jetées, et il n'y a aucun doute qu'il l'arrêterait.

Mais l'objection qui se présente à ce plan d'un treillage -de bûmes, est qu'il
serait plus difficile de rompre la glace au printemps et que la navigation serait
retardée. Je ne' psnse pas néanmoins qu'il y ait beaucoup à craindre' 'sos ce
rapport; une fois la glace arrêtée je ne doute pas qu'on ne trouve quelque moyen
de s'en débarrasser.'

Quant au coùt. des ouvrages on. sait que la glace flottnte dans'un courant
comme celui contre lequel nous avons à lutter est' très puissante et qu'il faudrait
des ouvrages très solides pour l'arrêter. Je ne pense pas que des uvragessuffi-
sauts pour réaliser hotre but coûteraient moins'de. 20 ou 30,000 louis; mais cette
somme ne serait pas exclusivement appliquée à cet objet ; on pourrait retirer un
revenu considérable des jetées pendant l'été par les batiments qui y accosteraient,
et si elles étaient placées dans les lieux convenables je ne doute pas qu'on n'en
retirât' tout l'intérêt ou presque tout l'intrêt d'u capital dépensé au moyen des
batiments quiy accosteraient pour charger et décharger pendant l'été.

Ces ouvrages n!entraveraient 'certainement d'aucune manière la navigation
pour les bat iments remontant le la mer à Québec, mais, ils pourraient la retarder
un peu de Québec au-dessus; cependant je ne pense pas que cela aurait lieu à un
grand degré d'autant pius qu'à cette saison de lannée il se fait peu'de transit. Je
ne pense pas que ce soit là une objection sérieuse.

Quelques personnes pensent que des jetées construites sur la pôinte vis-à-vis
l'église de la Pointe-Lévi arrêteraient la glace; je ne partage pas cette opinion,.
parceque des 'jetées d'un cÔté du fleuve ne'serviraientpas à grF nd chose à moins
qu'il n'y en eut de l'autre côté également Or,' l ihenal est si large ici,et la glace
flottante qui monte et descend est si brisée et:refoulée en monceaux'qu'il serait
beaucoup plus difficile de l'arrêter. en cet endroit que plus haut où la glace est
en' beaucoup plus 'grands morceaux et plus unie, et où le chenal est beaucoup
plus, étroit; 'il n'y a aucun doute que la glace pourrait y être arrêtée beaucoup
plus facilement, et commç la place est beaucoup plus abritée les ouvrages con-
struits pourraient être plus facilement mis à,profit pour d'autres objets.

Si vous arrêtez la glace devant la ville vous courezle risque d'entraver les
batirnents qui viennent. de la mer ce qui est à mon idée d'une beaucoup plus
grande importance qfe d'arrêter 'la navigation pendant quelques jourà au-dessus
de l'a' ville.,

Sid vus arrêtez la glace au-dessus de la ville vous êtes surs qu'elle s'àrrêtera
vis-à-vis ou bien vous aurez le 'fleuve libre presque tout le tems ce juivaudra
presque autant que si vous aviez un pont vis-à-vis la ville.

Orpourrait en dire beaucoup- plus 'long sur ce sujet important, mais comme
j'ai l'intention de voir le eomité en' 'personne jexposerai alors mes vues plus au
.long.b

Je su, çe.l
MICHAEL SCOTT

P. S.--S'il existait quelque doute sur la possibilité de briser la glace au
printems on pourrait faire quelques expériences pour voir comment cela pourrait
6tre effectué avant de *prendre des mesures pour l'arrèter.
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Ce projet tant pour arrêter la glace que pour la brîser étant chose tout à fait
nouvelle il faudra dépenser quelque argent pour faire des exériences, autrement
vous ne serez jamais capables d'accomplir votre dessein..

Le mode que je suggérerais pour casser la glace est de construire un bateau
à vapeur fort et puissant avec des scies et des roues à battants s'avançant au-
devant de manière à ce qu'il puisse se frayer un chemin à travers toute glace ordi-
naire je n'ai aucun doute que ce moyen réussirait.

MICHAEL SCOTT.

No. 7.

Lettre 'du capitaiâe John Ltamby, ci-devant maître âu havre, Québec, à W. Àq.
Davies, écuyer, avec trois plâni.

BECAU9Ont, 22février 18à2.

MoN CRER MoNstEun.--Je prends. laliberté de vous exposer mes idées sur les
Meilleurs moyens à prendre pour former un pont de glace annuellerment.

JY ai pensé longtems. et sérieusement" et j'espère que vous réussirez; dans
tous les cas vous réussirez certainement à obtenir unç ligne de glace. solide ou
un bordage depuis la batture de sable rmarquée D, vis-àvis la- rivière St.
Charles jusqu'à la Pointe, à Pizeau, leqe bordage formerait une protection né-
cessaire pour tons les quais en face de la cité, et un débarcadère sûr pour les
canots:entre ces points; par ce moyen vous sauverez la vie'à un grand tornbre
de personnes et abrégerez la distance d'ici à la Pointe-Lévi, et je crois po voir
ajouter que vous obtiendrez un pont de glace tous lés ans.

L'esquisse n'est peutèêtre pas absolument correcte, mais je sais qu'elle ne peut
pas étre bien fausse.

Le jetées devront être très fortes, et s'avancer jusqu'à, 40 pieds aux basses
marées du mois d'août, lorsque le St. Laurent est au plus bas.,

On me dit 'que les quais de Mr. Pozer et de Mr. Gillespie ont 40, pieds de
profondeur en front; s'il en est ainsi, les jetées pourront être enfoncées jusqu'à la
môme profondeur.

Avec un vif désir de vous voir réussir,
Je -me souscris, Monsieur,'

Avec respect votre, etc.,
JOHN LAMBLY.

A W. Davies écuyer
Québec.

c r
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No.8.
Lettre de M. . fourdeau, surintenlant des pilotes, au comité du pont de glace.

QUEIIEC, 27jévrier 1852.

MESSIEURSS,-A voire réquisitiQn,.j'ai, réfllclil à l'endroit où il serait 1 plus
convenable de construire les ouvrages. nécessaires pour atteindre Pol)jet que vous
avez en viue. Au nord de l'église de la Pointe-Lévi, à la pointe, il y a une
batture qi s'étend jusqu'à la distance (le trois cents toises où il n'y a que cinq
brasses d'eau. Or, cntre lextrémité extérieure 'de cette battore et célle de Beau-
port où il n'y a que trois brasses et demi d'eanl, la distance est d'environ quatre
ceni toises. Mon opinion-est que si un massif était construit sur l'extrémité de
la batture (le la Pointe-Lévi, il aurait l'effit de changer, la direction dL coura nt;
la glace se formerait certainement de bonne heure entre ce point et le rivage;
elle arrêterait la glace flottante en dehors, et suivant moi,. vous donnerait un
pout annuel sur le St. Laurent dès le commencement de l'hiver. Quant au retard
qnui serait apportée à la navigation, je ne pense pas qu'il serait bien nuisble
parcequ'il ne durerait que peu de jouirs,'et cette circonstance serait beaucoup plus
que contrebalancée par les avantages provenant d'un pont 'de glace. La jetée'
dont il s'agit pourrait aussi, 6tre utiliséo pour la navigation en y plaçant une
lumière (µi servirait de guide dans les nuits obscures CIux'batiments a l'entrée et
à lasortie du port.

J'ai l'honneu md'êtie, Messieurs,
Votre obéissant serviteur'

F. GOURDEAU.
Comité ld projet de pont de glace.

No. 9

Lettre de E. B. Lindsay, écu(yer, à I A. ecvies, écuyer

MAisoN DE rA TR1NITrJ, QuEuEc, 1er mars 1852.

MoNSimuR,-Ayant soumis ai' Bureau de la 'lrini' votre lettre du, 20 du
mois dernier, avec la circulaire y annexée, relative à un ponf de glace à Québee,
j'ai reçu 'ordre de 'vous déclarer. pour l'informnation'du comité.des citoyensAde
Qnébec, que le bureau a déjà donné ue opinion sur ce sujet augouvernemnent
exécutif de cette province, et que dans le cas où cette niatière lui serait de nouvean
référée p: le même iqtermédiaire, 'l. sera préparu à laprendrede nouveau en

J ai l'honneur d'être, Monsieur
Votre ob)éissant serviteur,

E. B. LINDSAY,
Greffier M. T. Q

W. 11. A. Davies, écayer;
secré aire du comité des

citoyens de Québec.

No. '10.

Lettre du capitaine John Lamdby au président, avec une esquisse.

BEAUPORT, 28 férrier, 189

MON CHER MoNsIEURt,-J'ai reçu votre circulaire d'hier, et j'ai Plhonneur de
répondre aux questions qu'elle contient comme suit:
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1. La formt ion d'un pont de glace anmnellcment est douteuse.
2, Je recommanderais de construire ou ériger des quais, tels qu'indiqués

dans Plesquisse qpe vous avez reçue.
Je sun is aussi d'opinion i qu'il est imp ossible de jeter oùt placer un bôrme (que-

que fort qu'il tt,) à travers le fleuve à angles droits, à cause des maries ; et à
tout autre angle cela serait extrêmement dillielle ; s'il en était placé un il se briserait
commel ui] i.

Nous polvons pemit4tre engager la glace à s'arrêter d'elle-même, (Coax
the ice to s/op lIself) .il 'est permis <le parler ainsi, (t je vous donne les rai-
sons pour lesquellea je j)ense qu'ou peut l faire.

Premièremneni,. le coté sud du fltieuve epuis la Pointe-Lévi jusqu'à la Clati-
dière est très 'escarpé ; e'est-à-dire, l'éoe 'est tout près du bord (lu l'oc et par
conséquent il ne peut s'y former anuctin batturc. La glace se brise à. chaque
reflux et s'en va à la dérive.

Mais le côté nord du fleuve depuis Tl'extréImité ouest di P'le d'Orléans, jus-
qu'au quai d'Oliver, et depuisA L'anee des Mers .jusqu'à la Pointe, à Pizeau, est
presque une batture plate de sabo et de boue qui décoivre à l'eau basse à une
grande distance, et n'est )as à beaucoul près aui esCarl)e, 'eau devenant plus
profonde par degrés.

C'est donc de eé côté du fleuve qu'on doit, je pense, engager (coax) le bôr-
dage de glace à s'éendre vers le sud-est.

Secôdenent, l'angle considurable que décrit la marée éi torurnantla Pointe-
Lévi pousse la glace flottante le mn dle' la.côte nord, et remplit bientôt la rivière
St. Clarles et les battures de fport j'squi' île d'Orléans, ce q]ue nous
voyons tou les ais,' et remplit aussi les endroits ou leau est peu profonde, et les
a n çs depuis 'Ange des Mers jusqu'à la Poinite à Pizeai,de sorle ql'en construi-
sant unquai aussi loin au large que la smtreté le permet, c'est-dire, aussi près
de Pécore que iossible,.et de nianière à renfermer toute la batture de sable vis-à-
vis la rivière 2t. Charles (tel que le plan 'indique) je pense qu'on aiderait à for-
mer ur bordage plus large qui s'étendrait probablement depuis Plle d'Orléans
jusqu'a la Pointe à Pizeautemit une protection très uécessaire por 'les quais
en face de la 'ille, en màm( tems qu'on poiirrait y aborder en canot pour embar-
quer en sûreté en tont état (le, marée.

Je pense aussi, qu'un quai eonstruit à une petite distance au-dessus de l'ex-
trémité de la Pointe-Lévi (tel qe lindique aussi-le pîi) aussi loin au nord qu'il
serait possible do·le faire avec sûreté augmenvterait l'eilit q l'a la rarée montante
de pousser les glaces Ilountes vers les bat.ures de' Beauport et la rivière St.
Charles, en dominant à la glace 'une piùs large bitide (sheer) coinme disent les
mari ns.

Entre la Pointe.-L6vi et la R"ivière Chaudière, le clienal est très profond, 25,
27 et 3U brasses (de ce eôté là du fleuve,) et fon:me lin fossé (ditclh) (si je pus'
nie servir (le ce telie) Par lequel la. plus grande parti ides'caux qui viennent d'en-
haut (upland wlerÈ) se rendenît à l'océan.

Il en résulte que la inarée continue à baisser jusqu'à àc îme le fleuve se soit
élevé l ou pieds, et. que la marée montante conmnence à s'avancer du côté
nord du fleuve,, tandis que du côté, sud du fleuve la marée baissante continue
jusquVý ce qu'elle soit dominée par la marée montante.

Je me Alatte qu'après la construction des deux quais que je' viens d'indiquer,
nous pourrions espérer avoir un bon grand bordage, assez fort pour résister aux
vents du nord-est; et cela, je 'pense que nous pouvonis y réussir-ut le reste, je'
le Crains, doit être laissé au hasard.

4. Les quais dont je viens de parleri , ii'entraveront ni ne gèneront en aucune
manière la navigation de la rivière. Ce serait perdre de Pargent que dê cone-
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truire> des phares. Les points de reconnaissance pour entrer dans le havre sont
simples êt distincts, et tout ce que les vaisseaux exigent.

3. Je ne puis vous dire combien coûteraient ces quais, jrnais je ývous en
envoi avec cette lettre unnodèle,.queje préférerais à tout autre; u"iuai construit
sur la batture devant la rivière St. Chades, servirait suivant sesproportions à la
protection des embarcations de rivière qui y viennent.

Je prends la liberté d'ajouter que plus les quais seront grands,. plus le
revenu qu'on pourra en retirer excédera l'intérêt des sommes qu'ils auront coûtées

Je suis, monsieur,
Avecrespect, etc.,

JOHN LAMBLY,
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No. 11.

Lettre du Capitaine Lambly.

BEAUPO1ZT, 28 février 1852.

MON ciHER MONsrEUR,-1l n'est peut-être pas hors de propos de mentionner
au comité qu'il se forme un banc de sable à environ une encablure du quai de
Bréhaut. il est causé par un vaisseau transport -du gouvernement qui a coûlé
bas en cet endroit en 1750.

Je Pai sonilé durant.30 ans, et j'ai trouvé qu'il s'était 'élevé graduellement
de 15 pieds dans cet espace de temjps, la dernière fois que j'ai sondé, (si je ne
me trompe pas) j'y 'ai trouvé 8 brasses d'eau à la marée basse ; j'ignore.de com.
bien il s'est élevé depuis dix ans ; il ne peut y avoly aucun doute qu'il continuera
à s'élever; s'il était possible d'y construire un quai, je ne doute'pas qje la glace
ne s'arrêtât tous les ans devant la ville.

Je suis, monsieur, ..

Avec respect, et c.,
JOHN LANBLY.

No. 12.

Observations par Henry -4tkinson, écuyer.

Le soussignié présente lès observations suivantes en réponse à la circulaiie
du'coniité nommé pa- les citoyens de Quiébec,' pour s'cnquérir de la possibilité
de former un pont de glace, etc., etc.

. Quant'à la possibilité de le former, j'y crois fermement.
2. Quant aux moyens de s'assurer un pont annuel, je laisserai aux hornmes

de science 'le choix du site le plus propre'à assurer le succès, et ces personnes
devront observer les masses de glace flottante, leur direction particulière et.leur
marche, et les angles qu'elles décrivent, afin de décider du lieu le plus avanta-,
geux pour y placer les jetées, en constatant les points où Ja plus grande pression
aura lieu vers le rivage, afin que les jetées soicnt exposées le moins possible.

Je ne puis concevoir aucun autre moyen de former,ùin pont, 'que ,de cons-
truiee des jetées séparées,,dn e ienin tl formeý devronta éeded
choix du site. Mais généralement parlant, je recommanderais que chaque 'extré-
rnitéprésentat un angle aïgp; et que le revétement extérieur du quai fût construit
avec plus de soin et de solidité que. celui des quais ordinaires,:et que intérieuren
fut rempli aussi parfaitement que possible; que les ctés'et'bouts du quai allassent
en retrécissant vers le haut, de manière à offrir une base parfaite,, et-à servir de

support diagonal à toute pression extraordinaire sur la: surface supérieure lors-
qu'il serait terminé.

3- Quant au coût des ouvrages, je ren puis dpuner une idée; et comme leur
construction .devra être plus solide que celle (les. quais ordinaires, je ne serais pas
d'avis de donner l'entreprise au plus bas soumissionnaire.

Il est de là plus haute importance de bien choisir l'ouvrier.
Il est possible que deux ou trois. jetées soient suffisantes. J'en essaierais

une seule pendant un hiver, avant de compléter le tout.
4. Je. suis convaincu que ces jetées n'entraveraient pas, n ne pourraient en-

traver la navigation.
5. Je crois que dés jetées convenables pourraient être très utiles, et être pro-

fitables en été en servant aux batimnents. pour y décharger, et comme dépôts pour
le bois, le charbon, etc.,.

A. 1853.
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Tont bienconsidré, Vil les inconvénients qui résultent du manque d'ine
commnuniention libre dirant ilhiver nte ls deucX rives,- j'approuve la construc-
tion de jetées propres à assurer la formîation d'ii pont de glaçe ait comumence-
miient de chaqlue hiver, et ià opérer cla<jue hiver avec l'aide de l'art, la r uioi des
deux rives gni maintenant n'a lieu que certaines aun et presq e .bujours à
la fin de -Phiver.

HENRY ATKIN SON.
Quie0,.25 février 1832

No. 13.

Letre du Capitaine D. Vaughan..

QUEEC 5 mars 1S52.

ovsa,-n réponse à votre letire (lu 19 février,' dans laquelle vous me
demandez mon opinin sur lpossibilité, etc., de formcr un pont de glace sur le
fleuve à Québec, je vous adresse très: respectueusement les.. observations sui-
vantes:

A mon avisi le projet (le fohner ún pareil pont à Qtiébec est très praticable.
Le· moyen que je prendrais, serait de plaèer quatre bouées, faites de quatre ou
Cinq pièces de bois de. pin,.à égale distance les unes les autres- et des rives
opposées, avec d1eux ancres' de 32 quintaux chacun attachés à chaque bouée.
La chaiûe des ancei-s serait oite.en proportion, Ensuite'on placerait une chaine
de nên'e grosseur qui raacherait les bouées entre-elles e't a de chaque
côté où seraient pla des poteax d'attache pourl y amarrei les chaines.

La claine serait.tenne à loi par des billots de pin amarrés à la chaine prin-
cipale des différentes bouées,. et il y aurait de chaque- côté du fIleve un fort
cabestan pour raidir la chaine. - ' -

Les banées seraient plac.es à bonib heure- chaque automne au moyen du
"Anchor hoy," et relirées le printemps. -Je suis presque certain que, deux nuits
de gelée ordinaire sufiraient pour arrêter-la glace, et réaliser le dlessein.auquel
se rapporte votre commun nicat ion.

Une fois le pont pris, todi les gros glaçons qui descendraient passerientles f'mi ,"' «Içn qu Ç'ecni,'Iiei t e
sous la glace é r le pont, et n'exerceraient pas une forte pression sur les
ancres et les chaines. Ces chaines pourraieni être enlevées avant la débaële de
l glace au printçmps au moyen ('une charrae à glace (comme celle par exemple
dont on se, sert à Boston pour couper la glae pour le Xportation) trainée par
quatre chevaux. Tout pourrait être fini en deux jours.

Je considère- que ce rmoyen est le plûs économique et le plus prttialle pour
obtenir un pont de glace.

Qunt auxeut-raves à la niavigation qe l'on appréhende de l'exécution d'un
pareil ouvrage, pour nia part je n vois pas en- quoi il peut ien causer, 'et n'atta-
cherais par conséq1uent aucune valeur à cette objection.

Quant au coét- probable de l'ouvage, ci admettant que le moyen indiqu6
plus haut soit employé (et je ne dqute pas qu'il ne réussti) il -ne doit pas être
bien difici-le*l'en faire l'évaluatiorn -

Je vaisvous citer-une expérience que j'ai faite dans une entreprise sem-
blable, lquoique bie'n,ois étendue ; elle aura peut être quelque poids sur, la
décision'à

Lorsque je demeurais à Sorel pour veiller aux batean de la compag4e de
bateaux à vapeur d St. Laurent il était.quelque fois très fatiguant de traverse
a rivière en cet endroit pour se rendre du côté opposé ou sont placés presque

tous les bateaux à cause de a grande quantité de glace qui descend; j'imagina
t a .l 6 -,, , à s -de1- - - ï -es -. j'tiain i,
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de' coisruire fi i bôme Rv-C quelques espars et des rames de eage attaliés a un.
cable de eing poneeavec une, petite ancre polir maintenir le cenfre du bôme
contre le courait-ct la glace cette inveetion réussit paritrment et mon.but fut
atteint, -car le-lenulemain.matin je traversai la.rivièrt avec plus de cent hommes
sur ' glace, et pend:nt quelques semnaiiies avant une le foid devinmun peu
intense la rivière resia libre an-dessôs et an-dessous de ce pont. J

A la yirité c'est- là une' expérience sur fine petite écliele. 'La rivière n'a-
yant en cet, endroit qnO quatre- cent cinquante pieds de largeur, et le courant
n'étant alors que de deux neufs à l'heure.

En terminant, je doi<sdire que j'ai 'beaucoup de plaisir ; vous adresser les
observat ions qui précedent et qui renferment sous une forme abrégée ce que je
pense sur leýs4jet, et·en l'absence de meilleurs rensein'ements jles soumets
respectue usenent au comité et les iceommande à sa considération.

Je suis, monsieur
Voire obéissant serviteur,

(Signé,) D. VAUGHAN.
A W. I. Davies,. écuyer.

No. 14.

L etre d E. IL. Sewell, écuyer,. avec la coupe d'un bateau à vapeur.

ETC11EMN, 5 mars 1852.

ÇI 'nMONrsn *r-Suivant le désir que vous r'avez exprimé l'autre jour
je vous envoie un description des nouvement's .dc la glace et du courant dans
la partie du fleuve qui avoisine le lieu que 'vous avez ientionné comme étantle
plis. propice pourry plaeer une jetée- destinée à aider à la fornmrion d'un'pont de
glade annuel.

Le courantdepuis chez Ballue jusqu'au 2èine quai de W. Henry, (c'est-à-
dire le quai le. phis à lt'st) se. dirige, je piuis dire,. de l'est à l'ouest, parallelle-
ment au rivage jisqu'à ce qu'il arrive.au quai ci-dessus mentionné ; à partir de
ce point il dévie à un angle d'environ 30degrés, et continue dans cette direction.
jusqu'à ce qu'il vienie en contact avec le; courant" du grand chenal; il laisse
ensuite ce corant et continue à se diriger vers la 'côte s id, 'jusqu'à ce qtie ren-
contrant une petite barre le: rochers qui s'étend a' angle droit du rivage jusqu'à
environ 1500,pieds au-dessous'du.chantier de construction, il.se dirige à Pouest
snr la côte. "Vons vous urez aisément quel mouvement de rotatioira.le cou-
rant cutre 'ee deux points quand je v'us dirai, que lorsque j'étais employé à
construire des vaisseaux dans ce chantier,' les cages qui.y venaient pendant le'reflux
de la marêé recherclaient ordinairement ce courart rotatoire,; et il aurait semn-
blé à ceux qui' nn connaissaient pas' les mouverrents que le bateau ou la cage
n'auraient jamais pu y entrer; mais telle, est la force' du courant sur ls: plus
grosses:càgësgn'en quelqu'es secondes on les voit. remonter le long, de la côte

fvecn un l t
avec une veloîité presque égale à éelle qu'elles avaient lorsqu'elles étaiet entrai-

dans la directionLontraire sous linfluence du courant extérieur.
Ce mouvement de'rotàtion n'existe pas près de la surface lorsque l'eau est

haute, surtout dais les marées du printemps ; son mouvement est à peine sen-
sible après S-"heures ou 4 heures de marée montante.

L'a glace descend avec le reflux sur lequai de W. Henry aveò une rapidité
et ùni force presque incroyables. J'ai vu la glace pousser une des traverses du
quai d'environ 14 pouces Carrés à travers le revêtement extérieur.
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Les glaces qui .reviennent avec le flot rencontrent les autres glaces qui des-
cendent dans ce tourni(let, si je. puis l'appeler ainsi- 's'entassent jusqu'à une
grande hauteur, eont une fois été cause que plusieurs personnes ont perdu la
vie. Car c'est en cet endroit qu'est arrivé ce' funeste accident dont vous avez
sans doute entendut parler. Les canots et plusieurs personnes à bord furent cou-
pées en deux complètement par la rencontre. des glaces. Si Pon se décidait à
construire une jetée, je ,ne pense pas qu'on pùt la placer dans uný meilleur
endroit' que celui dont il s'agit Le bordage- cn cet endroit aussi bien. que sur
les battui'es de Bletuport s'étend jusqu'à une.gnande distai1ce, et rétrécit onsidé-
rablenent 'espacce dcl'eau ibrel, à. tel point que les canadicns appellent cette
partie de: la rivcièreen hiver'la clé du pont.

Je saisis cette occasoi de vous adresser, commemembre du coîhité chargé
.de rechîercheJe-meille' moye i de s'assurer un pont 'de glacevie à vis la ville
quelques observations relativement à ce sujet. important

Je n'ai aucun doute qu'il. soit, possible de l'obtenir; mais quand vous en'
venez' à'onsidérer les désanvantages sérieumt "et inévitables <Ine produiraient
certainerment tn pont de glace formé artificiellénie il faut de m'res délibéra-
tions avant de l'adqliter comrnme étant le moyen de communication le plus avan-
tageux avec la rive opposée du fleuve.

Il'ya toute raison de croire que not-e navigation en serait retarde. La,
glace, arrêtée au commencement de la saison acquerrait pendant notie hiver pro-.
longé et rigoureux une épiseur infiliiment plus grande que la glace formée
naturellenent.

Le pont-de glace naturelse meut très facilment 'au' printemps, ses bords
extérieurs étant soumis à l'influeince immédiate les' grandes marées soulevées
par les vents d'est -auxquels nous sommes exposés durant les iois de. mars et
d'avril, et lPimense espace d'eau libre' au dessous permet qu'il se détache en
morceaux de plusieurs arpentsd'étendue. . Comme ces dispositions de la:nature
seraient presque entièremnîent détruites'par la construction de 'quais assez avancés
pour retenir la glace qui- descend; il n'y a aucun ,doute, surtout si vous réflé-
chissez que. la:glace refoulée est quëlque fois retée vis-à-vis la Ville jusqu'au 1er
mai, que la glace ayant à lutter contre cettè barrière artificielle' resterait jusqu'à
ce quelle se dlécmosl ï au point dl s'enfoncer. ': Je persiste dans 1-opinion que
le meilleur moyeu poir communiquer avec Pautre côté est u bateau' à vapeur'
construit de, manière à pouvoir traverser-le fl'euve durant les mois d''iver; quel-
ques-uns soutiennent que c'est inpraticable, maisje sais etje .uis prouver que
c'est -praticable.

Outre le bateaii à vapeur construit sur le principe que je vous ai exposé'
Ilattr sýd'é àaqe c'té drfleuvel'atre jour, je suggérerais d'établir de chaque côté du une puissante

machine a vapeur fixe, pour aider les bateaux établis sur la traverse d'hiver dans
léur passage entre Québec et la Pointe-Lévi.

L'immense fret que deux bateaux à vapeur auraient à transporter pendant
P'hiver est évident,, puisque 20,ou.25 canots portant en inòyenne de six à huit
petsonnes et environ 8 ou 10 quintaui de fret. traversent deui ou trois fois par
jour. Il est naturel de supposer qu'avec les facilités qu'une ligne de. bateaux à
vapeur d'hiver offrirait certainement pour traverser des ,animaux 'ét' des 'pro-
duits, cette quantité de fret et le nombre des passagers augmenterait de 200 pour
cent. Je vous, envoie ci-inclus un dessin déela coupe transversale du bateau à
vapeur d'hiver. Vous trouverez plus bas. une description du dessin.

Avec l'espoir que. vous prendrez en considération ces observations.
J'ai Phonneur :d'être, monsieur,

Votre obéissant serviteur,..
.1j. IL. ~JJaYTJL*A.4~

A W.' Davies, écuyer

A. 1853.
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Vous remarquerez par la forme, d la section verticalé du bateau que les
roues sont en dedans de sa largeur, mÔme à la ligne d'immersion. Des roues
ainsi placées -pouvent être :maintenues en mouvement aussi longtemps et avec la
rapidité que l'on veut, sans aucun danger de venir en contact avec la glace. Ce
sbateau pourrait passer directement à travers, la glace jusqu'à la fin de décembre,
et durant tout l'hiver :si Ja glace était arrêtée artificiellement on autrement à la
Chaudière. Dans tous les'cas, quelques grandes que:soient les masses de glace,
je sais pour 'avoir observé qu'il se présente des -ouirertures à différents temps
de la marêe qui permettraient à unbateau de ses dimensions dc passer sans
presque de difficulté.

o

A. 1853.
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No. 15.

Lettre de F. E. rVctrault, écuyer, à François Lenieux, écuyer, M. P. P

PoINTn-LT v, 28février 1852.

MONsEUR,-M. W. IL, A. Davies, ima adressé la cireulaire du comité
nommé pan r une assrnblée générale des citoyens de Québec, me priant de le
favoriser (le mon opinion sur les' considérations sui vantes, avoir:

. S'il y aurait moyen de former un pont de glace tons les hivers ? Les
moyens sont tout à fait praticables, suivant moi, enostisant où érigeant deux
quais: l'un vis-à-vis la terre de M. Louis Lenieux, n viron. 6 aipents pliu haut*

,que l'église-de la Pointe-Lévy, qui pourrait avoir 80 pieds sur 100,.enfoné' 30
pieds de hauteur à la basse ' marée, et je remarquerai que lacdi.tanee depuis la
basse marée à aller où se tro uverait le gnai'.serait d'environ 600 pieds, et dans
une place où jamais ti ne se forme de battures stationnaires. Ceci est à bien
remarquer vu que c'est le lieu que nos traversiers nomment' la clef d pont. Et
par conséquent le chenal so trouveait par le quai ainsi constiltit r (rci.le près
d'un tiers. Et Pautre quai sur le ctôé nord du fleuve, vis-;'-vis celui ci-haut dési-
gn6, aussi placé a une iauteiurde 30 pieds d'eau à marée base, -d'ine grandeur
de 130 pieds sur 100. Ces deux'quais leviont dans tous les cas ctre construits
avec du bois d'une grosse ditrension, et doublés tout au tour du dehors; etbien'
remplis de ierres on lest de vaisseaux venant d'Europe.

2. Je crois qu'il n'y a que par des quais que l'on pouria'effectuer l'objet en
ques qu Pon.t

à. Le eoftit dës quais d'après Pestimation sur les mémes ouvrages, déjà fait
dans le port de Québec, pourra être cormC Suit, savoir: celui du côté sud de
80 pieds sur 100, £3,250;celui du nord, £4,875 (mais dans le cas que ces,
ouvrages ;se ferient sons le contrôle des ingénieurs du bureau des travaux public
il' serait bien à craindre que Pouvnrge seiait moins bon.et qt'il coûterait
beaucoup pis ; voyez le quais du bas du fleuve.) Aveé deux quais ainsi placés
il 'n'y a aucun doute que dèsIe premier froid, d'hiver, nous aurions un superbe
pont, non seulement devant la ville mais.jusquà St. Nicholas.

4. La navigation n'est jamais considérée ouverte avant que les glaces du.
lac 'St. Pierre soient desendues. "Aucun pont de glace ainsi formé ne pourrait
résister au-delà (e deux -o' trois jours, avec la pression des glaces du lac.
Dans totis les cas, si le pont retardait la navigation quelquefois pour ine semaine
nous n'y serions pas peruant, vu que nous aurions eL l'avantage du pont pendant
plus dr i-ois: niis de l'hiver.

5. En faisant les effo>rts nécessaires 'pour parvenir à accomplir la mission
louable que les citoyens de Québec *on imposa au comité,je crois qu7il serait
'bien à propos de rémarqiier qu'en construisant les quais au lieu que j'ai îidiqué,
le haut de la paroiss aiis que New Liverpool et mmerSt Nicholas ne mant
queraient pas d'avoi tle pont jusque chez-eux ; au lieu qu'en, faisant les quais plus
haut on ne sera pas certari de l'avoir vis-à-vis 1 a vil le, ce qui est le point essentiel,
et -je pnse bien que les messieurs du comité n'ont autre ehose en·Vue.

Je vous adresse Cette lettre, et si vous croyez que les remarques qui y:sont-
faites peuvent être de quelqu'ilité au comité, vous voudrez bien avoir la com-
plaisance de la leur faire parvenir.'

Agréez, je vous pre, monsieur, Passurance de la considératiou très d istin-
guée avec laquelle j'ai l'lionncui· d'être,

Volte très humble ettrs obéissant serviteur

FRS. E. VERRAULT

16 V r . . .

)



No. 16.

Esquisec d'un Pont <le cables pour arreter la glace.

<q

No. 176

Obseeixtations par le Capitaine Julyan, assistant maztre du havre, Qu4e
QUEc, 8 mars 185

MONsÏEUR LÉ PRESI»EN FP ->MESsIEURS DÙ CoMIT9,-Il y a maintenant
plusieurs semaines que vous tenez une séance tous les huit.jours, dans le but de
connaître l'opinion de personnes compétentes sur les moyens les plus conve'
nables pour établir un pont de glace entre Québee et la Pointe-Lévi pendaut

16.victol.jw. A. 1853.Appendice- (L.,L .L)
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trois Ou- quatre mois de l'hiver. Vous avez aujourd'hui sous les yeux plusieurs
plans ingénieux pour cet objet. En.na qualité de membre du comité, et me
fondant sur l'expérience que j'ai.de.la direction et de la force des marées et de
la glace dans le fleuvei-je crains que les dépenses nécessaires pour accomplir
votre dessein par des ouvrages assez forts pour leur résister, ne soient faites en
pure perte et qu'il ne soit très douteux que vous réussissiez; mon but en vous
écrivant est de vous indiquer la. direction naturelle des marées et de la glace
pour ce qui se rapporte à votre objet.

Premièrement, il est bien connu que la marée baissante se dirige le long de
la rive sud pls longtemps, avec-plus de force, et plus-tôt que le long de la rive

nord, jusqu'à ce qu'elle arrive vis-à vis la batture de la Pointe-Léviý,et qu'en
suite elle se porte vers la côte deBeauport. - Je crois-qu'il doit être évident à
tous cèux qui ont examiné la direction .de ! la glace pendant le reflux que cette
batture:est la clef naturelle d'un pont de glace, et c'est mon humble opirion
qu'il ne faut pas perdre de vue cette clef naturelle, et qu'il faut l'aider, mais non
la forcer par des moyens puissants.

- rès -voir examiné avec attention et impartialement ce sujet, et les diffé-
rents plans proposés, je ne. vois rien qui offre autant de chances d'obtenir l'objet
que vous avez en vue, que l'extension de la batture naturelle de la Pointe-Lévi
en.y-construisant un massif s'avançant de trois cents pieds dans la rivière, à par--
tir de l'extrémité de cette batture; faurais'tout lieu d'espérer moi-rême que cela
suffirait pour faire joindre-la glace à celle de la grève de Beauport, sans.aucun
autre massif ou aide quelconque, mais comme l'eau et la glace sont. des choses
incertaiues et peu saisissables, et que les ingénieurs les plus habiles ne sauraient
calculer les effets du changement , de directiou d'un cours d'eau, même au plus
faible degré-je dirais: placez votre Ïnassif en cet endroit'; car quand bien même
vous n- réussiriez pas à obienir l'objet que vous avez en vue cet ouvrage vau-
drait chaque denier que vous y auriez dépensé par-son -utilité pour la navigation
et le mouvement général du port, en servant de brise-lame pour tranquilliser le
fonds d'ancrage, et protéger les quais, les boes et les.vaisseaux qui- prennent les-
chargements de bois; faune d'tine protection de ce gente, on éprouve -des- pertes
considerables -tous les ans.- Cet ouvrage -avec urie lumière de couleur à son
extrémité ext6ritcure pour guider les vaisseaux montant et descendant dans les
nui-ts obscures, et un bon añcrage à son abri pour les petites embarcations à. des-
tination de la rivière St. Charles, et avec un dépôt de charbon pour les bateau
à vapeur, ferait plus que compenser toutes les-dépénses < 'if entrainerait.

Ce que dessus soumis avec respect.,

ROBIERT JULYAN,
Assistant rmitre du havre.

- - -' - -Québec.

- - - 1



16 Victorio. Appendice (L. L. L. L.)

No. 18.

calcul du cot des massjft.

assifs de 100 pieds carrs.

t3 à raau Soit 50 pieds d'ouvrage.

Les pièces do face et corps-morts. ont 18 pouces, pin blane, et les plates-
formes, dont la plus basse devrait être un fonds complet, pourait-l être faites
d'orme.; les autres (au nombre de deux) devraient être de pin blance

Fvaluation..
Deux rangs inférieurs, 9 ps. chaque; 100 x

Pieds cubiques,
18 pouces, 225

4050 pieds â8d. £135

lère. Plate-forme 4 ps. chaque; 100 x 15 pouces, 156,3.0
par

10,C0pieds à3d. 125 0 0

2e et 3a Ditto. 48 ps. chaque; 96 ps. de 100 x 15
pouces,...................- ....

donnent 14,976 pieds à' 2d. 187 4 O

pieds etbiques.
$2 Rangs de hauteur, 12ps. chaque 100 x 18 pouces, 225

12

2,700

86,400 pieds,àà 1 8 2,80 "'Oý 0
172 oiesdepierreéý, flOs...............1762 O O.

Fperclell, défenses, plate-fornw .sup érieuire, poteaux d'amarrage,*B0
et'autres objet9,.. . ..................... 50 o 0

£5589 4 0

sm1

A. 1853.

0 0
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QUEBEe, 24 février 1852.

Ce prix est ,-our du pin blanc bie 'sain et de Pouvrage plein, bien fait;
mais je crois qu'une semblable jetée pourrait être placée dans huit brasses'd'eau,
ou qu'ou pourrait faire 76 pieds d'ouvrage pour ce iontant, si lapartie d 1 quai
située au-dessus de la ligne de l'eau basse était à simple cadre, et non conplète-
ment remplie.

Superstructure d cadre.

Je pense que 7s. Od. par pied superficiel suffiraient pour construire un quai
dans 31 ou 4.brasses d'eau, formant environ 50. pieds d'ouvrage.

6m. Par pied superficiel dans. 3 brùsses d'eau, formant environ 46' pieds
d'ouvrage.

Toute la pierre ou les § pourraient -tre obtenus des bâtiments venant de la
mer sanîs frais, pourvu qu'un ordre les obligeat de la décharger dans Ie quai; il en
faudrait irrinédittement 300 toises, en bateau, pour la partie qui serait sous
l'eau, tandis que la )artie supérieure pourrait être remplie entièrement par les
batiments venant de la nier.
Au capitaine Julyan, M. R. etc., etc.

No. 19.

Observations sur la probabilité d 'n retard apporté d l'ouverture de la navigationpar
un pont de glace par W. Davis, écuyer.

Comme plusieurs personnes qui à d'autres égardls se prononcent en faveur
de l'établissement d'un pont de glace sont prévehues de l'idée qu'il aurait pour
effet de retarder nos communications avec Montréal et la mer par le St. Laurent,
et s'opposent pour cette seule raison à 'cette mesure, il vaut bien la peine de'
consacrer quelques instants à examiner cette question qui est, il faut en convenir,
d'une très grande importance en considérant s'il est probable 'qu'un pont de
glace, s'il peut être obtenu, retarderait l'ouverture de la navigationi, et, il le
faisait jusqu'à quel degré cela aurait lieu,

Depuis les^vingt dernières années, nous avons eu à Québec ou au Cap
Rouge, iu pont de glace neuf fois, et par conséquent il n'y en a pas eu onze années
sur les vingt. En prenant l'arrivée des bateaux à vapeurs de Montréal à l'ou-
verture <le la navigation entre les deux o, n verra que la date 'mville. les deae oyeinte de
l'arrivée du premier bateau à vapeur dans les années où il n'y a pas eu, de pont'

'de glace a été le 23 avril, et dans celles où la glace a formé un pont, le 27 avril.
Si nous considérons l'ouverture' de la navigation telle que l'indique l'arrivée des
vaisseaux de la mer à nos quais, nous trouverons que le temps moyen de leur
arrivée est' exactement le même, que le pont de glace se soit formé ou lion:'
savoir le 1er mai dans les deux cas.

On verra donc que 'le temps moyen de l'ouverture de la navigation est:retard6
de quatÈe jours par la formation d'un pont de glace, quant au trajet entre cette
ville et notre saur cité.. Quant à notre communication avec l'océan elle n'est
nullement retardée en prenant la moyenne d'un certain nombre d'années; puis-
qu'il en est ainsi il me semble qu'on ne saurait niei que l'avantage qùe retirerait
cette ville et tout le pays environnant de la' fortnation d'un pont de glace, ferait
plus que contrebalancer l'inconvénient temporaire dù retard de nôtre communi-
cation avec Montréal iend ant quatre jours à une époque de l'année ou il est bien
connu à tout.homme d'affaires qu'il se' fait peu de chose ou rien du tout.

En réfléchissant un peu aux causes du départ de la glace dans le St. Lau-
rent on verra combien peu nous devons appréhender de voir prolonger notre
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emprisdinement pendant quelques jours par la continuation des chaines de glae)
qui nous tiennent en soufirance, si nous réussissions à obtenir Pohjet yie nous
avons en vue.. La débacle de la gace, au printemps, ainsi que le savent tous
ceux qui ont fait quelqu6 attetion à ce sujet, ne dé pend pas de laction directe
du soleil u !a glace, qui y contribue à un très faible degré si elle le fa-it aucu-
nement (d'une ranière directe, quoique indirectenet cette action soit toute
puissaute. La détbacl de la glace dans le St. Laurént, dans la partie septentrio-
nal dle son.cours, est due à frois causes, savoir:

1, Le fleuve coulant dans une grande partic de son cours plus. au sm que
Québec, recoit très .bonne heure le prinps une quantité d'eau chaudp qui
mine et déèompose rapidement la glace -qu'elle rencontre en se rendant c la mer.

2. Outre la chaleur de Veau, son volume est beaucoup lus considérable ;
de qui tend " soulever laglace. sur les bords où elle cesse d'avoir pnse pour la
cause que je vais indiquer.

3, L'aiugme ntat ion le la température (e la terre qui a eu lieu graduellement de-
puis klumoineut ou le soleil a passé l'équateur, commence a se faire sentir sur les
bords du St. Lautrent, et afl'tiblit petit à petit la prise que la glace avait sur le
rivage du tleuve. A ces trois causes combinées ensemble est die la dhiparit ion en
très peu de iel1ps des masse'sde glace qui, si elles étailent laissées à Ilifluence
directe du oleil, mettraient des mois à se dissoudre, et comme ces causs doi-
vent toulours suLrvenir vers le trine temps, elles ious font voir combien peu les
ouvrages que r10ms pourrions construire allbeteraient l'opérationl des lois niaturelles
suivant les'Iqnîel les la glacedu St. Laurent se brise, et la régnlarité avec lanelle ces
lois agissent est bien déinomréc par le fait g'en mettant de eôté deux annés

exceptionuelles dans, Puie desquelles la naviga ion s'est ouverte le 4 avril, t
a été retardée dans l'autre jusqu'ai 8 mai, nous trouvons que la plus grande
déviation du temps moyLen e Pouverture le la navigation pendant. une période
de 30 anées n1a été que (le 11 jours.

L'exameu des eases que fai assignées pour Plouveture de la navigation
fera voir aussi la futilité des craintes partagées piar certaines personnes au sujet.
de 'épaisseur cu'atteindrait la glace, et le la dilcticulté de la faire partir au prin-
temps. Outre les autres considérations qu'on pourrait faire valoir poii' démon-
trer qutnel e sC uit pas nattuellement que la glace qui prendrait de, bonne
heure doive acquérir une plus grande épaisseur, le simple fait que la disparition
de la glace est due à des causes tout à fait t&angères à la glace elle même, et
sur les quelles son'épaisseur plus ou moîns grande n'exerce pas la moilindre influ-

ence, doit faire disparaitre toutes craintes sur ce point ; les causes étant celles

que nous avons indiquées, soit que la glace devant Québec ait quarante pieds

d'épaisseur soit qu'elle n'en ait que quatre, il.n'y aura. pas une heure le difié-
ience~dans sou départ'toutes les autres- cau11s égales d'ailleurs. L'exactitude
de ce que j'avance a eté prouvée du reste p l'expérience, car la navigation a
6té ouverte plus tôt après un pnt de glace le 25 ou 30 picdsd'épaiseur, qu'elle
ne la été après un pont de pas lus de trois ou quatre pieds. Le fait que la
débâcle des glaces a lieu.invariablemetit dans le lac St. Pierre, le-clhenal du nord
de lîle d'Orléans, et la rivière St. Charles à 24 heures d'intervalle au plus, mal-

gré lurs épaisseurs différentes, prouve que lépaisseur de la glace n'a aucune
influence sur sa disparition.

W. H. A. DAVIES.

Québec, 15 mars 1852.
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No. 20.

Lettre de William Patton, éculyer.

Au comité établi à Québec pour s'enquérir de la possibilité de former un pont do
glace sur le St. Laurent.

iMssrus,-Mon plan consiste à construire un quai sur la batture de la
Pointe Lévi; c'est cette batture qui forme la clef en premier lieu.

Je crois qu'un quart de milie vous conduirait dans. 6 brasses d'eàu à la marée
basse ; c'est à mon.avis la plus grande longueur qu'on devrait donner au quai,
avec un phare, et des escaliers. de chaque côté comme à la Grosse-Isle.

Le quai ne devrait pas avoir moins (le 100 pieds de largeur avec une retraite
proportionnée à.la profondeur, et devrait s'avancer en ligne droite sans incliner
au nord-ouest ou au sud-ouest

Des jetées détachées du rivage ne feront pas, car la contraction et l'expansion
de la glace les renverseraient et vous perdriez nalarellement le tournant. Entre
autres.clioses, je veux )otger le quai lui-même contre la pression (le laglace.

Le quai devrait avoir 6 pieds d'élévation att-dessus des plus liates marées,
Il ne serait pas nécessaire de-placer (les jetées sur les battires de Beauport,

parceque, à lembouchure de la rivière St. Charles, le remous produirait le élme
résultat sans augmenter le courant.

L'avantage pour le. pays serait presque le môme, comme suit
1. Aucune cage ne passerait la Pointe Lévi, pateque tous les conducteurs.

de cage se dirigeraiwnt naturellement vers le remous causé par ce quai, et qui
s'étendrait jusqu'au remous entre Iladlow et Etchemin.

2. Les produits qui arrivent maintenant à Québe directement de Cliîcago
et des ports interfnédiaires sur les lacs, et qui doivent augnienter par les chemine
de fer lirojetés.

3. Les quais de Québec seront tout à fait insullisans pour les vaisseaux
l'inconvénient de décharger du charbon sur les quais maintenant construits; èt là
destruction rapide de l'emplacement du lest, gui fait que les vaisseaux sont exposés
continuellemnement à s'entre choquer, par les réglements de la maison de la trinité,
qûi leur en (ont courir le risque dans cette partie du havre en dolciargeani leur lest;
la perte des avantages que nous tirons des bateaux a vapeur êt des goélettes qui
nous apportent dèsIfarinès non souillées des moulins d'en haut, et (les muarchadises
de prix des exportateurs d?Angleterre, en ce. qu'elles sont salies en une .demiâ
heure par la poussière de charbon, dans les temps de pluie et de vent; ce qui
fait plus de tort aux colis qu'ils n'en ont éprouvé auparavant; car je crois que
tout paurchand qui fait le commerce avec les iles dira avec moi que dans leurs
marchés un quart de farine net seý vendia de 1s. 3d. à 2s. 6s. plus cier q'un
quart sale.

4. Les dangers que cause le déchargement des vaisseaux chargés de char'
bon, pour les émigrés (lui débarquent des chaloupes et auxquels il arrive conti-
nuellement (les àccidents sérieux.

5. Lés aceidents continuels que les conps dé vent du nord-est causent près
des quais, qui seraient protégés par le quai que je propose de construire et toutes
les goë lettes d'en bas, poussées par la tempête, sont obligées aujourd'hui de jeter
l'ancre <lans le tron de St. Patrice en attendaint que la marée s'élève assez dans
la rivière St. Charles pour leur permettre de parvenir jusqu'au marché, rue St.
Paul, ou aux quais adjacents, tandis que si çç quai existait elles n'auraient qu'à
faire le tour du phare placé sur le (uai, et jeter l'ancre jusqu'à ce que la matée
montante leur permit d'arriver en sûreté au nouveau marché.

En conséquence, je suis d'avis'que non seulement ce quai produirait pour le
pays en général, les avantages que je viens. d'énumérer, mais ferait arrêter'la
glace de bonne heure en décembre, et que cette glace durerait jusqu'au pin
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temps sans acquérir plus de 3 ou 31 pieds d'épaisseur, au lien que lorsqu'il se
forme nn.pont au Cap Rouge, la glace refoulé dans la traverse ou la Chaudière
,jusqu'à l épasseur de 30 ou 301 p ieds ;et retarde' la navigcation au printempsee
qui ne pourrait.jmnaiS arriver si le pont prenait au comnnencement de Phiver.

Je suggérerais de s'adresser au parlement pour obtenir un octroi de £20,-
000, coût probable du giai, et de faire passer un bill pour conférer à la muni-
cipalité de Québeè tous les droits à ce quai aussi bien que la traverse des deUx
Cotés.d' f leuve qui est maintenant une disgrâc.e )outr"Québec, ein obligeant la
municipalité à tenir ce quai en'état de réparation pour toujours.

La corporation pourrait ensuite prélever les fonds nécessaires en en. louant
des parties aux bateaux à vapeur pour y déposer leur.'combustible. Elle con-
traindrait'les vaisseaux à décharger leur lest dans le quai, en leur chargeant Id.
par toninea; par ce moyen on. préserverait l'emnplacemenit ldu lest, tous les vais-
seaux paieraient volontiers pour cela; et il leur. serait permis de charger. le long
du quai pour un faible droit de- (luaiage.. Comme une charge de bateau de
charbon est tout, ce qu'un de nos bateaux à vapeur a besoin de prendre à la fois,
ils préferaient payer quatre piastres et le prendre en route; et tous les bateaux
remorqueurs aimeraient miux le prendre là.

Je suis d'opinion (ule le.revenu d'un quai semblable serait d'au moins £3,000
par année, provenant du louage de certaines parties du quai pour y 'déposer du char
bon,desrarchan lises, du droit de quaiage desvaisseaux qui y déchargeraient lets
cargaisons; on deinaniderait k.' par tonneau, de lest qui ' serait versé, et 45
par viîsseau qui y chargerait.

Nos pilotes pourraient aussi éviter en tout temps les battures de Beauport.
Si mon plan est approuvé, tels sont les avantages que j'entrevois.: un:brise-

lame pour ·protéger les quais de la ville, un dépôt pour le lest,. etun lieu de
refuge pour les vaisseaux qui se déchargeraient.

Sécurité' pour toutes tes cages soit de bois de construction ou de bois d'
chauflfage, mouillage str à l'eau basse pour toutes. les embarcations à destina-
tion de l rire St. Carles, venant. soit d'en haut'soit d'en bas.

Améliorer la traverse entre la Pointe-Lévi et Québec par le remous qu'il
causerait; empêcher le déchargement du charbon à, Québec, 'protégeant 'par là
les farines et les marhiandises sèches débarquées à Qébbe du dommage que
leur cause la poussière de charboti..

Lieu de. réfuge pour .les grands bateaux à vapeur de Montréal et du Haut-
Canada, dans les gros veints d'est et les triarées <lu printemps.;: dépôts de charbon
et decormbustible de tout genre; endroit où'les vaisseaux pourront charger les
bois le constretion ; inouillage sûr pour les pilotes dans 'le 'port, tandis qu'ils
n'en ont pas. aujourd'mi.si ce n'est entre les quais où ils sont continuellement
exposés à des accidents et dès désavantages que je n'ai jamais pu comprendre

ai l'honneur d'être,
Messieurs, ,' ' '

Votre très obéissant serviteur,

WILLIAM PATTON.

No. 21

Cealculs relatifs au c robble de la construdio, de quais, etc.

La question qui m'a été faite par l comité, est celleci: quel serait le coût
probable et relatif de la construction d'un quai et de' mässifs s'avançant en tout
de 2000 pieds depuis lalignedes hautes eaux sur la batture de la 'Pointe-Lévi,
jusque dans 6 brasses d'eau, ou d'un quai simple jusqu'à la même distance, avec

â4
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un massif dans 6 brasses d'eau en avant de la grève -de Beauport, dans l'un et
l'autre cas, des descriptions et dimensions ci-dessous mentionnées.

1. Un quai s'étendant de deux pieds au-dessus de la ligne des eaux hautes
jusque dans 13. pieds d'eau dans les plus basses marées du pri.itemps, les pre-.
miers .150 pieds ayant 60 pieds de largeur en dedans,le mur a 10 pieds. dl'ex-
térieur, le reste sur toute la longueur, de 1150 pieds à' partir de la côte, devant
être de 50 pieds de largeur, les murs intérieurs à 12 pieds d'éloignement des
nurs extérieurs, chevillé sur chaque rang de pièces avecdes chevilles de fer rond

de i de pouces de 22 pouces de longueur à chaque dix pieds en dedans et-en
dehors, avec de bonnes' défenses en orme de 10 x 6 pouces çhaque, à ehaque 8
pieds, et chevillés 'avec des chevilles de-fer rond de i de pouces, à un pied de
distance sur la hauteur. Avec deux blocs d t laehés, l'un à la distance de 750 pieds
de l'extrémité extérieure du dit quai,,1'atre au devant de la grève de Beauport,
et toutes deux.dans 6 brasses d'eau, aux 'basses marées du printemps; chaque
bloc de 200 pieds de longueur sur 100 pieds de largeur, les mursintérieurs à '0
pieds, de distance des murs exté,-rieurs,,des corps-mortsà à chaque. 10 pieds, et des
défenses.solides à 31 pieds de chaque angle, et dans- le céntre à chaqu 8 pieds,
chevillées à un pied de distance sur la hauteur, avec des barres on bandes de fer,
aux angles, à chaque trois pieds dA distance sur la hauteur, de 7 pièds .de lon-
gueur, en fer de 2½ x lpouces-eôtés du quai chevillés à chaque dix pieds.

Première partie de 150 pieds de longueur sur 40 pieds de largeur, s'étendant
Jusque dans 2 brasses d'eau,. hauteur nmoyenne, en sorte :que le quai att deux
"pieds au-dessus des plus hautes marées du printemps,, 17 pieds-côtés et corps-
morts tous de bois de 'in (cul) de 12 pouces, en allouant 10 pour cent de perte
dans tout le bois nécessaire.
Bois de pin,............... 13,695 pieds cubiques, 2d. £114 2 6
O-me, do.............' 281 " 9d. 10 10 9
Fer, rond de 7 de pouce à 2

lb. par pied,........ 28. quintaux, 8s. Il 5 0
Toises de pierres pour .'rem-

plir les côtés... .. 106 ls. 53 0 0
Do. pour le centre..... 207 " 0O. voir plus bas.

Dépense- pour couper le fer, par quintal,. 3s. 4 4 3
Main d'œuvre des ouvrages

en bois, ! du pix du bois, 199 1 6
£302l 4

Deuxième partie de 1000 pieds de. longueur par 50 pieds de lar-
geur, s'étendant jusqu'à 2 ou 2L brassés d eau, hauteur moyenne, 34
pieds 9 pouces, côtés 12 pieds de largeur, autres dimensions comme
ci-dessus.
Bois de pin, .. 208,472 pieds cubiques, 2d, 1737 5 4
Orme,................. .... 4,142 9d 165 :6 6
Pin pour front, .......... 4,912 "gd ' 5 2 0

Bandes de for pour les an-
gles, 168 par'quintal, .' 4 8s. 183 18 0

Fer ronid i de pouce, do. . 455
Chevlles de fer pour do. .. 25. i 5 0
Pour couper le fér . do.,. 461 3s. 69 3 0
Toises de pierre pour les

côtés... . 21648 10s. 1324 0 O
Do. pour le .centre.... 4,628 do. voir plus bas.

Maiu-d'uvre 7 du prix du
bois. 1686 14--

Coût total du quais de 1150 pieds de long,:., ... e. .... e ..... .£

A. 1853.

494 18 5

5192' 14 ''0
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En ajoutant le coût de
remplir le centre avec- de
la pierre, il faudra pour-
1 longueur............. 207 toises.
9 onnueurrL:À 49 R

4835 à 10s. £2417 10 0

Total........ ................... £7912 8 5

Coût d'un massif de 200 x 100 pieds dans 6 brasses d'eau, hauteur 58 pied,
côtés 20 pieds entr'eux.

Pin, avec 10 pour cent
de perte..........113,310 pieds cubiques 2d. £944 5 0

Orme, do...... 2,340 "9d. 87 15 O
Fer rond de - pouce. 487 qtx 198 16 O
2 x , fer plat....... 10 "
Couper le fer à 33. par!

quintal q£73 Is., et
chevilles pour fer
plat............. 25s 74 6 O

Toises de pierre pour
remplir· les côtés
tout autour........ 2,032 los. 1016 0 0

Do. pour le centre,..
voir plus bas,......2,363

Main-d'ouvre.du prix
du bois . .903 0 O

Extra pour bateau à
vapeuretc.,etcater
le quai, ..... 100 0 0

Moitié de 2,363k toises
pour le centre à.0s.

£3324 2 0

1181 15 0 3324 2. 0

Mo tiée 590- 17 6ý
590 17 6

REUAPITULATION.

Remplissage du centre.. .......... ..................
Coût du quai 1150 pieds de long,............... £4217 10 0
Massif dans 2 brasses d'eau sur la côte sud ........ 590 17 6
Do. sur les battures de Beauport,....... ...... 590 17 6

£5399 5 0
Remplissage du centre s'il est indispensable,........

£3914 19 6

£5494 18 5

8914 19 G
3914 19 6

13324 17 5
5399 5 O

Coût total extrême du plan approuvé par le comité, ..... £18724 2 5

Second plan.-Un quai continu depui deux pieds au-dcssus de la ligne des
hautes eaux jusque dans six brasses d'eau, avec un massif sur la côte nord seule-
ment-bois et fer des mêmnes dimensions que ci-dessus-Première partie, 150

A. 1853.
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pieds de longueur,.40 pieds de largeur, et 17 pieds de hauteur moyenne*; çorps-
mors, 10 pieds de longueur.-Secondé partie, 1000 pieds*de longuenr, 50.pieds
de largeur, et 341 pieds de hauteur moyenne ; corps morts,·12 pieds de longueur.
Troisieme partie, 600 pieds.de longueur,.60 pieds de largeur,-t 40f:'de hauteur
moyenne ; corpsmrhorts, .15 pieds· de longueur.---Qatrième pariie. 250.pieds de
longueur, 80 pieds de largeur, sur. 52 pieds de hauteur moyen ne; colps morts,
18. pieds de longueur, front 58 pieds de hauteur.--Défenses et fer'conmme plus
haut, savoir :

Remplissage des centreà. . Reste du coût

1130 pds.. 1 et 2 parties..remp. extra dans le centre
600 " ... 3 parties..... .........

250 " . .4 parties........................

2000
Coût total-du grand quai,... ... .....

Massif au-devant de. la grève <le Beauport, dans. six.
pieds d'eau, comme ci-dessus...)......

2417-10 0
Sa13 10 - 5400 17 2

1490 17 6 8658 14 3'
1079 - 0 0 2681 18 7

5000 17 6

590 17 .6

£5591 15 0O

Remplissage du centre s'il est inévitable,.......

Coût total xftrôme d'un quai de 2000 pieds sur la batture de la
Pointe Lévi, et d'un massif de 200 x 100 au-devant de la grève
de Beauport, ................. ..............

11741 10 0.

3914 19 6

15656 9 6

5594 15 0

£21248 14 6

Par ce plan les premiers .150 ont .40 pieds de large avec corps moi;s de 10 pieds.
1000' 50 do. 12 do.
600 .60 do. 15 do.
250 80 do 18 do.

Massif.de 20 100 do. :20' do.
Troisièrne plan.-Quai continu sur la batture de la Pointe' Lévi, de 2000

pieds de longueur, à partir de. deux .lpieds au-dessus des plus hautes marées du
printemps, jusqu'à"six brasses d'eau dans les basses 'marées, et d'une largeur
uniforme de 100'pieds-quantitéet dimensions du bois"et du fer, les-mêmes qPe
plus haut. Mais la longueur des corps rnorts ést la même que dans les plans
précédents, savoir: :.. . . . . . . . . . . 1

150 pieds........... 10 pieds. 600 "...
1000 ........... 12 "'j250 .....

Remplissage du centre.
Dévis d'n quai suivant le second plan..... .£2,583 7 6
Bois et fer extra pour le'front, et pierre pour

remplir les côtés..................
Remplissage du centre extra, 13,249 toises .. 6,604 10 0

~1187 17 ~
Massif aui-devant de la batture de Beauport,.

100 x 200, corps morts de 20 pieds, centre
moitié rempli ... 59019 O

£9,778 15 0
Si le. remplissagedu centre est indispensable

ajoutez:.

.............................................18 "

£111741 10 O

110 15 5

£11,852 5 5

8 914 19 O

15,767 4 11

3,778 1 0.

£25,545 10 il
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Ces évaliations peuvent se résumer comme suit, savoir:
Premièremîen.-Si un quai est construit sr la batture de la

Pointe-Lévi de .1150 pieds delongueur......
10l p. de 40 p. de largeur avec corps morts de 10.p. et

1,000 ". 50 " " 12" et
un massif dans 6 brasses d'eau en avant du quai, avec
ún massif correspondant en avànt de la batture de Beau-
pogrt, chacun de 200 w 100.pes àvecdes corps morts,
de. 20 1)ieds-I centre. de chaque -bloc rempli de
pierre-le coût total sera.................' ./ 13P24 17 6

faut ajouter le remplissage du· eueire des deux blocs a mo , "

et de tout le centre (lu quai,-si cela est indispensa e
lorsque du lest ne pourra être obtenu..............5,399 5 O

£18)724 2 5
S&condement.--Un quai eôntinti'de 2,000. pieds de longueur, jus-

qu'a 6 brasses d'eau-la largeur étant

*150 pieds,
1000
600

t ti massif
de Beauport

40 pieds de large, corps morts(le 10 pieds
50 ". " ".12 . "c
60 " 1 5  '

80 C CC 18
dans 6 brasses d'eau, au devant la grève
centre du quaï non rmpli,-massif à.

oitié rempli..... ........ ................... £15656 9 6
A quoi ilfaut ajouter, si cela est indispensable le remplissage

du centre du quai, et de la moitié du massif..... .... 5,591 15 O

£2 1,248
Troisièmeen.-Un quai continu de 2,000 pieds de longueur à

a Pointe-Lévi, jusqùe dans 6 brassès d'eau, corps morts
de rihême longueur·que dans le 2me plan, mais le quai
avantune largeur uniforrpe de 100 pieds,-et un mas-
Sif au-devant de la grève de Beauport comme ci-dessus, £15,767'

init ajouter, si cela est indispensable,.le.remplissage du
centré du quai, et le remplissage à Moitié des massifs, 9,78

14 6

4 11

15 .0

£26,545 19 Il
CHER IONsEUR,-Un coup d'Sil 'jeté sur le résumé qui se trouve à la l

des dévis précdents fera voir, que excepté Pauticle du remplissage du centre
avec ·de la Pierre, ce qui peut-être, ne serait pas nécessaire, ou pourrait être
épargné en obligeant les vaisseaux à déelairer leur lest dans le quai, ,avec l'ex-
ception, dis je, decet iten très important de la dépense des. ouvrages, le cot
des.trois différents plans proposés est peu considérable comparativement.

1. Ainsi un quai.de 1150 pieds'de longueur, et de 40 à 60 pieds de largeur,
et deux massifs, un de chaque côté du fleuvé dans 6 brasses d d'au sont évalués
à £13,324 17s. 6d.

2. Un quai continu depuis le rivage jusqu'à 6 brasses d'eau, de 40 à 80
largenr, avec un massif d côté nord du bassi1à £15,656 9S. '8d.

'3. Un quai de même longueur. (tel que tracé sur le plan j de 2000 pieds de
longueur sur 100:pieds de largeur, avec un massif semblable.du'côté noid.snle-
ment, a pas plus de £17,766 4s. 1ld.

C'est le reMplissage du centre du long quai qui ajoute tant à ce dernier plan
'qui a cependant été réduit de £5,000 sur le premier dévis, par des changemens
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dans la lonaieur des corps Morts, et la découverte et correction d quelques
erreurs.

Dans tous ces plans un évaluation. pour le remplissage des masifs au entre
a été compri e dans les devis pernanens ou les plus bas,·dans k1 pensée que ces
ouvrges isoles ne·pourront pas résister aux foc es qui leur eront opposees sans
être aisi renforces.

Je puis ajouter que j7ai consaré 'beaticoup de tempsot meuiservi de tous
es renseignements que j ai pu obtenir p ni dresser ces dévis. Je er:oi que les

quantités de maiériaux sont catlcul.$s correcterent, sil y a quelque erreur c'estdans .s prix t fout bien considéré e suis porté à croire quiees aanations sont
utôt troj) foirtes que trop. faibles.

ADuunbar Ross tcuyer,
Président du comité du pont de glace

Qu.bec, 17 mnars, 1852.

oN HER MONsIER-ai été .un peu dans l'erruro an t Ù l'cspaçe pro-
bable entre lesi'ais dont la construction est projetée sur les batfu es de1al Pointe
Lévi.

La largeur en ligne directe serait de 2950 pieds si, corme il conviendrait
mieux pour arrêter la glace, ce quai sur la batture de 3eauport est placé un peu
plus bas que celui du côté sud la distanceserait de 3400 pieds,. tàndis que
vJs-a-vjs la cité la p)rtie la plus étroite: cnlre'lçs quis a 3760 pieds. La distanceest beaucup p)us grande a l'endroit que j'ai recommandé, 4450 pieds.

Vate etc.;

WILLIAM HENDERSON
A Dunbar Ross éeuyer

No. 22.! '

ire. du capitaine hn Lany 1er mars 185

BEAUPoR 8 mas 1852
MON CHER ONEEUR,-VulcZ-vous avoir la bonié de mettre ce papier

devant les messieurs du comité, espère que je leur ferai mieuicomprendre mes
raisons pour cnstruire deux quai, l'un à 'la Pointe Lévi ë Pantre sur la batture
de sable de la Rivière St. tharlVs.

Supposons tous que ce soit à peu près le temps de la plëine lune ou du chan-
gement de lune,' le fleuve couvert de glaces flottantes, et après deux jours du vent..
d'est, et les premières marées montantes remontant avec fbrce le long du bordage
de glace fixe dti côté no-d du fleuve; à ce momunt le co:urant dui reflux descend
avec force le long de la rive sud du.fleuve ; les deux courants allantpàr consé-'
qùent en sens inverse, et cela pendant ne heure-et demie ou environ.; pendant
ce' temps une grande quantité de glace venant d'aù-dessus et d'au-dessous de laville s'amasse, et lorsque le reflux s'affaiblit, la glace du côte dé la Poinme .Lévi
demeure stationnaire. pendant quelque terms, la glace du côte du nord continuant
a remonter,le refoulement commence et forme souvent le pont

Nous riòus soùvenons tous.d'avoirvt il. ya.quelques années un exemple de
refoulenent, la glace s'étant amoncelée de manière à farmer une suite de buts.
élevées desix piedsau-dessus du riveau et d'un mille de long'; 'c'est ce que les
anciens appellent la clé du pont.

89



16 Victorhc. Appendcen (L. L. L. L) A. 1853.

J'exprime de nouveau mon opinion au comité la constrution dls quais et
IPextensioti autant que o0ssi ble vers le large des. bordages de glce contribue-
raient heacoup à foner la clef beaucoup plus fréquemment qu'aiijourdilui.

Je suis,
Avec respect,

JOHN LAMBLY
&W. H. A.IDavicse.ueye

Secrétaire du com>ité du pont de glace,
Québec.

'No. 23.

Plans et e.xplications dun moen, d'arrêt" la glace, par George Henderson, Ecr.
Ex4c'rîON,-Chun <les' plans i- joints est de n a être formé par un

cable ou greli soutent à la surface de.l'eau. par e la pa-lle loniguie:conuirné celle
qui sert .à courir. et attachéê autour du cable avec du fil (sp'f ' iarn) de-.
-manière à avoir la orosseur d'un. quart à farine, ou par des quarts à farine vides
attachés au ibcbl et conltius lès: uus.des autres; ou pardes boîtes faites de-plan-
ches de pouce de dix pouces carrés; étanches, et attachéest an.cable de la même
manière. 'un on laure de ces irioyens tiendra e cable à flot ; 'out devrait
être préparé de' mniëre a pouvoir placer cette ecpèce de treillis a. sa pc
ini~média îent après le dépatrt du deruie vaisseau et bateau à vapeur. L'auteur do
ce projet pens q'tloirsla preière gelé couvrira ce cable et ses suppoxts d'une
glace qui d evindi plus epaisse de jour en jour, et sera lépine. dorsale, poutr ainsi
dire, d'où a ace cioî,ntiuera à s'étendre jusqu'à ce que le fleuve soit couvert
<l'un cmmp1) uni qui s'tendra en toute probabilité sals interruption depuis
14-lle4d2 aijusquà Montréal.; lorsque -le pont sera complet, leu' ancres pour-
ront être retires, et au printemps le cable pourra être sauvé -avec ses supports
si Pon. se ,ert d e boîtes de planches pou r flotteurs-tous ces materiaux, Ci en pre-
nant soin, serviront pendant plusieurs années ;:e prmi(r cot ne poLrrait. être
considorable, et, si le projet ne rénssissait pas, la perte ne serait pas grande,
parce que le ibl, ec., serait sauvé en entier, et pourrait être rexencdupresque
pour le prix coûtant.

No. 24.

Lettre du capitaine July..

MONsIEUR LE PRESIDENT ET. MESs-EURs .U coMITE,--Liportant -mesure
qui vous;a été conféie à une assemblée publique des citoyens de cette ville, afin
de constater le plan :le plus praticable pour obtenir un pont de glace -pendant
l'hiver sulr fleuve St. Laurent, entre cette ville et la côte sud, toLche à sa fin.

Vous en êtes arrivés maintenant àla partie importanté de vos travaux-la
rédaction d'un.rapport à soumettre à la prochaine assemblée générale ; dans.co
rapport, et afin de vous assurer jusqu'à un certain point le condours des autorités
du gouvernement, je vous engage instarnrreéît 4 réduire les ouvrages que.vous
avez en vue à l'emploi de capitaux le plus lienité,; J'a)prélende qu'à mins qu'il.
ne soit question que de £10,000 au plus, tout votre zèle et vos travaux dans la
cause ne soient absolument va,ña et inutiles.

Vous en êtes venus à la conclusion que mn: plan·d'un massif s'étendant dans
le fieuve à partir de labat-urede la Pointe-Lévi, atteindrait probablenent le but

(un polnt de glace,) mais vous y avez ajouté un massif sur la rive opposée, et 
* . .
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quai partant de la côte sud; or, .à mon liuinbleavis, ces. accmpagnements de--
viaient être entièrement omis dans le rapport- et vous devrz vous borner à un
simple massif de 300 pieds'; .quand il sera acheve,' sil·n'st pas reconnu eicace
pour l' objçt que .vous' vous proposez, oli pouiriaobserver qels elets il s,;ubi't, et
j'ai tout espoir qu'il. sera possible derenédier' 'à ce qu'il faudrIa. .n déenIse
consid rable eii débutlai. serait uné objection puinte et pr¡iondérante dans
lPesprit d'un grand nombre de.personnes contr e'entrepr el l, miais si vous
vous bornez à.une somme modique, il y a tout lieu d'esptrer qu'ele pourra étre
exécutée.

Soumis au comité
R. JULYAN.

No. 5.

Délibéralions d'une assem»Aée publique dee citoyens de Qébec, et d'un comité
n1om1tfé,-quss.i le rappj>ort de ce coinl6.

PONT DE GLACE.

vQu'mic, lfévrer1852

A une asscmblée des citoyeris de Québec, tenue hier dans la salle¢des séa nces
de la cour d'appel, selon avis public donné à cet efet-

Dnnbar Ross, écuyer, fut appelé au fauteuil.
Les résolutions suivantes furent alors passées unatnimemenit
Proposé par W. Lampson, écuyer, scedndé par J..G. Claphain, M. P.P
1. Que lemanque d'une communication sûe et reglière entre les côtes

nord et. sud du St; Laurent, près de Québec,'durant les mois (l'hiver, a cause le
plus grand doimmage aux intéréts de la cite, et a rtard onsidérablen nt la
prospérité des paroisses 'et townslips'situés' sur la céte sad du Ileuve St. Lau
rent.

Proposé pr l. J. Scott, écuyer, secondé par 'F.Cu fau éuyer
2. Que tous les rnoyens qui pourront assurer la forrilion d'un pont de glace

tousiles livers, devant Québec, o'u.près de Québec, ou in moins enassu·rr la
probabilité, anient l'efft d'activer lindustrie des h abitants di 'la partie sud de
ce district et apporter'aux marchétsdu pl.uaes graande quiantilé:de
provisions, de boi. dechauffage et autres artiehes de consonmrhation, outre que
cela aura l'effet de procurer aux habitants de cette cité des moyens plus facile,
de se récréer pendant l'hiver.

Proposé -par W. Henderson, écuyer, secondé par le Dr. RoussCau,
S. Que lPétablissement du siége du gôuvernement à Québec pour unep

riode de quatre années, et le. temps de la sesSion de la législaturÀ pendant chaque
année de cette période, sont un nouveau motif pour les habitants de cette cité de
faire leurs plus grafnds efforts pour faciliter les commùunications entre la- capitale
et toutes les parties de la province.

Proposé par J. Tibbits,'écuyer, 'secondé par le capitaine Julyan, écuyer.
4. Que cette :assemblée s'engage à prendre tous lès moyens en son pouvoir

pour.obtenir n résultat aussi désiré, et qu'un comité de vingt-et-u, avec pou
voir d'ajouter à son nombre, soit nommé pour mettre: ce proiet à exécutiln sous,
le plus court délai possible, que le dit comité' fasse rapport'à une assemblé qui
devra être convoquée, au même lieu, le ou avant le 25 mars prochain, et que les
mesieurs suivants devront composer le susdit comité':

DunbaRoss, l'hoî William'Walker, Geo. O. Stuart, M.'P. P.; l. Dubord,
f. 'P. P.; F. Lemeux, M. P 'P..; J. G. Clapham, M. P. P.; F. R. 'Angers, James

Tibbits, J. R. Renaud, H. N. Patton, William fCampsqn F. X. Paradis, Dr. Rous-
61
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seau, J. . Touran eau, Frs. Parent, -t. Parent, W. 1enderson .. S. Scott,
Frs. Butean, cap. lulyanW. A1. A. Davies, écuyers.

M. Ro~s ayant laissé le fauteuil, M. W. Hende.son fut appelé à le rempla-
cei, et sur motion du )r. Ronsseau,

Les remere mëi-s de cette assemblée furent unanimement votés au président
et au secré aire.

L'assemblée s'ajourna alors.

DUNBAR ROSS, président.

P. S.--Les membres du comité ci-haut sont priés de se réu.nir dans la
-chambre de la cour d apel lundi prochain, à 2 heures P. M.

Ce qui suit (s.nn alerçu des-discurs.à cette occasion
. Ress, en e~plI<uiant le sujet d lPassemblée dit eine depuis longtermps

on reprochi.t a ci de Québec son .apthie poir ses intérèts et sa ngli-
genc l- adopter-des mesre o prgressives, pour son amélioration. Le retour de
la législatvre en (eit cité était considére conne. lé temps favorabl pour fait·e
revivre la.g uestion d'un pont (le glace <ui iidabitablement donnerait de grands

i a.vantages à la cit tilterit conîsidérablement les coniriinications' d p ys
avec -elle. Cependaunt l'objet de. 'assemblée ét principalunent d'organier
un com.ité pou s nquérir di suj t et fire rapport a une assemblée générale
ultérieure.

M.,Claphain, en secondant la 1ère résolution; observa que par ses rapports:
avec un large.d istit sur la rive sud auquel :un pomît de glule proevirrait des
avantages' i mpotant t avant prois de faire tout en son pïossible pour le pro-
mouvoir, il croyait qu'il dev it donner plus qu'une approbation tacite à cette nie-
sure il é.tait de puis longternps d'opi iloni non-seulement que l'objet était prati-.
cable, mais que peu d'amtnliorationîs pouvaient plus contribuer à la prospérité de.
l cité et Idu pays aj(lace.nt que celle sons coisidération. 1,1 avait; la. nmin une
lettre gil ami regne il y a dix ans passés de son ancien etrespeciable.ani a sa
droite (M. Wm. Ilderson, de Frampton) approuvant hautement alors ce ,i il
venait Colirmlr aujourd'hni par sa présenet ut il était extrêmement satisfaisant
de voir les ris opinions exprimées par le capt. Julyan auire monsieur avec
qui il vena-it de conerser.autour de la table; ut qui . cette époque avait été ap-
pelé dévant un uconité du conseil(le .Ville. Quelqîues-uns des niessi eurs qui firent
initerrogs alors furent le capt.' Lambly, maire du havre alors, M. Jolin Munn,
feu AL P el itr et, M. McKeîizie' qui convini-est tous de la possibilité et Pim-
por!tancý de·lamesure tant à Pégard de l'h umatue du commerle. On peu-
sait alors que lrection d'un quai sur la bat ture de, la Pointe-Lévi et un autre sur
celle de la rivière St.' Charles n'arreterait pas seulement la glace de bonne, heure
au commenecement de l'hiver, mais serait encore une' protection pour les deux
sections. du havre lui sont'très exposées àla violence 'des vents d'est ; on pour-
rait mettre à profit la .surface des quais pour ds fins nationales ou cornmerciales.
Màis ce ne sont pas les seuls poinfs de ue .sous lesquels tml pQnt de glace se-
rait avantageux. Lui (M. C.) s'était enquiis d.'s pilotes résidant à-l'ìle d'Orléans,.et
avait trouvé que, peuit-être avec unle seule exce ption, depuis uni demi-siècle, quand
il s'est formé un pont de glace, laglacena jamais été asse'z épaisse pour obstruer
la navigation en bas de la Pointe-Lévi; 14 navigation était conséquemment libre
et sanis obstacle jusqu'à océan. Il erait convenable aussiaux honnes
d'entreprise d'établir une branche de cormerce: de glace tris iniportante et très
lucrative. .Tandis que nos voisins de Boston et des autres ports du nords dé-.
pensent des cent mille louis pour construire des étangs et aütres réceptacles d'eau
pour avoir de la glace, nous pou-rions en ýexporter des milliers de tonneaux, maia
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d'une bien meilleure qualité, n'ayant que le simple tronble de la couper à la
surface de la rivière. C'était 'une notion erronée que toute glace est- également
bonne et que de petits ruisseaux malpropres peuveit produire de:bonnme glace.
La glace requiert un. large espace pour se foriner et acquérir de la densité, et il
pensait qu'on ne pouvait trouver sur le. coniinent de glace dée. même qualité que
la -nôtre., Avec un pont.de glace pour aii'êter 'la glace ·flottante des battures au-
dessus de Québec,.et 'l navigation:ôuverte. au-delà d'uîn, quai construit à la
Pointe-Lévi,. les vaisseaux pourraient- venir ici en parfaite sreté plusieurs se-
maines avant l'ouverture ordinaire de la navigation, prendre leurs ebarges et être
prés pour .la mer avant la débâcle des battures sur lIs-rivages en bas de Québc
ou dans le détroit de Belle-isle; c'est pourquoi c'était avec beaucoup de plaisir
quil secondait la résolution(applaudissernents).

M. Il. 'S.. Scott, qui propose la 2de résolution dit qu'il n'tait pas venu pré-

.par à faire' un discours, et peut-être il n'était pas nécessaîre Le comité qui
doit être nommé doniiera sans doute Sa plus sérieuse coiîsidération et se .prévau-
dra des infoimations:qui seront mises devant lui tant par ceux qui ont déjà pris
intérêt à ce' sujet que par d'autrés homres de scice et d expérience qui
sei-ont priés d!émet1re leurs opinions.

M. Wm. ienderson en proposant la troisième résolutioi, remarq, mque la
translation du siée du gouvernement avai t causé un grand 'encourage ment parmi
les citoyens de .Québec-q'il y avait une grande différence entre le fait d'étre
obligés de )arcourir cinq cents rilles pour exprimer leurs besoins·et celui dc se
rendre à la charbre.du parlement à notre porte. Il espérait que puisq.c nous
Paviuns, nous ferions nos, efforts, pour le garder (applaudissements), et qu'il
n'y avait.a.ucIun doute que nous aurions notre juste· -part d'améliorations publi-
ques, priicipalement pour.un objet d'une aussi grande irmportalce que celui qui
était -devanlteux.

M. Lanpson alors se leva. pour faire apologie de ce qu'il n'a vait pas dit
uelques'mots cn proposant la ère résolution. Il îlest pas venu àa i pensée de

le faire, mais il le regrette· d'àutant. moins qu'cile a' été habilemcnt secondée.
il y a un point en vue qui lui était passé inapperçu, celui d'établir une nouvelle
branche. de commere., Nous avons eu 'ici, unuellement la plus grande alintité
de glace de qualité supérieure di mon(le en pure perte, tandis que ats de
l'est faisaieni un commerce très lucratif tqoigne-cet,article d'exportation ifiu très
nférieur au nôtre. Là ils avaient'à économiser la glacé et i ia produire artifi-

ciellemeat.' Ici iious en avonsune telle abondanceque nous sommes obligés de rap-
porter l'anecdote que nous avons apprise' d'un homme de.Paris qui avait été
contraint par les cireonstances de charroyer de l'ea' à vendre par les'rue'de la
ville. Lorsqu'on lui fit reproche de son choix d'occupation, il répliqua lue loin
qu'il fut pauvre et méprisable par son état,.il tait um des hommes les p lus indépen-
dants ayant de plui grands capitau'x que tout autre homrie à-Paris. 1 ,avait le cou-
rant de la Seine,'et aùsi longtemps qu'elle existerait, et que le peuple aurait besoin
d'eau il ne pouvait être i homme pauvre. Iciil en est ainsi, ily a la plusgrande
quantité de la plus belle glace du monde, n'y ayant seulement que le trouble de la
prendre. . Avec un ,quai à 'la,.:Pointé-Lévi, les vaisseaux pourraient.à l'abri se
charger de glace avec la plus grande promptitude:possible.

M. Tibbits, en proposant la quatrième résolution, remarqua que depuis long-
temps il était convaincu de l'importance d'un pont de glace, et que d'après son
observation personnelle, il était persuadé que 'nous pourrions avoir ce pont pen-
dant quatre mois au moins 'de Plhiver''ce qui, avec une navi gatioi d'outre-mer par
bateaux 'vapeur pendant six autres mois, donnerait une communication non
interrompue durant dix mois de lannée, et.qu'il serait: difficile si imp
sible, d'apprécier les avantages qui en résulteraient.,

e~~~~. -à 'vnasqi
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(A l'éditeur de la Gazette de Québec.
Monnun -A peu-près à la mnie époque l'année dernière vous àez publié

quelques-unes le mes lettres jii avaient pour but d'attirer l'attention de nos conci.
toyens sur l'imi>ort.nce d'établir entre celue ville et la côte sud une communication
plus sûre et plumrégulière que celle. qui-existe actuellement.par.eanots. Il y eût
une as emplée publique dés citoyens de. Québec, qui alors noïnma un comité
qui fut chargé. de s'enqêrirdu mérite et de la valeur desi lérents plans qui avaient
été présentés par pilusieurs individus aux fins d'aviser au f moyefs les Pilus pro-
bables l'avÔi r un pont de glace au commencement de l'hiver.

Le colit a considéré avec soin et impartialément les documents qui lui
ont ééi sonijs, et j'espère que le publicen1connaîtra le.résultat à l'ouverture du
pro'luin prvlemenît ;,en même tems il serait nécessaire pour tous ceux qui.ont
intérêt an prl )ojer eni vue de démontrer etde faire voir la'nécessité d'avoir un pont
natuir(l de cetite description pendant trois ou quatre mois de Phiver.

Il est a. peu-près certain qû'il y atura bientôt deux chemins (le fer, l'un
des Trois-Pistoles et l'autre de Richmond, ayant tous deux leur terminus 'sur
la rive .sud (probablemetlladleyCove)au imême point ; ce.terminus étant-situé

au-dessus de0 la eié aulgmlentera considérablement la distance et la difficulté pour
traverser i'it. h-vièm en canot. C'est poqrquol je. maintiens qu'il serait d'absolue
nécesst e t trouver des moyens plus sûrs et 'plus certains de traverser à cette cité
pendint lês quatre mois les pIlus rigoureux de l'hiver. -Il, fiud'rait dés frais
énrmes~ pour 'cnstruire un pont sùspendu, et à..cause du long espace qui se
trouverait ene les pilliers, il est' (Ioiteux que ce 'pont fut capable iti suppor-
ter le poids <es ebars qui y passeraient pendani l'hiver ; mais s'il est possible,
(et· je pense que eest possiblé) d'aider' à la nature afin de.former im pont de
glace de hanne heure an commenceient de Pautomne, ciostruisant quelques
massifs dans 1a irlio Lde la rivière que j'ai- dejà mentionnée dans une lettre
précédente sur li bltiure à la hauteur de l'église (e dela Pointe-Lévi,-'laquelle bat-

aue a t j uà c mioment la clef pour former un pont de glace entre la rive
udtli . moyen d'établir une communication enire les chemins

t ayant Québec pour terminus au lieu de ladley
Cuve.

Il y en a qui cois'ideni qu'il serait' désirable pour plusieurs raisonsde'pro-
longer u gMai de la rive de la Pointe-Lévi, jusqu'en 'dehors de la, batture ; mis
j'y objecte pour la raison sui.anle plus on rêtrçcit le courant, ilus 'i devient ra-
pide dans le cleuial, ce qui en quelque sorte diminuerait laprobabilité de prendre
dui bord à latitre de lonne hiere. C'est pourquoi'je reommanderais des massifs
qui de quelque manière qu'ils fuss'ent.placés, permettraient au flux et reflux.de

-passer librément emre eux lh glale se formeraif à la surface, et leau aurait son'
cours au-essous., Ces massifs.seraient non seulement une protection pour l'an-
crage (lu havre et dcs quaies mais encore paieraient 'un boii intért en y établis-
sant un dépôt potir'le charbon, los bateaux-à-vapeur, les madriers, les doues, etc.,
ainsi que pour les vaisseaux qui y prendraient des charges, en Plaçant à l'extré-
mité une petite lumière 'rouge pôur les vaisseauxqui décendraient ou monteraient
pendantles nuits obscures. Il y a tant d'avantages qui découleraient db.ce plan
simple, dun. intéiê général pour le public, qu'ilest dti'devoir et de Plintérêt des
citoyens de .démontrer aux nembres de la cité, aussi bien qu'aux autres person
nes qui peuvent avoir quelqu'influcnee 'auprès d'un. gouvernement, responsable,
a nécessité absolue d'un octroi d'argent afin d'établir une >ommunication, plus
prompte et lu)tis sûre entre la-rive -'îord et la rive. sud et les chemins de' fer et ,les
arties du pays situées en profondeurdu pays d'où Québec doit retirer les prinei-

paux produits pour son marcl.
Si l'état du budget ne permettait -pas à la province d'accorder quelques mille

louis pour un objet aussi louable, il'sera.t d'une saine-pplitique d'avoir'recours à
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Jan'Ckso i cie. ( dont Pitt rêt serat d le iIcl.r'e . ur:s chen,ýaiin, < ti en01o

l.uri entrepriire ; maî~is, <cependlung~ emno ra : a id ( ii ' 
1et11a

elnu biln hab:,,itd d' dhyru en e ioeu potde rtsupule~ peui- que ce nte sernit in's demonder IIu) iitJ tan ai d ' d lurue,
o1 ut' 1';M'ur:mIti eunt Pittrèt dle lu druwne< ; j' nalt pai a 'k-'H I 'r a poLir

ne ms predre, coinii on le fait pour .nos soisn-1 , ne:, larè de'I hbitants de
Québer enu les aidanlut. (dai-i nne I apotio mis-na ) îvi. k depi p e

Je sais, lionsieur
Votre 61>4issant sreur

Akistant maîtr du ha , Q"ILICt
Qudbec fvrier 1853:

QUI i'c, 16f6vrier 1iaúð
A unie assemblillée du comifitc, n'ommé' parL i Il asnil e des c itoyens de îu be%
13 dI co)rat, tenne aux fins de &asurer de La petsibliî îe fnie nn p-m de
gluee a Qnóbe- tenne ce jourd'huîi un painis Ide judice en le chabue de lacozur

d'Ajppe, furent présents MM. Dunbar Ros, James Tilbbits, J. G. Toumngeau
WiTlliama H-endersont, J1. G:-. C nphon, Wil imen Loznps<r, W. II. A. Davies, c~p.

Julynn, Dr. Ronsseau et François Blteau, écuyers.
Dunhar l.oss, .ecuyer, fin appelé* tan tenil.

Sur motion de .J. Tibbits, éeUyer, second0 par, J. Cîpham, 'écuyer
George lienderson, écuyer, fut njout an comité.

Suir motion de W. 1enderson éényer, secondé pr le enp. JTIyan, il fut
Xéqolu, que Doubar Ross, écuyer, soîit lpr sident'diitl, et WV. 1.If. Davies,
le secrétaire. Que le comité s'asserble tous les inndis à 2 heures, P t M., e
que eîl- membres en f'ormcnt le (uorii.

Résohr,-Que son bonneur l maiele de la cité soit respectueuse ent requs
de su joindre au comité, et qu'il soit de plis rcquis de procurer une chambre

dans P1hôtel-de-ville pour l'usage du cofuité (Uand il siegeru.
JRSolu,-Que la corporation de Qu, bec, Soit respectueusement requise de

doier comnitmication au conmité di témoignage pris devant un comité <du con-
seil en 1852 au sujet d'un pont de glace.

Ordonné,--Qàe le secrtaire écrive au maire pour lui communiqer les réso-
lutions précédentes.,

M. William 1Ienderson met devant le comité un projet de circulaire deman
dant des infornatioiis au sujet <lun pont de glace, lequel fut adopté.

Oe dlonné,-Que le secrétaire fasse imprimer dans chaque langue 200 copies
elaite , laire pour *leà distribuer entre lek 'membres du comit qui les

adresseront à telles personnes 'de la coumunauté qu'ils' jugeront capablesde don
ner au comité des informations utiles.

'Résol,-Que les.membres.du comité qui ont donné qiqu'attention à ce
sujet, soient requis de fournir par écrit au comité toutes les informations qu'ils
ont pu acqUérir sur ce sujet.

Il est passé une liste de souscription, et une somn ue de cinq louis est sous-
crite par les. membres du comité présents pour payer les dépenses incidentelles
du comité.

OrdonM,-Que le secrétairë adresse une circulaire au maître et au gardien
de Ja maison de la Trinité de Québec, ainsi qu'au bureiiu de commerce de
cette ville, leur demandant de favoriser le comité de leurs vues sur ce sujet.

Ajourné.
. H. A. DAVIES,

Secrétaire du comité.

Iry A. 1855.
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QuEnac, 23 février 1852.

A une assemblée tenue ce jourd'hui furent
PREsENTs :-Dunbar Ross, e écuyr, au fauteuil, MM. W. Lampson, 'George

Ile nderson, J. G. Claphamu, M. P. P. William Ilenderson, François Lemieux, i.
P. P. Cap. Julyan et le secrétaire.

Les minutes de la dernière séance fuicnt lues.
Résolu,-Que MM. Josephi Hamuel, Henry Atkinson, John Porte~r et l3enjamia

Treiain soient membres du coglité.
Le secrétaire mit devant lecomité-les circulaires qu'il avait fait impriiner. Il

mentionna alors qu'il avait:écrit à son honnéur le maire, ainsi qu'il en avait été
requis à la dernière assemblée, et que son honneur leur avait accoi'dé la chambre
à l'usage du.coniité pour s'assembler, et qu'il avait aussi donné ordre au grcffier
de la cité de donner communication au comité des térùojgnages pris en 1852 de-.
vant un comité du conseil au sujet d'un pont dé glace. Le.rapport et les témo&
gnages furent mis sur la table pour Pusagé ducomité, et furent lus par le secré-
taire.

M. William Henderson lut une communication sur le pont de glace proposé,
accompagnée de la copie d'une carte sur une plus grande échelle du ivre de
Québec par le Cap. Bayfield, faite par M. Hlenderson.

Willianr Patton, écuyer, assista au comité ýet donna des renseignements pré-
cieux qu'il promit à la demande du comité de mettre par écrit. pour l'usage du
comité.

Une lettre de. IL. N. Patton écuyer, sur le-poni de glace fut lue.
Le secrétaire li une lettre sur le même sujet de J,.G. Claphaim, écuyer. La

lettre de M: Claphain était accoipagnée d'une lettre de M. W. lerderson à,M.
Clapham, écrite 'en 1842, ainsi que (l'une esquisse de la rivière St.' Laurent entre
le Cap-Rouge et le débarcadère du Cap. Basile Dermers, d'une copie du papier
nouvelle '.Le Canadien,?' du 4nars 1842, et d'un èxtrait d'un papier de Toronto.

Ajourné.
WiH. A. DiAVIES.

Secrétaire.

QUEmC c mars, 1852.

A une assemblée du comité tenue aujourd'hiui, f nt
REBINTS:-MM. William Henderson, Wrn. La sn, J. G. -Claplam, G.

Henderson, et le secrétaire.
William Henderson, écuyer, fut appelé au fauteuil.
Lesrninutes de la dernière assemblée furent luss.
Messieurs Dunbar Ross, Benjamin Tremain,.J. G. Tourangeau, entrèrent.
Mr. M. Scott assista au comité, etlut une communication an sujet d'un pont

de glace.
Le secrétaire lui une 4ettre du Capt. Lambly, ci-devant maître du havre, et

une de M. François Gourdeau, surintendant des pilotes.
M. McKutehin assista au comité, et expliqua verbalement ses idées sur la

meilleur manière d'arrêter la glace.
M. MeKnichin fut requis de favoriser le comité en lui donnant ses idées par

écrit.
Ajourné.

W. P. A. DAVIES.
Secrétaire du comité.
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QUEBECi 8 mars, 1852.

A une assemblée du comité tenue aujourd'hui furent
ESENTs :-Dunbar Ross, écuyer, au fauteuil, Messieurs William Hlender-

one Joseph lamel, J. G. Tourangeau, Dr. Rousseau, capt. Julyan, Wm. Lamp-
son, Geo. Henderson, M. Scott, J. G. Clapham fet le secrétaire.

Les minutes de la dernière assemblée furent lues.
Des communications du capt. Julyan, assistant maître du havre ;" du capt.

Lambly, ci-devant maître du .havre ; de la Maison de la Trinité de Québec; de
IHenry Atkinson, écuyer, du capt. D. Vaugham, de M. E. H. Sevellet de Jos.
E. Verrault, de la Pointe-Lévi, furent lues.

Il fut déposé aussi un plan de M. White, (arrimeur) pour arrter la glace
au moyen de cordes tendues d'un côté à l'autre de la rivière'.

M. White assista au comité, et- exhiba un modèle démontrant la manière de
placer les cordes.

Les résolutions suivantes furent passées.
Résolu,-1. Que c'est 'opinion de ce comité, que la formation- d'un pont de

glace périodique dans les environs de Québec ne retarderait point louverture de
la navigation du fleuve. St. Laurent, Adopté unanimement.

Résolu,-2. Que c'est l'opinion de ce comité, qu'il soit forrié un pont de glace,
s'il est possible, à ou auprès de Québee. M. Scott seulement différe d'opinion.

Résol,-3. Que c'est 'opinioâ de cecomnité que Pérection dá:quais serait
le meilleur moyen d'atteindre lobjet. n viie-Mssieurs Geo. Hendèrson, J. G.
Clapham, Dr. Rousseau, Wm.:Lampson et le secretaire votèrent dans'Paffirmative.
Messieurs J. G. Tourangeau, eapt. Julyan, Wm. Hlenderson et le président vo-
tèrent dans la négative ; les deux premiers messieurs votèrent pour. des massifs,
et les deux derniers pour l'emploi de quais et de inassifs conjointement.

Messieurs M. Scott et-Jos. Hamel s'étant retirés,
Résoleû-4. Que c'est lopinion de ce comité, ,que: les travaux nécessaires

soient construits à et vis-à-vis labatture de la Pointe-Lévi. M. W. Henderson
différe.

Résolu,-à. Que c'est l'opinion de ce comité, quafin d'aàsurer la formation
d'un pont de glace tous les ans il serait nécessaire de construire un quai du côté
nord de la rivière, du côté de Beauport. Adopté unanimement.

Résolu,-6. Que c'est Popinion de ce comité, que. ces quais ne soient pas
construits exclusivement pour la formation périodique d'un pdnt de glace, mais
aussi pour améliorer le havre en les faisant servir de -brise-Ims,-ils devraient
être adaptés aux fins du-cornmerce afin de produire un revenu.-M. Wm.. Hen-
derson differe.

Résol,-'7. Que c'est l'opinion de e corité, que louvrage projeté, devrait
être construit par le gouvernement provincial, et qu'en conséquence:on devrait.
s'adresser à la législature pour en obtenir les moyens.

Résold,-8. Que I président, le secrétaire et M. W. Henderson forrnent un
cornité pour, dresser un rapport qui êera présenté au comité à sa prochaine
séance.

Ajourné-
W. IL A. DAVIS.

Secrétaire de comité.

QUEBuc, 15 mars 1852.

A une assemblée du comité tenue aujourd'hui, furent présents:
DunbarRoss, écuyér, auiauteuil; MM. William Hendersoi, Wrn. Lamp-

son, J. G. Clapham, cap ûlyan et le secrétire.
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Les minutes de la derniure assemblée furent lues.
L( secrtairel e communicatliuon sur Ja quest ion de savoi- si un pont de

gace.ne tendrait. pas à retarder louverture de la.nayigation le printemps.
Le prt Îident du comie nominé ponr dresser un rapport à être présent. à las-

m~nbhe g'nérale dos citoyens, soumit un projet du rapport, qui, après avoir été
disetitéf clause par.c.lause, ftaen

Résh",-Que le' rapp'rt tel qu'amend soît sournis de iuveau au comité
ne asserble convoqu e pour cette fi, jeudi irelaiii le 10 du courant.

W. H. A. DAVIES,
Secrétaire.

QUEBEC, 18 mar8, 1852.
A ne assemblée du comité tenue aujourd'hui furent présents:
Dunbar Röss, écuyer, nu fauteuil ; Messieurs, le. capt. Julyan, J. G. Clapham,

r Lapson, George Henderson,.Wm. Henderson, le secréiaire.
Les miîîutes de la dernière.assemblée furent lues.
Le secrétaire mit devant lecomité une lettre de William. .Patton, écuyer,.au

suJet -d'un pont de glace, laquclle fui lue.
illia Heiderson cuyer it devant le.onit plusieurs estimés du

coït de la construction.de quais et jetées à la Pointe. Lévi.
George Henderson, écuyer, rnit devant le coniit un exposé phis détaillé de

son plan pour arrêter la e d'une esquisse.
Capt. Julyan lut:an omité quelques remarques surla nécessité de limiter

le coût des ouvrages pour arrêter la glace à un montant aussi petit que possible.
L président mit devant le comité le rapport tel qu'amendé qui fut adopté à

Puwnantiiiité.'
Résolu,-Que le président fase copier le rapport au net etle fasse traduire

en frança:i pour le rrættre devant l'assemblée générale.
Résol,-Que le président convoque urie assemblée générale des citoyens

ponr recevoir le rapport, pour le 5. mars, conformément à l'ajournenient du 16
février.

Ajournàé
W. H. A. DAVIES.

Secrétaire.

QUEBEC, 14 avril 1852.

A une assemblée'ajournée des citoyens de -Québec, -tnue à l'Hôtel-de-Ville
aujourd'hui, ponr recevoir le rapport du comité nomni' à Passemblée du 13
février dernier, à la fn de s'assurer s'il y aurait moyen de former un pont de glace
périodique sur le St. Laurent près de Québec.

Dunbar Ross, cuyer, au fauteuil

ILe président ayant lu le rapport du corité, les résolutions suivantes ont été
adoptées à l'unanimité

Surr'motion de M. W. Patterson, secondée par M. P. Sheppard: Que le rap-
p*irt quiv d'être lu soit reçu et adopté, et que les journaux de cette ville soient

pisde le publi..
Sur motion de M. John' Patterson, secondée par M. P. Gingras: Que le rap-

port du comité- avec les documents qui Paccompagnent, soit imprimé en forme
de pamphlet poUr l'information dupulic.
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Sur motion de M. 4. Macdonell, secondée par M. R. Pooler: Que le même
comité soit prié de continer.s travaux, et d ad opter telles nesures quil jugIra
néces'aire pour mettre àclt ke proj d'n pont de glace armnci

Snr motion deBM. S. ickeln, acconidé par M. W.·Patterson: (Ql'ne sousriptioi suit maintenant etpour uvrir les dpense d'impourLit lesQ.o e iir'
M, Rss ayant Ôaissé le fauuil, tt. le Dr. toussean ayant a it a'plé il

a été prolpoúý par' M. 1V. Hend erson, secndé par M. George Henderon et résolu
à: l'unanimité: Que lesremercîmnents de cette assemblée sont dus à DUnbar Ross

c'e 1etausipour-la mnière. habiledotl
écuyer,..pour sia condtille au fauteuil, et aussiile d(nt
a. redigé; le rappori qui vient d'être lu.

L'assemblée s'est alors ajournée.
H. A. DAVIES;

Secrétaire.

Le comité auquel ont été renvôyées les résolnPoni pacs à une assrmblée de citoyens
de Québec tentte conformémentii umn pitblic, au p«lais de justic., le I 3février
dernier, pour adopter des mesures ù S</et de s'asurr un pont de ,/a<c du de-
vant<t frès de Québec tousles hivers, a l'honmeur d fanre ic.rappo t suivan.

La formation périodique d'un pont de giace reliant les rives.uord et sid du
St. Laurent à Québec, est depuis-lngternps un objet désir' par les habitants de
cette villei et a'souvent été' un sujet de discussions serieuses et non sans intérét
-Votre comité, sentant la grandeur d'une tclle entreprise, de daccomplissent de
laquelle il était chargé de constater la possibilté, et a.ppréciant la liaison 'ntime
de son exécution avec les intéi1s'de la ville et Je bien-être de. qes lihabitantsý a.
procédé sans perte de terïps et avec toute la diligencepossible, à rempliia mis-
sion. .. Il a pensé 'qu't vue d'une entreprise le cette nature, si novelle et onapparence si difficile à exécuter, il ôtait de la dernière importance de se procurer
les renseignemeñts les plus amples qu'il pouvait obtenir; et dans ce but .il es'-
d-essafitant'par un avis publié dans les journaux, quie( pamr des circulaires priv,
à toutes les' persones disposées à coopérer avec lai à l'avancement de 'cette
grande:mesure et'à:l'élàboration de 'ses principes et.de ses détails.

Le.comité a trouvé, dans l'excellent 'rapport du.co'nseil de ville en date du 18
février 1842, sur le même sujet,.qui. lui a été poliment communiqué par son
neurle maire, des renseignements précieux et qui l'ont-beaucoup aidé dans la
poursuite de ses travaux. •Il a été aussi favorisé de papiers importants par les
messieurs dont les noms suivent, savoir-:

William Ienderson, écuyer, de Frampton, avec une copie sur une plus grande
échelle, préparée par lui-même, de la carte du fleuve près de Qiébec par le capt.
Bayfield, et une estimation très-détaillée du oût de la construction (le quais et de
piliers de diverses dimensions pour arrêter les glaces ;-Horatio Nelson Patton
écuer, 'J. G. 'Claphani, étuyer, M. P. P., avec une esquisse du fleuve au Cap
Rouge, et la copie d'une lettre adressée par M. ienderson à M. Clapham comme
président du comité du conseil de ville, ars 842;--Michael Scott,écuyer
du Cap, Rouge :-John'Lambly, écuyer, ci-devant, et pendant normbre d'années,
'capt. du port de Québec, avec une-carte du fleuve ;-M. François Goudreau, sur-
intendant des pilotes;-Henry Atkinson, écuyer ;-M. David' Vaughari maîtrenavigateur et constructer'de navire ;-M. E. W. Sewell, constructeur de navires,
avec un dessin de la section centrale', d'un bateau vapeur reornandé pour
traverser le fleuve pendant l'hiver entre Québée et la Pointe Lévi;-4if rançois
E. Verrault, avec des estimations.du coût probable des ouvrages proposés par
lui;-R. Julyan,' écuyer, capt. de la marine royale et assistant-capitaine du port
de Québec, avec des estimations du coût probable des ouvrages 'nécesaires

George Henderson, écuyer J, P., avec un plan montrant divers noyens de forme
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un cable flottant, soutenu à la surface de leau par de la paille tirée comme pour
Couvrir les toits et attachée autour du cable avec. (lu bitord, le fesant de.la gros-
seur .dun baril à farine, ou.aveC des barils à firine ou des boîtes étanches à de
courts intervales ;-et William Patton, écuyer.

Le comité a, aussi beauciup d'obligations à MM. William Patton, William
McCutcheon et-Wlite, pour les imiportantes suggestions et opiniony par eux
fournies de vivc voix aux comité, avec:un. modèle, par M. White, montrant la*
manière dont une chaîne ou.barrage en' côrdt devrait être placée en travers du
fleuve.

Le comité a été aussi favorisé d'un excellent travail par W. H. A. Davies,'
écuyer, son, secrétaire, sur l'objeetion qu'on fait à un pont de glace périodique,
fondée sur ce qu'il retarderait Pouverture de la navigation; Le comité, après
avoir soigneuseinent examiné et pesé les opinions et les iémoignages qu'il avait
reçus d'hommes de science- et d'expérience, n'a pu douter'un instant de la vérité
de la croyance où P'on est universellernèni, qu'un pont de glace périodique est prati-
cable. Il n'a pas..jtugé nécessaire, non. plus de chercher des: preuves additionîelles
à l'appui <les avantages manifestes.qui en résulteraient dans uti approvisionnement
plus .abondant, plus certain et moins variable- d'un très-grand norbre de choses
nécessaires à la vie,.surtout de celles, qni entrent dans les besoins journaliers des
classes industrielles, ou de ses bienfaits inappréiables sous le. rapport de la santé
des habitants, en leur procurant un champ plus vaste 'pour Pexercice et la récréa-
lion en plein air pendant nos:hivers longs et ennuyeux.

Entretenant ces vues, il a procédé d'abord à. la considération d'une objection
élevée par (uelques..persOnnes à la formbatio d'un pont de glace, et fondée 'tir la
tendance qu'on lui Snllosp à retarder louverture de la navigation duYSt. Laurent
dans le port d 'Québec, et sur le dommage qui enrésulterait pour les intérts.com-
merciaux du pays. Sur cette' question, votre' comité est d'opiniorn qu'on peut

voir une grande: confiance dans les raisons déduites par M. Davies dans son
travail déjà mentionné,, dans lequel, aiï jugement de votre conité, il a combattu
ce préjug V, uve succès. I1 montre que durant un espace de vingt années Pl'époque
moyenne délParrivée des preniiers bateaux à vapeur de Montréal, dans les 'années
ou il ri'y a .pas eu de pônt de glace, est le 23 avril; que dans les années oé il y a
eu un pont, cette époque' est le 27 avril; et que, pour les arrivages de la mer, le
temps moyen a été le ler mai, aussi bien dans les années où il y a eu un pont,
que dans celles où il n'y en a pas en; et que lépoque variable de,:Pouverture de
la navigat ion dépend de lois naturelles qui ne sont pas influencées par des obstrue-
tions artificielles insign ifianîtes, à savoir:

1. L'élévation de la température dans le St. Laurent par l'accession d'eaux
venant de régiôns méridionales:et plus chaudes.

2. Le grossissement que cette accession produit dans son cours, soulevant et
détachant les glaces des battures et des grèves.

3. L'augnentation graduelle dé la température de.la terre à mesure que le
soleil avance'vers le nord. L'action régulière et uniforme de ces grandes causes
se manifeste annuellement en Canada par la débale à peu-près simultanée -du
lac Saint-Pierre, de la rivière St. Charles et du chenal au nord de l'île d!Orléans;
ce qui prouve combien peu lopération'de ces grands mouvements physiques, qui
étendent leur 'influence sur plusieurs latitudes, pourrait être retardé e ou dérangée
par laccident d'un pont (e Québec à-la Pointe Lévi, ou par le corps comparati-
vement insignifiant de glace dont, il se composerait. Votre comité, après avoir
mûrement considéré l'objet qu'il avait en vue, était 'prêt, alors même qu'il en ré-
sulterait un retard de quelques jours dans l'ouverture de la navigation, à se pro.
noncer sans restriction' en faveur de Putilité d'un pont de glace, bien convmnu
qu'un tel obstacle temporaire à la navigation, fût-il rmême sérieusement à craindre,
serait encore plus que contrebalancé par les avantages' rultipliés qui découle-
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raient de la mesure sous d'autres points.de vue.' Mais l'examen que le comité a
fait de cette quesiion*l'a conduit à la conclusion unanime:qu'il n'y a aucune raisorl
quelconqgne. d'appr .hender ùn effet* iréjudicitble à la navigation. Bien plus, il
est d'opinion qu'ùn. pont obienu 'à lide de moyens artificiels au.commencment
des grtides gelées di 'lhiver, Se formerait en toute prohabilité de glace nopuvelle
et milice, et s?étendrait natnrellement dn.côté d'en:haut et au del:du Cap Rouge,
et parà à fai'literait plutôt Pouverture de la.navigation en empéchant lesglaces

'charriées par le courant de.s'accumuler dans la partie du. fleuve qui se rétrécit en'
cet endroit et de ·s'amoncele r, comme elles font quelquefois à Qué bec, ce qui,-dans
les saisons tempctuenses où cela peut arriver naturellement, constitue.le plus for-
nidable, sinon le seul obstacle à louverture le la navigation, et dépend decauses

qui ne peuvent être contrôlées par nuls moyens iumains-
Le eorité ayant ainsi, àson jugernent, surmonté toutes -les objections préli-

'inaires, a passé à la considération du meilleur moyen d'atteindre lobjet en vue,
soit en construisantles piliers ou des quais sur l'une ou l'autre rive, dans le but
de rétrécir le courant principal, à quelque point donné, et par là de faire arrêter"
plus facilement les grandes nappes de glace iu'il chaTrie ; ou en ýlaicant en tra-
vers -du courant, d'une rive à Pautre, une ligne continue de câbles, de flottes ou
autre ouvrage, arrêtés par des ancres,.afin d'aider l'action de' la gelée et la forma-
tion de glace nouvelle, aiussi bien que d'arrêter les glaces "fines 'que la Ileave
charrie au commeicement de liver, temps où elles offriraienu, comparativement
parlant, peu de résistarice. Le choix entre ces deux modksiayant été mnis'.at1 voix,
il a été décidé qu'on aurait recours à des piliers ou des 'quais comme offrant plus
de chances de succès à l'entreprise.

La place;lamiux adaptée pour la formation d'un pont a occupé ensuite
'l'attention du comité. Il lui a été' soninis 'diverses propositions recommandant
différentes localiés- pour-laconstruction des ouvrages nécessaires: les unes,' un
point dans .la partie la.plus-étroite du.leuve, près (u Cap-Rouge ; 'd'autres, divers
points au-dessous du.Québec. Les raisons alléguées en faveur du Cap-RoÉgé
étaient fondêés sur lé rétrécissement rapide du fleuve ci cet endroit, et la facilité
plus grande par conséquent d'arrêter les glaces, comme il est démontré par le fait
que le fleuve prend'lâ presque tous les hivers, pour plus ou'moins'de temps, sans
'aide de moyens artificiels; à'quoi Pon ajoutait qu'cù toute probabilité il se for-
merait un pont de glace à Québec, par la" seule action de-la geléé, vu qué les
glaces charriées par le fleuve, interceptées.par le pont déjà formé au Cap-Rouge,
ne pourraient ni en empêcher la formation ni l'endommager. On disait, enfaveur
dé Québec, qu'un pont de glace an Cap-Rouge tendrait à obstruer le fleuve et
pourrait quelquefois retarder l'ouverture de la navigation 'entre Québec et Mon-
tréal, et qu'il n'était pas du tout certain qu'un pont au' Cap-Rouge 'assurerait. la
formation d'uin pont à Québee' sis l'aide dnoyens'artificiels; que dans 'le cas
oùI l'on ne réussirait pa'former 'un l)ont au Cap-Rouge, les piliers ou les quais
construis là, seraient, comparativement parlant, sans valeur, tandis qu'a Québec
ou dans les environs ils ajouteraient' beaucoup à la sûreté du port, et pourraient
être adaptés à des fins commerciales et devenir une source de revenu; outre
que, si la formation d'un' pont de glace était du tout praticable, c'était dans le
voisinage de la ville qu'elle était surtout à désirer,' indépendamrnent des avania-
ges accessoires qui 'en résulteraient, et qu'on devrait 'l'essayer là de préférence à
des localités plus éloignées. La question, mise aux voix, a été décidee en faveur
de Québec.

Ayant ainsi 'disposé des prétentions rivales du Cap-Rouge et de Québec, le
comité.a proc6dé ensuite à 'choisir entre les deux places suggérées comme sites
pour la construction des ouvrages .nécessaires au-dessous de la ville, savoir: la
batture de la Pointe Lévi, sur la rive, droite 'du fleuve, imitiédiatement en front.'
de b élise . athoique de ette' paroisse, et un point,à environ un demi miiilIe plus
bas, et presque vis-à-vis le .bout de l'ile d'Orléans. Quant à la batture de la



16 ctorio. Appendice (L. L. L L A. 1853

* Pointi i v i on alieeunit. que h ('nstrLnctlon de piliers on die quais en:cet n droît
vi;'Uü ætanns Pemt profon>II .vee 1:n Iiilier on un gnhai .r 1 ivn o i k ive

o o hl ifiret. Charle ' î'oenî anss dhiîs Pit profotle. rtir:rit
S prliniI) d< >0 e es, s' largeur h. ville, un espgee d V lon

950 v , rre i...d les -piliers Oi g q i et.nrn'erni i nsi lls1runîdes- n pI : ce
n m. forinopt 11 e011n 1 ,11 romînnn1 dh le i 'ier dris l's .n nues sus

dle Qu1< e: so i1 enraîfin es ouir les i ige'. et gnie pr lu il ser it ni m un piont
de las le, lhivr q n oitro, des piliers Viu des cpi f u i 1c,'lstn i' I In.

b 6 <miini vi servir:iént de brsehune nu pori, et njouteraient.be u-
COU .ir dans le coups de' ved'est dé' qs ls il e.st mnin mi ps

t qu t juton i i enn la perte df iýnit de · vies et de biens ; et qu'à rt 'sn de
leur phim:iîth proxîIité de l ville, ils se'rint 'nmieux adapts à-des fins de
comiioee t . la prodnetion de revenus. On Avançait nss conune un a.rn

mn<i lirtt Ign laveur Ido cette localîi, qnî'ehe présent it dc plis .rondes
acilies poiu tnîbissement d'une station decemn de fer, et que si Pon se déci-.

dait i irelir ii Ch minde fer projtéV d'Halifax i Qóébenun cheminde fer de Qué-
bec C ~îin r il sur la rive nord chi St Laurent, cet endroit serait nióessairement

choia i miLne.se tronvnnt Visv a seule phice d'oî nn chemin de for de Quîébec -
· a ;':ni dr'vrpit prir, 'nvoir unponit:.a 'emhonchlre dr a r rivire Saint

Cha'ia ni i n d'xviter la 1on11 c et l. detid du 1ermin ''lev. sur lequel est'
bâtia vile de QImmbe. ' favenr (ui point visà.-s le bout de 'île d'Orlans,

on dis it qne quoigne la distance entre les piliers extérieurs, pour être plac's à la
mmî pirionldeur qe ceux ppés à la-batture de la Pointe Levi, ,dût étrc plus

gTruindl nn ceer- endroit,.la di stance directe'de l'un. â,Pantre-bord, et à
angres roits aveC le-cauant, d1p-s-le pi lier du sud insqu'à la ceinture ou panpet
de gi' ni e fornerait en remont depuis le pilier di.nord, ri'eicéderaut pas

676.y q e gue Je ben;al ouvert sera it ainnlement rétréci jusqn' a ree nr
geye le llenve était beauon1 illoils- prfod i ce point; -et qu'une: grande

massecail y étant d( tournée dans le chenn alu nord de P'le d'Orléans, etile
volume d'eau, qui descend :par le chenal priticipal du Ileuve~étant-d'autant ulus
petit la rapidité et la force Iai courant sont'en conséqinence beaucoup diriinuées,
ce qni diminue aussi, s'il- ne fait disparaître ntiemnt,un des grands obsticles

à la fnrtiIon'dn n:pont de kine.; quede plus, par la direction diagonale de la
line entre les piliers ou les quais sutr les deux rives, le cété d'en bas <le la glace

formn-Ii m I p ponta rit sur le bordge ou hr glace fixe au bout de l'île, ce
qui lui ferait soutenir plus facileuxieit la )ression des niasses descendantes; que

cesci lces favorables, combinées avec la fait connu que le fleuve, le long
de la b4uere de Beaupori et en travers de l'entrée du clcnal du nôrd, jusqu'à une

distanceonsidérabl'l dans le. couraht pr i.l, prend *invariâblement de boînne
hieure tois les hive.s, donneraient à ct endrdit un avanagedécidé pour la forma-

tion .d unpont de glace. Ces deux points importants ayant subi une ýdiscussion
soieuse' et prolongée, la question a été décidée en faveur de la batture de la

Point" Lvi ; le .comité étanut d'opinion qu'lors même qu'on pourrait s'assnrer
plus eilément un pont de glace au point plus bas, les ouvragesà construire pour
cet objet ne donneraient pas l même protection nu port et ne produiraient pas
autant de revenu, Èue ceux plus iapprochs de la ville.

Ayant ainsi résolu que, toutesles circonstances considérées, ainsi que les
avantages accessoires qui pourraitent découler des ouvrages en question, la bat-.
turcde la Pointe Lévi était le site à préférer pour leur construction, le comité a
procé,d ensuite à rêsoiudre la question non moins importante de la nature des
onvrnges les mieux adaptés anx fuIli 'on se prpose. Il y avait trois. proposi-
tions distietes qui lui étaient s'omises; une -pour un quai continu et solide,
s'ét"nd mt depuis le rivage 'jusqu'à l'eau profonde :, une pour un on plusieurs

piliers isolés; et une troisième 'pour un quai près du rivage, combiné aveë un, ou
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plusieurs piliers·s'avançarit dans l'eau profonde, en ligne avec le quai.. On sou
tenait (lue le-quai solide et continu' devait avoir la préférence, attendu qu'il réu-
nissait le double avantagë de formerun'brise-lame, plus efficace pour la protection
du port, et dietre mieux adapté pour servir demplacement à des bâtiments pour
les besoins du commerce et pour la production:d'un revenu ; qu'il serait obvié. à
tout danger qu'un quai continu n'augmentât la for courant, u qu'un tel

pas du tout à craindre, expansion du
fleuve vers le rivage de Beauport isý-àvis de cet endroit ; et'qu'en outre ce long
quai causerait un remous qui aiderait arrêter et à retenir les glaces. De l'autre
còté on alléguait qu'un quai continu,, s'étendant en une masse solide depuis le
rivage jusqu'à son extrémité dans l'eau profode, souffrait 'des objections à raison
de sa tendance, nonobstant la plus grande expansioù· du: courant en cet endroit,

concentrer plus ou moins.le" eaud fleuve dans des limites plus .resserrées
et par conséquent à en augmenter la vélocité et la. force à:ce point'; et qu'au -lieu
de faire arrêter plus facilement les :glaces, il pourrait avoir:un effet tout contraire,
parce que ce'long quai dirigerait le. courant en dehors, et lui ferait entrainer au
milieu du clienal-les glaces charriées par le fléuve, au moyen desquelles il fallait
poser, .pour ainsi dire,' les fondations d'un pont de glace ; au, lieu qu'en laissant
les eaux du fleuve continuer à douler encore entre les piliers isolés, ou ceux d'mi
quai, en dedans <le' 'celui placé dans l'eau profonde, la succion pïoduite. par ce
courant attirerait les nappes de glace sur ce pilier extérieur et les y ferait tourner
comnme sur uti pivot:' et, en retardant ainsi leur marche, ferait presser contre elles
les autres nappes'de glace qui arriveraient, suécessivement .au passage rétréci.

Le comité, avant de.7 prendre une' décision sur 'les mérits 'relatifs de ces
différents plans, a. pris en, considération le coût probable. de chacun d'eux; et
peur le constater, les estimation;s' très-minutieuses," élaborées et soumises au
comité par M. Henderson, 'et montrant le coût des trois- modes de' construction,
lui.ont été d'un grand secours.

Ap-ès mure considération des mérites et des avantages respectifs de ces diffé-
rents plans, et du coût probablé de chacun d'eux, il a été résolu de reëommander
'la' construction d'un quai côntini de 2000 pieds de:'long, sur une largeur uniforme

-de 100 pieds, 's'étendant.jusque dans six brassés d'eau', et d une pilier sur la rive
opposée, dans la: même profondeur, ouvrages dont le coût total se monteiait à

Il a été résolu, en otitre, que ces ouvrages ne seraient pas construits.unique-
ment en vue de la formation .périodique d'un pont de glace, mais aussi en liaison
avec l'amélioration du port et la 'production 'd'un revenu, en les adaptant aux
besoins dlu comrerce.

Quoique 'plusieurs des points ci-dessus,. qui ont rapport. au site, à la nature,
à la qualité et au coût des ouvrages requis pour la formation périodique d'un poht
de glace, entraînent .des.,qu'estions de détails minutieux dépendant de.l'art, de la
science 'et de l'expérience, 'et qui. doivent, comme de raison, demeurer encore
sujets à tels changements et modifications' que jugeraient. nécessaires, après un
examen et un'jugen!ent plus mûrs, ceux à qui cette entreprise important pourrait
être cónfiée par la suite; néanmoins, votre comité a la plus grande confiance
dans lexactitude des renseignements qu'il a recueillis, 'et de la 'conclusion à
laquelle il en est venu quant.à la possibilité de la. formation périodique d'un pogt
de glace, ét aux avantages inestimables qui en résuleraient, ainsi que des ouvra
ges'requis pour sa formation; et en conséquence:il n'hésite pas â'recommander
aux citoyens de Québec 'de faire les plus grands efforts pour mettre le projet à
exécution sans perte de temps, afin d'en assurer l'heureux et'proumpt accomplis-
sement.

il restait encore une question, d'assez grande importance, qui se rattachait à ce
sujet, et qui entrait évidemment dans la sphère des devoirs assignés au comité
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gavoir,,delle de déterminer parquelles voies et moyens on devait se procurer les
fonds nécessaires; si c'était- par des contributions en argent et matériaux de la
part des habitants.de Québecet des localités adjacen'tes,.ou par le moyen d'une
compagnie privée qui exécuterait le projet à ses propres risques,,avec l'aide, dans
l'un ou dats lautre cas, de telles allocations qu'on pourrait obtenir de la législa-
ture, ou bien en demandant au gouvernemeait de faire. ntreprendre les travaux
sous. l'autorité publique.

Lë.comité a été unanimement d'opinion que pour accomplir une entreprise
d'une. telle: grandeur, si intimemënt liée avecl'amélioration de la navigatioi du
St. Laurent et avec le commerce général du pays, surtout:à l'égard du. plu'sgrand
degré de protèction'nécessaire pour la sûreté des navires et des nombreux et pré-
cieux traiiis de bois de construction et autres qui descendent annuellement au
port de Québec, et (qui en forment les principaux articles d'exportatioi-, ainsi que
pour celle dls bâtiments plus petits qui fréquentent ceport, et qui viennent. soit
des ports d'en bas ou des lacs d'en haut, la inarche qu'il convenait de suivre était
de-demander à la Jégislature de faire construire.cescouvragesaux frais de la pro-
vince; et des des pétiti ons à cet effet fussent préparées. incontinent pour être
signées et. présentées aux trois branches a la prochaine session. du parlement.

Votre comité ne peut terminer ce rapport :sans exprimer:le plaisir sincère et
l'orgueil qu'il éprouve en rendant témoignage de 'empressemnéit et de l'industrie
deployés par beaucoup de messieurs sde cette communauté, soit membres du
comité oaatts; à rernplir la tâche de recueillir des informations sur toutes les-
branches du sujet, et à réduire par écrit leurs opinions et leurs suggestions indi-
v viduelles, ainsi que de la satisfaction générale que' la perspective d'un pont de
glace périodique a répandue dans toute la ville et les campagnes adjacentés .Il
faut espérer que le même zêle'continuera de se manifester dans la poursuite' te-
rieure de nos travaux, et qu'il ne se relâchera pai avant qu'il ait donné des preu-
ves plus substantielles de son existance par Paccomplissement du grand objet.
quon avait en vue au commencçment, et qui a été si longtemps et si ardeinment
désité par les habitants de la ville et dudistrict de Qu6bec.

Le tout néanmoins humblement soumis.

DUNBAR ROSS,
Président.

Québec, 14 avril 1852.

IMPRIME PAR JOHN LOVELL, RUE LA MONTAGNE.
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RAPPORT
Du comité spécial auquel a été renvoyé le sujet de la formation d'un pont

de glace sur le fleuve St. Laurent au-dessus des rapides du Richelieu

ORDRE DE RENVOI.

ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE,
Luur.Li, 21 mars 1853.

Résolu, Qu'un comité spécial, composé de

M. POLETTE,
!L'honorable M. CRABOT,

M. TuncoTTr
-M..Dmun
SM.McDouGaLL'

M.FORtTIER et
M. JoIN

Soit 'nommé pour prendre eni considération les avantages que retireraient la
..navigation, le commerce et la culture d'une grande étendue de terre sur les

bords du fleuve .St* Laurent dun pont de glace tous les hivers, sur le dit' fleuve,
en haut des rapides du Richelieu, et les moyens par lesquelles on pourrait réussir
à obtenir ce pont ; pour en faire. rapport avec toute la diligence convenable, avec
pouvoir d'enyoyer quérir personnes, papiers et records.

Certifié,

W. B. LINDSAY
Greffier de l'Assernblée.

Le comité nommé pour prendre en considération les avantages dont joui-
raient la navigation, le commerce et lexploitation d'une grande étendue de terre
sur les rives du fleüve St. Laurent, par la formation d'un pont. de glace .chaque
hiver, sur le dit fleuve, aù dessus des 'rapides du., Richelieu, et les moyens à
prendra pour s'ssure du dit po't, a l'honneur de faire le rappoit suivant:--

Le retard apporté à Pouverture de la. navigation -et au commerce par les
'digues qui se forment tous les deuxou trois ans, à la tête des. rapides du Riche-
lieug, ans le fleuve St. 'Laurent, et qui durent' de huit à quinze jours ; et les
dcrmniages considérables causés à lPagriculture parles inondations que ces digues
occasionnent sur une grande surface, dans -six comtés'du Bas-Canada, ont depuis
longtemps attiré l'attention publique. L'opinion .aniversellé dans ces localités,
a.été et est encore qu'on peut facilement et avec une faible dépense parer à- ces
inconvenients ;,mais comme les ,rnôyens propres a obtenir le résultat"désiré 'ne
peuvent être, employés sans Pintervention de la. législature et du gouvernement
exécutif, des pétitions ont 'été' adressées .en différénts' temps à votre honoiable
chambre, suggérant ces moyens et dernandant úneaide.

Afin de, se procurer le plus de lumières possibles sur cet important sujet,
votre coriité a examiné plusieurs témoins, pris dans différentes localités, et par
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leurs professions et leur expérience capables. de donner les infornations dont
votre comité avait besoin. Dës -marchands, des cultivateurs des navigateu's
entendus'. et d'autres personnes d'expérience ont été examinés, et lurs temoi-
gnages' concordent tellement. dans tous les points iinportaits qu'il était ne-
cessaire d'éclair-cir, que -vote: -comité en est venu sans Ja· oindre lé sfitation à

ne opinion unanime. .Pour rnettre votre honorable chambre en état de saisir au.
premier coup'deil la portée dc ces témoignages, votre conilé croit utile de.les
analyser, et de présenter dans leur ensemble les faits prouvés: ils sont comme
suit

Les digues sont formées pendiant l'hiver par les gldces des battures des
" Grondne ou par: celies.de Ste. Anne Lapérùdé, quelques 'fôis"même par celles

de St. Pierre Les Becquéts et de Gentilly, les qulies glaces étant soulevées
par quelque*grand" marée et ébranlée par in fort vcnt, -se détachent du rivage

" loisquelles ontldeux on trois pieds d'épaisseur, t .vont s'arrêter dans l'étroit
passage dés·eaux du fleuve à la tête des rapides du Richelieu. Ce rapide en
est obstrué ;.puis les glaces qui sel forment pendant PlYiYer sur une distance de
près de quaranle miles, depuis lés Grndines jusq'an. lac St. Pierre, viennent

" se briser et-s'arrêter sur celles qui sont fixes à la tête. des ral)ides du Richelieu;
elles se congelent et fornent la masse compacte qu'on appelle la digie. Les

"grandes eaux du printemps se: trouvent trrtées par cet amas de glaces mon-
"tent considérablement, retardent la débâcle des ..glaées du lac:St.:Pierre en
" neutralisant le peu de .courant qu'il y a' dans ce ae, se répandent sur les terres
" basses avoisiiiant le flnve, dans les paroisses de. Gentilly, Bécancour, St.
"Grégoire et Nicolet dans le comté de -Nicolet; de La Baie du Febvre St.

François du Lac et Yarnaska dans le comté -d'Yamaska; de Sorel dans le
"comté de Richelieu;. de Berthier, St. Cutlhbert et St. -Barthelemi dans le cointé

"de Berthier; de Maskinongé, la Rivière du. Loup, Yamachiche, partie 'de la
"Pointe du Lac, la Banlieue 'et partie de la. ville dès Trois-Rivières dans le
"comté de St. Maurice; et de Baliscan et Ste. Anne Lapérade dans le comté

de Champdin ; inondent ces terrës, enlèvent et détruisent une grande partie
des clôtures et des ponts, et rendent les chemins impassables, au point que
dans'plusieui's.de ces localités on est oblig'é (le transporter la malle en canot.
Les glaces vénant du Lac et des autres endroits, le printemps, arrêtées comme

" elles le sont pai celles amoneelées a la tète des rapides du Richelieu, entrent
sur les terres basses des paroissus susnornmées, y' laissent des dépôpts de sable
et de pierres qui ruiient eitièrerent lus prairics et détrulsent très-souvent des

" niaisons, des granges et d'autres bâtimnnis;. la culure des' terres inondées est
" très-longtemps retardée et souvent rendue tout à impossible. Ces dige

ont lieu .tous les deux ou trois ans .et durent ordjinairement huit jours lors-
" qu'elles ne sont pas fortes; en 1823, 1836, 1838, 1843, 1846, 1848 et 1850, il

y en a eu de très-fortes qui -oirt duré une quinzaine de jours. Les produits du
Hliaut-Canada et du. district de Montréal. destinés pour Québec, sont retenus à
Montréal tant que dure la-digue.

"Le moyen de prévenir ces digues serait de construire. quatre piliers dans
le 'fleuve, .au" lieu nommé Levrard, entre les paroisses de. St. Pierre les

(Becquêts et de St. Jean Des Chaillons, à environ neuf milles plus haut que la
tête des rapides du Richelieu, dont deux de chaque côté du chenail qui n'a
que quatreou cinq' arpents de largeur en cet endroit, de cinquante pieds barrés
et huit ou neuf pieds de hauteur chacun, et deux. autres vis-àvis, en gagnant

"le rivage de Ste. 'Aune 'Lapérade, ,d'environ trente pieds eatrés et six ou -sept
"pieds de. hauteur chacun. 'Dans 'les eaux basses de l'été et de l'automne il

n'y a pas plus de quatre.ou cinq pieds d'eau'd'épaisseur'.sur'lebord du chenail,
et l'on peut aisément se procumer dans, les environs ' bois et la pierre pour les

"corstruire. Cés piliers devraient avoir trois pieds de hauteur audessus des
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" eaux lde -l'automne cette hauteur sufirait pour. arreter les glaces qui se dé-.
".tachenît des battures <le Se. A1nne La p rade dé St Pierre les Becqu et de
" Gentilly et qui viennent d'illeur;et dans-le cas ou les gd es des battures
" des Groîidines.se détaient, et que les piliers seraient construits plus haut
"C que cet. endroit '<ntr.u luichelieu nu se trouverait:barr'é que par une seule

" ce qui se détacrit aisment ke.printemps, car Celles, venant d'en liant et
du La' se ·trouvant arrêtées par les piliers, il ne pourrait jamais se former de
dige. .Lors de la débâule le printemps, les eaux sont-toujours hautes, et les
glaces arrêtées l'antoinne et l'hiver pai les pilliers passeraient par dessus, sans

" être au cunement ai-ê,teýs, et ne causeraient pas. de dommages.
" La navigation i'eu éprouverait pas d'inconvénieits, attendu que tous-les

" bâtimnts, même les barges et les bateaux, et les cageux, tant ceux.qui ne
" sont pas remforqtés que ceux qui le sont, ne passent jamais et ne peuvent pas
" passer ailleurs que dans le chenail à-Levraid, car en essayant à s'en éloigner
" ils courraient le risque de écliouer sur les roches, Peau étant trop basse ailleurs.

"JDes piliers sierant :méme-d'un très-grand avantagé pout la descente en ct
" endroit des cageux remorqués qu'on pourrait y amarrer dans les-gros vents,.n'y

ayant pas moyen de jeter l'ancre là avec sureté.
" Le coût des deux grands piliers près du chenail serait ei tout de £1000 à

£1200, et à propoition pour les deux autres."
Pour aider à l'intelligence des témoignages, votre comité, prend la liberté de

joindre au présent rapport une carte des localités-qui y sont nommées.
Avec un tém'noi gnage ausi. précis, aussi, clair et aussi concluant que celui

qu'il vient de rapporter, voire .comité a dû en venir à la conclusion que quatre
.piliers construits.à Lev rard empêcheraient. les digues,. et feraient éviter les' in-
convnients et les dommages si biën, prouvés par tous'les'émoins, et dont on.se
plaint de puis longtemps.

Votre comité a cru pouvoir donner son attention au rapport fait le 19 mai
dernier par le comité nommné par votre honorable. chambre le 21 février précédent,
pour prendre en considération les, avantages qui résulteraient de la formation
périodique d'un pont de glace. sur le fleuve, à Québec.; le -sujet traité dans ce
rapp ort ayant quelque liaison avec celui dont votre comité a.eu a s'occuper. Ce
comité en est venu à la conclusion qu'il e;t praticable. d'établir une ligne de
communicatiori entre la cité de Québec et la rive sud du fleuve St. Laurent par
le moyen. de steamers.

Voire comité prend occasion' de, ce rapport pour exprimer l'opinion que la
construction-de piliers à Levrard, au-dessus de la tête des rapides duRichelie
favoriserait grandement une telle communication, au rnoyen de steamers traver-
siers, entre Qnébe et le sud du fleuve, en empêchant les glaces qui se fornent
au-déssus le l'en droit ou. sraient ces 'piliers, de descendre, comme elle le font à
présent jusqn'à Quêbëe, et par là mee, dirinuant dé beaucoup la quantité de
ce1les qui flûtent devant la cité de Québec.

En définitive; vòtre comité recomnmande insaament à votre honorable
chambre les- présentes suggestions, et appelle l'attention du gonvernemen exécu-
tif-de cette province sur une matière si intirement liée à la navigation, au Com-
neree et à l'agriculture.

Le tout néanmoins humblement soumis.

A. POLETTE,

Chambre du comité
13juin 1853,
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DÉLIBÉlATIONS DU. COMITE.

En comité sur
Richelieu.

la formation. d'un pont de glace, au-dessus des rapides du

23 mars 1853.

PRSENTs:

MM. POLIETTE, Président,
TURCOTTE,

McDOvGALL,
FORTIER,
JOBIN.

L Pordre de renvoi.
Ajourné jusqu'à convocation par le président.

22 avril 1853,
Le comité s'assernble.

*PR1ÉSENTs:*

MX POLETTU, précident,
TJRCOTTE,
DUMoULIN,
MCDOUALL,
FCRTIER,
JOBIIN.

Des certificats sont déposés entre les mains du président pour assigner
comme témoins Z. Boudreau, pilote, Edouard"Normand, charpentier, Jas. Dick,
son, écuyer, Louis :Guillet, (père), écuyer, et.' Grégoire Courtois, navigateur.;
Ordre est donné en conséquence de 'les assigner pour le 28 'du 'courant.

Ordonné, que le président fasse motion en chanibre qu'un message soit en-
voyé au conseil législatif pour' lui demander de permettre à 1'honorable Joseph
Dionne de comparaître devant le comité.

Ajourne à jeudi prochain, à 10 heures.

LMBRE1 DE COMITé, No. 3.
JEUDI, 28 avril 1858,

MEMBREs PRéSENTS.

M. POLETTE, président.

TuRCoTER
SJonIn.

Le Président a soumis au corrité 'une série de questions à proposer aux
témoins, lesquellesonf été approuvées et sont comme suit:

1. Quels sont vos nons, âge, état ou rmétier, et lieu de résidence?

A. 1853.
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2. Avez-vous connaissance qu'il se soit formé des amg-de glace, lors de la
débâcle le printemps, à la. tête-des rapides. du Richelieu, dans e fleuve St.
Laurent, de manière· a obstruer lc fleuve eii rétrécissant considérablement le
passage de Peau? si vous avez acquis cette connaissance, dites combien'de.fôis
la chose est arrivée, -et conbien de. temps cela a généralement duré chaque:-foi'à?

3. Pouvez-vous expliquer. au comité comment ces amas de glaces se forment,,
quelles en sont les causes* et quels effets ils, produisent, tant par rapport à l'èau
que relativement à la navigation et au. commerce sur le fleuve et. aux terres
basses qui bordent le fleuve en hautdes rapides en question? dites aussi jusqd'où
ces amas de glace font refluer l'eau?

4. Pensez-vous qu'il soit possible de prévenir la formation de. ces amas de
glaces? veuillez indiquer au comité les moyens que vous croyez propres à atteindre
ce but, ce que deviendraient les glaces si ces moyens étaient' employés, et le'
résultât qùe vous en attend'iez ?

.5. Où pensez-vous qu'il soit à propos de faire les ouvrages que vous indiquez
dans votre réponsd. précédente ? veuillez expliquer l'état et les circonstances des
lieux ?

6. A 'combien estimez-vous les dépenses que ces ouvrages entraineraient?
donnez-en un détail autant qu'il vous ëst 'possible maintenant de le faire?

7. Pensez-vous que ces ouvrages nuiraient aucunement à la navigation du
fleuve' et à la descente des'cageux? veuillez expliquer les raisons sur lesquelles
vous fondez votre opinion?.

MINUTES DES TEMOIGNAGES.
M. Turcotte, un des membres du comité, aété examiné:
Réponse à 'la question No. .-- J. . Turcotte, avocat, des Trois-Rivières,

âgé de 44 ans. -
Réponsc à la question No. 2,-J'ai une connaissance particulière des amas

de glace ou digues qui se form&ént le printémps à la tête des rapides du Riclidieu,,
parceque je suis né et. j'ai kÆté élevé dans la paroisse de Gentilly qui se trouve
très fréquemment inondé,e par de telles digues. Ces..dignes -se forment tous les'
deux ou' trois ans; il s'en est formé une dans le print emps de 1843, qui a duré
quinze jours., Il y en avait eu une autre dans le. printeips de 1836, ,le fleuve en
a été obstrué jusqu'au 11 ou 12 de mai. ly en a: eu une autre en: 1838 qui a
duré 13 ou 1a jou. Il y en a en d'autres en 1846 et 1847 .qui ont duré 7 ou 8
jours et en-fin unq autre en 1850 qui a duré 8 joirs. Toutes ces digues se forment
généralement a téte des rapides du Richelieu et quelquefois, niais plus rare-
Ment, au.Sault/de la Ch audière.'

Elles cagàsentdes dommages très considérabls à 'agriculture, dans les pa-
roisses de Gèntilly, Bécancour, St, Grégoire, Nicolet' 'La Baie du Febvre, St.
François du,/Lac, Yamaska et Sorel au sud du fleuve, ainsi qu'à eçlles de Ber-
'thier, St. Cuthbert, St. Barthélemi,.Maskinongé, Rivière du Loup, Yarnachiche,
partie de la Pointe du Lac, 'la Banlieue et partie. de la ville des Trois-Rivières,
Batiscan et Ste. Anne' de la Pérade.' Ces dommages consistent en ce qu e les
eaux du fIenve inondent 'pendant ces digues les paroisses sus-mentionaées,,en-
lèvent et détruisent une -grand' partie des elôtures et des ponts. Ls glaces
venant du lac St. Pierre, et celles des: battures de 'Gentilly et de Becancour,
arrêtées comme elles le sont par celles qui sont amoncelées à la tête du Richelieë,'
entrent sur les'erres basses des paroisses susînentîionnées, y laissent desdépôts"'
de sable et'de pierres qui ruinent entièrement les prairies, et détruisent très sou-
vent même des granges, maisons et autres bâtiments; la culture des- terres inon-
dées comme sus-dit est très longtemps retardée et souvent rendue tout-à-fait im-
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possile. Les cherins dlevienuent aussi impassales paeg'lS solit iioi<ndés
commne les terres. I pes pas très rnrv d,'e oir les mailes-transportées enl aniot

sur différenT ) pis des paroisses su-men?? nées. Ces paroisses se trouvent
dans six comtés diflérents.

Rp l fi mnclestion No. d L dies on amas d c S on sen sýlplaint,
sont généraemnent eausés pendant P'uivr par les glaces des batures deS Gron-

di ,On par. c lle e Sle. 'Afime, de.la P érmle, onl qulelgne fOis mêmffe par c-elles
de St. Pierrè les 'equets lesquelles gha.es soulevées pàr quelque grande
marée et ébranlées par, un fbrt vent d'Est se détachent du rivage lorsqu'elles sont
fortes et de près de .3 pieds dl'épaisseîr, et vont s'arrêter da s ményit passage que
forme le rapide appelé Richelieu. Ce ra pide enet senièrement obstrué ; puis,
tes glaces qui se forment sur une distance de près de )miles, savoir depuis
Ste. Anne jusqu'au lae St Pierre, viennent se briser et a rter sur celles qui
sont' fixes à l'entrée la Rihelietî, et obstruent le passae des eaux ; eelles-ci
montent alors, pnèftrent et se congèlent dans les glaces arrêtées comme sus-dit,
et forment la masse coniacte de glaces qu'on appelle digue. L'on conçoit qu'à
part les dormages causes à agrieuhure, comme je Pai dejà dit, le connnnree
est considér.ablementen:avó par le rotarderenit qu'alpprtent à 'ouverture de la
navigation, les glaces ainsi Imoncelées ; ces retardements varient dè huit à
quinze jouis, et les )odtlits venaïn1t dIt Uanut-Canada :sont retenps tMontréal,
pendînut lerne espace dé, temps.

Les amas de glaces et d'igues que je vies de mentionner ont aussi meuiet de
retcrder la díbûele dea. glaces du lac St. Pierre en neutralisant le peu de colrant

qu'il pett y avoir dans le lac.
rponse ài la qes/idn No. .- Je crois qu'il est très P<ie,- 1ib de prenier la

fornýa ion de ces ainas de glaces on digues; t le moyen c'est'n prévenir les:
causes, et si les causes indiquées dans la: réponse précédéte sont les véritables,
coinhe.il n' y a pas à en doueîr il ne s'agit g e de constraire deux oi Woi piliers
dance f-esus dltîe nanir Le ai rêter lès glaces à (jielqies n illes de

dsae - u b RicliIeitu; Les g'laces ainsi arrêtées devront empêcher
elles des battnres dont j'ai parlé dans la réponse précédente, de se détacber et

<l'ller obstruer Aenite din Rielelieu An moyen de tels piliers avrtant les
gLaci-. dit lac St. Pierreil pourrait se ftire que flrne les glaces'de la batire

des Grondines, .si.elles so tronvaient an-dessous des piliers pissènt se d(étacber
du rivage sans Causer les dignes dont on se plaint, car alors Penfrée duichelien
se trouverait barie par uine seile glace, ce quine poucraitpas causer une digue,
les glaces venant d'en haut et, du lac étant arrêtées par les piliers.

Réponse la question No. 5.-J'ai crn pendant un certain temps que les
pilliers devraient étre constrits à Peidroit fnnié le Cap l la Rocheb; mais
Pexpérience et la visite des lieu ce printemps même m'a civainécu qie Pendroit
le plus p et le lien appelé Levrard, à enviroi deux nilles an-dessus du Cap
à la Roche et à six miles de 'entrée di Richelieu. Je laisse aux navigteiurs
d'expliquer en dét iil.1 s circonstances et la nature des lieux.

Réponse d 1 gesion No. 6,-Le coftprdbable de deux piliers de 5O pieds
carrés et de 12i quze pieds de hauttenr pourra être dCe 12 à 15 een's louis; ia
pierre étain à proimité.

Réponse à la qesiio No. 7.-a+Ces ouvra ges ne nuira int aucnnement à la
navigation ni à ladescente des crgeux de bois, parcee h chenail nirserait

auoîeiment obstrué ; les plieirs daris: toits les cas. devant être construits d'un
côté au bord du clienail et de Pantre sur des battures on ouiliers sur lesquels
lés vaisseaux ne passent jnmais et qui nue se trouvent pas dans le ebenail ordinaire.

Les piliers devraient éfre assez.himts, environpieds ai-dessus de- 'au, de
manière tipouvoir arrêter les glaces en "antornne, orsqtie les eaux sont basses t
à permettre aux glacesde passer par dessus lors de la débâcle et de.s hates eaux
du printemips.

A. 1853.
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M. Édouard Normand, a été aijpelé et examiné:.
Réponse la question No. 1-ltdonad Nor uand, constrmeteur de ponts et

ultivaleur, de aaroisse du. Cap de la Magdeleine, ûgé de 53 ans.
Réponise a lajucstion No..-J'ai une connaissance parfate de s amas. de

glaces qi Se forment le printemps à la tête des rapides du Rihcheieu. Ayant
voyagé souvent le printemps entré Québec et le Cali dé la Magdeleine et ayant
vu les inoidations .dont j aisouffer moi--même, causées par crs amas de glaees,
qui formentce qu'on appelle la digne. Cette digue a lieu t)us les deux on trois
ans, elle-dure 7 ou8 jours lorsqu'elle est, faible, et de iqinze jours àirois semaines
lorsqu'elle est for Il y eia u de bien forfes ei 1836, 1843 'et 1846. Ces
dignes seforment à la tî.te des rapides du ichelieu et il s'en fait quelque:fois
au Sault de la, Chaudcre. .Elles caueit "des doinmages très coisidérables.à

'agricuIture "dans les paroisses de Gentilly, Bécatncour, St. Grégoire, Nicolet,
La Baie du Febvre, St. François du Laci Ya, aska et Sorel.au sud du fleiuve,
ainsi qu'à celles de Berthier St. Cutlbert, St. Bariéleni, Maskinongé, 'Rivière
du Loup, 'Yamachice, partie de la Pointe du Lac, la 1anlieue et þartie de la
ville des Trois-Rivières, Baliscan et Ste. Aune de la Pérade; cesparoisses étant
dans six comtés dif'érents. Ces dommages consistcnt en, ce que les eaux du
fleuve iiondent, pen dant les ·dignes, .partie'des paroisses suse-nomrnm-es, enlèvent
ou détruisuit " grande partie des clôtures et des poss. Lèsglaces venant du
Lac St. Pierre et cellesdes battures de Bécancour et de Gentîil.,y arrtées comme
elles le sont par celles qui sont arnoneelées à\ la. ête du Richelieu, entrent'-sur les
terres' basses des parosses sus-nommées, y laissent des dépôts de sables et de.

qiruent entement l ies, et détruisent très souvent des-ma,
granges et. autres billtimients: la culture des terres in'ndées est retardée long-
temps et souvent rendue impossible ; les chemins deviennent impassables parce-
qu'ils sont inondés comme les terres, et il n'est' p rate die -voir les' malle'
'transportées en canotrsurdifférents points dee pai. rased

l.eponsc àia question No. 3:1-Lcs amas de glace se forment pendant Phiver
par les glaces des battures des Grondines,. òu papr celles de Ste. Anne de la
Pérade, ou par cellés de St. Pierre les Becqets et de Gentilly. Les grandes
marées aîdées d'un fortvent. d'Est, font détacher ces giicesdu.. rivage lor'
sont fortes et de deux ou trois pieds d'épaisseur, lesquelles vont s'arrêter dans
Pétroit passage du rapide du Riehelieu; et ce rpide en esi obstrué. Les glaces
qui. se forment depuis k lac St. Pierre jasqu'à Sté. ,Annéî de la Pérade, dans une
distance de 4 il it e briser et sarrêter sur çelles qui sontxes
l'entrée du Richelieu, et obsti-ent le passage des a qei seongèientpasag seaux cle-ise congèélent
avecles glaces arrêtées, comme j'ai déjà dit; et forment la masse compacte de
glaces qu'on appelle la digue. A pari ces domnmages causés à l'agriculture,
comme je lPai dejà dit, le commerce cst considérablement entravé par le retarde-
ment que les glaces ainsi amoncelées apportent à l'ouverture de la navigation.
Ce retardement varie de'huitjours 'à trois 'se aines et lls produits venant da
Haut-Canada et district de Moitréal, sont retenus îi Montréal, pendant lé même
espace de tenps Ces digues ont en7or l'effet de retarder a débâcle des glaces
di lac St.'Pierre, en arrêtant le peu d courant pil peut y avoir dans le lac.
Les amas de glaces en question, font reft 'eau jusqu'au iant de la paroisse de
Berthier, l

Réponse à la q4.--J crois qu'il est bien possible d7emrpêcher la
formation de ces amnas deglaces, en fesant disaiattre la cause que j'ai indiquéê
dans la réponse précédeiite. Il ie s'agit que de construire trois ôu quatre piliers
dans le fleuve, à quelque distance au-dessous du Richelie; les glaces s'ar-
rêteraient sur ces pilliers.et empêcheraient celles des battures dont'j'ai'parlé dans
ma réponse précedentò de se détacher et d'aller obstruer l'entrée du Richelieu.
Au royen de tels pilliers arrêtant les glaces ve nt depuis le lac St Pierre, et
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même celles venant de plus ha'til. pourrait se faire que les glaces de la 'bat
ture des -Grondine, sele sé .trouvaàient au-dessous des .piliers, pnsseni f'se
détacher du rivage, mais elles ne causeraient pas de digue, car alors l'entrée du
Richelieu ne se trouverait bairé que par une seule .laceles glaces venant.den
haut et du lac étant arrêtées par les piliers.

Réponse à la quesian No. 5.:Je- crois que les piliers devraient être placés
an lieu ionirné' Levrard, entre les. paroisses de St. Pierre les. Becquets et.St.
Jean les Chaillons, vis-a-vis la rivière Ste. Anne aui Nord à environ 9-nilles de
la tête du rapide du Richelieu. Le chenail en cet endroit n'a pas.plus de 5.ou
6arpents de, large. et les bâtiments, même ,lfs bateaux et barges chargés, ne
peuvent passer ailleurs sans être exposés à échoir et nme· se briser; les
cajeux remorqués ne passent pas .ailleurs que là, et même ceux qui ne. le sont pas

.,ne peuvent passer aill(oürs sans courir le risque d'éhîouer. Dans les eaux basses
il n'y- a pas plus de quatre ou cinq pieds d'eau de chaqtue côté du clienail, et il est
parfaitement aisé de.plaer un pilier de chaque ctu du chenail et deux autres
vis-a-vis, en gagnant le. rivage d Ste. Ane de la Pérad.. Les (deux près du
clenail ýdevraient être plus conisidérables que les autres et de ,raient: avoir 50
pieds carrés oi 40 pieds sur 60 Le terrain sur lequel ils reposeraient est ferme
et solide et Pon peut. aisémunt prendre dans. les 'envirins le bois et la pierre
nécessaires pour faire ces ouvrages.

Réponseà a'questioaNo 6.-Je n'ai pas fut du calcul, nais je crois que
le coût des, deux pilliers près du ehenail n'excèderait pas mille à douze cents
louis, et à proportion pour les deux autres qui seraient bieni moins considérables.
Les pilliers près du clienail devraient avoirS, ou 9 pieds de hautur et les autres
6. ou 7 pieds.

Réponse à la question No. '.-Ces piliers ne pourrai lit aucunement nuire
à la navigation ni à' la descente des cajeux' de bois; parceque le cienail n'en
serait auctmement obsrié.,. Je réfère en outre à na répoise:à la 5me question,
et j'ajoute que les piliers devraient avoir eiviron trois piect hors de l'eau pour
pouvoir arrêter les glaces en automne lorsque es eaux sont basses et .que les
glaces se forient, e!.,'potr permettre aux glaces de passer par dessus lors de.la
débâcle dans les lautes eaux du'printemps.

M. Grégoir' Courtois,.a été appelé ut examiné:
Rêponse à la question, N. 1 -Gioire Courtois, navigatetr et cultivateur,

de la paroisse de Gentilly, gé -de 31 ails.
Réponse à la question No, 2.-Je naiue sur le fleuve, entre 'Québec et Mont-

réal,, depuis vin-4deux ans, ayant cominmncé à l'ge de neuf ans, et je conduis
non propre batiment. J'ai' uti dconnaissanc prfaite ds amas -de glaces qui se

forment le printemps et m'e hiver a la tute du rapide 'du Richelieu, et j'ai
acquis cette connaissance comme navigateur et comme ayant passé tous les hivers
et une partie des automnes et des printemps à Gentilly, ou je suis n. 'Ces amas
de glace fotnent ce.gaon appelle la digue,.et cette digüe a lieu tous les deux
ou trois ans, elle dure 7 ui 8 jours lorsqu'elle est faible et de quinze jours à trois

iemaines lorsqu'ëlle est"forte Il y, en a eu *de bien foites en 1836, 1843 et 1846.
La digue se forme à la tête des rapides -du Richeliu; il s'én fait mome au Sault
de la:Chaudièr. Ces digues 'ausent des dommages ires eonsidérbles à l'agr-
culture dans les paroisses de:Gentilly, Bécancou, St. Gieuicolet, la Baie
du Febvre,:St. Fiançois du Lac, Yamahka et'Sorel, au sud (lu fleue, ainsi a
celes de Berthier St. Cutlibert, St. Barirélemui,. Maskinougé, rivière du Loup)

amnachic, partie de la Pointe du Lac, la banlieue et aville des Tois-Rivières
Batiscan A et Ste Anne de la Pérade; ces paroisses 'étant dans six comtés diffé
rents. s Les' eau -du fleuve inondent partie dýs paroisses susmiientioriîées ien
'dant les dignes, et enhèvent et détruisent les clôtnres et les ponts. 'Les glaces qui
viennent du lac St. Pieîe et de la batture de Bécancour et de Gentilly étan

8
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arrêtées par celles amoncelées à la tête du Richelieu, s'étenden? sur 'les terres
hashesprès du fleuve dans les paroisses sus-nommées, 'et y 1aissnt. des dépôts de
pierres et de sable qui ruinent les prairies et renversent: s-ivent:des maisons,
granges et autres birtiments; les terrés sont inondées et I culture en est long-
temps retardée, quelile. fois meme elle est rendue impossible; .Ies emifs même
sont inondés comme les terres ei deviennent. impraticables; souvent même les'
nalles s'oit transportées en canot dans plusieurs do'ces paroisses; delà les dom-
mages dont j'ai parlé. Ma propre terre est inondlèe par ces digues.

Réponse à l question No. 3.-La. digue; se forme généralement pendant
l'hiver, au moyen des*- glaces des batturedes .Grondines, ou de.celles de Ste.
Anne de la Pérýade,'ou encore de celles de St. Pierre les Be&iuets et de Genitilly..
Lorsque:les giandes marées ont lieu, qÙant il vente fort Nord-Est, ces glaces se
détachent du 'rivage. lorsqu'elles ont deux ou trois pisds d'épaisseur ei. vont s'ar-
rêter à la tête di rapide du Riclielicu, ce tui en obstrue le passage. Les glaces
du lac St. Pierre jusqu'à Ste. Ane.. dela Pérade, dans tme distanee·dnnviron
quarante miles se brisent et s'arrêtent sur celles qui sont fiXs à l?entrée du
Richelieu, elles se congèlent ensemble: et.forment lamas de glaces qu'on appelle
la digne, en cet état elles obstruent le passage des. eaux. Le commerce est
considérablement entravé par le retardement que ces amas de glaces apportent à
l'ouverture de la navigation:. ce retardement varie de 8 jours à trois semaines et
les produits venant du distriet de Montréal.ainsi que du Haut-Canadaet qui sont
destinés pour Québec sont retenus à Montréal pen(lant le même espace de temps.
Ces amas <le glaces font refluer l'eau j'u¥qu'en:haut' de la piaroisse de Berthier et
retardent la débâcle des- glaèes du lac St. Pierre en arrêtant le:peu de courant
qu'il y a dans ce lac.

Réponse à la qeesIio No. 4.-Je crois qu'il est aisé d'empêcher-ces igues
en construisanf-trois ou.quatre piliers dans le fleuve.â' environ 9 milles a.-dessus
de la tête des.rapides du Richelieu. Lesglacessant surces piliers et,
empêcherient- celles, des battures doit parlé dans ma réponse précédente,
de se détacher et d'obstruer l'entrée du - ichelieu. De tels' piliers *arrétant lés
glaces qui viennent d'en -haut, il pourrait 'se faire.que les glaces des'-battùres des
Grondiies, si elles se trouvaient au dessous des 'piliets, pusent'se détacher du
rivage, mais elles ne pourraient pas'causerde digue vu que l'etirée'du Richelieu
ne se trouverait barrée que par nuie seule glace celles venanit d'en haut étant
arrêtées par lés piliers.

Réponse' la question No.5.-Je suis d'opinion que les piliers dont j'ai parlé
devraient êtr&eplacés'à l'endroit appellé Levrard,- ent:re les paroisses de St.. Jean
les Chailons et St. Pierre les-'Becquets et vis-à-visla.rivière Ste. -Anne nu- nord.
En cet endroit, le' chenal n'a pas plus de 5 ou 6 arpents de large et les bâtiments,
même les baieaux et barges chargés, ne.peuven.t passer ailleurs sans être exposés
à se briser sur les roches; les cajeux de bois remorqués ne passent pas ailleurs
que là, 'et même ceux qui ne le sont pas ne peuvent passer ailleurs sans courir
le risque d'échouer. Il n'y a 'pas p.1jlus de quatre 'ou cinq pieds d'eau de profon-
deur de chaque côté du chenal dans les eaux bas.es, et il est facilë dé placer un'
pilier de chaque côté de ce clienail et deux autres àp eu près. sur la même ligne
en gagnant le rivage de Ste. Anne de la Pérade. Les deux près du ehenal
devraient être plus coisidérables que les autres et je pense qu'il devraient avoir
enyvro 50 pieds carrés, je pense qu'il suffirait ponr les autres de 30 pieds carrés
Je conàis le.terrain sur lequel 'ils reposeraient- ce terrain est ferme et solide et je
crois qu'on pourrait trouver aisément dans les environs le bois' et.la pierre néces-
saires pour construire ,ces ouvrages.

RCponse à la uestion No. 6.-Je ne suis pas assez expert danse ês ouvra
ges pour en onnaître la valeur, lesi gens de I rt peuvent faire cette estimation'
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Ràp(',onse àa queslo . 7.-Ces 1ilieis pourrilent en aucune manière
* rnuire ài lat n ivig'~ation'ni a ladescente dés enjeux de bois, attendu qu l- henail

ne.s rait auuînent obstrnué ju réfère depuiIs mia rélponse à la 5mnequestion.
Les piliers-- devrant oir nviron trois pi6ds audessus del'eau afin d-rêter

les' glaces eii automnu lor-squ'eles.se ibonne étO et qte les aux
sont hlaes et penneure aux glaces de passOrpar-desus dans lis hautis eaux
du pint(inps lors de'-la débâcle.

iîî à deinain à 9 heures A. M.

CHAMBRE DE CO1iTI:, No. 3.
fENDRED1, 29 avril 1853.

EMEIBRES PRésENTs

M. POLETTE, président,
L FâRTIER,

M IIJOTE

Un cri ynnficat t été -ié au .président pour -la coml)arutio de Théodule
1Fioisvi cone fiémoin, il est ordonné qu'une assignation Ômane ut soit signifiée
en co)Ose , i lur e mai i prchai n.

L'exinn.·dues tonú>n a eté contiiué ommne suit
Lo'uis unil/e, éenyer; a été appelé et examinIé:

po1sr à lu question iNo. . Loni-Guillet, écuy.r, notaire publie et cul-
tivat i r de la pr otiisse de St. Fraiçois-Xavier d éntiscan, agé de 65 ans.

Pponse à la quesjo No. .Je suis né dans la ditc paroisse,distante d'en-
vironî 5 ledes ri liat de la tête des rapides IL Richelieu et j'y suis toujours
d'emen depuis Il -e fore des ailias de glaces pid.sque tous les ans à la tète
des kles du Richelie; nais pas toujours assez considérables pour retarder la
naviga'tionet tauser de domtr raes; ces amas de glaces ormet c qu'on al)pelle
la dign t -e cee digue est foîtu tous les 4 ou 5 ans ;)lusienrs fois ious l'avons

tuu deux années de suite ;i arrive aussi qu'elle devient trUs-forte, et dnrede 15

jours à troîesurnain es tountneeii 81840, l848 et 1850; les autres fois, elle dure
du 7 à 8 jours. Il est paîrfaitmant connu ilu'elle egse des dpmniaguC dans les

paosses bsses, del)uiis Ste.. Anne jusqu'à -Bertlieî du côté nord, et depuis
Géniillyjiisqu'à Sore iniclusivenc'nt du côté sudé Ces dommriages ,sont causés

par les inont ions des terres dos parties basses de ces paroisses )rès duti fleuve,
les eaux enilennv.it et détruisant une grande parti. des clòtures et des ponts.. Les
glaces venant du Lat StPieri-e et de plus bas; se trouvani' arrêtées par eles qui
solit amnonuelées à la tête d iicellei, entrent sur les terres basses çt ylaissent
des dépot Ie sable·et de pierres uini ruinîenmt les prairies et détruisent souvent des
maisons, granges e autres.bâtimeis. L'eau:apporte aussi ur les·terres des
bois et rap-porsde marée, tout celà retardle consiléral4lemenit la culturé des terres

:et la rund <ulquefois imnpossible. Les chemins soi inondés comine les terres
et deviennent impratieables de maère à obliger les' enriers de-transporter les
malles ei caiot en différents endroits des paroissès. Ces digues ont encore
el'ffut -de ret rd1er l'ouverture de la niavigatioti de S à 15 jours, ci qui entrave

. beaticp ho conmer'e et empêche peidiant le même espace de templs"de trans-
i a Q'ubee les poduits du distri<t de Montréal et ceux du laut-Canada, qui

sont retenus à Montréal.
_R1épon.s'e à2 la questionl No. 3.-Les digues on amas de glaces sont causés

pendant l'hiver par leglaces des bitiures des Grondines ou par clies de 'Ste.
Aie de l 1Pérade, du ençore par deIles de St. Pierre les Becquets et de Gen-

.1
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tilly, lesquelles étant soulevées pin les gniîndes rtré es aceompu agnées d un fort
vent, se (létaclheit. dii rivage lorsqu 'elles font fosts: vont s'arrêîtr la tlte des
rapides d· Richelieu, et o>s truent ce rapide ensuite les glaces gni se fornent
depuis le lac St. Pierre en descendaut dans une di stance d'environ 40 miles,
viennent se briser Ct s'arrêter sur celles qui sont flies Pentré du Ridhelieu
celles-ci monte ut alors, se. congèlent avec celles d'éjà arrêt:es et ftoriïient' une
masse compacte qu!on appelle -la digue-; il airive aussi que ces amas, de glace
se.forment au inême endloit le priiemiis.et produisent les m^ines efets. Cette
digne fait efluer Peau jusqu'en. haut de .l paroisse de Bértliier; et a anssi'pour
efflt. de retarder la·débâcle des'glaces du lac St. Pierre, en aimorti.ssaint le pu de
courant qu'il y a.dns ce lac. Quant aùx effets produits par ces digues, jetréfère
à ma réponse précédelte.

Réponse à la question No. 4.-Je pense qu'il est ais:d'empêcher ces digues
en construisant quaitre piliers dans le fleuve, placés de mnitèe à fine rrêter
les glaces a environ 9 milles au-dessus de la tête du Richelieu,-ct' dire, visà
vis Lévrard, entre les paroissès de St. Pierre -le'Is Pequets et St. Jean les Cliail-
lons, et vis-à-vis la rivière Ste. Anne de la Pérâde: au .nord. Les glces étant
ainsi arrêtées empêcliera ent celles des bittures dont j'ai pairé dans ma réponse
précédente d'aller obstruer I entrée (lu Richelieu. Dans le cas où les glaces de
la.batture des Grondines, si elles se trouvaient au-dessous des-pilliers, se détache-
raient du rivage, ces glaces ne causeraient pas de digue, car alors 'e trée: du
Richelieu ne se trouverait barrée qi'e par une seule glûee attendu que les glaces
venarit d'en liaut sé trouveraient arrê*té(s par les piliers.

'ie onse â la question No . Je rék re à ma.réponse' prente. Quant à'
Pétatuet aiux cironstances des iIeux, je. laisse aux navi gaters à les expliquer.

Réponse à la question No.. 6.-Les gens. de l'art sont plus en état que moi de
faire cette estimnation

Réponse à la question No. 7.-Je ne crois pas que hs piliers dont j'ai parlé
puissent aneutieent nuire à la navigati in, non plus qu'à la deseénte des cajeu
de bois, l devrait y avoir un pilier de-consiruit de chaque coté du chenil, 'de
manière à lisser le chenal 'parfaitement libre; et les deux:'attres, : peu'près vis.
à-vis en gagnant le rivage de St. Aine la Pérade. Ens mettant cepiliers de
.trois pieds hors de ea lue les eaux sont basses en automne' les glaces qui

-dessus s'y arrêteraient, et elles passeraient par-dessus dans
les hautes au du printemps, lors de la'dé.bàcle. Les piliers ainsi construits
auraient t'etlù que je viens de mentionner et empêcheratiut infailliblementles.
digues.

M 'Zéphirina Boudreau, a été appelé et examiné:
Reponse à la question No. 1.-Zphirin Boudreau, pilote brarie,é de la ville

des Trois-Rivières, âgé de 51 ans..
Réponse à la question No. 2.J'exerce l'état de pilote pranche potr et au-

dessu.s:d&'havré de, Québec depuis 28 'ans et je connais parifaitemuent le Ileuve St.
Lui-ent. depuis Qrïébec jusqu'à, Montréal J'ai une connaissanie parfaite des

de glaces qu'oi aelledigues qi forment hiver hItête des izap)ides du
Richelieu. Ces dignés se forment toué les 2- ou trois àîs. tdurent geîieràilerment
de 7 à 8 jouts le printemps; il s'en est form6 de trs fortés en 1836, 1843'et 1850,
qui ont duré une quinzaine d-djours. Ces digêues entravent le commerce en
rëtiudant l'ouverture de> la 'navigation et empêchant es prodlùits du distric fde
Monîréal, de même qhe. ceux dl laut-Canada,'de descend re iQué bec pendnt le
mémé espace 'de temps. En outre, elles cusent des dommages tes considérables
à lagriculture dans les arties basss et avoisinant le fleuve, des paroisýs•de
"Gent illy, Bécatour, St. Grégoire, Nicolet, La Baie du Febvre, St. François du
Lac, Yamaska -e Sorel au sud du ;fletve :ainsiq' ll de Berthier St.
Clthbert St. Barthélemi Maskinongé', .Rivière 'du Loup, Yamachih parie de
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la Pointe du Lac, La Banlieue et.partie de la ville des Tiois-Rivières, lBatiscan
et Ste. Anne de la Péade. Ces dommages coisistelnt en·ce e les eaux da
fleuve inoiilnt pelndant ces "dignes les paroisses st enlèv-nt
et déitienit wue grande partie des' clturs et.des ponts. L os glaces venant du
lac St. -Pie rre et des battures plus bas se trouvant arrctes plr clles qui sont
amonelées à la ttu du Richelien, entrent -sur les terres basses des paroisses
sus-no1liné es, y ia<i snt des. dépôts de sable et de pierres qui ruinent les praines
et détruiseit souvet des imaisoiî' granges et Z unres bâtiments la cultur des
terres eisond us est très longtemps retardée et souvent i-endnu nnpossible; lès
chemiîs deviennent impassables parcequ'ils sont inondés comme les terres et
Pol vOit souvent les. malles fransportées en canot. su différ-ent' points de ces
paroisses.

Réponsc à7a:quesfon No. 3.-'Les dignes dont j'ai: paï sont, causés pen
dant·Phiver par les glaces des battures. des' Grondines ou par cellés de St. Anne
de la Prade, ou bien -eore par celles 'de St. Puerre les ecquets et de G"entilly
ces glîes étant souflevées par les grandes marées accompagnées d'un fort vent
se détachent dt rivage lrsqu'elles ont deux ou trois pieds dl'épatisséur, vont
s'arréter 1 ac1 dei rapides du Richelieu et obstruent ce rapide ; puisles glaces
qui se.ornt depuis l. lac St. Pierre en descendanit dani un distame d'environ
40 mi les viennent se briser et s'arrêter sur celles qui sont lixesa l'effr<e du
Richelie elle ~se conglent .enseimble et forutent la masse com1ate qu'on ap-
pelle.la digue. La digu fait relltier Peau jusqu'en haut de la paroisse de Ber-
thier t t a en .core )our efi ft de reta'rdîr la; débâcle des glaces du lac St. Pierre,
en anortissant le peu d corant qu'il peut y avoir·dans ce lac. Quant aux effets
prodiité par la digne, je réfère - ra réponse précédente.

12éponse àl. leq'ston No. 4.-Je smis persad qu'il serait aisé d'ernchcr'
la forniation (le ces dign1«esin constiruisant quatre 1piliers dans le fleuve a i environ
9 nlles auessa de lt tête du Richelieu au lieu appellé:Levrard entre les
paroisses de StPd St. Jan les Chaillons et Và-vis Ste.
Aniede. la Pérade au iord. Les glaces s'arrêteraient sur ces pilief's et enitpê-
chéraient celles <rebt , dont j i par 1 d aiis mia rponse .précédente, de se
détacher -et d'obstruer lPentrée dti Rihelicu. De tels pilers arrêtant les 'gaces
qui vie).i nt d' htiut' il pourlait arriver que les glaces des 'battùres' du:. Gron-

i e.s: se trouvaient audessonsdes piliers, ppissent se détacher du rivage,
mais alors elles ne. pourraient pas .causer de- dige,'attendu lue l'entrée du.
Richelieu ne se-trouverait baréei que par cette seule glace, celles venant d'en
haut se troivant arrêt es par les piliers,

Rlponse d la qeslïont No 5.-Dans rua réponse récédente, j'ai me'ntuoiné
lien où ces piliers devraient cire placés. A Levrard le cel al n'apas 5 arpents

de Jarge et les bâtiments mtiêe les bateaux et barges charges ne peuvent passer
ailleurs sans itre ex\posés à s briser sur les iochesq les cajeux'de bois renorqués
ne lpasentpas uailiurs on plus, e'òst merne le che'rnin des'.autres cajeux qui ne
peuveiit passer ailinr, sans être exposés à échouer. -Le nord dece chenail est
plein de liants foods et de buttes, et à certains endr6its il n'y'a pas ruêine8 pieds
d'eau de profondeur près du cheniil, dans les eaux basses. A l'endroit 'que j'ai
indiqué le chena:îl est si près de la rive sud, que j" pense que tous les piliers
devrtieiit être au nord de ce chenail et vis-à-vis les uns 'des autres autant
que.possible, en gagnant le rivage de Ste. Anne de la érade. Les deux du
large devraient aotir je pense 50 pieds carrés et les deux autres environs'30 pieds
carrés. .Le terrai sur lequel reposeraient ces piplier est pierreux et ferme, et je
crois oqu'n pouiait trouver aisément dans les environs le b-ois et lâ pierre ,i
Cessaires pour faire ces ouvrages

éponse' à l' question 'No. 6. -Les gens de P'art pourront plus aisément que
moi fair 'cette estimation, car j en- suis incapable.

2IF I ',
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àRépone à la questiôn N. 7.-Non, ces piliers ne pourraient aucunement
nuire à la navigation ni à la descente des cajeux de bois, car le chenail ne se
trouverait pa!s obstrué-:, je réfère d'ailleurs à ma réponse à la 5me question. Si
les -piliers avaient environ 3.pieds .audessus de l'eau cela suffirait pour arrêter
les glaces en automne: lorsqu'elles se.forrment ou se détachent et descendent, les
eaux étant alors basses, et dans- les liantes eaux du printcinps,. dans là débâcle
les glaces passeraientais4ment pardessus èt s'éouleraien't.daeis le. Ridielieu
sans y rencontrer le moindre obstacle.

Ajourné- ludi prochain, à 10 heures A. M.

CHAMBRE DE COMiTt No. 3.
LUNDI, 2 mai 1853.

MEMBRES PRESENTs:.

M. POLETTE, président,
M. FORTIER,

M. TURCOTTE,

M.Jonin

M. DumoU«LIS.

M. Théodule .Foisy, .a été appelé et exan iné'
, Réponse à la question No. 1.--Théodule Fóisy, de la Pointe-Lév, navga

teur, -îgé de. 40- ans.
Répofse à la question No.-.2 Je navigue sur le fleuve St. Laurent depuis

Montréal jusqu'en bas de Québec depuis 25 ans, et il y a vingt ans que je con-
duis un steamboat avec lequel on remorque les 'bâtiments et les eajux de-bis.
Je connais parfaitement le fleuve entre Québec et Montréal, ayant vu d'ailleurs
occasion .de prèndre-des cajeux de bois, dans presque tous' les endroits du fleuve
entre ces deux villes. J'ai une 'connaissance parfaite des' amas de glaces qui
sé forment l'hiver,' à la tête' des rapides dù. Richelieu; ayant navigné de bonne
heure le printemps et tard 'i'automne, et -passé plusieurs fois en cet endroit pen-
dant l'hiver., Ce sofnt::ces arnas'dé glaces qui foiment la digue ; "cetté digue à
lieu tous les 2 ou 3 ans et dure à peu près une semaine de temps en temps il
y a ne' grande digue qui dre'de 15 jours à trois semaines. . Il y en a eu.de
grandes on 1836, 1843 et '1850; je' sais que ces digues font beaucoup de. dorn-
rage à l'agricultOre, dansles' parties basses avoisinant le fleuve, des paroisses
de Gentilly, Bécancour, St. Grégoire,. Nicolet, la Baie duFèvre,' St. Françoià
du Lac, Yamaska et, Sorel, au sud 'du. fléuve,. ainsi qu'à èelle, de Berthier, St.
C-Uthbert, St. Berthélemi, Maskinongé, la Rivière du Loup, Yamachiche, par-
tie de-la Pointe du Lac, la Banlieue et partie de la ville des Trois-Rivières, Ba-'
tiscan et Ste. Anne de la Pérade. Ces dommages consistent en ce que les eaux
du flene inondent partie des'terres de ces paroisses;"c'nlèvent et détruisent une
granle 'partiedes' clôtures et des ponts et y apportent des' bois et des rapports de
marrées. Les glaces venant du Lac St. Pierre, et celles des battures de St.'
Anne de la Pérade, de. Bécancour et d Gentilly étant arrêtées par celles qui
sont armoncelées à la tête du Itichelieu, entrent sur les terreý basses dés paroisses
sus-nommées, y laissent des dépôts de sable et de pierres qui ruinent les prai
ries et détruisent souvent les maisons; granges et autres bâtiments; la culture
des terres indndées est retardése longtemps et souvent rendue impossible. Les
cheinins sont inondés comme les-terres et il arrive souvent que les malles sont
transportées en canot sur"différents points de là paroisse Cs digues ont encore
l'effet de retarder la' navigàtion de huit a 15 jours, ce qui entrave le commerce
et empêche pendant le nême espace de termps de transporter à Québec les pro-
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duits- dt disrict de Montral et ceux d(" Iaùt-Canada lui sont reteius à Mont-
réal l iive aussi, que les bâtiments de la nlrer arrivés- û.QnCbee, ayant le
départ de ces uipas de gices.au Richelieu, sont ütbligés d'attnhdr avafit,de po
voir imoter à Montéal.

Npuse: /a qrues/ion Vo. 3. Cs dignes sont fórmees pendatit l'hiver par
les gdIcesdes bît es des Grondlnes on par celles d1e Ste. Anne de la Pérade,

ou endir par celles-de St. Pie les.Beegneis, de Gentilly. Les grandes inar-
rns foomîpagnôes Pita fort veut font détaicher ces '<Fîg es du rivage lorsqu'elles

ont o..3 pieds d'épJaisseur, lesquelles vont s'arrêt r dans le passagedu rapide.
Les'glzees-qui seforment depuis .le .la St. Pierre en descendant'dan' une dis-
tance d'einviron 10 mil<s vienneïît se briser et sê iter:sur cells qui. sont fixes
à l'entrée dt' Rihelipii et obstinent le passage des eaux.; eelles.ci.se coèlent
· áve. celles ariêtées, confine j'ai déjà- dit, ét formn t ensemble la masse o.m-

pacte qn'on appe heI t digue. J'ai nentionncé dans ma 'éponse précédente
plusienis des ehlets produits.pai: cette digne, niais il ei est encore uin autre que
e dois signaler, ciest qu'elle retarde a1i débclub des glaces du:Lac .St. Pierre, en

arreani le peu (le courant quil y a dans ce lae, et fait.reluer l'eau jusqu'en haut
de la pa(ose de Berthie.

à lpoe /a qtus/iou No. 4. Je eroisqi'il est facile d'emripchier la forma-,-
tion de ces amas de glaées i costruisant trois ou quatre piliers dans le fléneu
a quehpi: distaice u-dessus di chelienu; -les ginîees s'rêteraient sur ces,.

pilierset mceraient -elles des batfures (lotit j'ai parl dans ia réponse pré »

cédente de se détacher et d'aller obstruer l'ent rée (lu Rihdieuî, ò i i les glaces
de ces batt rs se d'tachaieit, s iaientsarreter S'ir les iiliers e 1 question.

Au moyen de tels piliers arrêti les glaccs, il pourrait- se faire que les glaces'
de la battiure des Grondines,- si elles se troutvaieii au-dessous des piliers, se défa-
c1eleraient dit rivage, nis .elles ne causeraient pas'de digues, car alors Peutre
dû 'Richelien te se trouverait barrée que par une seule glace,, les glaces venant

'd'en li ant et du lc St.:'ierre étant arrêi s par les piliers.
éponse à /a qjuestion No. 5.-Je suis d'opinion que les piliers devraient

être.placés a Pendroit: nué Levrard, entire.les paroisses de St Jean les Chail-
Ions et St. Pierre 'les -Becquets, vis-à-vis la rivière Ste. Anne au, nord, ià 'peu
près 9 iles.plus haut que la. tête des 'apidesdu Richelieu Ein Et endroit le
chen.ail n'a p .?ls dc lot 5 a s large, et les bâtimun ents, m<pme les bâteaux

et ba 1,es charges,.nc peuvent paser ailleurs sans être exposï s à éichuer et même
se briser ; les cajeux ·morques ne passent pis ailleiir -que la, et dans les eaux
basses lcux qui ne sont pas remnorquiés, se jeiet paser ailleurs saliicourirle

r d oer ;. das les eaux basses il n'y a pas plu dé 4 à 5 dd'
risc-jue'~~~ S eeîoiy d 15-- apsptis <lî4 i pids d au

d'épais-ser chaque cét dn chenail et il est parfaitenit aisé:de Iplacer un pilier'
de chqie côté de ce clenail,. et deux autresis-à-vis en gagnant lei vage de St.

Anne la Pérade. Les deux''qu'on - placerait près dn chenii, devraient être
pus- coisidérables que les autres, car il forceraient pus t devraient avoir une
inquanitaine de pids carrés. Je crois que les autres devraient avoir à peu près
0 pieds carrés. Le terrain, sur lequel on placerait les - piliers est, pierreux et

solide, et je r>IOs qoIý o peut aiséient se procurer dans les environs le bois et la
pierre n -cessars poui faireces ouvrage

Reposa laug n No G-N'étant pas une personne de l'art je ne sais
pas ce que ces ouvges couteraent.
R àpone à la queiiou -No. 7 C.--Cs piliers ne nu iraient: pas -à la navigatiôn
et àaladesceit 'des cajeu\, car le chenail n'en sertit an-uuQment obstrué. Je
refre en outr a ma r ins la Sème questiòn. Méme ces pilies pourraient
être utiles pour y attacher les encges, dans -les vents de nord-est et du sud, et il-

m'est arrivé souvent eii renorquanut des cages de 'désirer q''il y et detels piliers,
pour amasser les cages, lorsque le gros vent nous prenait là, car il n'y a pas
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moyen dy: jeter 1'ancre, avec suret. Ces piliers seraient d gmnd avantage
pour 'i de ceinte des cages comme je viens <le 1expliqner Les piliers eu ques-
tion devraient avoir. environ 3 pieds hors de Peau. pour arrêtr ·les gl ce A e
automne lorsqu'elles-se formént alors qie les eaux :sont b^sss, et lioUr lernnettre'
au glaces e passer par d e'sus lors de Ic débâcle dans hes ymte' eaux lu
pintemps.- •Les piliers 'insî faits les rlaces passeraierit facilement pardessus et
dcscendraient dans le Riclihlieu sans y rencontrer le innde lbstaee.

Ajourné à demain à 10 heures A. M.

(7aduction )
CIA nIBRE DE CO'r No. 3

MADR 3 mai 1853.

MEMBRES PREENTS:.

M. 'POLETTE, président,
M. FORTmR
M. TURUOTTE , .,

M. JoBiN.

ames Dickson, écuyer, est appjl& et interrogé ,-
Réponse d la quesiom o. 1.-James Dickson uyer de la ville ds Trois- '

Rivières, juge de paix et mrîarcliand.
Rp 0 &wquestùôn No 2.-Je demeure aux T rois-riviè-es de is3(j lusii !V. 2. Lrsdpis3 ans;,

je me suis oôeupé du sujet de cette enquête et ai pris à cet égard des renseigne-
mens de;différentes personnes.

Il est à ina connaissance que des masses de glaces s'aceumulent la tête des
rapides lu Richelieu vers le mois de février généralement, et y forîent ce qu'on
appelle une digue au printemps Ces masses ont effit d?obst ruer'le passage na-
turel du Richelieu, de telle sorte que les eau s'élèvent in-ogressivemut et inon,.
dent les paroisses suivantes, avoir -Gentilly, Becanéourt, St. Grégoire,. Nico-
let, la Baie du Févre, St. François du Lac, Yamaska et Sorel, du cOt' du sud ;
et sur :la rive nord, les pamisses de Berthier, St. Cuthbert St Barthélemy,
Maskinongô, Rivièfe du Loup, Yamaithe, Pointe du Lac, -la banlieue et par-
tié de la ville dès Trois-Rivières, le bas de Champlaifi, Batiscan et Ste. Anne la
'Pérade, ainsi qu'une partie des Grndine

'Les.habitants <les islës de Sorël souffrent durant l'e.istence de cèés digues,
éant obligés de vivre' avec leur bétail 'dans la partie 'hautè de. leurs étables.
Celâ arrive aussidans plusieurs -des paroisses ci-dessus. "L digue Cause des
donirnáâges en emportant les ponts et les elôtures ; 'grand nombre d chabitants sont
obligés tous les ans de défaire dans l'automne toutes 'leurs clôtures: et de les
mettre en piles pour empêcher qu'elles ne soient enlevées parl'inondation causée
par la digue.' Les hautes eaux font beaÙèoup de tort aux. prairies en'y dépo-
sant du sable et des graviers; j'ai vu 'des endroits où les'lIabitants ne pouvaient
ensemencer leurs terres, parce qu'elles étaient couvertes d Je me rappelle
qu'en 183 1836, l843'et -1850, il y a eu des ,digues qui dnt durée de 10415
Jours. Elles sont :étgaleiaént nuisibles au commerce en -retardan louverture de
a navigation, etles produits du"distriet de Montréal, ainsi que ceux du Haut-

oCaada,. snt arrêtésà M ntréal Jusqu'à ce que e henal soit libre. dans lè Ri-
chelieu

Rëpoâse à la question:No; 3.L a glace qui se forme dans les baies aux Gron-
dines,à Ste.:Anne, St. Pierre et Gentilly, acert souvent de 2 à 3 pieds d'é-
paisseur; vers la.finde janvier ou au commencement de février, pend nt les
grandes maréesecompagnées d'un vent de nord-est, P'ne'u Pautre deces bat-



16 Victo .. Append ce (L. L L. L.) A. 1853.

tures est émportée et ferme le chenal au-dessus du Richelieu et y reste. La
glace flottante du lac St.. Pierre-se rencontrant avecla.marée qui couvre cette
glace, forme quelquefois des masses qui ont jusqu'à 30 pieds d'épaisseur. Ces
masses font refluer l'eau jusque dans les paroisses de Berthier. Il a déjà été ré-
pondu à l'autre*partie de cette question.

Réponse à la question No. 4.-Je pense q¢il est très possible d'empêcher la
formation de ces masses de.glaces, parce qu'il y a une batturé vis-à-vis la ville
des :Trois-Rivières, sur laquelle la glace prend dé bonne .heure toÏs les hivers, et
y dure jusqu'au printemps; mais.. dans les années 1824 et1825, il a.été enlevé
une quantité de pierre de cette batture pôur remplir les quais des Trois-Rivières,
et en, 1835 il a été construit un quai qui s'avance de 200 pieds .dans la rivière,
sur-lequel laglace prend invariablement tous les ans depuis qu'il: a été construit.
Le bon moyen d'empêcher ces digues serait do construi re:trois, ou un plus grand
nombre de jetées, à une certaine distance au-dessus du conmencement des pa-
pides du Richelieu.

Réponse à la question No. 5-Je crois que le meilleur endroit. pour con-
struire des jetées serait quelque .part vis-à-vis la paroisse -des Grondines, mais
pas plus haut. dans le leuve que vis-à-vis- la rivière Ste. Anne, ce qui ferait
prendre. la glace de bonne heure en décembre, alors qu'elle est minee. .Par ce
moyen, le courant naturel resterait libre, et la formation des digues serait.em-
pêchée ellicacement.

Réponee à la qulestio. No. 6.-Je ne connais pas. assez bien les lieux pour
pouvoir indiquer le coût probable des jetées.

Réonse,-la question.No;.-Je ne pense pas que ces ouvragés gèneraient
la navigation on le passage des cageux, -parce quil n'es asnéoessaire de con-
struiie les jetées dans le chénal de la rivière, mais seulement sur les battures,
(de chaque côté du chenal, assez éloignées l'une de l'autre pour permettre à 2 ou
3 grandes cagesfd passerde front entré elles. Les jetées ne devraient pas avoir
plus de.2 ou 3 pieds. au-dessus de hautes eaux de l'autoine. Cette êlévation
suffirait pour arrêter la glace, et comme l'eau mente de. 4 ou 6 pieds avant la
débâcle de la glace le prirítemps, celle-ci passerait pârdessus les jetées sans au-
cune difficulté.

Lecoiité s'ajourne jusqu'à convocation par le président.

- - -' CHAMBRE DE coMITÉ No. 3

'LUNDI 30 mai, 1853.

1 EMEMBES PRESENTS:

POLETTE, président,
- - M. DUMOULIN.

11. McDoUGALL.
N., FORTIE-.
M. JoBIN.-

L'hon. M. Josepiê Dionne, a été appelé et examiné:
Réponse diJa qiestion, No. 1.-oseph Dionne, membre du conseil législatif,

de St. irre les Becquets; âgé de-O5 ans. - .-

Réponse d la question, No. 2.-J'ai une parfaite connaissance des amàs'de gla-
ces qui se formentàla tête des-rapides du Richelieù. Ces amas de glaces ont causés
parlesglacésdes battures audessus des dits rapides,qui étant formêes de bonneheure
l'automne, deviennent très épaisses et sedétachient dans les grandes mers ou gros,,
Vents, et -iennent s'ainonceler à la tête du Richelieu et formeit des amas de glaces
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lu'on appelle digues ;,et ce sont ces dignes qui causent des domnages si considéra-
bles à toutes les paoýisses sur le fleuve, du district des Trois-Rivières, moins les pa-
roisses de St. Pierre les Becquets et le cap de la Magdeleine, et aussijusqu':aux

oaroises de Sorel :et Berthier; ces dominages se'fout ressentiV sur Pagriculture,
)casionnent souvent :des pertos de boi- de clôtures, d'animaux et- même de
r.opriéts,:et sont très préjudiciables la anté. Ces dommiges se côntinent de,
O à 15 jours.et pendant tout ce temps.ces eftivateurs sont. incapables de vaquer
leurs affaires. Je suis d'opinion.que s'il ÿ avaitý des piliers audessus-des rapi-

es du Richelieu, pour.ar-eter les glaces, ils auraient l'effet d'?eipêcber ces digues
le se. former. Ces piliers devraient être placés àou vers l'endroit.-appellé Lei-.
rard, situé entre les paroisses de.S. Pierre les Becquets e St. Jean les Chailons.

Te ne.crois pas que ces piliers coûteraient bieti cher vu que les 'matériaux, (le
bois et la pierre). seraient a:proximité. Je suis aussi-d'avis que ces piliers nous
donneraient- un.pontde glace plus à bonueheure, ce qui favoriserait toutes les pa-
roisses et. faciliterait toutes les communications, et conséquemment. favorise-
raitile commeÉce et l'induistrie; jé crois aussi que celà occasionnerait la débâcle

des glaces plus-à bonneheure le printemps.
Aux questions, No. 3, 4, 5, 6,.7. Je, réfère à ma réponse:précédente. J'ajou

terai seulement que je drieure -depuis 40 ans à environ trois- lieues audessus de,
là tête du. Richeliu, et j' ai eu occasion (l'être témoin des dommages que causent
ces digues.

Ajourné à l'appel du président.

CHAMIRE De CoMIre, No 3
- -- -Lurn,.13 juin 1853.

MEMBRES PRESENTS- -

M. POLETE, président.'
M.DUiOULIN. --

- -- M~~l. JoBNi. -- -

M. FoRTIER,

Le président a soumis au comité un projet de rapport, lequel a été lu et ap

prouvé.
Ordonné que le président fasse rapport.

ALPRE£D TODD
- - Grelfier du comité

-- - -r
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.ureau du secrétaire,
Québec, 28 mai 1853.

QUEBEc, 24 mai 1853.
MoNsIEUR, -J ai. l'hnneur de sôumettre ci-joint un tableau des dépenses

,. faites par les particuliers pour des. améliorations tendant à faciliter la descente
des bois, et pour des scieries sur P'Outaoüais et ses tributaires, tel que demandé
par une resolution de l'assemblée législative.

Ce tableau ne peut être. considére que, comme approximatif. Il y a plu-
sieurs persqnnes desquelles il;n'a pas-eté obtenu .de renseignements au sujet de.
leurs améliorations, et d'autres dont les ienseignements sont défectueux et incorm-
plets.-Quelqes-unes ont pu exagérer leurs•dépense*, et d'aiutres .n7ont. pu faire
connattre les leurs avec précison, 'aute d'en avoir tenu compte séparément dans
leur mouvement d'affaires. Pour ces raisonis, ce tableau ne présentera peut-être
pas uné -comparaison bien exacte des dépenses des parties, ou de la valeur
actuelle. de leurs scieries, maisn ltotal peut être considéré comme étant. plui8t
au-dessous u'au ..dessus du montant réel dès dépénses en améliorations et
scieries prises ensemble. . .

Le .montant -de la dépense .qui appert pour améliorations ponr la descenté
des bois, est de £ 151,847 7s., et pour les scieries. de £·179,876 5s. 3d., en tout
S£331,723 12s. d.

Les dépenses des parties pour établir des fermes en connexion avec les
chantiers d'exploitatiôn des 'bois ne sont- pas..eoml)rises dans :ce tableau,
parce qu'il serait difficile de tirer une ligne de démarcation entre ces~fermes et
les fermes ordinaires. Les.dépenses qu'ont etrainées lës frrmes de chantiers
i elles ' étaient constatées, feraient Probablement au iiontünt ci-dessus. une

addition de'£25,000.
> Pour une explication de la nature et de 'iiportance des arriéliorations pour

la descente des bois, je prends laiberté de référer aux éppendiees annexés à ce
'eau, spécialeinent à la lettre de M.M.-John .Egai et Cie., (appendice H.)

dans, laquelle sont exposés sucemnCtenment et conclusivement les avantages impor-
tants qüe, l'agriculture, retire de lexplitation des bois dans la contrée de l'Ou-
taouais.

J'ai l'honneur d'être
Avec un nrofond ,gsnect' mons eur

Votre très-obéissan

A lhonoablcle
Cornmissaire des terres de la cóuronne.

t serviteur,
RUSSELL

1853.

REPONSE
A ADRESSE de honorable ·assemblée législative du 9 novemlre 1852,

au sujet des amélidrations faites sur la rivière desOutaouais et ses tribu
taires, par l'entreprise ýpivée, en. rapport avec le comëerce des bois.

.N. MORIN,
Secrétaire.
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RECAPITULATION dès dépeiiséà fiaites par- les Opa.eers n mlioration pour
faciliter la descenute des bois et en seieries sur l'Outaonais et ses tributaires.

G iîsires, Seeries.
Particullers qfi ont fait les améi orations ou à Dan e bômes Total-par cha-

pieleppartienniienit îin tenant. ett Ço que particulher
CtCot.

.. d. £ s.d. £ . d.
Adtam8, Saml. ........... ... . . .. I 45 0 0 45000

Atkin on.................. ....... ............ ................. . .2000 010 2000 0 '0
.. ...... :........ .0 0- 400 0. 0 , 1 67 0 0

urritt, Stph n....................... ................. . . . 2 900 0 0 200 0 0-
ow a , hxt r ..................................... 50 29060 0: .0

Bryson, )icDkson, et nutres ........... . 819 ............ 819 0 0
Byers; W. .. 1000 ù 0 .. ............... 1000

B llow..s, C . ........... ...... ...... 7;>0 0 0
,L ... ·................. ......... ;.... . .. ........ .......... 950 0 0 9 0 0 ,
C o e, ........... ........ .. ........ ....... 5000 0 .0 5000 o o

Conitlée, ..................... .. ............... 2 00 0 O 2000 O 0
amrin,.JY.-A............................. 204) o - o'00 0 0 2700 0 0

Coniriy, R............................ . ...... O2 6 2121 6- 9
Co r ..... ... .......... ; ... 1275 O O

Carmuiehael. H.............. ......... ;............. 10 17 10 . . 1037 17 10
C rmichaë:n t aut.s ...... ....................... . 9 4..... ............... ;.. î4' 8 5

Duning. . G. .. . . - ............ 200 0 0 2 0 1225 0 0
i , ....... ....... .. ; .......... .... . ....... 1 r0 0 o -
EeniJ, etie...... ........................ 257 ô à 6 3 -. 5051 5 30826 7 9

Gilifolir et Cie..; ......... ........ ...... ........ :.f... 2 43 0) 2. - 0 0 O 58843 0_ 0
Jing art, J.. .... ;.... .............. - 0 ) 660 0

ami..ilt.n fières ......... , 4 10 - 3 86200> 0 0 11>628 10 O
1 ) e l, .......... ..... .................... ..... . . . *. 00 O .0 300 'o
a l, A et j. ........... ,............................00 O O 1000 0 0

31eAr'thur.. 825 O 
elo e l ....;..........;..... .~...../....:........... o8d I .. ...... . 8 8 1...y .l. Thos..;.... . . 2868 Il. 6

,- et-C 1................ ,................... 0 0 0 500 0 0 2) o o
N is. ......... ....... 130 . . . 1800 0 o
N air, f.etJ. ........ ,...1........;.. 2 o ' . ......... 1 -25 O O

IeArthr, li'd............................... . .. î000'0 300 0.
;1iati.. .................................. 2.0 0 0 4000 0 .6000 " 0

ren er i ............................. ...... '......... 2000 Q
31e'G>a'yJ Tiis. (n pp>irtenian .fi G. R. ..u.) .... 000 - . .000 0 0

P îuart, J............................. ......... j"20 0 2 150 0 2350 o OT ir is . ..;.. ... ............;... ..:..3.... .s .5 0 000

'itrI h 0 ,.. . 5 01)

, ................. ,......... o o 60o O O]ì b rt n 'P. .. ..................... ... .......... ..... ... ..... .,e..... ........ 5 0 -0

s . i ........ . . 1030 0 0
I , J. ... .... ....... ..... 4 7 0 . ..... .... ..... . 4337 10 O

.u...ry-I.l'rso . ...i're >. ng.. ......... ,..... . 1800 0 .00 0 0
ew r; ......... .... .......... .... ,. .. ...... .. o 5 00

y~nîîes. <.C.... ... 15 0 . ..... ... . .0 à 0
Spal , ... ...... ~........ .. 0 .0 0 4)0 0

Tyr ... ....... ;.. . ... ....... :...... 1.. . .... . 4 0 1 450 U
Th sn, J. . ; . . . ,. ... .. 0 0 0 .. 000 0 O

W gl , 'C. . .. et . . . ................... 1.» 0 0 . . 60 0 O
w dli rth,J. . ........ . .......... ...... 4 ................

W .d.h 1. et tr........ ...... . .... 95 O 0 .., 1995 0 0.............. 97 S5 0 0 33. .... 30. 0, 0',
.......... 0»' o .... .... 19S o 3:'. 0O

.. . ..r ....... .. l' 1 0 1 1 1 > 3 '101720 1o

Alio ir atons pàur la descente dle. £.i..7 7 O
cleries .

Tot . i.;. . : 7± 1 3

' tenuigCmentl >u n yt5 'de leus mliorah> n, 'uelques unetónt pu .xagîrtr iurs déeîw es, et i'taitr'es n'ont Iiu faire
tuîinitîe les leus 'vre.precideni ft' dlin avoir;ienu hnpe sipam t larile moteenut-dalfaires.

1.' dpennt.itv e . ot étabbr d feries en " e<,îîxion, iice. lem enittiers ne st p's ci nîrise's, pmrce qu'il serait dimeile.
de isinguer d's tîrma îes fermle ordinres, es mies dépeh'ch pour ces Iru>ça delinikrs, > elv. it aient- contatées,

otewrak> pîrobiablneent à 'ce tablau "i Bontant de £ eJ00,
ubee, '41 maî .EL



16 Victorio.

so,

. c

* ,c

444

Appendice (M. M. M. \ A. 1853.

ÇQ 4 a* C

., et . .;2 j'4

i:

oic o o>

c. O . O iD

n .0-.
.**~o*~ -

-' . ~ -

Q

C

Co O

uooo

ooo

C.C
Ft,~J '.3

OC

.0

OOCOOOCOOOOO 000.00

O O O O O C O 'C O O O C OO O O O

O'OCtO'tat,àt,'CO..4~oî 00000

- 'el op oitnn q# t; .ce

miqu os'snJ al ang e
'te

CCCC C
x .. o e o eo o

Oc Coo o;

Oc co,< 'co

* OS

.~*

~ 0&.
OS ~

'.4
CC v~CO

G>~

)c C3S

tOSw,

Cà

p--e

e-s- *4 W p

td0 ci= ' 0 ==-

z Ci M

00 n C '

cn GO ti) Co OuSo"doMfr
GO G 00 0 3oe qoc

4

CC

-.4 . .- '.4
.4.34 tCCCCCC ~ ''~

C .0' ~ C- -. S

1.4 ~.. C C~C C ~
'.4 .4.4

__ ___ ___ C
_____ _____ ______ 4->

.4>

~ '.4

E ~
c'-
~g4

O

C

:4:444:::
E4

0-'

'j>

4-.
Q.-

C

OS

- OS

~ 0

C
1.3

a



16 Vietorioe.

v

v

10

a>

4>

r,

a>

Appendice (M. M. M. M.)

'C>'...

4 -.

'<J

cc

d. o o o4 ou

O O O oO

Lo o -0 e

H o e * t o..e

41~~a -I 00I

taw

Z ci - t la- w -- e-1 c

Cst

] ) - .c> .M
LI et

El à » 0 ",- .". a >

pp4>ci e'C

01 m ci -Mtz2

a> a 0

t"n

a> ~~~E CS a>>Co i )~><*~T

ci - I

3r3,

m 10 t

pq , a a -c , - e J i

ce o e -8

D , 4! ;:' &

T*11 1.>

*MulOPNflt

C>

T.>

a>
e>
B'

ci
.0CUCICiCI C-I

icic'~ oa ,~
<or.c<ocO 'O a>

ci> -

~IJ' -

&
1-~ ci

*ci

- --

* ~

a> T,>

O

~Ir. ~

H
'~*-v-~" ~'

~ *~'

&
*~ ui ~

~
.0 ~o
'.3 ~>

'4>

-i 0 .. <

'-T,-

I

A. 1853.

- 00 Go

a>
a>
C,

'---y--,-
c;

'ko.

O
o



16 Vetorie.

t-t

*s

Q

Q

-

Appendice (M. M. . M.) A. 185.

i

O 000 O ©0 . 0 an 00 O00e CI 0

kl Và 4n ci !CP 0U 0t Ln Và 0 44 0 «>c. - I> 04 C.4 uC<a* 13t8lI ~

ci pu .cig-0c 0 c c~ -
s~ ~ -,,- , J ý' Cise s

E : -ge

0' 0w CUC

top te' 03uV s

0 cQ
a Q

E~

4 m
cs g

Q CS g i 19

m c :D 'a . * 01e ;j

4a e 0 0

.- Il -
-KO O UCo çà 6

on. 
>Isîes

-l y =S flO

t4

O

0'g

.1

1



16 Victorio. Appendice (M. M. M. M.)

Q
cio'
rU

Q
c 0.

.ci

0

I
Q

CD
Q

'-O

CDc»* w
4.>
Q

o

s
'4

CD

Q

v

Ç~4
0)
Q

W
Q4.>

'4-4

O

0

'v

W* c»

E-i

0'»

p.

o.

0~

-s i

A. 1853.

cq -tC iCq 0 c

d0

ec

Cs>

Oo

O 1

oC Ci oo o.Cooo.Cooooo ok r.a> .r0&ðO O

4a e

0

Csa

o ^1

tp ~ .91 ce

Cs

8~
A. ce

ri 9 .adm

IV el ID to Éie

IC 
0

9 Q Q 'A4»Q

0 r i "1,o2 0 WCI

puo In sO U'

OO OOOtO

n~O rO, 4, 0- 4W ci e
eal P. cq eoO

taflU~ M4 Co)' '1 - C% M C ID o
es4 c O<D os Ce 0 p â

OØ r

-. . .EU) 0

CU ~ ~ ~ --- 0 C C Mce. Q
Cj~ co a

Q-O ma. - 0 0

äý z



16 Victorive.

j.
v

a

pE

'L
•4-

G>

o

4-

rå4

sa

Appendice (M. M. M. M.) A 1853.

& 0'

ew o. o tu. o ww .. a4 948 >OO 'O~ ~r~ ~ ~ o~ ~ 0*Z~



16 Victorio.

I.vv

N

'y>v

v

c~.

y-
r,

'y,
N

r,

N

v

'y,v

t'-.

'y>

o

o

4
N
J.~I
'4

Appendice (M M. M. M.)

il j
u . ~

.

A. 1853.
*t z = e .. i



16 Victoriue.

e1.

I.
c>
4>

* 4>

U)
0.
0

o

o

'c

O
'-4o

-o

w>

0>v

w>
o

O
.4>

0
0v
'c

*8<

E-'

I.;

0

j4
o

Appendice (M. M. M. M.)

41 0

A. 1853:

'qTf

I.

rl



1( Victorix. Appendice (M. M. M. m) A. 1853.

cici

s

0 C O Q

C CC

140&00 Cc4 '0 a np a C
E4 C4

0 e

CC

0-c

o, -oo

0,, 0 CI

>O JE 'M2C>:

oe' oo~ oo oo >o oo o

aua

. -

M _ a c
'o> P u) w a)I

*~ .
cd 4>» .O Clu

(. a - .0

tso .4,
ODISa C no .il . - . 1,A cq CO C4 pa 40 < 40 0 4 44

o Co

cee



16 Victorioe. Appendice (M. M. M. M.) A. 185.

l ee

0
1  

. .u~oooooo o oo o oo oo oo~oooo

oooo *o O ~oo Co OO OO O

aa

P..h(s!unou;no.p atuoa)ou urIpoJ p 4

a> 2

e ai

bc

0-a> . ® a> * v i *~*

-lo

ai~~~~t ., CD i> a.bG

-p a« g ga
lu 9m2 l lu

:,à c> 1:4-~ ip .C1 'W

EE

IP 3 .. .4

a e e e ag e e.son :g :nbi~ ~ ~ .yl a, 0 -. .Ci P

Cu.; · e .JO .
c> ai ae.Czs. o o e.,. .

o. :« a- -. a a£s >e a a ~ ~aas a- G>

U ~ ~ .... e

c$ -xo <ouo -OMd 
.

El 0 le

jJ '. W.

uc. on o I 4,
01 a 0. Pd .

.2,-.£ ocý q *D o
_ _, à



16 Appendice (M. M. M. M.)

qaq

P-F" 1"4 .--

li

S0

4a

Þ0

Eitoim A pedie M.M.M.M)A.183

1 m

P4 > >

H 4g

4' 4

CD) u'n o

P"e % .. .

* *3

*. ce. .

. * m

8J

-a o.. ¤ .0' <5 <
a g *> a >*pt4.

4 .¤ .0rådc

2, . , a >'o -
=- . g . Co)

Q. 44 Cs :;a a ;q> ~ ~ r lu 00 C. 8 r0

-> Oa a -a ci

p. top a >ssc d a

g

. ~ ~ 0 -X-2U! e~ O 4 O 1 5

x a>

c .

EHCo t



16 Victorie. Appendice (M. M. M. M.)

c> Q t a

O

CI~ to

c>

+a

GvJ

4

ci

* 4~1~; c
a> 0  a--y ~. ~

-~ ~ --a
~c.-

.~>
o Q

.~ 1:2;

Cco

- ~ 11*

~
.~

A. 1853.

~oe
c

E-~ <~i

o z o o ' f c- to oo

o o to oAicqO0c

Cê 1V1 $1 8I OA Q co. s o

+k.
c

o o0oi

-ona.uoP

'I Çp otj«
z -

~
t.-

c.,

Sl 000000w» mS -ore
,_ ý .b.1-o- - M -



1(; Victorioe.

*44~

s::

-v

v
5.4

.0
54.4
1-'

v
1>)

4->
v

o

.0

5.4

544
v

v
5.4
c>i
~:24

c>

1.4.4

10

o
'-I

o
'4>

c~.
n>
a>

Appendice (M. M. M. M.) A. 1853.1

Ca oCo An,
O -0Co44 C'a 0

0 000 oo0o0000010...oDc

CD 04 0 0 00 &> 0 0 >1a0 0 00 C> 0o0 0
0 Coo o 'o c 0oo o 0 0 0 0 4C> 0<i&-.4Co 0 0 _C 4 00 c 0 0 0

1o o 1 o p
iç

cz -J 
;;Cs 

a

»O . lc3 Q.t4. C>.- 5 . 10

0 
..:':.

14j:r

oc aco'cooo clico

0 Fei

c: : c4J '~.c 'O O4Oc0'0 ,~Oo'. o
_ _ _ _ _ _ _ _o o o-o

oo

ir(
,ubn .)Z

- E 10

Cc

~g

134

p.

-C-D Lu -'e'
0 

3-' -

->0<o.o-. c >~

<00' S400
:> - •• o ao

r.4- .44.-. -'

Oc

10

'E;

is

C:

1-4 c1 i
P*4

* caI s

xo 44

* 40
0a .fl
-4'- -a'--
co o>' - ~a'4 aV
-4 .4 .

* ccc,

cIl
~10

010

*0>

.M.

Ç.0'

laUcu>
Oc Oco>

'Oc 'OcO
Oc 4cOc

.1 Oc Oc. -

'Oc
Oc

cI .>10

~ "'Z
o '0 Uc

~Uc 
~cO

A,.
'41'-
0>

. .. s cE

------ ------

Q o &

'Q

O
Q

16 Victorioe. Appendce (M. M. M. M.)

Total des feullles precédentes
Montant a déduire pour fermes, onlulinsf fa>rinf , lliés au- chantiers, insé1occasion par les parties, datns leurs états détaill.és -
Total des dépenses pour sciories et amiliorationa pour la desetnte des bois.

Québec, 21 mal I853.

£C344,50g5 i 3
12,8ll 10 0

£J31/U23 12 .3

A. 185~3.
A. 1853.
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A. J. Russell, écuyer,
Inspecteur des licences des bois de. la couronne,

Bytown.

AYLMER, OuTÀOUAIS,
14février 1851.

MoNsEUR,-n conformité de votre circulaire du .2 du courant, par laquelle
vous nous demandez des états indiquant les améliorations fites par nous, soit seuls
ou conjointement avec d'autres personnes,,sur l'Outaouais et ses tributaires poui
l'exploitation des bois, nous vous adressons ci-inclus les documents suivants qui ont
été dressés aussi correctement que possible; vous y trouverez tous les renseigne-
ments que.nous pouvons donner.

Nous avons dépensé sur les rivières Quio et Bonnechèreen scieries, unesomme de
cinqmille cinquante-et-un louis eing chlinset trois deniérscourant -(£5051 5s. 3d.)

Sur les tributaires suivants nous avons construit seize mille sept cent neuf pieds
(16709 pieds) de dames, glissoires, jetées, etc. La hauteur moyenne des dames
est d'environ neuf pieds; ell'es sont faites de pièces équarries et de billots, suivant
les meilleurs systèmes. Les glissoires sont toutes de pièces équarries et de ma-
driers de 41 pouces. Ces ouvrages, y compris Perlèvement des roches au moyen
de la poudre outre diverses dépenses pour nettoyer les rivières, ont coûté vingt-emq
mille sept cent soixante et quinze louis deux chelins et six deniers.courant,. (£25775.,
2s. 6d.,) ainsi qu'il appert par les'états suivants:-
Quio-Suivant Pappendice A, dames de moulins, glis £ s..d.

soires, glacis, etc................................. 3408 pieds. 3246 13 2
Petite Bonnechère-Appendice B. Plan et niveaux,,afin

de donner une idée de l'étendue de l'ouvrage, 6019 " 8162 12 7
E nbouckiure de la Petite Bonnechère-Conjointement avec

(l'autres personnes, ................................. 850 0 0
Branche d' York-Appendice E. Danes, glissoires, jetées,

etc., . .... ............ 995 " 1358 16 3
Rivière Qpiono-Appendice E.,................ 355 " 1450 5 9
Rivière Madawaska-Conjointement avec 'd'autres; voir

les documents publics pour l'explication, au bu-
reau du (lé)artenent des travaux ,publics, ......

Ruisseaurde ibud-Appendice D., ............... ...........
ne Bers........... .:.....................

ire Moie-Conjointement avec d'autres; compa-
gnie à fonds social pour des améliorations dans
le haut de la rivière,................

Ruisseau des Fils <le ras,.................................

Ruissmu de Grant et Bisselt-Appendice 'C.,
Riière loire-Conjointemnent avec d'autres,.........
Rivière &/hyeu-Appendice 1). Glissoires, chaussées, et

pour miner des roches,.. .......................
Rivière du Blic d'Epagne-Appendice I. Miner des

roches, canaliser là rivière,..........................
Ruisseau d M4Gilliray-Rivière Noire, ................
RIuisseau <le Cllon,................ .........
Bonnechère, 3e chle-Conjointement avec d'autres, ......
Bon nechère, 4e chute-Conjointenient avec d'autres,.

806,
.430

240
'734

2887

300

11640 18
" 766 16

205 13

1682
" 650
" 1108

1446
657

"~ 924 1 2

445 "1153
186
145
210
260

16709 pds. £25775 2 6

Nous ne pouvons donner l'étendue précise des ouvrages construits en société
avec d'autres personnes ouant au montant pour lequel nous avons contribué.

A. 1853.
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Nous attirons particulièrement votie attention sur les immenses capitaux dé-
pensés par, ceux qui exploitentCdes bois sur les. cours d'eau tributaires pour les
rendre flottables. Sans ces améliorations on.. ne. pourrait y faire descendre qu'une
petite. quantité de bois pour le marché,, à moins que le gouvernement n'entreprit de
les rendre navigables,-c'est ce que l'entreprise privée a accompli; et nonobstant
qu'elles -en aieit fait la dépense, les parties n'ont obtenu aucune réduction des
droits: mais elles ont à payer le même montant que ceux qui n'ont pas dépensé
un denier, et souvent ces derniers se servent deaaîméliorations sans rien payer ; ces
faits vous sont çcnnus. En référant àla liste de perception, vous verrez quepresque
tout le revenu provient des bois coupés sur les tributaires de l'Outaouais. . lNous
avons contribue annuellement au revenu public de la provine pour environ six
mille, louis depuis plusieurs années; à cette 4omnme il faut ajouter les droits de glis-
soire, comme cette année; soit: deux millé 'inq cent soixante-et-trois louis six
chelins et trois deniers courant, formant un fîottd de £8563 6s. 3d. courant.

Nous fournissons constamment de 'Pemploi dans notre établissement à environ
deux mille hommes, à un salaire moyen de 114 à $16 par mois et la nourriture; ils
consomment environ six millë quarts de lar et dix mille quarts de farine. Nous
employons durant l'hiver environ seize cents chevaux et boeufs qui consomment
soixante mille minots d'avoine et de provende et douze cents tonneaux de foin.
-L'avoine coûte en moyenne deux chelns et trois deniers 1lvrée; le foin quatre louis
par tonneau; nous procurons ainsi de l'emploi à des centaines de cultivateurs de la
vallée de l'Outaouais.

Le pr-ogrès et la prospérité du pays dépendent uniquement du commerce;
quand il y a dépression dans le commerce, tous s'en ressentent également. Le bois
peut aujourd'hui étre considéré co la principale, exportation du pays, et' son
exploitation a besoin d'être encouragé.

Nous n'aurions paspris la liberte de vous adresser ces détails statistiques sur
notre trafic ; mais convaincus de l'ignorance qui règne même dans notre pays tou-
chant le commerce des bois, nous saisissons cette occasion pour mettre à votre dispo-
sition les renseignements que nous possédons.

Il y a d'autres établissements aussi intéressés que nons dans ce commerce
qui peuvent vous fournir des renseignements analogues. Nous ne pouvons terminer
nos rçmarques sans mentionner que les hommes employés dans tous les départe-
ments sont sobres et qu7il ne leur est donné aucune liqueur forte. La majorité ap-
partient à la société de tempérance et est économe de son argent.

Nous sommes vos très-obéissant serviteurs,
iSigné,) JOHN EGAN ET Cr1.

Certifié pour copie conforme,
A. J. RUSSELL.

TABLEAU des améliorations faites pour l'exploitation des bois par John.Egan et Cie.

SOIEIs.

No. de
tuant Où. situées. Par qui constuites.. billots qu'elles Ooût.

peuvent seier.

1846 Quio, township, d'Ons- £ s. d.
low ..... ... Par eux; lô montant port

comprend dames, ,ô9es,
jetées, etc., dalle J mille... 14 80,000 pieds. 8740 10 9.

1819 Bonnechère, Gratton ... Par eux . . 8 6,000 162 6 4
1840 Petite Bonnechère ... Do. 2 4,000 558 8 2

40,000 pieds. 6051 6 8
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TABnLAU des, améliorations faites po-tr l'exploitation des bois par John Egan
et compagnie.-( Côntinuation.)

AUTRES AMUfLIORATIONS.

Quand Glissoirée, dames, bômes ou Par quiconstrùites Long. en
construites. jetées, où rituées. pieds.n

£ s.d.
1843 à 51 Rivière Quio . . ... ... Par eux-Voir appendice (A.). 8408 3246 13 2

1847 " Rivière (e la Petite Bônnechère. " do -, do (B.). 6019 8162 13 7
1837 " Glis. A l'enb. de la P. Bonnèchere. " En connexÌ4i afec d'autres

daîhàglQoircs, etc. .... ... 850 0 0
1844 i" Rivière Madawaska ... ... " . do ~ , 1640 18 7
1844 " Itivière de la b.anehe d'York ... " aVir appendice (E.) . 995 1358 16 3
1846 " Rivière Opiongo... ........ " .do. 855 1450 5 9
1837 " Ruieseau de IIud ...... " . do (D.) ... 806 756 16 5
1849 le Ruisseau de Byers ...... " Darnes, glacis et glissoires. 430 205 13 7
1849 '" Rivière DuMoine ... . . "jEn connexion avec d'autres

daimes, jetées, bômes et
glissoires ........ ... 1862 o ô

1845 " Ruisseau des Fils de Gras ... " Daine de détournement 240 650 10 4
1847 " Ruisseau l'Ours .... .... Voir appendice (E.) 734 1)08 8 6
1841 " Ruisseau de Grant et Bissett ,.. do' (Q.) 2887 1446 11 10
1848 " Rivière Noire ..... ... " En connexion avec d'autres

damès, jetées, bômes et
glissoires ... 6..... . 657 0 0

1845 Rivière Schyen .. rappendice (D.) .. 90 924 1 2,
1838 " Rivièi.e du Blanc duEspagne . o d (1) , 46 1163 7 4
1847 " Ruisseau de McGillivray ... " Creuser un enal et miner 186 2 2

des roches
1846 " Ruisseau de Colton ... ... " En connexion avec d'autres ...... 145 0 11

1837 " Bonnechère, 8e chut' .. ... 210 4 3
1838" Do 4e chute ....... . do .2603 8

16709 25775 2 6

Àylmer, Outaouais, 15 février 1853. (Signé,) JOHN EGAN ET CIE.

IVIERE QUIO.

Date de la Description des améliorations par J. Egan et Cie.
eastruction

1843, 1ère chute.... ... Dame 370 pieds... ...Glissoire 39 pieds.
à 2e chute. .... " 237 .... " 293

1852. 3e chute ... 280 ": 340 '"

Grandes Chntes...... " 215. " ... .. 470 I
Chute Ragged........" 90 " ...... o4
Chute Croche......" 127 ".

Grande Chute.. " 90 " ...... 275
Rapides de Daly .... ' 92 " ........ .. Glaeis 60 pds.
Do chaussée' de réserve 290 . .........

Dames 1791 pieds. Gliss.'1M7 pdU Gl. 60 pds.
Miner et couper 9 milles de bois de dérivé et de broussailles.
Nettoyerlarivière (11 ni.) et ses bords, aux pieds dechaquecôté, toutecette dist.
Les dames ont généralement 9'pieds' d'élèvation.

Coût des ouvrages ci-dessus ............ £3246 13 2

Dames 1791 pieds.
Glissoires 1557 "
Glacis 60 "

A. 185.
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PETITE iRIVIERE BONNECHERE.

Date de la Description des améliorations par J Egan et Cie.construc.tion

181-7 'eto No. 1-Dame .90 pieds. ,.glisdoires 800 pieds, .6k piediî" de largeur
deM'. 80, 1546

18523- 60 "de détournement
1:-7-< 80"i
5-. " O' 60" ".. . . . glacis 45 'pieds.
6- 66 ........ ..... . 110,

id7. 80 '« ........ ......
8- " miner.

S n Dame88 N.dedétournement.

t 10 et itgais4¢I

" i0- " ......................... lcs4
2l " 70 " ....... 1634

<'"12-- " ý e0 "de flottage.,
3- " 80 "de détournement.

4- " 80"

1- 6 "........ ......... glacis 40
16- " 80 "................................ . (1 "'

80_ i ",3; ... ................ 40 45

"18- 9miner
" 19- " 265 " ..... .. glis..... pds

"~~~~ 12-- " 0 dd lotae

20- , '2

"de 4" 8 e éoreet

" 21.- é 90 " ........... 1 260 d
" <.22-,~ 140 '<. . .'180o,

Glissoire 3de ... .............. 7. 0
Sec. No'. 23-Dame 200"

7- " 180 "9 pde. d'élév.tu 60
Dames 18561pieds. "o0pd. glacis,427 pieds.

Coût total 2 ".. ...gi 0 £8162 ' 7

Miner des ro'ches, construire'des jetées, bômes, et glisoires, et, couper douze
mille's'de bois de'dérive dans laivière, et défricher dix pieds de largu -de ehae
côté -sur les bords afini dé perm ettre aux hommes de'cotnduiîre les ýbois.

Le plan ci-annexé des travaux vous 'donnera pn aperçu de l'eur étendue.
Il a fallu quatre, ans pour completer ces oùvrags.

22- " 140A" ....... .. ,...1.518

MorisÉun-J'ai reçu votre lettre, du 18 d.uco'utant, dan6 laquelle vous me.'
demandez monopinio sur ce que coteront les ouvrage..de.a Petite o0n"nechre
commeincés par nouset Alexander Mc'Donell,,lorsqu'ils' seront achevés, suivant
le plan qi a été soumnio.En réponseje dois.vous dire que les a'mélé " s epla
sont d'accord 'avec ls niveaux qui ont été priss lorsque J'étais sur l peux, etqu'au m es de mon jugement elles coûteront lorsqu'elles seront acher lo .
sommei de six dmivle louis. Je èdois cepndt faire remarquer que ulee ouvrage
suivantr le plan ne sontd pas tuffisans pour assurer la descente d'une quantité de
bois tan soit peu considérable épour les raisong suivantes; Les amélioratios

ÁYLMEn 30 déemwe1850

A. 1853.
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sont si près de la -source de la rivière et des lacs qui fournissent Peau, et lades-
cente et la chute sont si rapides, qu'il faut retenir l'eau, dans les laes et la rivière,
de nanière à en avoir pour flotter le bois après l'écoulement de l'eau 'des neiges,
d'autant plus que la Madawaska et la' Pitéwawi entraînent la plus grande partie
des eaux 'dans le voisinage de la Bonnechère à ce point.

Je vous rappellerai que lorsque j'ai tracé les ouvrages sur le plan, j'ai consi-
déré les suivants comme étant absolument nécessaires, savoir,:-

A partir du point supérieur, marqué sur le plan, en suivant le cours de*la.
rivière jusqu'à sa source, au moins'trois dames de' retenue avec 'des écluses
de décharge et une 'glissoire;- et à la décharge des.six lacs,. une dame de retenuë,
chacune avec des écluses de décharge-ces de-nières seront.de chaque' côté de la
rivière; depui le bassin en remontant; et lorsque' tous ces derniers ouvrages
seront complétés, vous' pourrez commander l'eau comme vous voudrez; en 'fer-'
mant les écluses tous les soirs, de manière à 'retenir l'eau, et en les ouvrant le
:matin pour- taire passer les bois. ,Cela peut s'effectuer sans -dépenser la nasse
d'eau dans les lacs, qui à mon 'avis ne doit pas être dédaignée, parce que c'est là
dessus qu'il faut principalement compter pour assurer la descente des bois.

Ce dernier ouvrage coû tera au moins quinze cents louis, formant en tout une
somme de sept mille cinq. cents louis.

Je suis, rponsieur,

JNo. EGAN, écuyer,

avec respect votre, etc.,
'(Sigoé,) PETER

'Aylmer,
Vraie copie de l'original.

(Signé,) A. TiHoMpsoN.'.

AYLEN.

A.18316 Victoriæ'..'-
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C.
RUISSEAU DE GRANT ET BISSET.

Date de la Description des améliorations par J. Egan et Cie.'construction

Depuis 1841
jusqu'à ce

Sjour.

Glissoire de la chute Croche-
h e Dame 80 pieds.... .glissoir 120 pieds, 6 pieds de large.

Chute de Patison--;
Dame2 ' ..... 70." 4 

Se chute.-
Dame de rivi¢re 8 " de haut ............ glacis 40 pieds.

Dame de coté 4 " " 40 pieds de large.
Glissoire, de l'île-

Dame 32 " 6 pds. de haut, glis. 45 pieds, 4,pieds de large.
le chute-
Dame de retenue 40" .......... " 150 " 4

Chute des roches-'
Dame 50 "7 pds. de haut" 265 4

Glissoire de la montagne-'
Dame30 "..... " 300 " "

Glissoire de la petite chute-
Dame 26 ...... 90 «. 4 f

Glissoire de la Coue- d
Dame J8 " 6 piedg de haut...glacis 45 pdsM 4 psd e

Dame de retenue 45 '12 pieds de haut... " 45 " 4 " "

Toutes les anéliorations cdessus se trouvent dans l'espace de 3¾ nilles.
Dame en. aile--

Dame 20'" 6 pieds de haut'
Glissoire de la chute Ragged-

Dame 35 ..... glissoire 230 pieds, 4 pieds de large.
Daine de retenue 30 "12 pieds de haut, 160 "

Dame de coté 9 '' 6 "

Dame 9Q " 8 pieds de haut...glacis 25 pds. 4 pds. de haut.
9e chute.ý-

Dame 46 " 8 " ...glacs,25
10e glissoire. des chutes hautes-

Dame 15 " 8 " " gli. 60 pieds, 4 pieds de large.
11e rapide-

Dame 16 8 " .. glacis 60 pieds
eapide-

Dane 0 "8 " 26 "
13e chute des roches-

Dame 88 <' 9 e glis. 300 pieds, 4 pieds de large.
Glissoire du lac Long- ' '

Dame 45 ..... .. e0 pas 5 pas de arge

Dame 801 lssoire 1770 p. 'g. 316 pieds.
Les ouvrages ci-dessus ainsi que 'enlèvement des roches

par la poudre etc, nous ont coûté .............. £1446 11 10

Plusieurs de s gflssoires, chaussées etc. ont été consruités en p-engerlieu par Wm.
Ste*art, écuyer, et un, nommé Aléxauder Grant. La somme ci-dessus est le montant
dépensé par nous en argent'jusqu'â aujouidhui.

Aylmer, Outaduais, 12 février 1858.
Copie conforme,

A. J. RUssLu
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D.
RUÏSSiAU DE iERD.

Date de la
construction Description des am6liorations par J. Egan et Cie.

1837 No. 1-Dame 90 pieds ............. glissoire 215 pieds.
* "2-." 83 . .............. ... " 240 .*

1852, e 3 " 215 ..... .... " 63 "

Daines 288 pieds. glissoires 618 pieds.
Miner les roches et couper du bois de dérive.

Coût des ouvrages ci-dessus....... ... £756 16 7

E.
JILVIERE SCIIYEN.

Date de la Description des améliorations par J. Egan et Cie
construction

1845 G Dames ......... 90 pieds avec écluses de décharge, ..glacis 45 pieds.
à Dame de retenue... 120 d' 18 pieds de haut ......... 40 "

1852.-. Dame du lac......95 avec écluses de'décharge.

Dames 805 pieds. glacis 85 pieds.

Coût des ouvrages ci-dessus... ... £924 1 2

Copie conforme,
A. J. Res

BIRANHtE D'YORK.

Date de la Description des amélioeations pai J. Egan et Cie.construction

1846 Dame 80 pieds.......... ....... glissoires 390 pieds.
à Dame 75 " ... ........ 9.. " 200

182. Dame 70 "............ " 180 "

Dames 225 pieds glissoires 770
Beauoup de roches enlevées par la mine; bois de dérive coupé et canaux

ci eusés.
Coût total des ouvrages ei.desss............. 358 16 3

A. 1853.
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G.
RIVIERE OPIONGO.

Date de la Description des améliorations par J. Egan et Cie.
construction

184A0 Grande chaussée de retenue 210 pieds avec écluses.
a 8 dames 70 '. ........ Glacis 45 pieds

1852.
Dames 310 pieds.

Roches minées et nettoyage de la rivière 8. milles.

Coût total des ouvrages c -dessus.... '£1450 5 9

Certifié pour copie conforme,
A. J. RUSSELL.

RIVIERE A L OURS.

uate de la
construction

1847
-à

1852

Description des améliorations par J. Egan et Cie.

ler rapide.... ....... Dame

3e ...........

4e .. ..........

e ........ Dame de côté
6e " Dame de détournem.
7e ""
Se "
9e

60 pieds.. .Glissoire 240 pieds.
3>5 "............... Glacis30'
320 ' :......................".20 ". ....... ....

60"
36 "

45"
38

45 pieds.
50
35;?

Daines 364 pieds. Glissoires 24Opds. Glacis 130 pieds.

Beaucoup de roches minées
Coût total des ouvrages ci-dessus....... £1108 3 6

1I
IVIEL E DU BLANC D'EPAGNE.

Date de litDatede a . Description des améliorations parJ. Egan, et'Cie.'
construction

1888 b~ameë .. .... 60 pieds....Glisso ire 180 pieds.4
-70 . *.. .. ...... Glacisi 65 pieds.'

1852. dedtour. 70

ame 6200 pieds. Glissoire. 180 pieds. Glais 65 ieds.
Nettoyer quinze pieds de chaque côté l'espace de trois

milles, miner des roches, etc.
Coût total des ouvrages ci-dessus.....£1353 7 4

Certifié pour copie conforme,
A. .RiSEL .

A. 1853
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TRENUE-SEPTIÈME RAPPORT

COMITE DES BILLS PRIVÉS.

BILL DE LA PAROISSSE DES TROIS-RIVIERES.

28 mai 1853.
Le Comité Permanent des Bills Privés a lhonneur de présenter son Trente-

Septième Rapport, comme suit':
Votre comité a examiné le " Bill pour confirmer une délibération des habitants

catholiques de la paroisse de. l'Immaculée Conception de la. Sainte Vierge des
"TroisilRivières, relativement s.ux biens de leur Fabrique, pour faire et prélever

une cotisation sur les dits habitants, et pour d'autres fins y mentionnées," qui lui
a.été renvoyé de nouveau par Votre Honorable Chambre, et après. l'avoir adopté
avec certains amendements il a l'honneur de faire. rapport des dits amendements,
ainsi que des témoignages reçus par lui sur le sujet pour la considération de Votre
Honorable Chambre.

Le tout respectueusement sournis.
W. BADGLEY

Président.

No. 263. BILL TEL QU'AMENDÉ PAR LE COMITÉ.

Acte pour confirmer une délibération. des habitants catholiques de la paroisse de.l'Inmacelée Conception de la Ste Vierge des Trois-Rivières, telativement auxbiens de leur fabrique, pour faire et prélever une cotisation sur les dits habitants,
et pour d'autres fins y mentionnées..

T, ENDU qu'à une assemblée gétérale des marguilliers anciens et nouveaux,
I des notables et des habitants fran 'tenanciers et propriétaires de biens-fonds

di la poroige de l'Immaculée Conception de la Ste. Vierge des Trois-Rivières, con-
voqu,ée, .rant la lôi, et tenue au banc-d'euvre dans l'église paroissiale de la dite
paroj"Îi'imançhe, le quirzième jour dta mois d'août de l'année nil húit cent

deux, à l'issue de la messe paroissiale, sous' la présidence du premier
ilier en exercice et à laquelle étaient présettssa grâce monseigneur plarche-

iréque de Québec, rhetropolitaiý de la. p ,ovince ecclésiastique de« uébec, dan
laquelle se trouve la dite paroise, e curé de la\dite paroisse, les prinier et troisième
marguilliers en exercice, et u graud nombre \d'anciens margulmiers, de notables
habitants et de franc.tenanciers et propriétaires de bieris-fond d'icelle paroisseil a
été annoncé que le district des Trois-Riiereset une partie de celui ddSt Fran-
çois, tels que civilement érigés, avaient été dérn mbrés du diocèse catholique de
Québec et.formés en un -diocèse catholique au sous le nom de Diocèse des
Trôis-Rivière"dans lequel il avait été établi un siégé episcopal, etadopl teetp assé
sept resolutions, et nommément les suivantes, savoi--
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Deuxime R.sólution Que pour doter le n9uvel évêché (celui des'Trois-Ri-
vières,) les paroissiens cèdent et transportent à l'évêque des Trois-Rivières et à ses
successeurs, l'église paroissiale, la sacristie, le cimetière, le presbytère et leurs dé-

ipendances, et.toussesautres bieus-meublesý et immeubles, pour, par le dit évêque
et ses successeurs, en jouir et les posséder à perpétuité (sans pouvoir jamais les alie-
ner,) et les gérer par lui-même ou par* sesprépos3 ou' agents, aux charges, clauses
et conditions suiirantes,: savoir :-10. De desservir ou, faire desservir la paroisse con-
venablement, en fourisir sant les prètres et officiers nécessaires et les serviteurs de
l'église, dont il paiera les honoraires et émoluments de ses deniers. 2o. D'acquitter
à ses dépens les fondations, obits, cens et rentes, s'il y en a, et autres choses actuel-
lement à la charge de la, fabrique. '3à. "De pourvoir' à 'l'entretien et aux répara
tions des église, sacristie, cimetière et presbytère ou.palais épiscopal et de leurs de
pendances, et de faire assurer, pour un montant suffisant, les église, sacristie et pres-
bytère ou palais épiscopal, le tout à ses frais et :dépens. 4o, De tenir registre en
bonne et due forme des baptêmes, mariages et sépultures, et des délibérations de la
paroisse. ' 5o. Que les paroissiéns conserveïont tous les autres droits et privileges
dont ils jouissent 'sons l'adiiinistration de la fabrique, et qu'ils 'seront soumis au
paiemeut de la dîme, des droits fixés ou à' être fixés par le ou les tarifs, et des obla
tions, ainsi qu'à l'offrande du pain-bénit, comme ils l'étaient par le passé. 6Q. Qu'à
la passation de l'acte de cession des biens et droits 'de la fabrique,, le tarif actuel

oConitnuera en vigueur pour' la ville seulement, mais que pour'les paroissiens de-
ueurant hors de la.ville, le tarif sera un tarif pour les paroisses, de la campagne,

donne'ou approuré par sa grâce l'archevêque ou par l'évêque diocesain, lesquels
larifs' ne pourront être changés ou mnodifies sans le consentement de lainajorité'
des: paroissiens, donné en assemblée générale, convoquée et tenue'en la .inanière,
accoutumée, et aussi, sans le consentement de l'évêque. 7e.' Qu'il y aura toujours
trois marguilliers d'honneur dont le temps d'exercice .sera de trois ans, un desquels
sera élu tous les 'ans, à l'époque ordinaire, pamr les paroissiens ayant droit d'assister
aux assemblées générales de. paroisse, et que, leurs fonctions seront de veiller pour
la paroisse à. l'accomplissement 'des clauses de l'acte de cession, et de servir auz
processions, sans, pouvoir exercer, aucun des pouvoirs de marguilliers comptables;
les mnarguilliers actuels devenant marguilliers d'honneur à la passation du dit acte
de cession, et continuant en exercice jusqu'à l'expiration dèsetrois années de chacun.
8o. De rétroeéder et livrer à la paroisse tous les biens-méubles et immeubles, tels
qu'ils seront alors; avec les, changements et augmentations qui y auront été faits,
moins cependant les ornements, vases et autres choses dont il se servira comme
évêque, dans le cas où le siège épiscopal serait supprimé ou qu'il serait transféré
hors de cette ville; un de ces cas arrvant, les paroissiens rentreront de plein droit'
en possession des' dits biéns-nmeubles et immeubles, et leurs droits ,de fabcriiens ,e
trouveront rétablis.

Trisigne Jysoltion,-Que les paroissiens cèdent et transportent égalernnt
kl'évêque des Tiois-Rivièrës et à ses sneedsseurs, toutes les dettes activese li
fabrique qui seront dues au mornent de la passation de l'acte de cession, avec 19s
quelles il acquittera'd'aboid toutes les dettes passives de la fabique, et lereste'sera
employé, moitié pour fournir l'église d'ornements et de'choses nécessaire o
céremonies du culte, ét l'autre moitié pour aider à la construction d'une nou1el e
église.

Quatrième Resolutioi,-Que les Émrguilliers qtii n'auront pas rendu üéeks
comptes lors de la passation du dit acte de cession, le feront à l'evêque et lni pale
ront le re'liquate, s'd s'en'trouve; la paroisse 'cédant à Pévéque tous ses dtoits à cet
égard.

in uime Rsoltion,-.-Que la paroisse se cotisera our la construction d'une
nouvelle glise, au miontant de la somi de enq rille ivres courant, payable ab



16 V etori.x Appendice (NN.N.N.) 853

six *ans, la sixième partie chaque année, qu'elle adressera au plus tôt à qui de droit
les requêtes nécessaires pour atteindre cet objet, et élira des syndics qui remettrqnt
les deniers perçus à l'évéque ; que l'évêque fera construire l'église au plus tôt pos-
sible, avec faculté de la faire batir comme il le jugera à propos, sans pouvoir ceper-
dant exjger de la paroisse une plus fôrte somme que celle 'ci-dessus; et que cette
inouvelle'eglise sera cathédrale, mais, reviendra à la paroisse si un des cas prévus
par la seconde résolution (c'est4àdire, 'la résolution cidéssus premièrement récitée)
arrive..

Si:cième Resolutionr-Que les marguilliers en exercice del'oeuvre et fabrique
de cette paroisse, op den d'entre eux, sont autorisés et requis de faire et consentir
acte de cession de tons les biens meubles et immeubles, et de tous les droits de la
dite fabrique mentionnés dans les seconde, troisième et quatrième, resolutions
(c'est-à.dire, les résolutions ci-dessus premièrement, secondement et tioisièmetment
récitées,) aux charges, elauses, obligations et réserves men tiorirées 'dans les résolu-
tions précédentes, et conformémerit à icelles, et ce aussitôt que l'évêque des Trois-
Rivières les en requerra, et que l'évêque .tevra accepter cet acte sous son 'nom de
corporation

Septième Resolution,-Que 'nous, (c'est-à-dire les dits marguilliers anciens et
nouveaux, notables, franctenanciers et prQpriétaires de biens-fonds de la dite pa
roisse) promettons de nous adresser à la législature 'pour demander la passation de
toutes lois qui pourront être jugées necessaires pôur mettre aexcution les resolu
tions précédentes et effectuer les différents, objets que cette asserablée a enr vue et'
qu'elle a exprimés par les dites résolutions.

Et attendu que le siège épiscopal' du diocèse des Ttois-Rivières a été etabli et
fixé en la' ville des Trois-Rivières qui forme partie dela dite paroisse et qu'ilest
ennvenable de doter cet évêché;

Et attendu que les habitants de 'la dite paroisse ont demande, par leur requête à
la législature, de confirmer la ' dite 'déliberation et de la rendre 'executoire, et V%
qu'il est à propos de légaliser ces procédés et de faire des disp
cet égard :-A ces causes, qu'il soit statué, etc.
Que ladite délibération des marguilliers anciens et nouveaux, des notables et des
habitants f:ancs-tenanciers et propriétaires de biens-fonds de la dite paroisse, et les
résolutions ci-dessus rapportées et récitées, soient et elles sont par les.prsentes ap-
prouvées et confirmées pour sortir aleur plein et entier effet sivant leur forme et
teneur.: et en conséquence, il sera du devoir des trois margùilliers en exercice de
l'oeuvre 'et fabrique de la dite paroisse pour le temps d'alors, ou de deux des dits
'arguilliers, ou de l'un d'euxde faire et consentir acte de cession de tous les biene
meubles et immeubles, dettes actives et droits queleonques de la dite fabrique,'ainsi

ue rentionnés datisles ditës résolutions, à l'évêque des Trois-Bivières, lorsqu'il
Sexigera, et ce, aux charges, conditionis, obligations et' réserves e'prioes en icelles

résolutions ; que le dit acte sera accepté par le dit évêque, commejorporation, sos
le nom de' La CorporationEpiscopale Catholique Romaine des Trois-Rivières,"sul.
vant l'acte de la. léislature de cette province, pass dans la douzième np'' ''d
règne de Sa Majesté, intitulé: ."Acte pour incorporer l'archevêque et les évêques
"'catholiques romains 'dans chaque diocèse dans le Bas-Canada,' et que cet actede
cession étant ainsi fait, seaà légal et obligatoire entre le dit évêque et ses successeurs
t les habitants de la dite paroisse Pourmu toufours, que les paroissiens pesse

seurs ou propriitaires debiens rurdux dans la dite paroisse serout. aussitôt que l
<lEvêque sera en possession des biens de la dite fabrigue, xe*pts du peaemet
de la e vu, aussi, que siles Tevenus annuels de la dite fabrique ne
s'élèvent pas âla somme de £00, l'quivalent de ladite dîme sera payé au di
éveqno en argent par tous les paroissiens de la dite paroisse, et réparti dr eutt
d'aps la partition qui aura été faite pour le prelèvement de li dite somme de

5OO0-. o', autre servant aux ins scolaires ou municipaleslesquels 4partitiot e
Ce proviso a été ajouté par le comité, ainsi que tous l mots en itaige. '
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paiement cesseront aussitôt que les revenus des dits biens cédés par le présent acte
s'élèveront à la dite somme de £500, annuellement.

11. Et qu'il soit statué,,que les registres des:baptêmes,. mariages et sépultures de
la dite paroisse seroun tenus et signes par le dit évêque oi'par ses grands-vicaires,
ou par le curé d'offieb qui pourrait étre nomne pour desservir la dite paroisse, on
par les assistants,,çhapelains ou vicaires du dit évêque ou du:dit curé d'office, ou,
autres prêtres, et que toute copie' ou extrait 'des dits registres quiera certifié par
l'un d'eux sera authentique et fera preuve en justice'et ailleurs.

Ii. Et vu l'union de la cure de la dite, paroisse à l'évêché des rois-Rivières
qu'il soit ,et il est statué, que le dit évêque et ses successeurs percevront t les obla-;
tions, les droits réglés ou à être.réglés par des tarifs et tous les'droits, rentes et re-
devances qui, peuvent ou pourraient être ci-après payables à la dite fabrique, et
pourront en, recouvrer le· montant. en justice ; qu'ils, pourront. également se faire'
rendre compt ,par les marguilliers 'qiui nO l'auraient pas fait lors de la passation de
l'acte de cession des biens de la dite fabrique ci-dessus mentionné, de la gestion
que ces marguilliers auront eue des biens de la ditelfabrique, d'accepter ou débattre
ces comptes et de s'en faire payer les reliquats, s'il y en a; à l'effet 'e quoi, le dit
évêque et ses successeurs aurontî action enjustice.

IV. Et:vu que l'église paroissiale actuelle ne suffit plus depuis 'longtemps à con-
tenir la population toujours croissante de la; dite paroisse, et qu'il est indispensable-
ment nécessaire' den construire une autre; et vu que par une des résolutions rap-
portées dans le préambule de cet acte, les habitants de la dite paroisse ont aban-'
dorin au dit évêque le soin·de cette construction, en s'obligeant de contribuer aux
dépenses d'icelLe amu montant'de cinq millelivres courant,.seulemert, qu'il soit, et il
est statué que lorsque le dit évêlue aura rendu un décret pour la construction
d' gne église et d'une sacristie, et pour en. marquer la place, i lui sera- loisible de
s'adresser par. requete aux 'commissaires nomnés sous, en vertu et aux fns de
l'ordonnance du gouverneur de la ci-devant province du Bas-Canâda, et du conseil
spécial de la dite ci-devant province,.passée dans la troisième session du dit conseil,
tenue dans la- seconde année du règne de sa présente Majèsté, et intitulé: "Ordon-
"nance.concernant l'érection des paroisseset la constriiction et réparation des églises,
"presbytères et cimetières," pour demander la convocation d'une assemblée géné-
rale des habitants franc-tenanciers et propriétaires de biens-fonds intéressés dans. la
cotisation mentionnée dans une des résolutions -récitées dans le préambule de cet
acte, à l'effet de-procéder à l'élection de trois oùi d'un plus grand nombre de syndics
n'excédant pas sept, aux fins de prélever la dite cotisation; et alors, les commis-
saires procéderont sur cette requête comme si elle était de la majorité des habitants
franc-tenanciersde la dite paroisse, intéressés à la construction des dites église et
sacristie, fondée sur un décret canonique 'rendu d'après les dispositions de' la dite
ordonrance, et en. suivant les formalités prescrites par la dite rdonnancë, ou par
toute autre loi pour l'élection des syndics; et l'assemblée pouee'étte élection seta
onvoquée, annoncée, présidée et tenue, et acte en sera dressé jýar ledit évêque ou

par le cured'oeice, sil y en a un, en suivant les formalités prescrites par la mme

VY Et il est statué, que lorsque l'élection des syndics aura été faite, le it vque
présentera requete atx dits commissaire demandant la confirmation de te le éc-
tion, et qu'ordre soit donné aux dits syndics de cotiser les propriétaires de terres et
autres immeubles réels sités.dans la dite paroisse, telle qu'érigée canoniquement
par le décret canonique fait et rendu a cet effet par monseigneur Bernard Claude
Panet,s alors éyêque de Québec, à Québec, le dix-neuf septembre mil huit cent
trente-deiúr, et à prélever le mon tant de 'la somme pour laquelle chaque individu
sera cotisé poúr sa part contributoire. Pourvu toujours, que les terres et autres

t Les mots suivants insérés daàn le bill original 'ont été rett nchés par le comité :--4es dm es
des paroissiens télles qu'elles sont maintnnt établie&
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immeubles appartenant à des personnes d'aucune dénomination protestante quel-
conque ne seront pas cotisés.

L Et il est:statué, qu'aussitôt que les dits commissaires auront rendu une or.
donnance approuvant l'élection des syndics et leur ordonnant de faire une cotisation
et de la prélever comme il est-dit ci-dessus .alors les dits syndics ou la majorité
d'entre eux, procéderont de suite à faire et dresser un acte de cotisation, cotapre
nant seulement 'un tableau. eeact de toutes les -trres, emplacements et autres im
meubles réels situés dans la diid-,paroisse telle que canoniquement érigée, apparte.
nant à des persones professant, la religion catholique romaine, excepté ceux- dI
dite fabiique cédésiou à être cèdés au dit évque, qui ne seront pas sujetså la di
cotieiation, et contenant aussi approximativement que possible l'étendue et la vale r
de chaque immeuble, les noms des, propriétaires 'réels ou 'putatifs, et la somme de
deniers .proporiionnelle à' laquelle ils auront cotisé, impose et taxé chaque tel idi!.
meuble pour former la dite, sornme de cinq mille livres courant, et sans que les dits
syndics fassent de devis des ouvrages à faire ni d'estimation de 'dépenses, excepté
de celles nécêssaires pour procéder devant les dits commissaires et pour parvenir
à-la confection du dit acte de cotisation et au' recouvrement de là dite somme, le.
quel dit acte de cotisation sera déposé, et 'l'avis 'de ce depôt et du jour que c't acte
de cotisation sera présenté pour. être homologué par les dits commissaires, sera fait,
donné, lu et affiché, en la ranière prescrite par la quatorzième clause de la dite
ordonnance citée dans la quatrième clause du piésent acte.

VIL Et il' est statué,"qu'au jour fixé pour prendre 'on' considération le susdit aCte
de cotisation, les dits syndics ou la majorité d'entre eux, présenteront le dit acte aux
dits commissaires, en demanderont'homnologationet l'accompagneront de certifi-
cats suffisants:du dépôt qui en aura'été fait, et de'lPavis ci-dessus mentionné. Et
les dits cornmissaires auront toute juridiction, toute autorité et tous pouvoirs à 1'efet
d'entendre,' instruire, juger et décider entre les syndics et les intéressés, en rejetant,
modifiant ou' cofirmant le dit'acte de cotisation, en tout ou en partie, ainsi qu'ils le
trouveront juste et raisonnable; et ils ordonneront que la dite cotisation sera payable
en sixans, la sixième partie chaque année, nonobstant toutes loib, coutumes et
usages à ce contraires.

VIII. Et il est statué, que 'lorsque le dit acte de cotisation .aura été homologué
par les dits commissaires, les syndics exigeront des contribuables le paiement des
cotisations 'ou contributions, auquel chacun sera tenu, et aurodt action en justice
pour.contraindre à ce paiement, le tout conformément à la dix-neuvième clause de
la dite ordonnance citée dans la quatrième clause du présent acte. Et comme lès
pouvoirs et les devoirs des dits syndics ne s'étendent pas au-delà du recouvrement
de la dite soims dé cinq rille livrealcourant, et qu'ils ne doivétt pas faire cons-
truire les dites -église et' sacristie, il est de plus sttùé, qt&'il sera du devoir des djts
syndics de rendre compte à Pl'vêque, un mois après le terme d'échéance de chaque
paiement de la dite cotisation ou contribution, et encore tous les six mois après,
des sommes de, deniers qu'ils auront perçu dedes contriblables, et de verser ces
Qinmes entre les ruains de l'vêque, qui pourra les y contraindre on justice, et ce

jUsqu'à ce que le dit nontant de cinq mille livres' courant soit payé.
IX. Et il est statué' qu'en'outre des obligations ci-dessus, le dit évêque et ses

successeurs serontl tenus: 10. de bâtir da»s la dite ville des Trois-Riviêres une
église, qui sera cathedrale et une sacristie de plus grandes.dimonsions'que celles des
église et sacristie actuelles; laquelle église sera en même temps considérée comme
paroissiale pour lusage des habitants de la paroiss; " de ne rien chaniger dans
le e actuel d'adjudication et vente des" es tant dans I'glise actuelle 906
dans 'église cathédrale, excepté de povoir iee caution pou r àeté du pfinemot
des rentes et redevanices des dits bancs, lesqtres rentes et redevances appartien
tiront à lévéque et às es cceseurs&
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X. Et il est statué, que toutes les dispositions, tant de la dite ordonnance citée
dans la uatrième clause di présent acte, que de l'acté passé par la législature do
cette province dans les treizième et quatorzième années du règne de sa présente'
Majesté, et intitulé: "Acte pour:continuer et amender P'ordonnance concernant l'é-
" rection des paroisses et la construction et réparation des. églises, presbytères et

cimetières," qui ne sontpas contraires et qui ne répugnent pas au présent acte,
seront suivies et exécutéeb par les dits évêques, commissaires, syndics et autres
personnes iitéressées on ayant des pouvoirs à exercer ou des devoirs à remplir par
cet acte, de même que si elle étaient rapportées et récitées dans le présent acte et
en formaient partie, et tant pour faire et prélever une cotisation supplémentaire si
la dite somme de cinq mille livres courant ne peut pas être perçue par une pre-
Inière, que pour toutes autres choses tendantes à faire exécuter et mettre à effet le
présent acte,.

XI. Et il est statué que par le mot "1évêque." et les mots,"évêque des Trois-Ri-
vi-ères," dont il est fait usage dans le présent acte, sera compris l'évêque catho
lique romain acttnel ds Trois-Rivières et ses successeurs, et que l'acte d'interprétation
s'appliquera au présent acte.

XII. Et il eststttue que cet acte sera considéré comme un acte public, et qu'il en
seira pris judiciairement connaissance par toutes cours de loi et d'équité en cette
provinée, et par tous juges, juges 4e paix et autres personnes quelconques, sans
qu'il soit besoin de l'alléguer spécialement.

DÉLIBÉRATIONS DU COMITÉ

MINUTES DES TEMOIGNAGES.
RELATIVEMENT AU BILL CI-DEs5Us.

CHAMBaE DE CoMrTé, iÔ mai 1853.
Exarriné le bill intitulé: "Acte pour confirner une délibération des habitants
catholiques de la paroisse de l'Immaculée Conception de la Sainte Vierge des
Trois-Rivières, relativement aux biens de leur Fabrique, pour faire et prélever
une cotisation sur les dits habitants, et pour d'autres fins y mentionnées.
Antoine Polette, écuyer, M. 'P P., esi interrogé, et répond corme suit:
Il est admis dq toutes parts quil est nécessaire' de construire, dans la paroisse des

Trois-Rivières, une nouvelle église paroissiale qui 'coûterait de neuf à dix mille
louis. Les arrérages disponibles, dus à la paroisse, par les paroissiens, ne s montent
pas, au meilleur de ma connaissance, à phlue de £500, et les biens de Ia paroisse (in-
dépendammeit de ces arrérages,) que. on .propose de transporter à l'évêque, ne
réaliseraient pas, je pense, plus de £5,000. 'Les premières. résoluticns 'adoptees à

ne assemblée publique des paroissiens (sur lesquelles cette. demande a été fondée),furent approuvées 'sans' opposition, sauf une seule relative au transport dés biens
de la paroisse à l'évêque. à laquelle il fut fait objection par Olivier Duval, son père,
et un ou deux autres, mais l'assemblée n'en vint pas à un vote, quoiqu'elle ait et
invitée à voter. ' le connais presque tous ceux qui ont signé les petitions
contre le bil'; et-sur leur nombre (ikse monteé environ 90), il yen a plus de vingt
qui ner seront affectés par le bill en aucune manière; trente environ le seront très
fégèrément, et sur le reste, 'je ne vois pas les uons de plus d'une douzaine de cul-
tivateurs 'respectables qu vivent du produit de leurs fermes. Il y a plusieurs habi-
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tants de la ville qui possèdent des terres dans la banlieue et qui paient la dîme, elles
sont toutes en faveur du bill, au moins je ne vois pas qu'une seule ait .signé ontre.

P. B. Dumoulin, ecuyer, M, P. P., étant interrogé, repond cmtne suit:-
Après avoir lu le temôignage de M. Polette, je déclare que je concours dans tout

ce qu'il a dite et j'aijouterai, relativement à l'opposition faite par Olivier Duval aux
résolutions, que lorsque la cinq1ième résolution. ut proposée, je donnai certailles
explications en réponse à ses questions, et qu'il se déclara satisfait. Je connais la
plupart de ceux qui ont signé les pétitions contre le bill; il y a quelques uns des
signataires que je sais n'être pas paroissiens.

12 mai 1853.
M. Polette obtient la permission d'ajouter à son témoignage d'hier ce qui suit:-
Le district des Trois-Rivières et partie de celui de St. Françoi, tels qu'êriges

civilement, ont été démembrés en juin dernier. du diocese catholique rorain de
ct3ébec, dont' ils faisaient partie, et ont ,t« érigés en diocèse catholique romain dis.
tinct, sous le nom dé diocèse des Trois-Rivières'; le iévérend Thomas Ydok a été
nomme et consacre évêque des T1rois-Riviêres, et il a pris possession de son siege
lpiscopal dansle rnois d'octobre dernièr; son siege épiscopal est fixé et tablidans
la ville des Trois-Rivières, iq i fait'partie de., a paroisse -de 1 ltnimmaeulee -Conception'
de la Sainte Vierge des Tro's-iires. Cette paroisse est érigée enoniquement par-
le décret fait et rendu à cet effet par Monseigneur Bernard Claude Panet, alors
¢vêque de Québec, à Québeç, le 19 septembre 1822. Je mets devant le comité une
copie de ce décret (No, 1).

Les dimes payées par la partie rurale de la paroisse 'sont insuflsantes pour Pen-
tretien du cure, et encore moins pòir son entrelien et celui de ses vicaires, dont il
est obligé d'avoir au móins déux. Les diines de toute là paroisse rappprtent
en moyenne à peu près t'IlO.par anée, et la fabrique paie sur Jes revenus prove-
nant du loyer des bancs, etc., plus de à100 pour Penten du curé et de6 ses
vicaires.

M. Polette met ausi devant le comité les doemnepts suvants a Pappu de son
témoignage :-

Dlibeatiions d'une assemblée des paroissiens des Tro i-Rivières, du 18 ao(t
1852.

No. 3
Copie d'unebulle érigeanti t diocbse des roi vièesen dato du e in 182

Np'.4.
Cop e d'une bulle nommant Monsieur Thomas Cookê évêque 4s Trois-Riuièrue

en duts du 8 joui1852.
No..5.

Doie de~Acte d'intronisatieoî de Monseigneur Thoinas Cooke, comme eveevk.
Trois-Rivières, du 18 octobre 1852.

.Dumoulin ayant lu le témoignage rendu ce 'jourd'hui par M Polette, le 4or-
bore en tous pointà.
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VENDREDI, 27 mai 1853.

Valêre Guillet, écuyer, de la ville des Trois-Rivières, notaire .public pour le

Bas-Canada, coroner pour le district des Trois-Rivières, et un des commissaires

pour l'érection des paroisses et, la, construction des églises, etc., dans le mme dis-

trict, est examiné et répond comme 'suit
J'ai été un des membres, de la chambre d'assemblée..du Bas-Canada; j'ai été

aussi un des marguilliers de l' uvre et Fabrique de la paroisse de 'l'Immaculée
Conception de la Sainte Vierge des Trois-Rivières. La dite paroisse est composée
do la ville des Trois-Rivières, de sa banlieue, de la seigneurie de Ste. Marguerite.

et du fief St. Maurice, qui maintenant forgme partie du township de St. Mauricé. Je

suis souvent employé par les habitants de la banlieue, en ma qualité de notaire.

Les, arrérages provenant de toutes sortes de revenus actuellement dus à la dité

fabrique, se. montent à environ douze ou quinze cents louis, sur lesquelles il y a

cinq ou six. ceuts louis de bonne dettes, le restant. sera probablement perdu, et la

fabrique doit environ trois cents louis au curé de la dite paroisse, à qui la paroisse
alloue, depuis plusieurs aïmées, au-delà de deux cents louis, tant pour supplément
que pour honoraires et pensions de deux: vicaires, car la partie du casuel qui est à
lui ainsi que la dîme qu'il reçoit, sont insuffisants pour ses dépenses et le paiement
des vicaires. J'étais résent à Passemblée générale des habitants catholýques de la

dlte paroisse, tenue e 15 soit dernier, à laqueUe ont été passées les résolutions
incluses dans, le bill n. 263, sous la considération du comité. La presque totalité de

la paroisse était présente, et la sacristie n'aurait pu contenir une telle foule. Il y a
ou à la seconde résolution qui tend à céder les biens de la fabrique à l'évêque, op-

position de la part de trois ou qiuatre personnes qui se sont prononcées publiquement,
au nombre desquelles étaient MM. Etienne et Olivier Duval. Une division a été

proposée sur cette 'rêsotintin, et ils iont pas insisté à l'avoir. Sur la cinquième
résolution, il y a en explication plus générale : M. Olivier Duval a demandé alors.
s'il serait permis aux habitants de, fournir des matériaux, et sur la répônse affirma-
tive qui lui fut faite, je ne l'ai plus entendu parler, et la résolution est passée sans
division. J'ai ou occasion d'entendre parler souvent de la. cession mentionnée dans
la deuxième résolution par différentes personnes de la.banlieue et des autres parties
de la paroisse qui se trouvent hors de l'a villel et je crois qu'il y en a très peu qui
sont opposés à la cession des biens de la Fabrique, au moins je crois que la grande

miajorité est eri faveur. J'ai souvent entendu parler de la contribution des cinq mille'
louis pour la bàtisse de là cathédrale on uestion, non pas comme étant trop élevée

pour bâtir la cathédrale, niais parce qule's habitants de la banlene auraient d6sfré
avoir une modification en considération des dimes qu'ils paient. D'après ce' que j ai
entendu dire par plusieurs personnes de la banlieue, elles désireraient être déchar

géesd'une partie de cette contribution. J'ai entendu dire qu'elles seraient disposées à

payer une certaine soinme fixe pour leur. part, et que l restant serait payable par
la ville. Il est admis par tous les paroissieas'que la construction d'une nouvele se

paroissiale de dimension plus grande que colle qui existe actuellement est #bsolu-
ment ecessaire, la paroisse prenant depuis quelque temps beaucouîpd'accroisseient
en population et en affaires. L'église paroissiale, pòur' répondre à la population
actuelle et future, coûterait bien au-delâ de cinq mille louie. Je pense qu'une église
convenable pourtait coûter environ six oùn sept mille louis, mais je ne pense pas
qu'avec cette somme on pourrait achever rintérieure.

Examiné par M..Olivier Duval.

Je pense que la proportion qui se perd des dettes de la dite f4brique est moindre'
dans ta banlieue que dans la ville.

Bagile Doucet. écuyer, de la banlieue des Trois-Rivières, un des juges de paix
du district des I'rois-Rivières, capitaine de milice. J'ai été un 'des marguilliers de

la paroisse de l'Imrnaculée Conception de la Ste. Viergê des Trois-Rivières. La dite
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paroisse est composée de la ville des Trois-Rivières, de sa banlieue, de la seigneurîe
de Ste. Marguerite et du fief àt. Maurice qui maintenant forme. partie du township
de St. Maurce. 1l est admis, par tous les paroissiens'qu'il est absolument nécessaire
do bâtir. une église paroissiale, celle actuelle étant beaucoup trop petite. Depuis
plusieurs années, la fabrique paie à' mêmé ses revenus une somme de £220 par
année au cure, tant pour supplément pour lui-même que ponr les honorai'es et
pensions de ses vicaires, la partie dit casuel qui lui appar-tient et la dîme ne suffi-
sant pas pour son soutien et celui .de ses vicairesi Les arrérages dus à la 'fabriqud
se montent à environ quinze cents louis. ·O ne dit qu'il peut y avoir de six, sept
ou huit cents louis de bonnes dettes': ce n'est pas encore bien constatée, à ce qu'il
pirait. On" me dit qu'il est dû au curé par 'la dite fabrique deux ou trois cents louis.
J'étais présent à l'assembléé générale des habitants catholiques de la-dite paroisse,
tenue le quinze août dernier, à laquelle ont été passées les résolutions inclues dans
le bill 'n. 263, sons la considératioi du comité. , La presque totalité de la paroisse
était présente, et la sacristie n'aurait pui contenir une telle foule. Il y a eu, à la se-.
conde résolution, qui tend à céder les biens de la fabrique à l'évêque, opposition de
de la part"de trois ou quatre personnes qui se sont prononceespubliquement, au
nombre' desquelles' taient 'MM. Etienne et Olivier Duval. Une division a eté pro-
posée sur cette résolutiôn, et ils n'ont pas insiste à Pavoir. Sur la cinquième réso-
lution, il y a,êu explication plus' gênerale,: M. Duval a demandé alors s'il -erait
permis aux habitants de fournir des matériaux, et sur larponse 'affirmati#e qui lui
fut faite, je ne l'ai plus entendu parler, et la iésolution est passée sans division. Il
Y aun certain nombre de personnes de la banlicue qui ne s'opposeraient pas-à la
cession des biens de la fabrique' à l'évêque. Lors de la passation des résolutions à
l'assemblée générale, la grande majorité des habitants de la banlieue' y étaient'
présents. Leý,motifs d'opposition de ceux qui s'opposent à, la cession ,ùnt fondés
sur ce qu'il était pris dans le coffre de la fabrique pour la desserte de la paroisse,
les dîmes de la banlieue ne. suffisatit pas et les paroissiens de la. ville n'en payant
pas' Je n'ai aucun doute que la grande majorité des habitants de la banlieue sè;
raient satisfaits en payant sept ou huit cents iouis, pour leur quote part de la bâtisse
de la cathedrale et en payant leur dîmet comme par le passé, et [I'autraieI)t patio n
plus d'objections à la cession des biens de la fabrique.

Examiné par M. Lottis Duval.
Lorsque la couverture de l'église actuelle a été refaite à neuf, de même que ,

clocher, les dépenses que cela a entraîne ont éte prelevées par cotisation surla pa
roisse, mais lorsque l'intérieur a été amnélioré, ça été à même. les deniers dtE
coffre de la fabrique. .ai dit qu'une des raisons qúi mrravait fait consentir aux réso-
lutions susdites était qu'on n'avait pas d'avantage dansles assemblées de la fabriie,
vu que nous ne somines pas à la campagne accoutumés à parler en public comme
les gens de la ville. Une autre raison était que je trouvais l'arae n ta
geux pour toute la- paroisse.

No,1

eduîRc-tioN CÀNONIQUE DEr LA PaRo&IsE nE 'IaMAmU E CONCEiTI N »ES
TRoi5-RIVEKaEs

DERNARD CLAUDE PANET, par la misericorde de ienet la Gràce du &.
Siége Apostolique, Evéque Catholique de Quéêbec. etc. te. eto

A tous ee' qui ces présentes verroa
Savoir faisons que,. vu la 'requéte à nous présentée, en date dIa quatre segeee*# -
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mil huit cent trente-ui, au. noin et de la part des bourgeois et citoyens de la' ville
des Trois Rivièies et des tenanciers des Fiefs ou Soignuriès de St. Maurice et de
Ste. Marguerite, et autres .formant ce qu'on appellevulgairernentla banlieuie des
Trois-Rivières, comté'de St. Maurice, district des, Trois.Rivières, demandant l'érec-
tiori en paroisse de la· dite yille'et des dits fiefs ou seigneuries pour les· raisons y
énoncées; notre commission en date dir vingt-six du même mois eargeant Mb
Jean Raimbau[t, curé de St. Jean Baptiste de Nicoler, et l'un de nos archiprêtres, de-
se transporter sur les lieux, apiès avertisserenit préalable de vérifier un procès-
verbal de commodo et inconmodo,' vi aussi les certiicats signés des sieurs Jean
Baptiste Vincent, Pierre Rocheleau, Olivier Girardin et Frederie Crevier dit Belle-,
rive d'une annonc. faite le neuf octobre.de la même année aux habitants 'réuis
pou r le service divin aux *églises 'de Ste. 'Magdeleine du Cap de la ,Magdeleine,* de.
la Visitation de.la Pointe du Lac, de St. Grégoire le Grand et du dit lieu de lIm-
rnaculée Conception des Trois-Rivières, 'ednvoquant les intéressés pour où contre
lérection de la paroisse demandée à une assemnblée, pour le mercredi suivant, à dix
heures du matin, auprès de l'église 'du dit' lieu de l'Immaculée Conception. des
Trois-Rivières, vu pareillemeñt le procès-verbal de commodo et incommodo du dit-
monsieur Jean 'Raimbault en date du douze octobre aussi de la nêmeannée, çons-
tatant et vérifiant dans toutes leurs parties les faits énoncés dans la. requête sus-
datée; vu aussi lPoppòsition en date du vingt-six septembre. aussi dçla même ai-
née signifiée le jour de la dite 'assemblée. à notre dit député par les seigneuresse to-.
soigneurs et tenanciers du fief ou 'seigneurie de Tonnancour,' lesquels s'opposent à
ce que' lés fiefs composant la dite' banlieue des Trois-Rivières, soient cornpris dans
la dite paroisse à ériger, parce que, ainsi que l'exprime la dte"opposition les dits
fiefs doivent faire partie de la paroisse de. la Visitaton'de la Pointe du Lac, en vertu
du, régleinent de 1722,; à laquelle opposition nous n'avons pas ciu -devoir avoir
égard, attendu l. 'que lis.dits fiefs. réclamés par icelle devaient-être desservis à la
Pointe du Lac par v'oie de mission seulement en vertu du susdit réglement de 1722;
2. que les dits fiefs n'ont fait partie jusqu'à présent d'aucúne paroisse régulière et
caniquoe; 3o. qu'ils ont été desservis'de temps immémorial à la paroisse des Trois-

Rivières proprement dite; en conséquence, nous avons érigé et érigeons par les
présentes en cure et en paroisse sous le titre de l'Immaculée Conception de la Ste.
Vierge, dont la fête se célèbre le huit décembre, la susdite ville des Trois-Rivières,
]es dits fiefs ou seigneuries, de St. Maurice et de Ste. 'Marguerite et les fiefI formant
la dite banlieue des Trois-Rivières, le tout comprenant une étendue de territoire
d'environ cinq milles de fronits.sur environ douze milles de. profondeur, pour le dit:
territoire former une' seule et unique jiaroisse jusqu'à ce que ,accroissemeht de la
population et le défrichement des terres. permettent d'y en éiger une :seconde ;'le-
quel territoire est.borné versle nord-èstà la seigneurie du Cap de la' Magdeleime,
vers le sud-est ar fleuve St. Laurent,' vers le sud-ouest partie au fief ou seigneune
de Tonnancour ou de la Pointe 'du Lac et partie à 'Pauntentation du township de
Caxton; vers le nord-ouest aux terres de la couronne; pour être la dite cure et pa-
roisse de l'immaculée Conception des Trois-Rivières entièrement sous notre jun-
diction 'spirituelle, à la charge par les curés ou desservants qui 'y seront ,tablhs par
nous ou par 'nos su cesseurs de se conformer e tout 'aux règles de discipine ecclé-
siastique en usage dans ce diocèse, spécialement d'adrninistrer les sacrements, la'
parole de Dieu et les autres secours de la religion:aux fidèles de la dite paroisse,
enjoignant à ceux-ci de'.payer' aux dits curés ou 'desser'lants les dîmes et oblations
telles qu'usitées et autorisées dans ce diocèsde leur porter respect et obéis4apce
dans toutes les choses qui appartiennentà la religion et qui intéressent leur salu
éternel.

Mais comme le présent décret est purement ecclésiastique et ne pet avoird'effts
civils qu'autant qu'il sera revetu de lettres patentes de Sa Majest, nous recomnman.
dons très positivement aux nouveanx paroissiens de la dite paroisse de l'mmactlé
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Conception des Trois-Rivières qu'ils aient à se pourvoir à cet effet auprès d. Son
Excellence le:gouverneur.de cette province.

Donné à Québec sous. notre seing, le sceau de nos armes et le contre soing de
notre secrétaire, le dix-neùf septembre mil huit cent trente-dèux.

(Signé,) BERN. CLe., Evêque catholique de Québec,
Par monseigneur

L> tS. Signé,) C. F. CAZEAU Ptre., Secrétaire.
Je, soussigné, sous-secrétaire de l'Archevêché de Québec, certifie quéla copie ci-

dessus et des autres parts est en tout conforme à l'original déposé dans les archives
du dit Archevêché.

Québec, trente-un août mil huit'cent cinquante-deux, un renvoi en marge bon et
un mot rayé nul.

JR. L. HA MELIN, Acol. S.

No. 2.

J :xAraA du régitre des délibérations et assemblées de la paroisse de l'itnaculée
Conception de la Ste. Veerge Marie des TroisRivières, pendant les .années mil
huit cent trente et suivantes.
A ne assemblée -générale dès inarguilliers anciens et nouveaux, des notables et

des habitants franc-tenanciers et propriétaires de'biens-fonds, de la paroisse de lm-
maculée Conception.:de la Ste. Vierge Marie des Tïois-Rivières, tenue au banc
d'Suvre.dans l'églisé paroissiale de la dite paroisse, dimanche,. le onzième jour du
mois d'août de l'année mil huit cent cinquante-deux, à-l'issue de la messe parois-

* siale, conformément.à la convocation faite .d'icelle par le premier marguillier en
exercice, et publiée par messire le curé auprône des messes paroissiales le dimanche
huit du même mois courant, et encore ce jourd'hui, et annoncée'au son de la icîche
en la manière ordinaire et:accoutumée, 'aux fins de delibérei sur certaines proposi-
tions faites a la paroisse par 'sa grâce monseigneur Ilarchevêque, métropolitan de
la·province ecclésiastique de. Québec, et de décider si; la paroisse cédera tons les
biens-meubles et immeubles de la fabrique, y compris l'église paroissiale, la sacris-
tie, le cimetière et. le presbytère à l'évêque du nouveau diocese des Trois-Riivière
et à ses successeurs, e laquelle assemblée étaient et sont présents sa gràce monsei-
gneur l'archevêque, rmessire Thomas: Cooke, curé de la dite paroisse. et grand
vicaire du dit seigneur archevêque, André Panneton,. premier marguillier en exer-
cice de l'oeuvre et fabrique de la' dite paroisse, Joseph Panneton, troisième marguil
lier en éxercise, Antoine Polette; écuyer, maire ;et M4P.P., Pierre Vézina, écuyer.
conseil de la reine, Pierre Benjamin Dumoulin, écuyer avocat,M.,Joseph Ed.
Trurcotte, ecuyer, :nocat, 1QPPT r ulet, écuyerT,,notaire puàbhe,9earyBte.
Pothier, écuyer, J.P., Augustin Cloutiei, eéuyer, capitaine, Bazile Doucet, écuyer,
major, et un grand nombre de notables habitants et.franc-tenanciers et propriétaires
de biers-fonds de la dite paroisse.

Sa grâce monseigneur. l'archevêque de Québec, a occupé la première place, et le
dit messire Thomas Cooke la seconde, le dit André Pannetoi, premier marguillier
en exercice, a présidé l'assermblée..

Sa 'grâce aensuite inlformüé l'assemblée qu'elle connatt qu'il a-#ait plu à S4 Sai
teté le pape Pie IX de nom, de déclarer qu'elle avait démembré le diécese de
Québec ern retranchant d'icelui le district "des Tlrois-ivRières et une partie dé celui
de st. Fnçois, tels que civilement érigs, 'dont elle avait formé un diocèse sous 8.

nom di cDiocèse des Trois-Rivières," dans lequel el vait établi ut iée
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§a gràcee en conséquence :Je l'information dont elle est en possession, a demandé
à-habitants de. cette. paroisse de.consentir à doter l'évêché, en cédant l'église pa-

copal et sacn stie, et le presbytère, pour faire de ces,édifices l'établissemet épis-
copal, etenfin tous les biers, fabrique, et expliqué en détailles conditions
de cet établissement, ce qui avait déjà été coinmunique à la paroisse lors des publi-
cations dé la convocation de cette assenlée.

assemblée ayant délibéré sur cette offre et sur les conditiois y attachées a
itdopté et passé' les résolutions suivantes

Sur, motion de Pierre Vézina; écuyer, conseil de la Reine, secondé par sieur
Etienne Tapin, et passée à iPnauirnité,

L Que cette assemblée se rend avec empressement à la proposition de monseigneur
l'archevêque, et qu'elle prie sa grace de vouloir bien agréer ses très-humbles remer-
ciments-de la favenr qu'elle fait à 1a~paroisse, en contribuant'puissamment à l'éta-
blisse'ment d'un siége 'épiscopal dans la ville des Trois-Rivières.

Sur rotion d'Antoine Poite, écuyer, -maire de la ville etaM.P.P., .secondé par
sieur Pierre Deveau; 'et passée en grande [majorité et presqu'à l'unanimité, sans
qu'aucune.division ait été demandée, quoique proposée.

Il. Que pour doter le nouvel évêché, les paroissiens cèdent et transportent à l'évêque
des'Trois-Rivières et à ses successeurs l'église paroissiale, la sacristie, le cimetière,
e presbytère et leurs dépendances, et tous les autres biens, meubles et immeubles,

poui, par le dit évêque et ses successeurs en jouir et les posséder a perpétuité, (sans
pouvoir jamais les aliéner,) et les gérer par lui-nême ou par ses 'préposés ou agents,
'aux charges, clarises et' conditions suivantes, savoir :-o1. De desservir ou faire
desservir la paroisse convenablement en fournissant les prêtres et' officiers néces-
saires et les serviteurs de l'église, dont il paiera les honoraires et. émoluments. de
ses deniers;' 2. D'acquitter à ses dépens les-fondations, obits, cens'et rentes, s'il
y en a, et autres choses actuellern-ent à la charge de la fabrique; 'So.,De pourvoir
'à l'entretien et aux réparations des église, sacristie, cimetière et presbytère ou palais
épiscopal. et de leurs dépendances, et de faire assurer pour un 'montantsuffisant les

glise, sacristià,. et presbytère ou palais 1piscopal, 'le 'tout à ses frais et dépens;
4o. De tenir regître eti bonne et due forine des batêmes, mariages et sépultures,. et
des délibérations de la paroisse.; 5o..Que les paroissiens conserveront 'tous :les
autres droits et priviléges dônt ils jouissent sous l'administration de la fabrique et
qu'ils seront soumis au paiementde la dîme, des droits fixés -ou à être fixés'par le,
ou les tarifs, et des oblations, ainsi qu'à Poffrandö du pain¯bénit comme ils l'étaient
par le passé; 6o.-Qu'à.la passation de l'acte 'de cession des biens et droits 'de la
fabriqùue- tarif actuel continuera *en vigueur pour la ville seulemnent, mais que
pour les paroissiens'demeurant hors de la ville lë tarif sera un tarif pour les paroisses.
de la' campagne, donné et approuvé par sa grâce Parchevqûué ou parÇ l'évêque
:diocésain, lesquels tarifs ne pourront être changés ou modifiéssans le consentement
de la niajorité des pattoissiens donné en assemblée générale, convoquée et tenne en
la maiière accoutumée et' aussi sans le consentement deTévêque; '7. Qu'il y
aura toujours trois marguilliers d'honneur dont le temps .d'exercice sera trois ns,
un desquels sera élu tous les 'ans à l'époque. ordinairei.'par les patoissiens, ayant
droit, d'assister aux assemblées.générales de paroisse, et que leur principales bni-.
tieOs seront de veiller pour la paroisse à l'accomplissentent- de lacte de cession et
de sérvir aux processions' sans pouvoir exercer. auctn des pouvoirs de marguillier
comptable piles marguilliens comptables actuels devenant marguilliers d'honneur à.
la passation du'dit acte de 'cession et continuant en exercice jusqu'à l'expiration des
trois années de chacun ; 80. De rétrocéder et livrer à la paroisse tous les biens,.
meubles et iramenbles, tels qu'ils'.seront alors, avec les changements et augmenta-
tions qui Y auront été faits, moins cependant les ornements, vases et autres choses
dont il se servira comme évëque, dans le cas où le siége épiscopal' serait supprimé
u* qu'il serait transféré hoîbrs de cette ville, un de ces cas arrivant, les paroissienr
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rentreront de plein di-oit 'en possession des dits biens, neubles et immeubles, et leurs
droits de fabriciens se- trouveront rétablis.

:Sir motion de Valère Guillet, écuyer, notaire :public, secondé par Jean-Baptiste
Pothier, écýVyer, juge de paix, et passée à. l'unanimité,

III. Que les paroissiens cèdent et transportent également à l'évêque des Trois,
Rivières et: à ses successeurs toutes.les dettes actives de'la'fabrique. qui seront dues
au moment de la passation de l'acte de cession avec.lesquelles il acquittera d'abord
toutes les dëttes passives de la fabrique et le resté sera employé moitié pour four,
nir l'église d'ornements et:de choses nécessaires aux cérémonies du culte, et l'autre
moitié pour aider la construction d'une nouvelle église.
- Sur motion: d'Augustin Cloutier, écuyer, secondé par sieur Octave Lottinville, et
passée à l'unañiimité,

IV. Que les marguilliers qui n'auront pas rendu leurà comptes lors de la passa-
tion du dit acte ýde cession, le .feront à l'évêque et lui paieront les reliquats, s'il s'en
trouve.; la paroisse cédant à.l'évêque tous ses droits à cet égard.

Siur notion de Pierre Bénjamin Dumoulin, écuyer; avocat, M.P.P. secondé par
sieur Joseph' Pannetor, et passée à l'unanimité,

V.. ue la paroisse se cotisera pour la construction d'une, nouvelle église, au mon-
tant' de la omrnme.de cinq mille livres courant, payable en-six ans, .la sizième partie
chaque année ; qu'elle adressera, au plutôt à 'qui de droit, les requêtes* nécessaires
pour afteindre 'cet- objet, élira des . syndics qui- remettront les deniers perçus à
l'évêque, et que l'évéque fera construire l'église au plus tôt possible' avec faculté
de la faire·bâtir comme il le jugera à propos, sans pouvoir cependant' exiger de la
paroisse une plus forte somme que celle ci-dessus, et que cette nouvelle église sera
cathédrale, mais reviendra à la paroiÈse, si un des cas prévus par la seconde réso-
]ution arrive.p

ur motion de 'oseph Edouard Tùrcotte, écuyer, avocat, M.PP., secondé par
sieur Honorat Lacerte, et passée à l'unanimité,

VL Que les marguilliers en exercice-de l'oevre et- fabrique de cette paroisse, ou
deux d'entre eux, sont autorisés et requis de faire et consentir acte de cession de
tous les bi es, meubles et immeubles, et de, tous les drois.de la dite fabrique men
tionnés dans la seconde, troisième et quatrième 'résolutions, aux charges, clauses,
conditions, o.bligations 'et réserves mentionnées dans les résolutions précédentes, et
conformément à icelles, et ce aissitôt 'que révêque .des:'Trois-Rivières les en 're-
,querra, et:que l'évêqné devra accepter cet acte 'sous son nom de corporation.

Sur motion dë Bazile Doucet, écuyer, major, secondé par sieur Jgnace Carron, et
passée à l'unanimitéi.

VII. Que nous promettons de nous adresser a la législature pour dermander la
passation de toutes 'lois qui pourront être jugées nécessaires pour mettre à exééution
les résolutions précédentes et effectuer les différents objets que cette assemblée a en
vue et qu'elle a exprimés par 'les dites résolutions.

Monseigneur l'archevéque s'est déclar& satisfait des résolutions ci-dessus, et
les acceptant, a signé avec les premier et troisième marguilliers en exercice, Mes.
sieurs Antoine Polette, Maire et M.' P. P., Pierre Vézina -conseil de la Reine,
Pierre Benjamin Dumoulin, avocat et M. I. P. , Joseph Edouard Turcotte, avo.
eat etM. P. P., Edouard Bernard, avocat, protnotaire 'du district, Ignace Carron,
conseiller municipal,.Charles: Bernard, Pierre Defossés, marchand, Jean Bap.
tiste Pothier, juge de paix, Denia Genest Labarre, notaire et juge de paix, Olivier
Gouiqn, conseiller municipal, Jean Baptiste Gauthier, Joseph Giréux, mareiand,
FÈlavien Lottiuvilleà notaire, lzéar Aubr, Louis Donet,j ge dpai, Henri Lo
George Badauixnéd ein, Ezéchiel Moses Hart, avpcat, EdouardPleau, Jsidore
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Duplessis, Thélesphore Lemay, Joseph, Saucier, Edouard Frigon, marchand,
Pierre Duval, Peter' McCabe, Pierre Robichon, Uldaric Martel, Joseph Morisset,.
Valère Guillet, notaire et coroner, François Dasylva, avocat et conseiller muni-
cipal, John Ryan, Octave Lottinvillé, cultivateur, Hilarion Legendre, arpenteur,
Louis Rousseau, Zéphirin Duval, Louis Lamphron, P. C. Lassiseraye, nmédecin,

*Johri.,Keenan,' Philippe Jourdain, marchand, Auguste Larue, marchand, Joseph
Hamel fils, André Cook, Moyse Gauthierinarchand, Joseph- Normand, Sévère
Dumoulin, écuyer, avocat, 'onorat Lacerte, Théodore Panneton, Félix Ldngval,
et François Bellefeuille.

(Signé) P. Vézina, 'C. R. P,: Défossès, -

A. Polette, 'maire, P. B. Dunoulin,
* J.'B..Pothier, H. Lor,-

D. G. Labarre, J. . Turcotte,
J. Carron, .Octave Lottinville,
Chs. Bernard, Louis Lamphron,
John Keenan, J. B. Gauthier,
Olivier Gouin, Joseph Hamel, fil.,
F. Lottinville, André Cook,
Thélesphore Lemay, Edpuard Frigon,
John Ryan, AugùsteLame,
B. Doucet, Edouard Pleau
Isidore Duplessis, G. Badeaux,
M. Gauthier, Sévère Dumoulin,
E. Lafontaine, Honorat Lacerte
Pierre Robichon, Pierre Duval,
L. Doucet, Joseph Saucier,
Théodore Panneton, Félix- Longval,
Joseph Morisset, Valeri Guillet,
André Panneton,,

P .AnCHEVtQUE DE QUÉnEc.

4e, soussigné évêque élu du diocèse des Trois-Rivières et curé de la -paroisse
de limmaculée Conception de laSte. Vierge Marie des Trois-Rivières, certifie
que'le présent, extraît est en tout' c eà Porigilial, tel que déposé dans les
archives decette paroisse.

Huit mots à la marge approuvés; quatre mots rayés nuls.
COOKE, Evéque élu et curé des

Trois-Rtivières.

No. Si

Cor z ]LA BULLE NOMMANT MoNsiEuR Tas. Coor, PaÉTRE VICAIE-GáN.
SAL A. Lvcut DEs TÉois-RIVI*REs.

* " PJ-Us PJ> I.
Dilecte Fili, salutem et Apostolicam Benediotionem-.
Cum per alias Litteas Nostras in simili forma Brevis hoc ipso die datas Ec

clesiami Episcopalém. Triflluvianan iW Armerica Septentrionali erexims, Nos,
cd ejusdem provisionen celerem atque felicem intendentes post deliberationerm,
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quam de præficiendo eidem EcclesiS. personam utilern ac fruetuqsam cum VV.
FF. NN. Cardinalibus Propagandâ Fidei propositis babuimus deligentem, de-
mum ad te qui ex legitimo matrimonio procreatus et. in -tate etiarri legiirr
constitus existis, quique Vicarii Genéralis Archiepiscopi Quebecencis munere
cum laude fungeris, cujus apud nos de morum integritate, doctrina prùdentia
pietate, et Christiàme Religionis-atque Catholico Fidei zelo ac spirituaIium pro-
videntia-ettemporalium circúmspectione fidé digna perhibentur testimonia oculos
mentis nostr direximus. lis omnibus maturè perpensis te,. dilecte fili, a qui-
busvis excomrmunicationis, susp~ensionis et. interdicti aliisque'ecclesiasticis cen-
suris, sententiis et poenis. quovis rmodo et quacumque de causa latis, si quas fortè

.'incurristi hufjs tantumn rei gratia .absoivente§ et.absolutum fore. censentes,
earndem Episcopalem Ecclesiam Trifluviañam de persona tua nobis et memoratis
Cardinalibus ob tuorum exientiam-meritoir accepta, de. eorumdem Fratrurn
consilio, auctoritate Aposiolica' tenore præsentium. providemnius teque illi in
Episcopum proférimusatque pastorem curam regimen t administrationemipsius
Ecclesi tibiin spiritÜalibus et.temporalibus plenariè committendo: in Illo qui
dàt gratiamet largitur dona confjsi quod, dirigènte Domrino actus.tuos prodicta
Ecclesia per tuS circonspectionis. industrian et studium utiliter ac prosperè di
rigatur.et in spiritualibus et temxporalibus orthodoxa Religo incrementa suscipia.
Jugur igitur Dornini tuis impositum huieris pronpta animi devotioneample-
tens curamn et administrationem pru6dictas ità studeas fideliter prudenterque
exercere ut Ecclesia prodicta gaudeat se provido gubernatori et frctuoso .admi-
nistratori esse cornmissam, ac tu preteroSterne retributionis prSmium, nostrain
quoque et Sto. Sedis Apostolico.uberius exinde consequi merearis benedictionem
et gratiam. Mandamus proptereà in virtute SanctS obedientioemnibus et sIne
gulis ad quos spectat et pro tempore spectabit, ut te in Episcopum Trifluvianoe
Ecclesim, ét ad ejus muneris liberum exereitium juxtà priesentium tenorem reci
piant atque adrnittant, tibique in ornnibus quoe adofficiun hujusmôdi pertinent,
presto sint atque obediant, tua que salubria monita et mandata. reverenter susci-
piant et efilcaciter adimplearnt alioquin sententiam seu~penarn quiam ritè-tuleris
in rebelles seu4tatueris ratrn habedirnus et faciemus auctorante Domino usque
ad satisfactionemcéondignarm inviolabiliter observari. Ceterurn et èa'que.in sua,
cedere posst nt conmoditatis augmenturn favorabiliter respicientes tibi ut à quo-
curmque quen. malueris Catholico Antistite sanctm Nostr Sedis .gratiarn et

arrornunionern habente accitié et in hoc ei assistebtjbus duobus aliis Episcopis,
vel quatenùs hi comrodé reperiri non poterunt, duobus eorurn loco presbyteriâ
secülaribtus vel enjusvis ordinis, congregationis et instituti Regularibus similèm
predictS hujus se disgratiam etcomnunionemr habentibus rmius consecrationis
recipere liberé ac licitè possis et valeas; ne eidem Antistiti eùt ireceptis a te prins
catholicie Fidei professione juxtà articulos priderî à Sanctâ sede nostra propos-
tos, ac Nostro, et Romane Ecclesiar nomme fidelitatis debitae solito jnuraenib
prefatura inunus tibi auctoritate nostra irnpénderè licitè taleat, eadern auctoritate
nostra irmpendere licité valeat, eaderi auctoritate plênarm et liberarn hrunm seri
tribuirrnus facultatemn.

Volumus tamen eademque auctoritate precipirnus atque decernirms ut
receptis a te per dictum Antistitem :juramento et professione Ade hujusmod,
ipse Antistes consecrationis munns tibi impendere, tuque illud reciper:e pra
sumpseris, idem, Antistes a Potificals offici exe-reitio et tam ipse quaintua.
rtegnirrne et administratione Ecclesiarutn vestrarum suspensi sUi eo ipso. No
obstan Apostolicis ao in universalihbus, provincialibusque et*Srodlibus co iliis
editis generalxibus vel speialibus constitutionibus, et ordinationibua caterisqu
contrarils quibuseumque.
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Datum Rome apud S. Petruim sub ainulo Piscatori8 die vm juni MDCMLerr
Pontificatus nostri anno sexto.

(L. † S.) Pno DoMrNO CARDJNALI LAMBRUSCHINI.
(Sign.) Jo. BA BRANCALEONI CASTELLANI, Substus.

Pro apographo.

J. R. L. -HAMELIN, S. D.
Episcopi Triftivianens isSecrius.

No. 4.

COPIE DE LA BULLE D'ERECTION DU DIocÈsE DES Rois-RIvrŠRE.

PIUS PP. IX.
Ad futuram rei meroriam
Universi Dominici Gregis cura que Nobis utpote Beati Petri Apostoiorum

Principis successoribus comînissa divinitus est, illud exigit, -ut quum opportu.
num fuerit, novas per terrarum orben constituamus ecelesias! novosqne prfi-
ciamus pastores, ut saluti ovium facilius ac sneurius ea ratione. consultum sit.
Jam'vero quum Archiepiscopus Quebecencis, et ejusdem suffraganei Episcopi
ex synodo anno proxiiè superidrî habitâ Nobis supplicaverint ut ad neliùs
providendurn spirituali'fidelium- bono ex sats ampla Quebecensi diocesi partem
quamdarn sejungerémus ad novam ecclésiarn ,constituendam quoe suffraganea
esset Metiropolitanue Quebecensis, et cujus sedes in Civitate Trifluvianâ statuere-
tur, Nos de, hac re deliberationem habuimus curn VV. FF. NN. S. E. R. Cardi-
nalibus propagando Fidei propositis, omnibus que maturè perpensio expedire
in Domino judicavimus ut ad prSdîcte Ecclesie erectionem deveniamus. Itaque
rnotu propri, certa scientia, ac matura deliberatione Nostra, Deque Aplicp
Auctis plenitudine à Diocesi Quebecensi sejungimus, ac dismèmbramus totuni,
districtum Trifluvianensen,.comitatus vulgo d.ictosChamrplain, Sancti Mauritii,
Yamaska, Nicolet et Drummond cornprehendenem, item partn comitatis. vulgo
dicti Sherbrooke.in distrietu Sancti Francisii, in qua invenientur loca (tôwnships)
nuncupata Garthby, Stratford, Whition, Marston,, Clintoù, Woburn, Stanhope,
Croydon, Chesham, Adstock,- Linwick, Weedon, Dudswell, Bury, Hampden,
Ditton, Embarton, Drayton, Auckland, Newporit, Westbury, Stoke, Windsor et
Shipton. Has regiones igitur et predicta loca à Quebecensi Dioecisi dismembrla
territoriurr efficerë volumnsnovoe Ecclesioe Trifiuvlano nuncupando cujuís sedem.
Episcopalem in Civitate -Trifluvianà erigimus et constituinus, atque hanc Tri-
fluvianam Ecclesiam aie erectam .kuffraganeam esse volumus Archiepiscopalis
Ecclesie Quebecensis. ,l oe volumus, statùimus et mandamus, eernenteshas
litteras firmas, validas et efficaces existere et fore, suosqueplenarios et inteéroe
effectus sortiri et obtinere, iisque ad quo- 8pectant qùovis. tempore oufragar
aicque in prernissis per qboscumque jn ices ordinarios, et delegatos Otiain eau-
marn lPlatii. Aplici auditores ac S. k. E. Cardinales, sublata eis, et eormn
culibet quâis ajiter. judicandi, et intepretandi facultate et aucte judicar a
definiril debere, irritumque et inane quid qid sect super his a quoam q I
aucte scienterVel ignorantèr contrigerit attentari. Non obstan. Nostra. et Can-
cellarite Aplice regula de jure quosito. non tollendo et quatenâs opus ait fel:
rec. Benedicti XIV Proedecessoris Nostri super Divisione Materiarum, aiisque
Aplicis constitutioriibus etcrisque contrariis quibuseumque.
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Datum Roman apud S. Petrum -sub annulo Piscatoris Die vImI jU W..
MDCd CLIX.

Pontificatûs nostri anno sexto.

L.†f S. PRO DoXiNo CA DIÑA LAMBRUSCHIN'

(Sign.) Jo B. BRANCALEONI CASTÈLLANI SUBSTS.

Pro Apographo,
J. R. L. HAMELIN, S. D.,

Episcopi Triflùvianensis SecriusÂ

No.5.

ACTE n'INTRONISATION DE MÔNEIGNEUR THOMAS' COOK, ývQUF CATOIQUE

»Es TRois-RIVIÈREs.

L'an mil huit cent cinquanesledux, le .dix-huitième jour du mois d'octobre
vers' huit heures delavant-midii les notaires publics, soussignés, faisant lâ fono-
tions-de 'notaires. apostoliques en cette partie de la province dùuCanad aci-devant
constituant la provinee du Bas-Canada,, résidant aixsTrois-Rivières ayant été
mandés de la part de monseigneur Thomas Cooke,.évêque nomrné des Trois.
Rivières par la Bulle de 'Sa Sàintet le' souverainontife Pie IX, én date du
huit de juin de la présente année inil huit órnt cifïquànte-deux, se sont tràns-
portés en 1'église. de-la- proisse de lImmaculée- Coiception de la-Ste. Yiçrgekles
Tròis-Rivères, qui doit lui 'servir de cathédrale; oÙétant, le élergé e~t le' pe'uple
ayant été préalablerment convoqués et y étant' présents pour la cérémonie dela
consécration du dit seigneuf évêque nommé des Trois-Rivières, et pour son in-
ironisation immédiate, le dit seigneur Thom'as Cooke, évêque ainsi nommé des
Trois-Rivières s'est rendu en la dite église avec le clergé, ainsi assemblés, la

"lecture de la'dite Bullea 'été faite à haute et intelligible voix; après quoi, il a été
procédé à la consécration dû, dit seigneur Thomas Cooke, commrn évêque titu
laire des'Trois-Rivières, et la.dite cérémonie étant'finie, le dit seigneur Thornas
Cooke a-été conduit à son trône par sa grâce mnseigneur larchevêque de Québec
et par sa grandeur monseigneur J. C. Prince, évêque de .St. Hyacinthe, et y a
été intronisé par eux, tt le Tedcum ayant 'été à l'instant entonné, sa grandeur
monseigneur Thomas Cooke" a été là et alors reconnu joyeusement pour père en
Dieu çt évêque titulaire du diocèse des Trois-Rivières, par le baiser de la main
reçude tout son clergé en signe d'obédience, et'enfinà laquelle prise de posses
sion personne ne s'st opposé. Dont èt de quoi, sa grandeur monseigneur Tho-,
mas Cookes, actuellenent en possession de la dite église et du. dit diocèse de.
Trois-Rivières, a requis. acte des dits notaires qui lui ont oclroyé le présent, sous
è numéro qutre. mille quatre cent trente-six, les jours et ans susdits, et a, le, dit

seigneur évêque des Trois-Rivières avec sa grâce le' dit«archevêque de Québec,-,
et sa grandeur le dit évêque de Ste. 'Hyacinthe sigrié aini que.Pévêque de TJoa,
et partie des prêtres et curés du., diocèse des Trois-Rivières, présents à 'la dite
cérémonie, et un grand 'nombre de citoyens notables de la ville et du.diocèse
des Trois-Rivières, aussi présents à la dite cérémoie et prils de posesionont
aus*i signé avec ntn s dits notaire& et les sieur lAdré -Panneton, inarguillier-en

out' ofirb"qius
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exercice, Louis Clair et Joseph Panneton, aussi marguilliers du banc, dont les
dits sieurs Panneton ont déclaté ne savoir signé, de ce enquis le dit sieur L.
Clair a signé, lecture faite-ainsi signé sur la minute,

t THomAs, Ev. des Trois-Rivières.
f P. F., Archev. de Québéec.
† J. C., Ev. de St. Hyacinthe.
† C. F., lv. de Tloa.

D. Mondelet,
André Panneton, marguillier en

exercice,
Louis Clair, rmarguillier,
A. Polette, maire,
Ed. Barnard, protonotaire,
Frs. Dasylva, avocat,
Boucher de Niverville, avocat,
F. X. Guillet, avocat,
G. Badeau, M. S.,
Sévère Dumoulin, avocat,
M. D. Marcoux, Ptre.,
L. Aubry, Pire.,
W. J. Fiéchette, Ptre.,
Edmond Langevin, Ptre., secré.

de P'Archv. de Québec,,
J. 0. Prince, Ptre., Vie.,,

Chs. 01. Caron, Ptre.,
0. Marquis, Ptre.,
Augustin Larue,
P. Vézinas, Cons. Re.
Joseph x Panneton, marguillier,
J. E. Turcotte, Cl. R',
L. G. Duval, avocat
E. M. Bart, avocat,
Aimé Désilets, avocat,
A. V. Desaulniers, avocat,
J. Desfossés,
J. O. Rousseau,
Ph. H. Suzor, Ptre.,
A. Mailloux, Pire.,
01. Larme, Ptre.,
P. Défossés,
Etienne Tapin,

F. LOTINVILLE, N. P.,
VI -LT NP

Vraie copie de la minute des présentes demeurées de records en rnon étude,

* V. GUILLET, N. P.

XMPRIERIE DSLOUrs PERRAULT, RUE SAINT JOACIM HAUTE-vILLE-.Q EC.

(Signé,)
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RAPPORT.

Lecomité spécial auquel a été renvoyé le bill pour régler e pilotage dans
le port de Québec, et au-dessous," a l'honneur de faire rapport comme

suit:-

Dans l'examen de limportante question soumise à votre comité; et contenue
dans le " bill pour régler le ilotage dans le port de Québec, ét au-dessous,"
votre comité a cru devoir prendre une marche méthodique et procéder régulière-
.ment à l'étude des diverses matières relatives au sujet,et pour ce faire a adopté
le plan suivant: 1o. Examiner les lois actuelles en force relativement au pilo-
tage ; 2o. Comparer les dispositions de ces lois avec les lois des ports étrangers
So. Prendre connaissance des conditions du fleuve Sr. Laurent conne se liant au
pilotage ;. 4o. S'enquérir de la manière dont opère le système actuel du pilo-
tage.; 5o. Examiner quels seraient les effets du.bhil et quels changements il appor-
terait ; o. Examiner les deux résultats et les comparer; 70. Prendre connais-
sance des objections de ceux qui opposent le bill ; 8o. Voir si les principes du
bill sont nouveaux et s'ils n'ott pas été admis déjà ailleurs et dans:le pays

Votre comité a tenu une enquête dans laquelle (les hommes d'affaires, des
marins et des pilotes ont été entendus, et s'est livré aux recherchés nécessaires
à 'la solution des différentes questions. qu'il s'est lui-même posées, et offre dans
lordre assigné plus haut les résultats de ces recherches et des preuves fournies
par lenquête.

La seule loi actuellement en force relativement au pilotage, est la 12e Vic,
chap. 114. Cette loi constitue la maison de la trinité de Québec comme chargée
de toutes matières relatives à la navigation (as les limites du port de Québec, et
comprend-dans ce port toute létendue des eaux depuis Portneqf. près Québec,
jusqu'aux liinites Est de la province, et assigne comme limites, de la rivière ou
dZ pilotage,jout le chenal compris, depuis le havre. de Québec proprenent dit,
jusqu''àune ligne tirée du cap Colombier au Nord, à'l'île St. Berpabé au Sud,
comprenant une étendue de près de 60 lieues. La maison de la trinité est.cha-
gée deveiller à l'éducation des apprentis pilotes, cette éducation devant durer
le temþs de sept années, pendant lesquelles l'apprenti doit faire quatre voyages
d'outremer ou de longue navigation, et parcourir chaqae année, les deux
chenaux du Nord et du Sud duSt. Laurent. 'La trinité examine les récipien-
daires et' leur donne ou refuse leurs certificats de capacité. La" trinité peut
démettre pour un temps ou pour toujours les pilotes 'de leurs fonctions pour mau-
vaise' conduite, incurie ou ignorance. Il est inutile de rentrer dans de plus longs
détails sur les pouvoirs de la trinité sur les pilotes, puque cela n'à pas de rap
port immédiat avec le bill qui ne retire aucune portion du contrôle de cette mai-
son sur les pilotes, et pourvoit à une organisation qui na pas un seul poini de
:contaet avec les devoirs et les' pouvoirs conférés par la loi.précitéé' 'il était seu-
lement 'nécessaire de donner un aperçu de ces attributions pour démontrer la
nature du bill soumis au comité; car il n'existe:aucune loi dérogatoire aux détails
du 'projet.. actuel en, autant que ce projet n'a pour bat que de pourvoir à la gestion
des affaires privées des Pilotes de manière à rencontrer à la fois Pintérêtdes
'pilotes eux-mêmest; votre comité' démontrera plus loin 'jusqu'à 'quel -point le bill
atteint ou n'atteint point le but proposé.

En examinant les lois et réglemerits qui régissent les ports 'étrangers. .ce
pays, votre comité a reconnu qu'en outre des dispositions de la 12e Victoria,
ehap. 114 et des pouvoirs conférés à des corps plus.du moins semblables à la raisonA14 aom smblales la âïGo

Â 0
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de la Trinité de Québec, il existe dans presque tons les ports, des lois ou réglements
Sassgnant aux pilotesdes stations dans les limites des quellesils sont forcément
retenus et leur enjoint do tenir équipes un 'plus ou motis grand nombre de
bateaux pilotes, enregistrés et (l'une certaine dcscription ; or ces deux obliga-
tions qui partout ailleurs sont jugées nécessaires à Pellicacitó et à la sureté du
service du port de muer, n'existent pas pour le pôrt de Québee.

La Coitiilssion importante (d pilotage, nomméc en Angleterre en 'l'année
1836, entre autres choses recommandait l'étabissement de stations pour tous les
oret rre ; 't des bateaux pilotes, et Padoption de régle-ps* d'Angl e 'nr àsr re

ments pour retenir les pilotes dans les limites, de leunrs parages, déclarant- que
les longs vyages des pilotes hors leurs limites naturelles les exposent à des
dépenses inutiles et mettent leurs mours on danger e.n leur faisant contracter de
mauvaises habitudcs.

Dans tous les ports en Angleterre, le pilotage est soumis à ces dispo-
shions t aujourd'hui, et les mêmes réglcments existent pour tous les ports
importants aux Eiats-Unis, excepté pour le port de New-York,, oà les'dificul
tés survenues entre les deux états voisins ont'amené les législatures à ne plus
s'occuper (lu sujet. Les comumissaires (le ce port sont en partie nommés par la
classe colmeretale et en partie par le départeient (le la marine, ces commis-
saires néanmoins exigent l'enregistrement des bateaux pilotes bien que les pilotes
ne soient choisis que piour un an et sujets à se presenter devant les commissaires
tous les ans.

Les pilotes de la Tamise peuvent s'associer et mettre leurs, produits en com-
mun sur demmiide de la majorité d'entre eux., A Liverpool ils sont associés de
cette manière et partagent suivant la classé du pilote, les pilotes en Angleterre
étant divisés par classes, chaque classe ne pouvant prendre charge que (Je vais-'
seaux d'un certain tirant d'eau. Dans le Maryland et plusieurs autres états de

lUnion, chaque pilote est obligé de* tenir la mer avec un batéau pilote pont et
d'une certaine description; mais dans ces états ces chefs pilotes ne' sont, à pro-
prement parler, que des fonctionnaires ayant sous eux des députés pilotes con-
duisant les vaisseaux sous laresponsabilité du chef.

En pasant à' l'examen des conditions de la rivière St. Laurent sous le rap-
port du pilotage, notre comité -aura occasion de 'faire voir que la division du
pilote ei classes ne petit avoir lieu pour le $. Lanrent. Il appert par l'enquête
faite par votre comitéque le chenal du St. Laurent est un des plus longs sinon le
plus long' du .monde, lés -eaux des pilotes s'étendant sur une longueur de 60
lieues ; que le Bic est le point ou le. fleuve coînmence à se retrécir et à former le
chenal proprement dit;, que le Bic et Mille' Vaches à Pentrée de ce chenal 'au
nord et au sud sont le commencement des dangers résultant de l'étroitesse produite
par le resserrem"nt des rives; que le plus grand nombre de naufrages dans les limi-
tes du pilotage arrivent depuis le Pot-à-P'Eau-de-Vie jusqu'à Bic, en conséquence
des endroits dangereux de lle Blanche, lIle Rouge, lIle Verte et ceux déjà
mentiônnés. Si on ajoute à ces faits que la saison navigable a. lieu de durer
toute l'année comme dans les ports anglais et américains, ne dure que sept
mois ; que plus de la moitié des vaisseaux remontent le, St. Laurent en leste, on
conçoit facilement qu'il est impossible de créer 'deux classes de pilotes pour le
St. Laurent et encore plus impossible de. donner à un 'certain nonbre de pilotes
le droit d'avoir des députés qu'ils ne pourraient. en aucune manière surveiller.-
Les faits ci-dessus sont établis particulièrement par les témoignages du Contre-.

'Amiral Boxer, du capitaine Lambly et McDougali et de MM. Tremblay, Plante,
BrowN, Simard et Lapointe, pilotes. .11 ne reste aucun doute dans l'esprit de
votre comité, que les limites naturelles des eaux des pilotes sont le Cap 'Colom
bier au nord et lle St. Barnabé au sud, et que le Bic est l'endroit ou commen-
cent les dangers catsés par le resserement du chenal du St. Laurent,



16 Victorioe. Appendice (O. O. O. O.) A. 1853.

Il a êté prouvé à votre comité par presque tous les témoins entendus, que les
pilotes aujourd'lii vont croiser jusque dans le golfe et font des voyages de 600
milles; que les p itotes se servent de toutes espèces d'embarcations et même s'em-
barquentsur des vaisseaux frétés; qu'un grand nombre périssent tous les ans dans
ces-courses. Que bon nombre de vaisseaux arrivent tous les ans à Québec sans
pilotes, bien que ie nombre de pilotes soit suffisant; que beaucoup de 'naufrages
arrivent dans les limites (les pilotes en descendant, parceque les pilotes laissent
leurs navires avant d'atteindre leurs limites et cela pour gagner le temps pérdu
dans le' trop longs voyages. Presque tous les t6m'oins entendus, marins, mar-
chands ou pilotes, s'accordent à'dire que le système est mauvais et qu'il est néces-.
saire de faire quelque chose dans l'intérêt de la navigation comme dans lintérét
des pilotes. • Et les procédés de la maison de la Trinité à différentes reprises en
sont la preuve.

Le bill soumis au comité apporterait remède aux maux dont on se plaint, en
retenant les pilotes dans leurs limites naturelles, en les forçant à se pourvoir de
bâtiments propres'au service, et en les incorporant de manière à -laisser au
secrétaire trésorieide leur corps, toute la direction de leurs affaires d'argent, et
permettent aux pilotes de donner tout leur temps à ne s'occuper exclusivement
que de leurs fonctiorns. il ne parait pas exister beaucoup de différences :d'opi-
iion dansle publie sur ces points. Votre comité fera voir plus loin en quoi le bill
reçoit de l'opposition et comment il pourrait être amendé de manière à convenir
à tout le monde.

Votre comité n'hésite pas à dire, que sous l'opération des clauses mention-
nées du bill, le service du pilotage serait meilleur, la classe du pilote améliorée
et les naufrages'rendus moins fréquents; c'était, lopinion du comité, qui, l'an
dernier, avait 'été chargé de s'enquérir sur le sujet. Le système proposé par le. bill
de remettre à un.trésorier général le soin de percevoir -les honoraires des pilotes
aurait un autre avantage;, celui d'arréter les, honteuses spéculations que' certains
armateurs ou capitaines de marine font sur les gages des pilotes, comme il est
prouvé 'devant le comité,; abus dont on se plaint déjà.depuis longtemps, comme
il appert par les remarques de l'amiral Boxer, sur, un bill présenté en 1845. Dans
tous les pays où il existe des lois sur le pilotage, on a pris un soin particulier à'
prévenir par tous les, moyens possibles ces sortes de spéculations, qui ont pour
tendance de tavaler la profession dès pilotes et en ce faisant de rendre le service
moins effectif.

La seule objection sérieuse contenue dans les requêtes en opposiion autbill
a trait à la formation d'un fonds commun dés 'honoraires des pilotes, et Jes oppo-
sants pilotes et armateurs, prétendent que telle disposition, si elle devient loi,
serait de nature à diminuer lénergie des pilotes, en leur enlevant le stimulant
de lPintérét privé; cette objection porte certainement un grand poids par elle-
même. Néanmoins, le principe de cette communauté, par rapport à Pindustrie
toute exceptionnelle des pilotes, a été admis en Angleterre, où la majorité des
pilotes d'aucun port peut forcer'la minorité à former un fonds commun, et. la
chose se pratique à Liverpool'. En 1845, la' maison de la Trinité 'de Québec a
recommandé un bill, qui fut introduit par le procureur général Smith, et qui por-
tait cette disposition.

Votrê comité recommande donc à votre honorable chambre• de retrancher du
bill tout ce qui W trait à cette communauté des honoraires des pilotes, et re-
commande à votre honorable chambre 'Ptidoption des autres dispositions, et ré-
fère pour la preuve de la nécessité de ces dispositions aux téroignages enténdus et
surtout aux témoignages de MM. Boxer, Gilmour, Lambly, McD3ougall, Trem-'
blay, Plante et Brown.

Votre comité conclue done par recommander le bill avec les amendements
faits par voire comité.

Le tout humblement soumis. J. O. TACHÉ
Président.
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MINUTES DES TEMOIGNAGES.
28 avril, 1953'

Lau-ent Trenbldy,-pilote, deQuébec, estappel" et interroge comme suit

1., N'éts-vous pas pilote pratiquaànt, et depuis quand ?-Je suis pilote' pra-.
tiquanit depuis 1802 ; elt je suis le' second, pi lote paracene.

2. N'êtes-vous pas sur le .point de laisser la pratique du ilotage ?-Je suis
sur le point de laisser la pratique du pilotage, ayant soixante-huit' anées d'àge.

3. Quelles sont les limites naturelles du pilo)tage pour le port de Québec ?-
Les limites du pilotage sont l'Ile-St. Barnab( et le Bic.

4. Quels sont les endroits les plus :da'ngeretix du fleuve St. Laurent?-Les
endroits les plus dangereux en montant le fleuve sont : Mille-Vaches, l'lle-Verte,
lIle-Rouge ; l'lfe-Blanche,' la batture de l'île-aux-Lièvres qui est cependant
moins dangereuse que les4places ci-dessus'mnnionnées; la traverse'de'St. Roch
qui est très-dangereuse ; les Piliers, la battur de St Thomas, les baltures de
l'Ile-Madme l'ile-a'ux-Reaux et de Beaumont.

5. N'est-il pas vrai que le chenal du St. Laurent est le plus long du monde ?
-Oui, le chenal du pilotage dans le St. Laurent est le plus, long du monde.

G. Les pilotes se tiennent-ils dans les limites du pilotage actuellement ?-
Noti, les pilotes ne se tiennent pas dans les limites du pilotage actuellement;
mais ils vont dans le golfe jusqu a, lextrémité, jusqu'aux lles 'St. Paul," Bril-
lantes et des Oiseaux, disiance d'au' moins 500 milles ani bas du Bic.

o. Où s font le llus grand nombre de naufrages dans les limites du pilo-
tage ?-Le plus grand normbre de naufrages, dans les liitesdu pilotage, se font
entre le Pot-a-l'eau-de-vie et le Bic; et il y a quelqpes années, 14 vaisseaux se
sont perdùs en descendant cette· espace ; aucun de ces vaisseaux nlavait de
pilotes à bord;' le seul vaisseau du convoi qui eût un: pilote .a échappé au nau-
frage.

8. La Maison de la Trinité n'a-t-ellé pas mutilömnent tentée souvent le rete-
nir les pilotes dans leur liinites ?-Oui, la Maison de la riité, à >deux époques
différentes a essayé de. retenir les' pilotes dans leurs limites, eïi imposant des
amendes et même par la suspension, en donnant <les ordres aux cal)itaines de
vais3eaux 'de rapporter les pilotes ayant abordé des' vaisseaux en dehors des
limites, sous.peine d'amende ; niais tout cela a manqué, faute de surveillance;
et la Trinité a 'rappelé ces' réglernents parcequ'elle n'avait pas'les moyens de les
fairé respecter.

9. Y-a-t-il des stations assignée- par la loi aux pilotes dans les endroits
dangereux à l'entrée dé limites ?-l n'y a pas de stations' assignées par la loi
aux pilotes pour les endroits dangereux à' lentrée des limites du pilotage.

10' ComMient sont montés les pilotes pour leurs courses ?-Les pilotes font
usage de toute espèce d'embarcation pour leur croisière, depuis la chaloupe
ouverte jusqu'à la goëlette pontée.

Il. Le cominerce souffre-t-il du manque d'organisation des pilotes -Le
commüerce souffìe certainement du manque. d'organisation des pilotes ; par ex-
eñple, les vaisseaux passent les pilotes dans le golfe sans pouvoir s'en procurer
en conséquence des brùnîes, des tempêtes,; ces vaisseaux' arrivent dans les
limites du pilotage sans pouvoir se procurer de pilote, et il arrive plusieurs nau-
frages.en conséquence de cela pour les vaisseaux qui montent. En descendant
les navires manquent de 'stations de pilotage, laissant leurs pilotes, la plupart
au Pot-à-l'eau-de-vie ; et c'est à la suite 'de cet abandon des pilotes que les nau-.
frages' arrivent potr les vaisseaux qui descendent le fleuve. S'il y avait des
stations de pilotage et une organisation régulière ,des pilotes, tous ces inconvé-
nients disparaîtraient. Une pratique très-défavorable au commerce côtier, et à

qu c'rbeýa omrecte,-t
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celui avec les ports des prov inces inférieurès, c'est que, presque toutes les goé-
lettes frêtéés pour ces ports prennent à bord des pilotes avec la condition de les
embaiquer avant de toucher à leur destination, exposant- ainsi dans des croi-
sières dangereuses leurs frets, et apportant des retards souvent très-lôngs dans
leur passage.

12. Les 'pilotes souffrent-ils de ce même manque d'organisation ?-Les pilo
tes sotirent beaueoup de ce manque d'organisation; 'et tous les ans il y a des
piloteS qui se noyent, en granidnonibre dans le golfe, et plstieurs. sont entralînés
jusqn'en Angleterre pour n'avoir pas pu être débarqués par les capitaines de
navires.

13. Pourquoi 'les pilotes descenldent-ils plus bas 'que leurs lirîites ?-Les
pilotes maniuant d'organisation se sont laissés entriaîner petit a petit clans une
folle comnpét ition ; et souvent l'espoir. d'aborder un gros vaisseau les fait croiser
plusieurs jours en descendnt, iprès. m eavoir rencontré d s navires d'un ton-
nage-inférieur en b eesoin d pilote.

14. 'N'est-il pas vrai que les capitaines dc 'havires vous ont souvent exprimé
le désir de voir les pilotes incorporés et organisés?.-Les, capitains de vaisseau
m'ont sonvent exprimé leur surprise die voir le ýpilotage conduit ainsi, et n'ont
exprimé le dés, dans Plintérêt de la ide voir lesp et
incorporés.'

15. Conbien y a-t-il 'de pilotes pratiquan t pour le port de Québec mainte t"ant,
et de. ce nonbre combien sont polir, et combien sont contre le bill actuellement
devant cea coité ?--Il y-a a-peu-prè265 pilotes pratiquant pour le port (le Qué-
bec; il y'en a environ une quaiantaine contre le bill maintenantdevant le comité
les, 226 autres sont en faveur du bill.

10. Les épenses ie' chique pilote seront-elles' augmentées ou diminuées
par' l'organisation proposée par le bil?-Les dépenses de chaque- pilote seront
de beaucoup diminnées 'par l'organisation proposée par le -bill; et six bonnes goë-
lettes erolsières, <'un tonnage susanlist et parfaiterient équipées pour la 'mer,
coûteront moins chter au corps des pilotes que le grari nombre d'embarcations
de tout genre sur.lesquelles sontaujourd'hui montés les:pilotes.

17.. Ne connaissez-vous pas les vraies raisons qui engagent la minorité des
pilotes à s'opposer au bill actuel?-La minorité des pilotesqui s'opposent' gu bill
a~ forné, sus -les auspices de la maison Gilmour etdequelques autres marehands,
une société ayant certains engagements' avec ces inuarchands, lesquels engage-
ments ne sont pas tous connus la public; mais il est facile de voirque la maison
Gilmour surtout n'emploie pour la descente de ses vaisseaux que des pilotes de
cette association; et la maison' Gilmouf- a vendu à cette association deux goé-
lettes lont l'une pour un prix beaucoup 'plus haut que sa valeur, Je sais par mon
expénience personelle, pour avoir été rnoi-même soumis à cette exaction, que la
maison Gilinour n'acorde la descente de ses vaisseauxqà condition que les
pilote abandonnera à la maison une certaine 'retenue sur son pilotage; ceci est
contre la loi, et c'est la pratique constante de quelques marchands qui opposent
le bihl actuel.

18. Croyez-vous que la profession des pilotes devienne meilleure sous l'effet
de P'oganiation proposéê?-Je suis Cé,cide[bent d'opinion nue la professionl deg
pilotes deviendrait meilleure sous toules rappórts et surtout sous lës rapports de
Poidre et de la décence'les longs voyaiges,' les longues absence; souvent sur des
mauvais bateaux, poussant plusieurs ilotÔsdans bien des desordrs, et les exac-
tions auxquelles les soumettent certains, marchands propriétaires de.navires, ex-
actions auxquelles 'les pilotes ne peuvent résister manquant d'organieation, et en
conséquence d'une compétition. extravagante tendant constamment à ravaler le
caractère des pilotes. Et je remets au comité un mémoire sur le bill actel,

A. 1853.
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mémoire entenant.des faits connus à moi et de la .plupart de mes confrères, dont
j'atteste la vérité

19. Croyez-vous que 1éner ie des pilotes soit diminuée par l'organisation

proosée ?-L'organisation ,proposée par le bill ne peut que -(onn1er .du courage 'a
tous les pilotes, t la compétition pourvue pir le 1)l1, au moyen des deux assô
ciat ions propósées, suffira þ'ur' ecCiter l'énergie dès pilotes les moins actifs, car

revenu de cihaque p e et de cIaque association dépendra .dc l'activité du
service.

8 avril, 1853.

Joseph kPlan e, pilote, de la cité de Québec, est appelé et nterrógé

N'êtes-vous pas pilote pratiquant, et depuis quand ?-Je suis pilote ·prati-

quant depuis 26 ans.
N'êts-vous pas sur le point de laisser la pratique ? -Noh, je ne suis pas sur

lepoinitdèlaisser.la pratique du pilotage.
Avez-vous écouté les réponses de M. Trémblay, letnémoii enteridu. devant

vous, et vous accordez-vous avec lui sur ceù qu'il vient du dire ou 'non ?-J'ai
entendu to'les ls.réponscs que vient de faire'M. Trenmblay aux questions qui
lui ofit été faites, et je concours dans ,tout- ce qu'il a dit; ut je puis .attester de
tous les faits. contenus danîs son témoigniage et dans'le mumoire qu'il a filé de
vaut le comité, faits que je déclare être vrais et' de notorité publique.

(Traduction.)'

Quelques renarques. syri le bill des pilotes de M. Tacié, maintenant devant la
nchambre d'ase>bée (et produites 'par DI Tremblay et Plante comme.

fesant partie de leur témoignage) ,

Cette mesure touche à des intérêts de deux genres; les intrêts du côm-
merce et de la navigation, et ceux des pilotes coime classe et comume arlcu-
lies.' li nest pas nécessaire d'insister sur l'importance d'établir de bionnes lois
pour régler la navigation, mais il leut'ètre nécéssaire d'insister sur l'importance
d'examiner P"'éat actuel du pilotage du St. Laurent au'dessous de Québec, et
de faÏre voi- qu'une loi qui a pour but de rele:ver'Ia profession des pilotes, de les
éclairer, de les moraliser, dotêtre necessairement favorable au trafic et àia na-

vigation de notre beau fleuve.
L'interêt du commerce à l'égard du pilotage est d'avoir un service prompt,

effeéif etrégulier, parceque plus ,e service sera régulier, mieux il sen assuré,
et moins il y aura d'accidents sur nos eaux. Et if doit être .remarqué que, pour
une raison ou pour iine' autre, la navigation du St. Laurent' est actuellement as-
sujettie à un taux exhorbitant d'assurance .maritimr Si les auteurs de ce mé
moire protveit, qu'en conséquence du 'niaiîque 'de-ré;lemne"nts pour le' pilotage,
des vaisseaux sombrent tous les ans, faute 'd'avoii des 'piloes à bord lorsque les
services de ces hommes sont reijnis' ils auront prouvé que ce manque de régle-
ments est au moins une des causes du tax élevé de l'assurance; et Si Ce mé-
moire prouve Ci même tenps quele nombre des'pilotes est sudisant, et que de
fait lorsne. les vaisseaux soutfrent de leur absence il s'eu trouve -partout qui at-
tendent ou 'cherchent de: lemploi; nous aurons prouvé que tout -le mal pro-
vient d'un 'défaut de bonne administration.

2 iAujourd'hmui on. laisse les piloies aller jusqu%u golfe, à 150 et' même 300
milles de leurs limites, dans des endroits où le St. Laurent a de 'O à 80 milles
de large, dans des chaloupes pour la plûpart impropres à ce service. Il en ré-
s"lte que les pilotes napperçoivent pas les navires, ou s'ils les voient, qu'ils

tei'P'4qvn'Pý e aoe
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sont incapables de les aborder, ou s'is les abordent, qu'ils sont fatigués et exté-
nués par une longue, inutile et dangereuse navigation dans des èndroits si. éloi-
gnés du chenalMup'ils ont à:parcourir. La Maison .de la Trinifé de .Québec a
cherchéi à diverseš reprises, à mettre fin à cette *outume, mais -le manque. d'or-
ganisation.des pilotes l'a chaque. fois erpóché de réussir..

Qu'on nous permette d'énumérer quelques-uns des maux qui résultent dë
cette tat de. choses, etsi on laisse la mesure subir sa sconde leture et aller
devant un comité, toutes les.allegatidns -e ce' mémoire pourront être facilement
prouvées à'la. saisfaction du comité et de la chambre.

C'est un fait bien connu que chaque année-un grand -nombre de .vaisseaux
arrivent au port de Québec sans pilotes-Iorsque dans le mnême temps un 'grand'
nombre de pilotes.croisent inutilement, et au. risque 'de leur vie, dans les eaux
du golfe ; et un autre faitui' découle naturellement de celui-ci, c'est qu'il:y'a
genéralemeut un plus grand nombre de naufrages en montant qu'en descendant,
et que ces naufrages -arrivent -en conséquence. (la manque de pilotes. Il. y a
quelques années, un. briek avec des passagers, après.avoir fait des'signaux pour
avoir des pilotes, depuis St. Barnabé jusqu'au.. Bic, fut obligé de-continuer sans
Pilote et sombra à llleRouge, 45 milles en.deça des limites du pilotage; où il
perdit .sa cargaïson,et -presquestons ses passager, l.personies seulement ayant
été. sauvées. Un navire à vapeur engagé dans un passage dangereux.-sans avoir
pu se procurer un pilote proposa, à une barque de la. remorquer afin de profiter.
de son pilote, et-en définitive obtint les services-d'un -pilote, qui conduisaitun
vaissean descendant le fleuve;.et qui eut permission. du maître de quitter avant
d'avoir fini son trajet, pour se charger de monter le brick en ques.ion., .En '1851,
quatre navires ayant fait plusieurs millës dans les limites' des pilotes sans. ren-
contrer (le bùteaw.pilotc, farent contraints pour leur sui'eté d retouriier au Bic,
et de mettre à l'ancre pour y attendre des -pilotes. -O pourrait donner les noms
de pas nioins de douze vaisseaux-qui naufragèrent dans les' limites du -. pilotage
en.descendant le fleuve,,lorsque les capitaines avaient congédié les. pilotes à 60
milles sau-dessus- des liriites du -pilotage, de peûr de rencontrer des diieultés
pour les %débarquer. leurs limites, le båtéau-pilote se trouvat ans le golfr. .l
arrive souVient- qu'n voit un nombre de vaissea oàuancre da s Po.-l!eau-de-vie
pour laisser leurs pilotes, et l'année dernière durant: un temps favorable pour
continuer leur voyage pas moins de 80 vaisseaux ancrèrent à cet endroit, et dans
l'agglomération qui s- en suivit ine collision eut lieu, un des navires fut démàté
et un autre grandement endonmagé.

Dans d'autrescas, dés maîtres ne voulant pas se défaire des services deleurs
pilotes ni ermourirla reslpônsabilité de leur permettre de, quitter. au-dessus des
limites, sont obligés de croiser. et de perdre du temps, parcequ'il- ne .- trouve
aux limites, aucun-bâteau pour débarquer ies pilotes.

Ces faits sont- bien connus des maîtres et des pilotes, mais ne sont pas géné-.
ralement -rapportés aux propriétaires ou consignataires des vasseaux,-ni aux

-assureurs : cependant ils existent, etils sont la cause'd'une taxe sur la navigation
qui-s'élève chaque aune a plus que le total des honorai-es des pilotes pour le
fleuve, outre 'Paugmentation dans le taux de l'assurance, en conséquence des ac-
cidents qui arrivent.'-

Il existe un autre grief qui pôrte principalement·sur notre trafc ctier e in-
tercolonial avec les ports d'en bàs; et qui consiste dans Phabitude préjudiciable
dequelques maîtres d'entreprendre de transporter les. pilotes dans le golfe à la
condition de les mettre à bord de navires, moyennant un certain prix, avant dat-
teindre-le port on i-, sont - envoyés. Chaqe années des' accideits arrivent par
suite'de cette coutume. - a'ânéè, derière une grande goëlette. frettée pour un
port d'en bas partit de Québée avec 20 pilots -à bord. La condition était que
Lé maître de la. goëlette était iobligé d'embarquer chacxn de ces pilotes avant
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d'atteinar sa desti-ation:. api-ès une roisiè e d'lne quinzaino e jours il.y avait
encore p pisies ;lotes à bord de la iosrvint. un coop- de' ven', tout
P'équipage et les pilotes étaiet épuises par.une croisière coîtinuelle le jour et la
nuit, e r a goëlette fit naufrage e perdit .'sa cargaisn, son équipage et douze
pilotes qù'elle 'avait encore à. bod. Par ce ae;ident pluseuris. Jamilles perdirent
eiuis soutiQns,.les.faits véritables forent eaches Pa1ssirance paya la.' valeur des
etts, et le consignataire qtii.;se reposait sur ces eflNs. et ces p,-ovisiois de
bouche pour les bo m»mes qu'il employail. la pebe Jut frustré da ns son atente,
et fut obligé d'abandonner la pbclie )endant la meilleure partie de la saison; ce
cas n'est pas exceptionnel, 'est 'unait qui se renouvelle tous les ans.

Tous les ails un i.gra"nd nom-bre 'de pilorecs pér-issýent das egolfe., et pas un
seul dans P'é;endue de leur lirites ; Janne derniure encore, outre les jiJôtes

.qui se sont noyés dans de simples chaloulpes et da'is des goëlettes rrttées, un
bateau-pilote:a fait nauriae vcc so i . ug page et .deux p lotes. à bord. Ses
o en s sont si fréquents, que la Maison de Ja Tiriniî gui est a gardienne d«

fondd'éparnes des pilôtesa été obligée de rédure à une.somme insignifiante
Pannuité accordée aux veLives et or)hielis 1 des pilotes décédés, ·reindant jusqu'à
un ccrtain point inefficace la.disposition sage et lia tnede la Io;

'Tos les faits qui .vYienctit d'iêtre mlentionflu, ontDl enIl'e mi ·u lu
dernier parlement a rappoHer favorablencnt sur la petit ion des pilotes, deman-

ldant q'on leur "int en nide ; et ui bill o ineoï:porecr les.pilotes introduit.
durant la deriiiere session, subit ma deuxièe ce ire ;mais en co(nséquenciiCe du
grandl nonl)r (le mesure -alors (levant h -la*amel)i,.ee bil. lut u pris p aa pro-
rogation avant qdil put devenir loi. Le-bilde Pannée dernière é;ait néaninois
debeaucoup inférieur dans ses détails d celui qui es! acluellement devaot le pré-
senî arlcrcIseài lî*eementIl.

Lebill etuel contient deax principales dlsposiIions : 1o. Retenir les pilotes
dâns lesirnites du pilotages.; 2o.*Leir' pcewleré 'de f'or.ier e compagnie à
fonds social pour mettrò·en cornmun leîrs salares.ni émolarris

La.première dispositlion est .por Pvantage dii commerce maritie et des
pilotes eux.:émes, et ce. réglement est s inécessaire,,qu 'i est observé dans tous
les paVs et (atis tous.lesh.yres bien administrés. en Angleier( ,en Frane, dans
les Etats Un.is et ailteurs. La seconde disposition .n'ofre rien d'exirh,dinaire.
Le port de Liverpool ne le cède .probablement a a ucun port dn mnde et nous
pouvons en toute sureté adopter tous les réglements de ce port (lui peuvent s'a-
dopter ilotre situtation.

Regardons " l'Acte po r le meilleur règlèmènt .el encouragement des pilotes
pour le poil de Lie rpool." Dans cet acte nous voyons :" Et qu'il soit staiué,

que si ôune époque futr e quelconque, une majorilé des pilotes, licenûiées du port
de Lierpool colisent et conieun. deformer unfondsco'rmmun des salaires et émolu-
ments de ous. pour -'acantage général....ctc. Suivant ]ds disosiioôns de cet
acte, les commissaires du port de. Lverpool ont établi des réglements uarmi
lesquels ontrouve des ai:cels sous les titres suivants:- II. Ba/eaux-pilotes.
ViI. Stations et, deeoirs9 du premier et du second bateau. JX. D1& troisième
bateam. X. .D.ut qftatriine ba/eau. 'X. Du sirlène bateau, etc., et à Ia XVe
règle lot· de clhaque piite est r 1et à la XXIJe règle. il est prescrij:

Tous lev pilotes se re M.ront à leurs sta/ions <1aI:s leurs .baleaux respectif.. Il
sera du deoir de chaque pi.o!e, lorsqu'il ne sera pas employé d'asister reguelire-
mènt et chaque jour, aix temp et lieu qui seronpdésignés à eet efl.par le maîre
du bateau, pour recei ar les ordres et insIruw/,iöns qui pourront étre données par le
dit ma/re, tc. "

Il est clair que les dispositions du bil en qestion sont autant que possible
semblables à celles qui sont en force pour le port de Liverpool.

,8.
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Examinons maintenant les objections présentées par les adversairés de la
mesure, et voyons quëls poids peuvent avoir leurs raisons. t opposition vient
de 40 pilotes sur 270, etde -particuliers de .QuCbec dont pinieurs nous devons
l'admet?1, son à la: tèe de- maisons de· commerce très-puissantes inais per-
sonnes n'a e droit de dire: Sic volo, sic jubeo; siat p)oraIon.e -odontas Ainsî
nous devon, considêrer les ràisons alléguées. Les 40 piloies qui diffèient dU
corps entier eJeúrs confrères prétendent : 1. Q'il -est de Pintéot du commerce
maritime. d'avoir des»pilotes habiles et respectables; 2o.- Queò1e bill augmentera
le faux de* Passuranée en ôtani aux pilotes l'aignillon ji.'a t dé lilérét privé;
So. Que la mise en commun des émoluments sera un.aantage pour les pilotes
pairesseux au détrimenit des pilotes ndustrieux, 4o..Que ce scia pmnible pour les*
propriétaires et l 1s maîtres de vaisseaux de ne pouvoir choisir leurs pil tes; 5o.
Que l'indolence et le défaut d'énergiedes pilotes tendent à proloiger les Yoyages
des vaisseaux. Les a1légatîins de la seconde pétition poralit 37 signatures sont
absolument les mêmes en d'autres termes que celles de la premièe, c'est-à-dire
des.quarantes piloté,.

Les signalaires du-prêsent mémoire sont 200 lotes -qui oot pétitionné en
avetr du bill, quoique le'bill les oblige.à:voir des chaloupes plus, coûteuses

que les enbarcations dont on fait maintenant usage , mais ils sont d'opinion
que.celle mesure est calculée pour ajouter à la respectabilité de la profesion et
créer un.bieusétro plus-général-parii les pilIts. ls sont ippuyés par le reste
deleurs'confrères et ils duraient pu faire signe un grand uorbre 'autres per-
sonnes s'ils eussent peisé qu'un certain nombre de iarclia.nds s'opploserait- une
mesure auss juste ; mais convaincu du conmiire, ilsne se sont dounnés d'autre'
trouble que celi i.d'exposer de bonnes raisons à.'appui du bill.

Pouîr répondrebrièverment mais catbégoriquement aux allera'tions despéti-
tions ci-dessus mentionnées, nous d irons :

o.. Nous savons que la respectabilité. des pilotes est une garantie-pour le
corm mec maritime, et c'est pour cette raison que-nous sommes et faveur.d'une
organisation qui étal)lira parmi lés pilotes une surveillance, Pordre, la décence
et la ponétualité, des clialoupes bien conduites, au lieu de ces chaloupes privées
où on n'a recours qu'à la forée brutalé, ef ôù on ne trouye ni loi ni protection, et
dans lesauellés on va croiser, jusqu'au golfe et loin des liites du pilotage, dans
le but defaie une compétition-ruineuse et folle.

20. Nous avons fait voir, ombien le -taux de lassutrnce s'est augmenté, et
de la piobabilité qu'il y,a·que ce bilY aurait l'effet dc diminuer le nombre des
naufrages. Quant à:ce qui est de l'aiguilln de l'intérét fivé, le bil pourvoit à
une juste distribution du gain des pilotes et à ce qu'on retienne sur la part de
chaque pilote une somme raisoinable poui absence, insubord"nation ou mauvaise
condaite.

S- o. La même réponse suffira pour cettë3Se objection des a(lversaires, et le
bilI est si clair et si explicite qu'il ne requiert pas 'plus, d'explication. La com
pétition pôuria n'être pàs éteinte par le bill. -ý, Lçs pilotes se trouveront divisés
en deux associations, luttant lune contre l'autre, il dépendra de la diligence-et
de l'énergie-de:hacune d'augrnenter -ses 'profts. C'est pi'écisé-ent le nième
système que celui du port de Liverpool, avec la seule' 'diflfrenee que par ce billI
il n'y a que deux associations, tand is qu'il y eri a sept à Liverpool, la raison de"'
cela étant qu'ici le nibre des'pilotes est moins grand, la saison n'estquede six
mois, et la rade est beaucoup plus longue.

4o. Par le bil, les maîtres et propriétaires de navires auront commeaupara-
vant le droit de ahoisir leurs pilotes en descendant, et seront obligés comme ils le
sont aujourd'hui de prendre le premier pilote qui les abordera en ier. l Rien de
pénible cn, cela.
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5o. Nous sonmes d'accord avec les adversaires lorsqu'ils disent que l'indo-
S 'lénce est mauvaise, mais nous prétendons qu'il y a maintenant de Pindolene
parmi les pilotes, et s'il y eîi"a, le bill la fera disparaitre, pareoque- les pilotes
seront ifrcés de faie:1<ur devoir ou d'abandonner leur.proféssion, et ce. sera pour
Pavantage du commerce, de la naigatipiiet des pilotes ; parce qu'aujourd'hui
la èhance ou la faveur peut découragei- coniplètemiientun pilote capable et éner-
gique. Nous pourrions nommer plusieurs 'ds meilleurs pilotes·qui ont été·forcés
de croiser, jour -et uit, 'beau tems mauvais toms, dans le golfe, l'espace de sept
senaines, avant de pouvoir aborder un navire, lorsque des navires mr anquaient
de pilotes (ans les limites mêmes du.pilotage.

Nous espérons qu'uie-enquêtedevant le comité après la seconde lecture du
bill démontrera la vérité de tout ce qu'il a été allégué dans ce iénioire ,·t fera
voir la véritable raisôn qu'on peut avoir de s opposer à. une mesure d'un si grand

* ,térêt public.

(Traduction.)
29 avril, 1853.'

Le capitaine John McDougall, est app)16 et interirogé

1. N'étés-vous pas un ancien maître de vaisseaux et npavez-vous pas été
ci-dovant examinateur Southampton ?-Je suis ui ancien' maître de vaisseaux,
et j'ai' été examinateur de .la cômpagnie des lndes Occidentales au port de'South-'

*amnpton.
2. N'été-vous pas d'opinion que le chenal du. pilotage dans le St. Laurent

est le' p lus Ing du moide 'C'est un des plus considérables du monde.
3. N'est-il pas à votre connaissance que les pilotes, pour le port de Québee,

dont point de, chloupes enregistrées, ni de stations, et qu'ils'font 'des 'courses
a p)lusieurs 'cent nilles de'. distance de leus' chenal de pilotage ?-Les-pilotes
pour e pogt de Qubec ont4les chaloupes,je ne sais pas si- elles sont enregistrées,
mais en général elles ne conviennenf pas au service ; on trouve des pilôtés croi-
sant sur tont le Iléuve jusqu'aa golfe, et les vaisseaux les 'dépassent souvent, et-
ne peuvent én trouver .lorsqu'il Is en ont le plus besoin.

4. Croyez-vous qu'un système comme celui dont vous venez de parler serait
toléré dans u'n ja'vre, 'bien réglé ?-Je croîý qu'on :pourrait intoduire de 'bonnes
aniélioratious-dans' le ystème de pilotage pour le port de: Québec

5. P¢nsez-vous qu'il soit néessaire pour l'avautage du commerce et des
piloteps dese procurer do bonnes goëlettes enregistrées dont oir ferait usage pour
le pilotage, et d'établir des tatious pciur -les pilotes ?--Je considère qu'il serait
aväutageux 'pour les pilotes d'étre incorporés, afin d'établir unC classe conve-
nable de vaisseat-x, de manière qu'ils pourraient se -perfectionner eu réstant 'à
bord et cela serait un avantage pour le commerce et'pour tout le pays. Il fau-
drait établir une station de pilotes, de manière que 'les :n;rins pussent savoir au
juste où aller pour en trouver,

6. Etes-vous au fait des dangers du système pour le pilotage.?-Je sais que
plusieurs pilotes ont péri ei conséquence des mauvaises chaloupeà dont ils
fesaient usage, et de-la grande distanïce qu'ils parconraient au-delade leurs
lmites.

7. Croyez-vous qu'il soit posàible de'ettre à effet un bon système sans in-
corporer les piiotes ?--Je pense que l'incorporation des piltes'pour obtenir une
classe de vaissea" x s'rs et effectifs pour le service 'sera un grand biei.

8. N'avezrvous pas déjà Paunée dernière exprimé votre opinion devant un
comité de la chambre en 'faveu d'une ineorpôration des pilotes .P'ai déjà
'doné une opinion semblable devant un comité 'de la charbre l'anée dernière.

O.)
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9. Auriez-vous la bonté de donner votre opinion générale sur le bil mainte-
* nant devant le comilé, .et sur les questions qui s'y rattachent ?-Le·bill est excel-
lent, cn autaint qu'il donne à'la corporàtion des pilotes la faculté de. devenir pro-
priétaire de bonnés chaloupes, capables de garantir la vie des pilotes 'et Iexé-
cution plus efficace du-service. Maisje recommandeque l'on.n'empiète pas sur
les pouvoirs accordés àla .Maison de la Trinité de.Québec.

Le piiipal avantage qui découlerait de*.lPineorporatiion des pilotes serait la
faculté de posséder' des vaisseaux d'une classe- supérieure à, ceux que l'on em-
ploie actuellement.. Ceci serait avantageux, non seulement parcequ'il'y aurait
plus de sûreté pour les pilotes. eux-inê.n7es, mais aussi, et principalement, parce
quc plusieurs étant de société ensemble dans le même vaisseau s'instrtiiraient:et
se. perfectioinëraient:les unsles autres, tandis qu'aujourd'hui non séulement ils
sont privés de cet avantage,. mais :chaque pilote s'eflorée de cacher aux autres
les connaissances qu'il croit posséder exclusivement.

L'aète prop6äé devrait permettre à la corporation des pilotes de passei des
règlements pour régler la distribution des émolumenhts des pilotes, ce. qui pour-
rait se faire, soitnei plaçant le'tout 'dans -un fonds commun, et en distribuant le
revenu neî entre'-es différents pilotes, soit en fesant un fonds commun pour les
équipagés de chaque goëlette séparée seulement. Le grand avantage d'un fonds
commun est qu'il devient ainsi de P'intérét de chacun de protéger tous ses con-
frères.

L'amélioration aurait uà résultat avantageux en ce qu'elle réduirait les taux
d assurance.

SO avril,1853.

M. Thiomias Simard, pilote, est appelé et interrogé:

1. N'étes-vous. pas pilote pratiquant, et dequis qùiand ?-Je suis pilote prati
quant pour le 'port de Québec depuis 18 ans;'

2. N'te's-vous pas un dos pilotes opposés au bill maintenant devant la
chambre ?--Je suis un des -pilotes opposés au bil du pilotage. maintenant devant
la chambre.

3. Les pilotes se tiennent-ils maintenant dans les limites du pilotage ?-Les
pilotes pour le port de Québec ne se tiennent pas dans les limites du pilotage.
Je considère que noué avons la liberté depuis 1847 d'aller croiser où boi nous.
semble.

4. .La Maison de la Trinité n'a-t-elle pas souvent essayé de retenirles pilotes
dans leurs limites ?-La Maison de la Trinité 'de Québec a essayé à trois reprises
de retenir les pilotes dans de certaines.limites. Ce réglenent a causé du trouble
parni les pilotes-parâ: limposition d'amendés et d'interdictions pour contreven-
tions. Retenir les pilotes dans des limites est désavantageux' pour'les, navires,
parceque les pilotes étant réunis ensemble dans un endroit ou deux, il peut passer
dcs navires par une nuit obscure sans pouvoir être abordés, tandis-qu'aveò six onsept différentes stations, 'le' vaisseau qui échappe à Puneane peut manquer d'être.
abordé à l'autre station. Ayant la liberté de croiser ernbas des limte le pilote
se trouve à bord lorsque le vaisseau arrive' liaui, tandis que sl avai pas.un pilote à bord les navires feraient souvent naufrage pour ne pouvoir se procur
un pilote.

5. Jusqu'où vont croiser les pilotes, et à quelle distanee de St Bernabé, et
quelle estla largeur du. St Laurent en cetle endfoit ?.-aLes pilotes vont croise
jusqù'à l'Isle de P'Anticoste et même plus loin à bord de leur ropres goélettes
et même de bateaux 'à pécheurs, la distance de St. Bernabé à la pointe Est de
l'Anticoste est de plus de 100 lieues. Ordinairement la 'pluspart des pilotes
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croisent entre le Cap-Rosier et la pointe sad-oiest d'Anticoste. Je ne puis dire
la'distance l'une rive' à l'autre à'l'entrée du fleuve , mais de la pointe sud-oueêst'
d'Anticoste au Cap-Rosier il y a 16 à. 18 liees.

6- Comment sont montés les 'piloies þour lears -oiières ?-Les. pilotes em-
ploient ordinairemernt des goëleutcs ;il y en a,qui vont en chaloupes et j'y ai été
moi-mêmeen"chalonpe; d'autres avec des biteanx ; il y en a même qui vont pas-
sagcrs'i bord de goëlettes chargées pour -les ports d'en- 'has, ou expédiées pour
'les pêcheries

I. N'est-il pias vrai que beýaucoup de. pilofes ont péri dagis le golfe Saint-
Laurent?-ll a péri beaucoup de pilotes dans le golfe Saint-Lauient il en a péri
aussi en rivière ;e crois qu'il ena péîi.un'plus grand.nombreen rivière

8. Croyez-vons:quie les dangers soient plue grands pour les pilotesC e.rivière
que dans. le golfe pour des petits vaisaax?-Pour des petits vaisseaux il y a
beaucoup plus d dangers. dans le golfe qu'en rivière ordinairement

. Pourquoi les· pilotes *descenden-ils plus bas qiue leurs lîiites?-Les
pilotes deseendenf plus bas que 'leurs limites poir rencontrer les vaisseaux; mais
les pilotes ne peuvent prendre lachaîgó dés navires que .dans lurs limites; mais

Qs peuvent donnc assistance plus bas et plusieurs vaisseaux ont été saLivés par
telle esistnce Je prétendls que les pilotes doivent connalre le fleuve'en dehors
de leurs limites dans les undroits frequentés par eux. Les patrons de navire ont
quelque fois de la difficulté à-se reconnaître dans la brume, faute de connaître
les terres et les courants.

10. Nie hiissez-vous pas bien souvent vos navires au Pot- leau-de-vie en10.~suvn lalàs: 'cho (le:'.a i
deseîdant ?-Les' pilotes' lissent souvent la charge de leurs navires en.descen-
dant au Pol4-à?ea de-vi e, quand le capilaine le permet dans le beau temps.'

1l. Combien y at4il de pilofés pour leport de 'Québec maintenat ?-Il y a
à-peu-)res.260 pilotes pour le port de Qubec.

12. Combien de piloies sont pour le bill et combien sont con1re?-Il y a en-
Vironi 41-oi. 42 p)Ilotes qui. ont signé; la pétition contre Je bill·et j'en connais

d'autres qui sont contre. . Je ne sais pas combien il y'en a pour.
1& 'N est ce pas la pratique de queJques unes des maisons dc commerce de

Québec de retenir sur le prix du pilotage de la descente des ntvh:es une certaine
somme ou 'reîenus?-1l y.a des offices à Québec qui quelque fÔis retiennent le
rnouivage des navii-es quand le pïilote no'mouve pas le bâtiù)ent lui-même, c'est-a-
dire que certainès maisons ne paient pasles honnoraires du pilotage pour le'
mnouvage en considérat ion d'ùne préférence pour la descente .

14. Par',cette pratique 'des retenues des mouvages certaines maisons ne font
elles pas:rum bénéfice annuel ?-Oi.

15. Avez-vous quelqes remarques à faire pour ou contre le biIl ?-Je ferai
des remarques par écrit et lés' neti rai devant lé comité à 10i heures.

16. Ne trouvez-vous pas -quelques bonnes disposions dans le bilI ?-Je ne
trouve rien de bon dans le bill.

'Observations additionelles de Thomas Simra, 'ilote, sur le bil maintenant
devant un comité de 1'ssemblée 'égislative por incorporer les pilotes

Bien des pilotes qui ont ci-devaut demandé une incorporation, sont contre
ce bill, et malgré celà is sont toujours; considérés comme l'appuyant, il y en a
mâme qui ont écrit à l'honoràble M. Chabot à ce sujet, et d'autres quiexpriment
hauténient leur desalprobation da dit bil, etsi les pilotes étaient assemblés pour
prendre le bil en considération,:une grande majorité séprenoncerait conire.

Le principal défaut du bill est le inettre en cômmun, pour chacune des deux'
bandes, tous les gains de chaque pilote, en, donnant en même temps le droit aux
propriétaires ou capitaines de navires de-ohoisir leur pilote; ainsi les pilots

pian1' e i2
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habiles, sobres et de bonne réputation feront tout l'ouvrage, et les'» pilotes peu
capables, vicieux ou de mauvaises 'réputation ne feront rien 'et ils auront la même
part dans les prof'ts que les premuers,:ce qui est non seulement injuste M'ais im-
politique, a celò détruirait. toute utile émulation, c'est à qui ferait le moifns,
il' n'existerait plus aucun motifi.dactivité ou de bonne onduite; c'est un fait
prouvé par Jes livres tenus à la Maison de la Trinité, que les pilôtes' actifs et
intelligens font plus du double de pilotage qùe.les autres.

Il est résulté de si grands inconvéniens d'une incorporaion de cette nature
New-Yoirk et à 'Liverpool; qu'on a jugé néeessaire de les .abolir, et à présent

les pilotes y sont parfaitement indépendants les uns des autres, et on .en trouve
très-bien.

(Traduction) .' ... * 18
2mai, 15

Le capitaine Alexa'nder Davis, est appelé et interrogé

u1. N'étes-vous pas le maître d'un vaisseau dans lé havre de Québec ?-Je
us e maîtr d'n vaisseau aintenant dans le -port de Qunébec.
i2. Coimbien de temps avez-vous été marin ici, et par qui êtes-vous 'employé

main[itnant ?-J'ai été sur, mer pendant- vingt ans et je suis mnaiutenanit em-ployé'
par M. Park.

8. Etes-vous familier avec la navigation du St. Laurent?-Je connais assez
bien la navigation du St. Laurent..

4. Qrels sont les endroits les plus dangereux dans le chenal de pilotage du
St. Laurent ?-Les places:les plus dangereuses, je suppose, .sont la 't Traverse,"
qui est l'endroit le .plus étroit, Mille-Vaches, et d'autres battures. Je ne suis
pas préparé-à donner mon témoignage sur la. rade du St. Laur ent.

5. A quel endroit.du St. Laurent sont généralement stationnés les pilotes
maintenant ?-Je crois que les pilotes, durarit les cinq dernières années, ont été
croiser jusqu'à Anticosti.

6. N'est-ce pas un usage universel (Ians tous. les h)àvres idu m end d'avoir
des stations pour. les pilotes et des chaloupes ènregistrées 'pour le service de la
navigation?-Pas dans tous les"ports; mais .un' grand nombre de.âvres ian
différents..pays,. en Angleterre et en Amérique, ont des stations et des·óbalonpes
enïegistrées pour le service de la 'navigation.

7. Pensez-vous qu'une placeoù le golfe est de 60 à 80 milles le large, avec
une croisière de plus de 300 milles de long, soit une station sûre et convenable
pour-les piloteéà?-Je'crois.que . la croisière 'des pilotes est assez sûre jusqu'à
la pointe'Sud-Ouest d'Anticosti, pourvu qu'ils soient pourvus de bonnes,chaloupes.

8. Pensez-vous que ls pilotes puissent être en état de faire. un voyage de
500 milles:Pour chaque vaisseau qui monte, dans le but de le piloter ?-Je crois'
que chaque-pilote peut faire 'un voyage 'de 500 rmilles pour un seul navire.

9. Est-il à votire 'connaissance qu'un bon n'ombre 'de navires se. rendent tous
les sus au port'de Québec sans pilotes ?-Je n'ai jamais connu u'un seul navire
qui soit arrivé sans pilote.

10. Vous avez dit que.vous aviez eu connaissance d'un vaisseau qui se ren-
dit au port de Québec sans pilotes, voulez-vons dire la raison de ce fait ?L-C'était
la conséqüence d'un temps épais et d'un fort vent.'

11.. Savez-vous. si ce navire avait eu ce mêmeue temps; làdepuis Anticosti
Jusqu'à Québec ?-Je ne saurais dire.'

12. Savez-vous si'c'est la coutume pour f maîtres de vaisseaux de congé-
dier leurs pilotes avant d'avoir, passé les endroits difficiles?.-Les naîtres de'
vaisseaux congédient généralerment leurs pilotes à l'Ile-Verte ils peuvent le
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faire, s'ils veulent, au Pot-à-'eau-de-vie ; quelques pilotes sont laissés à cet
endroit.,

13. Que recommanderiez-vous pour obtenir un service efiicaco et sûr de.la
part des pilotes ?-J'aimerais à choisir moi-même mon pilote, et à payer son pilo-'
tagc, et d'esiger de mes ipilotes qu'ils se procuraséent de bonnes chaloupes.

14. Voulez-vous donner .votre· opinion sur le bill maintenant devant le
comité ?-Je pense qu'il est décidément; de Pintérêt des progriétaires de vais-
seaux. d'avoir le choix de leurs pilotes.

15. N'est-il. a Il votre connaissance que certaines personnes ont un grand
nombre de navires ?-Oui.,

16. Pensez-vous que les lroprietaires d'un si grand nombre de navires
seraient toujours: en ·état de choisir leurs pilotes parmi. un petit nombre ?-Je
pense qu'ils pourraient ehoisir leurs pilotes sur un. petit nombre. Mais aucune
difficulté de.ce genre ne se. présentera, parce qu'il y a un nombre très-considé-
rable de bons pilotes.

17. Combien y a-t-il de pilotes pour le port de Québec ?-Il y en· a environ
260.

18. Avez-vous quelque autre- hose à.dire ?-Je regarde coin me avantageux
aux iñt éréis- de la na vigation de' maintenir l'émulation parmi. les pilotes; et le
meilleur moyen pour atteindre ce-but, c'est de laisser chaque )ilote, ôu au moins
chaque bateau ou chaloope,'jouir du fruit de son travail.

Je ne regarde pas comme un désavantage, mais au. contraire, je regarde
comme un avantage que les'pilotes aillent au delà de leurs limites pour rencon-
trer les navires -même jusqu'à Anticosti. Si le temps est .épais, et qu'on courût
risque de- ne'pas voir les pilotes, ceux-ci pourraient.remontei -lé fleuve de manière
à être. totujours en tête des vaisseaxu, et s'il vente 'en bas du fleuve, le temps est
toUJous'c1air, et il est impossible de ne pas voir 'lès pilotes.

Je crois que les limites du pilotages 'devraient s'étendre jusqu'à la pointe
Sud-Ouest d'Anticosti, et que les émoluments des- pilotes -ne devraieit pas être
augmentés à cause de cela, parce 'que le' pilote pourrait tout aussi bien être à
bord que de croiser eu attendant 'les vaisseaux.

D'après la connaissance que j'ai de ce qui se passe à d'autres ports, spécia-
lemenit à Liveipool; je pense qu'il n'est pas avanlageux pour les intérêts de la
navigation d'établir'des limites pour les pilotes, quoique la chose soit bien com-
nôde pour ces derniers.

J'ai entendit dire qu'on se plaignait que des vaisseaux ont péri par négli-
gence à Newv-York,:de'puis qu'il existait des compagnies à fonds social de pilotes
et qu'ils sont sur le même pied que les pilotes de' Liverpool.

Je crois' qu'il y'a un nombre suffisant de' pilotes 'à Québee.
Je crois que les capitaines de vaisseaux sont généralement opposés au bill.

(Itraduetion.)

Joh 'Gilmour, écr., est appelé et interrogé

1. N'êtes-vous pas un des associés de la maison connue sous le nom de
Allen, Gilmour et compagnie ?-Oui.

2. .Pensez-yous qu'il serait bon de faire des régleinents pour établir des sta-
tions de pilotage, et pomr retenir les pilotes dans leurs limites ?-Oui, je crois
que ce serait un grand avantage pour la sureté de la navigation.

3. N'est-il pas à votre connaissance que 'la 'Maison' de la Trinité de Québec
a essayé plusieurs fois de retenir les pilotes dans' leurs limire' ?-Je 'crois que la
Maison de.a Trinité a essayé de rétenir les pilotes dans leurs linites..

14,
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4. Quelles sont les raisons qui Pont ernpêchée de réussir dans ses ten-
tatives ?-Je ·pense que la Maison de la Trinité a révoqué ses réglements,. mais
j'ignore pour quelles raison. Je suis porté à croire que c'est parce qu'elle. man-
quait des moyens nécessaires pour faire exécuter ces réglements.

5. N'est-il pas à votre connaissance que plusieurs vaisseaux.arrivent chaque
année à Québec sans pilotes?--Quelquefois, spécialement au' printel)s,· des
vaisseaux arrivent sans pilotes au port de" Québec, ét cela niarrive qu'une fois
tous les deux ou trois ans, je ne parle que de nos vaisseaux.~

6. N'est-il pas à votre connaissance que des pilotes laissnt souvent leurs
navires en descendant, ..avant d'avoir passé les endroits dif(iciles de la naviga-
tion ?-Cela arrive quelque fois, rmais c'est la faute. du capitàine qui a le pouvoir
de retenir les pilotes jusqu?à leurs limites.

7. Pensez-vous que le nombre de pilotes pour -Québec soit suffisant ?--Je
pense qu'i! est suffisant.

8.-Qelle sorte de bateaux emploient généralement les pilotes ?-La cha-
loupe coiimmine; mais un certain nombre de pilotes se sont réunis, et se sont
procuré des goëlettes.

9. Savez-vous qu'un certain noinbre de pilotes sont opposés au bill actuelle-
ment devant ce comité ?-Oui.

10. Ne savez-vous pas qu'il est dusage pour certaines maisons de. com-
merce de Québec de garder une retenue sur' les gages des pilotes employés par
ellcs pour mouver ou deséendre les navires?-Non, je ne sache pas que tel
usage existe.

Il Auriez-vous la bonté de donner votre opinion porir ou contre les détail$
du bill ?-Je pense qu'il ne serait, pas nécessaire de nommer un -secrétaire-tréso-
rier, parceqe l'ouvrage pourrait être fait par la Maison de la Trinité.. Je pense
qu'il serait désirable de classer les pilotes suihant le tirant d'eau, par exemple,
classe No. 1, de quinze et au-dessus, et classe No. 2, de 15 et au-dessous. Je
crois qu'une inise en commun des profits des pilotes *n'est. pas désirable, et qu'elle
sera au préjùdice-des pilotes persévérans et industrieux.

12. N'avez-vous pas pétitionné la chambre contre ce bill ?-J'ai pétitionné la
chambre contre le -bill', mon but était que l'on se piocurât à son égard l'opinion
des marchands.

13. Avez-vous quelque autre chose à dire ?-Je n'ai rien de plus à dire, ex-
cepté que j'ai entendu plusieurs fois nos capitaines dire qu'ils aimeraient mieux
ne pas rencontrer.les pilotes au-dessous du Cap-Cliat, parceque lorsqu'ils sont plus
bas que cet endroit ils courent risque de les manquer en conséquence de la 'largeur
du golfe, ét de ne plus trouver de pilotes dans les limites du pilotage.

(Ttauctii~. "' " ' "'s'3 mai, 1853.

John Lambly, de Beauport, est ippelé et interrogé

1.N'êtçs-vous pas un ancien capitaine de -vaisseaux?-Oui, je suis un
anciën capitaine de vaisseaux.

2. N'est-l pas vrai que le chenal du St, Laurent est le plus long du monde?
-C'est, dans mon opinion, le' plus considéiable du monde.

-3. N'est-il pas vrai que les pilotes podurle port et la rade de Québec n'ont" ni
chaloupes enregistrées ni stations, et qu'ils croisent à plusieurs ents rmilles de
leurs limites ?-D'après ce que je connais, les pilotes de Québec depuis, plusieurs
années n'ont eu ni stations convenables ni chaloupes enrégistrées, et ils croisent
dans le golfe bien au-delà de leurs limites.. La loi indique un rendez-vous à la
Pointes-aux-Pères, mais ils ne s'astreignent point à cette règle.
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4. 'Pensez-vous quun système corme celi que vous venez de mentionner
doive êIre toléré dans un bre' bien gouvernié?--Lespilotes coure nt un grand risque
en allant croiser si loin; leur vie et leurs biens sont 'constamment en dangers. Je
suis certain que les capitaines préfèreraient rencontrer les pilotes à l'entrée de
leurs limites, et de cette manière les piloïes ne pomrraient manquer d'être vus.

5. Pensez-vous qu-t'il soit nécessaire pour les intérêts du commerce et des pilo-
tes que ces derniers soient.pourvus dc bonnes goilettes enrégistrées,'et qu'il y ait
des stations 'd'établies pour eux ?--En général je suis décidément d'opinion qu'il
devrait y avoir des stations d'établi .s, et que les pilotes-devraient avoir de bonnes
goëlettes eurégistrécs à leur service. J'ai lu le bill qui est maintenant devànt le
comité, et les stations qui sont indiquées mie paraissent certainement les plus
convenables pour les pilotes et pour les navires, et pour toutes les fins de lanavi-
gation.

.6. Etes-vous aa fait des dangers .du système attel pour les pilotes ?-Dans
l'intérêt des pilotes et de leurs familles, ils devraient être incorporés, autant que
j'en puis juger. Je crois que, la chose serait 'avantagease aussi pour la naviga-
tion, parcequ'elle donnerait les moyens de tenir les pilotes aux endroits où sont
requis leurs services, en les obligeant (le rester à leurs stations.

7. Pensez-vous qu'il.1 soit possible de mettre un bon système à effet sans incor-
porer le pilotes?-Dans mon opinion, ilseraitimpossible e passer une meilleure'
loi que le bihl qui est actuellement devant le comité, lintérêt d'es .pilotes.eux-
mêmes, leur sureté et leurs revenus v trouveraient leur compte. Je crois que le
service sràit rendu plus elTecif,:'et qu'ainsi le bill serait un bienfait pour la na-
vigation.

8. N'est-il pas vrai quien conséquenceé du système actuel,, des 'navires ont
été naufragés, que (l'autres ont été ex posés à de grands dangers,' et qu'un grâiid
nombre de pilotes, sont péris dans le Golfe ?-Tons Ces faits sont.venus à ma con-
naissance, ils sont de notoriíté publique Quant au fémoignage que j'ai rendu,
j'a' parlé, d'après une longue expérience que j'ai acquise à l'égard de tout ce 'qu
à rapport au fleuve St. Lauretit.,

( Traduction) )
4 mai, 1853.

Le capitaine William McGarry, est appelé et întorrogé

1. Nééfos-vous pas le capitaine d'un 'vaisseau actuellement dans le port de
Quebec ?-Je suis mi maître de vaisseaux, et j'attends un vaisseau qui est en voie..
de coustructioi.

2. Combiendce ten1ps avez-vous été marin, et parquiètes vous actuelleinent
employé .- Je suis 'arrivé dans le St. Laur-ent en 1826, et j'ai été à emnploi de
Mr. Molsonpendant les onze dernières années.

3 Etes-vous familier avec la navigation du St. Laurent?-J'ai acquis quelque
expérience de là navigation du St. Laurent.

4. Quels sont les endroits les plus dangereux du St.' Laurent, dans les limites
dès pilotes ?-2 Je suppose' qe les cndrariis les plus dangeree E' sont la Traverse, et
Ille-Rouge.

5. Où stationnent généralement les pilotes dans le St. Laurent?-Je n'ai
jamais connu qu'il y eut 'de station;Pour les pilotes. Mais je sais oùils devraient
être stationnés, ou jusqu'où on devrait leur permettre de descendre. S'il v avait
une station, ce dcivraii 'être entre le Cap-Chat et la 'Pointe-des-Monts, parcequ'en
'non tant avec un .gros vent, ,on peut trouver là une place pour attendre jusq'au
jour pour avoir un pmlote. •La distance entre le Cap-Chat et la Pointe-des-Monts
est dl'environ .15 à 20 milles. On s'attend de trouver des pilotes en mer, n'importe
par quel temps.
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6. N'est-ce pas Pusage dans tQus les havres d'avoir des stations ponr les pilotes
et des chaloupes enregistrées pour le service de la navigation ?-Ce i'estpas
l'usage partout d'avoir deS stations d'établies pour les pilotes'et des chaloupes
enregistrQes, et lorsque degréglements de cette nature sont is à effet c'est tou-
jours.au desavantage (e la navigation. La navigation est très-mal servie dans
les ports de Liverpool et- de Londres en coinséquence des incorporations de
pilotes.

J'ai-trafique spéciailement avec Liverpool et Londres.
7. Croyez-vous qu'une place où l golfe egt. de 60 à 80 milles avee une croi-

sière le plus (le 300 millesd e long, es une station. sûre et commode pour les
pilotes ?-11 'y a pas (le nécessité d'avoir des pilotes plus bas que la Pointe-des-
MNonis.

8. Croyez-vous que les pilotes peuvent faire un voyage de 500 milles pour
chaque vaissea qui monte afin de le )iloler ?-J'ai rencontr6 des pilotes aux les
des-Oiseaux et plus bas que Gaspé'; s'ils étaient iucorporés, ils ne feraient pas cela.
Quand à la paie des pilotes, voûs- feriez mieux de les questionner eux-inônes.
Ce sont les pilotes qui iroit le plus loin qui feront le plus dlargent ; ils sont dans
leurs goëlettes, et au lieu de rester dans le havre, ils prennent les moyens de,
rencontrer les vaisseaux et 'de les aborder.

9. Est-il vrai qu'un certain nombre de vaisseaux arrivent liaqie année au
port de Québee sans pilotes ?-Je n'en puis rien dire.

10. Est-Il vrai qu'il soit ordinaire pour les capitaines de vaisseaux de con-
gédier leurs pilotes avant d'avoir passé les endroits difficiles ?-Je ne crois as
que les pilotes quittent jamais leurs vaisseaux avant d'avoir passéles plaes dan-
gereuses.

11. Que recomitmaderiez-vous afin d'obtenir des pilotes ui service sûr et
effectif ?-Je suis satisfait du systèmô actuel de pilotage.

12. Voulez-vous donner votre opinion sûr le bill maintenant devant le co-
mité ?-Je n'ai pas lu le bill.

13, Conbien y a-t-il d pilotes dans ce port ?-Je crois qu'il y eii a à-peu'
près deux cents.

14. Avéz-vous quelque autre chose' à dire ?-Jenverrai na réponse sur le
bill par écrit.'

M. François Lapointe, pilote, est appelé et interrogé:

1. N'êtes-vous pas pilote pratiquant et depuis quand ?-Je suis pilote depuis
17 à 18 ans.

2. N'tes-yòus pas urn des pilotes opposés au bill maintpnant devant la
chambre ?-Je suis un des pilotes opposés au bill maintenant devant la chambre.

3. Les pilotes se tiennent-ils maintenant dans les limites du piloage ?-Les
pilotes Vont où ils leur plait.

4. La Maison de la Tinité n'a-t-elle pas soment essayé de retenirles pilotes
dans leurs limites ?-La Maison de la Trinité, a essayé, trois fois. de retenir les
pilotes dans leurs limites.

5. Jusquoù vont croiser les pilotes, et à quelledistànce.de Sf. Barnabé, et
quelle, est la largeur du St. Laurent- en cet endroit ?-Les pilôtes vont ordinaire
ment à Gaspé, et la largeur est de 38 miles.

6, Comment 'sont montés les pilotes pour leürs croisières ?-Les pauvres pi-
lotes n'ont pas de vaisseaux du tout, et les riches en ont de. beaux.

7.. Croyez-vous que les dangers soient plus 'grands pour les pilotes en rivière
ique dans le golfe poùt les petits vaisseaux ?-Pour les petits vaisseaux au-des-

sous de 20 tonneaux il y a plus de dangers dans le golfe qu'en rivière..
il y a p l s - e d . .
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8. Pourquoi les pilotes descendent-ils plus bas que leurs limites ?-Les pi-
'lotes descendent plus bas que leurs limites parceque le nombre e est ti-op grand.

9. Ne laissez-vous pas bien souvent vos navires ai Pot--l'ean-de-vie en,
descendalt ?-Il n'arrive pas plùs quîne fis par. année qite les pilotes lhissent.
leurs navires am Pot-à-'eau-de-vie en deeid9nt.

10. Combiena-tyil de pilots potir le port d Q(e ubee n ainnant ?-1 y a
20pilOtes à-petrèrs..

l ;N'est-ce pas la-prgneq de( quehques-unies des maisons de conmerce à
Qnéþo de. retenir sir le -'rix du pilotage de la descente des naviresune certaine
sonurie ou retenue ?-amis ant maisou·<e counere de Québec ne fit de
retentie sur les honoraires des pilotes, dIrt fioins a ina connaissance.

2. Aez.-vous queIiués remarques à uire pou iouon le bil ?---objecte
absolument a ce qe les pilotes soient souinis a un burun de directenrs et obli-
'4s( d'avo)ir' un secrétaire-tré.soie. 1Jobjecte an isi la dis1 ribut ion des a rgent s
entre les pilotes, coni'e pourvu par le ill. 1ohjeete encore à la elhIse qµii
perimiet ank eapiñinres 011s de vaissen d choisir lur.piloî&s

/<aui20.-fl est iésiinjuste de phteeC les pilotes sur le aiCne pAIeL ; gnel-
gles i cs tre eux par lu iiex plene et leur hubîlet ont gagné ju sqn 'à £200'
et d0un £30 on £40, et versés dais leîme fonds ce gain ne laisserait à
chaqie lilote pour ses services qlu'environ £90. Celui. qui gagne (le Pargent
devrait avoir le privilége d'et faire ce que Lon lui semble.

C/wusc 34.-Chîoix (les pilotes.-1l sera très-injuste dp s'attendre à ce que
les bois 'iltoies soient toujours occupés, pendant qu11e d'autres qui ne possèdeit

point et <iii ne possèderont' pbint la conlinnee, ntcront rien a faire et receiront
utpinbn eui m oliOitit que les 'premricrs ý la chose senit ridicule.

Ce bill nest liillement dansl'intérêt du coninneree ou ic la niavigation et 'a
été demand par un certain nombre de pilotC' iiféricurs. ,

(Tradudiu.)

. Charles Brown, pilote pour le port de Québec, est appelé et interrog:

. N'(tes oîs pas piloi pour le port ie Quebee ?-Oui je. le suis.

.> Qiuelles sont les litites nµturelies ldes : L's es plotes poin-
Laurent ?-Eftre la Pointe-aux-Pures et le lavred Québec.

Les pilotes demeurent-ils dans ces bornes ou limites ?-Les pilotes Vont
jusqu I Pile-St Iaui et il croisent constaminnent dans toute 1etendu du golfe.

Le eoaniim iceti les piotes ne soiffrent-ls pgs de'clexistence de ce
sysèmie ?-e sa1Is d'0pilionl q l commerce et les pilotes souffrent de 'lexis-
teno du sysWiîue actuel Des ufs'tous les uis dans' l'étendue des
'limits ptregil. ne se trouve' pas de pilotc à bord des vaisseaux la cause en

est que les pilotes statîiona.nt. (ans le glne sont pas aperçus des navires qui
montefit, et qne 'ls navires se rtendent aux limitesdea pî les et n'y lrquveitJper-
sonnes pour les piloter. En descendant les pilotes sont cong;édiés au I ot-e-l'eau-
de-vie sur 1lle-Verte, 50 ou 60 iities au-dessus des limites et dans des places
dangereuses. Pour"les pilotes, leur longue, dangereuse et inutile croisière dans
lb golfe les expose a toute sorte de dangers, tant physiquenent que moralement.
Presque tous led ans un plus ou moins 'grnd. nombre de pilotes périssent dans le
golfe.; dans la goélette St. Larent, il y a quelques années pas troinsde 23 pilotes
se sont noyés d'un coup. Une aute goëlette. appelée "Te Swalldw " a péri
avec 8 pilotes à boid. neore l'année dernière nous avons perdu deux goêlettes
et 14 pilotes; une autre goëlette de pilotes, sombra aussi lannée dernière sur
llle-d'Antieosté, mais les personnes furent sauvées. Je ne puis me rappeler
tous les 'accidents, mais ils sont fréquents et terribles. Les capitaines de vais-
seaux se sont souvent plaint. à moi du 'systèmé actuel.
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5. ens-von' en favenr d i'ne IC(l)orat on des pilotes ?-Je suis générale-
ment favorable à lincorporation des pilotes.

6. N'arriyez-vous pas d'Ingletrre, et pourriez-vous rendie témoignage sur
ce que vous ave vu l à P'gard du pilotage ?-Je viens d'arriver d'Angleterre
où j'ai passé l'hiver. J'ai visité Greenwich, Londres et'Liverpool A Liverpool
et à Londres, les pilotes sont ineorpores; j'ai pris des renseignements sur le
systême, et je n'ai jamais entendu de plaintes : les 'maîtreset lespilotes sont
également 'satisfaits. J'ai pris le trouble d'aller à Liverpool exprès pour voir
fonctionner le système, et je puis rendre 'témoignage de ses effets.. J'enverrai au
comité 'le livre contenant les règles et réglements que j'ai apporté's ave moi de
Liverpool.

7. Pensez-vous que les limites et stations assignées par le bill maintenant
devant le comité sont elles quiconviennent ?-Je pense que les stations indiquées
par le bill miwintenlant'(evant le comité sont précisément celles qui conviennent.

8., Pensez-vous qu'il sera avantageux d'avoir deux classes.de 'pilotes pour le.
St. Laurent?-En Angleterie, il y a deux classes de pilotes, mais le.fonctionne
ment d'un tel système i'est pas possible pour, le St. Laurent, pour des raisons
bien sinIples qui sont celle-ci; 1. parceque' la rade est trop longue pour induire une
seconde classe dé pilotes à faire le voyage dans la seule espérance de piloter un
petit vaisseau; 2'. pàreequ'ici'la saison de l navigation n'est que de sept mois,
et, 3. pareeque la' g* rande partie des vaisseaux montent en lest et descendéênt
chargés.

Questions envoyées à l'Amiral Boxer.

1. Auriez-vous la bonté de transmettre au comité votre opinion sur le bil'
actuellement devant 'la chambre pour régler le. pilotage pour 'le'port dé Québee ?

2. N'y eut-il pas un bill pour régler l'établissemenlt (le la Maison de la Tri
nité de Québee de présenté 'evant la législature, en 1845, par Mr. le procureur
général .Smith, et n'étiez vous pas, ainsi que la Maison de la Trinité d'alors 'en
faveur de ce bill?

(TraducUoi3.)
BUREAU nU 'IvRIE.

'QUEBEc, 4 mai 1853.

MoNsIEUR;-En réponse aux questions qui mont été adressées par le comité
sur le billI pour régler le pilotage pour le hâvrede Québec et audessousje prends
la liberté d'xposer qu'après avoir murement examiné les, diverses 'clauses du
bihl je suis fortement opposé à l'établissement de cette compagnie à fonds social
mentionnée dans le dit bill,. à l'égard des, honoraires des pilotes, comme étant
injuste envers la meilleure' classe des pilotes, et conme encôurageant l'indolence
et linactivité 'parmi eux;. et je suis convaincu que si cette disposition ne dispa-
rait pas du bill elle rencontrera une grande opposition dans la chambre d'assem-
blée, et l'étblissement de. vaisseaux enrégistrés croisant avec des pilotes pour la
commodité du comreree est d'une si grande. importance pour leur sureté, quecette disposilion devráiit être retirée.

Et je considèré que toutes les incorporations de pilotes qu'on propose an-
jourd'hui devraient être plus sujettes au contrôle de la Maison de la Trinité, etcependant le bill autuel les laisse' totalement indépendantes.

La seule compagnie à fonds social que je recommranderais pour les pilotes
serait celle qui les ,mettrait en état d'avoir des goëlettes à' eux pour croiser .à Ja
recherche de vaisseau en bas, et je suis d'opinion que si ce système avait eté
adopté dans le prinoipe plusieurs naufrages et pertei de vie dans le chenal des

29

A. 1853.



16 Victorioe. Appendice (O. O.. O. O.) A. 1853

pilotes auiaient pu être évités. Je propôserais ce qui suit comme quelques-unes
<les cond itionls d une compagnie (le cCgenre, savoir:

1 Les pilotes se formeraient en comprii. à fonds social pour Pachat de
six vaisseaux.du part*depas moins dé .50.ïonneaux, et approuvés par le bureau
(le la Trinité pour coiser à la -recherche des vaisseaux (le mer, l'un (lesquels
vaisseau serait stationné -au Pot-à-Peaû:de-vie, comme dépot pour l'approvision-
nernent (les vaisseaux croisseurs, .et les autrÉs croiseraient-suivant- les. ordres du
bireaide la première station devant éêtre entre la. Pointe-des-Monts
et le Cap-Chat à l'enée du Fleuve, et au commencement des endroits dange-
reux.

2. Les'dépenses seraient'payées.à mre un.p)ercentagc prélevé sur les ho-
noraires des pilotes

3. Trois pilotes seraient élus par le corps des pilotes sous le nom de gardiens
'(wa:rdens) et pour servir comme tels; leudvoir'sera.de surveiller et.régler les

vaiseux ettout ce qui 1s'y -rattache, aussi d'assister -à 1 exameni des -pilotes, et'
de rester chacun, à tour de rôle,, sur les lieux pour régler la" croisière, et l'enga-
gement et l'approvisionnement des pilotes.

4. Cessgardiens seraient payés.à même le percentage.
5.'Toûs deniers pergus par les' gardiens seraient payés au trésorier de la

Maison de la Tri-nité, qui agit déjà comme trésorier .du fonds des pilotes, et qui
devrait aussi agir comme secrétaire.

6. En croisant, chaque ilote à bord prendrait son tour, laissantle capitaine
ou le patron du vaisseau se cloisir ùn pilote:en descendant le fleuve.':

7. Il serait désiiable que les-pilotes fussent divisés en deux classes, la pre-
mière classe devaánt pilotei- tous vaisseaux .tirant .14opieds-d'eau et au-dessus, la
seconde classe, ceux qui ont moins de 14 pieds de, tirant d'eau, -et ces derniers
devant être éligibles à la première classe après avoir servi deux années comme
pilotes, confôrtnément à la pratique suivie. en Anglpterre.

8. L'élection des gardiens' devant se faire annuellement ou autrement.
Il y eut un bill d'introduit par M. le procureur général Smith, ·pouir régler

l'établisseient de la Maison de la Trinité de Québec, mais la claiùse de ce bill
qui pourvoyait à la formation d'une compagnie à fonds social pour les honoraires
des pilotes; était demandée. alors avec instance par une grande majorité de ce
corps; et le bureau- de la Trinité'fut engagé à y 'consentir, 'parce qu'on lui avait
exposé qu'un certain nombre de pilotes étaieit dans l'habitude de descendre les
vaisseaux pour moitié prix, et que dans beaucoup de cas les capitaines fesaient
payer aux propriétaires le moitant entier du pilotage, n'y ayant. aucune' disposi-
tion pour'empêcher les pilotes de prendre :moins que les taux fixés ; mais les
mêmeis raisons n'existent pas aujourd'hui, la loi ayant été changé, et imposant
maintenant une génalité. aux pilotes qui prennent moins que les taux réguliers
de pilotage.

Le bill. fut ensuite retiré par M. le procureur général Smith, en conséquence
de la forte opposition qui lui fut faite -par les commerçans, ct par'ceux des pilotes
qui étaient Opposés au principe de la mesure; 'et la clause n'a .pas-été réintro'
duite depuis.

Un bill;semblable fut introduit par M.. le solliciteur général Aylvin en 1843,
et renvoyé à un comité spécial 'mais le parlement fût prorogé avant que le comité
pût s'occuper dusujet.' Ci-suit un extrait de la lettre que j'adressai au président
de Lloyds, en lui cnvoyant en meme temps une copie du bill.

"Un autre objet important de ce bill, cst-le.changement qu'on fait dans le
"service requis des apprentis pilotes' d'e manière à les obliger à être matelots
"avant de devenir apprentis, aujourd'hui tout leur temps se passe à'prendrë soin
"des chaloupes de' leùrs maîtres, et on ne peut, pas supposer par conséquent,
"qu'au temps où ils reçoivent leur licence, ils soient en' état de pouvoir se char-
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Sger d'un vaisseau; on veut aussi qu'ils ne puisseit se charger d'un vaisseau
tiirant plus de. 14 pieds d'eau, à moins ·d'avoir ',ervi trois. ans comrne pilote
licencié, et d'avoir subi un second examen ; on veut aussi les obliger à croiser

",dans de petites goêlettés, à la. Pointe-des-Monts, au Bic et à l'lle-Verte, au lieu
"de chaloupes ouvertes qui ne peuvent tenir la mer dans les mauvais temps, et
"dans l'automne à ne pas .bandonner les derniers vaisseaux au Pot-à-leau-de-
" vie ou à l'Ile-Verte, ce qu'ils font souvent.en conséquence de la rigueur de la'
"saison, mais. à les conduire Jusque vis--vis- le Bic, parce qu'il.airive fréquem-
"ment que les navires avant d'avoir pasésle Bic, sont surpris par la neige et les
"vents de lPEst, et qu'au lieu de mettre à Pencre dans cet endroit sûr, ils tiennent
"la mer et.se perdent, faute 'de connaissance ;. i:uù arrangement de cette nature

avait été en force cet automne, il est plus que probable'qu'on aurait' évité' les
"accidents lamentables quiont e lieu."

Je prends la liberté de transmettre au conité pour son -information, un état
da.nombre de vaisseaux, tonneaux et hommies, qui sont arrivés à Québec et en
sont partis en 1850,-51,-52.

J'ai l'honneur d'être'
Monsieur,

Vo

Leprohon, écr.,
Greffier du comité,

Assemblée légrislative.

tre obéissant servifeur,

EDWARD BOXER,
Capitaine du port et maître du hâvre.

Nombre de vaisseaux, tonneaux. et hommes, arrivé 'Québec, et partis de
Québée en 1850, 851 et 1852

ARRIvés.

Vaisseaux. Tonneaux.

1850,-1196 465,804'
1851,-1300 533,427
1852,--122 1 502,422

PARTIs.

Hommes. Vaisseàux. Tonncaux.'
16992. 1275 494,021
17783' 1342 566,605
16453 1226 517781

Questions posées à Henri Lemesurier, écr.

1. N'êtes-vous pas depuis plusieurs années, maître de la Maison de 'la Tri-
nité de Québec?

2. N'est-il'pàs vrai que le nombre des 'pilotes pour le port de Québec est
suffisant.

3. N'est il pas vrai que les vaisséaux qui font naufrage dans les limites du
port de Québee, n'ont généralement pas de pilotes à bord?

4 'N'est-il pas vrai que la Trinité a souvent essayée à retenir les pilotes?
5. N'est-il' pas vrai que tous les ans il y a des accidents qui arrivent parmi

les pilotes .dàns le golfe?
6. N'avez-vous- pas eu communication du bill. maintenant devant la chambre

pour l'organisation du pilotage, et né l'avez-vous pas approuvé?
7. La Trinité n'a-t-elle pas 'recommiandé en 1845, un bill qui fut introduit

par le procureur-général' Smit ?

Hommes.

16991»
18527
16881
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Tr*adî lèÏion) Y .

R ali ques11,iO1- on dr di ues
L i n i gardîen de fa. maso de l rnité depuis 18271 et été nommé

aitrI en -1846.
2. Oui.
3 Dans les dernières années peu de naufragés sônt arrivés dans le chenal

des pilotes.
4. Le bureau à l'instance des pilotes et autres personnes, a changé les

limites de la croisièie trois lois (lep us 1836. :Les' limites àctuelles existent
depuis 1846.

5. Certainement.
6. Le bil m foi mis enfre les uins patr:le président de votre comité, en

me priant de suggérer le andernhments que je croirais convenables, mais on ne
m'a pas deiiandô mou opifnion sur lé mérite du bill, et je n'ai e.xpriéme aune
opinion à ce sujet.

Les seules partIes du bill que j'approuve .sont cellçs-qui:donnent pouvoir aux
pilotes. emrnaintei- (le l'argent pour consiruir des. goëlettes, parceque des goë
lettes seraient' beacoup .plts propres à..Ja croisière que ne sont des chaloupes.
Je ne vols pas' l'avntage qu'il.y aurait à faire une bourse commune ,pour la
diviser <Ialement. Il est bien comn qle.si pilotes les plus aet ifs soni opposés
àu bill, qui aurait Pelt.'anéantir toute émulation.

7. Le bureau de la Tîinité recommanda le bill introduit en .1845 par le pro
cureur<énéral Smitl. Mais le bil actuel n'a aucun rapport avec le projet de
M. Sithii.

H. LEMESURIER.

Québec 17 ma 1853

Questions .souises à Ariibald Camn beIl écr., N. P.
1. Quel est votre .occupation? ? ir, .

2. Penge vous que des regements pour établir des statiois convenables
poir le pilotage et retenir les pilotes, -dans leursé limites, seraient avaitagetx
pour la sureté de la-navigation ? . <.

3. N'est-il pas 't votie connaissance quë .la Maison dc la'Trinité a essayë
plusieurs fois à retenir les pilotes dans leurs limites'?

. 4. Pourquoi ces .tentatives de la part de la maison de la Trinité de Québec,
nont-elles pas -russi?

5. N'estil pas à iotre connaissance qué plusieurs vaisseaux.arrivent chaque
année à Québ'ec sans pilotes?

6. N'est-il pas à votre connaissance que souvent, en descendant, les pil6tes
laissent leurs navires avant d'avoir passé les endroifs dangercux de la navigation?

7. Croyez-vous que le nombre de pilotes pour Québec soit suflisant?
8. Quelle sorte de phaloupes emploient généralement les pilotés
9. EstiFà votre: connaissance qu'un certain nombre de pilotes sont opposes.

au bill maintenant devant ce comité ?
10. Savez-vous si quelques maisons de commerce de Québec ont c.outiimé

de garder une retenue sur les gages des pilotes eiployés par elles pour déplacer
et descendre les navires ? .

11. Auriez-vous la bonté de donner votre opinion pour ou contre les détails

12. N'avez-vous pas pétitionné la chambre contre lebill
13. Avez-vous quelques aütre chose à dire?
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(Traduction)

Réponses aux questions prucideites.

1 .u suis niotài piblic.
2. Je consilore que les régements -actuels sont su -isats por I'oh et qu'ils

onît t en e et tant qu ils sent cii force' la·navigation ne souffri'ra pa du man-
qe de pilotes

3. Il est à ma connaissabco::que hi Maison de la Trinité a fait ertaines
règjies" et 'églemîîents à cette fin, mais je: stiis certain qu'ili n'y a ni règles ni régle-
ments qui puissent le Srendre aussi fidèles à leur devoir que Pespoir d'être
recoînpens(s de eni actîii, comme c'est le cas sous le système actuel qui veut
qu es pilotés soient pagys a proporon de.l'ouvragc"qu!ils font;

4. Je crois que les tentatives mentionnées i'ont .pas réussi, au niins us- -

qu'à - certain po.iit, c'eatñd:re qufl'elJ fl'ont p sý' empûeß les pilotes de
épasser les limites (le leufs slations la re herebe (le navres, et.c, mas-je ne
m voir de mal.à cela puisqu'lin navire n'en .est que plus sûr (le nW pas inan-

qer de plti lot,. i l ilot s ne..pouvaient .aborder 'de visseaux qn'à uni sta
1ton désigne, m mi.sseau pourrait. passei durant un violent our-agio, et les

pilotes seraient inîpaibles de l'aborder avec me petite embrcation; et dans e
casle viss'eau.scrait forcé de venir a la station. ou d'attendre îque le vent fût
modéré, ou bin se rendre à Quubuc sans pilote.

5. Je crois qu'il arrive tru. -arement que des-vaisseaux se rendent a Québec
sans pilotes.

6. Les pilotes no peuvent quitter leurs ravires kirsqu'ils- descendent le
tleave sans le consentent du inaitre. CJe n1 peîse pas gnt'il arrive jainais
qu'un pilote ait permi·ssion de débarquer avant que la partic· la plus dillicilC de
la navigation soit passée.t.

7. Oui.
8.. Des chaloupes de 15 à 30' onneaux et même de plus grandes. Les dha-

loupes ouvertes des pilotes sont encore employées par quielques pilotes, mais
elles cesseront bic nitt tout-àfait de l'être.

9. Je sais qu'un ils-grand nombre des pilotes -ese pis nft. les plus
init llitgents sont sau bil, et J'ai bien 'souvent ent rren termes
très-unergiques contre ses dispositions.

10. Je ne pense pasqu'auene de nos maisons de comnerce ait cette cou
tume. Ute tuile raîtique serait i acte d'injustice envers les pilotes

11. J e(ndòte qne le principe d'incorporer les, pilotes liceñciés, tel que
contemrdans le bil: c oppos aux intérétsi tant ciu coninic. maîritime de ce
port que desx)1(4 p.e e uemes, Je le crois.,opj)osé aux initérts de la naviga-
tion, parce qiu'il ani 1ffet d'empecelr toute anxlété ou émulation de la part des

ilotes pou eherclier, pai le fait que les plus actifs et les plus ntelligents n'au-
roût pas le droit (le recevoirla rcompense naturello de ler 'industri".; et nî'au-
ront par- conséquet aucun ,îitórêt personnel ',s'éertuer, puisque leur. gains
seront istribués et partagés entre tous les membres de l'asociation; au f pljóes
eux-mêmes, p)arceque.outre le tort que souffriroiut le plus actifs;et les ph1.illa
d'entre eux, en étant obligés de joindre la corporation et de partager leurs gages
avec l'oisif et le paresseux; la gestion des affaires de la corporation leur :oèca-
sioninera une dépense de:plus,. et dont ils pouriaient bien se dispenser

12. J'ai signé une requôte'a.chambre contre le, bill, parce qu'étant agent
pour les Clubs Nord et Sud de l'assurance de Sheelds j'ai 'craint que le bill s'il
passait et devenait-en force ne fût préjudiciable à leurs intérêts.

13. Je n'ai rien, de plus à dir&

ARCH. CAMPBELL.
P. Leprohon, écuyer,

Greffier de comitê.
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Questions posées à acxandre Lewoine, écuyer.

1. N'êtes vous pas trésorier de la Maison de la Trinité de Québee
2. Croyez-os qu'il serait possible i un officier de lalrinitucI' îjoii er à ses

devoirs actuels ceux de secra e trésorier des pilotes au cas que les pilotes
seraienut incorporós. Lus devoir de (tel olicler devant êt de etir r les hono-
raires des pHote) cn rendre compte tenir les livres de Passociation, pourvoir aux
dépenses et assister aux asemrnblées des dircteurs.

17 mai, 1853.

ONsIEUR -AuX.questions que,vous me faites;de''la part du cOmité -spcial
auquel a été renvoye lu bi poni réglerle pilotage dans le port de Québec, j'ai
PhomieIur de répondre. -. Que je suis trésorier de la Maison -da la Trinité de
Québéclepuis cinq années. '. Que je ne vois pas qu'il serait possible à un
offcÈ de c coporation d'ajoiter à ses devoirs aétuels ceux de secrétaire-
tresorier des, pilotes ei e (tue les pilotes seraient incorporés.

Pai l'honneur d'être,
* Monsieur,
Motre obéissanît-serviteur,

A; LEMOINE.
P Leprolhon, écuyer.

IMPPIT

UIIERC:
MÉ PAR JOTiN LO

RUE LA MONTAGNE.

VELL,

ait OIN DEi JI LJM TRINIT DEr BE .
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RiAPPORIT
Du comité nommé pour s'enquérir du tarif d'honoraires de -.

cour. d'amirauté

Votre comité a donné tout le' temps qu'il lui a été þossibie de donner à la
considération du sujet, et soumet respectueusement à votre honorablechambre,
comme résultat de son.enquête, les témoignages pris devant ui, afin que votre
honorable chambre puisse être en possession. des informations- qui ont été' don.
nées à votre comité dans le cours de ses travaux.

H. DU BORD président.
G. O. STUART,
W. BADGLEY,

L'hou. Henry Black est appelé et interrogé:

Etes-vous juge de la cour d'amirauté ?-Je le suis.
De qui teiez-vous votre commission, et veuillez la produire ou en produire

une copie ?-Je tiens mon office en vertu- de lettres patentes, érmanés de sa ia-
jesté, sous legrand sceau de la haute cour d'amirauté d'Angleterr en date du
7 octobre 1838, dont je produis ici une copie.

Quel est votre salaire annuel, et recevez-vous des honoraires quelconques ?-
Le salaire attaché à cet office est de £200 stérling, par année, sore à laquelle.
il a été fixé dès Pannée 1769. Je n'ai jamais reçu ('honoraires, et il .'y en a
point d'attachés àcet office.

Quel, est le tarif des honoraires reçus dans 'la cour de vice; airauté, et veuil-
lez le produire ou ei produire une copie ?-Il n'y, a point un tel tarif dars la cour
de vi.ce-arniraté. .Je prdais une copie du arif des lonoraires à être perçus par
les"iofficiers et praticiens..de la courpour tous actes à y étre faits.

En vertu dë quelle -loi et en quel temps ce tarif a-t-il été établi, et produisez
cette loi ou uné copie d'icelle ?-Il fut établi.par.sa majesté, de l'avis de son con--
seil prive, à la cour, au palais de Buckitigham, le 2: mars 1848, en vertu d'un
acte du parlement' impérial, (2 Guill. 4, h. 5.1,) passé spécialement pour régler
la pratique des:cours de vice-amirauté dandoutes les possessions coloniales de
la couronne, et pour établir les honoraires à y être reçus. On trouvera une copie
de Pordre en conseil de sa majesté annexée aux règles et réglements touchart la
pratique à observer dans:les poursuites et procédures dans les diverses cours de
vice6amirauté. et le. tableau d'honoraires que je produis.

Regarde- au compte des honoraires du régistrateur,. dains 1 poursuite de
Lapointe contre la "Virginie," marqué A, et dites ai la charge de £10 15s. 6d.
sterling, égale à £13 2s. 2d. courant, est correcte ?-Les charges paraissent être
correctes,. Elles sont certifiées comme telles par le greier, de la véridicité du-
quel je n'ai pas raison de. doutër.

Quel serait le' mofttant des frais, dans une cause semblable, à la cour de cir-
cuit ?--Je n'ai jamais examine le tarif de la cour de circuit, et je ne saurais le
dir. Si le but de cette question eet d'établir 'une comparaison entre la cour de

diW -Si lobu M .ýùî-n I
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vice-amirauté et la cour de circuit, il me sera permis d'ajouter que, considérant
la juridiction des cours de vice-amirauté, liée comme elle Pest à Padministra-
tion d'un systèe uniform, de loi .maritime établi pour tout lempire, il n'y a
pas de comparaison à établir.

Regardez au compte.du procureui pour le demandeur, se montant à la
somme de £10 '15s. 'sterling, -égale à' £13 Is. 7d. courant, et' dites, s'il est cor-
rect ?-Le régistrateur'l'a 'certifié comme tel.

Quel 'serait le -montant des frais..dans la cour de circuit, dans une poursuite
sernblable'?-Je 'ne saurais le dire.

Regardez.au compte du procureur du défendeur, se montant à £8 ·18s. Sd.
courant, et dites s'il est correct ?-Ce compte est aussi certifié correct par le
greffier, 'et .il parait l'être.

Cette poursuite aurait-ele pu être portée à la cour de circuit ?-Les cours
de loi commune ontjuridiction conerrente avec la cour'.d'amirauté en pareille
matière.

Si la "Virginie" eût été la propriété d'un habitant de cette province, la
cour de circuit aurait-elle eu juridiction ?-La question -de propriété n'affecterait
pas la question de juridiction dans un cas comme celui-ci.

Croyeza-ous qu,'li soit de Pitérêt' des procureurs de poursuivre dans la cour
de vice-amirauté de préférence aux autres cours'; sil en.esi 'ainsi, quelle en est
la raison ?-Le devoir des procureurs est de consulter les intérêts de leurs clients.
Il y a des cas où les cours. de loi eomniune n'offrent pas 'le même recours, et
-dans ces cas les p-ocureurs n'ont point d'alternative.

Regardez au mémoire de 'frais du greflier dans la cause de'Jacques Tiein-
blay vs. David Tarar, marqué B, se 'rontantà£11' 2s. 4d.'courant, et dites s'il
est corret.?-Les:charges paraissent être correctes.; elles sont certifiées commé
telles par le greffier.

Quel serait le montant des frais dans la cour de circuit, pour une cause sem-
blable ?-Je ne puis 'lé dire.

Regardez au compte du procureur en cette cause, se montant à-£20 9s. 2d.,
et dites s'il est correct ?-Il- paraît être-correct; le greffierIla certifié ainsi.

Quel. seraiti le montant des frais -à la cour de circuit dans une cause sem-
blable ?-Je n'en sais rien.

Régardez au compte du maréchal én cette cause, et dites.s'il est correct ?-
Le certificat du greffier fâit voir que ce' compte est. correct aussi.

Regardez à l'item " principal," se montant à '£8 1 et dites s'il est cor-rt?-11 l'est,; les.frais ' asi't être fort Is. edis'iles cor-eparaissent re tsen proportion du montant. nenVionne
dans,cette question. Mais. pour'des raisons que- je ne connais. pas, "les parties
ont jugé à propos d'adopter des procédures pléniaires, au lieu d'obtenir un ordre
pour procéder sommairement et pour que les témoignages fûssent prisviva voce,
comme cela 'se fait'dans les causes pour de petits môntànts.

Regardez au compte marqué C, et dites si les itéms en soit corrects ?-Ils
sont corrects, je le" présumé ; cependant, n'ayant point vu dressèr et certifier les
mémoires parlofficier qu'il appartient,. je ne puis donner' une' réponse positive.
Le compté lui.même ne, donne point'd'information touchant la matière en litige,
et est calculé de manière à induire en erreur C Cétait une action contestée, en
darrimage pour cdllision, portée par le steamer "Crescent " contre la " Blanche,
vaisseau d'environ 800 tonneaux, dans laquelle, la cour, ayant.Passistance da
capitaine Boxer, triaintenant amiial, comme estimateur,a prononcé que' le dom
mage a été causé par l'inattention ou" l'inhabileté d personnes à bord de la
"Blanche," et 'a référé, le montant de ce dommage," avec tous les comptes et
pièces justificatives, au greffier, lui donnant pour instructions de s'adjoindre un
ou deux marchandé,' et .ie s'enquérir et faire rapport comme il est d'usage dans
des procédures de dette riture ; sur quoi les parties pour éviter dès frais, sont
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convenues de fixer le montant des dommages soufferts par le Crescent à £5
courant. Dans cette cause il parait que pas moins de dix-sept témoins ont été
examinés.

Croyez-vous nécessaire la cour de vice-amirauté, et sur quoi fondez-vona,
votre opinion; et croyez-vous que les poursuites portées devant cette cour ne
pourraient pas lêtré dans la cour du banc de la reine ou toute autre cour de loi
commure ?-Je crois la cour de vice-amirauté nécessaire dans, cette colonie aussi
bien que dans les autres possessions 'coloniales de la couronne. -De 'quelque'
manière que Pon envisage la question, lanature-de la juridistionde la cour en fait
toujours essentiellement partic, et il est en conséquence à propos 'que je- dise ce
que je conçois être le caractère.de la cour. Les cours de vice-amirauté, dans
les autres possessions du Royaume-Uni, ne sont. point des. cours locales mais des
cours rationales, comme on peut s'en' convaincre en examinant les objets aux-
quels s'applique-leur'juridiction. A l'exception de cette branche de la jurisdic-
tion de la cour d'amirauté qui embrasse les captures et les questions jùre belli
la cour de vice.-amiraùté 'exerce ici de droit la même juridiction que les cours
d'amirauté en cormrmun avec' les cours dç vice-amirauté desdiverses possessions-
du royaume-uni. Cettejuridiction comprend .les deux grandes classes de causes,
dont i une dépend de la localité, ét l'autre de la natiire. du contrat La première
classe de causes' se rapportant aux actes commis, ou aux dommages faits sur la
mer, où toutes les' nations réclarment un. droit commun et une juridiction com-
mune, ne dépend pas d'une sinple juridiction municipale,r mais ressort aux
cours d'amirauté comme tribunaux nationaux. Les causes de la seconde classe
peuvent quelqu- fois affecter le commerce et"la navigation des nations: étrangères,
et dans ce cas on doit les assimiler. aux causes de la première classe: mais lors
Même que' les intérêts'des étrangers ou- les droits des nations étrangères ne sont
point affectes, ces causesont rapport au commerce et à'a navigation du royaume-
uni, et peuvent aussi, en conséquence, très bien être portées devant ces tribu-
naux nationaux. La juridiction dess cours 'de vice-amirauté en vertu des lois
relatives au commerce ou à la navigation, qui -leur est conférée :par -des statuts.
du parlemënt impérial, dérive d'une source nationale et est aussi d'un'caractère
national.. Si mes vues sur le sujet sont correctes jusques là, la juridiction de la
cour de ice-amirauté me paraîtrait indispensable.

La législature de cette 'province a-t-elle le .droit de réduire les hornoraires
reçus dans la cour de vice-amirauté ?-La législature de la province n'a pas. le
pouvoir de' réduire' les honoraires à être reçus par.les officiers:ou> praticiens de la
cour de vice-amirauté. Le pouvoir de ,"réer des, cours de vice-amrauté appa
tient à l souveraineté,et ce pouvoir, aussi bienque celui de les régler, ne peut.
être exercé que par un souverain ou par un état indépendant. Alors la question
sous considération ne- touche pas aux pouvoirs qui peuvent ou qui devraient être
exercés par la législature coloniale, mais à un 'pouvoir bien connu et' universel-
lement reconnu, qui appartient à la souveraineté, et qu'il est de l'intér.êt-de
chaque portion de. l'Empire, et d'aucune portion plus que' les Colonies elle'
mêmes, de 'maintenir dans toute son étendue ét dans toute son inté rité. Tous
réglerents pareillemêét,qui ont rapport aux cours de vice-amiraut,, paraisseni
être directement de la compétence de la législature supree, à laquelle ,pouvoir
a été douné de 'régler le"corùmmrce de l'Empire, pouvoirqui: est expressémrrent
déclaré par lacte constitutionnel du Canada, (et 4 Vie., chap.; 35, s. 43.) Comme
ces cours d'amirauté sont des cours nationales par rapport aux états étrangers,
de telle sorte qu'elles peuvent être considérées comme cours nationales dans un
sens plus restrint par rapportau dépendances de la couronne, et au commerce
de PEmpire, il appartient à l'Etat Métropolitain de les 'régler. Que 'on consi
dère ces cours comme Pon voudrà, leûr création etlenr réglement appartient à
lautorité tétropolitaine; doù il suiinaturellerent que le pouvoir d établir les
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honoraires des officiers de ces- cours, soit médiatement soit immédiatement,
appartient à -la même autorité.

Indépeidemrnent de ces considérations générales, on doit faire attention
que le statut 2 Guil. 4, chap.-51, défend de prendre d'autres honoraires que ceux
fixés sous l'autorité du dit statut, et que par une. disposition du statut 8 et 9
Vict., chap. 93, sec. 63, rétablissant, 'presque dans les mêmestermes, une dispo-
'sition (le l'acte 7 et 8 Guil."3, chap. 22; sec. 9, abrogée par l'acte 6 Geo. 4, chap.
105, il est statué, que 'toutes lois, réglements, usages et coutumes en force lors
de la passation de cet acte, ou 'qui .par la suite seront en force 'ou que l'on pré-
tendra être en force dans aucune des possessions britanniqntes en Arùérique, et
qui répugnent en quoique ce soit à cet acte, ou à tout autre acte du parlement

passé"o à être ci-après passé dans. le Royaume-Uni, en tant que tel acte se
rapportera aux dites possessions ou les' mentionnera; sont et seront nuls et de nul
effet à toutes fins que de droit.". Conséquemmert, tout 'tarif d'honoraires établi
par l'autorité de la législature provinciale, durant l'existence en viguerdu statut
2 Guil, 4, chap. 51, ci-dessus mentionné,' répugnerait, dans mon humble opinion
à ce statut, et serait par conséquent nul et de nul effet.

D'après les copies 'de la correspoùdance et' des documents que je produis
imaintenarit, on verra que.,le tarif. d'honoraires mentionné dans.l'ordre en conseil
du 2 mars 1848, ne fut pas adopté avant qu'une commi'ssion,'cpmposée d'avocats
et de 'marchands canadiens, eût été nommée en conformité des 'instructions des
lords commissaires de la trésorerie pour 'le préparer, ni avant 'que le rapport de
ces commissaires eût été mis devant 'la.législature-du Canada; et je ne crois que
juste d'ajouter que-jusqu'à présent-jen'ai, pas vu 'de raisori sufi.sante pour chan-
ger on réduire les honoraires ainsi 6tablis. 'On ne 'eut pas'dire qu'ils affectent
d'une Manière injurieuse le commerce du port; car s: Pon examine les rapports
faits par les officiers de la cour, on verra que les honoraires qu'ils ont reçus dans
les trois-dernières années sont comme suit :-Par le registrate'ur (registrar), en
1850, £29 ' 10; en 1851, £122 8, 10; et en 1852, £72 5 4: e rnontant à.
£,23 > 0, ce qui ne donne pas tout à fait en moyenne £75 par année. Par
le maréchal, en 1850, £167 9 10; n '1851, £68 12 O; et en 1852, £48 15:
se montant à £284 16 10, pas tont à fait£95 par année en''moyenne; tandis que
le nombre de vaisseaux à ce port, durant la même période, est comme suit: -

Nombre de vaisseaux, tonneaux et hommes entrés au port et sortis du pQrt de
Québec-1850-r51-p52.

ENTaIS. Sons.

sSEAUX< TONNrAUX. O S. Als AU. TONNEAUX. HOMMES.

10.............1196 '465804 6992 125 494021 16991
1851........ ......... 1300 5383427 17753 142 566605 18527
185 ........ I221 502422 16453 1226 51781 16881

Nouveaux vaisseaux, acquîttes a leur sortie, compris tans Petat ci-dessus.

VAissEAUX TONNEAUX. J1OMIiES.

180...2. 18317 850)
.......... 39364 1185

29 26422 800
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VICTORIA, par la grâce de Dieu, reine du Royaume-Uni. de la Grande Bretagne
et d'Irlande, protectrice de la foi.

A notre bien-aimé .'HENRY BIACK,. écuyer--Sal

Nous, par ces présentes, vous fesons, constituons-et nommons, vous, le dit
Henry Black, notre commissaire de-notre cour de vice-a[mliraiité ' dans notre.pro-
vince du Bas-Canada, dans l'Amériqué et les territoires en dépendant. Et nous
vous accordons par les présentes plein pouvoir de-prendre connaissance de toutes
causes civiles et maritimes, et de toutes plaintes, contrats, offenses, ou prétendues
offenses, crimes,. plaidoyers, dettes, lettrés de change, polices d'a'suranée,
comptes, chartes-parties, marchés, connaissements, et de toutes matières et.con-
trats qui ont rapport en quoi·que"ce soit au fret 'dû pour louage de vaisseaux, au
prix de transport (transport meney) ou "à Pintérêt maritime ou bomerie (bottomry)
ou qui concernent en quoi que ce soit des poursuites, empiètements, dommages,
extôrtions, demandes et affaires civiles et maritimes quelconques entré marchands,
ou entre fréteurs et propriétaires de navires ou autres.vaisseaux et marchandises,.
ou entre autres personnes quelconques, et entre tels fréteurs et propriétaires de
navires et de tous autres vaisseaux quelconques employés,' ou entre toutès autres
personnes quelconques, porté.es, cormrnencées, faitesý ou entreprises pour quelque
matière, cause ou chose que ce soit, affaire ou injuie quelconque, faite ou à faire,
tant dans oU sur la mer ou les cours d'eau publics, ports, rivières, criques et places.
subraergées quelconques dans les -limites du flux et reflux de la rmer, que surau-
cune des rives ou berges qui les avoisinent, avec eflsemble tout ce qui se rattache
à ces:causes; et d'entendre et décider telles causes, plaintes, contrats et autres
affaires susdites, ou aucune d'elles, de quelque' manière qu'elles aient originé,
quelles aient été entreprises, obtenues ou faites, suivant les loisciviles et mari-
times et les coutumes de notre haute cour d'amirauté d'Angleterre; dans notre
diteg'rovince du Bas-Canada,' et dans les parties maritimes d'icelle quelconques
qui 1 avoisinent; et aussi,s avec le pouvoir de tenir des cours dans toutes citée,
villes et places dans nôtre province du Bas-Canada susdite, pour l'audition et la
décisior'de toutes télles causes et affaires,. circonstances et dépendances, et de
procéder judiciairement et selon la loi dans l'administration e la justice dan
icelles ; ,et.de plus,. de contraindre les térmoins à rendre té,mfoignage à la vérité
dans toutes les 'causes ci-dessus mentionnées, suivant les exigendes'de la loi,
dans les:cas oÙ ils se refuseraient 4 comparaÏtre par'intérêt, crainte, faveur,"man-
vaise volonté, ou pour toute aptre raison que ce soit.. Et de 'plus, de recevoir
toute sorte de cautionnements et obligations, tant pour notre avantage qu'à la ré-
quision de toutes parties, par rapport a des marchés ou des dettes, ou pour toutes
autres causes et affaires quelconques, et de les faire exécuter, et de faire la re-
cherche des effets des traîtres, pirates, meurtriers, filous et déserteurs, et touhant
les corps des persones noyées, tuées ou décédées de quelque înière 'que ce
soit, sur la mer, ou dans les'ports, sur les rivières, cours d'eau publics, ou criques
et places submergées, et touchant aussi les mutilations qui ont lieu dans les dites
places, et touchant les engins, toiles et rets dont Pusage 'est défendu par la loi,
et touchant les 'occupants d'iceux; Et de plus, concernant les poissons royaux
savoir: les baleines, les dorques, les daphins, les esturgeons et tous autres pois-
sons quelconques qui sont de grandes dimensions et dorment behucoup de grasse
et qui par laloi. 'ou par lusage nous appartiennent à nous et à notre grand amiral
d'Argleterre; Et aussi, condernanttots accidents en mer, tous effets nanfrmgés,
débris de naufrage, lagans, choses jetées.à l 'nier, et.toutes choses ramassées et
à être ramassées omme étant abandonnées, ou qui sont trouvées ou seronttrou-
ées par hasard ; Et concernant tous autres empiètements, délits offenses et cri
res quelconques commis ou à étre commis tant sur la. mer que dans tous poits,
rivières, eaux et criques, et sur les bords de la iner jusqu'à la limite de la nmarée
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haute, à partir de tous les premiers ponts en gagnant vers la mer, dans et par
toute la dite province du Bas-Canada, et côtes maritimes 'd'icelle, de quelque
manière, en quelque temps ou par quelque moyen qu'ils soient arrivés; Et.toutes
telles choses qui sont découvertes et trouvées, comme aussi tous honoraires,
amendes pécnniaires et compositions dûs et à être dûs à cet 'égard, de les taxer,
régler, demander, percevoir et prélever, et de les faire demander, prélever et per-
cevoir, et selon la loi.d'en ordonner le paiement; Et aussi de procéder dans toiutes
et chacune les causes et affaires ci-deskus mentionnées et dans tous autres contrats,
causes, mépris de cour, et 'offenses quelconques, de quelque manière .qu'elles
originent, de manière que. les eflts ou les personnes des débiteurs puissent se
trouver dans la juridiction de la cour de vice-amiraut en n;tre dite province du
Bas-Canada, conformément aux lois civiles et maritimes et aux anciens usages
de notre dite haute cour d'amirauté et partous autres moyens légaux, au meilleur
de votre capacité 'et connaissance ; Et toutes telles causes de-les entendre, exa-
miner, discuter et décider définitivement, (sauf néanmoins le droit: d'en appeler à
nous en conseil, et sauf toujours le' droit de notre dite haute cour 'd'amirauté
d'Angleterre, et du juge et régistrateur de notre dite cour, auxquels droits notre
intention n'est pas de déroger par ces présentes;) Et aussi d'arreter, faire arrêter
et ordonner que soient arrêtés, tous vaisseaux, personnes choses, effts, denrées et
marchandises pour les causes ci-dessus ou aucune d'icelles, et pour 'toutes autres
causes quelconques de même' nature, finelque part qu'on les trouve dan's' notre,
dite province du Bas-Canada, et parties maritimes d'icelle' soit dans ou.iors sa
'juridiction, et d'obliger toutes -personnes quelconques 'à. cet égard, sélon l'exigence
du cas, Ùcomparaltre et répondre, avec pouvoir d'employcr la contrainte et d'in-
liger toute autre pén.alit6 ou ,amende pécuniaire conformément aux dites lois et

coutumeès, et de rendre et administrer la justice suivant le. dû cours de la loi,
d'une manière sommaire et n'envisageant.que la vérité des faits; Et nous vous
autorisons à cet égard de mettre à l'amende, corriger, punir, chàtier, réformer et
emprisonner, @ fiire emprisonner et 'ordonner que soient emprisonnés dans
quelque prison quecesoit dans notre dite rovince du' Bas-Canada,' et parties
maritimes d'icelle, les, coupables' et viôlateurs de la loi et de la juridiction de
notre dite 'amirauté, et les usurpateurs, délinquants, et les 'déseteurs' incor-
rigibles, maîtres de vaisseaux, marins, rameurs, pêcheurs, constructeurs de
vaisseaiux,et autres oüvýiers et artisans quelconques employés dans des affaires
de marine,: tant, selon' les lois, ordonnances 'et coutumes civiles et, maritimes
susdites, et 'leurs d'éméri'tes, que selon lès dits statuts et ordonnances, et
ceux 'de 'notro royaume-uni de la' Grande Bretagne et d'Irlande, faits et pourvus'
à cet égard pour l'amirauté d'Angleterre, et de libérer et décharger absolument,
et'faire libérer et ordonner que soient libérées toutes autres personnes emprison-
nées dans.ces cas, qui doivent être libérées, et de promulguer et interposer toutes
sentences-et décrets et de les faire. exécuter,--:avec juridictiori dans 'toutes autres
causes, civiles et maritimes, qui se raportent à la mer, 'où qui.côneernent en
quoique cesoit lmer ou le passage sur la mer, ou les voyages nautiques et' ma-
ritimes faits ou à faire, ou la dite juridiction maritime,-avec pouvoir assi dc pro-
céder en icelles, tant suivant les loi"et coutumes ci 'les et maritimes de notré dite
dour anciennement en.usage qu'à l'instance-de quelque; artie que c. soit, selon
que le cas le requerra et que la chose. paraîtra bnvenable. Et nous vous donnons
de plus par ces présentes, qui devront continuer d'être force durant iotre bon plaisir
seulernent, à vous, Henry Black, notre dit commissaire, l6o pouvoir de prendre
et recevoir tous et chacun les gages, hoooraires' et émoluments' quelconques
de quelque rmanière qu'ils soient dûs,.et ancienneeient appartenant à ladite
charge, suivant les coutumnes de 'notre :haute cour d'amirauté d'Angleterre, vous
conférant notre pouvoir et autorité concernant ce que dessus dans les places
sùs-m1ertionnées, sauf en toutes cho§es la prérogative de notre haute cour
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d'ainirauté d'Angleterre susdite; avec aussi le pouvoir dd députer et subroger
à votre place, pour et concernant les choses susdites, un ou plusieurs député
ou députés: Pourvu toujours, que le. pouvoir de* députer et subroger un ou
plusieurs député ou députés à votre place, ne sera exercé que sur de bonnes

raionsqu vos urot té données et qui aúon .t -approuvées«par notre,
capitaine général et gouverneur en chef dans et pour - notre dite- province'
du Bas-Canada, .ou 'par. le lieutenant gouverneur ou l'officiet administrant le
gouvernement de notre 'dite province pour le tempa d'alors.: Et de plus, nous com-
mandons et enjoignons strictement, en notre nom, à tous nos governeurs, comman-
-dants, juges :de paix, maires, shérifs, maréchaux, gardiens' de nos prisons
huissiers, constables, et à tous autres nos officiers etr ministres«et fidèles et loyaux
sujets dans et par toute notre dite province d:u. Bas-Canada, et parties maritimes
d'icelle; dans l'exécution'de notre présente commission, de vous aider et assister,
et'de vous obéir en, toutes choses qui vous sont confiées à vouset à votre :député,
quel qu'il soit, sous les peines de la loi et à leurs risques et périls.

Donné à Londres,. dans la haute. cour 'de notre amirauté d'Angleterre sus-
sous le grand sceau' d'icelle le 27ejour d-o'tobre dans l'annèe de notre

Seigneur 1838,' et dans' la seconde 4nuée de notre règne.

ARDEN
Régistrateur.

Règles et réglements faits e» conformité d'un acte du parlement passé dans la
seconde année du règne de sa majesté, le roi Guillaume Quatre, touchant la
prttique d suivre dans les poursuites et procédures dans les dibers cours de
ice-amirauté hors du royaume-uni, et? établis par l'ordre. du roi- en . onseil.

ATTENDt1 que par un acte passé dans la seconde année de sa présente majesté,
le. roi Guillaume Quatre, intitulé, "Acte pour régler la pratique et les honoraires
dans les cours 4e vice-amirauté hors« du royaume-uni, etc,"" sa majesté est
autorisée à établir telles règles, réglements et honoraires qu'elle jugera néces-
saire d'établir dans les -cours de vice-amirauté hors du royaume-uni, et à les
ëhanger'de temps à autre et attendu que par ordre en conseil du 23 juin 1832 il a
pu, à sa majesté 'de nous autoriser à mettre à effet les règlês et réglenentsisuivants
et les honoraires à être pris et reçus par les "officiers respectifides dites cours.
Nous vous' transmettons ci-joint un livre contenant copie 'des dits acte órdreen'
conseil ettarif d'honoraires, et les règles de pratique à observer dans la cour de
vice-amirauté sous votre juridiction, et par les présentes désirons et ordonnons
que le juge, les officiers et praticiens dansIla dite cout se conduisent d'après iceux.

JR. G. GRAHAM,
T. M. HARD
G. H. S. DUNDAS,
S. JOHN BROOKE P
G. BARRINGTON,
Hl. LABOUCHÊRE.

ETCHELL,

Au vice .amiral, et
aùx officiérs et praticiens
respectifs de la cour de
vice-amirauté de Québec.;

- Par ordre de leur seigneuries,

JOHIN B3ARROW.
'"'v

A. 1853.



16 Victori. Appendice (P. P. P. P) A. 1853.

ANNO SECUNDO GULLIELMI IV REGIS.
CHAP. LL

Acte pour régler la pratique et les honoraires dans les cours de vice-amirauté
hors du royaume-uni, et pour. oh'ier aux doutes quant à.leur juridiction.-
23 juin~ 1852.

ATTENDU qu'il expédient d'établir des. dispositions pour le réglement.de la pra-
tique à être observée dans les .poursuites et procédures dans les cours de vice-
amirauté dans les possessions coloniales de sa majesté, et. pour l'établissement
des honoraires à être alloués étpris dans les dites cours par les juges, officiers et
praticiens dans -icelles respectivement.:-A ces causes, qu'il soit statué par la
très-excellente rajesté de l a ïeine, par et de l'avis et consentement des lords
spirituels.-et temporels, et. des communes -réunies dans ce présent parlement,
et par l'autorité des mêmes; qu'il' sera loisible à sa, majesté; de: lvis de son
conseil privé, de teips à autre, de faire et décréter telles règles et réglernents.quî
seront jugés. nécessaires touchant. la prafique"à obseiver dans les poursuites et
procédures dans les diverses cours de vice-amirauté actuellemeiit. établies ou à
l'être ci-après dais aucune des possessions:colonialesde sa majesté; ét pareille-
ment, de temps à autre, de faire, décréter et étabJir.des tarifs des honoraires -à-être
pris et reçus par les juges,ffici praticiens dans les dites cours, pour tous
actes à y être faits ; et-aussi, de temps à autre,. selon qu'il sera jugé nécessaire,
de modifier toutes telles règles, réglements, et honoraires, et. d'établir tous nou-,
veaux réglements et. tarif ou.tarifs· d'honoraires; et que tous les dits réglements,
règles et honoraires, après qu'ils auront ainsi été établis ou modifiés, seront.de
temps à autre entrés et enregisrrés dans les livres .ou registres publics des dites
cours, en autant que.telle pratique et. tels· honorairës se rapporteront ou sappli-
queront à chacune des dites cours respectivement.

II. Et qu'il soit 'de- plus statué, qu'une copie de tout tarif d'honoraires qui
sera ainsi de temps. à autre établi ou modifié sera mise devant la chambre des
communes dans les trois'mois de calendrier qui suivront immédiatement l'éta-
blissement ou la modification d'icelui, si le parlement est alors siégeant, sinon,
dans le mois de, calendrier qui suivra immédiatement la réunion subséquenite du
parlement.

IM. Et qu'il soit de plus statué, que les divers honoraires à être ainsi établis,
et pas d'autres, seront, depuis et après l'établissement.d'iceux, et entrée et enre-
gistrement d'iceux comme susdit,-pris et considérés comme at honoraires
légitim s des divers juges, officiers, .ministres et praticiens des",dites cou rs
peetivement; et tels honorires seulement seront. et pourront être demandés,
reçus et pris' en conséquence.

IV.. Et' afin que', tous ces réglements et honoraires soient promulgués et
publiquement connus, qu'il soit de, plus statué; que le juge et le régistrateur'd-
toute telle cour feont en sorte qu'il soit suspendt constamment et- conservé dans

quelque endroit' apprent de toute telle cour, et "'dans le bureau du -régistrateur,
une copie du tarif des honoraires à être ainsi dé temps à autre établis-dans telles
cours respectivement, de. mànière que le dit.tarif puisse être vu et lu par toutes
personnes ayant des affaires dans aucune telle c->ùr et bureau respectivement ;' et
que les livres ou régistres contenant les' entrées des dits réglements et tarifs d'ho-
noraires, selon qu'ils seront en force, 'seront en tout temps raisonnable ouverts à
l'inspection des praticiens et plaideurs dais toute telle cour.

V. Et qu'il soit de plus statué,- que dans toutes causes dans lesquelles des
procédures -seront adoptées dans aueunte -des dites cours de vico-amirauté, si
quelque personne se trouve léséd par le mémoire de frais des ofliciers.ou prati
ciéns d'icelles, tax par telle cour de vice-amirauté, en ce que les items ne sont
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point accordés par les tarifs ci-dessus mentionnés; il era loisiblé à telle personne
ou à son agent, en vertu des réglerments à être établis en conformité des pouvoirs
donnés par' le présent acte, de s'adresser sommairement à la haute.cour d'ami-
rauté pour faire taxer par elle le dit mémoire-de frais.

VI. et -attendu que. dans certains cas il peut. s'élever des -doutes quant à la
juridiction des cours de -ie-amirauté dans .les possessions coloniales de sa
majesté, relativement aux poursuites pour gages des matelots, pilotage, bome-
rie,- dommage -.eaus à -des vaisseau par collisión,;mépris -des réglements at ins
tructions relativemient auservice de sa majste en pleine mer, auvetage et droits
d'amirauté: A ces-causes, qu'il. soit* statué,que dans tous les cas où un navire
on vaisseau,.ou'le maître d'icelui, viendra dans. les-limites locales. d'une cour de
vice-airaté, il sera loisible 'à toute personne de- comiencet des procédures
dans aucune des poursuites ci-dessus mentionnées dans telle -cour .de vice-
amirauté, nQnobstant que le' droit- d'action- ait originé hors des limites de
telle _ôur, et de les conduire de la même manière que si le droit d'aciion eût
originé dans les dites limites.

A la cour de St. James, le 27e jour de juin 1832.

SA Tnî s-EicELLENrE MAJE'T LE ROI,- EN .CONSEIL.

AÉTENDU qu'il a été lu ce jour au bureau un mémoire dès très-honorables lords
commissaires de l'amirauté, en date du 19.courant, dans les termes suivant$,
savoir

"Attendu que par un acte passé dans la -seconde année du ýrègne de votre
majesté pour le règlemerit de la pratique à. observer dans les .poursuites et pro-
cédures dans les cours de vice-atnirauté dans les possessions -coloniales' de votrm
najesté, et pour l'établisetnent des honoraires à être alloués et pris dans les dites -
cours par les juges, officiers et praticiens. d'icelles, respectivement, il est statué:
qu'il sera loisible : sa. majesté, par et de l'avis et consentement des lords spiri-
tuels et temporels, et des coimunes réunies dans ce résent parlement, et par,,

'l'autorité des mêmes, qu'il sera loisible à sa rnajesté, 'de Pavis de son conseil
privé, de ternps ,à autre de faire et décréter telles'règles et réglements qui seront
jugés. nécessaires' touchant 'la piatique à observer dans les poursuites-et piocé-
dures. dans les diyerses cours de vice-amirauté, actuellement établies ou à lêtre
ci-après dans aucune des possessions coloniales-de sa majesté'; -et pareillement,
de'temps à autre, de faire décréteret établir des tarifs des honoraires à être pris
et reçus par les'juges, officiers et praticiens.dans les dit"s cours, pour tous, actes
à y être fàits; et aussi de femps à -autre, selon qu'il sera jugé 'né.essaire, de
modifier. otes telles règles, réglemenisi et hororaires'et d'établir tous nouveaux
réglements et tarif ou tarif& d'honoraires; et que -tous les dits réglements, règles'
et honoraires après qu'ils auront ainsi été -établis9 oii modifiê'S, sérontde tem-ps à
autre :entrées et .enregistrés.dans les -ivres ou registres publics des dites ours,
en autant que tellé pratique et tels honoraires se rapporteront ou s'appliqueront à
chacune des dites cours respectivenént."

-"Et attendu qu'entre utres dispositiôns"du dit acte il est ordonné, légarddoutesqui peuvent s'élever quant à la jurisdiction -des :cours de vice.
amirauté dans-les possessioni coloniales' de sa majesté, ou quant auà potirsuite
pour gages des' matelots, pilotage, bornerie, doniage cause à-des vaisseux
par-ço lision, mépris des règlements et instriictions relativement au service de:sa
mnjesté en pleine mer, sauvetåge et- droits dainirauté :'que dans tous les cas
où un navire ou vaisseau, u -le maître d'iceluiiend dns les limites locales

- .. .u Ô - . lis
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d'une cour de vice-amirauté,. il sera .loisible, à toute personne 'de commencer
des procêdures dans aucune des poursuites ci-dessus mentionnées dans telle
cour *1e :viceamirauié, nonobstant que Je droit. d'action ait ôriginé hors des
limites de telle -cour, et de. les conduire de la même manière que. si le droit
d'action. eût originé 'dans les dites limites.

"'Et atiendu que nous croyons .très-important quun système uniforme de
pratique soit établi dans·toutes les cours de vice-amirauté dan. les colonies de
votre majesté,- nous dendon très-humblement à 'votre rajesté q'il lui plaise,
par ordre en conseil, nous autoriser à mettre à effet les dites règles et réglements
'tc1ant la pratique dans&.les poursuites et"procédures: dans les dites co1rs, tels
que ral)portés par les. commissaires nomrn6s *par les lords 'commissaires de la
trésorerie de votre majesté,, et approuvés parle· juge -et autres autorités compé-
tentes en loi.de la haute cour. damirauté d!'ngleterre: et aussi que les tarifs
d'honoraires pioposés et approuvés.parles (lites autorités soient établis par l'or-'
dre de votre majesté en conseil comme les seuls honoraires à être pris et reçus
par les juges, régistrateurs, inaréchaux, avocats et procureurs des cours de vice-
amirauté des colonies respectivement 'tels que soumis par. les :commissaires et.
approuvés parles autorités en loi sus-mentionnées.

' Et' de plus, nous autoriser' à 'faire- exécuter toutes autres. dispositions
contenues dans'l'acte diu parlement susdit."

Sa majesté ayant pris-le dit mémoire en considération, illui a plu, par et
de l'avis de son conseil privé, approuver soit contenu ; et les trèsi-honorables
lords commissaires de l'amirauté doivent donner les instructions nécessaires en

conséquence.

W. L. BATHURST.

MTIERES.

1. Tenue des coûrs.
§2. Députés. u
3. Asserm(entation du régistrateur et du maréchal.
4. Bureau du régistrateur.
5. Devoirs du 'régistrateur.
6. Devoirs du maréchal.
7. Procédures par voie'd'action.
8. Exécutioln des wrrants.
9. Comparution et cautionnement

10.' Procédure par défaut,-,
§ 11. Ca uses contestées.

12. Procédures par plaidoyer et preuve.
13. Examen des témoins.
14., Procédure par 'aàte sur petition,
15. Poursuits pour gages des matelots.
16. Poursuités jýour pilotage.
17. Poursuites pour bomerie
18. Causes de dommage par collision
19. Poursuites pour sauvetage.

§ 20. Causes relatives à la possession.
21. Action pour obliger à donner caution pour le retour- B

§ 22. Choses abandonnées.
Les sections 23, 24, 25 et 26, relatives aux pirates, ont

auf d'un vaisseau.

été omises.

A. 1853.
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n. '27 .'Poursuites pour violation des lois du revenu ou de la navigatic
28. Règles générales à suivre dans l'a pratique.
29. Offres.
30. Renvois.
31 Taxation des frais.
'32.. Monitions 'incidentes..
S3.' Commissions.
34. Actes sur pétition.
35. Appels.
36. Réglements concernant les séances des cours'
31. Rapport et:signification des'writs, monitions et autres instrum
38. 'Jugement interlocütoire.
'39. Monitions.
40. Procureurs..
41. Autres règles générales.

Règles et réglements qui seront observés dans les diverses ours de vice-amirauté.

§ 1. Tenue des cours.
Les cours seront 'tenues régulièrement à des intervalles peu éloigrés les uns

des autres, s ajournant d'un' jour à l'autre.;.. mais le juge est autorisé à'siéger
tout jour intérmédiaireëtel que ci-après prescrit, dans le-'cas 'où la dépêche des
affaires l'exigeia et dans tout autre cas de néce'ssité. La pratique qui a été suivie
dans plusieurs des cours de vice-aiirauté de présenter pétition au, juge pour faire
fixer injour pòpr.tenir une cour devrà cesser à compter de ce jour.

Le juge devra se trouver en sa chambre à 'detemps convenables, afise qu'il
puisse être consulté par le régistrateur, s'il, est nécessaire., sur toute affaire
incidente, ou pour entendre les motions par conseils, on pour ordonner la vente
d'effets périssables, ou pour faire tout autre acte nécessaire.

2. : Dépufés.
Les avocats commissionnés de chaque cour seront. nommés dép tés pour

agir dans les cas ordinaires (et pas.d'autres), tel que pour admirnistrer le seinent
-àaun témoin, décréter une mnonition, recevoir 'un" cautionnement et-.pourtoute
autre chose de cette nature,; mais dans les cours"où l?avocat est aussi autorisé
à'agir c FL.*proeureur (pr:ctor,) aucun -cte judiciaire ne pourra étre-fait par
un praticiendansý aucunecause ou il pourra être retenu ouintéressé profession-
nellement.

Lorsqu'un avocat devra être nommé député, il se présentera' avec le régis-
trateur devant le· juge, et après avoir preté le serment de bien et fidèlenent
remplir les devoir de sa charge, il sera admis. Le régistrateur enregistrera alors
telle admission dans le'liyre des mirtutes ou des assignations, et en fera 'attes-
tation.

§ 9. Assermentation du registratctu et du maréchal:
Les personnes' qui seront normmées pour remplir les différentes harges de

rêgistrateur et de maréchal prêteront sermert de fidèlement remplir leurs devoirs
respectifs.' .

'4. Bureau du'régist4ateur.'
Les registre de la cour seront ouverts à inspection des leurs àde

heures du jour convenables tout le long 'de'Panée et indëvra y avoit égdulière
ment au bureau une personne capable de répondre àtous é besoins du dit.bureaun

-bu epèts'onie apalè é'îý ' ê't 'In

§
§

§ ents
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5.. Devoirs du -égistrateur.
Il sera du devoir du régistrateur d'être présent à toutes les séances de la

cour, et aussi devant le juge ou-son député, en' leur chambre, et de faireles m i
nutes de tout. acte "de la cour ou.décret, et de les entrer dans'un livre.d'assignation
qui sera tenu à cet 'eff't, lequel fdrnera un record des pr e deslaion
enfilera.tous les .plai(loyers, dépositions,. exhibits et.papiers Produits
en cour, ou en pi-endra la garde; accusant la réception d'iceux dans le livre
d'assignation, indiquant brièveient les papiers ainsi reçus et la date de leur,

Rrcption, 1l prendrales dépositions de tous: les témoins çxaminés sur des piai-
doyers et interrogatoires. Si, par maladie, ou pour toute autre raison suffisante
il ne pouvait remplir ses devoirs, il pourra,. du consentement du juge, nommer
quelque ·autre personne compétente pour. agir à sa 'place en' ces occasions. Il
fera ou fera faire la traduction de tels documents 'en langue 'étrangère produits
en copr-dont le juge ou le proeureur de l'une ou l'autre partie aura besoin. l.
fera et attestera les copies de .tous records, documents et papiers qui pourront
être requises. Il dressera tous cautionnemrents,·et il sera présent 'à l'exécution
d'iceux et en attestera lexécution devant le juge 'on' son député. Il prépa-
rera, sigeia et scellera tous-warrants, commissions etinstruments 4manés sous
le sceau de la cour. Il ercevra des praticiens, ct redevra pour Pusage di juge,
les lionoraiti-s à lui payables; .11 aura la garde de tous les deniers payés en cour,

'et il les transmettra en Angleterre,. lorsqù'il en sera requis, au noyen de lettres
dé- change. ou: autres èffets publics valables.. Il ne pourra.agir- ni comie avocat
ni comme procureur dans aucune poursuite, afliure ou procédùure à la cour dont

Lestl le régistrateur.

6. Devoirs dutmtréchal.
Le ma-éêfiail, accompagnera le juge à laéour'à tous les jours de. cour Il

s'inforera de. la 'olvabilité des pe'sonnes proposées :comm''e"cautions et en fera
rapport. l11 exêcutera tous les wiarrants, décretsmonitious et autres instruments;
qui émaneront de la cour et lui seront adressés, et il en fera duement rapport.

Dans les cas, où, pour éviter des frais, il sera jugé 'nécessaire d'einployer
d'autres personnes que le maréchal pour exécüter un ordre à une granïde distance
de la cour, l'instrument sera adressé comme suit

etA -tons'et chacun les maires,,juges de paix, huissiefs,constables, officiers
et ministrels dec l'à justicOe,ý ou- per-sonnes' instruites quelcoýnques, et Iplus spé,ciale-
ment' au collecteur et contrôleur -de. nos douanes au pori de- ; " ou dans
quelque forme semblable, plus·appropriée aux autôrités existalites dàns la Iolonie.

Et dansces occasions le collecteur et le contrôleur des douanes seront préférés,
s'ils ne' sont partieësou 'intéressés dans là poursuite.

Et corme dans. le même but-d'éviter 'des frais il est expédient'que d'autres
devoirs qui appartiennent proprement à la charge de maréchal, et qui doivent
être' Qxécutés à une distance' (le la cour,' le soient par d'autres personnés, dans
ces cas, les, commissions seroit adressées, spécialement et nommément à des
personnes compétentes résidant près: de l'endroit ou'cé devoirs 'doivent être
exécutés.

Procédures par voie d'action.
Ces procédures co'mónceront. par une entrée que fera un procureur, 'dans

un l vre'qui sera tenu dýans le bureau du régistrateur à cette, effet, appelé "livre
d'actin,*" de. Paciion pour une sommne donnée suffisante pour couvrir la:demande
et le montant probable des frais; mais cette* soMme *ne devra jamais être exees-,
. ive., Avant qu'un tvárranit puisse être émané, la artie qui le deiandera sera
teuu d'e~ihiber au régistrateur unaffidavit †' alléguant la nature de la demande,"

* Voir 'Fon•'of Àctions, No. 1 to 14.
Voir Affidavits to-lead WarraLs No.15 to 20.
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que. demande a -été faite du paiement sans effet aux parties concernées,-et que
l'aide et l'ordre de la cour sont requis pour.contraindre au paiement. Sûr l'en-
filure de. cetü affidavit 'au bureau du régistratéur,. un warrant, ' spécifiant le
montant de laction, pourra être émané pour saisir les propriétés contre lesquelles
on procède, ou pour arrêter les personnés -dans les cas où il est légal de le faire;
mais cette arrestation ne doit jamais se faire lorsque.l'on peût. obtenir autrement
les fins de la justice. Le procureur, ayant. une fois obtenu 'le warrant du régis-
trateur, dëvra; en faire une copie, et alors délivrer le warrant et la copie:an ma
réchal, avec instructions p'ur Pexécution de Fordrè. Si l'instrument doit être
signifié contre un bâtiment, une cargaison ou un'fret, ·à différents endroits, le
procureur devra faire autant de copies qu'il en sera besoin pour cet objet. Chaque
copie devra être examinée avec loriginal par le :rnaiéchal oU-la personne signi-
fiant Pinstrument.

§ 8. Exécution des warrants..'

Lorsqu'un vaisseau, ou un.vaisseau et une cargaison doivent être saisis, le
warrant·ea aché 'sur le grand nat on quelque endroit apparent du. vaisseau
quelque 'temps, et.une copié'collationnée d'icelui.sera laissée à.bord; et' lorsque
des effets seulement devront être saisis, '(que le warrant soit pour procédèr contre
tels effets ou poùr le fret dû sur iceux,) le warrant-sera'affiehé quelque ternps sur
une partie des effets,.et une copie collationnée d'icelui laissée sur iceux ou .par
devers quelque .personne en la' garde de laquelle les effets. pourront se trouver
alors.

Dans. les cas d'arrestation de la personne, le warrant sous le sceau de la
cour sera montré à la partie avant qu'elle soit prise sous garde.

un certificat § de la: signification de tout -Warrant.executé par e maréchal
sera iu scrit au dos 'd'icelui, et par' lui signé;'dans ce certificat il mentionnera
quand et camment la significaton 'a été faite.

Lorsqu'un warrant sera signifié par uné autre personne que par le maréchal
il devra y avoir, en sus d'un semblable certificat de -la personne qui Paura signi
'ié, son -affidavit de la due significatioi d'icelúi.

Lorsque le warrant. aura été signifié, il sera remis au procureur qui le
déposera aubureau'du régistrateur au, temps fixé pour le rapport d'iceli, et le
régistrateur alors, se présentera avec le procureur devant le juge' ou son député,
-et mentionnera dans le livre d'assignation 'qué lewairant a été rapporté, duement
signifié et exécùté.

9. Contparution et cautionnement.'

Après l'entrée d'une action et avant l'émission dan' warrant, le défendeur
pourra volontairement comparaître, et' donner cauioi et éviter parlà les frais
provenant de l'émission de lordre.

Une' simple, comparution, sans cautionnement, peut être suflisante pour
pouvoir contester la poursuite, mais dans' les cas de saisie de la propriété ou darres-
tation de' la prsonne, la demande :doit étra liquidée ou cautionnement doit être
donné:'avant que la propriété où la 'personne puisse etredéchargéé.

Afin d'éviter une détention inutile lorpque la saisie ou larrestation doit se
faire dans un lieu éloigné de la cour, 'une commission pour admettre à caution
doit- accompagner le warrant pour. servir d'autorisationa la partie 'signifant le
warrant de libérer lindividu ou de donner main levée de la saisie si un cautibn
nement suffisant est donné.

Voir Forme of Warrants, No. 21 t 3
§ Voir Forma No. 35 to ,l7.' 1Voir-Form of this ffidavit -No* Sa"'I Voir Form-of Minute, No. 39.
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10. Procéduré par dé aut.

Dans le cas d'effets saisis et où les parties ne comparaîtront pas après le:
rapport du warrant, on pourra procéder.par défaut, ou pWnaùn contumnacie. A cette
fir, au'jour que le. warrant sera rapporté, les parties citées et ne comparaissant
pas seront, à la demande du. procururr, déclarées par le juge ou son 'député ,tie
en défaut, et une entrée à' cette effet.sera ajoutée par le régistrateur à la minute
sur le rapport du warrant dans le livre d'assignatiQn.*

A Pexiration de deux mois à compter. du rapport di warrant, s'il n'est pas,
filé de comparution, les parties citées seront> de-nouveau déclarées être en défaut,.
et le poursuivant 'aurà droit à un jugement pour le montant de sa demandclui
donnant privilége'sur les effets saisis; lequel jugement -sera -dressé par le pro-
cureur qui en féra une copie au net pour la cour, après qu'il aura été examiné.
par le, régistrateur.†; .

Un affidavit vérifiant tous les faits rnentionnés' dans le jùgernent sera donné
par le poursuivant, et :cet' affidavit sera dressé; par .le procureur et soumis. au
régistrateur.‡

Le procureur préparera alors un factra abrégé des, procédures, lequel, avec
iune copie.de Patlidavit, sera délivré au conseil poir valoit comme instructions
de demander à la.côur de signer le.jugement, et le régistrateur en fera Une entrée
dans le livre d'assignation, lors qu'il aura été signé par e juge.,§

Le même jour de cour, ou. à tout autre jour auqel' la dcUi sera 'ajournée, si
Paffidavit [de deux'personnes est doné, établissant que les effets saisis comme
susdit sont périssables et peuvent perdre de leur valeur, le' juge -en ordonnera
l'estimation-et la vente, 'et le régistrateur fera pareillement une entiée de tel
ordre.¶ 'Cet oidre sera afors dé-livré par-ie régistrateur au procureur, et par ce
dernier au maréchal avec instructions- de leKécuter.** 'Le maréchal,-" là-dssus,
choisira' un courtier ou toute autre personne coinaissarit la valeur des effets, et
lui fera prêter Je serment de bien et fidèlement faire'Pinventairé et estimation du
vaisseau, de ses. agrès et.apparaux, ou des effets, suivant 'le' cas. L'inventaire
et l'estimation devront alors se faireé,et le maréchal fera annoncer publiquement
par affiches imprimées ou autreinent; la vente 'des effets, lsquelsaprès un nvis
publie suffisant, seront vendus par encan...- La vente' étant'faite, le naréchai rap-
portera l'ordre (avec' son' certificat quant à -lexécution d'iceèlui) en cour, ou de--.'
vant Ile juge ou son député en chambre, - et produira en rême temps linventaire
et estimation, avec un rapport plus circonstancié' du maréchal ††f et du priseur,
signé par eux, indiquant toutes les particularités nécessaires et la valeur, du
vaisseau ou des effets, tels qu'estinés; et il produira aussi au bureau du régis-
trateur le compte et les produits des ventes dans le' délai fixé dans Pordre.‡‡

Si les effets, sont 'd'une' 'valeur considérable,: deux courtiers ou priseurs pour-
ront être employésl pouivu qu'il y ait raison suffisante pour cela. Les effets ne
devront jarais être vendus äadessous de la valeur 'de leur estimation, à moins
que ce 'né soit par ordre spécial de la cour; et si cètte valeur ne peut pas être
obteitue. le maréchal exhibera un affidavit ***d'au moins deuxpersonnetablis
sant que les effets n'ont seulement qu'été avertis et mis à lencan public o l'on
n'a oflert qu'une certaine:sôinne pour iceux. Et sile juge est alors convaincu que
tout a été fait' aussi bie que' si -le 'propriétàiré eût eu lui même à fairé la vente
de sesgffets, il en ordonnera la vente à un prix réduit, mais pas pour moins d'une
somme qu'il fixera dans sa .discrétion.t†††4 Isera fait une:entrée,-de'telor'dre par 'le

Voir Fòrin of Minute, No. 40. Voir D.ectees of Appraiement and Sile, NOS"
Voir Formé Nos. 41 and 42. 49 àud 60.
Voir Forms 1os. 43 and 44. - Voir Formof'bJeiu1n, Nos. 61 ,md â2.
Voi, Forms Nos. 45 and 46. Voir lk'rns of Minute ria,
Voir PormNà. No. r4.

l Voir Minute on granting'a Deere o Apprise Voir orNo. .
eonird Sale, oof 4A e a l
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régistrateur dans le livre d'assignation et les effets seront alors offerts de nouveau
en vente par encan public.

Jorsque le produit de la vente aura été apporté au bureau du régistrateur, î
celui-ci pourra, sur la demande du poursuivant à cet effet, lui payer le ,moftant
de son jugement, avec les frais de la poursite, lorsque le juge les aura taxés et
alloués.

Lorsqu'un jugement. accordant des intérêts à- une partie qui a procédé par
défaut auia été signé par le juge, toute autre partie, procédant :aussi contre les
effets, aura droit, sur motion de son conseil, de se faire adjger des. int¢rêts par
un jugement interlocutoire, lorsqu'il se sera écoule deux mois après le rapport
du warrant et:qu'il y aura eu un' second défaut d'enregistré dans son cas parti-
culier. .'En cette occasion, .il devra être exhibé ün affidavit semblable à 'celui
requis pour obtenir le jugement pour les intérêts de la partie qui a eu premier
lieu procédé par défaut.

La balance de. Pargent provenant de la vente; s il en reste entre les mains
du régistrateur après paiement du montant adjugé et des frais,, pourra être payée
au propriétaire,.sur la production de la- feuille du vaisseau ou autre preuve satis-
fesante de propriété. Mais si sa demande est faite dans l'an et jour à' compter
duý rapport du warrant,' il donnera caution pour le paiement des demandes' non
Connues.

Le maréchal fera rapport de'la solvabilité'des cautions, et le cautionnement
sera donné de la manière ci-après mentionné relativemént au cautionnement
pour répondre 'à une action dans une' cause 'contestée..

Dans une cause par défaut ou inpænam, les propriétaires des effers pourront:
contester la paoursuite en tout temps' avant l'expiration de, l'an et jour à compter
du rapport d-iwarrant; mais's'ils négligent de comparaître jusqu'au roment où
ils sont déclarés être en defaut, ils devront en comparaissant payer tous les frais
'occasionnés par ette négligence, y compris les charges pour 'la garde des effets
au-delà du. temps spécifié dans le warrant pour le rapport d'icelui, lesquels frais
seront taxés par la cour.

§ 11. Causes cOnte8tées.

Dans'les causes contestées, les effets restent en la possession de la cour,
mais si. la main levée d'iceux est d'un objet important pour. le propriétaire, o
poar le défendeur, ils pourront luï*être remis en par lui.fournissant deux cautiôns
qui s'engagent solidairement à payer le montant 1our lequél l'action à été portée.
Dans les actions possessoires, cependant ^un tel cautionnement nest amis que
par ordre spécial dujuge. Les cautionnenients. pour répondre .à une action et
tous -e''autionnerrents 'et reconnaissances doivent être donnés de la 'ranière
suivante

Lé p acureur qui a des cautions à fournir doit procurer au maréchal et au
procureur de l'dverse partie les noms par: écrit des cautions. proposées, leur
adresse et leur occupation; et le mtaréchal,après s'être enquis de leûrsolvábilité, en
fexa rapport' au 'procureur'proposant le cautionnement,-qui devra alors donner
au régistrateur instruction, de préparer le cautionnement.§ Le régistrateur, les
deux piocureurs, et leurs 'cautions' devrort lors se rendre auprès du jugé ou de

son dépúté, et après le cantionnement duement reçu il sera donnré main-levée
des effets sur un instrumenti qui sera"dressé. par le maréchal et émis imrnédia-
ternent après que le cautionnegnent aura été donné Lorsque le cautionnermnt
sera pris par une cornmission on pourra se dispenser de cetteforrralité

Il sera loisible au procureur de l'adverse partie de s'objecter aux dautions pro
Voir 'orm No. 56.I oir Form of Bond, No. 57.

- oir Pormn of Re»ort~ Ko.58.
ýVOir Ba dondeO No. à9 to c7.
¶ Voir Form of Release, No. 08.
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posées, d'ans lequel cas le juge décidera immédiatement de la validité des ob
jections. .Si le procureur de l'adverse partie n'est.pas présent à la prodnetion
des cautions,'e cautionnement pourra être- pris ex parte sur un affidavit,* qui sera
préparé par:le.procureur qui les produira, établissant qu'il. a donné vingt-quatre
heures d'avis par écritde leurs noms, adresse et occupation, lequel affidavit. sera
laissé' aýÈ bureau du régistrateur.

S'il arive qu'une partie comparaisse sòus protêt,' et qu'elle s'objócte à la
juridiction de la cour, ou qu'elle prétende, pour d'autres raisons, qu'elle n'est.pas
tenue de répondre à l'action, sa comparution sera entrée par le régistrateur dans
le livre d'assignation comme étant dOnnée sous protêt, et la partie 'ainsi cornpa-
rante sera appelée à délivrer son acte 'sur, protêt auproureur de l'adverse partie
dans un'dél-i fixé.† Le même mode' de procédure aura lieu dans les cas d'actes
sur protêt comme dans -les cas d'actes'-Sur pétition (ci-après mentionnés) jus-
qu'au temps de l'aùdition, alors que le jup aura à se:prononcer 'en faveur du
protêt et à 'renvoyer la 'cause, ou à réjeter" le protêt et assigner la partie à corm-
paraître absolument, et la cause se continue-a' alors comme s'il n'eut pas été
donné de comparution sous protêt.

Dansles causes contestées, les faits pourront être -établis par écrit libellé
ou plaidoyer, et l'exainen des témoins sur ce, intitulé, "'plaidoyer et preuve,"
ou par un ."acte sur pétition,". supporté par 'des aflidavits,' auxquels potrront
être annexés les exhibits, ou autres'documents 'à vérifier dans les affidavits.

2,§ 12 , Procédure par plaidoyet et preuve

Lorsque la comparution aura ,té -entrée, le défeutdeu 'aurate droit d'obliger
le*demandeur.à exhiber:u iodéla tion dans un délai, qui sera fixé par le jugef

La déclaration 'ou p1 idoye era dresée par le procureur du denandeur
et examinée par. le conseil, et alors, une copie au' net d'icelle, signée par:le con-
seil, sera rfait' pour la cour, et' produite .confhrinément à -'lassignation ;§ il'en

'sera aussi délivré une éopie, au procureur dela partie' adverse, et chaque pro-
curenu aura droit de faire des copies pour Pusage de son concil à 'audition.

On.pourra annexer à la'déclaration ou plaidéyer les 'documents ou exhibits'
plaidés ou mentionnés dans icelle, 'dont on- feta des copies de. la; même manière
les originaux étant produits-en cour. 1La déclaration -ou plaidoyer étant filée et
admise 'le juge fixera l'audition. au jour de' cour.suivant ou à un temps quelâ

co.qu.par lui' indiqué. Le procuirur d endeur pourra alors mettre la dite
déclaration devant.le conseil pour avoir son avis, si elle prête à 'objection, et si elle
ne lui parait pas suffisante en loi (supposé 'qu'elle soit 'Vraie) po'r en assurer au
demandeur les conclusions, ilpourra s'opposer à son admission; 'parquoi,sle
demandeur n'a pas une cause legale' d'action,' la poursuite: pourra être arrêtée
i limine,- le devoir'du juge étant de, rejeter töus 'les plaidoyers' qui, supposé

qu'ils fussent. vrais, te le justifieraient pas de prononcer un, jugement en faveur
de la partie qui aura produit tel plaidoyer "Ou 'si le plaidoyer contient des
choses inutiles ou qui ne font point voir le droit d'ac.tion, on s'il est dressé d'une
manière trop diffuse, où trop raisonnée, ori pourra s'opposer à son admission.

.Lorsque, ces objections seront plaidées, le juge 'ordonnera :que le plaidoyér soit
admis, rndifié o' entièrement rejeté, selon qu'il trouvera juste de le faire. S'il
doit être nodifié, le juge orddnnera dans sa discrétion,. que 'les choses qui pre-
tent à objection soient effacées 'et les autres points rnodifiés.| S'il et'rejeté,ee
rejet mettra fin à la poursuite.

Lorque le. plaidoyer sera débattu, il sera préparé de 'chaque côté unfactum
par chaque pröôureur respectivemeit, qui le délivrera, à son conseil 'avec èopies

Voir Form 'of Aidavit, no. 69. § Voir Form'of Minute oâ bringing in Libel, No. 76.
Voir Form of Àçt, No. 10. Voir Minute of admitting, reforming or rejecting
‡VYoir Lbela, No.'71 to '~ Libel, No. 77 th 80.
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du'plaidoyer et des exhibits, s'il en est, lesquelles copies, cependant, serviront
ensuite au conseil à Paudition finale. Les plaidoyers à l'admissibilité desquels
on ne s'est point opposé seront admis àala preuve sans ddßiculté.

Les plaidoyers ou allégations donnés dans un autre étage de la.cause pour-
ront être admis, modifiés ou rejetés de l. mênte manière.

Le plaidoyer une 'fois admis, le procureur qui-le donnera sera appelé prou-
ver son contenu dans un -délai *qui sera hié par le juge,, et la. partie :fou·rnissant
le plaidoyer aura, droit, si elle le désire, aux réponses par .éecrit de l'a partie
adverse.*- Dais.ce cas, un ordre pour les réponses 'sera extrait du registre et
signifié à la partie, en lui exlibant l'original portant sceau, et lui enIaissant
une copie.. Ses réponses seront dressées par le procureur pour la, partie tenue
de les fournir, laquelle devra répondre spécialement à tôus les faits ou allégations,
mentionnés dans le plaidoyer.et qui sont à sa connaissance' en les admettant ou
les niant.

Aucun fait étranger ou inutile à la cause ne sera introduit, rnais'la partie
pourra alléguer toute chose nécessaire pour expliquei sa réponse. S'il.est intro-
duit des faits qui puissent être prouvés par témoins, ils devront être établis par.
témoignages régulièrement pris sur un plaidoyer. Les réponsest seront exa-
minées par le conseil, et alors la partie assistée de sn procureur sera. asser-
mentéet quant à la vér-ité d'icelles, devant'le juge ou son député, en la'préscnce
du."rgistrateur qui fera et signera une attestation de' ce au pied. d'icelles. Le
régistrateur les filerà alors .et fera une entrée§ ansele livre d'assignation, 'établis-
sant qu'elles. ont été assermentées et produites en cour.' Le procureur -de la

partku 'adverse plourra les examiner iidiatement sans en attendre la publica
tion, et pourra en avoir une copie certifiée Et si- elles sont iisufisantes, rodon-
dantes ou coniiennlent des faits non'pertinents, on pourra s'y objecter, de la même
maniere que pour une déclaration ou plaidoyer.

Si, après le rapport d'un plaidoyer pèrsonnellement signifié,' la' partie ne
fournit pas ses réponses dans le temps fixé, le juge pou rra décreter son arresta-
tion pour son refus, de les .fournir; mais nonobstant cette mesure, le procureur
du demandeur pourra procéder à la production de ses témoins et, prendre les
autres mesures nécessaires dans la cause.

13. E'wmen de témoins.

Le nom du téniointi et une copie des allégations spéciates de la déclaration
ou 'plaidoyer sur lesquels le dit témoin. doit être examiné seront fournis au pro-
cureur de ladverse partie et an1registratur ou interrorateur, et sur cela le pro-
cureur fournissant lC 'plaidoyer accomlpagnera le témoin devant le juge ou son
dePuté, en poui ou en chanbré iiors que le smoin sera irmédiatement:asser-
menté en la présence du régistratet¶r Avis de l'intention de produire le témoin'
sera duerment donné au proeucu rde 'advers parie qui se rendra devant le,
juge, s il le trouve à propos Lorsque e émoin sera assermentéle 'régistrateur
en fera une entre dans le livre d'assignation.

La déposition en chef ne doit pas êtie prise sur des interrogatoires par écri
rnais 'n moyen de questions pertinentes posées de vive voix par le régistrateur
'ou l'intrrogateu,†† et se rattachant aux-circonstances alléguéesi mais ms
posée de manière à mettre les réponses dans là bouchedu troin S'il y-a plu-
sieurs plaidoyers, les témuois seront examinés sur. chacun. Le témoin neoit
pas être renvoyé avant vingt-quatre heures après 'qu'il aura été produit afin que
e procureur de Padyerse partie puisse .avoir l'occasion. de le transquestionner par

Voir Deeree foi Answ s No; 81,
Voir AnEWere, No; 82 to 85
Voir Oith, No. 86."

SVoijr Minute, No. 87.
Voir Form, No, 88.

I Voir uath, .No. 89.
** Voir Minute,.No..90IX
† Voir Forms used in the High Court of AdmiraIty,

No. 1 à 05.
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écrit, s'il le juge à propos et ce délai pourra être prolongé, pour cause raison-
nable montrée au juge par le procu-eur,. par l'entremise u régistrateur. Ces.
interrogatoires seront préparés par le procureur de la partie adverse, et examinés
par le conseil, lorsque la chose sera praticable.

Ils seront alors copiés, pour le conseil et signés par lui et délivrés au régistra-
teur, avec.instructions par rapport aux interrogatoiresparticuliers à poser à chaque
témoin. Lorsque le témoin aura été examiné en chef, et aussi sur 'les interroga-
toires,. s'il lui en doit être posé, les depositions en chef et les réponses aux
interrogatoires (s'il y en ajseront lues au témoin ou par le témoin et signées par
lui, et alors il se présentera avec le régistrateur devant le juge ou son député en
chambre, et déclarer' qu'il connit le contenu de sa déposition et qu'elle est vraie
en conséquence du serment qu'il a prêté 'lorsqu'il a été produit comme témoin;
et une attestation de ce. sera faite .au bas de la déposition par'le régistrateur ou
l'interrogateur.

Les dépositions des témoins devront être tenues strictement scellées, et le
contenu n'en devra pas être divulgué avant que la publication i ait été ordonnée
après quoi,' mais pas avant, je procureur administrant :le interrogatoires' s'il en
est administré; en délivrera une copie au procureur..produisant le témoin.

Dans le cas ou un témoin refusera de cômparaître, 'pour être examiné, ses
dépenses nécessaires lui àyant*été- offertes,'(mais pas sans cela,) un compulsoire
ou subpæna,-. t préparé par le régistrateur, pourra être émané et signifié à la per-
sonne ainsi refusant 'de comparaître, en lui exhibarit l'original sous sceau, et lui
en laissant une copie collationnée, et si elle né conparaît pas alors, un mandat
d'arrestation pourra, être lancé contre elle pour 'son refus d'obéir.

Les témoins du demandeur étant tous. examinés, son procureur pourra le.
premier jour d'e cour ensuite demander la publication destémoignages, et le juge
ordonnera; qu'elle sa fasse à un jour indiqué par lui; § et à Pexpiratiop de ce
temps, la partie adverse sera, tenue de plaider, si 'elle a du tout l'intention de le
faire ; a cet effet, elle se présentera devant le régistrateur. ou député, et déclarera
dans une minute ‡ de la cour qu'elle. a P.intention -d'offrir un plaidoyer à l'en-
contre lequel devra être produit en cour dans un délai raisonnableque 'fixera:le
juge. Dans ce cas, l'a publication de la preuve sera retardée.jusqu'à ce qu'il.ait
été disposé de ce plaidoyer,,' soit que la cour Padmette ou le rejette, soit que la
partie abandonne son 'intention de le faire valoir. S'il est admis,' la publication
devra être retardée jusqu ace que toute lenquête dans la cause ait été terminée
Dans le cas où aucun 'plaidoyér 'à l'encontre ne sera produit ou, étant produit,
sera rejeté par la'cour, ou retiré par la' partie, les témoignages seront publiés; et
là-dessus lestdépositions pourront être prises en communication de chaque côi, et
des copies d'icelles fournies aux parties à la demande des rocureurs qui pourron
en prndre 'des copies pour leurs conseils respectifs.°

Les témoignages une fois pris enlcommunication, aucune des parties n'àura
le drýit de fournir d'attes plaidoyers dans la cause ;' mais si, le juge est convaincu
par afidávit qu'il y a des choses importantes qui ne pouvaient être plaidées aupa-
ravantSparce qu'elles n'étaient pas venues à la connaissance 'de. la partie, ou
qu'elles étaient arrivées après la pûblication des témoignages, le juge pourra,
dars sa' discrétion, perrmettre de plaider ces choses.

Les excéptions aux dépositions des témoins ¶' peuvent être données aprèsla
publication, dans les cas selement où les faits sur lesquels elles sont fondées
Proviennent de la déposition du témoin 'à laquelleon a 'formé exception, et où la
contradiction si elle' est.prouvée, pourrait tendre essentiellen t' à détruire le
témoignage; mai aacune telle exception ne doit être adrise i les faits qu'elle

Voir Forms; No.96 t 99. " VoirMiute, o.102.
† oir Form No 10irFj VirForm I'ýo. 100.Voir Forme of Allegation, No. 108 to' 1o.
Vo i o Voir Forms Nos. 108 and 109.
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contient ont -été plaidés ou pouvaient'êPtre avant la publication. Après la pu-
blication, aucun plaidoyer alléguant que le témoin n'est pas digne de foi rie doit
être reçu Tout tel plaidoyer, lorsqu'il est offert, doit précédér la publication, et
doit alléguer généralement que.le témoin est d'un mauvais caractère et réputation,
et qu'il ne doit pas être cru sur son serment, sans l'accuser spécialement.

Lorsque -différents -plaidoyers sont donnés dans une cause, les témoins de-
vront être examinés sur chaque plaidoyer, et toutes les autres procédures devront
se faire de la même manière que prescrit à l'égard de,'la déclarationdu deman-
deur.

Il sera du devoir des procureurs de veiller spécialement à ce que la décla-
ration et Ja défense contiennent tous les faits essentiels à' la décision de la cuse,
dè sorte-qu'il ne soit pas donné plusieurs plaidoyers inutilement.

Lorsque la publication aura été faite pour tous les plaidoyers, la cause sera
fixée pour l'audition à un jour indiqué par le juge. Il sera fourni au conseil des
'copies de tous les papiers essentiels, 'savoir.: de tous'les plaidoyers, exhibits et
dépositions dés témoins, mais non des'warrants, ordres) ou autres instruments qui
se font d'après des formules, 'à moins que d'après les circonstances le contenu de
ces instrurrents puisse être essentiel. à la discussion de la cause.. Un factum de
la cause sera préparé par les procureurs respectifs, lequel indiquera brièvement
les procédures 4iiui, ont en lieu, et appellera lattention du conseil sur le jugement
que chaque partie pourra demander au juge de 'prononcer. Les térnoignagnes,
seront précis et lés documents dont les conseils sont fournis de copies seront.sim-
plement allégués dans.la cause. Tous détails inutiles devront être évités, rrais -

'attention des conseils devra etre appelée sur les points principaux. Il-sera payé'
u honoraire raisonnable au conseil à l'audition; et 'sila cause prend PIus d'une
journée pour la discussion, il lui sera alloué un honoraire additionnel modéré
pour chaque jour subséquent. Les sentences définitives par écrit ne sont 'requises
que dans les das'de piraterie et d'effets abandonnés. Dans -tous autres cas juge-
ment pourra être donné sous forme, de jugement interlocutoire, #et entré par le
régistrateur dans le livre 'd?assignation. -

'S'il devient nécessaire d'exécuter un jugement, une monition ,i sera émanée
contre la partie principale" et ses cautions, et signifiée de 'la manière ci-dessus
prescrite a l'égard des instruments qui requièrent;Ja signification personnelle.,
Lors du, rapport de la monition en cour, avec un certificat au dos d'icelle qu'elle
a été dument -signifiée et qu'elle na pas été obéiel juge, sur motion du conseil,
pourra ordonner 'arrestation ‡ de-la partie avertiepour son refusd'obéir; 'pres-

rivant que:le mandat d'arrestion sera immédiatement lancé ou suspéndu pour

un temps raisonnable suivant que lés circonstances l'xigeront:dans son opinion.
Ce mandat § sera' pris au bureau-du régistrateur.' La signifilation préalable
d'une monition peut n'être -pas toujours -nécessaire. Lorsque la désobéissancse -

est mnanifeste à la face des ,rocédures, et quil est élair que l'ordre de la cour est
connu de la partie, un mandat d'arrestation pourra être décerné sans une monition
au préalable; mais dans les .as où lés-cautions doivent être arrêtées une nonition
doit être signifiée auparavant La partie s'étant cnformée à lordre pour déso.
liéissance' âüquel le mandat d'arrestation a été érnané, et ayant payé lés trais de
'arrestation le maréchal ou toute autre personne qui Paura exécuté, la nettra en'

liberté,' certifiant au juge tout ce qui aura été- fait, mais dans les cas de doute il
pourra s'adresser au juge pour rocevôir ses ordres avant de mettre. l partie eni-
liberté.

- § 14. Procéd' ur prn' acte s pétition

Dans le cas où il aura été donné cautionnernent à l'action, une ertrée devra
être faite dans le livre d'assignation pr le régistrateur, assignant lê procureur da

SV<tr uterleotory Deerees, No. 110 to 180. ‡Voir Minutes, No. 186 t 189.
t loir Monitions, No. 181 to 185. Voir Attachments, No. 140 t-145e

A~.1853..
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la partiè ijui pï-cède à délivrer son acte sur pétition au procureur de la partié
adverse, dans un délai que fixera le juge. Le procureur alors allèguerà lès faits
de sa cause *d'tne inanièie claire et précise, sans argutnent, et terninera par ses
conclusions.' Ceci ayant ét examiné parle conseil, (et pour cela-il lui en scra
fourni une copie,) sera copié au net p6ur la.cour et alors délivré 'au procureur de
lapartie adverse, afin qu'il puisse y répliquer, et avec la "éplique sera remis au
procureur (e la partie poursuivante, afin qu'elle puisse répondre à cette réplique,
s'il est nécessaire., La répflique et la·réponse devront 'aussiêtre examinées p.r
le colseil de la mnme manière que l'acte.

Les faits allégués dans l'acte sur pétition devront étre supportés pai des
affidavits.; et tous exhibits ou documents nécessaires y annexés devront tlre
vérifiés dans ces affidavits qui se borneront aux faits essentiels, et -ne seront pas
examinés par le conseil.

Si l'undcs procurCurs différait de délivrer l'acte à l'autre procureur, eclui-ci
en donnera,;en présence du iêgitratèur, 'connaissance au juge, qui. ordonnera'
la délivrance de l'acte dans un. délai indiqiuée; et s'il nest pas délivré dans
ce emps, ou's'il n'est pas montré catiseeri faveur d'un délai ultérieur, le juge
oidoinera l'anditipn 'de l'acte sur pétition ex parle, afin qu'aucun ajourmement.
inutile: n'ait lieu; et pour cet objet, une copie de Pacte, au lieu de lorigYinal ét
les affidavils de la part lala partie, devront être produits par le procureur de-,
.nandan.t l'audition ex parte de la cause.

Lorsqïw la pièce -de procédure.sera piéte, ejl sera signée par les deux pro
c. ureurs qui devront se présenter devant le juge ou son.:député, er présence du
régistreur, pour la produire avec les affidavits'et exhibits originaux. 11 ie-sera

plus cijsuite reçu d'affidavits ou docunents qu'avec la permission spéciale du
Juge. Le jug:fixera alors la cause pour laudition et en conséquence' une copie
des idavits prpé pour clia(ue coniseil, et üne autre pour le proureur
do Padversò partie, laquelle lui sera remise' lorsque les originaux seront produits.
Le procureur de l'adverse partie aura aussi à faire des copies pourson prope
conseil. .On suivrar quant tà la préparation du factim, à la délivrance des copies
dé.s doc'uments, aux ionoraires du conseil, les mémes règles que celles qui soht
observées dans les causes par laidoyer et plreu, c t ls méèmes procédures que
dans des'eauses popr faire exécuter le jugeient

15. )?ow suites pour gages des ~iteots
Les régements 'relatifs à a saisie d'un' vaisseán les rocédures subsé.

quentes par défaut ouî'n«rnm et les.règles pour conduire -une cause par plai-
doyer et preuve, s'appliquerontà la poursuiteluite iar un matelot pour ses gages,
appelée cause de substraclion de gages dans laq'cielle le utelot liotura) rocéder
contre lé vaisseaul, le fret et le maître, où' contre· le vaisseau et le fr, oucontre
l'aflréteur o-lie maître seulement ; et tout nombre de matelos n'excédant pas.
six, pourra procéder conjointement dans une action.

Lorsqu'il serà filé' une compamtiôn, leprocureur de la partie poursuivurile
aura droit d'assignet le défeujdeur- à produire. l'engagement du m'atelot et les
livres du vaisseau; et elle ne sera pas 'tenue de filer sa déclaration avant telle
production.

La déclaration, si elle est d après la formule ordinaire et n'allègue aucun
fait spécial'mentionnera 'engagement, le taux dés gages,'accomplissementAlu
devoir, et le refus du paiement; et,1lÿ sera annexé une cédule indiquant tout
le montant des gages, avec lâ somme reçue à compte, et 1 balante 'réclamée
commne étant due. Cetté pièce de procédure s'appellé pétition sommaire, et ne
doit pas être examinée par le conseil.

Voir Act on Petit9p, No. 140 to 148.

0 Voir minute No. 149.
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§ 1. Poursuite pour pilotage par collision

Les poursuites pour le recouvrement de pilotages, lors qu'aucune partie ne
comparaîtra our la- défense, pourront être conduites par défaut. ou in penam.
Lorýcg 'elles seront contestées, on procèdera par plaidoyer et preuve ;la dé-
clariat con1me Aans les pouisuites öor gage si ellé ne contient aucun fait,sio, 'danséc leporsar ~orgge, eh
spécial, sppelle a pétitio onuaire et n'a.pas besoin d'être exan
le conseil.p oea

§ 17. Poursuites pour bomerie.

Ces poursuites pouront aussi être conduites par défaut' ou in pænam, et les
vaissé aux pourront être vendus en vertu d'un: jugement de- la cour pour le paie-
ment -des hypotlèques sans qu'il y ait en de comparution. de filée de. la part..de la

Lorsque la vilidité du cont contestée, on piocède genérlement dans,
la cause par acte sur pétition et aflidavits,.'mais le poursuivant peut, s'ille'juge
à propos, procéder par. plaidoyer et preuve:. et il est loisible:au défendeur, lors
de saL comparution; de demander que. la cause soit -conduite de cette manière
pour lequel objet il doit prier le juge d'ordnner au poursuivant de filer sa décla-
ration.'.

Avant que le warrant soit'pris au bureau du régistratetir, le contrat original
doit être exhibé au régistrateur, outre l'affidavit ordinaire

18. Actions pour do'mges causés par collision.

Ces actions peuvent aussi être conduiies par défaut ou. in prenam. Lors
qu'elles sont câóestées, lapour-snite est conduite par-plaidoyer et preuve, t ne
diftfèe ei rien du rode'e procéder déjà indiqué.

Poirsuites en. domeizage pour assaut ou batterie en pleine mer.

Dans ces ca la poursuite se fait par plaidoyer et preuve, et le warrant est
nécessairement contre la Personne.

Poursuiks pour mépris des lois maritimes, et des réglemients et instructiOns elati-
vement au service de sa majesté sur la mer.

Ces poursuites ne peuvent être intentées que sur une plainte portée par un
officier de la marine de sa majesté, et que d'après les instructions du lord 'gi.nd
amiral, ou des commiissçnires remplissant les fonctions de lord grand ariral du
Royaume-Uni ou..de. quel qi'un des amiraux ou chefs d'escadres hors du
RdyaumeUni etdoivent être conduites de la marière suivante:

Un afflidavit* de'deux personnes devra être exhibé;par le procureur pourla
q l couronned iant' le. montantle Mom et, désignation de la partie .cointrc la-

on l'intention de procéder, avec les' détails deloffense commise, lequel
aflidâvit,,avec un'factum abrégé -de la cause, serà délivré à l'avocat. do la cou-
ronne, afin qu'il s'adresse au.jugé pour obtenir un warrant d'arrestatiòoñ; et le

juge, dans le décret'accordant le 'wartant, spécifiera 'le rontant du cautionne
m qu'il croira suffisat pdr la complaition person-

nelle de l partie pursuivie lorsque le jugementsera prononcé.' Cc' montant sera
entre:aais le livre d'action et àla face du warrant. Le rmtréèbal exécutera
alors le varrant en' arrêtant le contrevenant, qui serar mis en libertê-en donnant
un cautionnement suffisant, lequel cautionneient sera pris de la manière ordi-
naire.

Lt comparution étant donnée, le procureur de la couronne dera assigné à'
*oir AflidavitNò. 15. t Voir Iborm N. ti
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exhiber sa déclaration ou plainte dans un court délai qui sera spécifié par
le juge.

Cette déclaration sera préparée par le procureur. de la couronne, et pourra
être examinée par -le' cinseill, et' la cause sera, alors'condiiite' cor ie .d'autr:es
poursuites, par plaidoyer et preuve, avec les exceptions qui suivent

1. La déclaiation:étant admise à la preuve, le défendeur sera assigné à dé-.
clarer par écrit, dans un délaï iaisonnable, et. en termes généraux, s'il -nie les
faits allégués, ce qiui 'appelle donnergine. défense en1ait,' ou s'il les admet, ce
qui s'appelle donner une admission.

2. Dans le cas d!ne admission, le jugement pourra être prononcé iimmédia-
tement, et dans cette ocýasion, -le défendeur pourra exhiber des affidavits atté-
nuant mnais ne niant point l'offense dont. il est acusé.

3.' On ne, pourra pas exiger du défendeur de longues réponses par écrit aux
différents allégués de la déclaration.

4.-, Dans le cas où le défendeur n'admettra point les allégués de la déclara-
tion, il pourra offrir une défense.

Après lenquête terminée, si le juge décide que Paccusation es.t établie,.il
procédera a rendre jugement, imposant. au déferideur les ainendes dues en vertu
de la loi, et le condamnant aux frais. 'Lorsqu'il s'agira de cas-graves, le défen-
deur pourra aussi être emprisonné :pour un certain temps.' Des affidavits atté-
nuants pourront être offerts et devront être admis lorsque l'offense aura été prou-
vée par témoins.

19i Pouruites pour sauvetage.

Dans ces sortes de poursuites la manière' ordinaire de procéder est par acte.
sur pétition,e mais .dansles:cas-,où il.n'est point donê.de compardtion, ces pour-
suites peuvent étre:conduites par défaut ou 'n pSnm. Les effets doivent dans
tous les, cas rester sous saisie jusqu'à ce qu'il ait été convenu d'une valeur entre
les parties, et que cette! valeur ait' été alléguée dans une minute * de la cour qui
devra être entrée par le, régistrateur dans le livre dassignation.

Si on ne peut conveiiir 'd'une valeur,.t le procureur de ceuk qui ont saitvé les
effets doit en faire ordonner l'estimation, et lord'e d'estimation doit être exécuté
et rapporté en cour avant qu'il sôit donné main levé deseffets. Cette.estimation
de la valeur est nécessaire et pour régler le montant du cautionnement à donner et
pour guider le juge à l'audition finale dans "la fixation d'une rrémunération con-
venable pour les services de ceux qui ont své les effets, eu égard. à la valeur
des effets sauvés.

20. Actions possoires.

Ces causes doivent commencer par Pentrée d'une action à la poursuite-des
propriétaires ou du propriétaire de la plus grande partie d'un vaisseau, et un
warrant.doit être émané pour recouvrer la possession d'icelui de toute personne
qui en retient'la possession.' Aucun montant d'action ne doit être inséré dans
e livre d'action ou à la face du, warrant., "

Ui affidavit ‡ "d- la partie poursuivante doit être préparé par le procureur,et mis sous les yeux du conseil, avec un factum abrégé de la cause, indiquant
les qirconstànces, afin de pouvoir demander le' arrant par rhotion lequel ne
eut s'obtenir que str rotion du conseil. affidavit n me dan

d'autres cas, être laissé au bureau du régist ateeuor.it pascctte ocd, a
ou, son député doit être assisté du procureur, du conseil et du régistrateur ; et le
juge en lisant l'affidavit, s'il est saiisfesant, 'lancera, sur motion du conseil § son
warrant assignant toutes personnes en général à comparaître et répondre. à la par

Voir Minute, No. 152.
T Yoir Deeree, No. 161'

Voir Forin, No. 154.
Vôir Minute, No..155.

A. 1853.
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tie poursuivante. Le warrant ayant été signifié devra être rapporté au bureau
durégistrateur,-et s'il n'est point.donné de comparution dans un mois après ce
rapport, le juge, s'il est convaincu que -le. poursuivant est propriétýire de la plus
grande partie du vaissedu, ordonnera, par jugement interlocutoire; l'affidavit pro-
duit en premier lieu ou d'autres preuves, s'il est nécéssaire, ayant été exhibés
sur motion du conseil au jour de cour suivánt, régulièrement ajournée, que . la
possession du vaisseau soit restituée à lPartie poursuivante , ou, s'il est néces-
saire, fixera un autre délai pour lentrée de la comparution, et à un jour quel-
conque de.cour, régulièremÈegt ajournée, prononcera son jugement de la même
maniére.

Si quelque.partie comparait pour cbntestele depossêssion, la cause
sera conduite par acte sur ptition et affidavit,- le vaisseau restant en la posses-
sion de la cour jusqu'à l'audition fnale, parce que l'objet de la poursuite qui est
d'obtenir la possession actuelle de la propriété ne peut pas étre autrement atteint.

Un jugement interlocutoireayant été prononcé en faveurde l'une ou l'autre
partie, un writ de possession sera émané en conséquence..'

La poursuite étant'pendante, s'il 'est.prouvé par affidavit que la feuille du
vaisseau est en la possession .d'une personne queleonque, il .pourra être" émané
une monition tile requérant de 'la produire ou. de montrer cause pour quoi elle
ne serait pas apportée au 'bureau du régistrateur jusqu'à l'événement du procès.
On si après 'l'audition, la: feuille ou vaisseau reste: en. la possession 'de .quélque
personne, le juge-pourra, sur preuve de ce, émaner né monifion ‡ lui .enjoig-
nant de la déhirer à'la partieen faveur de laquelle jugement a été rendu.

Lès actions possessoires p ent- aussi -tre conduites par plaidoyer et
preuve, à l'option de lune'oul'autre-des parties. .

§ 21;. Action pour obtenir cautionnement pour le retour sauf d'un vaisseau.
Les actions de. 'cette description ont lieu lors qu'un propriétaire n'eut pas

satisfait de ladministration de ses co-propiiétaires, et qu'il demande que lPon
empéche le vaisseau .de procéder à. son' voyage jusqu'à ce qu'il ait été donné
caution pourle retour sauf d'icelui au port auquel il appartient.

La partie doit d'abord donner un affidavit § mentionnant 'le nombre de parts
dont elle: est le propriétaire légal, qu'elle n'est pas satisfaite de l'administratiòµ
'du vaisseau, et qu'elle'désire obtenir dautionnement pour le retour sauf d'icelui
au port auquel il 'appartient, au'montantde la valeur de ses parts, laquelle 'valeur
sera indiquée dns l'affidavit. Et sur cette affidavit,' qu'il nest pas nécessaire
de laisser auparavant au bureau du égistrateur, le conseil s'adressera au juge ou
son-député en chambre,.par motion, pour oltenir'le warrani de saisi.:I| L'action
sera porté, pour le montant de la valeur des Parts de, la partie poursuivante, et
pour une autre somme 'modérée pour :,couvrir les frdie ; et le cautionnement I
étant donné, le vaisseau pourra procéder à son voyage.

Dans le-cas où les parties ne. s'entendront pas surla valeur 'du vaisseau, il
sera évalué sur pordre de' la.ur ; et la vfalur des parts -de la partie poursui
vante au moment du cautionnement, que le vaisseau soit évalué ou non, sera le
montant à recouvrer .danà le cas où le cautionnement devra etre payé.

Les fraisde l'arrestation seront à la chargé dupôursuivant,.et ceux du cau-
tionnemeit à la' .charge du 'défendeur, à moins que.le 'ge ne trouve Usted'en
ordonner autrement.

.:Dáns le cas de perte du vaisseau avant son arrivée an port auquel il appar.
tient, (jusquâ àlaquelle époque le cautionnement reste en vigueur,) la partie
principale et" ses eautions peuVent être assignés par une monition à montrer

* Voir Form, No.56. I Voir Minute, No. 16.
Voir Forni, No. 167. ¶ Voir VorM of Bond, No. 161.
Voir Form, No. 158. Voir ori, No. 6.
Voir Form, No- 169.,
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còuse' pourquoi lles n lpporteraie tont..en cour le mi'ntant de lenrcautionne-
mi ent, en attendanr, le jugemecit e a cour." Pour ôbtenir cette mnonition,.il;doit
étre donnt.é un allidavit établiîsa il que lu-moïtnt du clmtbonnient est devenu
dû, èt Pon st'ldresera au juge ui à son député par inotion pour Pobtenir. Une
fis obtchue elle sera signiilée iersonnellemnt.

S'il e.t donné une coinppxt ution et qtuiie 'la cause soit coilestéL, le proeur
du pousuinmt sera assin délivrer un acte sur- pétition au procureur du.
defendur, et la ·cause sera ors, conduite comme d autres causes par acte sur
pétition.

2. Cas d' s abandonnés...,.
nn les c'as d'effets. ibaùdonnés, l'action doit être entrc et le wa'rraint pis

par 1e prouri l d ain rati,.sans mtion du iontanit :de l'lction dans le
l ivre d'action ou sur le warraint, et il. asscessair dou ner d1aflidavit
pour, btenir lu wanant c ni, lorsqu'ile t émnané, doit et signifie da Païhchant
durant quelque temps 'sr le vaisseau ou sur les eflets trounvés abandonnés ;t
ci] en lai-sisant une vrae cifich comrne susdit. Le warrant doit alors
être.rappoit pr le prcutreur au buri d'i rérisirateur.

Après un dlai d tois moisó uonl ià compier du rapport du Warrant,(les
effets rstant toJours en la possession de la dour,) le juge, le jour suivant de la
cour, i-gulière-inent ajourné,.. la demarde du.procureur, et sur:la représdnta-
tion || par lui faute ci oui que la warrali été. rapporté depuis plus de trois'
mois et qu'il a pas été pioduit de comniution,.décrètera une monitioni appelant
toutes personnes .coiparaître 'ei mîoni:er cause pourquoi les effets '.ne seraient
pas adjuges a sa mjesté, à eLpiration de lan et jour'à compter du rapport d
warrant, comme'droits et honolrui-es 'd'oflice au profit de l'amirauté, La -oni'
tion sera iapportable à tros mois -d" sa ilate et sera signifiée en en affichant

uelque temps l'original sur le. palaisde justice, o- sùr la bourse ou principal
lieu d'afaire desi mrchands1 ou suivant la coutume de la colonie ou' de Pendroit,
et en en laissant uò vraie copie comme susdit. . L'objet de cette signification
est de rndre la chose aussi publique, que possible, (le sorte que 'le, contenu de la
nonition puise parvenir à la coniaissance de toutes les parties' intéressées.
Après ecee signlficaiîon,î la monition doit être rapportée au bureau du régistÉa-
teur avec un endos en atteta'nt la sigtification.

Si les effetssoni dans un.état -périssable, et que le juge soit* cnvaincu par
affidavit, en quelline tcemps que ce soit après la signification 'du warrant, qu'il'
serait avantageux pour toutes les parties intéressées.qu'.ils fussent vendus immé-
diatenient, ils: pourrnt ê-ré çstimés et vendus par ordre dé la cour, et le produit
de la vente sera versé.entre les mains-du' régistrateur.

A l'expiration de l'an et jour à Compter du.rapport du warrant, si aucune.
réclanation ou compirution n'est donnée de la
Jour suivant deila cor, régüièrement ajournée,' procédera 'à adjuger les effets
à sa majestu comie droits et honoraires d'ofice au profit de Pamirauté. La
sentence * seia dréssée p ar le procureur lui en fera unie copie au net 'pour rece-
voir la signatureda juge'en cour, en présence du régistrateur, et il sera ajouté
un certificat † a la stntence par le régistateur, ef il sera fait une entrée -das le
livre dPassigmaion.n constatant qu'elle aété signée.

Le propriétaire de'elts .abandonmés pourra comparaître :en aucun temps
avant la cause'terminé<e, et ;éclan er'les dits effets sans être teiu de payer aucun
des honorairessus-ientionnés encourus avatsa conparution.. La réclamation
.avcc' un atlidavit ‡ à Pappui diecelle, sera dressée jar le procureur et' mertionnera
lno , la résidence et 'oecupation dui ¡ropriétaire, le titre de la partie à la pro

rl V in'tit No, l. ' Voir SeintenceNo 165.
A Vonir Moition,' N. 1'. . + 'Voir Minute, No. 16

‡ Voùrnus 'Nos. 167 and 16
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priété des effets, et identité du vaissèau ou deseffets réclamés. Il pour-a aussi;.
être annexé à l'affidavit des documents ouexhibits à a'dppui d'iclui., Lorsque
la rtlamdation.et::Paffidavit auront été examinés par le conseil,je procureur pré-
scntcri sa panie au jug ou à son député. pou la faire assormenter en présence
du registrateur, et le juge fixera alors 'audition de la cause au jour de cour
suivant, ou a .toute autre jour par liii indiqué, et dont il sera donné avis aux
parties. Il sera donné une copie de l'aflidavit et de la réclamatiou.au procureur
de la couronne, et si*le conseil de la couronne est convaincu que la partie récla-
mante. a droit alIà restitution des effe-ts, il devra' donner son consentement à la
restitution d'iceux, ce qui, sur motion du conseil §.faite au juge, pourra être.lin-
médiatemenait, sur-paiement du sauvetage et des frais dle la part de la couronne.
L'acte de restitu in sera préparé. par le régistrateur, -et pris au bureau du ré-
gistrateur pai le procureur du i·éclamant. Les intérêts des personnes qui auront
sauvé *etiets ~.vront. toujours· être protégés,· et, à.cette fin, si l'on a consenti à
la restitution, et.si~esaûvetage n'a pas été auparavanît·payé, il devra«être donné
caution à notre aouverain .seigneur le roi,: en son breau d'amirauté, pour une
somne suflisante pour répondre du sau"etafe, par deux perSÔnnýcs de ' lpart. des
propi-iétaires, avant que soit émané l'acte de restitution.

Si: le titre à la propriété des effets est coîtesté, la.ctuse: devra être entendue c

en cour, un factun< avec les papiers, ayant été remis au conseil comme -dans les
autres causes contéstées.

. 27.. Poursuites por violation des lois tt revenu ou de la navi ation.

Le saisissant donnera un affidavit * détaillant les raisons qui militent en
favceur de la saisie 'et les circonstances qui l'aôeomiipagnent, et à cet aflidavit, dans
le cas de .aisie d'uivaisseau, seront annexés tous tes papiers originaux qui ont
été délivrés lors de la saisie et (ui doivent être vérifiés dans Pailidàv{t. Ou si
les papiers du ývaisseauýoût été cachés, jetés à, l'eau ou déts, ces faits doivent
être mentionnés dans l'afi davit.

IfLalidavit ,f devra' ëtre exhibé au juge ou à son député, lequel décrèt ra
une monition, ‡ rapportable quatorze jours après la signification, et assignant
nommément. les propriétaires ou persdnnes impliquées (si elles sontëonnues) en
particulier et toutes autres'-,ersonnes en général, à comparaîtrt 'et linontrer cause
pourquoi la confiscation ne serait pas o-donnée, et 19s pénalités-dues par là loi
adjugées; mais lorsque les parties sont inconnues la-mouition doit assigner les
personnes -généraerment seulement.

Lorsquela muonition spécifiesles noms des. parties citées, elle doit leur être
signifiée personnellement comtne tous antres.instr uments qui requièrent la signifi-
cation personnelle, .et.dûit.ssi, comme les autres monitions où les noms des
parties ne sont:point.mentionnés, êt 'affichée à la bourse ou au palais de justice
ou autre lieu' public, tel que ci-dessus prescrit à légard des instruments qui
requièrent signification à toutes personnes généralement.

ilé, onition ayant fét signifiée, et n'y ayat point eu de comparution de
le juge procèdera par jugement interlocùtoire à prononcer la confiscation

des effets iais ce jugement n'aura lieu :qu'à un jour 'de cour régûlièrement
ajournée, et pas avant l'expiration des quatorze' jours à comptër du rapport de la
mronition;' et si cette monition a été signifiée personnellement, le juge.pourra,
sans autre preuve que P'affidávit susmentionné, adjuger les pénalités dues par
a loi.

Si Ia signification de la inonition n'a put étre faitepersonnellenént, parce
que les personnes y dénomnées se sont absentées dans le but d'évitei telle sign

Voir Forms of Interloeutories, No. 12810 130. ** Yoiï'rms Ns. 20)3a1d 204.
Voir Forn O, 169. †† Voir Minutes deereeinsade Nos. 20 ad .27

.¶ ir For oflBond, No. 170 ‡ Voir Monitions, Nos. 208 aud 211
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ieation, le jûge pourra prononcer un semblable' jugenent; mais il a raisôn de
croire que les personries nommées dans la monition 'n'ont pas àgi de mauvaise
fp i différera son jugèment quant à ce .qui regarde es ,pénalités, et aussi,
quant à ce qui regarde la propriété, si la prëuve, donne lieu à -des doutes.

Dans le cas d'une ioniton. assignant toutes personnes.généralerient, et ne
.désignaipeisonne nommémern, il ne peut être adjugé -aucunes pénalités; mais

si le~ p,rsonnes-par qui Poffense a été commise sont ensuite découvertes, ue
autr monition 'pourra tre émanée dans la néme poursuite contre elles- pour le
recouvrement des pénalités.

Il sera délivié, au conseil unfactum de la cause, avec. une copie de 'affida-
vit, afin qu'il p.uisse:faire motion pour obtenir le jugement interlocutoire.*

Il oura tr. poditune. réclámaLtion-de'la part des .pro'priétaires- en tiout
temps avant le jugement interlocutoire, -et le réclamant pourra,.s'il le juge à pro-
pos, requérir le·saisissant' de filer une information ou déclaration à laquelle le
réclamant pourra-donner une defense et alors la cause sera conduite par plai-
doyer et preuve de la manière ci-dessus mentionnée.

A.la réclamatiôn devra être .nnexé un aflidavit contenant les noms, dèsi-
gnation ei résidence desropriétaires avec les détails de toutes les circonstances
sur lesquelles le réclamant prétend appuyere sa défense.

orLa réclamatioi et Pafidavt' seront préparés et pioduits tëlque prescrit
pour les cas d'effets abandonnés,' mais,ý confortnément à Tcte 6 ,Geo. 4,ch14
ec. 62, il sera donné caution de la part'du réclatants pour une sommé de £60

sterling t'pour faire face aux fraise. avant qu'aucune réclamation puisse être
reçue;

.7-da récfarmation étant filée, le juge, du consentement du collecteur et con-
trôleurý des douanes,' pourra ordonner la.estitui ion.des effets'au réclamant, en
par fiï 'donnant, avec deux cautions solvables, une obligation au montant du
double de la valeur diceux, tel que prescrit par la, 58e section du dit acte.

La cour, à la demande de l'officier des douanes, ' otdes parii~cs inféressées,
pourra, en aucun temps airant jugement, 'ordonnér que les efets soient vendues
s'il appert par affidavit'. que la vente sera avantageuse pour toutes .les parties
interessées.

'Lorsqu'il a été filé une ýéclamation et qu'il n'a pas'été dernandé. de déela-
ration, la cour pourra procéder à jger la caus sur lés faits et circunstances
allégeués dans les affidavits dønnés de cha'e côté; f ais iparaîtau juge
que la cause n' pas été suffisamment provée par ce affidvsil pÏ1 aourra
ordonner au saisissant de filer une informatiorn ou. dêclaation, |j et permettre an
réclamant de filer une défense dans ce cas.les térrioin seront examinés de-part

petd'àutre, et ege e sëéra condit e comme dans les cas par plaidoyer et preuve.¶
prè l jgenen,.la vente ,aura lieu conformér"entý aux dispositions de la 56e,

section du dit àcte*' -''
Afin de reiédier aui plaintes qui ont été faites à Pégard des frais exotbi-

tants qui', accompagnent, dans s colonies, les causes qui ontrapport au revenu,
ortées pour de petites sommes, il est ordonné que n'importe quel nombre de

sàai es pour des sommes ne'ecédant pas ensemble £300, et n'excédant'pas sépar
'rément la somen 'd& £100, pourra être compris dans une rrême monitior et que
plusieurs officiers saisissants pourront procéder conjointement dans la même
poursuite, ayant'soin que la mon"ion et 'aussi la déclaration, lorsque ctte pro-
cédure 'est ncessaire, soient dressées conformément' aux différentes circons-
tances, et.que les différentes saisies soient désignées dans allégu s séparés'
de la déclaration. Et.pour éviter tous les délais pdssibles dans lés procédures
de l'officier saisissant, tout réclamant Sra libre de prendre une monition j

I&Voir Forms, Nos.'212 and 2I8. ' Voir Libel;. No. 219.'
t Yoir Forme, Noè. 214 and 215. ¶ Voir Interloentory' Deorees, Nos. 2O and 221

Voir, BoUd, No. 210. ' k'Voir Minute, No. 222.
î oir Itterlocutory Decrees, Nos. 217and 218- f Voir MonitiOI, No. 223.
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contre le saisissant rapportable trois. jours. après la signification d'icelle, le re-
quérànt de. procéder immédiatement 'à 1adjudication des effets. saisis. A cet
effet,'et aussi poui se mettre 'en état de' décider. s'il:procédera séparément
a une. saisie ou, s'il 'attendra la chance -de pouvoir .en inclure plusieurs dans
le mêmei vrit, à cause des frais d'emmagasinage èt de garde des effets, le saisis-
sant devra, sans délai, 'dans tous les, cas ou le: montant probable de la saisie

excède pas,£100, fairé rapport de ces faits au régistrateur de la cour
Dans les cas 'où il sera jugé nécessaire de 'procéder immédiatement, sans

attendre pour d'autres saisies, et que la valeur des effets' sera ·au-dessous de
.£100, les différents frais de·procédure et adjudication seronit réduits au;quart de
ce qu'ils étaient auparavant.; 'et si les effets contre les quels çn procède séparé
on e 'excdetpas én valeur £50, il ne seraexigé que la moitié des'honoraires

oidinairesý'

'28. Règles générales à observer dans la pratique.
Retrait d'action.

Si un poursuivant se. décideà-.abandonner sa poursuite, ou l'a réglée autie
ent,.il pourra en aucun temps retirer.son, action, Dans ce but le procureur qui
.pris le warrant en fera une courte entrée dans le livre d'action, et les effets

seront iminédiatement restitués, s'ils ont été saisis.

29. Offrs.
Lorsqu'il est fait des ofres de la part d'un défendeur de payer une certaine.0 s:dè lapar d'ù' éfe d'rgsomme-d'argent, la somme offerte doit être déposée au bureau du régistrateur, 'et

une obligation doit être-donnée pour le paident-des frais encòurus jusqu'alors;
ceçi doit être fait pardevant le juge'ou son député, en présence dù régistrateur
et du procureur de l'advérse partie, et une minte en sera entée dans le livre
d'assignation, 'et le procureur du deiarideur sera assigré à déclarer s'il accepte

'offre ounon, dans un delai qui' sera fixé par le juge.
Si l'offre est refuse'et qué la cour la considère ensuite suffisante, le deman-

deur, dans les: as généraux, sera tenu de payer tous les frais encourus subsé-
quemment au refus,. mais dans. certaines' circonstances spéciales où l'exécution
de ceite règle pourrait étre vexatoire ou injuste, la cour pourra exercer sa dis-
crétion.

30. Renvois.

Dans les as, où le renvoi du sujet litige peut être nécessaire, le juge, soit
pour, sa propre. satisfaction, soit 'à la' demande de u'ne' ou de'l'autre des parties,
pourra renvoyer:les comptes ou demandes, ou toute, ratière y relative, au régis-
trateur, lui enjoignant de-s'adjoindre un ou deux rarchands, et'de senquérir et
faire rapport. Les narchands seront choisis par le 'régistrateur et approuvésepar'
le juge.

Le renvoi étant ordonné, le régistrateur fixera un jour pour s'assembler avec
les procureurs des parties et avec les marchands qu'il se sera adjoints conñme
susdit, et tous. les documents nécessaires étant prodùits, le régistrateur et les mar
chands procèderont à entendre Paffaire en litige plaidée par les procureurs et les

arties principales ou leurs agents.
Le régistrateur dressera ensuite le rapport † de lenqute et des délibérations

de la commission, qù il pioduira en cour, et une minute à cet effet sera entrée
là-dessus dans le livre d'assignation.

Le juge ordonnera que le'rapport soit confirmé, à moins qu'il n'y soit ob-
jecté par 'une ou l'autre partie le jour suivant' au quel la cour aura été ajournée,

' Voir Minute, No. 224; or Minut No. 226
nir Rapport, No. 220.
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ou dans un délai qu 'il fixera i me. Le rapport pourra être confirmé à la
demaide de l'un ou autre des procureurs, f et P'un ou l'autre pourra objceter
au rapjport dangs son entier ou ii partie; mais l'objectant devra le déclarer dans
un ace de cour, ýet il era assigné parle juge-à produire un acte sur pétitionpar
lequel il.dnera sedoections au procureur de la partie. àdverse dans un délai
fixé..•E le procédures subséquentes auiont lieu comme sur tous autres actes
sur pétition.

L1 Taxation desfrais.

Leprocret -de -la partie qui a obtenUn-un décret ou ordre. condamnant une
autre partie tnx frai fournira a procureur de la partie adverse et au régistraa ~ ~ ~ ~ ~ e f;rariixfriteur chacun uc copie de son mémoire is, et s'adressera au régistrateur
pour faire fixi un Jour pour taxer-le minùoire, duquel jour il sera. donné.avis au
procureur de la partie. adversc, ain 'qu'il puisse se trouvex à ]a taxation et:s'il
refuse ou héglige de so préseiter, la. Iaxation -aura lieu en son abserice, après
qu'un ad&iavit aura étc exhibé et remis au régistrateur, 'établissán t qu'une copie I
dlu mémtoii-e de fris p-té fburni, et qu'il a été donié-vingt quatre heuresd'avis
avant le jour3iildI(ué-pour la taxation,

Si le montait des frais taxés par le iégistrateur n'est ias payé irmédiate-
ment, le rgistateuIr fera. rayIort du -rontant-à la-cour, alors que le juge signera
le rnmoire, s'il n'y est pas fait d'objection, et la taxaton sera alors complète
et il ei sera entré une minute dans le livre d'assignation.

Sileprocureur de l'adversepartie n'est pas satisfait.dur montant qu'on pro-
ose dPallouer, i-le déclarerá à la cour, après que le mémoire e a

et avnt, qu'il soit. signmé par le juge ; et danis ce cas, le juge l'assignera à déli-
vrer un actè sur petition § domnant; ses objections à la taxation dans un court
délai qui seitspécifi , et l'on adoptera ensuite les inêmes procédures que pour.
les autres actes sur pétition.,

Lorsque le juge aura signé le mémoire de frais, te-1qu'il aura'été rapporte
d'abord par le régistiatetr, ou- tel que subséquemment modifi, il: pourra décré-
ter une monition Il pour le paiement d'icelui : et si les frais ne sont payés immé-
diatement, telle Mnnition pourra être suivie dé la saisie, s'il. est.:hécessaire.

'32. Moniions incidentes.

Comme dans toute cause, de quelque manière: qu'elle oit commencée, les
monitions peuvent duvenir -ine-idermment- nécessaires, elles seront faites rappor"
tablös à.ime époque qui ser- fixée par le juge; et. si la teneur de la monition
n'est pas obéie, le juge,. sur preuve qu'elle a été duement signifiée, pourra em-
ployer la contrainte par corps.

33. çoMnissions..

Des. commussions pour recevoir les cautionnements, pour prendre l
éponses des parties ' une déclaration ou laidoyer, poûr assermenter les parties

ou recevoir des afidlvits, .pour -interroger .les témoins,. et ainsi de suite, pour.
rônt, sous.l'autorisation du juge et à sa discrétion, être émanes -dans-les cas où
les parties résident a une si, grande distance qu'il en.coûterait, par cemoyen,
moins de .frais que si on les fesait--comparaître personnellement devant la cour.

Das commissions pourront aussi être .nanées pour non délivrance d'une
cargalsoni, pour Pestunatio et vente d'un vaisseau ou d'une -argaison, dans les
ca ~s où, -i aison de la distance le mauéchal ne peut le faire qu'à grand frais

Voir 5nute, No. 227. -Voir Monition; No. 13-5.-
r Minute No.'228. ¶ Voir Forms, No. 230 to 235.

Voir -Minute, No. 229.
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Toutes com!imissions devront être addressées par les prpeureurs à des mar-
chands.respectables, .ou à des hommes dé profession; et lorsqu'ils lpourront en .
convenir, un seul. commissaire sera suffisant ; autrement, chaque partie nommera
un commissaire.*

§ 34. ·Actes sur pétiion.

Lorsque quelque matière incidente peut devenir le sujet d'une contestation, et
l'une on 't des-parties le désirera, ou lorsque le uge, pour sa propre

satisfaction, croIra nécessair d'avoir les faits plus clairement établis, il pourra
ordonner que les circonstances soient-énoncées.dans un' acte sur ptîitio.

-- , §35. Appels.-

Tous appels de-jugements des epurs dò vice-amirauté d en ôte nnoncés
.par une partie dans la poursuite dans les-quinze jours-après la dat .du-décret ce
qui doit étre lait en cour par le procureur déclaraunt:qu'il en appelle-.t minute,
doil:en étre entrée dans-le livre d'assignation.* Et la partie doit aussi donner
caiuton dans les quinze jours après la.vis d appel pour la som de £100 sterling,
pour le -pitnient des frais de tel.appel. 'ae

tependaït, dans totis les cas où il y a demande d appel, excepté. à P
des eselaves,>le juge peut procéder à mnettre sa sentence. à exécution, ponivu que
la )aiie en faveur de qui le décret a été rendu fournisse pour. éviter Pévé-
Snement de·l"uppcl deux, cautions pour le'montant de la valeur de, la pro-

priété ou. de l'objet en dispute, et pour en outre la somme de £100 sterling, pour
rencontrer le frais, dàns le cas où ils seraient adjugés par la coir suptrieure. - -

-- a partie-appelante s'étant conformée à ces réèglcînemeîs doit alors faire sirnifier - -

une inibition de la. haute cour d'rnirauté au juge et au régistrateur polir les
empêcher de procéder-ultérieurement dans la cause, et aussi leur sigifiîr avis
de transmettre les récords -

Cette procédure consistera en une copie nette des procédures sous le sceau de
la cour de vice-amirauté, faite. et signée par le registrateur, aux frais de la.rtie
l'ordonnant, laquelle·sera transmise à la Cour supértire, suivant l'avis.

Les eleniers, s'ils sont en cour ou dans les mains de quelque in(li(iu, sur
avis-spécial signifié à cet effet, devront être remis au égistiateur de la haute cour
d'amirauté ou à la cour d'appel.

§ 36 Réglements relatifs aux séances de la cotur.

Avant de lecer la séance de- la cour, le juge doit toujours Pa ou ner à un
jour.qu'il fixera à sa disérétion, et alors le maréchal ou 'officir de a cour l'anon--
,cc-fa pendant cotr tenante. Cependant, nonobstant un tel ajournement, le juge
pourra sîbséquemment appointer'un jour ou des jours intermédiaires suivantqu'il
lui paraîtra nécessaire, pour l'expédition de quelques, cause ou eauses particu-
ières devant la. cour.

Le, régi'trateur devra toujours ,donner avis de quarantehuit.heures, dans
quelque gazette oupapier-nÔuvel publié dans·la colonie, de tels jours intermé-
diaires de cour, aux dépens de -la partie°i la demande ou au profit de laquelle la
cour doit être ainsi tenue,; le procureur paiera. ces frais au nom- de la-partie.

Il faut toujours prre- garde qu'il ne soit fait aucune sonma51on inutile on,
ordre contre le droit et au préjudice manifeste d'aucune partie absente, lorsu'il
paraîtraiu'elle n' pu. recevoir un avis -suffisant de la séance de:la cour; et les
parties absentes auront toujours droit à la considération favorabl 6 dujuge, si, au
jour de l'ajournement régulier suivant.de la cur, elles montrent cause -pour quoi:.
a sommation faite à un jour intermédiaire de la cour n'a pas,été obéie. -

Voir For me, No. 286. †2 Voir Forme, No. 237..8
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De niéme lorsque la sommation faite pour l'exécution d'un acte dans un
termps limité ne sera pas dûment obéie, et quela cour siègera subséquemment
dans un jour.intermédiaire, les parties. auìxquelles' il a été ·impossible de on
naître tél jour intermédiaire de cour, et qui donneront des. raisons plausibles
pourquoi il leur a été impossible de se conformer à telle sommation, ne devront
pas cn souffrir.

387.: . Rapport et signfication des warrants, avis et autres instruments

Dans les cas généraux, les warrantsvis et autres instruments doivent être
faits -rapportables, et les.parties:doivent être appelées à oinparaftre au 'grefe, soit
la certain 'jour ientiormé, soit. à Pexpiration d'un certain nombre de jours après
la signiification, àtemnionnés danse l'instrumet aux hieureawls plusgén
ralement propres aux affaires publiques.

Les avis de payer les Irais ou :une somme d'argent, .o de faire toùt acte
particulier dans l'espace d'un certain nombre de jours, doivent être rapportables
a l'expiration des heures ordinaires des affaires au greffe au joit- lëplus éloigné
ou au dernier jour donné aux parties pour faire l'acte.

S'il n'y a aucune comparution, 'le régistrateur' doit, immédiatement après
l'expirationdu temps mentionné, comparaître devant le juge ou sou substitut en
cour, avec le.procureur qui doit rapporter l'instrument, et.les procédures doivent
être subséquemment continuées suivant:que la causé le nécessite. C'est:du jour de
terapport que doit, dater,: pour toutes fins futures, la contumace ou le défaut de
la 'partie assignée et ne comparaissant pas.

On ne .peut procéder ultérieurement ou in pænam qu'aux jours de l'a-
journement régulier de la cour sur les instruments, contre toutes personnes. eo.-gé-
néral, signifiés seulement sur 1 vaisseau ou' effets ou à'la bourse, ou au principal
lieu de réunion des:racharids, ou au palais de'. justice.. Mais on peut adopter
toutes les procédures ultérieures sur 'un.iistrument qui a été signifié personnelle-
ment et d ûment rapporté,;nerpe -jusiu'à la saisien sans plus d'égard aux jours
d'ajournement régulier de .la cour que pour les autres procédures incidentes,
parcequé dans. ces as la partie qui a été notifiée doit toujours connaîtie la res-
ponsabilité à laquell& elle est exposée -par sa négligence oU son défaut.

Lorsqu'il a 'été' signifié u instrument à bord du vaisseat, ou sur les effets
rmis à bord du vaisseau, lorsque le, maître y est;, et que cest ûne action dans
laquelle il doit comparaître comme défeàdeur, alors telle signification peut équi-
valoir à une signification personnelle podr toutes procédures'ultérieures.

Lorsquela signification de quelque-avis'oU-'autre instrument est faite par toute
autre persqnne que le märéchal, alors le certificat *de telle signification doit être
vérifié par nu aflidavit de 'la personne qui l'a faite.

Tous 'warrants, avis, ou 'autres instruments où il faut adopter des procédures
ultérieurês 'ini pean doiverit être dûment rapportés dans le teins y -spécifr'é, dans
le cas de non çoinparution ou de non obéissance; autrernent. on ne peut procéder
ultérieurement sur iceux.

.38. ugement interlocutoz're.

Le jugement interlocutoire, qui doit toujours être, demandé 'par éonseil, est'.
.lacte final dans la cause principale d'une 'action dans toute poursuité;. mais dans
quelques cas une poursuite peut-être ferminée sans cela, savoir:

Lorsqu'un plaidoyer est rnis de cté:
Lorsqu'un défendeur est renvoyé parceque le poursuivant ne produit pas sa

déclaration.
Lorsqu'il y a en protét et que la partie comparaissant sous protêt est ren-

voyée.
*,Voir Form ofeertifeat and aOidavit, ' 288.
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Lorsqu'une action est retirée.
Si les cautions demnndent à être déchargées de leur cautionnement, il faut

u ça 'soit par un décret interlocutoire; mais si elles sont déchargées-par un dé-
cret interlocutoire dais la cause principale, il.n'est pas nécessaire d'autre décret
de la sorte pour cette fini «

Les honoraires dûs au' juge et' aux officiers sur un déeret interlocutoire sont
recôuvrables contre les parties en faveur desquelles il a été rendu. "Ainsi, dans
un cas de délais.seet, les honoraires sont recouvrables contre le réclanant qui
a obtènu. la restitution de la propriété, et contre les sàuveurs en faveur de' qui le
sauvetage peut être adjugé.

Le juge ou le 'substitut ne peut rendre aucun décret ou faire aucun acte' de
cour sins la présence du régistrateur qui en doit tenir minuté ou registr' et le
certifier, excepté seulemént dans le cas d'absence inévitable du régistrateur, alors
que le juge ou' l substitut peut nommer' une persone; pro 'hac vicé pour cer-
tifier l'acte. Tout piaticien, pourvu' q'il ne soit pas concerné dans la poursuite
dans laquelle l'acte doit être fait, peutexécuter cette partie du devoir du régis-,
trateur, en certifiant par sa signature l'entrée de' l'acte' da.ns le livre d'assignation.

§' 39.' Mornitions.

Lorsqu'au temps d'un décret interlocutoire une nmonition ne seia pas ordon-
née, ellè pourra l'être à tout 'jour de cour ensuite, à la demande:du procureur de
l'un ou de l'autre côté.

Il né peut êtrè 'accordé aucun avis ou monition pour paiement des frais avant
que, ces frais n'aient été régulièrement taxés par la cour..

40. Procurations.

Quoiqu'il ne soit pas généralement requis de procuraitiòns dans les pour-
suites maritimes,, cependant elles peuvent l'être 'quelque fois, afin d!empêcher
dea prOcureurs de procéder dans des causes sur instruction de parties n'ayant pais
droit elles-mêmes d'intervenir, n'étant pas autorisées par la loi ' poursuivre la
cause.'.

§ 41.- Autre& êgles générales.

Sur l'exécution d une commission pour recevoir uncantionnementlés cautiobs'
doivent toujours justifier leur compétence par un affidavitt assermenté, dressé par'le régistrateur et annexé à la commission; et lorsque le cautionnement r'est pas
pris par commission, et que la cour 'çrdonne aux:cautions de justifier leur om-
pétence, il faut que ce soit par un affidavit semblable.

Lorsqu'une charge 'a été délivrée au consignataire 'et qu'il n'a pas: payé le
fret, ou lorsque le fret a été payé et' qu'il est en la possession du propriétaire du
vaisseau, du rnatre, du courtier ou de. tout autre personne, tel fret, peut tre ar
r -té par la signification d'un warrant au consignataire, ou à la personne qui en
est en possession.

On doit adopter 'la 'même procédure, dans -des circonstances semblables,
lorsqu'on 'signifie un avis pour apporter le fret au-greffe.'

Tavtes commissions dans le cas de non livraison, d'estimation, et d'estima-
tion t vente doivent être obtenues par le procureur pour le' demandeur ou le pro-
rnoteur dans la cause.''

Dans ceicours, où il est nécessaire que le même individu agisse 'comne
avocat et piocureur, il peut choisir dans lgquelle des deu'xcapacités il chargera
on honoraire, dans 'les, as où il est 'nécessairement obligé d'exercer ses deux

fonctions ensemble - et il n est pas permis, dans aucun cas, au praticien de de-
Voir Proxy, No. 239. VoirFormofMfidsvit, No. 240.

A.1858.
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mander des honoraires pour lexercise de ces deux' fonctions pour la méme, af-
faire, ni de charger des honoraires comme conséil lorsque Passistance d'un pro-
cureur seulement est nécessaire. La même règle, s'appliquera pour Phonoraire
mentiormé dans le tarif pour consultation dans toutes procédures intermédiaires
de la cause, S'il advenait qu'il fût nécessaire d'avoir recours à un conseil pour avoir
son avis Mais 'dans cette circonstance, lhonoraire de l'avocat et le coût de la.
consultation ne peuvent étre demandés lorsqu'il ne sera pas nécessaire de recou-
rir à un conseil. Le praticien, dans ces cas, n'a droit à son honoraire pour consul-
tation que comme procureur seulement.

Si l prticien charge l'honoraire de l'avocat pour motion faite par conseil
devant le juge dans le cours de la' cause, il ne lui est pas permis de char-
ger Phonoraire de procureur pour vacation à telle: mçtion, et lorsqu'il charge
l'honoraire de l'avocat pour laudition, il ne lui sera pas permis non plus de charger
d'honoraire comme procureur pour donner' ses inftormations' à 'audition finale.
Et dans aucun cas, lorsqu'il agira coinime conseil dans, la cause, il ne pourra
demander lhonoraire de procureur pour vacation comme conseil..

Dans le cas d'honoraires pour dresser et examiner un plaidoyer, des affida-
vits, des interrogatoires, des réponses, et ainsi de le piaticien agissant dans
les deux capacités ci-dessus n'aura pas droit à la fois d'exiger Phonoraire emlier
pour la rédaction, et de charger la copie pour l'examen, et aussi un honoraire
'pour l'examen de telle copie ;, mais il pourra, à la place, exiger l'honoraire que le
tarif donne à l'avocat pour l'examen, et aussi la moitié de ce qui est alloué par
le tarif au procureur pour Poriginal et la copie.

La 5e sectioni de l'acte- en vertu duquel ces réglements sont établis pour-
voyant toujours à ce que les personnes qui se croiront lésées par la taxation faite,
par des officiers ou praticiens des cours de vice-amiîraut contrairement aux tarifs
d'honoraires établis, pourront obtenir la retaxation (les frais par la haute cour
damirautó d'Angleterre, en par elles s'adressant d'une manière sommaire à cette
cour.

en A ngleterre des copies de tous les papiers dont on s'est .servi auparavant dans
les'procédures sur lesquelles le némoire auquel oft objecte a originé, ou autant-
d'jcelles qui seront nécessaires pour expliquer le dit mémoire ou le faire main-,
tenir; ou si ces copies.ne peuvent étre transmises sans encourir des frais trop
considérables, il suffira, en remplacement d'icelles, qu'il soit fait un affidavit qui
expose somminaireinent la nature des'procédures et du jugement dans la cause,
donnant une description des différents papiers et le nombre de leuilles contenues,
dans chacun d'iceux, et les fàits ou ditconstances 'qui expliquent la nature de la
cause et les items du, mémoire auxquels on 'objecte; lequel aflidavit sera filé au
bureau du régistrateur dc la cour de vice-amirauté, afin de donner à l'officier ou
praticien au mémònire duquel on objecte l'occasion de répliquer, ce qu'il sera
tenu de fauire dans un délai n'excédarit pas quatorze jours, et qui sera fixé par le'
juge, qui alors ordonnera que le mémoire de frais déjà taxé soit renvoyé à la
haute cour d'amirauté, avec copies des affidavits;.. Mais avant tel ordre de ren-

oi, la partie plaignante devra payer au procureur deP'ladversq partie cette partie
du mémoire à laquelle on n'aura pas objecté, et déposera le reste au büueau du
régistrateur de la cour de vice-amirauté, en attendant la décision de la haute cour
d'amirauté.

32 -
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Note.-Les règles et réglements qui précèdent touchant la pratique et les
procédures les diflrcutes cours de vice-amirauté dans les colonies sont extraits
d'un rapport adressé aux lords commissaires de la trésorerie dé sa majesté, étant
rédigés et signés par

JAMES FARQUHAR,
H. B. SWABEY,
WILLIAM ROTHERY,

et exains et approuvés par

HERBERT JENNER,
JOHN DODSON,
STEPHEN LUSHINGTON.

Et le tout, avec le tarif d'honoraires pour les colonies respectives (fixés et approu-
'vés par les mêmes personnes), a été soumis au très-honorable Sir CHrSTOPHER
RoumNsoN, juge de la haute cour d'amirauté, et appruv, par lui.

TAiF projeté des honoraires à percevoir par les officiers et praticiens de la cour
de vice-amirauté de Québec.

JUGE..

ne sera pas alloué d'honoraires au juge; son salaire devra lui tenir > s. d.
lieu d'honoraires.... .... ........... ................ 200 0 0

PAR LE DÉ PUTÉ-JUGE.

Durant le progrès de la cause ou poursuite.

Pour administrer le serment à un témoin ou à une partie dans la
cause, recevoir le cautionnement dune ou plusieurs personnes,
émaner une commission, saisie. ou tout autre bref,, ou pour tout
acte 'judiciaire fait, soit avant ou aprè. l'audition d'une cause,. l e G

PAR LE RÉGISTRÀTEUR.

1. 'our les documents préparés par le régistrateur.

Honoraires pour préparer, et grossoyer les documents:-Mandat de
saisie contre un vaisseau ou des effets, o' d'arrestation
contre une personne, copië, et enflure de Paflidavit,.......0 4 6

Cautionnement,.......'............................... .. O0 4 6

Monition, commission ou décret* ordonnant une évaluation ou
vente, ou autrement ............................... 0 9 0

Bref.ou nandat de restitution,...... . .... .... ............ ' 0 9 0
Ordre compulsoire ou subpæna contre les témoins,.,......... 0 o
Writ de saisie,...... e... ... ......... ..... 0.9 0

Si aucun des documents qui précèdent excèdent dix feuilles (folios),
il sera alloué pour chaque -feuille en sus.des dix,............... O 0

NoTS.-La feuille désignée dans ce tarif devra contenir quatrevingt-dix mots, comp-
tant chaque chiffre, pour un mot
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Si le régistrateur est requis de dresser aucun autre document, acte ou ins-
trument quelconque, non indiqué dans ce tableau, il aura droit aux mêmes liono-
rair.es qu'1un rocureur, savoir:

£s. d.
Pour chaque feuille,.................. ............... 0 1 0
Pour une copie au net, ou grossoiernent de chaque feuille,.......... 0 0 6

2. IIonoraires pour les documents qui ne sont pas dressés ou préparés par le régis-
traer,, mais par le procutréur, le sollicileur ou l'avocat dans la cause.

Pour un décret par le juge, et. rendi en iaSréur d'une partie qui pour.
suit le recouvrement d'une 'pénalité, y, compris la rédaction de

lacte,..............-................. ..-....... 0 6 0
Pour. filer .l'affidavit ou le protêt du maître d'iunvaisseau, ou des

marins, sans égard au nombre de personnes y concertées,....... 0 1 6
Pour filer la déclaration, information, réclamation, procuration ou.

autre document semblable,... ............................. 2 3
Pour filer l'exhibit y annexé, ou annexé à tout affidavit,............. 0 6
Pour signer et filer les réponses d'une partie dans la cause, y compris

le dressé de l'acte,.......................................O 0

S. Honoraires pour' conduire l'enquête.

Pour' çhaque témoin interrogé de vive Ivoix ou autrement sur toute
informnation, déclaration, irnterrogatoire ou plaidoyer,-un hono-
raire de,*.......... ............ 0 4 6

Pour chaque feuille,'quelque soit la longueur du témoignage, s'il est
en anglais,... .. . ...... .... 0 1 0

S'il est besoin d'employer un interpréte, (Pinterpn-te 'compris)..... . O 2 0

NoTn.-Qu'il soit bien comnpris que le régiîtrateur ou celui qui 'interroge les'ténoins
à sa place, devra recevoir les dépositions des témoins sur la. déclaration, l'information ou
le plaidoyer,. sanis poser d'autres questions de vive voix que celles qui sont prtinentes; la
déclaration, l'information ou le plaidoyer devront par cor)séquent être dressés d'une
manière assez elaire ou précise pour mettre la personne qui interroge les témoins .en état
de recevoir leurs dépositions en conséquence.

Les transquestionnements devront par con8équent. avoir lieu sur des interrogatoires
par écrit.

4. Honoraires pour copies 'cettifiées de tous papiers ou documents.

Pour chaque copie d'une sentence ou jugement interlocutoire, cer-
tifiée sous le sceau,......... ... ........... 0 6

Pour chaque copie' certifiée d'un affidavit, témôignage, réponses
d'une partie, ou autre 'document 'ou procédure dans une cause,
ou extrait d'icelle, si elle contient moins de douze feuilles....... 4 6

i lle contient plus de douze feuilles,-pour chaque feuille en sus,.. 0 0 6
Copies de papiers et procédures pour dresser un drdre, à.être trans-

mises· à la cour d'appel, ou pour tout autre objet, par chaque
feuille,...... . ... 0 6 O

5. Honoraires pour -la traduction de papiers.

Chaque fois 'qu'il sera nécessaire de 'traduire des papiers, le régistrateur
exigera les frais déboursés pour payer la traduction, ajoutant un quart en sus
pour s'indemniser de son trouble, et des-avances par lui faites, etc.
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6.. Honoraires accidenlels durant le progrès d'une cause.

Si l'action est retirée..................... ............ 
Pour l'entrée de tout ordre de la cour, ion indiqué dans ce tableau,..
Pour chaque défaut prononcé contre les parties dans'les causes intený

tées pour le recouvrement de pénalités... .................
Pour chaqe sentence ou jugement interlocuafire, y compris le dressé

de l'acte ; le tout payé par la partie qui obtient gain de cause,..
Pour vacation devant le juge otu son substittit, chaque fois qu'il est

rendu un décret autre, Qu?une sentence ou jugement interlocu-
toire, y compris 'acte et la rédaction de l'acte............

Pour donner reçu (le documents livrés hors du greffe.. .
Pour une recherche partii les liasses,, ila part dp toute personne qui

n'est pas partie dans la cause ...................... .. ...
Nor.-Il ne sci-a oeigè aucun honoraire des parties.dans lacause, ni d'aucun matelot

qui demandera ue recherahe.

Pour l'annonce d'une séance intermédiaire de'la cour, en sus de la
somme pay0e pour l'annonce,............... . a....... ....

7. Paiement de deniers.

Pour dresser un reçu de denier.s qui doivent étre payés hors du greffe,
Commissison sur les denie s payés hors du greflfe, pour chaque louis

stering ............ ... 0... . .. .. .. w .............

8. Taxation des frais.

Pour taxer un mér oire de frais, s'il contient moins de six feuilles, il
sera exigé de/la partie à la sollicitation de quija taxation aura
be,..................................... ..........

9. Coàptes soumis par le juge ae régistrateur et aux marchands.

Au régistrateur,............................................
Au marchand présent à l'audition du compte,.....................

S'il y en a deux,-deux guinées chaque.

PAR LE -MARECITAL.
Pour la saisie d'un vaisseau ou d'effets, ou pour l'arrestation d'une

personne,....... ............
Pour la détention d'un vaisseau"et de sa cargaison, ou de l'un ou de

l'autre séparément, lorsqu'ils ne, sont pas sous la garde spéciale
des officiers de douane, pòur chaque jour qu'ils sont ainsi sous
sa garde,non compris les frais de gardieii,lorsqu'il en est besoin,

NoTE,-Ot honoraire ne sera pas exigible si les effets sont emmagasinés; dans ce eas,il aura droit à une somme égale au tiers de la somme payée pour I'ennnagasinage.

Pour constater et, certifier la solvabilité 'des personnes qui, s'offrent
comme cautions dans uie poursuite,. ...... ....

Pour lever la saisie d'un vaisseau ou d'effets, ou libérer une personne de
l'arrestation, ........ .....................

Pour l'exécution de toute monition avis ou décret pour obtenir les
réponses d'une partie, ou un ordre compulsoire on tout autre ins-
trument non spécifié, ................... s...........

S18 o

0 3 0.

2 3

.4 6

. 1853.

nt sterlilng.'
£ . . *
0 4 6
0' 1' 0

0 4, 6ý

0 9 0*

0 4 6.
O 1 6

o1 

0 4 6

o i 6~

00

0, 4
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£ s. d.
Pour chaque défhuit ou iécret en faveur d'une partie réclamant une

indemnité,................................................ .... O0 3 O
Pour vacation eii cour, chaque fois qu'un1e sentence 'ou jugement inter-

locutoire. est rdenu, .....,.,............ . 4 6
Pour exécuter tout décret ou commission d'évaluation, non1 compr1is

les honoraires de l'évaluation, muais y conpris l'inventaire, si la
valeur n'excède pas £500 sterling .......... 1 0

Pour le même devoir, lorsque la valeur excède £500 sterling........1 16 0
Pour exécuter tout décret ou.commn ission pour vendre un vaisseau ou

des effets par encan public, lorsqµ e le produit net de la vente s'é-
lève à moins de £200 sterling,.............. ...... .... ..... 1 0

Et pour chaque £100 sterling ci sus................. .......... o 10 6
Pour veiller à l'exécution d'un décret de unlivery of cargo (s'il n'y a

aucune intention de vente), par jour,........... .... 0 16 0
Pour l'arrestationd'une personne après sentence rendue, i.la somme

par.elle due n'excède pas £20 sterling,................... .0 18 0
Pour le même devoir, lorsque la somme excède £20 ot ne se monte

pas à £50 sterling...............................1 16 0
Pour le même devoir, lorsque la somme excède £20, et ne se monte

pas à £100 sterling, liour elaque louis sterling d,. . 0 1 à
Et pour chaque louis sterling en sus des premiers £100,.... ..... .. 0 G

NoT.-Si le maréchal est obligé de se transporter à quelque distance pouir exécutfr
Aucun des dits devoirs, on devrL"lui paver les honoraires sumvants ien sus de ceux qui pré-
cèdent, pour flindemniser de la perte de son temps, et do sea frais de voyage, savoir -

S 'il y a plus de quatre, et inoins de six milles ................... 1 1 o
Si la distance est plus grande, on devra ajouter 2s. 3d. pour chaque

lieue en sus, avec ses justes déboursés.

PAR LES AVOCATS.

Les professions davocat et de procureur n'étant pas séparées dans le Bas
Canada, leurs honoraires sont insérés sous le chapitre suivant.

PAR LES AVOCATS ET PROCUREURS.

Retenue, instructions pour la poursuite, ou la défense,............ 0 10 6
Pour vacatio¶ auprès (lu juge ou de son substitut, soit en coUri ou en

chaibre,............... .... .................. 0 6, 0
Pour l'extrait d'un warrant, nonition, commission, writ ou instrumeint, 0 6 0
Pour dresser une déclaration, infôrmation, réclamation, affidavit, ré-

plique à la déclaration ou information, ou acte sur pétition,.... O 18 0
Pour cha<ue copie, grossoyée,... .. u.......... ..... 0 9 0
Pour dresser les interrogatoires, réponses, affidavits, ou toute autre

procédure quelconque non spécifiée dans le présent, pour chaque
feuille ....................... .......... ........... 0 1 0

Pour chaque feuille copiée au net, ou grossoyée,.......... ....... 0 6
NoTE.-.Il doit Ître bien entendu que lés interrogatoires pour le transquestionne-

ment des témoins ne doivent pas être, dressés séparément pour ebaque týmoin auquel ils
sont adressés ; mais la même série d'interrogatoires doit servir généraleient pour tous les
témoins,.autant que faire se pourra.
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£ s.d.
Pour consultation avec la partie afin de recevoir les instructions, pour

dresser la déclarationi, infonnation, plaidoyer, acte sur pétition,
ou pour tout autre objet d'utilité, pendant le cours d'un proceès,... 0 0 0

L'honorai-e- pour l'audition finale devra dépendre (le la longueur 2 2 0
des témoignages, et de l'importanco et de la diiliculté 'de la
cause; mais dans les causes peu compliquées, Phonoraire devra
étre de deux à triois guinées, etn'excéder jamais cette dernière 3 3 0
somme, exCeeté lorsque la procédure est volumineuse, ou d'une
nature plus qu'ordinaire ou diflicile ; et, dans ce dernier cas, 5 5 0
il ne devra pas excéder cinq guinées.

Pour chaque .vacation nécessaire auprès 'du régistrateur ou du procu-
reur de la partie adverse, durant le progrès d'ùne cause, pour
régler quelqu'incident de la poursuite, ou auprès du maréchal
pour lui donner des directions quant à la .ignification 'de tout
ilstrurnent,' poir recevoir le cautionnement, ete,..................... 0 4 6

Pour toute copie certifiée de dépositiois, etc., obtenues du régistra-
teur, il faudra ajouter un tiers de la somme payée à son bureau,
pour le trouble de la collationner et en faire un extrait.

Pour consulter et examiner tout papier, exhibit ou document fourni
ou introduit dans la cause par la partie adverse, ou fourni par sa
propre partie, à leffet d'être produit comme preuve dans la cause,
si le tout n'excède pas douze feuilles, .... ....... ... ..... . 3

*Pour chaque douze feuilles en sus,..................... .. 0 1
'0 10' 0.Pour vacation lors de l'audition finale de la cause, lors'qû'elle n'o O 106 8cupe que p.eu de temps, 10s. ; si plusieurs heures, 16s. 8d. ; si

toute la journée, £1 6s. 8d.,................. .......

Non.-Dans quelques-unes les cours de vice-amirauté, l'on a, dans plusieurs oceca-
sions, intenté deux poursuiterdistinctes et séparées, l'une* pour obtenir la condainaintion du
vaisseau ou des effets, et l'autre pour recouvrer les pénalités qui eni sont la suite. Ce mode
de procé&r devrait être discontinué, une seule poursuitc étant suffisante pour 'atteindre'
ce double but.

Dans toutes les causes au-dessous de £20 'sterling, dans lesquellesJle juge
croita devoir ordonner que la procédure soit sommaire, et. que les témoins soient
interrogés de vive voix, les honoraires des divers ofliciers de. la cour ne devront
s'élever qu'à la moitié des honoraires ci-dessus, et pas plus haut, sauf et excepté
'honoraire pour le mandat d'arrestatiot Parrestation et le cautionnement, qui
sera le mêmeque ci-dessus.

Il en devrait être de même relativement aux causes au-dessous de £20 ster-
ling, qui sont arrangées avant le retour du warrant.

Réglements supplémentaires.

Les règles et réglements établis par l'ordre du roi en conseil, du 27 juin
1832, ne doivent pas être interprétés comme ayant aboli ou mis de côté lancienne
pratique usitée dans les 'cours de vice-amirauté, de. permettre.' au défendeur
d'exigqýr la déclaration du promoteur avec cautions, à moins que la cour n'ad-
mette le promoteur à sa caution juratoire.

Comme la saison de la navigation est très courte au port de Québec, et'qu'il
y aurait (lu risque et du danger pour. les vaisseaux, P o vers' la fin de la
niavigation, d'exiger que le cautionnement soit signifié dans un aussi court délai
mcme que vingt-quatre heures, pour répondre à l'action, ce délai prescrit par la

A. 1853.
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onzième section des susdites règles. et r glements ne Sera plus requis; et il
(sulira de deux heures, pourvu que la signitication soit faite au procureur de la

partie adverse.

(Signé,) J. DOI)SON,
JOSEPII PIIIlLLIMORE,
WM. ROT[HERY,
. B. SWABEY.

A li -cour, au palais de Bucksighamn;le second jour de mars 1848.

Prósente;

Sa très excellente majesté la reine en conseil.

ATTENDU qu'il a été lIn ce jourd'hui, au bure'au, un '(méire des très hono-
rables lords commissaires de l'amirautê, en date du 16 février 1818, dans les
termes snilants, savoir:

" Attendu que par l'ordre en conseil de feu 'sa majesté, en date du 27juin
1832,, certains tarifs d'honoraires ont été établis poùr les différentes cours de vice-
amirauté ; et que par un ordre subséquent de feu sa majesté en -conseil, en date
du 20 novembre 1835, cette partie du présent ordre en conseil qui avait rapport
a l'établissement d'un tarif des lonoraires à prlndre par, les diffèrents officiers
de la cour de vice amiiauté àI Québee, a été, révoquée ; Et attendu que les lords
conrni saires de la trésorerie de -votre majesté nous ont représenté qu'il serait
désirable d'établir un tarif- d'honoraires pour. la dite cour de vice-amiranuté, à
Québec ;-à ces causes, nous prions très-lihmlblement votre majesté (le vouloir
bien gracieusement, par votre ordre. en" conseil, nons autoriser à mettre à effet
les propositions des lords commissaires de la trésorerié de votre majesté ; et que
le tarif d'honoraires ci-ànnexé qui a été proposé par l'avòcat général de votre
majestîéoit établi par l'ordre de votre majesté en conseil, comme étant les seuls
honoraires à être prià et reçus par les officiers et praticiens de la, cour de vice-
arniraué à Québec."

,Sa majesté ayant. pris le dit mémoire en considération, il lui a plu, par et
de l'avis de son conseil privé, l'approuver ainsi que le tarif d'honoraires qni l'ac-
compagne (et (t copie est ci-annexée,) et les très honorables lords coimis-
saires de l'amirauté doivent donner les instructions nécessaires ei conséquence.

(Signé,) C. GIEVILLE.

Entré et enregistré dans la cour de vice-amirauté à Québec, le 27 juin 1848.

J. P. BRADLEY, régistratcur.
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RÉPoNsE à une addresse de lassemblée lgislative à son excellence le gonver-
neur.genéral, datée le 16 juillet, 1847, priant son excellence de vouloir bien
faire mettre devant la chambre copies de l'ordre en conseil du 20 novembre
1835, qui révoque' et annulle, en.ce qui regarde la cour de vice-amirauté'
du Bas-Canada, le tarif d'honoraires établi par l'ordre en conseil du 27 juin
1832, pour les cours de vice-amirauté dans les colonies, en vertu du statut
impérial, 2 Guil. IV, ch. 51, et de la. pétit.ion du barreau de Québec. à sa
majesté, relativement au (lit tarif et aux dits ordres en conseil, .transmis par
linterinédiaire de son excellence feu Lord Metcalfe, en novembre 1843;

ensemble avec copie de toute la correspondance et desdocuments 'én la pos-
session de son excellence, ayant trait à l'établissement d'un tarif d'hono-
raires pour la dite cour.

Par ordre,
D. DALY,

Secrétaire.
Bureau du secrétaire,

Montréal, 26 juillet 1847.

(Copie.)
CHATEAU ST. Louis,

QuénEc, 2février 1836.

Les communications suivantes ayant été adressées à son excellence lord
Gosford, par l'ordre des lords commissaires. de l'amirauté,' son excellence m'a
ordonné de les faire publier dans la gazette oficlelle, pour Pinformation et la
gouverne de tous ceux qu'elles peuvent concerner.

(Signé,) STEPHEN WOLCOTT,
Secrétaire civil.

AMnRAUTA, 25 novembre 1835.

MILORD,-Sa Majesté ayant bien 'voulu par son ordre on conseil, en date du'
20 courant, révoquer et annuler la partie de l'ordre en conseil dn 27 juin 1832,
qui établissait unjtarif des honoraires à percevoir par les différents officiers de' la'
cour de vice-amirauté à Québee ; .les lords commissaires de l'amirauté m'ont re-
commandé de transmettre ci-annexé à votre seigneurie, pour votre information et
gouverne, une copie du dit ordre en conseil du 20 courant

Je suis, Milord,
De votre seigneurie,

Le très-hIumble serviteur,

^(Signé,)' JOHN BARROW
Le conite de Gosford,

Vice-armiral, Québec.,
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(Copie.) A LA COUR*A BiUGirON
L. S.LAcn 1RGTO

lýe 20 -orembre 1835.
.1FÉsEN*T

Sa très-excellente majesté le roi en conseil.

ATTENDU qu'il a été lu au bureau, ce jour, un mémoire des très-honorables
lords commissaires de l'amirauté, en date du 18 dg courant, énonÇant ce qui
suit, savoir-

Attendu qu'il a plu à votre majest d'établir, par un ordre en conseil, en
date du 27 juin 1832, certaines règles, réglements et honoraires pour les diffè-
rentes cours de.,vice-amirauté dans les possessions coloniales de votre majesté,
en vertu d'un acte passé 'dans la seconde année du règne de votre -majeté ; et
attendu que les lords commissaires, de la trésorerie de votre majesté nous ont ré-
celmment représenté, à la suite d'une communication à eux adressée par le secré-
taire d'état de votre majesté au département (les colonies, qu'il était expédient de
révoquer la partie du dit ordre en conseil qui a trait à l'établissement d'un tarif
des honoraires à percevoir par les différents officiers de la cour de vice-armirauté
de Québec;-à ces causes, nous. supplioni très-humblement votre majesté de
vouloir bien, par votre ordre en conseil, révoquer et annuler la partie du dit ordre
en conseil du 27 juin 1832, qui a trait à 'établissement d'un tarif d'honoraires
dans la dite cour de vice-amirauté de Québe.

En conséquence, après avoir pris la'dite requête en considération, il a plu à sa
rmajesté, par et de l'avis de son conseil, privé, l'approuver, et ordonner, et il est par
le's présente ordonné, que la partie du dit ordre en conseil du 27 juin, 1832, qui
a trait à 'établissement d'un tarif d'honoraires'dans la dite cour de vice-amirauté
de Québec, soit révoquée et annulée ; et les très-honiorables'lords commissaires
de Fariirauté sont chargés de donner les directions nécessaires conformément
aux présentes.

(Signé,) C. GREVILLE.

Certifié vraie copie de l'ordre en consei, publiée dans la Gazette Oficielle
de Québec du 4 février 1836.

E. PA RENT,
Asst. Secrétaire.

Nori.-Loriginai de la pétition du barreau de Québee laquelle il est fait allusion dans cette ad-
drõese a été tranJiise au secrétaire colonial, et il n'en a pas été gardé de copie.

ff(Copie.)
No, 53.

HÔTEL DU GOUVERNE[ENT,
KINGSToN, 5 mars 1842.

MILonD,-En égard à la dépêche de lord Seaton du 29 janvier 1839, et à
d'autres correspiondances mentionnées à la marge, j'ai l'honneur de trailsmettre
à votre seigneurie, avec les présentes, copie d'une lettre de M Black, juge de
la cour de vice-amirauté de Québec, dans laquelle il réitère ses sollicitations
pour l'établissement d'un tarif d'honîoraires pour cette cour.

Les çirconstances qui ont amené l'abrogatioir du tarif qui existait ci-devant
sont expliquées si au long dans la corrcsp)onldaiice citée plulé haut, et dans celle
qui a été échangée P'n 1834 avec lord AylmCr, qu'il est inutile pour moi d'en
taire ici la récapitulation.



16 Victorio. Appendice (P. P. P. P.) A. 1853.

Dans sa dépêche du. 15 août 1838, lord Glenelg a annoncé au, comte de
Durhain que le gouvernement de sa majesté avait l'intention d'adresser au juge
de la cour de vice-amiraeté une série de lqiestions au moyen desquelles il
obtiendrait <le lui tous les' rens'ignemens nécessaires pour les guider dans la
préparation d'un nouveau tarif; je ne vois pas qu'il ait jamais réalisé cette inten-
tion, ni qu'on ait fait aucune' réponse à la dépêche de lord Scaton, du- mois de
janviei 1839. Cette, matière reste donc dans le même état où elle a été laissée
par la révocation de l'ordre en conseil, du 27 juin 1832. Mais: comme cette
cour souffre beaucoup de l'absence d'un tarif d'honoraires convenable, et comme
le pouvoir d'établir ces honoraires a été conféré liar le parlement. impérial à sa
majesté en conseil, je dois prier votre- excellence de s'occuper au lus tôt de cette
question. dans le but de la régler d après une base durable et satisfaisante.

J'ai, etc.,

(Signé,) CHIARLES BAGOT.

Au très lion. lord Stanley,
etc., etc.,.etc.

HÔTEL DU GOtVEnNE MENT,
KINGsTON, 23. Ums 1843.

MLoRD,-Ayant reçn une nouvelle requéte de M. Blaek, juge de la cour
d'amiranté à Québec, relativemett à la nécessité qu'il y a d'établir on tarif d'ho-
noraires poqr cette cour, j'ai l'honneur de traismnettre à votre seigneurie une
colie ci-jointe de sa lettre, et de solliciter l'attention de votre seigneurie sur ce
sujet, en ce qu'il se rattache à la depêche que j'ai adressée à votre seigneurie, le
5 mars 1842, (No. 53) référant à la correspondance antérieure de M. Blaçce à.cet
égard.

J'ai, eté.,

(Signé,) CHARLES BAGOT.

Le très-hon, lord Stanley,
etc., etc., etc.

(Copie.)
No. 88.,

DOWNiNG STREET
16 septembre 1848.

MONsIEUR e' dois accuser la réception de votre dépêche du 23 mars, No.
47, par laquelle vous 'demandez qfc le gouvernement de sa majesté se prononce
à l'égard du tarif d'honoraires 'qu'il serait convenable d'établir pour le liaiement
des ofliciers de la cour de vice-amirauté de Québec.

Le sujet auquel votre dépêche se rapporte ayant été depuis -quelque temps
sous la considération des lords commissaires de la trésoreric, j'ai transmis à ce
bureau une copie de votre dépêche et de son 'incluse, avec prière de ma part d'en
venir 'sans retard à une décision à l'égard de la question qu'elle eontenait; et,
subséquemment, j'ai reçu de l'un des secrétaires de leurs seigneuries une lettre
contenant un projet de, tarif d'honoraires à percevoir par les différents officiers de
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la cour <de vie-mirant à Québec, dont je yeas tr msmets Copie ci-joiie, ninsi
que de <tIfe1 la correpodnce èlangee à ce sujet entre ce bureau et la tréso
rerie, pour votre informJation.

Vous voudrez bien observer que les loirds de la ti-sorcrie ne s'opposent pas
à ce que le tarif d'honoraires projeté soit revisé par une commission d'avocats
ou de marchands canadiel, gitn autre tarifsoit établi, suivant que le pro-
posera la commission ; mas.ils prétendii qn'il sera nécessaîre, non sculenient
que le taril quc l'on désire fadpter soit approuvé par la refie Cil conseil, mais
que, vu la. turidietion etenue (les cours lde vice-amirauté, et. la convenance qu'il
y a d'établir lemirêne tarif ponr.les cours d'amiluté de la- Nouivelle-Ecosse, du
Nomvcan1-l1rn. 0ick, (le Terrnienve, et de Pile dit Prince-Edouard, il est dés'-
rable, avalit quile la einc puisse santctionnr un semblable tarif, qu'il soit soutriis
àFexamen de l'avocat de sa iajest et avocat (le l'amirauté.

Dans ces circonlstance, il vous est libre (le nommer une commission composée,
d'après ma suggestion, dle marchands et ('avocats canadiens, ou (le toute autre
autorité locale qne vous jugerez capable et n état de remplir ce devoir. , Mais
je désiren outre savoir s'il y aurait quelque objection à la prominnlgation dix
tarif cedl par un ordre en Conseil putbli conformément à Pat da parlenient,
ol z'Il nv conviendrait pas mieux de procé(ler par la-voie d'une législation locale
assez issante pour passer outre sur les motifs qui'a le bureau de la trésorerie
d'adhérer au mode suivi jusqu'à ce jour ci pareil'cas.

J'ai, etc.,

(Signé,) STANLEY.
Sir C. T. Metee chevalier,

etc., ete ,etc.

CIHAM:vBRIE.DE LA TRkSORERUf5,

26 juin 1843.

MoNSII ,-e suis chargé par les lords cornmissaires de la, trégorerie. de
vous t ransmnet tre copie ci-jointe d'un rapport (le M. Rothery, on däute du 1.9 couranlt,
au sujet de létablissement d'un tarif d'honoraires pour la cour de vice-amirauté
de Quï·bec. Je vous prie d, le présenter et de le soumettre à lord Stanley,
Comme ayai trait à votre kuire du atvril dernier, et à la cominunication pré-
cédente du departeIent de sa seigneurie au sujet de la révision du tarif d'hono-
raires de la cour de vic-anuniuté,.dans les provinces dC ['Amérique du Nord.

J'ai, etc.,

(Signé,) . E. TREVELYAN.
James Stephlen, écuyer,

etc., etc., etc.

Aui très honorables lords commissaires de la trésorerie de sa rnajesté..

Qu'IL PLAISE A VOs SEIGNEURTESI
Conformément à lordre de vosseigneuries. j'ai. consulté et examiné la lettre

ci-jointe de Jame.s Stephen, écuyer, que je vous renvoie, avec copie d'une dé-
pêche da gouverneur du Canada, et copie d'une lettre du juge de la cour de vice-
amirauté, parAlaquelle il s'informé si le gotivernement a pris une décision par

Appendice (. P. P P.)
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'rapport à l'établisseiment (l'un 'tarit 'onoraIre pour cette cour, et dans laquele
M.St ephenx déClare que lord Stany espère que cette question se rLa réglée sans
lus de retard.

J'ai l'honneur de faire rapport à vos seigneurtes, que je n'ai épargné ni soins
ni )eines, de concert avec M. Swabey;. régistratent de la haute cour d'amirauté,
pour obtenir aux meilleures sources les meilleurs renseignemónt.,s que l'on a pu se
procurer, dans le but d'introduire les modilications (lue l'on jugerait les phus ntiles
dans le tarif des honoraire,, de la cour de vice-amirauté; et nlous penous que ,es
renseigneinents sont de nature à 'nous autoriser à en venir à tnn conclusion.. Ce-
pendant, comme nous sornimes maintenant au milieu du terme, nons ne minque-
rôtis p, aussitôt après l'expir-ation dii ternró; kde faire tous nos e lforts pour nous
acquitter de la tâche qui nous a été conflée.

Le tout néanmoins humblement soumis à la'sagesse. de vos seigneuries.

(Signé,) WM. ROTIIERY,
Strafford Place,

9 juin 1843.

DowNING STREET,
13juillet 1843.

MoNsIEUR,-Lord Stanley me charge d'aiciser la recepition de votre lettre
du 26 (lu mois <)ernier, an siut de la révision du tarif d'honoraires à établit pour
a cour de vice-amirauté (e Québec.

11. répugne à lord, Stanley d'expliquer au gonverneur-général de l'Amérique
Britannique du nord, dans une dépêche, les causes qu(i ont retardé depuis si
'longtemps l'accomplissement de ce projet. Sa seigneurie craint que les autorités
législatives et judiciaires du Canada né voient d'un mauvais oil Pexcuse que'
l'on a présentée, savoir: que les Messieurs qui sont chargés de cette tàche par
les lords commissaires ont trop d'affaires pendant le terme de WestiIns-
ter 'Hall pour' s'occuper d'une mesure aussi 'importante por la province,
surtout si l'on considère que cette affaire leur a été soumise il'ya plus de qua-

iorze mois.
Le mécontentement n ferait que s'accraître, (comme lord SPilnley le pense,)

si l'on expliquait les difficultés que ces Messieurs ont éprouvees e voulant se
procurer les renseignements nécessaireerelativement aux laits les plus essentiels,
et si l'Pn exposait de plus le peu de moyens'qu'ils ont eu à leur'disposition pour
arriver à une pl<hine cotinaissance des. matières sur lesquelles ils 'avaient à se
prononcer.

Lord Stanley est prêt à admettre e cette question ne saurait re convena
blement rélée dans ce. pays, et qu'ily 'a aqcun motif valable de ne pas laisser
aux autorités locales la faculté de réglçr le tarif d'honoraires que 'l'n devra éta-
blir pour 'la cour de vice-amirauté de Québec.

Sa seigneurie est pleinement convaincuç que les aptorités locales sont bien
mieux en état de.'s'acquitter de cette tàche'; et même, dans lhypothèse contraire,
elle ne saurait douter un instant qu'un tarif rédigé et établi par dès personnes
dans la colonie ne soit accueilli avec plus d'empressement par les parties inté-
rgssées.

Lord Stanley proposerait donc, à moins que les 'lôrds commissaires de la tré-
sorerie n'y voient quelqu'objectiori grave, de charger Sir Charles Metcalf de nom-
mer une commission d'avodats et de marchands canadiens, dans le but de rédiger
un tarif, et de le soumettre à la sanction de la législature provinciale.

I'
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S'il se trouvait qu'il existàt qelqu'acte du parlement ou ordre en conseil qui
fût de nature.à entraver P'accomplissemcnt (le ce projet; lord Stanley proposerait
alors de les abroger sans retard.

J'ai, etc.,

(Sigé) JAMES. STE P I EN.
C. E. Tr-evelyanii, écutyer,,

etc., etc etc.

(copie.') (Copie.) . CHAMBRI DE LA TRElsoREliIE.

11 septembré 1843.

Mossmon5I ,-Les lords commissaires le la tresorerie ayant pris en considération
votre lettre du 113 (e juillet de-nier, dans le but de i'éviser e tarif des -honoraires de
la cour (le vice-aiirauté de Québec, je dois vous prier de leur part d'informeir lord
Stanley que, comme M. Rot lwry a naintenant fait rapport des mesuýes qu'il a
prises, d. concert avec le régistrateur de la liate cour de vice-amirauté,.dans le

*but de -préparer le tarif en question, et réviscïles honoraires que Pon perçoit dans
les autres cours de ice-amirauté (e l'Arnérique du Nord,.en ce qu'ils se rattachent
aux nouveaux réglements que pourrait adopter la cour deice-amirauté de Qué-
bec, leurs seigneuries m'ont ordonné de' vous transmettre des extraits de be,, rap-
port, ainsi que le tableau des honoraires anquel il réfère, afin de les soumetre à
lordl Stanley ;, vòs.aurez soin en même tems de lui faire remarquer que cerap.
port a été soumis à P'avocat de sa majesté et à l'avocat de Pamirauté, et que ces
derniers l'ont approuvé.

Vous expliquerez de- plus à lord Stanîley, lue leurs seigneuries n'ont pas
perdu de vue les suggestions que contenait la susdite lettre du 13 juillet dernier,
savoir: " qu'on devrait laisser aux autorités locales la faculté de régler le tarif
des honoraires de la cour de vice-amirauté ; et que, dans cette vue, Sir Chas.
Metcalfe serait chargé de nommer une commission de marchands et d'avocats
Canadiens pour préparer ce tarif et le soumettre à la'sanction de la législature du
Canada:; et que tout:acte du parlement impérial ou ordre en conseil qui serait
de nature à entraver l'exécution de ce.projet devrait être révoqué sans retard."

;Référant à ces suggestions, vous ferez observer à sa seigneurie qu'onne doit
pas perdre de vue que les frais. encourus dans la cour de 'vice-amirauté de
Québec ou des autres colonies n'ont pas leur eflt seulement dans la colonie où
ils sont payés, mais qu'ils peuvent encore retômber sur les autres sujets deý sa
majesté, dont les vaisseaux, par les accidents et les hasards de la navigation, se
trouveraient sous la juridiction de la cour. d vice-amirauté de cette colonie ; et
q'il est à présumer, en' conséquence, que les règles et réglements et le tarif des
honoraires établis dans les cours de -vice-amirauté ne devraient être agréés ou
modifiés. que par uîn ordre de sa' majesté en conseil.

Leurs seigneuries ne.voient néanmdins aucun motif de s'opposer à ce que
le tarif soit ré visé par des personnes compétentes en Canadar avant que cette
mesure soit légalisée de la manière indiquée par l'acte, ni à ce que sa majesté
en conseil approuve et sanctionne tout âutre.tarif qui pourrait être recommandé
par le gonvernement canadien our pir la commission dont, il a été par p plus
haut ; appuyant donc sur 'opinion très 'énergique émise à ce. sujet (ns votre
lettre du 13 juillet vous iiformerez lord Stanley que leurs. seigneuries ne s'op-
posent nullement à ce qu'il transmete telles instructions au gouverneur du Ca-
nada qu'il jugera convenables à cet égard, ni à ce qu'il, présente au gouverne-
ment canadien le tarif d'honoraires qui accompage cette lettre, soit dans le but

41.
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de le faire reviser, soit simplement pour servir de guide à la commission que sa
seigneurie pourra prescrire au gouverneur de. nommer. Mais vous indiquerez
en même temps à.lord Stanley qu'il est non seulement nécessaire que ce tarif
soit approuvé par sa majesté en conseil, mais que, popr les motifs qui ont'été
Cxposésplus, haut, et qui* ont trait à la juridiction étendue des cours de vice-
amirauté,,et à la convenance d'établir un tarif uniforme d'honoraires, pour les
cours d'amirauté de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick, de Terrnieuve
et de l'Ile du Prince Edouard, il est,à désirer, avant que le tarif revisé et amen-
dé soit présenté à la sanction de sa majesté, qu'il soit soumis à l'examen de
l'avocat de sa majesté, et à l'avocat de l'amirauté.

Jaï, etc.,

(Siné,) G. CLARK.

EXTRAIT du rapport de M. Rothery, daté le 31 août 1843.

"En obéissance aux instructions de' vosseigneuries, qui rn ont été signifiées
par Francis Tlios. Baring, écr., dans sa lettre du 12 novembre'1838, j'ai consultéet
exaiminé copie d'une lettre de M. Stephen, sous-secrétaire d'état au département
des colonies, en date du 24 octobre, 1838, et de ses diverses incluses au sujet
des règles, réglements et honoraires qu'il conviendrait d'établir dans la cour de
vice-amirauté de Québec, dans laquelle lettre le bureau a. émis l'opinion qu'on
devait suivre la'mêmexnarche à l'égard des règles et régleriients à établir pour les,'
cours de vice-amirauté de Québec et Hàlifax, et à l'égard des honoraires qu'il
convient daccorder aux officiers de, ces cours, que celle qui a 4té prescrite et
suivie par 'la minute de leurs seigneuries, du 14 janvier 1831, relativement aux
frais et dépens exigés dans les cours de vice-amirauté des colonies, et par la-
quelle aussi il m'est enjoint de me mettre ep rapport avec M. Swabey, régistrateur
de la haute cour de vice-amirauté, et avec M. Fairbanks, alors juge de la cour
de vice-amirauté d'Halifax,: et après m'être consulté avec l'avocat de sa ma-
té, et l'avocat de lamirauté, de soumettre. au bureau de vos seigneuries tels ré-
glements à ce sujet qui paraîtraient' convenables.

J'ai 'honneur de faire rapport, en obéissance à ces, instructiofis, qu'outre les
documents (lui précèdent, j'ai lu et examiné les suivants qui m'ont été transmis
par ordre du bureau de vos seigneuries, et que je les ai communiqués à M.
Swabey.

Lettre de F. T. Baring, écuyer, du 29 décembre.1838, avec une lettre de
M. H. Bliss, du 29 novembre 1838, sur la convenance d'établir un tarif uni-
forme, et les mêmes règles et réglements pour la cour de vice-amirauté du Nou-
veau-Brunswick, que ceux 'qui. seront recommandéO pour le Canada et la
Nouvelle-Ecosse.

Lettre de M. Pennington, du 4 avril 1839, avec copies de deux dépécbes
de sir John Colbome, datées de Montréal, le 29 janrier de la même année, trans-
mises par ordre de vos sëigneuries, ensemble avec deux lettres de Hf. Black,'
écuyer, juge de la cour de vicé-amirauté de Québec, en date du 24 et du 25 du
dit mois de janvier.

Lettre de, M., Stephen au secrétaire de vos. seigneuries, du 20 novembre
1839, avec-copie d'une lettre de Sir John Colin Campbell, lieutenant-gouverneur
de la Nouvelle-Ecosse, datée d'Halifax, le 19 octobre .1839, ensemble avec une
lettre de M. Fairbanks alors juge de la cour de vice-amirautéà' Halifax.

Lettre, de M. Stephen au secrétaire de vos seigneuries, du 13 mair 1842,.
avec copie d'une autre lettre de feu Sir Charles Bagot, gouverneur du Canada,.
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du 5 mavs de la méme année; ainsi que copie d'une autre lttre de M. Black,
juge de la cour de vice-amirauté de Québec, du 12 févrièr, 1842.

Une autre lettre de M. Stephen au secrétaire de vos seigneuries, avec copie
d'une autrelettre de feu Sir Charles Bagot, du 23 du dit -mois-de mars, et une
autre lettre de M, Black,'du 15 de ce mois.

J'ai aussi lu et examiné avec soin les divers docurnens désignés plus bas,
qui se rattachentplus particulièrement au tarif des honoraires de la cour de vide-
amirauté de Quêbec, et je les ai communiqués à M. Swabey, savoir:

Copihè..d'une lettre de, Sir George Grey, du,16 mai 1835, et une dépêche de
lord Aylmer, le gouVerneur de Québec, et aussi mon rapport sur ce sujet, daté le
12 juin 1835.

Lettre de l'honorable J. Stewart, du 5 décembre 1885,' avec copie d'une
lettre et de Êes incluses, du bureau de l'amirauté, étant copie d'un ordre en con-
seil, du 20 novembre 135, qui révoque le, tarif des -honoraires de la cour de
vice-amiraté'de Québec..

Copie d'une lettre de J. Stephen, écuyer, du .3 mars 1838, avec copie
de certaines dépêches du comte -de Gosford, et des réponses àicelles; aussi,
copie d'une autre lettre de M. Stephen, du 8 du dit mois de mars, avec copie
d'u dépêche du comte de Gosford et mon rapport' sur icelles, daté le 19 avril
1838.'

Copie de la minute de votre seigneurie en date du 80-avril 1838.
Copie d'une lettre de A.'G. Spearman, écuyer, du 13 juillet 1838 avec une

lettre de M. Stephen, et copie d'une minute de vos seigneuries, ainsi que de la.
correspondance antérieure qui avait été' échangée au sujet de létablissement
d'un nouveau tarif d'honorairès, et copie de' ma 'lettre à M. Spearrman, du 26
octobre 1838.

Lettre de M. Stephen, du 13 juillet dernier, exposant, etc.
Quant à cette recommandàtion de lord Stanley, je prends la liberté de tfé-

rer vos seigneuries à un rapport qui a été présenté ce jour; et je commencerai-
par indiquer tout ce qui a été fait pout rédiger ei établir un tarif d'honoraires
covena.ble pour les' cours. de vice-amirauté ; 'dans ce but, nous avons reçu les
témoignages de feu M. Fairbanks, juge de la cour de vice-amirauté, à Halifax,
-de M. Black, juge de la cour de vice-amirauté, à Québec,-de M. Archibald,
juge actuel de la cour de vice-amirauté, à Halifax,-de M You.ng, qui possède
une clientelle considérable dans cette cour, et d'une foule d'autres personnes les
plus en' état'de nous donner lesmeilleurs renseignements. sur le sujet. -M. Swa-
bey et' oi nous sommes' d'opinion que l'ancien .tarif établi à Québc est
trop''élevé' et devrait être réduit-; et nous, avons préparé un nouveau tarif d'ino-
raires qui, nous le pensons, sera bien accueilli par le juge, les officiers et les
praticiens de la cour de vice-amirauté de' Québec. 'Cependant, je dois remar-
quer qu'on ne peut régulièiement établir 'un tarif d'honoraires pour une cour de
vice-amirauté, si ce n'est par un ordre de sa majesté en' conseil, 'conformément
àl'acte de la 2e Guil. IV' chap. 51.

Je dois' de plus déclarer que nous sommes aussi d'opinion que le tarif d'ho-
noraites qu'on se propose d'établir pour la cour de vice-amirauté de Québec
devrait également être introduit dans celles d'Halifax et du Nouveau-Bruns-
wick ; et bien que ces cours de. vice-arrmirauté soient les seules'relativement aux-
quelles il nous ait été enjoint de préparer un tarif d'honoraires, _rious n'en
sOmmes pasr moins d'avis qu'on devrait introduire le même tarif dans les cours
de vice-amirauté qui sont 'établies dans les Iles de TerreneuVe et du Nouveau-
J$runswick.
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Pour la rédaction de ce tarif, et dans la vue de rieux "nous acquitter de la
tàche qui nous a été confiée, nous avons cru 'devoir consulter les documents sui-
vants, savoir:-

Les rapports des commissaires qui ont été employés à rédiger un tarif d'ho-
noraires pour certaines cours de vice-amirauté dans les cas où il s'agit du ,par-.
tage du butin fait sur l'ennemi, lesquels honoraires ont depuis été 'confirmés,
par un ordre en conseil de sa majesté, en date du 15 juillet 1813.

Les rapports des commissaires chargés de*s'enquérir des devoirs, salaires
et émolurments des officiers des diverses cours (le justice en Angleterre, et parti-
culièrement en ce qui concerne laIhaute cour de chancellerie et la.courde l'échi-
quier, les'cours d'amirauté et d'appel, et les principales cours ecclésiastiques.

Aussi, l'acte de la 2e Guil. IV, chap. 51, qui.règle la pratique et les hoio-'
raires de, cours de vice-amirauté hors du royaume, ainsi que les règles, ré-le-
ments.et tarifs établis par icelui.

QUÉBEC.

TARIF D HONoRÀIRES.

HONORAIREs DU JUGE.

Durant le progrès de la cause ou poursuite.

ste

£
Pour administret le serment à un témoin ou à une partie dans la cause,

recevoir le cautionement d'une ou plusieurs personnes, émaner
une commission, .saisie. ou >ut autre bref, ou pour tout acte judi-
ciaire fait soit avant ou après l'audition. d'une cause, et' dont il
nest pas parlé ici.
Le même honoraire de 2s. sera alloué au juge substitut, chaque

fois qu'il remplira le même devoir.
Si 'action est retirée,. .... ......... ...... ... ...... ... . 0
Pour la sentence qui déclare qu'une des parties est en défaut,.... ... 0
Pour signer un décret en faveur d'une partie qui poursuitle recouvre

ment d'une pénalité,.................................O
Pour toute sentence ou jugement interlocutoire, .... . ... . 1

Pour apposer le sceau de la cour.

Mandat d'arrestation, nionition, cormission, décret, restitution ou saisie, O
Ordre compulsoire ou subpoena, "ou tout instrument' dont il n'est pas

parlé ici,..... .... ....... .... .. .. ...... ... O
Expédition ou double de. tout document ou procédure,........
Liasse d'une canse transmise à la cour d'appel, ..... ...... .O

HONORAIREs DU RÉGISTÀIATEUfR.

1. Honoraires sur les documents préparés par le régistrateur
Pour préparer êt grossoyer les documents-

rgent

dgs. d.

2 0

2
6'

6
0o

Mandat de saisie contre u va isseau ou' dn eff
contre une persorine, 0ou deseffets

.8
8

8
0O

4 4

6

A. 1853.
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£-s. d
Cautionnement............................................. o 3 6
Morition, commission ou décret, ordonnant une évaluation ou vente,

ou autrement, .......................................... O 10 0
Mandat ou writ de restitution,...... ............. ................ O 12 0
Ordre compulsoire ou subpæna contre des.témoins .... ...... ....... 0 5 0
Writ de saisie..................................... ........ 12 0
Lorsqu'aucun des documents qui précèdent excèdera dix feuilles

Î(folios), pour chaque feuille# en sus des dix,.... .0 . .o 1 0

* La feuille, dont il est < uestion dans ce tarif d'honoraires devra contenir quatrevingt-
dix mots, comptant chaque chiffre pour un.:mot.

Si le régistrateur est requis de dresser aucun autre document, acte
on instrument quelconque, non indiqué dans ce tableau, il aura droit.
d'exiger les mêmes honoraires qu'un procureur, savoir,:
Pour drosser chaque feuille,........ .... . ............. .... ... .0 o
Pour une copie au.net, ou le grossoiement de chaque feuille,......... 0 0 6

2. Honoraires pour les documents qui ne. sont pas dressés ou pré-
parés par le régistrateur, mais par le. procùreur, solliciteur ou avocat
dans la cause.
Pour un décret signé par le juge en faveur, d'une, partie qui poursuit

le reeuvrement d'une pénalité, .. .... ........... 0 8
Pour filer I l'affidavit ou le protêt du maître d'un vaisseau" ou des marins,

sans égard au nombre' de personnes concernées, . 0 2 8
Pour filer la déélaration, information, réclamation, pro6uration ou autre

document semblable . 4
Pour filer l'exhibit y annexé, ou annexé a tout affidavit,............ 0 1
Pour l'entrée (öu le grossoiement) des- réposes d'une partie dans la

cause,-pour chaque'feuille',.... ........... . .............. 0 6
3. Honoraires pour conduire l'enquête.

Pour chaque témoin qui est interrogé sur une' information, déclaration
ou plaidoyer,*un honoraire de............. .......... .. 0 6 8
Yote..Il doit étre bien entendu que le régistrateur ou cclui interroge lestémoins

pour lui, doit recevoir les dépositions des témoins sur l'information, declaration ou plaidoyer,
sans poser.d autres questions, de vive voix, que celles qui' sont pertinentes la déclaration,
l'information oule paidoyer devraieit toujonrs être dresýés d'une manière' assez claire ou
précise pour mttie la personne qui interroge les témoins en état de recevoir leurs dépositions
aussi elairemenit. Le transquestionnenent devra, par conséquent, avoir lieu sur des interro-
gatoires par écrit.

Pour ch Iique feuille, quelque soit la longueur du témoignage, s'il est en
anglais,.... ......................................... O 0 1

S'il est besoin d'employer un interprêie, (l'interprête compris,)...... O 2 0
4. lHonoraires pour copies 'ertifiées de 'toûs papiers ou doeuments.

Pour chaque copie 'de la sentence ou jugement interlöcutoiré, certifiée
sous le sceau, ............... ........... ... ........ :.... 9 O

Pour chaque copie cerLifiée d'un affidavit, témoignage, réponses .d 'une
partie, ou autre document ou procédure dans tue cause, ou extrait
d'icelle, si elle contient moins de douze feuilles,... .......... 0 5 0

Si elle contient plus de douze 'feuilles,-pour chague feuille en sus.. O 6
Copies certifiées de papiers et documents 'destinés à former la liasse

'transmise à la cour 'd'appel; ou dans tott autre but, par chaque
feuille,.......................................... ...... 0
5. Honoraires pour la traduction 'des papiers.'
Chaque fois qu'il sera nécessaire de traduire des papiers, le régis-

trateur exigera les frais déboursés, pour 'payer le traducteur, ajoutant un

48
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£
quart en sus pour s'indeniiser de son trouble, et des avances par lui
faites, etc.

6. lhonoraires accidelels durant le progrès d'une cause,
Si laction est retirée,............ ............................ o 0'
Pour léiianatôion de tout ordre de la cour,,........... ....... b..... 0
Pour chaque défaut prononcé contre les parties dans les causes inten.

tées pour le recouvremnjt de pénalités,......................o
Pour chaque sefitence ou jugement interocutoire, y compris la rédac-

lion de l'acte; )e tout pàyé par la partie qui obtient gain de cause, D0
Pour vacation devant le juge ou son substitut, chaque fois qu'il est

rendu un décret autre qu'une sentence ou jugement interlocutoire, 0
Pour donner un reçu de docurents livrés hors du greffe,.............o
Pôur une* recherche parmi les liasses, de la part de toute personne qui

n'est pas partie dans la cause,............ .... ... .0
Note.-I i ne mra exigé aucun honoraire des parties dans lai cause, ni l'au cun matelot qui

demandera une recherche.

s. d

1 0

s
10

3
I

2

4

O

6

6

Pour annoncer une séance ultérieure ou intermédiaire de la cour, en sus,
de la somme payée pour l'annonce,......... ........ ........ 0
7. Pour paiements d'àrgent.

Pour dresser un reçu pour les deniers qui doivent être payés hors du
greffe,.............................. ..... ......... O 0

Commission sur les deniers payés hors du greffer sur chaque louis
sterling,............. ............................. .... O O 2
8. Taxation des frais.

Pour taxer un mémoire de frais (s'il contient moins de six feuilles) il
sera perçu de chaque partie présente à la taxation,............. 0 8 4

Si le mémoire de frais excède. six feuilles, chaque partie présente à la
taxation (outre les honoraires, ci-dessus nentionnés) paiera sa
quote-part de quatre déniers, pour chaque feuille en'sùs;, et s'il n'y
a quunle'seule parti, elle sera tenue de payer.. .. :........ .. 0 0 4
9. Comptes soumis par le juge au régistrateur et aux marchands.

Au régistrateur,..... ........... ............... 8 0
Au Marchand p-ésent a audition du compte,............... o

S'il y en a deux-trois guinées chaque.

,oNORAIREs DU MARÉCHAL.

Pour la saisie d'un vaisseau ou d'effets, et 'pour l'arrestation d'une per-
sonne,.. .... .. .. .. ............ ..

Pour détenir un vaisseau et sa cargaison ou l'un ou l'autre séparément
lorsqu'ils ne sont pas' sous la garde des di'ciers de douane,- pour
cliaque jour qu'ils seront ainsi sous sa garde,.,..,. .. ... a . .. i.... O 4

Pour constater et- certifier la :solYabilité des' personnes qui s'offrent
comme cautions.dans une poùrsuite,-pour chaqùe caution.... .0 4

Pour lever la' saisie d'un vaisseau on d'effets, ;et pôur décharger une
personne,... ... ......... ....... O 5

Pourexécuter toute monit n ou décret pour obtenir les'réponses d'une
pariëe, ou un ordre compulsoire o tout autre instrument non spécifié, O 6

Pour chaque 'défaut ou décret en faveur d'une partie qui réclame une
pénalité................. ...... ............ .... .. 4

Pour vacation,,n cour, chaque fois qu'une sèntence ou jugerment inter-,;
locutoire èst rendu,.. 0............................. O 8

0

0

0
0

8

A. 1853.
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£ s. d.'
Pour exécuter tout décret ou commission d'évaluation, non compris les

honoraires de l'évaluateur, mais y compris l'inventaire, si la valeur
n'excède pas £500 sg.,.. .......... 1 6 8

Pour le même devoir lorsque la valeur excède £500 sterling,..... .... '2 0 0
Pour exécuter tout décret .ou commission pour vendre un vaisseau on

des eflèts par encan public,lorsque le produitunet de la vente s'élève
à moins de £200 sterling,.. . 1 0' 0

Et pour chaque £100 sterling en sus,............................0 10 0
Pour veiller à l'exécution d'un décret, ou d'une commission de unlivery

of cargo, (s'il ny aaucune intention de vente,) par jour,.........2 2
Pour arrêter une personne après sentence rendue, si la somme due par

elle 'n'excède pas £20 sterling,0....................... 1
Pour le même devoir, lorsque la somme excède £20, et ne se monte

pas.à £50 sterling,......................................2 O
Et pour chaque louis sterling en sus des £50,.... ......... ... ..... 0 0 6

NoTr. Si le maréchal est obligé de se transporter à plus dedeux
milles de distance pour exécuter aucun dés dits devoirs, on devra lui
payer, pour l'indemniser de la perte de son temps et de ses frais de
voyage, en sus dles honoraires ci-dessus, pour chaque mille de' trajet, soit
en alant ou revenant du lieu où l'ordre a été signifié............. O O

HONORAIRES DES AVOCATS.

Il n'est pas facile d'établir aucune règle relativement aux honoraires
des avocats, attendu que ces honoraires doivent dépendre de. la nature
de chaque cause, de son importance, de sa d urée,et des difficultés qu'elle
offre.

Dans toutes les causes dans lesquelles il. n'y a pa de défense ou
qui n'offrent pas de grandes difficultés, un seul conseil devrait suffire.

Les suggestions suivantes doivent servir de guide au procureur lors-
qu'il consulte un conseil dans' les matières qui se présentent 'le plus
souvent dans lè cours d'une' poursuite:
Retenue del'avocat,............ .. ...... ................. 1 0
Pour'consulter, dresser ou signet l'information, ou déclaration, la ré- O 10 0

clamation et affidavit, la réponse ou- réplique à la déclaration où
l'infornation: 'o l'acte sur pétition, suivant la longueur ou la 2
difficulté..... ........ .. .... 2 0

Pour consulter;, dresser et signer les* interrogatoires, réponses, etc.,
lorsqu'ils n'ont pas plus de douze feuilles..................Q 10 6

Pour chaque quinze feuilles' additionrelles jusqu'à soixante,.... .... , 0 10 6
Il arrive sans doute,qu'il faut des consultations avec' les conseils,

surtout dans lës causes difficiles ei compliquées, et il est évident qu'on.
ne peut.fixer d'une manière précise le montant des honoraires que l'on
devra payer dans ces occasions; on pourra suivre à cet égard l'usage et
la pratique suivis dans la cour de chancellerie.,

Potur toute motion nécessaire faite par le conseil devant le juge d 0 10 6
rant le progrès de la cause ...... . .............. ...... 2 2 0

* Qu'il soit bien entendu que les interrogatoires pour le tranBquestionnement des témoins
ne doivent pas ètre dressés séparémsent pour chaque témoin auquel ils sont adressés; mais que
la même série d'interrogatoires doit servir généralement pour tous les tmoins.

80.
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£ d.
L'honoraire pour laùdition finale devra dépendre de la longueur des

temoignages, et de Pimportance et de la difficulté de la cause 2 2
Mais dans les poursuites peu compliquées, ildevrait être de deux
a cinq guinéeà, et n excéder jamais cette dernière somme, excepté 55 0lrsque la proqédure est volumineuse,' ou d'une nature plus qu'or-
dinaire ou difficile.. . ...... .......... ....

HONORAIRES DES PROCUREURS.

Retenue, ..... . .. '.. . . . e ............. 0 5 0
Pour vacation devant le juge og son substitut, soit en cour ou eh cham-

bre,;..................................................... 0 5 0
Pour l'oxtrait d'un warrant, monition, commission, writ ou autre instru-'
ment...................................... ............... 0 6 8
Pour dresser la déclaration, l'information, plaidoyer, réclamation, affida-

vit, interrogatoires, réponses ou autre procédures quelconques non
spécifiées ici,-par chaque feuille,........ ............. ..... O i 0

Pour copier et grossoyer, par feuille,.... ... .... ............ ..... 0 6
Pour consultation avec la partie afin de recevoir les instruetions pour

dresser ladéclaration,.information, plaidoyer, 'ou.pour toute autre
objet d'atilité, pendant le cours du procès,. ........ . 0 6 8

Pour consultation avec. l'avocat, si la chose est nécessaire, avant l'audi-
tion finale' d'une caus'eou autrement,..... ................. 0 6 8

Pour une consultation spéciale,.................. ... 0 13 4
Et si la consultation est longue et que la cause soit importante,

l'honoraire pourra être augmenté avec,lapprobation du juge
Pour * vacation auprès de l'avocat, pour le retenir dans la cause, ou pour

consulter,' dressr ou signer une information, déclaration, réplique
ou autre plaidoyer, réclamation, affidavit, réponses, interrogatoires
on autres matières, 'ou en toute autre occasion où-il s'agira de livrer
des papiers ou employer un avocat,..,..... ... 0 6 8

Pour chaque vacation nécessaire auprès du régistrateur, ou du procureur
de la partie adverse, durant le progrès de là cause, ou du maréshal
pour lui donner des instructions concernant la signification de tout
document pour cautionnement,'etc..'s .O. . .... a .... O 5 0
Pour toutes copies de dépositiôns, etc,, obtenues du régistrateuii il

faudra ajouter 'un tiers de la somme payée à son bureau, pour le trouble
de la collationner et en faire un extipit.
Pour consulter et examiner tout papier, exhibit ou document fourni ou

introduit' dars une cause par la partie adverse, ou fourni par sa
propre partie, .à leffet d'être produit comre preuve dans la cause.
si le tout n'excède pas 12 feuilles,................... ..... 3 4

Pour chaque 12 feuilles ensus,...... . ..... ........ ..

Pour vacation lors de l'audition finale d'une cause, lorsqu'elle n'occupe 0 6
ue, peu .de Xems, 6s, 8d.; pour plusieurs heures, 13s." 4d.; pour - 01

toute la journée, £1 1s.......... .... .. .... J

*Note.--Oa devra prendre garde de ne pas augmenter le nombre des visites où consult
tions avec l'avocat, qui ne devraient avoir lien que lorsque 'la chose est absolument néces-
aire.
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(Copie.)
No. 150.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT,
KrINGsTon, 28 .decembre,1843.

MILonR,-A la demande de M. Black, juge de la cour de~vice-amirauté, et
membre représentant la cité de Québec, j'ai lhonneur de présenter, au nom du
barreau de cette ville, une pétition à sa majesté en conseil, par liquellè on de-
mande Pétablissemeit d'un tarif d'honoraires pour la cour de vice-amirauté du
Canada. Le rapport que votre seigneurie a demandé dans sa dépêche du 16
septembre, No. 88, sera soumis. plus tard.

J'ai, etc.,.

Le très hoiorable
Lord Stanley,

etc, etc., etc.

(Signé,) C. T. METCALFE.

BUREAU DU SECRÉTAIRE CIVIL.
MONTRÉAL 2 aoùt 1844.

Monsmu,-Je suis chargé par le gouverneur-général d'appeler e-votre atten,
tion sur, la dépêche du secrétaire d'état de 16 septembre 1843, No. 88, dont la
teneur, vous a été communiquée, dans le but d'obtenir le rapport que le gouver-
nement de sa najeté a demandé au sujet du nouveau tarif qu'on a en vue d'é-
tablir pour la cour de vice-amirauté à Québec.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très-obéissant serviteur,

Secrétaire provincial,
etc.r etc., etc.

J. M. HIGGINSON:

BUREAU DU SECRETATR,
MONTRÉAL, 17 0oût 1844,

MoNsIEUR;--J'ai l'honneur devous inforrmer, par ordre. du gouverneur-géné-
ral, que son excellence désire vous nommer commissaire, conjointement avec les
honorables MM. et écuyers,
à leffeM e vous enquérir et faire rapport de la convenance qu'il y aurait d'établir.
un tarif d'honoraires pour les officiers de la cour de vice-amirauté à Québec. Je
voús prie de vouloir bien m'informer, le plustôt possible, si vous êtes disposé à
accepter cette charge.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très-obéissant serviteur,

D. )ALY, Secrétaire.
* NOTE-Une lettre semblable a 6t6 adressee à l'honorable Wn. Walker, l'honorable F. W. Prlmrose,

lhonorable George Penberto, John Duval et lenry Lemeurier deuyers; lesquels ont accepté respecti-
vement de la charge commissaire.
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.1 BU.REAU DU sEcRéTAIRE,
MoiTRAL, 23 aodt 1844.

MEsSIEURs,-J'ai l'honneur de vous informer, par ordre du gouverneur g-
néral, qu'il a pi à son excellence vous nommer commissaires à Peffet de lui faire
rapport, pour l'information du gouvernement de sa, rajesté, s'il convient d'établir
un tarif d'honoraires pour les officiers de la cour de vice-amirauté à Québec.

evous transmcts, en conséquence, copie. ci-jointe d'une dépéche du seeré-
taire d'état pour le département des colonies; qui recommande la nomination'
d'une. commission pour cet objet'; les divers documents qui accompagnaient
cette dépêche devront occuper votre attention dès le début de votre enquête.

Vous devrez aussi profier des renseignements' et suggestions que pourra
vous offrir l'honorable juge de la cour de vice-amirauté, qui se fera sans doute
un plaisir de donner toute l'aide et lassistance en son pouvoir. Si vous avez
besoin de renseignements de la part d'aucun ofHicier de la cour, je dois vous dire
que son excellence leur a donné ordre de vous offrir toutes les facilités possibles.

J'ai l'honneur d'être,
Messieurs,

Votre très-obéissant serviteur,

D. DALY, Secrétaire.
L'honorable Wm. Walker -

L'honorable F. W. Primrose,
L'honorable Geo. Pemberton
John Duval,
H{enry Lemesurier, écuyers,

etc.,. etc., etc.
Québec.

BUREAU DU sECRÊTAIRE,
MOrésAL, 23 aot 1844.

MoNsiEUR,-J'ai l'honneur de vous informer, par ordre du gouverneur.géné-
ral, que son. excellence a bien voulu notmmer les honorables MM. W. Walker, F.
W. Primrose et George Pemberton, et' MM.. Duval et Henry Lemésurier, coin-
missaires à leffet de faire un' rapport à son excellence au sujet de létablisse-
inent d'un tarif d'honoraires pour, les 'officiers de la cour de vice-amirauté de
Québec.

Son excellence ne. doute pas que les commissaires ne veuillent profiter de
vos lumières et de votre expériene, et que vous ne soyiez disposé de votre côté
à leur donner toute l'aide et Passistance u' votre, pouvoir dans laccomplisse-
inent de la tâche qui leur est confiée.

S'ils avaient besoin de quelques renseignements de la part d'aucun autre
officier de la cour, je vous prie devouloir bien signifier'à-tout tel officier que son
éxcellence désire qu'on: donne aux comissaires tous les renseigrernents qu'ils
pourront demander

ja l'honneu d'être,
Monsieur,

Votre très-obéissant serviteur,

D. DALY, Secrétaire.

as
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A son excellence.le très-honorable. Sir CHARLEs TiiéOPHILUS METCALFE, cleva-
lier grand' croix du très-honorable ordre du bain, lun des memLres du très-
honorable conseil privé' deý sa majesté, gouverneur-général de l'Amérique
Britannique du nord, capitaine-général et gouverneur en chef des provirices

.'du Canada, du Nouveaù-Brunswick, de la Nouvelle-Ecosse et de l'île du
Prince Edouard, etc., etc., etc.

Qu'IL PLAISE A VOTRE .EXCELLENCE,

Nous, les commissaires soussignés,'qui avons été chargés de faire rapport à
votre excellence, pour l'information du gouvernement de sa riiajesté, au sujet de
l'établissement d'un tarif d'honoraires pour la cour de vice-amirauté de' Québec,
avons l'honneur de présenter à votre excellence, un exposé de nós procédés, et un
aperçu de l'opinion que nous avons formée sur la rnatière qui a été soumise à
notre examen par l'honorable M. A secrétaire D. Daly, en date du 23 août der-
nier.

Après -avoir d'abord consulte avec beaucoup de soin et d'attention la dé-
pêche du secrétaire d'état pour lé département des colonies, et les documents qui
nous ont été transmis, nous avons cru devoir, avant de passer outre, prier Plhono-
rable juge de la cour de vice-amirauté de Québec-de nous faire part de ses opi-
nions, et cela de la manière qu'iljugeirait la plus convenablei concernant le taux
des honoraires qu'li convient d'introduire dans le 'tarif, avec telles observations
et suggestions sûr la matière que son expérience lui perméttrait d'offrir. A la
suite de'cette demande, Phonorable juge nous 'transmit, le 21 septembre'dernier,
un tarif d'hotoraires qü'il croyait devoir recommander pour la cour de vice-ami-
rauté de Québec, avec une lettre dans laquelle il expliquait le' point de vue sous
lequel il envisageait la matière; ces documents sont annexés à ce rapport.' Nous
avons cru devoir ensuite- nous procurer l'opinion du. régistrateur et du marshall'
de la cour, et celle du barreau de. Québec, et particulièrement des messieurs du
barreau qui pratiquent dans la cour de vice-amirauté ; et dans ce but, nous avons
requis .la présence du régisirateur et de plusieurs 'avocats, dont on trouvera les
témoignages dans Pappendicede ce rapport. L'indisposition grave du marshall
'ne lui a pas permis de comparaître devant les commissaires, et nouts avons ainsi
été privés des renseignemens que son expérience aurait pu nous procurer.

Après' avoir ainsi obtenu tous les reignements qui étaient à votre portée,
sur la matière qui a été soumise a notre examen, et comparé avec soin les diffé-
retns tarifs, savoir, celui' qui aété établi en 1832 en vertu de la 2rne Guillaume
IV, ch. 5,1, et qui a été abrogé depuis; celui qui a été transmis récemnnet par
le secrétaire d'état de sa majesté pour le département dés colonies, et le tarif
que l'honorable juge de la cour de vice-amirauté de Québee vient de recom-
rnander; et après avoir mûrement considéré les divers témoignages 'donnés par
écrit et de vive voix, et les autres renseignements que nous nous sommes pro-
curésou que nous avons puisés dans notte propre expérience et dàns les faits
qui étaient à notre connaissance, nous sommes convenus unanimrnent de pré-
genter respectueusement le rapport suivant à votre excellence.

Nous sommes décidément d'opinion que le' tarif qui a été' établi par un
ordre de sa rmajesté en conseil en, 182, est beaucoup trop élevé, et qu'il ne con-
vient ni aux moyens ni àla position de ceux qu'il'intéresse dansIla colonie, ni
à la classe des affaires qui sont de ressort ordinaire de la cour de vice-amirauté
'à Québec.

Nous sommes 'aussi décidément d'opinion que les raisons pour lesquelles
toutes les personnes éclairées s'opposent au mode 'de rétribuer'les juges au imo-
yen d'honoraires, militent avec une égale.force contre les juges des coursde
vice-amirauté; nous recommandons qu aucun honoraire ne soit, 'alloué au juge
dans le tarif qu'on se propose d'établir; et nous partageons pleinement le senti-
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ment du juge actuel de la cour de vice-amirauté dé Québec à cet égard. Nous
observerons que le juge de cette cour reçoit à présent, et qu'il a toujours reçu
depuis .1769, au lieu d'honoiaires, un salaire annuel de-£200 sterling, qui.est
payé à même la caisse publique. 'C'est' là un abus qu'on devrait éviter avec
soin, selon nous; et si l'on considère le rang et la position qu'il occupe 'dans la
sciété, le caractère et la dignité de la cour qu'il préside, et combien il est à
désirer que celui qui remplit cette charge, soit choisi parmi les membres les plus
distingués de la profession, nous pensons respectueusement quele juge de là
cour de vice-amirauté devrait recevoir un salaire convenable et suffisant, et que
ce salaire'ne devrait pas.étre moins de £500 stg. par année. Le salaire actuel
attache' à cette charge a 'été fixé à une époque reculée, alors que les autres
charges judiciaires étaient retribués d'après Je même taux ; mais depuis ce
temps, -les salaires -de tous les:autres juges ont été augmentés, tandis que celui
'du juge de la. cour de vice-amirauté, est demeuré stationnaire.

Nous remarquerons de plus, que même eii admettant que les autorités com-
pétentes se décident finalement à allouer des honoraires au juge.dansle tarif
projeté, le, montant. que Pon percevrait à Québec, soit daprès le tarif établi en
.1832, soit.d'après celui qui a été transmis par le secétaire d'état de sa majesté
pour lesÈ colonies, n'égalerait probablement pas le modique salaire que le juge
reçoit maintenant.

Nous sommes d'opinion que les honorairess q'on se propose d'accorder au
régistrateur et au mrarshall par le tarif que le très ionorable' lord Stanley a trans-
mis, ne ssraient peut-être pas trop élevés, si ni 'un 'ni.l'autre de ces officiers ne
recevait, aucun salaire pour rétribuer leur ':services; mais rnous somimes aussi
clairementd d'opinion, dans les circonstances' particulières où cette colonie se
trouve placée, 'qu'il 'n'est: pas désirable que 'ces ofliciers soient exclusivement
rémunérés 'au moyen d'honoraires. Nous sommes d'accord avec le juge 'd la
cour de vice-amirauté de Québec,' qu'il est préférable que ces officiers reçoivent
un salaire fike et modique orme' epartie de leurs émoluments, et en même temps
qu'on 'établisse pour eux une échelle très-réduite d'honoraires, qui servirait avec
eurs salaires à les rétribuer d'une manière convenable. Si cette suggestion est

agréée, nous recommanderions alors Pétablissement du tarif que le juge de la
cour de Québec à proposé pour le régistrateur et le marshall, à 'exception de
Piter de 4s. 6d. au régistrateur pour interroger les témoins de vive voix."Cet
honoraire, selon nbus, ne devrait être exigé que pour. les témoignages pris par
écrit, et :s. sterling devrait suffire pour chalue témoin ju'on interrogé de vive
voix. Nous ne recommanderons cette partie du dernier taif, que dans lhypo
thèse où 'le régiàtrateur recevrait en sus un salaire fixe de £100 sterling,' et le
marshall, do £50, d'après la recommandation du 'juge, car nous 'considérons
que c'est là une rétribution raisonable. Nous' en somnmes venus à cette conclu-
sion sur cette partie du sujet, d'après les motifs suivants.

Depuis que le tarif de 1832 a été abrogé, et que le régistrateur et le nar
sîall on été rétribués d'une manière fixe, sans qu'il en coûtât rien aux plaideurs,
il est cettainque le nombre des poursuites intentées dans la cour de vice-ami-'
rauté de Québec, ,a presque triplé; et cela est di principalement à labsence de
tout frein contre les poursuites les plus mal fondées, vu qu'on n'est pas obligé
de: faire certains déboursés, et' qu'on neo'crairt nullemerit de voir retomber les
dépens sur soi. Nous pensons qu'i est bon "d'imposer n semblable frein on
établissant un tarif d'honoraires. 'D'un autre côté, comme les neuf-dixièmrie des
poursuites intentées. jusqu' présent Pont été pour les gages des matelots, et
qu'on commence d'ordinaire dans ces poursuites par saisir le vgissea soit gue
l'on considère l'intérêt des propriétaires des vaisseaux, qui, même on obtenant
gain de cause contre des adversaires' qui sont généralement hors d'état de paye
Jesfrais, sont exposés à des dépenses injustes et kun très lourd fardeau,-soit

A. 1853.
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que l'on considère la classe de personnes contre lesquelles ce tarif opèrerait
comme un déni de justice, nous pensons qu'en établissant un tarif moins élevé,
et e] -égalisant la différence par un salaife annuel, on éviterait ces inconvérients,
autant qu'il est pos.sible de le faire par des réglements. Un autre motif qui doit.
militer contre les salaires ,elusivement fixes,. c'est, d!un côté, le trouble inu-
tile que les officiers sont souvent obligés:de se donner, et, de l'autre, l'absence
d'un mobile suffisànt pour lds engager. a remplir leurs devoirs :avec ponctualité
et fidélité.

Ces observations, nous les avons faites d'après notre expérience du passé et.
les dispositions de lacte maintenant en force qui concerne la marine marchande,
car nous ignorions alors que la législature impériale avait passé un nouvel acte
a cet égard, dans la dernière session, qui devait devenir cn vigueur le premier
janvier prochain_; en ayant eu connaissance depuis, nous en avons emprunté un
exem)laire que 'le collecteur de ce port a eu la bienveillance de nous préter, et
nous lavons lu et constilté avec la plus grande attention ; mais, après l'avoir
fait, nous n'avons trouvé aucun motif, de' changer notre opinion à l'égard du
tarif ou des salaires.,que nous avons recommandés dans' ce rapport.ý Nous
devons exprimer notre regret.que la juridiction dela cour d'amirauté, dans les
affaires au-dessous de £20 pour les gages des matelots, ait été transféKée aux ma-'
gistrats;' et nous sommes d'opinion qid'il serait dans l'intérêt de toutes les parties
intéressées, 'que ces affaires et autres semblables. fussent décidées par la cour de
vice-amirauté,' afin de leur éviter 'des dépenses ruineuses, et nous pensons qu'on
devrait faciliter le recours ' ce 'tribunal plutôt qu'à> tout autre; si nos vues à cet
égard pouvaient pleinement se réaliser, nous verrions avec. plaisir l'abrogation
de cette partie de 'l'acte qui concerne la marine marchande.

Si nous avons soumis les observatins' ci-dessus, malgré les modifications
apportées au nouvel acte de la marine marchande, cest que nous pensons, d'après
notre expérience, qu'il est nécessaire d'établir' un '.tarif d'honoraires qui 'pùisse
srvir de frein' contre l'institution dé poursuites-mal fondées, comme nous l'avons
déjà observé dans ce rapport.

A Pégard des honoraires des avocais et 'procureurs, comMe ces professions
se trouvent réunis dans cette province, nots sommies d'opinión que l'on devrait
adopter de préférence le tarif que le juge de la cour de vice-amirauté de Québec
a présenté, plutôt que celui qui a été transmis par les autorités de la mète-patrie;
et comme, nous pensons que ces taux sont raisonnables, nous en recommandons
Padoption.

Le projet d'établir, s'il est possible, un tarif uniforme pour toutes les colonies
de 'Américjue du Nord, 'a aussi occupé notre attention; mais en l'absence des
renseignements nécessaires sur la 'pratique et là' positio relative 'des divers
officiers des cours de vic-amirauté des autres colonies, et de celle du Canada,
ous avons cru que nous renmplirions mieux la :tâche qui nous a été imposée en

nous bornait à recommander les messures que nous regardons corme. étant les
plus désirables pour la cour de vice-amirauté de cette province. Avant de ter-
miner, il serait peut-êtrebon dë dire que,' dans les reconmandations 'que nous
avons faites, nous n' avons en en vue que ce que nous avons cru utile et conve-
rable d'après les principes généraux, sans considérer lés inconvenients que ,le
nouvel acte relatif aux vaisseaux inarchands devra' entraîner pour le régistrateur
et le maishal, puisqu'il aura l'eflet de leur enlever la majeure partie des hono-.
raires qu'on voulait leur donner; car nous pensons que cette question n'çst nulle-
ment de notre ressort.

Nous devons 'pareillenent déclarer que l'honorable George Pemberton, Pun
des commissaires nommés par voltreexcellence, n'apu signetrce rapport, l'ant
été obligé 'de se transporter en Europe avant que la commission eûttermir¼ ses'

80
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travaux; mais nous avons tout lieu de croire qu'il en atirait approuvé la teneur
générale.

Le tout néanmoins humblement soumis à votre excellence, par,

Vos très obéissans et très humbles serviteurs,

(Signé,) WM. WALKER,
F. W. PRIMROSE
J. DUVAL,
11 LEMESURIER.'

Québec, 18 décembre, 1844.

APPENDICE,

MINUTES DES PBoCd»D&s.

Une tassemblée des comissaires chargés par son excellence le gouverneui-
général de.lui fair, rapport, l'information du gourvernement de sa majesté
relativement à l'établissement d'un tarif d'honoraires à percevoir par les oiciers
de la cour de vice-amirauté de Québec, a été tenue le 19 septembre, 1844.

Présents:

L'hon. W. Walker,
L'ion. F. W. Primrose,
L'hon. George Pemberton,
John Duval, écuyer, et
Hy. Lemesurier, écuyer.

*M. George Irvine'est nommé Greflier; lettre adressée à l'bon. H. Black, juge
de la cour de vice-amirauté, le priant d'indiquer, sous telle forme quim li paraitra
la plus convenable, le montant et le taux des honoraires à .introduire dans le
tarif, avec telles observations et suggestions, que son expérience lui permettra
d offrir, ou qu'il jugera utiles.

Lu les documents transmis aux commissaires par l'honorable M, le secré-
taire Daly.

2 décembre 1844

Une assemblée a été tenue au bureau de M. Duval.

Présents:

L'hon. W. Wal ker,
L'hon. F. W, Primrose,
John Duval, écuyer, et
Hy. LeMesurier, écuyer.-

Li une lettre de l'honorable IL Black, en date du 21 septembre 1844.
Lettres adressées a MM. Bradley, Parkin, 'Ross et' Maguire, requérant- 'leur

présence, mercredi, le 4 du courant, à l'effet de donner tels renseignements qu'ils'
croiront utiles et nécessaires relativement au taux des honoÉaires qu'on devrait
fixer dans le tarif.

07
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Letire adressée à Geo. Vanfelson, écuyer, informant les messieurs du

barreau de Québec, que les commissaires seront heureux dc profiter des lumières
et des suggestions qu'ils voudront bien leur offrir..

4 décembre, 1844.

Assemblée tenue au bureau de M. Duval.

Présents:

L'hon. W. Walker,
L'hon. F. W. Prifmrose
John Duval, écuyer, et
Hy. LeMesurier, écuyer.

Joseph P. Bradley, écuyer, régistrateur 'de la' cour de 'vice-amirauté de
Québec est appelé et interrogé comme suit:

Je sis régisirateur de la cour de vice-amirauté, depuis le 1er janvi'r, 1842
et j'ai . rem)li partie des fonctions de cette charge plus.ieurs années avant cette
époque.,

Nombre d'actions intentées en
r

A>n. ' ombre d'aetiôis. Montant des honoraires

t i 1du régistratcur.

1833................. 86 .................. 277 8 2ý
1834....... ......... o . ..........--... 301 17 9
1835,..............101 ........ ........ 280 7 il

Les honoraires ci-dessus ont été perçus ùn vert du tarif établi par le roi en
conseil, eI 1832, et aboli en 1836.

Le nombre d'actions intentées depuis 1839, est comme suit:-

1840, ....... ....... 283
1841,.... ...... 187 1843..... ................ 417

1844, ........... ........ 336

Durant ce tems, le régistrateur a joui d'un salaire' annuel de £4150 sterling
au lieu d'honoraires. Ce. plan était 0onsidéré comme un arrangement temporaire,
jusqu'à ce qu'on eût établi un tarif d'honoraires pour le régistrateur.- Je conyidère
que ce salaire anuuel n'est pas une rétribution sutlisantò, ainsi qu'on le 'verra
d'après les montans perçus par le régistrateur, en 'vertu du dernier.tarif, 'pendant
les années 1833, 1834, 1835, et le noinbre d'actions sorties pendant ces années,
comparé au nombre d'actions sorties pendant les années suivantes. 'Ce salaire a
été accoi-dé à la recomrnandation' d lord Gosford, alors gouverneur 'en chef; et
lord Durham gouverneur général des Canadas, a depuis recomrnandé un salaire"
annue.l de £250 ou £300 sterling'; je ne. puis préciser la somme. Avant la dé-
pèche de lord Durham, on avait suivi la recommandation de lord Gosford.

Depuis le mois de janvier' dernier, jusqu ce jour, quarante-trois causes ont
été décidées finalement 'aux mérites. La plupart des causes intentées dans la
cour de vice-amirauté, le sont pour le recouvrement des gages des matelots. La'
cour siège régulièrement deux fois par semaine, duran.t la saison de la navigation,
savoir, du ler mai à la fin de novembre ; elle siége aussi fréquemment dans d'au-
tres occasions, à la réquisition spéciale des parties.

Durant le reste de l'année, la cour siége de tems à autres, selon que les
affaires l'exigent.
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Depuis qu'ori a aboli les honoraires, il paraîtrait que le nombre des actions
a considérablement augmenté.

Voici le nombre des jugemens qui ont été rendus durant les années sui-
vantes :--

Actions Jugement pour Jugement contre
rapportées. le denandeur. le demandeur.

183,.............. .......................... 8 ........ 8
1834,.............32. ........... 7.......... ...... 9*
1835..............28 .,..... 8 ............... 4

1842,............ ................ 24 ............... 49
1843,......158 ......................... 27 .70t
1844,........1272.......... 1....... 20 23

J'altribue l'accroisse-ment desaffaires dans cette cour à l'absence d'un tarif.
J'ai considéré avec soin le tarif qui a été présenté par son honneur le juge

de la cour de vice-amirauté de Québec. . Je crois que les honoraires qu'on y ac-
corde aux avocats, sont raisonnables. Je, suis d'opinion qu'on devrait accorder à
"la cour un certain pouvoir discrétionnaire de taxer les honoraires des avocat dans
les causes qui sont assez importantes pour nécessiter l'emploi d'un second avocat,
disonsl,,de trois à cinq guinées.

D'après l'expérience que j'ai acquise en remplissant les fonctions de régis-
trateur pendant la dite période, je considère qu'on devrait lui accorder un salaire
annuel de £150 sterling, en sus des honoraires que le juge propose de lui donner
par son tarif, et un salaire de £75 au Marshal, en sus de ses honoraires.

e suis opposé à ce que le régistrateur et le marshall ne reçoivent qu'un sa-
laire annuel, sans honoraires, 'carcela met les plaideurs ,ànmme de harasser ces
officiers sais nécessité ; je préfère un tarif, quelquei modique qu'il soit, avec uir-
salaire raisonnable., En labsence d'un salaire annuel, je suis d'opinion que le
tarif de 1832 ne leur accorde qu'une rémunération proportiononée aux services
qu'ils sont obligés de rendre ; la mise en vigueur de ce tarif réduirait considéra-
blement le nombre des causes.

Je. suggèrerais la nécessité de rétribuer l'huissier crieur par un honoraire
modique qui serait payé par les parties dans chaque cause rapportée en cour.

5 décembre, 1844.
Presents

L'hon. Wm. Walker,
VLhon. F. 'W. Primrose>
John Duval, écuyer, et
Henry LeMesurier, ecuyer.

Dunbar Ross, écucyer, avocat, de Québec, est appelé et interrogé
Je pratique dans la cour de vice-amirauté de Québee depuis dix ans. Je suis

d'opinion que le tarif de 1832, établi par un ordre en conseil, est trop élevé pour
la généralité· des causes qui y sont décidées, et qui sont la plupart intentées pour
recouvrer les gages, des matelots; rmais non, pas dans les' cas de sauvetage, de
collision, et autres affaires semblables.

J'ai eu occasion de consulter le tarif qui a été présenté par le juge actuel, et
je, le trouve 'trop modique; je n'approuve pas son plan d'abolir la distinction
entre les honoraires payés au procureur et à l'avocat, car je 'suis d'opinion que la

* Pendant ces ijnnées, les officiers ont perçu des honoraires en vertu d' tarif qui a été aboli; depuis
† Pendant ces années, les officiera n'ont pas reçu d'honoraires.
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distinction qui existe en Angleterre entre un .avocat et un procureur devrait pa-
reilleient exister.dans cette colonie et dans toutesles autres; mais, je petise en
meme-tems que, dans toutes les colonies où ces professions sont réunies, le pro-
cureur devrait avoir la faculte d'exiger tous les honoraires flui sont accordés par
le tarif à un 'avocat ou conseil additioinel, sns 'faii-e payeri'deix fois pour le
même service, et sujet au contrôle du régistrateur et du juge en taxant les'frais.

Je crois qu'il serait désirable dans ladpratique, bien que ce fût une violation
de principe, d!établir un tarif séparé pour les poursuites intentées pour le ,recou-
vrement des gages de inatelots.

A l'égard du régistrateur et du marshall, je suis d'avis qu'on devrait leur
payer un salaire annuel, et qu'on ne -devrait leur accorder d'honoraires que pour
les copies de, documents qu'ils sont requis de livrer. Cependant, je dois avouer
que lé mode des salaires annuels, au lieu d'honoraires, tend à.ugmenter·le nom-
bre des persuites sans fondement. Je suis d'avis que £250 sterling, pour' le ré-
gîstrateur, et £150 sterling, pour le marshall, sont des salaires raisonnables;
quant au fégistrateur, je dois déclarer que j'ai plutét considéré dans mon calcul
les fonctions importantes que le régistrateur de l'amirauté .est tenu de remplir,
que la sonmes des. aflaire dans la cour de vice-amirauté de Qùébec.

Je suis d'opinion que le tarif d'honoraires proposé par Je juge- actuel serait
excessif pour le régistrateur, même sans un salaire, attendu que 'ses émolumens
s'élèveraient à environ £400 par ainée, et cela, nonobstant la ré(ctiction dans le
nombre des'-causes qui résulterait de ce tarif; le nombre de causes s'élèverait
alors à environ 300.

Je suis aussi 'd'opinion:que les honoraires projetés dans le même tarif pour
le marshall sont sur une échelle trop élevée.

Je suis.décidé mentt d'ol)inion qu'on rie' doit pas allouer-d'honoraires au juge ;

Popinion publique s'y oppose. Son salaire 'actuel de £200 sterlin, n'est nulle-
mhent projortionné à la gravité de ses fonctions et à sa dignité de juge.

Des lettres ont été adressées à MM. O. Stuart et Maguire, les priant de com-
paraître devant les commissaires, vendredi, le 6 courant.

6 décemlrre) 1844.'

Présents

I2hoh. Wm. Walkie,
L'lhon. F., W..Prirrose,
John Duval, écuyer, et

HnyLeMesurier, écuyer.

ohn~ Iggure, écuyer avocat, de Québec, est appelé et inte.rrog:
Je pratiqe depuis dix ans dans la cour de- vice-amirauté; j'ai examiné

avec soin lé tarif'de 1832 établi par un ordre en conseil; et'j'ai éte témoin de
a manière dont il opre dans la -cour de vice-amirauté à 'Québec. Je suis d'opi-

nion que ce' tarif est trop élevé pour la classe ordinaire des affaires qui n'ont trait
qu au recouvrement des gages des matelots; mais. dans les cas de sauvetage,
collision et autres de la nmême importance, je considère qu'il n'est pas trop élevé.
J'ai consulté le tarif qui a été présenté par le juge aetuel de la cour de vice-arm-
rauté, et je pense que les honoraires qui y sont alloués aux avocats et procureurs
sont rasonnables. La grande majorité des causes dans la cour de vice-anirauté
à Québec, sont instituées pour le recourvrement des 'gages des maielots; je

ense qu'il serait désirable qu'il y eût un tarif séparé. pour les gages des mate-
ts, sujet aux dispositions de Pacte de marine. Quant an régistrateur et au

marsball, je suis d'opinion qu'ils devraient recevoi. un salaire fixe annuel, et
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qu on ne devraît leur accorder aucun· honoraire -pour aucune procédure quel-
conque. Je considère £250 sterling.par aâinée, .ornmme une rémtunération suffi-
sante pour le régistrateur, et £150 sterling, pour le marsiall; cette-dernière
somme devrait lui tenir lieu de tous honoraires quelconques, ses déboursés non
compris on pourrait aussi àccorder au régistrateur un modique honoraire pour
les copies des documents qui lui sont demandées, sans y comprendre les copies
des procédures signifiées à l'une ou à l'autre ~partiò, dans le cours de la pour-
suite.

Je ciois que le paieient d'un salaire. annuel fixe tend à augmenter le nom-
eds procès, eii ce que cela offre des facilités aux plaideurs. Je pense'que les

honoraires que le juge propose d'accorder au régistrateur en lui retirant tout sa-
laire.fixe; serait une ample rémunération pour.ses services. Quant au riarshall,
je consid lue l'honoraire de"18s. pour Pexécution d'un:warrant est excessif,
et que la moitié de cet honoraire, savoir: 9s., serait suffisant, en lui allonent ses
déboursés. 'A Pégard du juge, je suis d'avis qu'il devrait recevoir un salaire
fixe, Sans honoraires; les mêmes raisons qui s'opposent à ce que les juges des
aures courN, exigent des honoraires, s'appliquent également au juge de la. cour
de vice4rrfîam uté.

J'ai vu le tarif qui a été transmis par lord 'Stanley à son excellence le. gou-
verneur-géiéral, et je préfère' célui qui a été présenté et modifié par le juge.
actuel de la cour de. vice-anirauté. Si l'on établissait un tarif,'le nombre de
causes serait réduit, selon moi, de près de deux 'cents tous les ans.

George Okit1 art, écuyer, avocat, de Québéc, est appelé 'et interrogé,-
J'ai pratiqué plusieurs années dans la cour de vice-amtiirauté à Québec, et

je remplis de temps à autres les fonctions de députéjuge, en vertu d'une déléga-
tion que je tiens maintenant. -J'ai toujours pensé que je tarif établi pàr un ordre
en- conseil eni 1832, n'était nullement adapté aux besoins' d. pays,. et que-les ho-
noraUe.squi. y sont accord'és sont 'beaucoup trop élevés pour la géuéralité'des
plaideirs ; depuis qùe ce tarif ést tombé en désuétud,;ie régistrateur et le mar-
shal ont reu (les salaires annuels sur les foids de la province; et Ls affaires se
sont considérablement accrues, 'ce que' j'attribue à la. facilité avec:lajIquelle'on
pout poursuivre, sas faire de déboursés: il en est iésulté'cque les propriétaires
de vaisseau'x ont été vexés 'et harrassés; que nombre de poar'uites vexatoires
ont été intentées ; que des vaisseaux ont été aiss, à la- veille de faire' voile,
sans l'ombre même de' fondement, etdans le seul but d'extorquer de l'argent, des
propri'.taires., Je pense que: le'meilleur plan seraiit de payer certains honoraires
aux ofliciers, sur chaque procédure, pourvu qu'ils fussent adaptés à la nature de
Paffaire. J'établirais un autre t-fif relativement aux ,poursuites des 'matelots-
ces -poursuites forment au moins 'les neuf-dixièmes dès affaires qui sont portées
devant cette cour, et elles sont presqu'invariablemenit d&idées d'une' manière
sommaire, et.avec très peu de trouble pour les officiers ou les procureurs. Je
croirais que £200 sterling, par année, serait une rémunération suffisante pour le
'régistrateur, et £75 pour le marshall, 'en lui allouant des déboursés "et je peise
qu'il dévrait remplir ses devoirs en personne, chose qu'il ne fait pas à présent, je
crois. Dans une poursuite pou recouvrei les gages d'un matelot, dans laquelle
le jugement.est rendu d'une manière sommaire, les honomires'du régistrateur
ne devraient pas se moiter'à plus de. Ps. sterling; dans les rémes causes, les
honoraircs du marshall ne devraient pas se r monter à plus de 78i'sterling, les dé-
boursés non compris; et le procureur de chaque partie devrait recevoir de £3 à
£4. Sous tous les autres rapports, je recommanderais le tarif qui a été'-îroposé
par le.juge actuel.

Je suis fortement opposé à tout plan qui permettrait au juge d'exiger des
lioraires ; j'y trouve la mêime objection pour la cour d'an irauté que pour les
autres cours' de justice. J'accorderais au juge un salaire fixe de £500 par
année. .'' .
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P 0 décembre, 1844'
Présents:

L'hori. W. Wallker,
L'hon. F. W. Primrose.
Johin Duval, écuyer, e
Henry LeMesuriér, écuyer.

Les commissaires ayant pris en considération et agréé les différents chefs
de leur rapport, M. Pr imrose est prié d'en dresser le projet.

13 décembre, 1844
Préàents:

L'hon. W.. Walker,
L'hon. F. W. Primrose
John Duval, écuyér, et
Henry LeMesurier, écuyer.

Le projet du dit rapport est la et agréé, et il est enjoint au clerc de le gros-
soyer.

18 décembre, 1844.
Présents:

L'hon. W. Walker,
L'hon. F. W. Primrose,
John Duval, éuyer, et
Henr LeMesurerbc er.,

yct ,é ya .e i
Le nouvel acte de la 7e et 8e Victoria, c. 112, est la et considéré.

rapport,avec quelques modifications et additions, est agréé.,

(Signé,) GEO IRVINE,
Greffier de la commission.

Ce que dessus est une vraie copie de nos procédés.

(Signé,) WM. WALKER,
F. W. PRIMROSE,
J. DUVAL,
H. LEMESURIER.

Le

Qu]ÉEic, 21-septembre, 1644.

MEssîns,--J'ai l'honneur d'accuser la réception de votre lettre du. 19 du
courant,. par laquelle vous me priez de vous faire part de mon nn relative-
ment aux taux des honoraires que l'on doit accorder aux officiers'de la cour de
vice-amirauté dans le Bas-Canada, pour les devoirs qu'ils sont tenus de remplir,
et de vous offrir en meme temps les suggestions qui me paraftront les plus con-
venables à cet égard, pour faciliter l'accomplissement de, la tâche qui vous a
été imposée.

82
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Pai trouvé que. ce sujet était extremernent difficile à traiter. Quelqu'im-
portantes que soient les fonctions de la cour, en ce qu'elles'se rattachent à l'ad-
rninistration d'un système uniforme de loi maritime dans toute .l'étendue de
'empire, et qui prend connaissance de toutes: les affaires qui concernent le

revenu,' concurremnent avec les cours de juridiction suprême en cette province,
eri:est pas'moins vrai que la plupart des causes intentées dans cette cour, le

sont -Pour un 'faible montant. Un tarif'qui accorderait au régistrateur et au
marshall un revenu proportionné au rang et à la position qu'ils occupent dans la
société, et qui serait de nature-àles rétribuer suffisamment pour les devoits et
les services qu'ils sont tenus de remplir, imposerait" Un fardeau trop lourd .a'
commerce. de ce port. Je proposerais donc qu'on accorde un salaire modique
au régistrateur et au .marshall, avec certains honoraires qu'on pourrait graduer
de manière à ne pas pesertrop lourdement 'sur le commerce, mais qui leur offri
raient en même temps, conjointement avec leur. salaire, une -rémuniération. suffi-
sante. Dans cette vue, je conçois qu'il serait raisonnable d'accorder au régis-
trateur un salaire annuel de £100 sterling, et de £50 .sterling, au Marshall. Si
.cette suggestion rencontrait les vues' du gouvernement de sa majesté, le tarifqea
j'ai llon»néur de présenter, 'auiait peut-être lPeffet, avec ces salaires, d'atteindre -

le but que l'on a en vue.

Messieurs>
Votre très-humble et obéissant serviteur,'

(Signé,) H. BLACK,

Aux honorables William Walker,
Francis Ward Prirnrose,
George Pemperton,
John Duval, et
Henry LeMesurier.

Tarif projeté des. honoraires à percevo ir par les
cour de vice-arnirauté de Québec.

officiers et praticiens

IONORAIRES DU JUGE.

Il ne sra pas alloué d'honoraire au juge; son salaire devra ui tenir u

HONORAIRE Du DPuUTÉ-JUGE.

Durant le progrès de la cause 'ou 'poursuite.
Argent
eterling

Pour administrer le serment à un témoin ou à une partie dans la cause,
recevoir le cautionnement d'une ou plusieurs personnes, énaner
une commission, saisie ou tout autre bref, ou pour tout acte judi-
claire fait, soit avant on' après Paudition d'une caus,........ 0 1 6

A. 1853.

de la
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HONORAIRES DU RgGIs'tRATEUR.

1. Pour les documents préparés par le régistrateur.
Honoraires pour-préparer et grossoyer les documcîts.

Mandat de saisie cointre un aisseau ou des effets, ou d'arrestation
contre noe personne, copie, et enfiluire de l'affidavit,...... ...... 0

Caution nelnt,.... ...................... ...................... 0
Avis, comission ou décret ordonnant unQ évaluation ou vente, ou

autrernent,............. ........ . ...... .a ... .... 0 .
Bref ou mandat de restitution......... .......... o... .... 0
Ordre comuPulsoire ou subpæna côntre les témoins,.... ...... ...... o
Writ de saisie,.... . ........................ ..... 0
Siaucun des documents qui. précèdent, excèdent dix feùilles (folios,)

il sera alloué pour chaque feuille en sus des dix,..... ...... 0....

NoT-r,-L feuille désignée dans ce tarif, devra contenir quatrevingt-dix mots, comptant
chaique chiffre pour fu mot. .

Si le régistrateur est requis de dresser aucun autre document, acte
ou instrument quelconque, non indiqué dans ce tableau, il aura droit
aux mêmes honoraes s qu'un procureur, savoir:-
Pouìr chaque feuille,........ .......... .............. o.0
Pour clIaque co p ieCau net, ougrossoiement de'chaque feuille,........ 0

2. llonoraires pour les documents qui Ie sont pas (resses ou. pré-
parés par le régisi rateur, -lis par le procureiur le solliciteur ou l'avo-
cat dans, la cause.
Pour un décret signé par le juge, et rendu en faveur (l'une partie. qui

poursuit le recouvrement d'une pénalité, y compris la rédaction dc
l'acte,..............b...........i......................... 0

Pour filer laidavit ou le protêt du maître dýun vaisseau ou des rnarins,
sans égard au' nombre (les personnes y concernées,........... .

Pour filer la déclaration, information, réclamation, procuration ou autre
document semblable.................... .................... 0

Pour filer l'exhibit y annek6 ou tannegó àout adavt.... ......... 0
Pour signer vt filer les, réponses d'une partie dans la cause, y compris

le dressé de l'acte,............ ...................... ... 0
3. lionoraires pour conduire l'enquéte.

Pour chaque témoin inlerrogé de vive voix ou autrement sur toutie infor-
mation, déclaration, interrogatoire ou' plaidoyer,-u honorare -de., 0

Pour chaque feuille, quelque soit la longueur du témoignage, s'il est
en anglais,....... .................................... 0

S'il est besoin d'employer uni interprète (l'interpréte com'pis)........0

Nori--Qu it soit lien compris que le régistrateur ou celui qui interroge les témoins à sa

place, devra reOeir les dépositi ds témoins sur la dclaratlon, S linrmation ou le 1 ai-
doyer, sans per d'autres qlistionS de vive voix que celles qui oit pertinentes; la déclra-
tion, l'il)forima]tin ou le plaidoyer devront par conséquent êti-e dress d'unie manière assez
claire ou précise pour mettre la personne qui interroge les témoins en état de recvôir leurs
dépositions en conséqucuee.

Les tralnsquestionumlTlents devront par, conséquent, avoir lieu sur
des interrogatoires par écrit.

4. Honoraires pour copies certifiées de tous papiers ou documents.
Pour chaqùe copie d'une sentence ou jugement interlocutoire, certifiée

surie sceau,.................... . ..................... o
Pour chaque copie certifiée d'un affidavit, témoignage, réponses d'une

partie, ou autre docuiment ou procédure dans une cause, ou extrait.
d'icelle, si elle contient moins de douze feuilles ..............

s.

9
9
3
9

1i

0
0
o
0

0

1 0

0 *6

6 0

16

2 3
0' 6

3 0

46

1 0
2 0

6 0

4 6



16 Victori. Appendice (P. P. P. P.) A 1853.

£s. d.
Si elle contient'plus de douze feuilles,-pour chaque feuille en us, 0 0 6
Copies de papiers et procédures pour dresser un ordre,.à être transmises

à la cour d'appel, ou pour tout autre objet, par chaque feuille,... 0 0 6
5. Honoraires pour la tradcctioi de papiers.
Chaque fois qu'il sera nécessaire de traduire des papiers, le régis-

trateurexigera les frais déboursés pour payer le traducteur, ajoutiant un
quart en sus pour s'indemniser de son trouble, et des avances par lui
faites, etc.

6. Honoraires accidentels durant le progrès d'une causé.
Si l'action est retirée,.. . . . . . 0 4 6
Pour l'entrée de tout ordre de la cour, non indiqué dans ce tableau,..*. 0 1 0
Pour. chaque défaut prononcé contre les parties dans les causes intentées

pour le recouvrement de pénalités,.... ..... ...... ..... 0 4 6
Pour chaque sentence ou jugement interlocutoire, y compris le dressé'

de l'acte ; le tout payé par la partie qui obtient gain de cause,.. 0 9 0
Pour vacation devant le juge ou son substitut, chaque fois-qu'il est rendu

un décret autre qu'une -sentence ou jugemeint interlocutoire, y com-
pris l'acte 'et la rédact ion de l'acte.... .... ............... .. 0 4 6

Pour donner un reçu de documents livrés hors du greffe,.. 0 ... . 0 1 6
Pour une recherche parmi. les. liasses, dé la-part de toute persi

i'est pas partie dans-la cause.............................O 2 6
NoTE.-Il De sera exigé aucun honoraire des parties dans la cause, ou de. tout matelot qui

demaudera une recheihe-

Pour l'annonce d'une séance intermédiaire de la cour, eh sus de la somme
payéc pour Pannonce,................ . ............ 0 4 6
7. Paiement de deniers.

Pour dresser un reçu des deniers qui doivent etre payés hors du greffe, O .1 6
Commission sùr les deniers payés hors du greffe, pour chaquelouis'

sterling..... 0... .a0 0 2
'8 Taxation des frais.

Pour taxer un mémoire de frais, s'il contient moins de six feuilles, il
sera ex igé de la partie à la sollicitation de 'qui la taxation aura
lieu,.......s....................' " ........ O 4 6
9. Comptes soumis par le juge aù régistrateur et aux marchands.

Au rég'strateur,.......... ................................... 2 2 0
'Au narchand présent à l'audition' du compte. ....... . 2 0

S'il y en a deu'x,-deux guinées chaque-

HONORAIRES DU.MARECHAL.

Pour la saisie d'un vaisseau ou d'effets, on pour larrestation d'une per-
son ne......................... ......... .... 0 18O

Pour la détention d'un vaisseau:et de sa cargaison, ou de run ou l'autre
séparément, lorsqu'ils ne sont passons la garde spéciale des officiers
de ,douane, pour chaque jour qu'ils sont ainsi sous sa garde, non
compris les frais des gardiens,. s'il est besoin,.......... .. 3 0

NoTè ý-Cet honoraire ne sera Pas exigible si les 'ffets sont emmagasinés; dans ce cas, il
aura droit à une somme égale au tiers de la somme payée pour l'emmagasinage.

Pour constater et certifier 'la golvablite des personnes qui offrent
comme cautions dans une putrsuite,... . .. ..... 0 3

. .5
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ds.d
Pour lever la saisie d'un vaisseau ou d'effets, ou libérer une personne.

de l'arrestation,....................:.. ..................... o 2 3
Pour l'exécution dé tout avis ou décret pour obtenir les réponses d'une

partie,.ou. un ordre compulsoire ou toiut autre instrument non spé-
cifé,. . ... ... ......... 0 4 6

Pour chaque défaut ou décret en faveur dune partie réclamant une in-
demnité, .. 0.. 40..... . ......... ..... 0 3 0'

Pour vacation en 'cour, chaque fois qu'une sentence ou jugement inter-
locutoire est rendu,........................................ 0 4 6

Pour exécuter tout décret on commission d'évaluatiori, non compris les
honoraires de l'évaluation, mais y compris l'inventaire, si la valeur
n'excède:pas £500 slg.............. ......... ........... I 1 0

Pour le même devoir, lorsque la valeur excède £500 sterling,........ 16 0
Pour exécuter tout décret ou commissiôn pour vendre un vaisseau où,

des effts par encan public, lorsquele produit net de la vente s'élève .
à moins de £200 sterling, .................................

Et pour.chaque £100 sterling, en sus,.. ......................... 10 0
Pour veiller à l'exécutioid'un décret-de unlivery of cargo (s'il n'y a au-

cune intention.de vente,) par jour,....................... .. 0 16 O
Pour Parrestation d'une personne après, sentence rendue, si la somme

par elle due n'excède pas £20 sterling..... ................. 0 18 O
Pour le même devoir, lorsque la somme excède £20, et ne se monte pas

à £50 sterling,........................................... 1 16 0
Pour le même de.voir, lorsque la somie,exéède £50, et ne se monte pas

à £100 sterling, pour chaque louis sterling dû ..... ... ' 1 0
Et pour claque is sterling en susdes premiers £100,.............O 0 0 6

Non.-Si le miarshall est obligé de, se transporter- à quelque, distance pour exécuter
ucun de&dits dcvoirs,'on devra lui payer les honoraires suivans en sus de ceux qui précdent,

pour l'indemniser de la peite' de son teinps, et, de ses frais de. voyage, savoir:

'S'il y a plus de quatre, et rhoins de six milles,................... 1 1 0
Si la distance' ést plus grande, on devra ajouter 2s. 3d. pour chaque lieue

en sus, avec ses justes déboursés.

MONORAIRES bEs AVocATs.

La profession d'avocat et de procureur n'étant pas.séparées dans le
Bas-Canada, leur 'honoraires sont insérés sous le chapitre suivant:

HONORAIRES DES 'AVOCATS ET PROCUREURS.

Retenue, instructions pour la poursuite où la défense,..... ... 0 10 6
Pour vacation auprès du juge ou de son substitut, soit en 'cour ou en

charmbre............................... ... 0 6 0
Pour l'extrait d'un warrant avis, cominission, writ ou autre instrument,'O 6 0
Pour dresser la déclaration, information, r6clamation'affidavit, réplique

-à la déclaration ou· information,.... . .... .................. O 18 0
Pour chaque copie grossoyée,... ............... 0 9 o
Pour dresserles interrogatoires, réponses, affidavits, ou toute autre pr.;

cédure quelconque non spécifiée dans le présent, pour chaque
feuille.... ........ . ..... ........... ............. o

Poùr chaque feuille copiée au netou grossoyée,................... 0 0 6
NoT-Ilidoit être bien entendu gue les interrogatoires pour le transquestionnement des

témoins ne doivent 'pas être dressée séparéùent pour chaque témoin auquel ils sont adressés
mais la même 'rie d'interrogatoire doit servir généralement pour tous les témoins> autant que
faire se pourr.

66
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£ .d.
Pour consultation avec la partie afin de recevoir les instruetiois, 'pour

dresser la déclaration, information, plaidoyer, acte sur pétition, ou
pour toute, autrebobjet d'utilité, pendant le cours d'un procès. 0 6 0

£'honoraire pour l'audition finale devra dépendre de. la longueur des
témoignages, et de l'importance et deladifficulté'de lacause ; mais
dans les causes peu cornpliquées, l'honoraire devra être de'de"ux à
trois guinées, et n'excédér jamais ceit dernière somme, excepté
lorsque la procédure est volumineuse, ou d'une nature plus qu'or-
dinaire ou difficile.;. et, dans ce dernier cas, il ne devra pas excéder
cinq guinées.

Pour chaque vacation nécessaire auprès du règistrateur on du procureur.
de 'la partie adverse, 'durant .le progrès d'une cause, pour régler
quelqu'incident de la' poùrsuite, ou' auprès du marshall pour lui

d des directions quant à la signification de totit
pour recevoir.le cautionnement, etc....... O 4 6
Pour toute copie certifiée de dépositions,'.etc., obtenues du régistra-

teur, il faudra ajouter un tiers de la somme payé à'son bureau, pour le
trouble de' la collationner et' en faire un extrait.
Pour consulter et examiner tout papier, exhibit ou document fourni ou.

introduit dans la cause par la partie. adverse,' ou fourni par sa pro-
pre partie, à l'effet d'étre produit comme preuve dans la cause, si
le toutn'excède pas 12 feuilles... .........

Pour chaque 'douze feuilles en sus ............ ........ Q16
Pour vacation tors de''audition fiuale de la cause, lorsqu'elle n'occupe

que pei de tems,.. ............... ..... 010 0

Si plusieurs heures,..... ......... ....... . ........... ..... 0 16 8
Sitoute lajourné,........................ ............... 1 6 8

Dans quelques-unes des cours de vice-amirauté, l'on a, dans plusieurs occa
sions, intenté 'deux poursuites distinctes et séparées, l'une pour'obteiir la cdn-
damnation du vaisseau ou des effets, et l'autre pour recouvrer les pénaliiés qui
en sont la suite. modde procédér devrait être discontinuê, nieseul
suite étant suffisanté pour attéindre ce double but.

'Dlans toutes les causes au-dessbus de £20 steling dans 'leWsqueles le juge
croira devoir oridonner que la procédure soit sommaire, et que les témoins soient
interrogés de vive voix, les honoraires des divers ofiiciera de la cour ne devront
s'élever qu'à la moitié des honoraires ci-dessus.'et pas plus,'sauf et excepté l'hono-
raire pour le mandat d'arrestion, larrestation et.le cautionnement, qui 'sera le
même que ci-dessus..

Il en devrait être de même relativement aux causes au-dessous de £20 ster
ling, qui sont arrangée s avant le retour du, warrant.,

REOLEMENs SUPPLEMENTAIREs.

Les règles et réglemens établis par l'ordë,'du roi en conseil, du 27 juin;1832,
ne doivent pas être interprétés cmme ayant aboli' où mis de eté l'ancienne pra-
tique usité dans les cours de vice-amirauté, de permettre au à moins
que la cour n'admette'le promoteur a sa caution juratoire.

Comme la sâison de la navigation esttrès courte 'au port de Québec, et qu'il
y aurait du risque et d gerpour les vaisseaux,' l'automne, vers la fin de la
navigation, 'dexiger que le cautionnement soit signifié dans un aussi court délai
même que vingt-quatre heures, poutrépondré i aàtion; ce délai prescrit par la
onzièmc section des susdites règles et réglemens, ne sera plus requis;' et il suffira
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de deux heures,
adverse.

(Copie.)
No. 102

pourvu que la signification soit faite au procureur de la pa

HÔTEL DU GOUVERNEMENT.
&) 28 il 4

rtie

ONsEu,-Pai lhonneur d accuser la réception de votre dépêche,' du 1'7
avril dernier, No. 54, avec une lettre, de M. George Pemberton, au sujet du
retard apporté à l'établissement d'un tarif d'honoraires pour la cour de vice-
amirauté à Québee; et.-ine chargeant, en l'absence du rapport que lord Metcalfe
avait l'.intention.de soumettre, de présenter-moi-même un rapport sur le sujet.

Je vois que mon prédécesseur, conformément aux suggestions qui renfer-
mait la dépêche de lord, Stanley,- du 16 septembre, 1843,. No. -88, a nommé
une commission aux fins de reviser le projet du tarif d'honoraires transmis par
cette dépêche, avec ordre de lui faire rapport à cet égard. ' Les commissaires.'
ont fait leur rapport' le21 îdécembre .1844, et le 25 janvier suivant, lord Met-
calfe a soumis ce rapport à la considératiori du conseil exécutif. Lors du départ
de sa seigneurie; la commission n'avait pas encore terminé ses délibérations;
c'est là le motif qui a empêché sa seigneurie de vous faire rapport du résultat
des recherches qui, ont'été faites dans ce pays. Jai rmaintenant l'honneur de
transmettre copie du rapport des commissaires, et des papiers qui Iacconipa-.
gnaient, etecopie d'un rapport à ce sujet qui a été approuvé par un comité du
conseil exécutif, afin de-les soumettre aux officiers qu'il appartient avant que le
tarif d'honoraires pour les diverses cours de vice-amirauté dans l'Amérique BÉi.
tannique du Nord, soit définitivement approuvé et sanstionné parsä majesté en
conseil.ép a

Jai, etc

<Signé,) CATHCART.
Le très-honorable

'W. E. Gladstone,
etc., etc., etc.

Bureau du secrétaire, 27 juillet, 1847.
NOTE.-Le gouvernemeRt de sa maj sté n'a pas encore fait de répone à la dépèche qui pr& ède.

PUêR JoHN LOVELL, RC LA MONTAGNE.

A. 1853.

QUJL-J3]CC: »«PÈIXÉ,.



ïfItorhé.

REPONSE
PARTIELLE-A- UNE ADRESSE de l'assemblée législative, datée le 27

septembre. 1852 pour un état du nombre des limites ou permis,
ou demandes qui ont été accordées ou qui sont sous considération
pour 'la coupe du bois de construction ou billots de. scige sur la
rivière des Outaouais et ses tributaires, ou dans d'autres parties
de la province, pour les années 1848, 1849, 1850, 1851, 1852,
etc.

or rJU

A. N. MORIN,
Secretaire.

Bureau du secrétaire,

Québec, 13 juin 1853.

A7~
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a
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JOHN HUME,
Suivant rapport our 1852.

George Benson HIali.........
Do do
Do do . ....

Do do

XABLE BoeET,
Suivant rapport pour 1852.

Antoine St. Cyr ...........
Joseph O. Méthot . ........
William Price & Cie.....
Wilibrone Demars........

Do .
Antoine St, Cyr & B. Roy ...

George Hale..............
Jose h Onez.Méth'ot .....
Willam Price & Cie.........

L N. GQuvBEw
Suivant rapport pour 1852.

Casgrain & Cie...........
J. Baptiste Bélanger & Cie...
Louis Bertram...........

Do
M. Prig~e & Têtu .. ....

A, 1853

BOIs ET FORETS, tableau des permis accordés

Permis accordés durant l'année 185. Quantité et description

Localité, Rivière,
Date. Township ou Seigneurie. rMor-

ceaux s. .o eaux.

............
...........

1852.
15 Juin.

2 Janvier,..
16 Février . .
20" .
21

10 Nov...

13
30 Dée.
31 "

2 Janvier..

2 Août
2> "

Om ALFUED TouNEY,
Suivant rport pour 1852

[on. Johni obrtson.........

onas Jones............
Do.

[M. J. & S. Savage
[M. Willey&'Burrey

Do
[M. J& S.. Hofey

Do
tephen Tracy. .~ . . .

Do.......
amesTibbits..

Do

Do .............

Do...........a<e
Do.............. .

o.tntporenautreprt... ..

1 301

230.... 15Q

.120,

.... 745

2... 1

... 124

... 20

.. 1
854

2 8
8 20
1 40
2 60

128

1 50
2 50
8 25,

4 .25
5 25
6 25,
7 '50
8 50'
9 50

Ireland, iverness, Ha-
lifaxSomersetNelson

Rivière Batiscan .....
Township de Gosford..
Rivière Batisean..
Townshi d'Ac.ton et Ri-

vière Batiscan..
Do .do
Rivière Batiscan...

Do ......
TownshipdeGosford...
Rivière Batiscaï;.

Rivière Verte.
Rivière des Trois Pistoles

Grande Rivière Noire.
Do"., 

..."
Rivière St.Jean,Branehe

N. ....... .
Do do,...

Rivière St. Franeois;'&c.
Lac et R. Pohin égaook
La Long, abanU

Do do
Do do

1396.

518.

40,
100

400'

75

2529

97720

.36240

2800
7000

28000

5250

177010

2

16 Victoriæe.

et des droits reçus dans Pannée 1852, etc.

du bois sur lequel les droits ont été prélevés en 1852.

Rouge.,

Pieds.

Orme, frêne,
etc.

Mx. Pieds.

200 4000

200 4000'

.... ......

Ch Ine &c. Billots de scige.

Mg. Pieds.

-m--I -I-I

98

1881
8423
4694

18624

28122

21239'

5850

27089

'Pin.

2974

17
80

.9061

2208

11366

9924
188

6796

16908

29218

250

'600-

600'

..

4.......

Montant du revenu.

Rentessur
permis

accordés.

£ o. d.

8150

4' 7 a
9 5 0

28 15 '0

15 0 O
15 0 0

2 ô .0
3 0 0

25 o 0

106 15 O

1 10
5 .0
7 10

Droits pré-
levés sur,

bois coupé.

£ s.

16 18· 461 19J 2

9 14 ô

..... .....

88 6 11

14 14 9
87 6 5287 13 4

240 0 '0
..........

529 14 6

42719 9
3 18 4

202 10 5

16 0 0 634 8

* . . .... ..
..........

.
. .

..........

''06 5 '0

C 50 O
8.2 6
650 6

2181 I0 
257 17 6128 .17 0

5 O '6

8 15 0 O
59 7 '0
8 7 6

87 10 0
-1 5 Q
35 18 '4

..........

...........

...........

Totaux.

£ . d.

16 18 4
61 19 2

9 14 5

8 15 0

92 1 il

19 2 8

46 Il 5
266 8 4

255 0 0
15 0 0
47 6
2 0 0
8 0 01

25 0 0

686 9 6

427 19 9
4 18 4205 0 5

e 0-0
7 10 0
'0 .'6

2181 10 0
257 17 6
128 17 6

56 0 ô
8 15 o

59 7 6

87 10 O

1 5 0
85 18 4
6 'à 0

25 I'6 5 90

8 2 6
8 

26
S. 2 6
8 2 *6
ô ô 0
6 50

30608 Il50so o 012719 8 412769 8 4

REM..&RQUES.
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NOMS.

Montant' rapporté. .
JoHN' A. TORNEcY, (Contînuat.)
.Janes Tibbits............il
MM.J. et & Glazier.........12

Do do ......
Do do'

Do do ......
Do, do

Jaes Tibbits .........
Do ..........
Do ............

YPInIE, BLANCHET
Suivant rapport'pour 1852.

John McCormick ...........

FLORENOE DEGuisE,.
Suivantraport pour 1852.

Sir H.Caldwe.........
Nazaire Auibutt .........
.Réné Thiboutot..........
Jean Réné Thiboutot..

FRANCoIs TETU,
Suivant rapport pour 1852.

Lue Silvain. .............
Do ...............

Charles Rouleau ....... '..

Augustin Morin..........
Francis Morin...... ..
Louis Dion. ....
Julian Miebaud...
James Smith....

Do .....

Charles Lefrançois ...
William Patton......
Jean-Bte. Boulanger,.
Louis Morm'....
Jules Dioix.........
.Charles Lefrançois.
William Patton ...
Oharles Lapointe.

Fa&tezs MOANNANY,
Suivant rapport pour 1852.

]Billa Flint..............
David Smith.............
Ab. Thomson..........
Félix Gabouri....,.
John~McDohal.....
Job *ham............
DavidDBogart'..'.. .

jontant porté en lutre part

Appendice (Q. Q Q. Q.) A. 1853.

BOIS ET FORETS,

Permis accordés durant l'année 1852.

Date.

. . .,. ... . . .

1852.
Octobre ..

"o -.. e

Novembre.
"

10 Août.....

24 Décembre.

3 Janvier.

.. ......

31

.. ....

...........

............

............

No.

'10'
'11
12
13

14'
10
16
17.
18

1

1

'1

2'

350

25
25
25
20

15
10
50
25
34

5179

111

8

8

-12

20

Localité, Bivière,
Township ou Seigneurie.

....... ...... .......

Ruisseau Baker.. ....
Petite Rivière Noire...

Do do
Rivière Cabaneau, Lac

' Long...............
Rivière Cabaneau......
Rivière BleuMt.Frauçois

Do' do ....
Rivière St. François.

Do. do ......

............ .........

N. O. d'ixwortb.

.. .. ... . . . .

.; ........ . . .

......... ...

. ............. . . .

.. .............. . .

.Qnuaîtité et deseription

Pi blanè.

Mor- .
cei~. Pieds..ceaux

2529 177010

2529

50

'177010

2998

2998

8500

658 49952
.... . .....

708 58452

Pin

Mor-
ceaur.

....

16 Victorioe. i
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TABLEAU-(Continuation.)

du bois sur leqµel les droits ont été prélevés en 1852. Montant du revenu.

iRouge.'

Pieds.-

Orme, frène,etc

Mx. Pieds.

.... .. .

.... . . .

.... . . .

.... .. .

Chêne etc.

Mx. Pieds.

Billotsde seisge.

Epi- Pin.
nette.

.. 30668

.. .. ......

4491

3~t1~3~

8545
J50
100'

-217232
226
400
200.

-500'

112'
200

258
8288

95
400"
488
580

6030

Rentes sur
permis

accordés.

£ s.d.
50 o ,0

'3 2 6
3 2 _6

4 10 0
1 17 6

*15 0
6 50
3 2 6
4 50

178 12 6

.........

.........

.........
10 0

110 0

1 10 0

..........

Droits pré-
levés ,sur

bois coupé.

£ e..d.
2719.8. 4

Totaux.

s.
21769 .8

312

3 2
3 2

2 10
1 17
15
65
3 2
4 5

2719 8 4 21778 0 10

......... 189

224 16 0O

283 13 4
4 14 2
8 618
2 1 8
5 4 2
2i 6 8
4, 3 4

12 9 10
4 11 6

34 5 0
o 19 9

,4 3'4
10 3 4
12 1 8
62 16 3
20 0 0

224 16 0
3 2 6
2 1 '8
1 0 0

284 13
.4 14

9,16
'2 1
54
2 6
'4 '3

12 9
'4 16
57

34 5
'0 '19
43g

10 3
.12 1'
.62 16
20 0O

40009 2 10 0 47918 2482 8 2

81004..........6411 8 64.11 8
175 ....... 13000-..........278 ili 27817 1

2000....... ... 41184 41 18 4
608A........ 12184 .12134

........... .104 14 1041'4
... 8600..... .179 8 4 1'19 8 -4
. ... 4000.......83 6 8 83 6 8

76 6 91 764 6 9

.4 1853.

REMARQUES.

Localité.

4 Localité.
2D.
8Do.
8
2
.8
4
10
6183 rx. épinette

0rouge

400000

A.jout4

Bar~leai*x

zbilot.

16 Victorio.

1--j
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Bois Ër FObRETS

Pçrmis accordés durant l'année 1852 Quantité et descrption

NOMS.o iNOMS, Pn.blan. Pn
Date. No. ctealité, Rivière,

Township ou Seigneuriei
Pieds. Mor-aux. 'ceaux

Montant rapporté 708 53452
F. MoANANAÑ.---(COnuat ) 1852,

ilbe't Patriek 47 8220
'Arehibald C. ¶homson et4 2

Robert'Potts.C..........4 sep.. 1 75 Riss.CastrCoténord
Do. do .....- " "- CDo do côté sud

R. M C. D. Clute ..... ,......"" 25 Do. do côté nord
Do ( do'.....;...." 4 Do do côté' sud -. •

A. T1omson. . " 5 1 'ownship de Marmora-
.mes.Morton...........2727,6, 30- 'Do Lac ..........Billa lit.... . 7 42 Do ElzieF. Gabouri............8e

dYýn8CUmigDo ILake ....... ..Jaynes Oumimiug ............. ". .. 9 Do LakernrIDo ........... " .. 10 Do 'doDo 9 d C

Do . .il 1Do do
" .. 12 160 Do do -

......... 13 Do do
Do . " .14 Do do
Do... .......... « .. 15 Do do-

WilliamHl. Meyers ..... ,30 " .. 16 50 Partie Est de Tudor
Job'&iæghiam .......... . " " .. 17 Tovnsihip de Elziver.

..Do . ........ 18 .Do , do -Joseph Canniire .19 4 Do Iiungerford....................
Davi fBogart..........." "'. 20 23 Do Elziver de do.
John McDonald ." 21 {Do do.'

Do.......«... 2 60 Partie Est de Grims-D......... . ..... 2
.avid Smitli....... . . 23 16 Tosh d aMI '2 16 owsip de arinora.. . ........William McArd.ell.........10 Nov . 24 Ruiss. aýtor côté nord

Do . . " " 25 Do' côté sud
AlexanderMcCaú.. .... d. " " 26 Do n côténrd

Do .......... 1" " . 27) Do côtd sud

755 56672JouN KANE,
Suivant rarport po ir 1852.

Peter McLeo2r
............ .........William Price.................................

Do • .. •

Do.. ............. 1 ".. 24106 SaguenayetTributaires.
Do pour la successin de

MeLeod.... 4 ". 25 805 Do' do
Do' do- "....26 449 Do do

JoHNi LExAÑDER,
Suivant raport pour 1852.

ffenr' .. -. SJoye.......................... .......... ...lon.. W. B. Romson...30 Juin.. 8TaetMte1n ........................ .......... ....4....John Edwrd Rankin. ... , 22 Juil.... 2 8 Flos.......
lenry R. a Boys.......1 e. 3 1TayunnidaeetVepra

33

16 Victorik.
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TABLEAU- ( COntinua

du ,bois sur'lequel les droits ont été prélevês en 1852 Montant du revenu.,

Rouge. . Orme,fnineetc Chne, etc.

'Peds."-

i

Mx. Piede.

175

1755

Mx.

''''I

Pieds

Billots de .sage.r

permis
Epi- Pin. àiccordés.
nette.

£ s. d.

10 15 0O

2 'o 00
100

. .0 0
6.0 0

20271
13208

' 10902

40

Droits pre-
'levés surbois coupé.

s. d.

764"6 9

6 14 2

...........

..........

... ..... ...

..........
..... .. ...

279 0 2
227 2

Totux.

764 6 9

6 14 2

18 15. 0

3 2 6

7 10 0
6 0 0

40 '0

12 10 0
8 '0 ,01

100

4-15 0

'0 00

7 10 0

3 15 O

900 1 5

422 Î 3
279 :0 2
221 2 6

13 5 0

97 15 0
56' 2 6

1568.......3213 4 32 184
1 00 .. i.......... 00
1 0 0............1 0 0
2 12 6 ........ ' .2' 2

4 12 6 32 1. 17 8 1

REMARQUES

et 123 Billots de
.rouge.

pi

Milles et Locaté

l

Appendice (Q. Q. Q Q) A. 1853.

12 10 o

0,0

4 15 0O
11 16 0

>7 10) 0

3 15 0

129 12 6

13 5 0

87 15 o
56. 2 6



Permis acco:

NOMS.
Date. No.

I. W. MCOÂNN,
Suivant rapport pour 1852

0yprus Ling...
John Alexander.
Robert Camipbell
William Dunnin
William J. Cook...
Patrick Darrah. .........
Arthur Burtoi.........................
Benson et Fresley ............ ....... ...
Jacob Dixon..
James MeKinlay.....................
Stephen Ticktr.........
Shane et Burn ............
Samuel Benson . .. ....
-James Forrest .
James Franklia ...........
John'Corin.. ...........
Thômas Franklin:........
Janes Litte.... . ......
HenryNicholson ..........
William J. Reid..
IHenry Franklin... ..... 
Johl Simpson'...«.........
Daniel-.Cauley.
John MeGovera .......

Francis Belfoi.............
Mathew Sarjant. ...........
Wiekham et Ryan.........
Antoiie Perrigaw.......... ......
D. MeGregor .............
Peter McMaritiU............
AndreW Àlexander...............
F. Gorrie .................
P H Elijah.. .....................
F. Lang. .................
M . Desrinch .... . ..
Philip Coburn
'George Ferî;is .
William Fetterley......
L. Gorrie . ........

J. et J. MeCaul.
F B. Maxwell..
Robert Steene .. ...
G. M Bradford. ....
0. J.Hollister.
Lesteret.Legg
James Steene..
John Fiany.... ......
'F. J. aOnnbel.. .

William Cairns
Sergeant et Kenuey........
MoMahon et Engli.sh......
Levi Dlebean.
Adam Miller
Finlay McLeod... .......
D. A. Cameron...........
George McClure......

a

16 Vetorku.
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. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..............

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . ... . . . . . . . . . . .

.....................

..................

. . . . . .. ... . .

. . . . . . . . . . .

. . . . . ... . . . . .

. . . . . . . . .. . . .. . . . . . . . . .

. . ... .. . . . .. ... . . . . .

. . .. . . .. . . . . . .... . .

. . . .. . . . .. . . . .

. . . . . . . ... . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . ... .

. . . . . . . . . . . . . . . .

.. . .. . . . . . . .. . . .. .

. . . .. . .. . . ....

. .. . . . .. .

.. .. . . . ... .

. .. . . . . . . .. . . .. . . . . ..

. .. . . . . . .. . . . . .. . .. . . .

. . . . . . . ... . . . .

.. . . ... . . . .. . . .. . . .

.. .. . . . .. . . . .

. . . . . . .. . . ...

.. . . . . .. . . . . . .

. . . . . . . . . ... . . . .

86
.68
64

343
29
86
68
29
29
36,
21
86.'
29
42
21
14'
14
24

29
21
24
21
36
29
42
86
29
42

109
11

103
57
10.
29

109
14
29

157
52

171'
86
42.
86
.64
17
10
86

86
86
42'
'42

121

71

A. 1853.Appendice (Q Q. Q. Q.)

3960
6000
4800
4800

24000
2000
6000
4800
2000
2000
2500
1500
6000
2000
3000
1440
1000
1000
1520
2000
1500
1680
1500
2500
2000
3000
6000
2000
3000

7680
5000
7200
4000

720
2000
7680
1000
2000

11000
3644

12000
6000
8000
6000
4500
1200

720
6000
4000
6000
6.000abooo
3000
8466
4000
60001

.U .

.

a

Bois ET FORETS,

rdês durant 1'année 1852, Quantité et description

Pin blanc. Pin.
Sa Localité,' Rivièire, -______

Townsbip ou. Seigneurie. .Mr .i-d• . Mor-
e Pieds.s:- eaux. eaux.

-. . ... .

16 Victori. Appendice (Q Q. Q. Q.)

TLEAU-( Continuation.)

'I

.

du bois sur lequel les droits ont été prlevés en1852, Montant du revenu.

Rouge. Ome,frène,etc Chêne, etc. Billots de sciage. Rentes sr Dróits pr - REMARQUES.
perins levés sur Totaux.

Epi accordé. bois coupé.
picds. Mx Pieds. Mx. Pieds.P n..nette.

"',

4'.

1080

k. 1858.

£ s. d.

. .. ... . ..

....

• .. . ..

-....

£ s. d.I

12. 10 0
10 (4 0

50' 0 0
4 3 4,

12* 10 0
10 0 0
4 -3S'4
43 4

54' 2
3 2 -6

12 10 o0
4 3> 4
65 0
3 0 .0

2' 1 8
3. 3 4

.4 3 4
3 2.6
3.10 0
3 2' 6
5 4 2

34
6 5 0

12 10 0
4 3-4
6 5 0

22 10 0
16 0 O0
10 8 4
15 0.0

86 8'
1 10 *0.

'4 3 4.
16 0 0
2ý 1 8
4 .3 4

22 18 4

25 ' 0O
12 10 0
6 50

12 10 O
Q., 1 6
.210 0
110 O

12 10 0
-6 8

12 10 0O
12 l0O
15 0
6 50

6.8 0 110 12 9

10 8 4

4 3
6 '5
3 0
2 I
2 1
3 3,
4 3
3 2,
3 10
3 2
5 4
4 3
-6 5
12 10
4 3
6. 5

22 10
16 0
10 8
15 0
8 6.
1 10
4 3

16 0
2 1
413

22 18
'7 11l

25 O
12 10
.65
12 10

2 10

1 10
12 10

8 6
12 10
12 10

65
6 5

1' 12
8 s

10 8

6o0
0
0
8
0
0
0
0
9
8
4.



16 Victorioe. Appendice (Q. Q. Q Q.) A. 185. 16 Victorioe. Appendice (Q. Q. Q. Q.) 'A. 1853.

Bois ET FORETS, TALAU.-(Coninuation

PIaEU GAUVREAU,
-,a- -fapport. pour 1852.

William Price............
Étienne Pineau ...........
Samuel~Bradley, Jr. ......

Ditto:
Lemesurier,'Tilstone & Cie...
Henry Page ..............
Etienne -ireau. ... .. ....
William Price ...........

Ditto .........

Samuel Bradley, Jr. ..
Lemesurier, T istona & Cie...

Ditto.

JoHN EDEN,
Suivant rapport pour 1852.

osepk Shaw.............

Ditto .............
Thos C. Racey, Chipnell et

Cottenan ............

Axz.NrnDE MeNAS,
Suivant rapport pour 1852,

Charles Jones...........

W. H. QUINN
Suivant ort pour 1852

amilto .o ers.....
Do do . .. . .

Do do .....

.,.. . ..............

Octobre 1
". 26...-

Novembre 29.
Decembre 31.

." " .

. . " .

Septembre I.

« 8.

Octobre 23,.

Septembre 281

Octobre 17..

47*

45

24
13
12.
12

117

9.

6

Rimouski et Tributaires.

Cap) Chat, R« 'Nre Nord
Tartigion et. Tributaires.
Métis et Tributaires ...
Rivière .lance.
Matang et-Tributaiies..

Douglatown, Riv. côté

Rtivière.Malbaie,ecôté X.1

114, 6,,'

ilPermis accordés durant l'anuée 1852.

NOMS
p Localité, Rivière,,

Date.. No. Township ou Seigneurie.

† † † † † † † † † † † 1 8 6 2 ..
H.W.MCOANN, (Continuation.)
J. et D. Campbell . . .

Amos fBlissett. ......................
Robert Carney .. .............. ·
A. J. Campbell. . ; .... .. ..... ......................
George G. Dunning...................... ..... ...... . ... .............
Josep Steene .Juillet 28... 1 3 Cambridge..........
Peter MeMartin..'.." 29... 2 6 Cumberlaind.
George FerrisA............. oût 12. 3 14 ltussel............
Henry Hethrington..-.- ...... "4 "... 4 4 iRussell .....

Andrew Alexander ......... " " .. 5. 2L Russell .....

James Brownell.et frère . ... 6 14" Cambridge .........
A. McCaul et fr.ère ......... "7." 7 2 Clarence...........
Jacob Dixon. ... .. " . .. 8 1 Plantagenet,sud ....
James Franklin. . .. 9 2* Plantagenet, sud ... «.
Stephen Tucker............. Septembre 1. 10 7 Clarenceet Cambridge.
Shane t Byrne·;........ " il 11 - 1 Çlarence...........
Michael Stewart .......... " 12 2 Clarene............
Henry Franklin . 17 13 l¼ Plantagenet, sud ......
J. W. Cook et frères»........." 22 14. 21 Russell............
George G. Dunning... . Decembre 24. 15 8 Cumbe.land et Russel

du bo,1ià sur lequel les droits ont &é prélevés en 1852. Montant du revenu.

Rouge. rm .eetc Chène 'et. Billotà -e -sciage. R .;srDris-p'.REMARQUES.

1permis. .levés sur taux.
E a-ccordês .. boiW -coupé.

.eds Mr. Pieds.1 Imr.Pieds.Pin a
nette.

. i. . a ... . . ... .... . . 8.12 6 ..... Î 2

. .. .. 8 1 0 ........ 8-16

Quantité et descriptionu

in blanc. Pini

Meor- MPeS..caxeeaux.eau

1 .1 -ýýl

.........

£ .d.

1.8.* 4
10 8 4

47 s* 41

......... '.

....... ;...
;.........

..........

..........

.......-..

.,9 ... ;

..... ;....4
.;......,.

197117 42

50.19 4

'. .0 '0

1 0 9
1 0 0
.1 0 *0

1. 0 0
1 0 0
1 0 0
1 0 0
1' 0 0
1l 0 0
1 0 0
1 .0'0

1 10-0

14 1200

323

£ ' d.

10 '8 4
10: 8 4

17 611l
47 3' 4
1 0 0
1 0 0
Il 0 0
1 "0 0
1 '0 -0
1 o> 0
1* 0.0
1 .0 .0
1l 0 0
1 0 .0
.1, 0 0
1 0 0

S0 0
10'.0

1 -0

612 -17 4

0' 19 4
129 17 8
179 13 4

161 5S10
-1, 10 2
6 12, 6

'1 7 .6
8' 0 0
l 12 -6
1-10 0
1,10 ý

O10 0

5000

22640.

280976

.

.

l

40071.1 1080.

4394
616

2048
145

5245

16016

11388
79 eo'rdes'de"bois à

latte à -5d.

6

0

0

50ô Rivière Šinte Anne des

30 .Rive nord du Lie Huron ... ........ .

.. 1.
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Appendice (Q. Q Q A. 1853.

NO1S.

W. 11. QINN (o0ti0uation.)
Hamilt on et frères .

D) do ....
Do do .

OùnVFIL WELLs,
Suivant rapport pour 1852.

George Baptist & Cie.
Do do.
Do do .
Do do
Do do ......
Do do ..
Do do'
Do do
Dà do
Do do ........
Do do .......
Do do .......
Do dô .
Do do
Do do

Campbell Moody
Do do
Do « do .
Do do ..
Do do .
Do do ..
Do dô .......
Do do ...

Do do
Do do..
Do do«.
Do do'.
Do do .
Do do.........

Pemberton et frères.......
Do do
Do do

Do do
Do do

David Burnett......
Do
Do ' . .

Qilmour & Cie
Do .....

Do

Do . ......
Do
Db .....

Do .....

Do
Do'

Do

Do >-

Do
Do
Do
Do " .

Permis accordés durant -lannée-1852.

Date. No.

-à-

1852.
Octobre 17

". 20 . .

cc d .

"i" .d.

"d" ..

"".c .

dg c

" ci

id,

49

dg

"i" ..

d' g,

. .'

"i "- .

"d" .s.

"4. .g

"d" 
.4.

"4 ..i

" 4" ..

" 4" ..

"..9

"i..

"d " ..

.is ET FORETS,

Quantité et descrip»tion

2
3
4.

1.
2.
3.
4-
5
6-
7'
8
9

10
11
12
13'
14
15
16
17
18
19
20

22
23
24
25
26
27
28

89'

30
31
32
33.
34
35
36
37
38
39
40
41
42
4'
44
45
46

49
50
$51
52'
53

16 Victoroe. Appendice (Q. Q Q. Q A 1853

TABLEA.-(COntinüatùOn.).

du bois sur lequel les'droits ânt été piélevés en 1852.

Rouge. Orme frcne,ete Chène, etc. Billots de sciage.

Pieds Mx Pieds. Mx Pieds 'Epi- Pin.nette.

I - -'I - - I -

. 'Pin bIý a i Pi0J Locaijté, Rimer
Township ou Seigneur. MrM

i~~I ____________ eeux.' ieds.

'25 Rivière Rouge......
*25 Hilalkin Creek, R. Rouge.

25 Lac Nomining, R. Rouge

88

40 St.Maurice, No. 1, ouest
50 Do 2,
65 Do 3 "
50 Do 4,
50 . Do*. 5, "
55 Do 5, est.. ................
40. Matawin, No. 1, sud....
45 Do 1, nord.
50 Do 3 sud....
50 Mequinac'No..1, sud...
50 Do 2,sud............
50 Do 2, nord...
60 St. Maurice: No. 8, ouest
50 Riv. au Rat, No. 1, sud.. ..
50 St. Maurice, No.12, ouest
50 Riv. au Rat, No.1, nord.
35 Bostonais -No. 1, nord..
50 Do 2, nord..:
50 Do 2, sud...
35 Croche, No. 1, nord...
40 Do .1, sud.'. .. .............
45 Tredhe, No. 1, sud...
50 'Do . 2nord..
50 "Do 2,sud... .............
50 DO 3,nord.
50 Do . 3,sud.
36 Flamand, No. 1, nord. ...
50 Do 1, sud.
50' Bostonais, No'6, sud..
50 Do' 6,'nord.
50 Flamand, No. 2, nord.....................
50 'Do 2, sud....
50 Do ' 3, nord....
50 'Do 3 sud.
50 Croche, No. 3, sud..
50 Do 4,sud. . .......

"50 Matawin,- 4,.sud.
50 St. Maurice,' 7, ouest...
50 Do 9, est.............
50 Vermillion. 1,sud..
50 Do 1,nord....
50 St.Maurice,13,ouest.
55 Do 14, ouest.......................
50 Do 8,'est..
45 D 10,est.......
50 ',Do 13, est..
50 Do 14, est.....
50 Matasin 5, sud.
50 Do ' 5, nord'..
50 Do ' 0,nord.
50 'Do 6,sud.
50 Do 7nord
'0 Do, 7sud

. .. ... . ... .

.. .. . .. .. .

. . .. . .... .

... .. . . . .

.. . ... .

5816

25730.

Montant du reyenu.

Rentes ur Dr6its pré-
pevmis. levés sur Totaux.

aeordés. bois coupé.

£ . d. £ s. d. £ s.- d.
3 2 6 ........... 3 2 6
3 2 6 .......... 3 2 6
3 2 6...........3 *2 6

s1 '0È

37 o
37 0
37 0E
37 o
71 o0
37 o o
37 0O
37 0o

.66 '0

37 0'
40 0 o
37 '0 0
37 0 '0
44 O0
71 '0 '-
12 0
540 0
60 0 0
14 0 0
13 00

1 0 0
11 0 0C
'13 0 0

13 0 0o
14 0
34 0
7 10 0 O6 5 0

10 ù0 00
30 0
15 q> 0
20 0O

25 >
37 0 0
37 0 0

o
35 0 o.to 0 0

27 10 O
39. ' 0
22 10 :0
12 10 0o

102 .0 0O
180 '0 0

90 .0
100 '0 0
160 0 -0
100' '.0 O

37 0.0
29 12 O

do
do

REMARQUES.

166 14 >lndsJ
37 00 do
22 40,do
18 100 do
22 4 do

'I.
If.

1--i

0 121 3 6

.530 8 9

0 ..........
0 ..........

0 ..........
0 ........
o..........

0o.......

0 ........
0 ........

0 .........

........

4.... .. .
.. . . . .

... . . .

132 3 6

530 8 9
37 0 0
37 0 '
37 0 0
37 0 0
71 O 0
37 0 0
37 0 0
37 0 0
66-0 0
3I 0 -0
37 0 0
40 0 0
37 0 0
37 0 o
44. 0 0
71 0 '0
12 0 0
54 0 O
60 0 '0
14 0 0
13, 0 0
71 0 0

il .0 '0
13 0 0
il 0
13 0 0
14 0 '0
34 0 0.
7 10 0

'10 0- 0
,30 0 0
15 o00
20 0 0
80 0-o
25 0 0
37 0, 0

.87 0 07037 O 0
37 O 0.
37 '0 0
35 0. 0
25 O 0
27 10 -0
39 O 0
22 10 O
12 10 0

102 0 O
180 O .0

90 ô O
100 0 0
160 0- 0
100 0 0

...
... *

-1

.st

1

..... ......

... 
. .

... . . .

•. • • . .. . . . .

•• ..... . .

.
. . . . . .

... 
. . . . . . . .



6 Victorioe. Appendice (Q. Q. Q.Q)

Bois E'i. FORETS

NOMS.

OLVÎR WELL5, (ContinUa.)
Gilmour et Cie. .... . ... .

Do ... r..
Do.............
Do
Do .

Du
DoDo ......... ...
Do .
Do'
Do.Do ...........

John W. Russell .....
Williarn Price.et Cie ...
George B. Hall.........

Do ............
Do ........

Do
Do
Do ...........
Do.

Do .........

Do ......Do

Do ............

Do ............
Do ............
Do ...........

Do ..........
Do ...........Do .............

Do '......

Do .
Do ......
Do .
Do ......... ;.
Do .
Do ' ......

Do ...
Do .....

Do
Do .

Do

Do
Do
Do
Do
Do,

Do
Do

Do
Do . ..

G. Baptit et ie........
onsehargô sur caque limite en su.
de. 410 per superfci de citnquantealilles po u le.ssmins. .........

Permis accordés durant l'anhée 1852. -Quantité ét description

Pin ln. Pin
Date.e Localité; ivière,Dt. No. 1 = er TPi blane. Fin

Township ouSeigneurie.Mor
Mor--Mor-

ceaux.- eeaux.

1852..
Octobre 20

di 4
44 4

.'" 44

4 94'

4 44

di d

94 .
.it di

tg si

e 44

44 . a

44 44

44 44

44 44

et do

94 di

49 44

tg (

44 44

4 4

et il

di 44

44 44

dit t 9

94 44

44 44

dg d

44 di

di 4

48dg

di di

54
'65
56
57
58
59
60
61'
62
63
64
'65
66
67
68
69
70
71.
'72
73
74
75-
76
77
78
79-
80
81
82

.83,
84
-85
86
87.
88
89'
90
91,
92
93
94
95
96-
97
98
99'

100
ill
102,
103
104
105.
106'
107
108
109

t i 1

-s

I 16 Victoroe. Appendice Q

TALEAu.--(Continuatio.)

du bois sur leqùel les drpits ont été prélevés en 1852 Montant du revenU.

Rouge. Orme,frène,etc Chêne' etc. Billots dO sciage. eREMARQtJES.Rentes.-sur Droits pré-
permis levés sur Totaux.

nep. , accordés.b coup.Pieds.Mx.Piedsnette.

.50
50
50
50'
50
50
50
50
50
50'
30 .
30
45
50
30

.50
50
55
50
55
36
50
35
55
45
35
50
50
50
40.
40
50
50
50
50
50
60
30
25
50
40
50
50
50
50
50
50
50
50
60
50'
50
50
50
85
12'

5172.

Matawin, No.-8, nord
Vermillion, No. 2, noid.

Do 2, sud..
Do 3,.nord.
Do 4, nord.
Do 5, nord.
Do 5, sud..
Do 6,-nord.
Do 6, sud..
Do 7, nord.

Au lae Clair, o.3, Ouest
.Do 3, est..

Mequinac, No. 1,.nord?.
St. Maurice, No. 2,,est..

Do ' 11, est.,
Do '.7, est-*;
Do, 12, est..

Do ' 3,st..
Do 6,est..
Do 9,o...
Do 11,S. O.
Do 5,0...
Do 10,0...

Mequinae, No. 3, sud...
Do 3, nord..
Do 4,Head.

Matawin, No. 4,"pord
Do 3,nord..
Do 8, sud-...

Riv, au Rat No.:2, sud.
"Do 2, nord.
Do 8 3,sud..

Bostonais, No. 3, nord..
Do 3, sud...
Do.- 4, nord.,
Do' 1,sud...
Do 5, nord..
Do 5, sud . .
Do 4, sud...

Croche, No. 2, sud.....
Do '2,nord ....
Do 3, nord ....
Do 4, nord...

Vermillion, No. 3, sud..
Do' , 4,sud..
Do 7, ud. .
Do 8,nord.
Do 8, sud..
Do 9;nord.
Do 9, sud..

AuIûe Clair, No. 1, Ouest
Do 1, est..
Do 2,Ouest
Do 2, est..

Tienche, No. 1, nord..,
TwnshipdeShawinigan

pl I

25780 14003 0 88 I 8 915564 8 9

.. Soi ...

0 e ..

Y

Cé

A. 1853. A. 1853.

- I ~'4 - I-I '-I.----.I

. .. ..... . . .. .

. .. ... . . . . .

...... . . . . .. .. .

.... ...... ....

..... ...... ... ,

.. .. ..... ....

.. . ..........
.......... ....
..... ...... ....

. . .. . .. . .. . ... .

... .. .. ... 

... . . . .. .. .. .

£ s. d.
125 0 0

22 10 0
55 o 0
40 0 0
50 O 00
25 0 0
.27 10 0
12 10 0
27 10 0
15 .0 0
32 10 .0
17 10 0
30 0 0
15 -0 0

'15 0 0O
32 10 '0
10 0 0
60 0 0
66 0 0
37 0 0
37 0 0
50 0 O
60 0 o
35 0 0O
15 0 0
10 '0 '0
77 0' 0
37 0 0

180 0 0
20 0 0
30 0 0
20 ' 0O
43 0 0
42 10 0
'17 10 O
19 0 0
5. 0'0
2 0. 0

10 0 0
26 0 A 0
37 O 0O
27 10' Ó
.25 0 0
52 10 0
'47 10' '0
40 0 >0
17 10 0
15 0 0O
7 10 O0

10 0 0
z 0 0
8 00

12 0 ,0

12 0 '0
S10 o0

.........

....... ,...

. ..... ....

.... .... ;..

. ... ......

. .... ,.....

.. '........

. .. .......

.. ........

...........

.. ........

...........

.. ... ......

..........

...... ,...

..........

. .. . .. .. .. .. .

. .... . .. . . .

. .. . .. . .. .. .

. .. .... . .. .. .

. . .. .. . .. .. .

£
125

22
55
40
5ô
25'
27
12
27
15
32
17
30
15
15
32
10
60
66,
3'1
37
50
60
35
15
10
717
37

180
20
30
20
43
42
17
19.
5
2

10
26
37
27
25
52
47
40
17
16
7

10
5
8

12
6

12

1031'

£7 10. Od., binea
des Jesuites.

£48 os. -Od., biens
des Jesuite.



Appendice (Q. Q. Q. Q.). A. 1853.

Bois ET FORETS

Permis accordés durant l'année 1852. Quantité et description

NOMS. Pin.blanc. Pin
ý 1 9) 0 1 Localite,,Riviè%re

Date. *I Ce. 0rTownship ou Seigneurie. M M
or- Pieds.i eeaux. eeaux.

A. J. RUssELL,
Suivant rapport pour 1g52. 185

Thonaa 'Latimer...........SCptenib
James Dunfield ............
C. O. Kelly.............. "
Joshua Smith...........
Alexander Sueddon......... "

BoSeott.. ........ .'....

Auistin Russelli....... .....
Joseph Aumnond..........Octbr

.Do .... , .
R. W. Learnud..... ......

John Egan...............RoderiekRyan...........
Do . ........

R. W Cruce............
- Do

Thoinas'-McKay..........
MeKay et'McKinnon ....

Do do ......

Alexander MeCaul et frère..
Do do
Do do -

Do do
Do ,du

Alexander MeCail . .
Wood, Petry,' Poitras et Cie..

Do do
Do do

John Durlop -

A.WH. Dulop '

John Browne -
Do .-

Duncan MeFarlané........
Do ....

J. et D Bell........

John Bell•..........
J. et D. Béll ..-.-
Samuel Grimes.
G. B. Lyon.
H.L. Routh...

'Do . ..

Anderson et, Paradis

Do do
Louis Brisard..
Arithoü Cullen.

C. et D. MeDone. -

Do
Do

Deacon, Senior, ....
S. .Hunwtingdon..y.. .....

1,

2.
re

29

1..

4 ..,

.5

44 di

4

644'

'44 4di

49 . 44

'di id

3)
40
40
16g

8

8
25.

387
25

8
14
24
24
.7
50
505o
50
46
50
50

22
8

20

26
13

10
28¾
18

125
50

143

12 ~
15
10

16
17
50
30
40
35
17L

Township de Mosham..
Township de Pakenlam.
Indian River.........

Do ..........
Darling, Pakenlun' et

Ramsay..........
Beekwith et Montague
Townshi p d'Oso.
Township d'Osgoodc ...
Township de Gloucester
Lac Teniscaming, Outa-

ouais . ............
Riv. creuse, Oisa Creek
Rivière Outaouais
Rivière Dumoine .....

Do ........
Rivière noire.......
Rivière Gatineau.
Township de Wakefield;

Do • do
York River, Madawaska

Do d
.Egan's-'Creek ........
York River.........

Do ..........
Rivière Maganaeippi...
Rivière Outaouais et do

Do ~ do
Do do

Township de Stafford..
Indian River et 'do..
Township de Pakenharn.
Blithefield et. .Mada-

waska..........
Township de Bagot....

Do.' do
Township de Sheen, et

Rivièe.Outaouais
Rivière à la craie.
Rivière Matawan
Rivière à la craie.
Stag Creek, Gatineau
Black River......

Do
Township de Bagot
Township de Darling

Do 'do
*Do do

Townshi de Litchfileld.
Rivière atinean.

Do
Rivière Bonneeere

Dô
Do
Do

de Sherbrooke
desAUumette1

........

16 Victoriæe. Appendice (Q. Q. Q. Q.) A. 1853.

TABLEAU-( Contnuation.)

du bois sur lequel les droits ont été prélevés en 1852. Montant du revenu.,

Rouge. rfrnetc Chène, etc. Billots de siage. Rentes sur Droits ré- 1EMARQUES.
ren is eés sur otux

Pieds. Mx. Pieds.11 Mx. Pieds. Pi accordés. bois coupe
nette. .

s. d.

O00 0

0 01
0 0

-l

£ s. .

0'. . .. . .

6.;.........
6..........
6o......
0.......
0..........
0o.......
0 ..........
0o.......
0...... ..
0o......
0o......
0O..........
0o.......
03...,......
0*..........
0..;... ...
3 ...... e...
0..........
0o.......
S......

0...... ...
0.........

0...n... .

0 ..........
0.........
3..........
0 ...,......
.....

0..........
2...... ...
3o.......
6 ..........
0o.......
0..........
0o.......

0..........

£ s.

1 0
1 05 0

50

21
10
1 0
1 17
2 0

o -5
4 123 2
2 17

2 0
31o
3 0
3 0
1 0

656 5
12 10
6 5
5 15
6
65
6,
.2 10
10
2 10
,1 1.

2 10
3 5

1 19

153 11

251 3.

iô1

6 5
2 4;
I 11
I 17
1 5
2. 0

20.2 3
6 5
3 15

.5 0

4 7
4 0
1 0

6 Victorioe.

[.....

.4.. ....

... ..

.... ....

.. .. ... ... .

..... ........

. ... ,. .

.

di

ci

ci

d
di

di

6 5.
4 12
3.2
2 17

2 0
3 10
3 01
3 0
1 ,0 .
65

12 101.6 5
5 15
6 5
6 5
6 5
2 10
1 0
2 10

2 10
3 .5
3 5

1 19
1 5
3 11l
2 5
1 3

6 5
2 4
1 11l
1 17
1 5
2 0
2 0
283

3 15
5, 0

.1 0



Appendice (Q. Q. Q. Q.) A. 1853.

BIs ET FORETS,

Permis accordés durant l'année 1852. Quantité et de cription

NOMS. Pin blane. lin
Date. No. Localité, Rivière,

Tôwnslup ou Seigneurie. Mor-

ceaux. Ceaux.

A. J. RUSSELi, ('Continuation.)
A. Leamy...............

Thomas Wilson ..........
James Wilson. .......
J. White et W. Rice ..
Robe.t Craig ............

Do ..............
R. DMConnel ............

. McConnell. .'.....

...........

Do ...........
C. et J..Wheeler.........

Do .....
M..Cops ..... 4.........
W. moconnell, Jr..........
A. W. Powell...........

Do...........
liram Cotton. .........

Hamilton et frères
Do ,.....

Do
Do
Do
Do .........

Do
Do
Do

a. Hamilton et M. MeBean
Hamilton et frères ......

Do
J. Haggart . ..
Hamilton et frères'.

Do
George Brysop.

Do ..

Do
Do ....

A. McLaren ..........

Do .
G., n. Hall..

Do ........
Alonzo Wright ..
G. B. Hall. . ........

Do
Do ..........

W. H. Witmore.......
John Coghlan.
J. Poupore......

'Do,..........
G. B. Hall...........

Do
Do
Do
Do

1s

. 1852.
5Oct0 q

J.......~I ~ I .11 ________

Novembre.

"d.
"i

"4.
"d.

.6

"d.

"c.

.4

.4

"4.

if

"6.

.i

"6

"i.

"f.

"i.

":.0

"f.

"f.

"i

"d.

Il I
54

55
56'
57
58
59
60
61
62
68.
64
65
66
67
68
69
70
71
72
73
'14
75

77

7
.79'
80
81
82
83
84
85
86
87
88
,89
90
91
92
98

94
95.
96
97
98
99

100
101
102
103
104
105.
106
107
108'
109
110,

i.

16 Victorie. Appendice (Q. Q. Q.

TABLE.-(Continuation.)

du bois sur lequel les droits ont été prélevés en 1852. - Montant du revenu.

Rouge. Orme Ùne,ete Ohène, etc. Billots de sciage. Rentes s3ur Droits pré-
Spernis levés sur Totaux.

Ei Pin. accordés. bois coup.MP. Pieds.Mi.Pieds.ia. nette.

14,

21
10
25

20
40

*80
24
27
17'
4
1*
9

25
25
15¾
27
.33
10
39
39
50
39
3
25

7 I

35
25
4

43
25

20
8

17

1
8'

25
50
23

25

24
15
30
20'
32
8

l2¾
11

Lac Pennechango, Riv.
Gatineau .........

Township deBagot.
Do 'do
Do Dalhousie..
Do Lanark ...
Do Darling,.

Rivière-Matawin.
Riviôre Outaouais

Do
R. Matawin et. àla craie

Do . do
Township-d'Olden>.

Do' 8. Sherbrooke
Do de McNab ...

Rivière à la craiei...
Riv. Crieuse,' Outaouais.
Rivière Petewawe
R. Outaouais et R.LNoire
Rivière Pèche ...

Do .
Rivière'Gatineau......

Do .
Do
Do
Do
Do .
Do

Township d'Onslow....
Stag Creek, Gatineau..
Riv. iJskatosin, do
Granùdac, do ..
Townsnip de Masham..

Do d'Olden.
Rivière Gatineau.

Do ......
R Coulonge, Mansfield.
Lac -do' do
Rivière Còulonge...

Do
TowShipa de Bromley

ettard.......
Do R. au Serpent

Townshi de Westmeath
Do PitaganGatineau
Lae.du poissoi blanc, do
Rivière Bankatông, do
Rivière Pickanoek, do.

Do do
Townshipd'Allumétte.'.

'Do do- ..
R. Outaounis et R. Noire
Rivière Noire.......

Do ....

R. Pickanoek, Gatineau.
Do' do .
Do do

Rivière Conteeagaa..
Do do a

........ ... .

1.. ...

.I

. I ........

''"I

16 Victorio e A. 1858

.. .. .

.

. .. ....

.....

.....

.....

.o...

£ s.

3 10
1 0
1 5
1 0
1 0'
1 0

.0
10 0O
'7 10
3 0O
3 7
1 17.
2 0,
1 0
1 2
4 2
65
4 18
3 7
42
'2 10
417
4 17
6 5
1 0
4 7
6 5
1 0
4 7
8 2
2 0
1 12
2 0
S7
3 2
1 2
1 0
2 10
10Ö
2 2

1 0
1 0
82

12 10
2 17
1 7
82
1 0
6 0
1 17
3 15
2 10
4 0
1 0

1 7

d. £ s. d.

0.......
"0....... ..

0 ......... ,
0..........
0..........

0'........
0..a.....

.0.....
0..........
6 ..........
6o.......
0o.......
0o"......
61.........

1......
0.;........
9 .... "......
6 ........ .
6..........
0..........
6..........
6o......
0........
06.....
6o.......
0..........

6 ..........
6.......
0..........
6 ..........
0.......;..
6 .........

6o.....
0 .... ..

0o.......
0.......
6 ..........

0o.......
0..........
0..........
6 ...-.... ..
0 ..........

6o.......
6.........
o .......
0 .........
'0....
6 ......

0 ......

£ s.

3 10
1 0
1
S10
1 0

0

10 0
71 10

1: 0
3-7

17
-4 17

2 0
10
1 2
3 2
62
1 18

37
4 2
2 10
4 17,

*4 17
3 7
4 11
4 17
665
1 0
4 7
3 2
2 0
i 12

'20
67
3 2
1 2
10
2 10
1 0
2 2

2 .0
1 0
1 0
832

12 10
2 17
1 7
3 2
1 0
6 0
1 17
3 15
2 10
4 0

1 il
12 11

2*

.... ...



16.Victoriæ. Appendice (Q. Q. Q Q.) *. .A. 1853.

Bois ET FORETS,

Permsaaccordés durant l'année 1S52. Quanitéet des

NOMS. [Pin . Pin
Localitê Rivière,Dt. No. ¤e

0-Townsh!P ou Seigneurie.« o-
ieds.ceaux. ceaux.

A. J. RUSSELL, (Continuation.)
G. B. Hal...1..... ..

Doa..............
Do ................
Do
Do .. .............
Do ....... .........
Do
Do
Do. ....DoDo ..........
Do
Do .... ....Do . ...... .
Do . .. . .. . . .

Ruggles Wright........
JohEgan...............

Do
John Mitchell...........
Thonias McGoey .........

Do ......
Do .

Allan Gilmour...........
Do ............

John Gilmour............
Jaffes Gilniour ........
I. Carmichacl...........

Do ..... ..

Samuel Dickson..........
Do . .

Patrick Egan .............
Hamilton et frère8........

Do .......

James Skead............
Do ......... ..

John Thm Pson ....
Alexander Caldwell

Do ........

Do
J. et J. Hawley.

Allan Gilmour.'.

Do
JamesGilour....

Do ... ......

D...............
A. Gilmour...............

Do ............

Do ........

Do ......
Do .
Do

Jaes Gilmour............
Do ........

Alladi Gilmour......... ...

20

-1852.'

20. Nôvenibre

cc, 44"g

".

44

444

s3

292

tg

g" "d

14 e

"i di

22

"4 4

«4 <

"4 4

13 4 .

111
112
113
114
115
116.
117.
118'
119
120
]ýl,
122
123
124
125
126-
127
128.
129
130
131
132
133
134
135
136
137
138
139'
140
141
142
143'
144
145
146
141

148
149

150.

151
152
153
154
165
156'
157
158
159.
160

162.
163
164
165
166

43
48
50
50
25
50
50
30
50
50
50
36
25
4

47
50.
50
.1

50
50
50
25
20
41
40
8'
4*
8-

25

18i
20
183
19

û3
21

4

22

38
.14
50
50
'30

.50
28
41.
50-
50
50
25
50
50-
10,
50

Black Sea Creck .....
Do -do

Rivière Desert...
Do ........
Do ....

Gceé Boo'Creck, Gatineau- -Do' 'do
Rivière de l'Aigle.

Do
Do
Do
Do .
Do .

Rivière Pickanock .....
Grand Lac.........
Rivière St. Sire .......

Do. .....

Township de Bathurst..
Turtle reek, Gatineau.
Rivière Tomasine.

Do
Lac Ste. Marie.
Rivière .Desert........

Do
Rivière St. Joseph
rownship de Litchfield.

Do Westneath
Do McNabb.,
Do do
Do .Huntley,..

Do ' Masham..
Do do
Do Dalhousie.
Do Bagot....
Do. Wakefleld.
Do Oào.
Do Lavant et

Dalhîousie .........
Township de Darling..

'tDo Titzroy,
Torbolton et- Huntly .

Rivière Contéeaama,
Gatineau ..........

Rivière Pickanock ....
Do

'Do.
Do.

Rivière Kazabazua...
Do'
Do

Rivière Gatineau.....
Dio .....
Do,
Do .....
Do.
Do.
Do ....
Do ..

Rivière Petewawe..

en te

.. 6 o. Ce.

il ire.

.. en ....

en 4-cré.

16 Victorio. Appendice (Q. Q A. 185.

TA]BLEAU. -(Çntinuat-on.)

ddu bois sur lequel les droits ont été prélevàs en 1852 Montdnt du revenu

Rouge. ormefrène te Ch)ne; etc Billots de sciage. Rentes sur Droits préREM RQES.

permis levés sur Totaux.

Epi- :accordés, bois. coup.
Pieds.Mr.LPeds.. Mx. Pi eds, et P rnntte.

- i -.

4...

* .

.. ... . ...... .. .. .... ...... . .. . .. ..

.......... ..... . .... .. . . .. . .

........ .... .... ...... ...-.......

£ s..
57
6 57
6 5A
6 5
32
656
6 5
3 15
6 51
6 5
6 5
4 101
32

1 *0

1 -0

5 17
6 5
65
1 50
6 5.
6 .5
6 5
3'2
210

10 5
10 0O
1 10

' 5
1 0
312
1 10
2 6
2 10
2 6

'27
1 0
2 1T

2.12
1 0

1 *0

5 10
4 15
1 15

S5

3 15
6 5'
-3 10

10 -7
12 10
6 5.

'6 5
' 5
10

12 10

£ s. d.

...........

...........

. ........

...........
... .....

..........

...........

..........

.........
...........

.........

........;...

..........

..........

...........

£ s. d.

570
6. 50

26 5. Q
36
6 5 0
3 15 O

150
605
66 5 o

1 10 O

2 6

2.( 0

"I' o' èO

65
6 5 0
17
65
65

32 6
2 10 o

10 'o

10. 0O

100
100

10 0
3 2 .6

2 10 0

j2100ý

2 17 6

2 12 6

5 10 O
4-15 O
1 15 O
650

.3 15.C

3 10 C
10 7 6
12 10 C

6 5~ O

12 10 O
650
1 *5 O
121 O

. * ... ...

..

..... 

...

.

.

.

..

.. .........

.. .

..........

...... . .. .. . .

.... . .. .. .

491

.. .. . . . . . .

4.. .... . . . .



6 Victorie. Appendce Q

.' . B018 T F ÔRETS,

Permis accordés durant l'année 1852. Quantité et description

Pin blanc. •Pin

ate ~No. Localité, Rivière,.Townsp ou Seigneurie iMor lospeds Moro ceaux ceaux.

A.J. RU SSELL, (C'0n nntion.) 1852.-
Allan Gilmour... .. 20 Novembre 16 50 Rivière PetewaweJohn Gilmour. . " 168 50 Do
James Gilnour . 169 50 Do
David Gilnour.. . . . 170 50 DuDo 17 50 DoDo~.. ........... 5MM. Gilmour et ie 172 15 DoAllan Gilmour.. .173 25 'Do etOutaouai.. .Do . ·' .• " 174. 25 Rivière Petewaw..Joseph Smith . . . 175 50 Riv. Outaouais et Jck .R W. Cruce ......... 176 . 25 Rivière-Outaouais..............

Jose Snt .... '. " 177 50 Riv. Outaouais et Jaco178 50 Do duDo • ......-.. g" .. 17 50 DoD A' 179 0 Do <l
Allan Gilmour. . . 180 50 Riv. Coulonge, Rive ODo " 181 50 Rivière Ooulonge
Gilmour et Cie " 182 25 DoAllan Gilmour. " 183 45 DoDo .. 184 50 DoD . ........... " 185 5 DoWlliam Hamilton. .. .... 186 -i Do

DO . 187 25 DoDo .:" 188 34 Do *RiveO0..... .......Allan GimPour .. . " 189 86 RiV. Ainable du -fondsDo . 190 25 R. Outaoùais et MatawinDo ............ 191 8 Rivière MatawinDo ......... Î2 25 Rivière Noire.Peter Morra. ." 193 50 Rivière Dumoi R.Do ....... 194 -50 - Do du;
Allan Gilmour...195 50 Hilaus Creek, Rivière

Madawaska...
Do ............ 196 50 Do doDu 19 45- Rivière Madawaska..William Byers . . " 198 59 Do
Do ............. 199 50 DoDo . " 200 35 Do

Gilniour et Cie.. .. . " 201 13 •
Do " 202 18 DoDo . . .. '...< " 203 50 >Do..........
Do . . 204 50 DoDu.... 205 40 ,. 'Do,Do..",206 40 , DoDo~~9 ........... ".«.2..4..•Do ............. «f200Do

James Skead ........... " 207 50 Do
Gerrard MeGrea.. ........ 2.. .. .08'40..Do*

Do ............ " 209 15 o
Do ........... " 210 25 Rivières Mississippi

J. Skend et A. Gilmour ..... 1«25 Madawaeka............*
D-1 25Rivière Mississipp............Do . u . " " 212 25 Do•Do do: ; 213 25 Do

Do ~ ~ 4 du« 24 4 o.. . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ...... ..... ........... ....
Do, ,. do ... 2Ï4 40 :g

James Wadeworth .......... 215 48 Rivière ScoolamataJeph mit .......h di .re. ut...na ..Jos pb Sih , 216 45 Rivière Outaouais ..Allan Gilmour .. "217 20 DoDo . .218 25 DoDo . . " 219 50 o
Do ............"." 220..Do'< 220 .6 Do

Arehibald MeVicar " 221 25 DoGilmour et Cie.. . . 222 2 Profondeur de Litehfield
..... " 223 25 Rivière Mississippi

PP

i

16 Victorioe.

TABLEA.-(Continuahi0n-.)

du -bois sur lequel les droits ont été prélevés en 1852. otant du revenu

R-EMARQUJES.
Totgiux-

Roge.. rnie,frane,etc Chéne, etc. Billots de sciage.

Pieds. M Pieds. I Mpe Epi.nette.

. ...

..

1,..

ô>.>,

M, I.- -,

. . . . . . . . . .

Appendice (Q. Q Q Q 1853

rie

Rentes sur Droits pré-
permis levés sur

accordés, bois ooupé.

£ s d. £ s. d.
12 10 0........

12 10 0.........
12 10 0..... ...6 5>0.........

6 S 0O... ......3 15 0........
6 .. 0.

6 5 0.
6 5 0...
6 5 0.........
6.5 0........
6 5 0.

12 10 0 .
12 10 .
6 5 0 ...
.5 12 6 ....
1210 0........
6 5 0 .........

.6 . 0 ..

8 2 6 ... . .4 5 0.
9 0 0........
3 2 6.

6 5 O.
6 à 0.
6 î 0ô

6 5 o........6 5 oÒ.........

11 5 0........
6 5 06l 5 0.........
8 15 0........
6 5 ........
815 0O.........
112, 6.4150 O.........'

5 0 0........
1 100........
6 5 ........

S10 O.........
1 1' 6O.........

a 2 6........
6 à 0........
6 2 06...,......
6 5 0........
6 0 0..........

12 0 .........
5 1 O.........
12 10 0........
512 6..........
2 10 0A..........
92 0 0........
9 2 6O.........3 , 2 6 . . . .1 0 0 .......

£ s. d.
12 10 0
12 10 0
12 10 0

6 15-0
:.06 50
3'15 0
6 5 0

6 5 -0

6 5.0

12 10 0
12 10 0

6 5 0
5 12 6

12 10 O0
6 5 0
6 5,0
. .26

4 5ý0.
9 0. 0
3 2 6

90
6 0

6 5 '065 0

6l 5 o0
6 5>0

31"5 0
I6 5 0
6 5 0

8 15 O1 12 6

4 10 0
650
650

5 0. 0

12 10 O0
6 5 0

5. 0 0

1 1'7 6

5 0

12 0 0
5 12 6
2 10 O

12 10 O
9\ O
3 '2o'6~
1 00
6 50

23



16 Victori. Appendice (Q. Q. Q. Q.)

Pérmis acco

NOMS. '

-Date.* JNo
A. J. RUSSELL, (Continuation.) 1852
Allan:Gilmuu............29 Novembre 1224
Gerrard McCrae .... '" " 225
.Allan Gilmour . ... . .. " 226
Gilmour et Cie........... " " 227

James Gilmour.. . d" " 228
Gilmour:et Cie............" " 2

Do ......... ,... 230
Do' . " c 231
Do .d.. ..... 232

Peter Robertson. " 233
C. Symmes. ." 234
Owen eDonéll. ... .. " " 235

John Gihour............. " 236-
James Wadsworth....... ... " " 237

Do . ... " 238.

Do ....... "239
James Porter .' t " 240

Do " 241
James Wadsworth '......... " 242

Do.- - . . " 243'

J.Wadsworth et J. Porter... " " 244'
Do do, .t" " 245
Po do " c ''246

James Wadsorth......... " 247
John Supple . " ' 48

D ............. " " 249>
Do ............. " " 250

D " :251

Do .. . . " 252*
Do . . ' 253
D .. . " 254'
Do . . " 255
Do . ." 256
Do .............. " " 257
Do . ....... 258
D . . .259
Do ....... "." 260

'Do ''.............6. " " 263
Do .............. " 262
Do................." 263'
Do..............."." 264
Do. .............. ,." . 265>
Do. .............. " " 266
Do .. ... . . .. . . . . " 2671
Do .... ..... 268

S. J.Dawson 30 " 269
Do .. di'..."70
Do ..... . " 271
Do . 272

H. Carmichael.27
Do ... " 27
Do " 276
Do .,.....J ' 276
Do ....... . " " 277

John Egan. ..' 0. 26Décembre 278
Do . ....... .279

Do. .. ." 280

rdés duran t l'année 1852.

E~ ~

c~

~

50
8
2

10

17
9

25
24
25

50
25
42
25
20
40
25
25
25
40
50
50
25,

6

-31
20
23
25
15
31

5-60

15
50
12

336

46

166'

50
50
50'
50
60
50
50

50
30

*50
46
31
50.
50
18)
18

12g

-L

Q

A. 1853.

BOIS ET FORETS

utité et description

Pin blanc.

r- Pieds.
ceaux.

Localité, Rivière,
Townshp ou Seigneurie.

Rihière Jean de Terre..
Rivière Madawaska...s
Township de HuIl ....

Do . Chichester
et Rivière. Outaouais.

Toivnship le 'Litchfield.
-- Do N. SherIooke

Do Pîilmerston
Do' do
Do . do'

'Do • McNab'b..
Rivière Sweo.
Lac Temiscaming .....
Rivière Petewawe ....
'Rivière Madawaska ....

Do
Do

Rivière Mississippi
Do
Do .
Do

Do
Do' .

Rivière à la craie..
Rivière des Sauvages..

Do 'do
S Do' do

Rivière Petewawe..
Rivièreà lacraie- ...
Rivière ,Petewawe.....
Rivière au Serpent ....
R.Oitaouais etPetewawe
Rivière des Sauvages..
Rivière Dumeine..
Rivière Outaouais.
Township de Stafford..

Do Ross.....
Do ' Vestmeatr

Rivière Outaouais .
Rivière Dumoine....

Do ....
D.

Do'
Do' ..
Do' ..

Rivière de Mo4tréad..
L. Temiscarning,,Oütaôu.
Rivière Matawin..

' Do ..

Riv. Coulonge, Rive Est
Do do
Do kdo
Do d•Do , 'do
Do do

Township d'Onslow....
Townsh'psdeClar.ndon,

Br.isti et Onslow ...
Townshipde Clarendon.

Pin

Mor-
eeaux,

6 Victoriio. Appendice (Q Q Q. Q.)

T ABn1xw-( Continuaion.)

du bois sur lequel les droits ont été prélevés en1852.

Rouge. ormefrèneete Chène, etc. JBillots de sciage.

P ed, Mx.1PiedsMx. Pieds.

... . . .... . .

..... e. . . .. .

ll. . . ...

.. ....

... ... . . . .

. . . . . . . . . . ..

.... . . . . . . e.

.. ...... . e.e.e.

. .... . .. .. .. .

Montant du revenu.

Rentes, sur'
permis

accord4s.

-Il
REMARQtTE8

taux.

-Ti-
1

• •. •

•C,.

Pin.nette.

...... ..•..•....

. .'.. . . .•.e. .. e

.... . e. ... . ..

. ..... ..... e. .
1. . .. . . .

. I

.

A. 1853.

£ 5. d.

1 00
1' 0 0

1 : 0
.4 ô 0

2' 5 0

6 -0- 0
6 5 '0
1 0 0.
6 5 03 2--6

15 15 0
6 . 5,0
5 0 0

10 0

6 50

60*
60'5 O 0.

6 15 0"

'6 5 0O

32 6
.10 Q',

3 17-6
2 10 0
2 17 6.
6 5 0
3 15-o
a 17 6

1, 0.0

S15 0
,6 5 .0
61 0
1' 0-0

1 0 '0
4 0- 0-

36

6.10

6- 5.0

61.5 0
62'." -0

65 0

3 15 o

12 5 0 

3 15 06

7 15 0O

12 10 0.

à50,
12 10 0O

21500

1 50
10108

b....

Droits pré-
levés sur To

bois coup.

£ s. d. .A
6-

.......... 6

.......... 1

....... .. 1

.......... i

........... 4
........... E

........... 6

....... :...614

........... 6

.......... 6

1

1

.. . ..; 4.

.. . ... 65

.. . .. . 6

... . 6.. 5

.. . .. î 0
.. . .. . 6
.. . .. . 6
.. .. . . 56

...... ... 5
.. . .. . 6
.. .. . .. 6
..... '63
.. . .. . 1
.. . .. . 6
.. .. . s2
.. . ... 2
.. . .. . 6
.. . .. . 3
.. . .. 3
.. . .. . 1
.. . .. 4
.. . .. . 2
.. . .. . 6
.3... ;
.. . . 3. 1
. . .. . . 1
.;.. 4. 1
.. . .. . 4
.. . .. . 6
.. .. 1. 6
.. . .. . 1

... ;.. .^.. 6
.. . .. . 6
.. . .. . 6
.. . .. . 6

.. . .. . 6
.. . .. . 6
.. . .. . 8

... .. 12
.. . 5.. 2

.. . .. . 2
...... 2

.
5 0
0 0
0 0

.5 O
5 0
5 0.

.5 0
0 0
5.0
00
5' 0
2 6

15 0.
5 0
0 .0
0 0
50
.5 0
5.0
0 0
5 0
5 0
2 6
900

17 6
10 0
17 6

15 0'15 0
17 6
0 0
7.6

15 0
5 .0

10 0
0 "0
o0 0
0 0'
0 0
5 0
5 0
5 0
5 0
5 0
5 0
50
5 0
5 0

15 0
5 0

15 0
15 0
"10 9
10 0
5 7k

.5 O
I1 8



16 Victorioe. Appendice (Q. Q. Q. Q.) A. 1853.

BOIS ET FORETS,

Pernis aeor(Iés durant l'année 1852. Quantité et description

NOMS n blan. Pin
*Localité, Rivière

: Date.. No.c Dti'uTownship ou Seigneurie r
Mr PiesMrc eaa. eeaux

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ ' iGO

"A. J. RUSsELL, (Continuation.)
James Doyle.. ...
Jphn Egan..

- Do . ..... . . ...
Do'Do ...........

Do
Do

John E an et Cie.........

John Egan ......
John Egan et Cie.........
John Eganï.............

*Do *..........Do-
Do.
Do ............DoDo ...............

John Egan et Cie.....
JohnEgan .. '... .........

Do .....
Do
Do
Do .. ..

Do.......... ...
Do ....

Do"

Do ............ ..

Do .·....
.Do

Do ......Do .. .. . ... .

o..................Do

Do . ........

Do

Do ..........

Do .........

James Davidson........
W. H. Tiltone . ......
John Egan .. ..........

Do

Do,

Do .. .........

Do
Do ....

Do ........Do .......
Do . ....

Do ?.........

Do.
Do ....Do ......
Do ......

Do s........ ..
Do .. ....
Do "'.....

Do ' ......
Do' "......

1852.
20 Décembre.

"

'g

"4 ci

" "é

"d "i

" "e

"i "i

"8 "4

"d "l

"d "4

"d "i

"d "4.

.4 4

"c 4

"t"

"4"

." et .

"e "4.

" di .

d'i"
"c"

"d "l

"g"

"d"

"i 4

*1
16

14
14

15-
47
10
4Og

S2
24
20
28
7

18,
29
27'
15
5

25.
32
39

'30

25
50
50
20
18.
.50'
40
25
50
29
50
15

17¾
20
50
25
40
50
25
25
25.

*15¾
25

25
'50
b0
25
40,
13
33
21

. . . .. . ..

......1.: ..:.

16 Victorie. æAppendice ( Q. Q. Q.)

TABLEA.- (Contiluation.)

du bois sur lequel les droits ont, été prélevésen 852.1

Orme,frneete

Nx. Pieds.

Township d'Onslow...
Rivière.]lonneehèreAd-

maston '. ..
TownsLip de Caluiet..

Do do
Riv. Creuse, Outaouais.
S Do.' .do
Rivièré Outaouais.
Bissett's Creek.
Rivière Outaouais.
Rivière àla craie.
Riv. Creuse,-Outaouais

Do do
Rivière Sweyo.
Rivière à la craie.
Rivière Bonucchère.

Do
Do
Do
Do'

Rivière Quijon.
Rivière Bonnechère.
Rivière à la eraie. ..
Rivières Madawaska et

Blonneehère....
RivièrcefBonnechère....
Rivière Madawaska..

Do
Lusko Creck, Riv. Noire
Rivière Noire .....
Rivière Bonneehère.
Rivière Noire.
Rivière Madawaska. ..
Rivière Outaouais ...-
Rivière Bonnechère,
Rivière Outaouais..
Rivière Noire.......
Townsbi d'Allumette..
Rivière ionneebère....
McGillVray's Ck.RNoire
Rivière Madawaska....
Rivière.Bonnechère. ...

. oDò * ..
Rivière aux Ours. ....
Rivière Madawaska...

Do
Do
Do'

Rivière Petewawe
*Do et Outaouais

Hull,EardlyetWakefield
Rivière on.

I Do,
Rivière Dumoipe.

Do "..

Do ..

Do .
Do

Billots descinge.

nete Pin

Montant du revenu,

pera
accor

A. 1853.

REMARQUES
Totaux.

1

Rouge.4

Pieds.

Chlène, etc,.

Mx. Pied's.1

.... . .

.... .. .

g...'.

.. e

£
1i

2
1
1i
1i
1I
5
1i
5
1
3
2
3
1i
2
3
3

.1°

3
4
9

83
83

12
12

,2
,2
.6

5
6
6
83
6
83
1i
2
5
6
83
5

12
6
6
6

1
83

-i1
8
6
8
8
5
1i
4
2

mis levés sur
dés. bois coupé.

s.d £ s. d.
o 0 ..........

S .........
15 0........
15 0........
5 o......

17 6-.........
17 6.,.........
5 0 .......
6 3.........

0 0 ........
10 0.........

o 0 . ........1s os......
12 6.........7 06......;...
17 6 ....... r..
7 o ......17 0 .. . . . .
0ý 0 . . ... .
2 6..........
0 0.........

15 0.........

15 0 .........
2 6.........

10 0.........
10 '0. .......
10 0.........
5 7 ..........
5 .0..........
S0......
5 0......
5 0O......;...

12 6.........
5 0..

18 8.........
0 0......
3 9 .;......'..
o 0. .........
65'0..2
26........
0f 0,.........

10 0O..........
5 0........
5 0O..........
5 0......
2 6.......

18 9.........
2 6..........

13 0.........
2 6 ..........
5 0o.......
5 0 ..........
2 6 ........ .
0 0O..........

12 6.'. ...
2 6 ..........

12 6 ...... ...

£ s. d.

2 10 0
1 15 0
.1 15 o
15 0
3 17 6

2 17 6

5' 6.3

10 0-

3. 0 0
2 10 0
8 10 0

2 50
6 12 6
a 7 *6

1 -0 0

2 2-s

4 0
9 15 O

8 15 0

12 10 0
12 10 0

2 10 6

32 5'7
6 5 0

6 5 O
6 5' 0
8 12 6

3 18 8

34 2 6

12 10 0

65(

1 18 9

1i 18 9

1 12 6
42 6
2 12 6

.wwe

8?



Appendice (Q. Q. Q. Q.)

Permis aecordés durant l'année 1852.

NOMS.
Date.. No.- at RièrT 'ownshi 1) ou Seigneurie.

A. J. RUssEL (Continuaton.)
John Egan et Cie.Dcembre. 338 42- Rîvwrc Duine.

I)o ... t i"- 339' 150 Do) ... ..
Do ......... 340 .-50,D0etDCrce

I Poui§Ssier'. ....
Do ..... 341 - R. Outaounig,
Do ". d 'c. .342 25 Do do
Do " "-.343 -40 Rivière Dunoine.
Do*"344-40, Do
Do " . 34 50 D

,H. LeMsurer " " 346 50 L. Temisea'ugOtaouais
Do- Id 347. 25 'Do 'do.
Do ........ 48 50 Do do

W. H. Tilstone ... ." " .349 f0 Rivière Qun..
Do ..... 0 50 Do....

K L. Routi.............. " 50 Rivière Outaouais
Do.................. .352 50 Do
Do .... ..... •353, 50,R.OuouaisTtînisea'ng
Do............... " .354 50 Do do
Do:................ " 355 8 Do do

John Egan ...... " .356 ilRivièîeOtois.
»J. Poueorc 357 4. Toivnship"des Allumette
J. Davidson ................ " " 358 2 Do Sheene et Cieeste
J. W. MeLean. e".......... c d 25 Toô nsIîiý d'Eardley ...
John Egan............... . 360 il Do Britol...

J.L .361 20 DoaiBt itlefiel .
. 33 20 Rivière Couloinge......

oouss.er....;,.......
*John Egan '" . 361 50 Rivière Outaioais....

M. Culle ... . 365 35 Rivière Dumoine......
Ilugli Hailtonï..' . ' -366 193' Townisip lde Wecstmeath
J. B. Poupore ....... 367 41 Do Allumette.

34 0 e Dòet wa.......

Joseph ....oud 368 15 Rivièr Ptwae
Do, -"367 50 Do
Do1r348 50 Do d

.....t.W....ird .311 43 Rivière Madawwan..
Do49 0v.....rQn2.1248..DO

D .373 ' 48 Do
Thomas B. Ilyde *....... 314 12 Do
JosephAumond .. .375 20 Rivière Outaouais .....

Do ......-356 50 Rivière Madawaska....
Do' 55 . 31 30'- Do

.378 Rivière Noiru........

J Ddon ... ........" I"d 358 m2 Do SeeneetChihete

Do. .3M9c .5 Rivière .. t.wawe.
JDo .. .... 380 8 Do...

Do .di -!' .381, 40 Do< .

Do ....... 382.9 Rivière Matawin.
Do ...... .383. Rivière Outaouais.
Do....... 384 .50. - Do
Do .. ,, .85r) 25 Rivière Noir...

DO . ..... .. .. 86 0 Do
DOu .. ... .. 87' 36 Ri' AmnbIedu Fonds.

Do .......... 8388 ;-20, Riv. Creuse,ý Outaouais.
John roupore.... .. 89u
Joseph Aumond.. . .. 390 20 Do
Thomas B. Hyde . " 391 36 Rivière adawasla...
ldward Mass.. . î"d . 392 3 Rièvre Otaouis'.
Joseph Aumond.. " " -393 48 Rivière Petôwawe

Do .. . .394] 26'Riv.,OutaouaiB et To'ship de Chichester.

Ioc

A. 1853.

.I

16 Victorioe. A~ 18~3.16 Victorioe.

Bois ET FORETS,

Quantité et description

Pin blane. Pin

Per-Mor
ceaux. .ceaux.

ntant du revenu.

Droits pré-
levés sur

bois eoupé.
Totaux.

REMARQUES.

TABLEAU.-(Cont-inutiok.).

Appendice (Q. Q. Q. Q.)

du bois sur lequelles droits ont été prélevés en 1852. Mot

Rouge. orme,frèné,ete Chlne, etc. Billots de sciage. Rentes sur
permis

Epi . . accordés.
Pieds. Mx. Pieds. Mx. Pieds. n pin.

. . 1 1 ý 1 . nette.

. ...... .

....

...

. .. .. .. . ..

. .. . . . .. .

. .. .. . ... .

. ... .. . ... .

. .. .. .. .. .

. .. .... . .

.. . . .. .. .

. .. .. .. .. .

. .. . .. .. .

. .. .. .. . ..

. . . .. . ... .

£ s. d. £ s. d.
5 6 3........
6 5 0........

6 5 0.........
6 5 0........
3 2 6........
5 00........

5 o0 o..........
6 .5 0 ..........
6O 5 0 ..........
3 2 ........;
6 5.0.........

6 5 0........
6 5 0........
6 5 0 ........6 5 0O..../....·.
6 5 0O......;...
1 0 0........
1 7 6.......1 7 6O.....1 0 0 . .. , ...

3 7 6 ..........
1 0 0........

1 7 6 .........
210 0.........

5 0 0.'.
2 10 o........

6 5 0........

2 9 Q ..........
1. 0 0..........
1 17 6 .. ;.
6 5 0O........
6 5 0.... .

10 15 0........
6 0 O0...........

i o 'o....5 0 0 .........5 00......
7Io 0 .......2...7 10 0O..........

1210 Q........
3 2 6........

1 0 0........
10 0 01........
2 5 0 ........
6 5 (0...........

6 5 0........
S2 6 ..

12 10 0........

2 10 0O..........1 0 0........
2 10 0........

4 10 0........
1 0 O...........
6 0

3 50......

£ vs.. d.
5 6 3
6 5 0

6 5 O

3 2 6
5 0 0
5 *0 0
65 0

3 2 6
6 5 0
6 5 0

6 6 0
6 5 0
o. 5 "0
t 00

36

6 5 0

1. 7 6

1 00
1 17,'6

650

20 10 0

6 0 0
260 0
6 5 0

1 10 0

1 170

6 5 o

1050

6 500

6
S100

25o 00

7 10 0

.7 10 0

12 10 0

6 5 0
4 6 6

1 0,0
2 17 06

10 0

71 0 o

3 *6 0

.. son.

.... ... . .. ... .. .. .. .. ...... ...... ...... .......... .. ..... ...... ... . ..
. .... .. ..... . .. . .. .. .... .. .

. . . . . . ... .. . .. ... .. .

...... ...... ... .... 

.... ....... ...... ........

. . . . . . . . . . . . . . . . . .

. ...... ..... . .... . ..

.~~~ .. . . . . . . . ... ... .

. ... . .. . ..... . . . .... . ....

. ....... . ... .. .. .. .. .

...... .......
.. .g g .... . . . . . . . . . .

. . ...... .. ... .... . .



Appendice (Q. Q. Q. Q.) A 1853.

Bois ii~r

NOMS.

A. J. RUssÈLIu (Conth<ation.)
Anderson et Paradis .........

Alexander McCauley..
Do .......
Do
Do.
Do ......

Anderson et Paradis..........
Alexander MeDonell..

Do ........
Do · ·

Ronald MeDonell.......
Àlexander McDonell.

Do ...

Do
'DÙnean MoDonell.......
C. S.Be3llows...........2

Do
D. 'Moore, Jr. ...... 4......

Do .. ... •.
Rinaldo MeConnell .......
J. Grierson .... ......
W. R. R. Lyon..........
J. Playter et W. Lees .....
J. Teavens .............
William Moffa.t... ....

Do .....

John Thonsor .......
Do ....

Stephen Burritt.. ..
William Forbes..... •

Peter Aylen,.Jr.. ......

D. O'Meara.i.........
Arehibald McDonald.
Arthur MXArthur ........

Do . ....... 4Do

Do
DoDo ... ..

James HIubbell.'......... .
illian 1>etry............

Wood et Petry . .........
Alexander McCaùl ........
Jaunes Skead. ...

Do .. ........
William Morris..........

Do
William 4cLachlan ......

Do .....

Do

William lianilton........
Do ........

30

Permnis accordès durant l'année 1852.

Date.

,1852.
20 Décembre.

S 44
"é i'

"d id

" d"

"d "i

44

44 d4

6 Mai .
20 Déembre.

té 44

44 44

id dé +

ci .d.

44 4

396
397
398
399
400
401'
402
403
404,
105
406
407.
40$
409
410
411'.

413
414
415
416
4117
418
419
420
421
422
423
424.
425

426
427
428

429

430
431
432,
433
434
43à
436
437
438'
439,
440
441
442
443.
444
446
446
447

I I

Localité, Rivière,
Township ou SeigneUrie.

16

8

20
'20

.14'
20'
50
25
25
10
10.
36
45
33

31

48
24'
35

e2

2

34

24

4
50
50
32
32

3
5l

20

Po

50

24

24
10

50
50
1>7
19'
.22
20
39
50
50
50
50
50
50
50

Riv. O'utaouis et Town-
ship le Chichester
-Do do0

Rivière Maganacippi.'..
Do do .

Rivière Petewawe.
Do
Do
Do ..

Do
Do

Do et Madawaska
Rivière Bonnechère...

Do
Do .

Township de Westrueath
Do d

Rivière Outaouais.
r' Do'.....

Do .....
Tówaship d Tarbolton.

Do Goulbourn.
Do'Olden
Do. Tarbolton.

Rivière Outaouais ...
Do · ·.

Rivière Petewwe. .
Do ...

Township de Montague.
Do Pakenhan et Fitzroy
Rivière ,Madawaska et

Bo,<nnechère.......
Rivière Sauvage ....

Stag Creek; Gatineau..
Townships de iagot et

Blitbetield........
Townships d'Adinaston

et Constiance..
Do do

Township de Lavant...
Rivière Madawaska....
Township de MeNabb..
Rivière sauvage...
Rivière Madawaska..
Township de Wakefield

'Do Olden
Do. Oldn et Oso

Rivière Petewawe. .
Do .

Rivière Keepawa. .
Do,
Do . ......
Do
Do, .......

Riyière Coulonge.
Do .

Quantité et description

Pin blanc.

1Mûr- 1 jPieds.

.... ..I .

Fin

Mor-
eeaux.

16 Victori.. Appendice (Q. Q. Q. Q.) A. 1853.

TABLEA.-( Conlinuatioz.)

du bois sur lequel les droits ont été.)róleNés en 1852 Montant lu revenu.

'Rouge. Orme,frene,cte Chène, etc. Billots de sciage. Rentes sur Droits prE Q
permis -evés sur Totaux.

Pieds. Mx. Pieds. Mx, Pieds. Pin. aecordés bois coupá.
nett. s

.5'. .

etc. .

es . y.

e de

MM.

...

16 Victorioe.

1

ceaux.

£ .O

20

7 10
5 03 8

3 10
'2 10
12 106 5
'6 5S

2 102 10'

4 10
5 12
4210
1 0

1 0

12 0
80
4 7
1 0
210
10'
106 5

i 0.4 0

1101 10

2 15'
2 101 8

66

6 5
1 0,

12 10
665
2 2
4 15
5 10
2 10
4 17

6 5
6 5'
665
6 5
665
665

..........

.. .. .. .. ,. .

. . .. .. .. ..

..........

. .... .. .. 

. . . ... .. 

..... . .. . ..

2 0 '0
2 0 o

5 0 O
3 8 9
a 10 '0
2 10 o

12 10 0
6 5 0
6 5 0
2 10 C
2 10 o
4 10 ,
5 12 6
4 2 '

1 0 0
12 0 O3.0 O

0
100

15 0C
ô10

100

1 10 '
1l 0 01

1 5 O'
2 0 o

6. 0' 0

12 10 0

2 15 0

2 10 O

41 ,6

100
50

8:6 00

66 00

6 6 0

6
410

65 0

i

4~~.~~

... .. . . . . . . . . .. .

. ... . . . . ..

. . . . . . . . .. . . . . .



Appendice (Q. Q. Q. Q.) A. 1853.

Bois ET FORETS,

Permis accordés durant l'année 1852. Quantit ct description

NOMS. Pin blanc. Pin
J oéàa té, Riviere,Date. No. o

n oWilsilip ol seignert ie.,SCgUUU. Mor- or
Pieds.c eaux. (ecaux.

McLEAN STWArUT,
Suivant rapport pour 1852.

Perception des droits dus en
vertu des pernis. accordés
par A. J. Reussell.

J. W. McLean-et J. Egan et Cie...........
Ililliard and Dickson .......
D. Rillem et J. Wadswohtlh .................

Do . ............ ...
Andrew teanmy..............
William 1eLialil..........
Benjamia Goedon..
John MeMillan ..... .. ...

A, R. iMeDonell
John Egan et Cie.. .
Samuol qrinixes ................
"Samuel Dickson. .....
Arthur 'McArthur..
C. , Symmes...
J. et J. 11LWIly et Egan et Cie
James Q rimes.. ......
Johni McCrea et John Stevend
John Stevens et Joli llCre.
Willia.m McLachlin.
Robert Kenney...... ................
James Ilnbble
D. McLaren et J. Marshall..
John Egan et Cie....
Samuel Grimes .
John Egan et Cie

Samuel Dickson.
Rtobert Gour1ey
Ls. Brissar.
C.. C. Synmmes .

Walton iSnith .
John Poupore.
Georgø B..Hal........
Josias R4itchef ... ... . .. .

Hlilliard.et 'Dickson......
H.4t J. Mair... .
William McGonigi.
E. K. McDoneil
*Gilmour et Cie........
Panl McNaslly....... ......
John.Robertson. .......
il. et J. Mair ..
John Brown.
lBrian et Finly.
Duncan Campbell

iram Coto..
L. A. Hu.ntingtn... .
Arthur McArthur
JohnHamran..
Thomts. Bryson . ..

P. Robertson.........
R. Hloneycom.........
A. McAuley... .....
John~ Browne.

12

.......... .. ... .. . e...

. .. ... .. .. ... .. . . . .. . .

. .. .. , . . . . . .. . .

. . . . . .. . . . . . . . . . . . . .

. . . .. . .. . ... . . . . . .

9... . . . . . . . . . . .

.. .. ... .

21420 .
15463 .
.10570.

2068.3-5000.
1698.
2100.

94243 3
44940.

080.
21425 1
16455
26460 22

5200
.8680,

192Ó6.
9310.

17073
53298

2520
8050

29105.
15470 .

22410.
490.

7910 ...
37800 . 9
11690
11060
31500

. ..... . . . .
'1943
9341 4

14859' 19:
2à63
14533 '9

'30546
63076 '6

1498
70449 220
1483 , 8
30(8 2
9037 37
5120 2

14580
52823 28
29078 12

8488 12
0817 .4
1233 1
3819 8

71264 34

16 Victorio.

giô.

108

836

342

1.

1112

goâ

29a
92

116

456,
634
129

378
8365

. . ...... ..

- . . .. . . . .

. .' .•. . .•. ..

.7 562 ...
.4 186...

..6.... ...
8 102•..

.3...*2...

7 ..
3 442...

. ..... .'.

. ... ,.....

674

.10....

14

41

... . .

306
281
151
33

500'
333

28
30

1456
642

24

276
.378
100
124
291
133.
393

1042
37
36

113
66

221
32

115
540
167
158
450

2
27

170
1860
38

244
482

'1163
27

1170
24
65

133
97

244
553
375
121
95
22
69 j

1161 I

Montant du revenu.

Rentes sur Droits pré.
permis levés sur Totaux.

accordés. bois coupé.

£ s. d. £ -s.

'20

50

186

TADLEAU-( Continuatù»z.~

16Victori . Appendice (Q Q. Q.

REMARQTYES.

.1

..

.

..

1

.1

1

..

du bois sur lequel les droits ont été prélevés en 1852.

Rouge. Orme,frOneote Chène, ete. Billots de sciage.

Pieds. r. Pieds. MX. Pieds. Epi-
nettë.

A. 1853.

1

..

..

..

..

. ...

. ........ .

. ...... ....

. . .... .... 

43 Il1
32 4
22 0-
4. Ó

72 .18
33 10
45 1

197 5
93 12 ,.,.
3 10 

46 10
34 12 1A
60 9 c
9 15 10
21 10 9
40 :2 9
19' 1:
35 11.4

113 18 0
1 05 7:11

5 5' c
16 15 5
60 12 9
32 4 1
4 13 4
1 0.6

16 9 7
81 0 8'
26 '3 il
23 0 10
65 12 6

952 6 3
'4 4

'21 151 11
35 11 '10
4 18 6

34 17 0
6à 12 9

138 8 11l

178 71'
6 3

6'14 2
25 7 S
11l 3 0O
30 16 o

118 4 3
62 9 7
20 13 il
12 19 1
4 g971

10 11 11l
1$Š 15 7

8 ~2
245

34 .....

26... ......
26............

.£ s. d.

8 43 11 8
4 82 4 4
5 22 0 5
2 4 6'2
4 72 18 4
9 33 10,9
a 5 11 3
0 4 7 6
0 197 5 0
6 93 12 6
0 3 10-0
2 46 10 2

8 ,12 1
0 60 9 0
D 91510
R 21 10 9

40 2 9
.19 7 I
85 11 4

11 18 O

50
'16 15 '5
6Ô12 9
f- 2' 4 7

4.13 4
1 0 5

16 9 7
81 0 6
26 8 11
23 O 10
65 12 6

952 6 8
-4 8 .4

21 15,11
3511 10

4 18 6
'.4 17~ 0
6312 9

138 811
3 2 S

178 7 1
4 6 3
614 2

25 7'5
'11'3 O
30 16 0

118 4 3
62 9 7
20,13 il
12 19 7

10 i 71
153 15 7

33

.

.

.

•



16 Victoriæe. Appendice (Q. Q. Q. Q.)

POis ET FORETS

Pernis accordés durant 'année 1852. Quantitê et description

NomStPin blane, Pin
DRLocalité, Rivière, _

Township ou Seigneurie

McLEAN STEWART, (COninué.)..
James MeFarlnie.............. . .
Joseph Aumond.......... ..
D. T. Brown...............................

Do ............... '
John MeNaughton.. ..............
W.'and J, Teelfor.d.......... ............ .... ......
John EganetCie...

Do ...........
Robert Rentiey.. ........
John Donnlly................. ..
John Egan et Cie....
C. C.: Symmies..'...;. ..... .... ." ...
H; Carmnichael.......... ......... .... 2

John Egan etCie.. .......
Do :...

Alexander.Sneddon.
D. MeLellan....... ................... .... ......
James Griersoni...
Samuel M cConue1l...................... ... .......
I1..Carmichael ..... ......... .... ....
Robert Conron ...
A. I.cAitken;...........
John Coghla...
Robert 'Howe....
Alexander McCo4nell ..........................
D. McFarlane..;...... ..... .... . ...
John Suipple. .. . . . . .. .. .. . .. ... ..
Thomas Bryson....
James Skead............................ .... ......
J.. I"Wyli...................
C. S. Bellows .... .. .. 7 ... 3 .:..3
R. McConn..
John ùrierson.,.
R. Runahan..................
Jamnes Wilson.....
,Edmund leHötli ...
Alexander McAulay .
JobnEganet.Cie..........

Do .....

James Early........
A.; Dunlap................
John Duggan ,.......
Williar MeVicar ...
Alexander MeCrackien.. .......
D. Aloorhead
John Egan et Cie.. .........
.Alexander MeLaren........
Q. S. MeDougal1.......................... ...
John Dunlop ... ,. ....... ...... ...

WilaGbon'.... ....... ...... r......
Do .

Alexainder McMillan.. ........ e..... ...
Alexander McConnefl....... .i. ...Do .~...... .....:. . . ... .. ..

Do
Do. . . .... ..
Do . .. .. . ... ..

ceaux, ceaux.

...... ................

.......... .. .. .. .

....... ..... .. .. .

....... . . . . . .. .. 

. .. .. .. .. .. .. . .. .... . .

.. ... .. ...... . .

.... .. . . .... .. .. .

. . ... .. . .... .. . .

..... ...... ,.... .

.a . .. . ... .. ..... . .. .

847
1680.

669
533
61

167
138
241

39
1403-
1106.

299
403
315.
500
474
877
96
61
18,
:51

1768
370
378
114
944

1100
349

1371"
2322'

1298
312
420.
329
S 38
93

1169
606

57
40
17

127
1102

182*
521
855

4i
109'
00
417
1

104&
1041

937

21099 .
129006 2

33243 58
41952 31

3660 4
9078 156
8922.

13503 2
_2183 63
87389 14
"70581 136
18561 55 -
27136 .
169664
27410.
44934 il
28851 13

6074 - 4
2920 2
1090 51
3010 S
3212 ..

118263 11l
28919 4
20183 .....

5862.
62809 3
76792 86

18957.
95139 47

182' 7
.1452
89786.
19126 '20
241ß1 28
19-86 18
2235 7
4903 13

85282 186
44820 140
2877
2274 7

892 5
7923.
13481 28
11393 1
30199 8
46765 '37

44
825 8

9175 54
.46790 12

22164......
44 2026

.... 2157
81357..
81662 2
'78424 1
'7452_ il.

A, 1853. 16 ýVictorioe. Appendie(QQ.QQ)

TABL (uEAa o

du bois sur lequel les droite ont été prélevés en 1852. Montant Alu.revenu.

Rougë. orme,frane,ete Chène, etc. Billots de seiage. Rentes s r pEMARQUES.Retssur Droits pré-
permis levéssur 'Totat x

g.. n accordés. bois couppé.Pieds. Ml. Pieds.I M;.Pieds. e in.

4. 98 ...
1 %7" 2

8976 .

44.
1869

582
4583:...
2418 ..
... ...

...156
604.
585 ..
.211,..
51 ..

1386 . :i
230 4

485 ..

166 .
.21

.. ..... 11

147 1
.3512 '1

1758
314 .

796 (
1212' 4
436
246
441 ,

'7182 .
5350 .

157
17$ -"J

'1112
21
261

1490
1629 A105

2849
433

80923
86865.

54
25

420

'7

7

4

l' 1

61

.28

18,

11

.. ..

52426

198

17

A. 1853.
l' '. .

83

... ... ... .. ... . ... .

14 451 .
.. ...... . .. . .. . . ... . .
2 -137

2 75 ... .... .

......... ... ... .... 
21 599 ......

1 56

.... .. .. . .. ..

4811 .... . . ... ..

.. 2....... ..... ..

... ..... ....... .
... .... . . .. . . . . ...

17 487... .. .. . . . . .
. ..... .... .. .. ... 

2 75.
. .. .. . .. .. .. .. .

..... ....... . . . .. 

...... ...... ...

20), 47
. ... .. . ... . . ........ .

12 285

7 2114

1 " 46

..

e dd £s. d. s
4419 5 44 19 5

S269. 3 5 269 3 5
7510 4 7510 4

...... ..- 9411 2 9411 2
• .• 882 882

......... . 8 8 8 8 8 8
18 14 4 18'14,4

...... 29 3 1 ~9 -3
1216.2 12-16 2
184.9 9184 9 9

.162 210 162 210,
52 9 7 52 9 7
5617 8 5617 8
3519 8 3519'8
78 1811 1781811
96 11 1 '96 11 1

S62,10 0 62 19 0
13-10 8 13 10.8

.... 6 6 511 6 5 11
Il. 35 Il 3 5

....... 8 02 80 2
613 10 6'1310

....... 248-8 1 248,8 1
..-. 601810 60 18 10

46 12,8 46 12 8 .1315 
9 13 15. 9

.131 16 0 131 16 O
174 16 5 114 16 5

.3 9 10 39 910

.2117 520117. 5

....... ... 2...... 3 62 36 2
187 1 1 187 1 1

...... 44 7 8 447 8
.5518 5518 5

42 5.9 42.59
.. -5 3 8 5 13 8
1 3 04'13-0 4
.. 207'111 207 il .11
11513 4 115 13 4

5 19111 619 11
.7 11 8j '113

213 11 i 213 il
1610 10 16 10 1

I17 14 5 15714 5
2816 6 23'16 -5
65 o 7 65 O 7

.10585105 85
7 12 1 7 12 1
2.15. 9 21529

30 19 9 3019 9
100 2 1 100 2 1
47156 4715 6

.16813 8 168 13 9

.180 19 S 180 19 5

.169 9 10 169 .10

.170 7 11470 71
153A1 6 153-15

.15415 6154 15 6



16 Victore Appendice (Q. Q . Q.Q)

Permis accordés durant l'année 1852.

NOMS.

Date' lo. Localité, Rivière,
'Townshp ou Seigneurie.

McLEAN STEWART, (Continué.)
John Egan et Cie.
James Davidson..... .....................

Do ............ ........... . ............ ..Arunah Dunlop•. . ............... ...... ............... »William Cobb......................... ...... ..... .........
- Do ...............

M.E. Downey. .......... ,....
AeDo'

Alexander MeLaren'. ..... . ... • • • .... . ... ....... .
. ..Gerrard.Mc.ra.................. ...

Do .. ..............
Do

Robert Skend.. . .....
James Cahill ......
Robert Feshry . . .

White et Rice . .....
James Cahil.e . ...... ....

'A. W. Powell. .........'Do .................................

Do ..............

A.B. Caldwell ..........
Do.......

John Lynch
John Supple................
.Alexander McLarea..... •-.• •-.
James Dufield....................... .. ..... .John Egan et Cie

g ..........................

poser...... ...... .... ..... .... ......

S. Jones ............... .. ••••• . ...
M. Maguire. . ................ .. .....
John Egan et Cie

...... .. .. ..... . . ... ....... . . . . . .. . . . .

John McConmel......
David Moore. . .....
oste Aristrong.................

M. haogra.......

Ego a n as el .......... . . . . . . . . . .M, oha .. . .. ....... ..... a... ........

S GeorgeMorrs et Cie.....

'Do d

Do . ....... ,...... .,......
Do . ............

J .o .KLlry .............. ........
. HaD o ... . . . .........6..... .... . .. ..

M. O0Meara...... .. , ..
Thomas Caswell...

D o . . . . . ... . . . ... ... .. . . . . .6
'D

C. et R~. MeConnel.......

ohn Poupore............

John Curry .. ... ..... ...
H. Hanulton.'..a..
John Eganet Ce... .....

Roderick Ryan. *i.
'.F. Brown .

B , 185g.

Bois ET FORETS,

h
Quantité et. description

1?in blanc. jPim
Mor-
cesux. I'Pieds..

621
99

560
1521
976-
374
515

108
26

9,97
944,

1080
165

60
224
167
912
289

..

962
1587
641
306

7
837
464
6

52
1089.
554

1008
425"
449
868
838'
913
899

801
1365
980
874
730.

'1093

41 1

550
1241
166'
002

426
910,
581

.1

16 Victorioe. Appendice Q Q Q.

TAu.LEA.-(Continuation.)

du bois sur lequel les droit'sont étéprélevés ei:1852.

43115
6077

32644'
48234
73728
19022
32385

719Ó
1703

63963
60294
83548
10063'

5065
11396
13135,
5183à
171738

488
75990
90290

'35222
-19753"

415
20810
24080

366
3 5

75517
39681

'121079
69664'
24229'
38966'
56078
52051
59944
59886

56
58098
81157'
64381
583283'
64873
96849

22409
61

32139
90844-
11893,
42890
89276
27929
65132
41498

0rmefrene,etc

Mxc. Pieds.
IMor-
ceaux.

2'
14
9

7

14
39
8

55

.

10
108

. I

1,

'153

25
9

'144
8

1
8
64
10

42
1
4.
40

185
33
81
67
72

1625
36
6

'1
6.

73

2

80
'2

81
4'

Chne, etc.

Mr. Pieds.

Rouge.

1 Pieds.

165
340

283

254
641
1352
866,

2735

'149

.519
4163
36

4132

1443
297 .

'4560'
185

28
848

1968'
389

1608
60

148

Billots de sciage.

Epi--Pin.
nette.

102

38
97

.511.
23

54

262
'25

102
19

Montant du rev<

Rentes sur Droits pré.
permis leves sur

accordés. bois coupé.

.2

-2

2

*1

72

117.

35

33

3450

180

.228

670

,24

A. 1858.

-REMARQUM:S

i...

.. 5 170 145
8390
1160 .. 6
3816
3012
3503 . 31

16667
1627
295 1 30

38
8218.
3489 1 51 10
734

72
.. 1 30 1

352
3458.
122........

~215362.......
3232

167 1

-il'

I

£ s. d.

..........

. . .. .. .. ..

.. . .. .. .. 

.£ e. d.
89 16 6
12 19 10
68 14 4
101 18 1
153 12 -0
41:13 8
67 9 10
0 00

160 9
6 .4 5

138 17 10
127 . 2 .9
185 12 83

21' 7. 5
2 27

'11 5 5
23 14 10
29 10 7

125 6 9
3e 17 0
8 12 2
'1 4 10

164î 6 6
217 4 6

82 17 7
41 18 6
2 ' il

44 18 2
58 7 4

164 2 1
'82 18 .5
252 17 4
148 3 8
72 14.11
98 18 4

'122. 3 8
116 7 10
131 3 2
132 A 9
157 '11 0
12 8' 7
170 8 7
'184 2 7,
121 13 4
148 11 3
217 18. 3

"10 7
46 19 9

8 868
68 8. 6

196 3
25 S .9
89 7 1

189 12 4
73 10 11

142..8 6
87 06 '0

'nu.

Totaux.

£~ s. d.
89 16 6
12 19 10
68 14 4

101. 18 1
153 12 0
41 18 8
-67 9 10
0.- 0 0

16 -0 9
6 4 .5

138 17 10
'127 29
185.12 3
21 7? ß
2 2 .7

11 ô 5
23 14 10
29,10 7

125 6 9
85.17 -0
8 12 2
1 410

164 6 6
217 4 6
82 17 7
41 18 6

-2 ·5 Il
44 18 2
58 7 4

2 7 8'

164 2 1
82 18 5

252 17 4
148 8 8
72 14 11
98 13. 4

122 3 8
116 7 10
131 $ 2
132 1 9
157 Il 0
124 8 7
170 8 7
134 2,7
121 13 4
148 11 3
217 18 3

1 10 7
.46 19 9

08 8
68 8 6

196 9 3
25 5 9

-89 7 I
189 12 4

:73 10 11
142 8 6

87 6 0



1- Vitro

'Permis

NOMS,

Date.

McLEAN STEWART, (continué.)
Gilmour et Cie. . ...,....

Do ............
F. B. Hyde. .

Do ......
Peter Wite
J.·S. Johnston........
John Curr ................
Simon Hil ................
Henr y..ePeake.........
J. and D.1Bell.............

Do
Sam uel McConnell.........
Louis Centre .. ..........

Do .. ........
John Poupope. .......... ...

'Samuel MeConnell..........
John Thòmson .. ,............

Do . ...

Do
C. et R..McConnell ......

Do . .
Do

John Supple.
Do ...Do

Paul MeNally. .......
Samuel MeConnell..........
W, et J. Moffatt ...........

Do
John Supple et Ce....

Do .
Do ........,.

John EganetCie.....
Do
Do ....

Do ... .....

Do ............
Do .....

L. Mackie.
james.Skead ...
Geo. et W. Aird....

Do'

Do ...
Daniel McLachlia .

Do .......

Do ..
Do . .

Do
Do
Do .

,Alexander MeAuley
James Wadsworth..
JohnEganetCie.*. ..
hra Mason...............
%James Rowan.
John Suplo...
James S ead ............

Do ..
J. Smith.........
Gilmour et Cie.

38

Appendice .

s accordés durant lannée 1852.

44 t..

,.~ ~.

4>4>
Locqslité,

To'wnslup ou
Rivière .
Seigneunie.

A. 183.

OIS,, ET FoRETS,

Quantité et description

jPiedsa.eeaux.

..........

. . . .. . ... . . .

. . . . ... . . . . . . .. . .

.. .. .. . . . .. . . .

. . .. . . . .. .. .. . . . .. ... .

. . . . .. . .. . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . ... .

. .. . . . ... . .. . . . . .
.. . ... .. . . . . . . . . . .. .

. . . .. . . . . . . .

. . .. . . . . . .. . . .

. . . . .. . . . .

............

. . . . . . . . ...

. . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . .

.7 . . . .. . . . . . . . . .. . . .

. . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . .

521
1010
995
776
918'

1284
398

1212
307

1154
919
805
6.79'

1
1433
1314
4825
1447

574

542
*307

923
837

/1351
1080
952
958
100
992
100
77

766
1596
1492

*1362
969
877

1114
1125,

.4

12
1153
1044

810
*1002

1014
523
462

1179

80
1351

976:

Pin

Mor-
ceaux.

42080
72465
65995
53456
63459'
90136
25207

.79613

.18048
91087
59929,

'54469
52115

66
68527
8758.
71756'
3817

4856
28350
16899
58465'
19715
95808

'-59228
62984
62891
8225

85707
7375'
6414

--61670
114509
102812
'93877

76292e
56733.
77694
$6100.

258
429

'768
84085"
70288.

236
48845
90537
63175
38185.
24025
66798

1756
115502

64941

16 Victorioe.

TABiLEAU.- (Cotinuation.)

du bois sur lequel les droits ont été prélevés ern1852 Montant du revenu.

Rouge. orme,reneetc Chène, etc. Billots de sciage.

Pieds. Mm. PiedP. lx.j1ieds ·· Pin.ne ie ette. .

264 50

'136

271

46'

1

Appendice (Q Q Q. Q) 1 851.

REMARQUES.

303
205

6.
219
199
.47

7
44
.57

42
6
6

989

8
585

1513
1586
1101
1625

7
150r
229
508
48
22

.50
49W
38

839
14

910
838
968
131'
92
85
4

296
3s

110
1709
1630
1494

149
75

1520
60

718
28

581
4

64

2815

155
80

12279
8324

206
9599
9064
1952

313
2059
2135
1522
1883
266
289

47155
154

2721
473

23579
61844
55466
62685.
56407

297
4839
8824
21650
1633
940

1863
2271
1602

43452
-776

38395
45766
41852

*5873
3433
3837

187
14125

1443
4033

76395
13041
79492

6065
2719

81405
2071

30929
1421

24971,
152

2584

125151

6748
3422

. ...*

.

..

' l i

Rentes •sur Droits pré-
permis levés sur Totaux.

accordés., bois coups.

£ s. d. £ s. .d. £.s. d.
.. 113 5 0113 5 0
. 168 6 16868 6 3
.. 188 0.138 7 0
... 131 7 4 131 7 4

à151 I 10 151. 1" 10
.191 17 0'191 170

.55 4,8 :55 4 8
.16918 Il 169 18 11

......... 42 18 0-42 18 0
.192:18 9 19218 9
.130 :9 6 130 96
.114 0 8 114 0 8

........ r109 .15 .7 109,16 7
.98-7.6 9876

.143 8 2 143 8'2

.190 11.8 190 il 8
... .. 151 -9 3.151 9 .3
........... 128 13 2 128-13 2

.128 16 10 -128 16 10
.115 11 1 115 il 1
.130 il il 130 11 11

. 1710 4 1110:4
........ I1 7 1 11 7 1

..69 8,8 69 8-.8
........ 5 i 10 53 11.10

.166 18 2 166-18 2
44 9"7 44 9 7

. .. 201 il 2.201.11 2

.. 127 9 8 127 9 8

........... 138 0 8138 0 8

..... 134'7 3134 78
.107 13 3 10713' 3
.180 3 6-180 3 0

95'10 9.9510 9
.10612 8106 12 8

.......... 215 13 5 215 13 5
.250 16 0 250 16' 0
.21'12 9 '221 12, 9
...203 i 20311 ...14....9..145
.14712.U141 12 5
.164 il 4 1641t4
.. 187 15 7 187'15 1
...1591i1 91311 .163..0.1.3 1 O

...... '.16..42
. Ï87'10'4.1816 4

... 3 10' 4 15310A
... 1. 0 10.10..lI

........ 106.i '7106
2531125320 11

.134 i 134 11, .13114 41314 4

'14826014860

264716474
.254 13 11 25413 11

14280142851

... 1 70

70

10 227

34

3 10823 601'

39'.

.... ......

. . . . . . . . . ..



16 Victorie. Appendice (Q. Q Q Q.) A1853.

Bois ET FORETS,

Permis accordés durant l'année 1852. Quantité et description

NOMS. Pin blac. Pin

Datée. NO. Localité, Rivière,
* Townslipou Seigneurie.

Mo:- orpieds.eeaux ceaux.r

M EAN STEWART, (ontin
William Mackay.
Robert Conroy.......

Do
Samuel Grimes........
Charles McAuley.. ...
JohnEganet Cie.......

Do,. ....

Roberü00onroy........
John Poupore.........
Elias Moore ....

:JohnEganet Cie....
Do . .........

MeMillan et Turner...
John Egan et Cie..
1. McConnell-.........
John Egan' et Cie........
A. Gilmour et Cie.
William Byers ... ....

Do .......
Gihnour et Cie........
William Morris-.......

Do
Do .........

Joseph Aumond;..
Do ·
-Do
Do ....

Jas. Tibbet etJoseph Aum
G. B. 1al1..'........

W. J. Scorr,
Suivant rapport pour 18

Robert Davison.

SAMUEL. ÍI1RT,
Suivant rapport pour 1s

John Hutehins.. ..
Peter Cockburn . ...
Harvey Ronalds. .
DanielMCe.....
Miles MeMillan et Ci....
Andrëw Cockburn.......
Lawyr et fils..
Hawn frères .......
Peter Coçkburn .'.
E. W. Swayne..

WrilA2 Monnion
Suivant rapport pour 18

Seallon et Geprohon....

Do .
Do .
Do .

Do

'O

15 Janvier

12 Octobire.

r4 n
2
3

4
5

..............
....................
......................
. . . . .. . ... . .

. . . . . . . . . . . . . . . . ... . . .

. . . .. . . .. . .

............... ý

. . . ... . . . . . . . .

. . . . . . .. . . .

.....................
eb . . .. . . . . .

. . .. . . . . . ... . . .

. .. . . . . . . . . . .

.....................

.....................

.. . . . . . .... . . s

.. . .. . . . . . . . . .. . .

.. .. . . . .. . . i

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . .

Tôwnship d'Esç6tt.....'.

120' R.LAssomptionetCath.

Rive S. O. de LAsa'tion.
Do do

120 Rive N.E. de L'.&ssomp-
tion et 0athear

Do do
RIivi&re Noire.....

21.'
.169

318'
192
34 -
92

275
26

1871
2128

29
55
80

1610
2

2538
1181
1228
' 247
1218
1264

90
1704'
1247
1267

3
27

54619

16 Victorfle. Appendice Q. Q. Q . A 1853.

TABLEAU.-(Continuaton.)

du bois sur lequel les droits ontété prélevés3 en 1852· ontaut du revenu

Rouge. Orme,frèneetc Chène, etc. Billots de seiage.R s tREMARQUE.Rentes s3ur Droits-pré-
permis levés sur Totaux.

.Pieds. Mx. Pieds. Mx. Pieds. Epi.-.i maccords. bois coup.
nette.

1014
60082
15568
68'0-
1633
8280
2945

11907
1242

71991
92368

1289
1907.
6480

78159
223

126242.
53428
65274

'10588
50884-
52504

3250
76334
66197
53197

109
2336

-' 24184386

.3

2

45

84

.. . .. .

.I

1225

445
1065'

390

616-
853
124
12

1095
54

24
27
80

5
1045

6
-11

749
3
2

263

127691

30
150

21
8-

70
53
34
6

444

. 18

1 36

3 59

.... .. ..

83017

34700
72626
29471

:48521
51584

'10223
483

73099.
'2880

1847
3984
5566

313
81878

345
656

657472
251

70

15509

8642682J

2106
1M500

1470
560

4900'
4410
476
420

2850
490

28176

408:

..

10957:

56668

A99

6959

...... .

15 0 0O

'o

£ s. d.
175 1 4
125 3 5
104 14 6
165 12 4

64 16 -1
.17 5 0

6 28Š
T25 ]7 10
110 1 1
1.71 5 7
193 8 .10
154 19 6

9 19 '8
13 10 0

166. 18 1
8 15 4

275 9 -3
111- 9 il
136 -12 -10
192 12 9
106 14· 7
110 15 .0
126 10 1
159 il 1
117 4 6,
111 -.3 61

32ý 10 91
4 17 41

228 5 1.

245879 6

1O1 6 8

'1

"9

0 1
8-
1

61' 5 6

144 19 7

F

£ s. d.
175 -1 4
125 3 5
104 14 6
165-12 4
64 16 1

!17 5 0
6 2 8

.125 17 10
110 1 :1
171 .5 -7
193 8'10
15419 6

.9 19. 8
.13 10 O0
166 18 :1

8 15 4
275 '9 3
111 9 11
136 12 10
192 12 9
106 14 7
110 15 0
126 10 1
159 il 1
117 46
111 3 6

82 10 9
4 17 4

228 5.5

24587 9 6

10 6 -8

21 7- 6
8 .1 3

10 4 2
9 -39
1 19 ,
0 17 ,

1- 1 5

61 15 6

159 19 7

Tous cIer~é.

[ 0, -0

I 
¯

1-

22378

''.4/I

10583

. . .. . . . . . .



16 Victorioe. Appendice (Q. Q. Q. Q.) *A. 1858.

Bois ET FORETS,

NOMS.

Wx. MonItisoN, (C0ntnution)
4dward Scallon......

Do ..... ..
Do
Do .........

George B. Hall,....... .....De ...... .....
DO:

Lours RICIARDn
Suivan e rapport de 1852.

01. B. Hau .................
Do .........

Augustin Richard .........
Joseph Girouard... ...
Geo. B. Hall...........
.Aritoine Mayrand ..........
Angus McDonald.........
George B. Hall..........

Do .........

JÀMES STEVENSON,
Suivant le rapport de 1852.

Perception des droits sur >illots de
sciage dus e. ertu des Permiis ac-
cordes per A J Russci.

J. McKinnon.... .........
Hamilton et frères ........
Gilmour et Cie
Hopkina et McNab .......
W. R. Ri Lyon.
WilliamMackle. .......
Samuel ' dams,.........
Austin- Rssell ..........
Gilnour e Cie.. ......
Hamilton et frères.

-.McKi'nnon.........

D NAL MOLUAN,
suivant le rapport de 1852.

David Davidson.........
G. W. O.neron
Stephen Tucker......
Jean Gibeau.........
Thomas Ros ............

*Stepheá Tucker ..........
David Davidson. ......

Do .....

Geo W. Cameron.. .'..
Allan Gilmour...........
W. Stewart.............
Peter Leach .............
W. Barr... ...... ,.
Willia ailton......
Allan Gilmsour......... .
S. J. Dawsona....
Janes Gilmour .......
Geo. W. (Jameron.....

Permis accordés durant l'année 1852.

Iaté" NoLocaité Rvière1Township ou Seigneurie.

23 Décembr6. 6 .... R. L'Assomption.
7 • 136 Rivière Noire.....
8 .... Rivière Ducharme.....
9 .. Do .....

S10 ... . Profondeur de -Brandon

416
11.. 10.. .... ..................

.... 4'......

4:November. 1 25 Madrington et Stanfold.
" . -2 Do do

50

ler Mai.

18Août,....
20 Septembre
4 Juin.

64
55
.33

36*
36*
50

60
5

25
25

..;. ..... .. . .

Township de Lochabri
Dô do et R. Blanche

Do do
Do do

Rivière Petite Nation .
Do
Do
Do
Do
Do
Do
Do
Do

16 Victorioæ. A.1853.

TABLEÀU.-(Continuation.)

du bois st. le4uel les droits ont été prélevés en 1852.

Rouge. Orme,frène,etc Chêne, etc. Billots de siage.

Pieds. Mx. Pieds.) MX. Pieds. epe Pn

Quantité et description

Pin blanc. Pin

Mor- Mor-Pièds.ceaux. ceaux.

et Lanau dière.

....... .6......

......... 5000

5000

27996 .
20000.

1200 ..
.... .. ...

Montant du revenu.

Rentes sur Droits pré-
permis levés sur.

accordés., bois coupé

..C e. d.

Totaux.

.ii. 

d.o

17 0 0

.12 10 0

144 19 7 204 9 7

35 6 10
4912 1
60- 3 4
il 18 6
24 13 1
72 18 4
11 6 1

265 18

s. d.
17 O O

10 10 O

59 10 0

.......... .

.......... 

..........

..........

326.

...........

......... .. .

3 *2 6
362 6

6959

1000
983

1192.
810
810
500
157

223
3008
6702
1323

800
150
110
400

58746
51832

7800

.e.

... .6990

.... 833

.... 833

.. .. '. .

r.. . . . .

2 6

6 6
13 4
10 O

7 il
0 0
2 6

15 0
2 6

10 c
1 2
.1 2

10

10 0
6 0

.50
# .0

REMARQUES

Epinettôrouge au
pièd.l ergí.

:

'a

Appendi ce (Q. Q. Q Q.)

.v -4

10

1 2 6

12 10 0
12 10 0
12 10 0
6 10 o

65 0

392
645
747

5000
438

11615

-IL-Il-

1 y

4'
62

139
27
16
3
2
8

12238
1079

162

ii-

s5' 6 10
49 12 1
60 3 4
il 18 6
24'13 .1
72 18 4
11 6 1
3 26
3 2 6

272 3 3

4 12 11
62 13 4

139 12 6
27 11 3
16 13 .4

3 2. 6
2 5 10
8 .68

1223 17 6
1079 16 8

162 10 0

2731 2 6 2731

58 6 58
41,14 4 41'
2 10 0 21
4 -711 4

1
16

4
12

12,
.. .:. 12

12

.. . . . . . ... . . . .

. . . . . . .. . . . .



Appendice (Q. Q. Q. Q.) A. 1853.

Bois ET FORE'ÉS,

NOMS...

DoNALD CLEAN ContUn.)
J. A. Camneron .......

eter Leach.............
Geo.'W.(aieron........
J. A. Canieron ............
Donald Cameron.........
S. J. Dawsou............
J. A. Canieron ...........
Williamlanilton........
'0.McEwen.............
Peter Leach.......

.å. Ross.
Suivait le rapport de 1852.

Georg- e B. Mall...........
Do ...........
D )o ..............

John Arinstrong .. ..
Hans D. Breakey..........

Do. ............
Do ...... .....

George 1B. Hall............2
John Aristrong. ........ 1

Twilliam Ray. .......
Ste lien llafey.............
11. B]reakey . .......

AteKAnD DALr.
'Suivant le' rapport de 1852.'
Col MeDonnell .........
J. Hi. Dorwin'......

Do ........ ..I .
Do .'....

Dugar Trudoll...........
3.'Co 1anet Cie.,..........

Dou c ... .........

Her ry R. Synunes... ......-....

Do ..........

Do . .
Do

Do

Sui*llnt le rappoit <le 1852.

Hleande. Genke
Don

Do'
Do

oseph Girouard.
Do -..

VtlContent . '.

Pemis acorsd'i daitadk l'année 1852. . Quantité et description

ci Pin blanc. Pin
Localité, Rivière,

ate. No Township ou Seignmeure Mor Mor.
ieds.y eaux. ceet.

- 1)
I Juin
" "

852
.... 14

...- . 15

....17

.. ... 21
.... . 22
... i.- 23

..........

:er Août..

'6 '"..

er üetobre.,
'

er Noveibi

.........

.. . .. .. .. .
3 Novernbre

4 "

" s

" s

" ....

« .

-

50
50

*50
15

4)
52
50)
40

903

Rivière Petite Nation
Do' do
Do 'do
Do do

Riyière B3lane.
Rtivièr'e Pe tt Nation .

Do do .
1)4> do ..
D)o. do
Do do.

.......

.. ..... . . . .. .. ... •

. -.. .. .............. ..... . .

1 20 Township de itrlow.-
24- Do ' Linnière

' 22' Do nuckland et <'ranborne
. 4 .8 Do. Alarlow. ..

. 5 8 Do 'd1 ..
.6 '8 'Do .do ..

re 7 21 Do Marlow et Jersey

111

.. .... -....

. .. - e ... . . ..-. .. . .

1 49 Rivière Lacouri ean....
2 50 Do
3 .50 Do

50 Do
5 50 Do
6 50 Do
7 59 Do
8 50 Do

399'

.--.-. -

.•

.-•.

.

..

49196.

....... .. ....... . .. . . .

.... .... ........

.. . .... ........

............

c

200 14000

.. . . .. .- .

.. ..

200 J40600

.. .... .

• :::

16 Victoria .

£ "s.
1g 10
12 10
12 10
8.15
40

12 10
7 .10

13, 0
12 10
10. O

FictIf.

Dldits pré-evssur
bois coupé.

.£ s. d.

..........

. . .... . .. .

x R MARQUES

£ s. .
12 10 0
12 10 '0
12 10 '08 15 0)

12 10 0
7 10 0

13 O 0
12 1.0 0
10. o

103 17.- 9 329 10 I

20 .9 7 20 9 '
64 18 9 6418 9
27 O 0 27-0 0

O3 2 1A 13'- 1
13 5 O 13 5 0

210 0
3 0 0o
2. 15

138 15 5 152 12 11

211

25i92
629

...... .......

...... ...... ... 2000

.. 225
700

5.. 2 6
62>3'6

1018 4
.... . 2 12 1I
..... 1 17 6665

1419 2
.... 18 0
... 2 0 0

j REMARQUES.
Rouge. orme,frène,ctc

Pieds. Mx. Pieds.,

222 12 4

. . ... . .... .

. .. .. . .

2 10 0
> 0 o

1 0 0
1 .0o

0 0O
2 12 0

13 76

6 2 6
.6 5 O
.6 5 O
6~ 5 0

.6 5 9O

49 17 6

s',

7

9

0

Chne etc. Billots de seigge.

9 4
là.4
13 4

21 13 9
21 17 9

E . . .

189' 1 3

6 Victori. Appendice (Q. Q Q. Q) A. 1853.

TABiAu-( Conúiatson.)

du bois sur leqluel les drtoits ont été prélevés en 18521 M~ontant du revenu.

4925

205
2487

900......
500

. 126. 180 .. . .

y.. .. .. .. .. .. . .. 166*'11

ri.IRentes siii.
'peimis
accordés.

29 4
41 13 4
41 1834

4 13-9
21 17.6

62 6
6 5 0

6-5 O
'0 5 0

650

188 18 9

5 2
62 8 6

11 , 5 '00lergê.
10 18. 4

2 12 1

6 . 05G6spOteo us14' 19 2
0Olergê.

1 8 Ol
2 . '

.

.

.

.



1' Vktorioe. Appendice (Q. Q. Q. Q) A.

Bo. ois ET FORETS

Peruis a ccordés durant anuée 1852.. ', Quantité et description

NOmS. .Pin. blanc. Pin
Localt,.R ivièr
wT slipou Seigneurie-

__or- . P ieds. M or
Pieaux .

Fo t,,"

JON' FEI.ToN, (otinuation.)
Vital Cotet....
AndrL Simoneat......
Jonathanli Harvey

Do
Do'

Antoine Mayranid. ....
'Di,

Gleorge.l .Hall .. .185I 20
Haus D. Breakey. ..... 1852 27

Do ..........- 27

IIENItY SMITU.
Suiviat le ,rapport de 1852.

Duuean M Fee.

Suivant le rapport de 1852.
John' iliggart ..............

-Plyfair. ...
James M~ortoni . ...

Clark, '(syndic d J. Ca-
meroin .....

David Roblin..............
D. Dl Bogart'.........
Billa Flint, Jr.
John Kithrun ~ .

-Tilt et Cbatléve .
Wheeler et Cie.
John Ponieroy
Qabriel Forrester. . ..

R. D. Rorison. .
Jacob Rogers ..

L. Loýkwood-.

A. et D. Hooper.
W. Pomero .....

Jam'es Booth. .
W. Fredingbuig...........

Do

Blood, Bond et' Ci.
John Pomroy . .....
C. W'. IVartman... ....
John Vaess..... ......
John Donovan.. ..

Geo. et A. Stuiärt..

Blood, Bond et-Cie.

John Camrnen........

Lewis Iark.
Thomas Grange...

71

Déecenblre.

4'

24-
15
10

49

Wolftown et Hn',
Dtisþorough

'Do

.........

.1

.. ... .. . . 6

. 1

1

.L

350'

14..

52500

1 ' '1
I ~I

1~

1853.

'I'..11

-iu

14-

r1,
41

16 Victorie Appendce 858

TAnEÂU~- C0 tiuatit.

du bois sur lequel le dots ont étprélévs en 185ôontandureve

Rouge. « nnr,freneete Chéne, etc. Billots de sciage R
Reutes- sur Droite pré;- REMARQUE$,

permis levés sur Totàux
Pied.sM.Fieds Mx. Pieds. Epe P accordés. bois. coupé.nette.

'd.e£s. d £.- d .d
- - 14. ..... 57 057

50u..., ..... 1 i0
. 12..........0-410 o 410Clrgé
........89......... 1 1 7 Do.130 ... 2.I2) 120î212 0

2....6.........21
47.........01810 01810 D

..00. ....... 0 0

1828 4141 6 2 6 129 16 4 :135-18Q

.50 
2 5 01 2 5

1600.........3368 3.68
... •51625. ...... .3317 1 33 17

31*74..........66 2 6 66 2 6

9850 ......... 194 15 10 194 1510
33128..........698 1b 0 698 14 04'o bill

9016.........18j 16 8 187 '16 8 et 4d'ietrt- - - 0503.--........ 636 13 7 686 13 7 24000d3800........79 8 4 79 3 4
19616...... .. 414 18 4 414 18 4 300 cordesPin335............6919 2 69 19 2
20.......4 4 Clergé.

960 65...,,.._. 5 6 0* D 8 pièces à1
lut. 4s. Id.

1668.........356 3 1 Intérêt20,
0: ...... .. ... 42 '3 9 clergé-£8 luZs,

150 - Ecôe 88 s
.. ............ .13 4 13 Olergé 013s.

-- -- 50.. .Ecole 4 Os. bd.. 70 70 6 0Cer1002...........3163 81 68 D-20 ........ 0126 q,12 6Ecole
161 ............ 5 010 5 01 iD

............... 87. 847 Do £1eld.
Clergé 1 3i. 6d.2............10 1 10 8 Ie D. 8i200 :. ... 6 5 Do.60............i18 5 1815 O Do.50...........1112 l 3Eào
.•.500.... 15 12 6 15 12 6 Do. 18 78.10

-500 .. 15 12 6 5 1 6 E 1 7s.1
Ciergé 2 4e. 8.

8 9 32 8 9 Ecole 2716e 0
65 pièces164 164 Cle 4e. 964 1 64 12 Ee 140 112s.6

Clergé 28 8e 9<1
........... 6 3 6 'Do.

500Il1 2 '4Il2141
Eeole 9 10. 7<

Inl2térêt 34



16 Victorie

NOMS.

A.McPîuEuito,(Conti
JamnesShran...
David King..
Bernard Levy:......

Wilaiî Frizell...

m1o&od, llund et Cie..
Thoñ as Grange...

Fox et Aln....

Lias JacLkson. .
Andrew Meuregor

Or3milin.(pan Biup
Blood, Bond et Cie.
A M. Clke

alvin Conk et cie.
W IBrackin... .

Appendice (Q. Q Q Q.) A. 1853.

Bois ET FORETS,

Perms aeudls d aînt l'anu e 1854 Quantît et deseription

pin bane. Pin

Townh p u-SeneuMor-
eaux. e ceaux.

D.e. ............l nb. . .
... •
.... .

...... •. .. .. . . . .•. . ... . ..•. .

,.... •... . . . . . .. . . . .. . .
...... . ... . . . • .. .. . .. ... .. .. ..

.... .. . . . . .-. .. .. . . .. ..-... .

ish)..'.

Ge..Chan-ey et.ffères..
Charles Warner..........
George Enpey.........

George Clancy....
Wheelçr et'Çie...........

Eli Clarke.......
tichard Laz.ier .. .

Archibal McDonel ..

Richard Maddenu ..
John' iuin .... ..

John 'Waîlridge. .......

W. ilbu............
John Deily...

Paul et Vader.............
John Haîggart. ... ........
Jamîes Mor:tn ~:.....».......

h. lblin . .....

Johnî 1ilboîn...u........
D D,.Iogrt., .. ....
-1 lla Flint .. .. .

Weeler et Cie...
Eli Clarke........
Tilt et Chui ey....••

B Tilt...•.......
Geor-ge Chbiey et fr....

Sivnt le.-rapport de 1852

- Jiaes Gibbs .•

Naz. Ttu et Cie.

Vital, Gdreault•....
oba F9ster'..

........ . . . .

..... ...

. . . ... ... ..

20 ,tù

... ,....le..

124 .8c3'pt,ëmt>
5 o tob '..

19-

1
20 Ji ..

21".. .....
..-

.5N 4e.be

.1

4-5
. 6
7-8

9W10

13
12
16

.,.

45,
8:

40'

.8
32

1S

240,

...... . . . •

.....••

. . ....... -... .

.T. .î.l.i. de. .e.n.e. .

-...... . •.. .

• " ... . . ... . .

D; 'D ' do . ....
DoLbouh

Dio i lihiabrooke

.e Io

- • - d

Do d

Do Pittbroug

D... a.. dor.....D.... d... . .. ...

5040

1500

680

's

16 Victor oe Appendice (Q. Q. Q. Q.)

TAbi..&rlue(C'ontination.)é . 1-ndY

du boia sur lequel les droits ont été prélevés ei 1852. onan du revenu.

Rlouge. Onle,frcetc Chène etc. Billots desciage

Pieds. Mx. PiedsI M Pieds Epi nu
nette

.450
• 34

... ..

Reptes: sur
.permis*

accord s.

£ 5. 1.

.'.. ... .. .

. .... .... .

.

. .... .... .

. .... .. .. .

. .. .. . . . .

1 0,0
4 12 6,
e 12 6
1 0 0
6, 0 0
4 ô5Ô0,
2 00
8 0.0
2' 0' 0
1" 0 0 ý
1ý 0' 0'

35 10 0

..,

14104 9228 .. 8 9 8
1

Dr-oits pré-
levés sur

bois coupé.

s. d.
14 1 3'

-3 3 9
145 6 8

13 1010
14 16 10.

96 16 3

1 11 3.
-12 10 0

2 17 6
3 7 61

4 5 'O 7
40 .5 0
17 8 *9

21 1 10
82 8 9
65 12 6

1 17 6
72 7 6

35 18 9
2 3 9.
7 4 41'
6 ô 0

26 11 4
193 15 o

..... . .48 8ti

. 4. . 6

710 O

.........

$39 8

Totaux.

.£ s..
14 1

-3 .3
145 6.

13 10 1
14 16 1

96 16

1 11
12 10

2 17.

45 A
40 5
17 3

21 1 1
32 8-
65 12

1 17
72 7

35 18
283
74
6' 5

26 11l
193 15

: 0 3
48 16

1 11 .
~1 0O
4 1

46 2

12

1 0
50Ø
4 5
2 0:
8 0
2 0
1 0O
1. 0

3864 8

68 17
46.2

115 17
88 5 1'

7 10.
-12 10

1-

A1853.

REMARQUES.

d. clerg6. £1 -i. .9d.

32
83 Clrgé, £20 15s,41d3 Ecole.
9 Clergé.
3 Clergé, £20 15e. 7d.

Ecole, £124 10e. 8d.
0 Clergé.
0 Clergé, £2 2e. 5d..

Ecole, £12 14s. 5.
3 Clergé, £5 14. 3d.

Ecole, £74 4s. 3d
3 Do.
% :1L. £10 14s.4d
Clergé, £1 15s.8d.

6.
6

7 Do.
O 392 flottes à 1. 3d

9 Clergé, £2 10e. 6d
175 flottes à l .3d.

0 Ecole.
-9 Clergé.
6 Clergé, £32 16e. d.

1Eole, £32 16e. 8d.
6 Do.
6 Do. £05 0&.9d.

Clergé, £7 6. 9.d.
9 Do,

9 Ecole.
4. Do..
0 Clergé. (dès Séu,
4 Coupé sur les terres

'0 Clergé, £27113Si. dM'

Ecole, £168,.1.

5 cleI'gé",Z..ecol,

61

0

4

..... -,4 1 .... 4650 .

.. 433~
475

3074

50
400'

92
108

1441

. 200

525
108

2100

60
2166

1150
.... 70

18

200
850f

.6200

6
1562½

50

....... 6

.... 6
4428.

.. 0.
..00

o
0
o
0

10

0

. ...0

1
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l ET 1FOETS

l'ti s ecor d a t nuée 185> .i i it t dt 'scuipton

-s Lu .ocalit, Rv l

ilp out Seign -- -

JOHN STARnS. 185521
Suivant eapport pour 1852.

John1i A.Prks
GerV . Eatton.. .

». Davidson ....... .... ..
William-nmn

Saneor J. .............. .....
.. Davido.ortand et ..ry.

Do ........ . ". Ioio ... .. .. .7......d.
Do . , ......... ".... 8 .. . do

D .. .. . " ' Rvi duLivre.
Do . 10 50 1 dIo- .. d
Du .. o" " ..... 11 '50 (10 ......
Do . .. 1 51) I)o do
Do . .. .. .. ." "- .... '13 30 ])o.

'14 .0 Do doDo ........ ........ "0 ".D ô..... 15 50...do

Do ..... .. 10 .Anút .... 1 5b: Do d
Do . .............. " " ... 17 50 Do do

. . .18 k50 Do .do.
Do 19 50 Do .do 0
Do . ." . .. 50 Do do . ...
Do . . . : " . 1 50 D. d

G DoL) c . flo.. . .. 25 Do do
D ........... ' . 13 50 .... d.

-D .... " 24 50 Do .o
Do . . " ' 5 0 DO do

Do ... . " à. 50 D do,
Do .... ... ... 27 5' 0. Do doDo .. " " . 8 56' Do
D .. ;.... " . 50 Do ' do.
DO2Do ........ ' ... 30 50 o do .
Do 16 Septemb>e 31 50 Do do
Do 32 51 ) o do
Do . . . 50 Do do.
Do " 30 25 o do
Do . . " e 35 25 Do do

Dater Bom an....... D ermbro.. 36 50 D ~ do
Do " .. 37 50Do do

D o .. 38 50 Do do
Do ... e9 50 Do do
Do .;·... >. " .. 40 50 'Do do
Do ....... ". 41 50 Do do
Do ....... .. 42 50 Do do
Do " .. 43 20 Do' do

D .' .. 44 650 Do do
Do . . . i50 Do do

Jo 0Thom n .. ... . " .. 46 50 Do do
Do ... .. *... 4j f$0 Do ' do
Do . " . 48 j50 Do do

Andrew Thomson..... " .49v 50 'Do A do
Do ....... 50 50 Do do
Do ....... 51 50 Do do

JohnThomson..... ." 62 50 Do do

Lon Wi4so, 218 D
Suivant ra 4ot pour 186. d

4oh . 5 oeLaen. ..... . »
-ohn Culen . . .. 640

(1

7?A i ( .),

du b s s'ur' equ s"r t e prelevés en 1852

1>uie rîn4 r tvn 'hèîne, ~e Billot de se a* ' etess a
-- -- rins sui

1 lx. Pi .i mr id

··.. . . . . .. . -- . · . .- . .. . .5.. . . . .
··.•·· • .· ... -... . . . . . . 3 . . . . .

••• •. ..•. .... •. . -- .• . .. . .. . .. ..... 1 5 .. .. . ... •. • ' - • ••. .d.' .- - • • • . . . . . - - . . . -

••.. ..- . • - .• -... ...... . . .s . . . .9• . ..... ..... .

. •••••. ···. ·.. - . . .-.. . -- . .. --. 5-" '' • . • ·· n. - .. .. - . . . 6 5 0 '

•• . --..... .. ...... ........ 5 0· -. • .. -...... .. 5 0

. 6 5 o

b".0,

• · • •• .. .. .. .. .. . 6 5 0

• • •• • . . '. . . 6
65 0

••........ .. . 6 5 0
• ~~~~... ... . . .. . . . . . 2

.. •. ...... .... . ---.... .. . 6 5 0

65 0

.. · . -. .... 6 5 0.

•........... --...... 5 0

. .. - .. .. .... ' 6 5. 0

.. . ... ... - · . 6 5 '0

60
•6-. -1 ô3 2 6

'.- - . . . 6 5 0••••••• :.•••.•• .. 6T5I0.

(Q. Q.(

51 .0 10[ 51 ''0,1>
628 -13 6'28 13 '4

60 I 7 1 606 '7 1
. (3 ;2"' 3.2 6

lu 10 .0 ,o

---- . .. . ... .

··. ... . ... .

. .. . .. ... .

. . .. . .. .. .

. . . . . . .

( 3
65 (61 5 (
6 5 (

6 506 5 '(

65

3.15

2 Ç

6 53 (

6> 5 0

6 5
>36 5t0

650

.6. 5 0

5 0

63 5 (>

6 6
6 5 (0

6 5 0i

6 5 O
6 5 (i

.6 0

6 .5 O

6 '5 O
6 56 <

65

308 '149 1581 15 c

20 13 '4 20 13 4
48 19 2 48,19 2

108 io6

CIeTgé £10
Du£8 12e.6d

Il ,

ntant du r l-enu

1h lt ér REMMRQUE'S
levés ',i Toitux

bois cotu>

C s . d.c



16 Victoria,.

Permis accord

NOMS.

Date. No.

Wr. WILsON, (Continuation.) 1852.
Thomas Kennedy...

*R.:D. Aekart .....
John Coyne.
Andrew Learny.
John Perkins ...
Anthony' Cullen.
John L. Campbell.
Hiram Dunning.
James Wadsworth
Ndichael Culle .
JTólin McIaren................
Géorge Dicie ..
King .ind Wallae.. .........
John Wilson 2 Ju.
John A..Perkins...
JohnA. Perkins..ed
John MeLaren ...

Anthony Cullen..

*HiENRY Lou,
Suivant raport pour 852.

George B. Ha.............
Edward Quin,............

James MeConnell.........
Do ..........

Kimpton-4nd Parker.....
Thonias i.dordn........ é..
Lawrefée Prout. .
cileu-et Larose

Francis Newcombé
Edward Quinn ..

Do ....

Do.,
IB A. Seymour, G. B

Do
William Bogue........
George B. Uall .2Décembre:.

Do .2.

Do .3
William Parker. 24 4

Do,
Do'

Do ....
Do
Do de0
Do

À.2 Juin .s. ...

1par rapport supplémentaire
2ourD82cemb

lugli Oarmichaël.......1Janvier 448

Rod. Ross-' 50

T. M. ý Adams " .

41

J. MuMi1net ILTurer .. 12 2

* 3

Appendice Q Q. Q. Q.) A. 1

Bois ET FoRETS9

lés durant lannée 185 uanLitc et ript9n.

prin'blanc, lu
Localité, Rivière,

ITownsii p ou Seigneurie. r
bior- biot.Pieds.

- ceaux. ceaux.

...........1000.

...... 500.

. ..
21

:32
-1
G

424

21
25

8

Township do Westmeath
Do Ross....

.ivière M .ganacip . ..
T.de S.-Sherb.oke&Oso'ýd ir"M r k

174-

226'

-86,

.. .. ..

.. .. ..
.. .. ..
.. .. ..

........

4

26

6075

56000'
94000

. 35500
44000
15400
5000
9248

- 4000
9650
10000

32128

54180
524

10216

63383
10S38
'4501
49539
41759
39663

3166
4540

1630
834

325153

1

27
'611

.. 2
2
2

118
"1

7166

te ~onneoaero. . .. ~ .~.. *1*

853.
. . ....................... ...

1Riviè

91
85

202
57

-8918
260

25869

10458

951

•.

T1485

1485

. ......

+Sus...

1015

6498

- ..... .. . .

6 0

'6 5 0
4 W 0

4 10 o
2'6

-7 16 '0

64 2 6

.2.7 6
3 2.6

0 0
20 0

du bois sur lequel les droits ont été prélevés en 1852. MonLànt du revenu.

Rouge. re,ane;te Chène, etc. Billots de sia eREMAReit es sur Dr-oits pré-RE & QU .
. Permis levés sur Totauxéids. M. M.IPiedsi i ve 'o'èPe Pieds. M.Pi E- Pin accordé. bois oup.nette.

-. ! sd. £sd. -d

......................... 2 1 8 1 8 Clergé..
1 010 1. 010 Do.............. 116 13 4 116-13 4 Do. £9011..8&'...... . . . .. .. ....... 195 16 8,195 16 8........... ...... .. . . 7319 2 73'19 c

.9113 4 -0113.e4
32 1 3 1 8.- O..8 4.10 8 4

00.. . 191210 19,12 10

84 8 8 6 8
.. .•20 .2.2 20 2 2

•...20168 2016 8•... ..... .. ....... «.. 10 1 . • 21 9 21- -3 A
1.. : ......... .10.0

J' 04 0 0
1 0 0*-0 0100............10

70 1 20. 1017 8 0 0 006 1 69816 3

-3686 .. ....- 701510 7061510
....... ....112 17 6 112 17 -

. 3 8 6 ,3 :t3 14 0 63 14
12 3 36«1
7 8 9 .37 :

133 19 2 133 1
22 12 5 221
il 2 6 il ,

103 11. 9 103 il
.87 7 1 87 '7
83 9 6 83 9

7 0 6 7102 14 Il 102 14
.3 90 -
0 13 il 013

. 6 56 5

• 2

765

886 17 7¾ 5. 0

1 0

10
20

8 6
4 .0

9

9

2 0

'0il0
0
o
0
0
6

0

6

6
0
O

lg

6 Vito ppendice (Q. Q. Q A 853.
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BIS T ORETS,

Perns actor . ucat nule 1852. Qua utitô et ;est

NOMS :lin bane.

T a iiRiveèseDaite. N - - -- 4îîum
wnt" uiipt uSeigneun R

A. J. R( :er (con t h ) 85
Rb< t Kenny . . ..... . t t 1 T nA\iir·pt et She .

R bîton t.. . 4~I h t t lI'n îi.ii Io

DPo-.. 4 1( lev Mada ik

-163 15 dû, a sunny .. . .
D 'o ..nt.y .. .. .

... 01 w ip de Rttss ..
nlti ' nM ... i»t>lb 1 n)o .dc 1uuly

mne i t n le
Mt'Aîulev ..... . ... .... 4 1ivière2Outaiouais..

Josupkt I î..-. .......... ' Tov hipni <.1e e n le. .. ...
lexm lert 3elf t,..... ... . 7 2 D de Westnica.... t.
umis M. ( mutlii . . .... -!5 Ql 1h> <1 llre .

' ox< a;,1 lxtry li> îltra &t l u • 0 St) li ivi e Mîîlnywalt...

Di .. e ae..... ...

Di 5 1, 0 - Di)N r . .. . . . . . .
'M éý ifý;l 1.n ..... .. ........ . .. .I 'h t .. . . . ..... .

Jamles, le -M i . 11)4o> i.,coy,-

1) I t t 'St' D& .....

a ,;.......... ....
... 4 Tde- a ........

Kîi. Mt . , 1' .1-,' .61>> 'k.....r..... 481

JI8es Traver... ...... .. 4 3 D do Fit'oy et

T eter Aylen et C.ie.... ." " . 481 .... it òrs Maîdawaska et

Donne.h8re ..

H1olist ai . . 31 Janver. 14.8 14 ] iière 1M bIwaska et

Jolii Ca itimpbl..i . . F, rierl .. 183 T i i.-8 e I îte l tîc

J Lnov ..... ;....... 4 50M o cedmaan>as ..
Do .. . . 486 no n;

. ..... .asIno o d

Elliott: Jolmstuu,î . ......... 88 15 ivtre IBonneehiire
Wi'lliamî Me Lnebdlin..... ... 48 2 Townî l îmm de B istoil

L D uig .. .... -- •. ... 90 19 , Du ae-romlel eye t

Ja..e.s.. n Aoûnt 1.5....t...
ut . . .. nýc-6 ' o ... .. ..... . .......J, L; .. .. 448 * ). Dm ii ..

Ja* WaiP . .8o « . .495l 8 Me' aeîsîr'Aunet.. .. .. ...

D) Io... "d9o 0 a o
S; A. IIutu tton.. .. ta 5 Isle desAlluimettes

ILmi ri r.îlam , '1lvie .404 t Ui~îeOtria . . .

etiption

.Pin

n!r-

...

. . . *

I....

....

: 1.1, ý 1

16 Victoroe. AenQ

TABLEAU.N C

au 1o5e (luei t.
R u nuereneet

- Rentes s>î 1)roits * REMfARQUES$
nett.

Pieds. sSi

1168 ...... 1 .6.8

12 10
[12 10 o 10 O

.2o1.

... 1' 
4o 1'.

. . . . . . .. .. .. . . . . : . . 1 2 6

6 ol

. ... . .....i1 . o

. .... ...........-.... 1.. 12

. 1 11'.

. 1 O 12o

10 O12 0 tT. •. .... .. Y 60
• •. • •O. .... ... . .. . . .

• . ........... 2 2 7 6

.158

.. , .... 1 1151o ,

. 10 O...........10,o.. .. 5 0 I
...... .r 0..........

.... 0 -62 0

.. 1 5 o

. .10 ,

........... 5 .
.... . . e'51
... .c. . 3 15 03 50

... • . ... 15 156

•• ... T 0 01 0 0



16 ictori . Appendice( Q ) A 1853.

SEBo FT FORETS

Permià aceordés durant l'année 1852 Quant

NOMS. .n 1
Localite, Rivière,

Date. No. Seignuri -ownship ou Se neur Mor-
ceaux.

J. A. Rus§BLt, (Continnation.) 1853
'George. Dtifautlt .31 Février.. 501 Te des Alumettes

Wm. MeKay et R. S 2d . ...... 502 il Township Levant ..

Do do• ...... 503 19e.· Do

Adrew Leamy .. •......... 504 17 JUvière Petewawe

Do ....... 505 50 Do Dumoine.

Do ... " 506 50 Do do

Do .. ..... ... 507 27 Do Otaouais
Rober Bell7 " 508 12 Tsh . de Marliborough.Robert Bell ........ r...-.. .58 1 ei. de •liloý g .....

" 50 5o Rivière Missp ......
James Skead ..... .e sspp

Do. ....... • " 510 26 Itivière Ma awaska,
- (Branche Misisip)pi)

Do 511 42 leivière, Madawaska et
.12(BaM i e ipp s·........

William MeD. Daw'on 512 41 Rivière Otttiwl.et Ama-
ble du Fonds.......

James MeFairlaftie . • 513 . Township de Bristol

Hugh Carmiehe -: 514 50 Lac, Teiniseaiing, (Ou

ieC.515 5 Ruisseau.1hilemon, (Ga
Gilmo e. et .... t.nea.)t .

Do .. 16 50 Rivière Oatineau,(Ru-Do .• Beau du Sable.

D o . . . . . . .• • 5 1 8 18 T o ù sliie d e M o sh a m .

Do ........... 519 45 BoskatoBin, (Lac oat
neau).......

Johin Mitell. ...... 520 14 Township de Olden....

G. B MitHell.... ...... • . 521 36 Do Wakefiel,(Gatineau)
G. B. Hall.... .......

S. A. Hluntingt.. 8 522 Isle des Allumette

John Egan ..... • 331 .. Riv. Quyon,(noúexphiti
(lilmour132 3 Rivière KCazabazuaAllan13 Gilou.......

Do - 157 Lac Ste,Marie,(GatineaU)

Do . •....523 50 Rivière Montreal.

Do 524 50 Do•

1931
Montant précédent. .12661¾

145921

WAIrta CaAwFOUD
Suivant rapport pour 1852.

James Cummlinlgs .. >•
Do .. ........•.

Terence MeCabe... ... ..... . • . -...
A. Gunn ........ "... . •

J. WStone .. .. . • . - ..-.

Daieo . luliva .. ... .....é....•••
..rphy et Beatty . . . . . . •• .

J o n lth a n oTr îp p . . . . . . . . . ·. ..
•.

Jnthri pp Bucmé. ... k... . . .•• ..--
Mortoa etBaker .. ... . . .. ..- ..

D. Alle
W. Meyers..----- .

William Mcyers. ...

...
Roy ........... • 

t

J. Gilchrit. •é

ité et description

bln. Pin

Mor-Pieds. .eeau..

.. .......•

.... .....

.•

35000

805
9450

22890
16100
7070

400
41650

13294,

3500
1003

6 Victoroe.' Appendice

TABnEA.-(COntinuation.)

du bois sur lequel les droits ont été prlevês.en 1852

n Roge. rmefreneetc Chène, etc. Billots de scinge.

Pieds. M.I Pied. M. Pied.Epi Pin.nette.

...... ... .... ..;.

.... . .. .
..

...

..........

.•.-........
..............
........... .....

.... •.

20

2

.. .

•£

....... .

. 8400 840 ..
204.
850 170

• 1700.d
714...840...........

.d17000

Montant du revenu.

Rentes siur Droits prM
permis Ilevés sur Totaux.

accordés. jbois :coupé.

£ s. d. s . £ s. d.
10 0 ........ 1 0017'6 ............ '7 6

4 8 9......... 8 04 5 0.......... 450-

12 10REM1RQ10S.

12 10 0
12 10 0

6 15 0
4 0
fi 0.,0

S 2. 6

1 10 0

6 ô·0.

65'0
8 0 0

5 12 6
3 10 0

6,5 0
,0 7 61
0 12 61
6 5 ol6 5. 0J

12 10 0
12,10 0

6 1 -04 10 .O
5, 0 O

5 0

5 2 6
1 0.0

6. 5. 0

'0

5 12 6
8.10 0
4 10 01 0 O

ô 5 0I
0 l 618
0 12 6
6'5 0
e 5ô 0

843 17 1.......j 84317 il016 17 10Oj.... ..... 2016 17 10

72 18 4
25 - OS 16 8

i13 6

19 18 9

47 18 9
49 16 815 il 7
14 16 8
96 15-5'
85 8 4
82 15 11l

2" 6-814 7 6

24 17 7
66 14 01

72 18.4

250 0
16 8

19 18 919, '80

418 9
49 16815 il 7i
.14 16
86 15
85. 8,4

82 15 11
268

14 7 6
2417Ç6 14

Rente additionnelle.
upercie aditlle..Do?

min.

*1

mil-

-1-il

e 1 - ' ' 1-

860 15 90

(Q. Q .) A.1853.



'Appendice (Q. Q. Q. Q.) A. 1853.

mois ET FORETS

NOMS.

W.C,4 wion»i(Oontinuation.)
Samu Strickl.and.......
Dullock' tPorthgnd.......

0..Perry .............
Samuel Dioni........
James( Ungs .........

Do .....

Do ........
James Bir.......
A.Gilinour et.Cie ........

Do .'.

John Langton ....
Sanford aker ........
Archibald et Thomp n.
A.1 Mcyers. .....
RobertM. 0. Dlute .
James G. Phels ......
James Edwar s
James Muiihend.
Charle8 Perry .

J. B. WIL.r»s, ~
Suivant rapport pour 18 2.

David Sharman.
George Maynard'........
John Cleve and et Jos. Lird,.
Sarah Anne'Bart....
Donald McAllum......
George Boothe........
Mathew MeKày ..........
Jo.Cullette et H.Waters et Cie
Solomon P,.Hlicks et CrAtôn

Stewart..............
James Dawson...........
Françoie Dubuque........

O. Orum.r. SHEaPPAflD,
Suivant rapport pour 1852.

John C. Simmons.........
A&mbrose Dunean ... ,..
John 0. Simmons.........
G. L;Maules....i.........

Permis aceor lås durant l'année 1852.

Dato.

l -mi

80 Octobre.

16 Août
25 Octobre
30 f 0

" .

.S .

.

20 Octobre ..

27Décembre.

1

2 >

14
5
6
'7

9.
10

12'

'14
15.
16

a
.~ ~..

~a

S16
8

20
24'
6

10
16
13
20

'28
10
10
36

2½
2

29

2504

'2

17

Localité, Rivière,
Townslup çu Seigneurie.

. ......

burleigh et Dummer
Bereley...........
Methuen . ... ,
Burleigh...........
Burleigh et Dunimer'..
Harvey et Burleigh....
FenelonVerulum, Sniith
Harvey,Enismore, Douro
Methuen....... .
Harvey et'Belmont'. .
B]urleighet Methuen ...
Harvey et Dum>mer

Do do
Sfnith et Harvey..
Burleigh,...........
Burleigh et larvey..

. .. ....

. .......-.......... .

forton et Warwiek.
Grantham......

Quantité et description

Pin blanc.

Mor.
ceaux. Pieds.

7648
.7350
11882
5000

282802

4170
2170

500
19030

5000
5000
9000

44870

2000

2000

Pin

Mor-
ceaux.

16 Victorioe. Appendice (Q. Q. Q. Q.) A. 1853k16 Victorio.

TAnLEU.r-(6ontinuùtion.)

du bois sur lequel les droits ont été prélevés en 1852.1 Montant du revenu.,

Rouge. Onnefne,ete Chène, etc. Billots de scinge.R REMARQUES.Rentes sur Droits pre-
permis levés sur Totaux.

Pieds, Mx. Pieds. Mx. Pieds. Epi- Pin. accordés. bois coupé.
nette.

£ .d. £ssd .d
.... .... ...... ... ..... ..... 60 ......... 5 0 5 0

............ 1886 .................... 2 11 8 2311 8
15 6 8 15 6 8

....... 340 ... 87310 87 310
....... 10 8 4 10 8 0

...... 4 0 0 .......... '4 0 0
2 o o...........2 0

.. .5 0 0...........5 0 0
6 0 0'...........:6 0 0

....--. 1 10 0........... 1 10 0

. .. .2 10 0 ....... 210 0
.. 4 0 0 .......... 4 0 0
....... 1 126..........1 120

.. .... 210 0......... 210 0
... .310 0O............310 0

1 5 0..........1 5 O
2 10 0........,..2 10 0

...... 4 10 0..........4 10 0
...... I 0 o ............ 1 0 0

1-0,0...........1 00
..... 12 6...........12 6

14212 1190 1760 4610,0 6136 65916 5

.. .4148...........8 12 5 8 12 5
45 .......52 16. 3 2 16 S10d.parbillotetgo

-1200 ....... .O... 0 5 0 0 parcent.
800..........................1 5 0 1 5 o

.. .. 6 5 0 .........Clergé.
....... 3 o.........Do.

..... .. . ........ 0 15 0...........Do.2811 O211ÔDo.. .. .. ......... 211 0 28 11

....... .. .. . .. . 10 0 710 0 Do.
. ..... . ...... 7100 7100 Do.
.... ........ ...... 18100 1310 0 Do.

150 459 £ 84 19 819

800 800...... 29 3 4 29 3 4
1614 669............3011 380 11 8
............. 176............117 6

1 0O...........1 0

2414 1460 2 17 659 14 1 62 12 1



16 Victorioe. Appendice (Q. Q. Q. Q.)

Bois ET FORETS-TABLEA.-( Continuation.)
oTT du montant des rentes additionnellcs portées pour non occupation sur permis

renouvelés, pour la saison de 1852-3.

Noms

FRANIB McANANNir,
Suivant rapport pour 1852.

A. G. Thomson .........
James Morton................
Billa Flint ...
James Dumming.....
William H. Moyers..............
D. Bogt... ...............
J. McDouald ...................

A. J. RUssL,
Suivant rapport pour 1852.

W. I. Learmeed ............
Roderick Ryan...
JR. W. Crinco ...................
Alex. McCaul et frère...........
Louis Brisard ..................
B. McConnell ........ ........

Do .... .

E. et E. Wheeler.............
A. W. Powell...
Hamilton frères.....,....

Do .......

John Hoggart . .............
Monzo right......
John Coghlan'. ... ...........
John Gilmour..............
James Gilmour ..................
Allan Gilmour .......

Do.
Do. ..................
Do
Do
Do

John Gilmour ....
James Gilmour...
Gilmouret Cie4 .............
Allan GloiAlai Gimu...............Do.
R- W. Cruice ...................
Allan Gilmour. .......

Do
Gilmour et Cie.
Allan Gilmour

Do
Do
Do

William Byere..................
Gilmour et Cie.

Do
J. Skead et A. Gilmour...
Do do
Do do
Do do

James Wadsworth
A lla io ...........

Do.
Gilmour et Oie............
James .G ilmour ................
Gilmour et ie. ..........

Do do

Montant. Noms.

A' J. RutiiEî.,-(CJontinualîon,)
£ s. d. Gilotir et

.970 Do do ...........
3 15 0 John Oiloir...................
0 15 '0 fais Wadsworth...............

20 0 0 Do
6 -5 0 Do

Gilm6 orer.....................
450 Dod

James W"adsworth.. ........
Do .................

Do

- '2 6 Hlugi Oarn'ielial.........
1s8 9 Dor .........
1 0 0 Do . .........
6 ô 0 Do '... .

S Jn a............ .....
50160 Do'...............

£4515 0 *D

1 0 0 Do
8 2 6 Do
1 à 5 , O onEgneOi...... ...........

-82OJohn Erýgan............
10 D.............. ........

1 0 0 Do

3 0 0 Do
6 2 0 Rohert Keny................

5 0 0 (Ieo. et Win.Aird .................
5 3 9 Josephi Atunond......... .........
6 0 Do
o 65.0- Do .....
3 2 6 Do

15 0

6 0 Do

.6 5 0 D

O 5 0 Alexander
Do1..6.Do

2 6' Do ......
8 2 6 Do
8 2 6' Alexander' MeDonald .........
65 0 Do .......
6 5 0 Do
3 2 6 Ronald
6 5 0 Alexander MeDoald. ......
3, 2 6 David Moore, Jr......... .1
3 2 6 Peter' Aylen, Jr ..................
5 1à 6 Arthur MeArthir............
4 6 Mr.Per

6' 5 0

6 5 0. Do
3ý 2 6J.lMcMillan et R. Turner ........
8 2. 6Robe Oomroy
3 2 6 Do
2 106 joseph Lusir...................
6, O 0 WVood, Petry, Poitras, cf Cie......
6 5 0 Do do
4 100 Do do
3 2 6 Do do
2 2 6 Do do
1 2 6 Arehibald MeVicar ......
8 2. 6 JameâTeavens..

. 1853.

Montant.

£ .d.
800

2 10 0
500
3 2 6

4 17 ô
1 17 6
6 2 6
8 17 0
65 0
6 5' 0
417 6

1 19 4
2 10 o

1 6 ' 0

8 2 6

1 1 3
2 10 0
15 76
3 15 0
815 0

6 5- 0

65 0

41 20'

6 50
41$0 0
1 0 0
8 15 0
2 10 0
1 15 0
6 5,0

82 6

.8 0 O

2 15 O

1 0 .0

* '5 0
6. 5 0

6 '5 O
6 50
1 0



16 Victorio. Appendice (Q,. Q. Q. Q.)

Bois ET FonETs-TABLEAU.-(Co iniation.)

ETAT du montant des rentes additionnelles portées pour non occupation sur permis
renouvelés, pour la saison de 1852-3.

Noin. Montant. Noma. Montant.

A. J. RussLI;-(Continuation.)
Elliot Johnston ................. ;..
Robert Bell....................
John Mitchell................
John Egan .............

Do ....................
Do .........................

H. L Uouth ................
Do ......... ba. ..........

John Egan..,..... ...............
Joseph Aumond.................
Allai Gilmour..................

Do ..........
John Su ppie. ......... '.........
Joaeph .Aumond..................

DobN MJLEAN, .
Suivant rapport pour 1862.

David Davidon .................
Do . ..................

Allan Gilmour ..................
W. Stewart....................
Peter Leach....................
W . Barry .........................
Win. Hamilton ............. o.......
Allau Gilmour .....................
S. J. Dawson .......................
Jantes Gilmour.................
G. W. Cameron. .................
J. A. Cameron..................
Peter Leach...................
G. W. Caineron .................
J. A. Caineron..................

%Donald Cameron.......... ..
8. G. Dawson ............. ......

. d.
I 17 43
1 10 O
1 16 O
650
.1 15 0O
Û 12 6
2 0 0
1 15à 0
5* 0 0
1 o. 0
2 15 0
4 10 0
2 0 0
2 10 0

£462 10 7

6 17 6

ô 0
2/6
2 6
26
5 0
5 0
5 0
7 6
0 0
5 0

I m.I tingas.m.mis ell

DONALD bTCLEAN,-(COntlu.uaIion.)
J. A. Caieron..................
Wn. Hamilton .................
A. McEwen....................
Peter Leach.......................

A. MACPHERSON,'
Suivant rapport pour 1d52.

Walter Wheeler.,..............
Eli Clarko ....... ............ ,..

WALTER CRtAwFoUD,
Suivant rapport pour 1852.

Jamea Cumminge ...................
Do .............
De,
Do,

Jameg Bird......., ..........
A. Gilmour et Cie...............

Do .
Robert M. C. Dute...............

RE0ArrMLATION.

A. J. Rusell ... ................
F. McAnnany ...................
Donald MeLean.................
Allan Maepherson ...............
Walter Crawford................

Total.,..............

NoTS.-Ce systè'me n'a kté en opératlon que. pendant une année, et comme les rentes vont en doublant chaque année, les lmites
testent non occupées, et les effets, cominc prerentif du nompole, n'en sont encore qu'iparfaitement développés.

A. 1853.

a. d.
8 15 0
610 0

£108 14 Il

10 0
4 'o o

£5 0 0

2 0' 0
'1 0, 0 ,
2-10 0
8 0 0
0 10 0
1 ô o
2 0 0

£13 10 0

462 10 -7
45 15 0

18 14 11
ô 0 0

18 10 0

£635 10 6



Appendice (Q. Q. Q. Q.) A. 1853.

RÉ0API

Bois ET FouRETs-

1'ermis accordés. DROITS SUIR

Btntes provenant de;permis. Quantté et description

Nonis des genta.

Tin blanc. n rouge. Ornte,
frène, etc.

Iiens desCouronne.. Tot

S nECArITULATION

Suivant rapport pour 1852. £ s. d. 04 'd. £ e, d.

2 Amable Rochet, 854 10015' o .. ... 10615 ... .

Ml Ilenry Lor, ... .............. 64 2 6....... .... 64 2 6 6034 325133 765 25859 27 951

24 William Morrison,... ...... 11 476 59 10 0...... 59 10'...... ......................
9 Oliver Wells, . .. 109 5172 3781 0 0 2ý2 0 E 4003 0 0 .,......

30 William Wilson, ., 5 42 8 .0 0 .........8 0 :O.......J21238 1 70 1 20

30 John Starra,. . ... 2 2184J '273 1 3.. . 273 1 3 172 1500

Z6 Donald McLean, .... 23 903à 222 f 4..... ... 222 12 4 49196

7 W.II.Quinn,......... 4 88 11 0 0 ..... ,,...Il 0 0 ..............

26 Alexander Daly,. . 8 399 49 17 64...9......40 17 6 200 14000 ........

gg Georgo uberger,...... ... ... ... ... ... ... .. ...... .... ....

4 John Kane,... . ...... 860 107 '2 6. .. ... 1 2 ...........
S2 A.. J. Ru2sel,... . 124 1592230 15 9 ... ... ... 236l 15.............

24 McLean Stewart, ... . .. ... . ... ... .. ... ... ...... 127691 8642682 54619 2418436 616 22378
25 James Stevenson,..... ... ....... ... ... .....

27 JohnFelon,............3 49 6 2 6 6.........626

s JohnIllUme,.... .......... 1 30 3115.0 .... ... 3 150 200 4000

3 Cyprien Blanchet,............1 1 L 9......., ........
1% Louis ichard, 2 50 6 5 0 ,..... ... 65 000 .....

26 Andrew Ross,..............' 7 11 13 17 6 ... 13 17 .. ........ .

3 Francis Tet, ... . .. 2 2.0 2 10 0 ........... 2 100 i83 2998....... ..........

3 Florence DeGulse,..........10 8 100...........1 0E

2 L.N1ý. Gavreau,........ .... 128 16 0 0. 16 0 0

o 'Pierre Gauvreau,...........) 117 14112 6'...'..... 14 12 6

3 John A. Torney, . . . 1 579 78 12 6 ... .. ... 78 12 6 2529 *177010............

61 John Eden, .. ,.........3 65 8.12 6 .. ... ... .12 6.

4 John Alexander. ... ... ... a 33 412 6., . 412 6

.1 Alexander McNabb, ... ... 1 30 3 15 0.... ... 15 0
i~ J 13 WIIlas....................... 487.......... ....... .....J. B. WII., . ........ . ...... ... ........... ............... ,, ....

3 Walter Crawford,...........16 250J 46 10 . . 46 10 0 232802 14212

4 1rancis McAnnany, ... ... 27 657 129 12 6 ... ... ... 129 12 6 7 2.

8 A. Macpherson, ... ....... 16 240.35 10 0 ... ... 35 10 0 ... 60890 .90

4 W. J. Scott, . .. ......... .... ... .... ... ... ...

M4 Samuell.art,444...... . ..... ~.........2817.........

6 11. W. McCann,1..........1 472 15 0 0 ... ...... 15 0 400i220976

à, C. Campbell Sheppard. 2 17 2'17 6.......2....217 62000......

7T IHenry Smith, .............. ... ... ........ ... .

860 27972Jg 74 1î0 7222 0 O 7650 10 7 142215 10354234 5-5385 2:444335 049 3029
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TULATION.

TABLEAU.-( Continuation.)'

1lOlS1DE 'CONSTRLUCTION.

du bois do construction, Montant des droitseen provetant.

Chae, etc. Billots de sciage.

Couronne. Clergé. ce de Total.

£s.d. £ Z.àd£.d. £sd.£ ds. . d
S. 283 11366 2914 6 ....... 52914 6 036.9 6

... ... 1485 6498 880 17 7... ... ... ... .. .886 17 7

. .... ... ... 69b 14419 7 .. .. ... ... .... .. 144 19 '7 20t 9 7

... ... ... ... ... 25730 363 14 7 ....... ... ... ........ 166 14 '2 530 8 8 90 564 8' 1 Bonuscompris,

... ... .. ... 1017 576 o0 o 11416 3............. . ... 690 16 3 69016 o

... 61831 1308 13 9 ... 8......1... .. ... . 1308 13 5

... ... .. , ... ... 211 103 17 9 ... ... ... ... ... 10317 9 320101

... ... ... ... ... 5816 1213 , ... ... ... ... .. 121 3 a 13236
4025 139 1 3 ... ... 139, 1 3 188 18 9.. .... ... ... 0 5 13 3 .. . ,.. ... . . ...... ... 13 1 3

... ... ... 14104 9228 839 3 4 ....... 339 3 4 339 3 4

.... 44381 9298 l .... .. ' . 928 8 Il 1035 11 S 123 billots de plua rouge.

..... . .... ,.... ..... .

408 10853 . 5068 24587 9a.........2....7....... 2418....245879

...... . 131094 2731 2 6 ............. ,..... ... ... 2731 2 6 2731 2
1828 4141 '001211 '29 ' ............... ,.. 129 16 4 .13s îo

... ... ... ... ... 07 8 11 ...... .. . ,. . . ........ 88 611

... ... ... 1115 5852 26518 3. .. . .. ... ... 205 18 3

. .... .12057 .13,815 5 ... ... . ... ... ... 138 15 5 '151,12 Il

... . .,. 40009 479 10 2.... .... .... ....... ..... 479 18 2 482 8 2 1000 barIu.

. .. '... 18286 28Ô 026.., ,... .......... ....... 230 O 2j 1 E 0 21
... 27089 16908 634 8,G ... ... ... ... ... ... ... ... ... 634 8 6 '650 816

. .... 34332 8026 524 19 3 ......................... 524 19 3 53911 0

.... 30668 2719 8 4 . . ..... 2719 8' 4 2190 0

.... ... ... ... ... .2 3 ... ... .... ... .. . ... 2811236

168 214... ... .. ... ... 3121332134 327 i6 10

. ........ .... '.... . . . 315 o

... 1500'.. 459 17 130 0 6 0...... ... ... , 84 19 8 8419

'1190 ... ... 1760 613 6 5 .......................... 6136 ô 659165

. ... ... ... ... .771 .. ... ... 711 01 90 13.5..640..,. .tt..,... 7e7moit-
170...... 163681 2569 4' 4 445 9 2 824 ô 3.... ... ... 3828 18 98 3864 e e i tant£26 ls 4d.pro.

108 Viennent des* temae
.496 10-6 .................... 10 0 8 1desauvg

.. ...... . 1080 597174....................... ... 597 17 4 612174

... ... 2414 1460 59 14 7........ ... 5914.7 6212.i

. ... ... ... ... 5 0 2 50..... . ..... 25

4. 113 120999 651132 42678 2 6 65 6 14 9 824 5 3 166 14 2 44325 16 .8 53013 7 3

16 Victorio.

,2



16 Victorioe. Appendice (Q. Q. Q. Q.)

Bois ET FoRETS-TA1imBEAU.-( Continuation.)

Indiquant le montant des déduétions sur le pin rouge en 1852.

Noms.

James Skend.......,..............
Alexander MeDoiell ................

Do do ................
J. Wadsworth..................

Do. do .. ........... .......
John Supple...................
F. Armstruni..............
Joln Eganet Cie .. ....
M. Coghlan ..... .... .......
George Morris et Cie..... ......

Do do' ..
Do -do

0. O'Kelly........
Do do . ..................
John Poupore... ...
John Egan et .ie...........

Do do ....
Roderiek Ran.. .........
Gilniour et Cie....
F. B. IJyde .......
P. White .........
J. S. Johnston ... ...
Simon Hill .. ... ......
Henr Meake ................
J.n D.Bel..

Do do.. ...........
Samuel MeDonnell
Louis Centre........ ........
Samnuel McDonnell.. ......
John Thomson ......

Do' do .
C. et R. MieDonelli.. ......

Do do
Do 'do ..

John Suppe...
P. MeNa ..... .
W. et J. affett.
John Supple et Cie............

Do do'
Do. 'do.

John Ea Vi
Do do
Do do .........

Do do .. ....... ...

Do *doDo do .............
Lawrenceo Mackie................
James -Skead..................
Gogrge.et W. Aird ...... ........

Do do ... ,. ......
Daniel M cLachlin................

Do do .... .......

Montant porté en l'autre part....£

Montant.

£ 3. d
8 18 8

1618 11 9
180 19 .4

.0 1 6'
8 12 2
9 10 0
810

17 9 7
-2 8 4
7 19 0
6.5 6
17 511

157 8 7
8 7 9.
1.10 7

7 ' 4 1
il 8 5

6 14 8
42 18 6
19 19 il
18 17 8
4 1 .4
4 5 9,
4 8 11

318 f
0 11' .1

98 4 10
5 13 4

49 2 5
128 16 10
115 il 1
180 il 10
117 10 "3

10 1 7
18 7 8
1 19 2

'317 7
4 14 7
8 6 9

90 10 6
1 12 4

79 19 9
95 611
87 a 10
12 4 8

7 19 10
29 8 6

8 '0 1
8 8 0

159 8 1

1975 9 9

Noms.

Montant rapporté. ..
DanielMeLachlin................

Do do . .......... .......
Do do ....... ..

Do do . ...... ..
Alexander McAuley ..............
J. Wadsworth......... ...........
John Eganiet Oie. ............... ,
Ira Mason ..... ..............
John Supple ............. ..
Jânes Skend....................
J. Smith . .......................
Gilmnour et Cie. ..........

Do do ...................
W. Mackey ...............
I. Conroy .... ................
Do do ...................

S. GIrimes .....................
O.MeAulny .......
John.EganetCie.................

'Do do
Robert donroy..........
John Poupore...................
E. loore et John Egn...........
John Egan et Cie................

Do, do
ciMilan et 'urner ..............

John Egan et'Cie......... .......
R. MConnell ......... ........... ,
John Egan et Cie................
Gilmour et Cie..................
William Byers .................

Do do...................
William Morris............ .......

'Do do ..................
Do do . .................

Joseph Aumond .................
Do do ......
Do do
DO' do ...........-4.....

J. Tibbits et Joseph Aumond....
Samuel McDonel ..................
H. et J. Moffatt.................

Total sur l'Outaouais............£
RA. Seymour .......... £8 8 3
James Connll. 2 6 8

Do ' do ' ....... ;. 42 8 4'
EdwardQuinn.......-.... 0. 2 4

Total sur le St Maurice ...........

Total des déductions. ....

64

A. 1853.

Montant.

£ a. d.
1975 9 9

152 3 4
1Q5 12 2

12 .12 .8
5 13 '8

169 il 10
4 -6 8

64 8 8
2 19 2

.52 0 6

260,14 7
14 1 2

22 1 2
228

125 8 5
84 8 '8
14 6 8
8 8 0

17 5 0
6 2 7

24 16 A
2 il 9

149 19 8
192 8 8

2 18 8
8'19 6

18 10 0
162 16 8

0 9 3'
263 0 1
111 6 2
185 19 9
106 0 2
109 7 8

6 15 5
159 0 8.
111 1 7
110 16 6

0 4 6
4 17 4

45 2 1
3 '8 0

53 0

4894 6 8
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BoIs ET FonETS-RAPPOnt.-(Continuation.)

RAPPORT indiquant le monlant des droits prélevés dans les diverSes localités en 1852.

Droits prele-
Localités. Noms des agents etc. vés dlans cha- Montant total.

que localité.

Ouest de Toronto...... ...

Est de Toronto. . ...

(sur le St. Laurent.)

Ontaouais ..................

Outaouais.--(Continué.). ...

Est de Montréal ..........
(et rive nord du St. Laurent.)

Est de Montréal.
(et rive sud du St. Laurent,

Outaouais...............par
st. Maurice .............. par

John Alexander. . .............
Alexander McNabb.......
J. B. Williams .... ..................

Walter Crawford.............
Francis McAnany ...........
Allan Maepherson .. ........
W. J. Scott...........
IIenry Smith .. .....

Samuel Hart.........

A. J. Russell, permis accord(s..
MoL Stewart--Collect,ious, agence de Bytown

Do déduit comme ci-dessous sur le pin, rouge
Jas. Stevenson, collection hur billots de sciage

Total de l'agence de Bytown .
WilliamWilson....
John Starra .....
Donald MeLeaun ...
W. H. Quinn.......................
H. W. McCan...........

Amable Bochet . .................
Henry Lor ....................
Do dédetions sur le pin r. comme ei-dessous
William Morrison.... ..............
Oliver Wells...
Alexander Daly.....................
George Duberger.............. ..
Jol Kane ................ ......

John Felta. .....................
John Hume .....
Cyprien Blanchet
Louis Richard ........
Andrew Rosas.. ...........
Francis Tetu.................
Florence Deguise.......
L. N. Gauvreau ................
Pierre Gauvreau
John A. Torney.
John Eden......
C. 0. Sheppard .

Déduction sur le pin rouge suivant état.
MeLean Stewart ....................
lenry Lor

Total du revenu pour 1852.......

£ s. di.

126 .0 6

£ s. d.
87 ô 10
8 15 0
84 19 8

659 16 5
900 18 5

8874 8 8
10 6 8
2 5 0

61 5 6

230 15 9
24587 9 6
4841 6 1
2781 2 6

34520 18 10
698 16 8

1581 15 o
326 10 1
132 8 6
612 17 4,

.636 9 6.
951 o -14

58 0 -7
204 9 '.

5564 8 9
188 18 9
839 3 4

103. il .5

185 18 10
92 1 11
1 8 9

272 8 38
152'12 il
482 8 2
231 0 2
650 8 6
53911 il 9

2798 O 10
8 12 ô

62 12 1.
5426 19 8

£ 57907 18 il
4841 6 1

.4894 6 8

......... ..... £168018 7 8

15

A. 1853.

5508 15 8

87872 16 0

8978 2 O½

.
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l30s ET Fo1ErTs - RA1owr.-( Co»tinuation.)

ETAT COMP'AIýATIF DES DROIT$ DEPUIS 1848 JUSQU'A 1861 INCLUSIVEMENT.

Nomis des gnts. 1848,

J. 1Alennteler.,.. . . . . . ..
J. a ............................ .........
Andrew .. ...............................

1).(JîîipieI................................
D<ie 1 l Visi.......... ...............................

I ii.w>iî....................................
Wal ter a ............

Allai MePher.rson,217 112 10
W. J. Sct, ...................... 8
Samuei i rt,..... . ............ 2 0 10
Stevenii et- Stmi-t, ( st a bis de Jytwn)
Anthon''y eslIie,................
*Willim Wilson,.....
Don:ild Me Len, .........................
Owen Quinn, (ma;intennt W9 Q n.)2

If. W. 2 1 10

A. 11neJîet, .................. ................ 2J 1à 6
lIèuyhi...................................

Willimnî M<ri>...................111 O
. .le. .d. ..ay' ... . . . . . . . . . . .

.......................... 98 16 8
* Jolin K-iet..... ........................ 3;75 0

S .............. ........... 179
Williamn Ilaigrave, (masintenintji Joht luie,).J 67 1 , 2
A e. ICet). ............ .......................
Cy'prien B1nîti........
Liii r.... ........

Williatenlaiàrs. Tti)

L. N. (ilin, .........
WilHare (mantean John *.... .1 7
0. K. e, (mainte.ant C. c ....... .1
E. Mtelle..... .. 49.287 6 4

Total.....£2221 15 4

1849. 1850.

7 14 7.............
........... . ... ....
................ ...

.......... 14> 1610
......... ...... . ., .

1143 ,15 8 . . . . . .
137 4 7 399 17 1
4.16 17 2 1236 0 6

1 2 6
0 6 8

9171. 7 3'

927 6 3
62 10 I0

611 10 8
83 16 8

562 4 o
46 6 9

133 8 2
71 13 6'

359, 7 6
16 19 4
70 6 3

18601 16 10

1229 14 7
52 18 Q

285 '0 I0
237 17 'W
218' 11 2
52 1 8
72 18 4
45 Il 9

100 0 0
705 Il 0O
...... ...
32 16 8

1851.

Y8972 1 8
6 2 6

32 8 3
2 10 0

587 16 2
1537 18 1

,...........2.1 19 1'
227.13 11 0

Ih7.2 12 6
2:,0 3 8
260 19 2
.2742 4 2
.379 13 5
235 il 2
113 10 o0

18 11 8
174 18 il
558 2 6

14 4 2
3.15 0

4'15 0
419,0 0 133 13 8 197 6 5

1l 9 2 31 4 2
6 10 2 22 32
8 19 2 191 8 1

206 0 10. 229) 3l 9 '187 12 6
297 15 3 217 15 9 40111 18 9
365 18 6 220 18 9' 283 18 1

22 18 4 84 1 0 .............
359 19 6 510.16 2.............

21198 7 3 217'28 1 0 30318 13 10

Montant total des droits provenant de diverses localité. depuis 1 1848
inclusivement.

jusqu'à 1852,

Localités. 1818. 1819. 1850. 1851. .'185~2.

Oust le Toi:onto . . 17 15 11 12'16 10 50 12 0 126 0 6
Est de Tronto, sur le t. Lauîrent.... 267 2 7 729 6 7 1635 17. 7, 2150 13 4 5508 15 8
Out ...u. ......... 19597 5 '0 20888 16 10 20407' 8 5 25229 10 6 37872 16 0
Est de Montréal, N. de St. Lurent.. 1.06 12 8 1172 19 11 1194 13 Il 1480 '7 8 8973 2 01
Est de Montréal, S de Sf; Laur-ent .... 1399 15 1 '1389 8 0 1477 4 3 1.107 10 4 5426 19 8j

Totnux ... .,£22270 15 4 24198 -7 3 24728 1 0 30318 13 10 57907 13 Il

A. 1853.
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E'r indiquant la quantité totale du bois de construction provenant du district de
Bytown et mesuré à Québce, de 1848 à 1852, ilelusivemnenit,-la quantité sur
laqelle les droits de la couronne ont été prélevés et la quantité qui en a été
exempte.

Pin bline--pied cube.

Total. Exempt. Taxé.

4,460,040 2,991,007 1,469,033
7,970,2t5 5,551,242 2,418,990
9,4.18,370 5,774,066 3,694,304
9;639,5s82 5,7(0,4 3,935,2601

16,928,547 8,285,65 8,642,682 i

Pin rouge-pied cube.

Total.

4,123,534t
3,726,301
2110 852
3,148,65,7
2,496,903

Exempt. Taxé.

507,696 3,615,888
982,777 2,743,524
551,112 1,556,740
680,031 2,468,626
78,4167 2,418,436

Chêine, O

'Total.

426,437
113,137
405.110
405,544
532,450

)rme, etc., pd. cube. ce

Exempt. Taxé.

422,445 2,992 97,876
104,773 8,304 77,281
396,04 8,806 85,951
473,576 11.968 "1J3,9le
499,,M9 33,231 187,762

__ e

NOTE. Ce qui préède n'a rappo'rt qu'à l artie du pays oit le système de perception a été le plus Pax-
fait jusqu'ici, et indique iie la quantité de pi t be exçmpte de droits dani cette partie du pays pendant les
qua tre dernières années tortue environ les deux tiers du tout, ou vingt millions de pieds exemptés contre onze
millions de pieds taixes, pendant qu'avec le système adopté en 1852 la quantité exemptée a été moindre qùe
la mitié du tout-ou huit millions deux cents mille pieds exemptés contre huit millions six centsmille pieds
taxée; quant aui pin ronige, la quantité exemptée durant les quatre années précédentes a été plus que le cin-
quième (lu tout, et en 1852, moindre qu'un trentième.

Dans les petites agences où le système de perception était encege plus imparfait, il n'existe aucun moyen
de.se procurer des données pour établir un tabléeau comparatif des quantités; mais l'état suivant présente un
apperçu cendensé de tout le revenu des bois tBytown excepté) pôur la niéme .période :-

£ s. d.
18481 montant suivant les rapports des agents..... .. 18
1849, do do do .. ... .. 0 0
1850, do do dà . .... .. 126 3 4
1851, do do do . .......... 2
1852, do do au taux réduit sur le piu rouge 23333 19 o

MEMORANDUM.

Ce rapport, bien que tris volumineux, a été, fait de la manière la plus condensée possible, mais ne contient
pari la sixme partie, en volime, ee qu'il faudrait. Il se compose, cependant, de la partie la plus utile des
renseignements demandés, pendant que par suite des données défectueuses des années dernières, a est iprn..
sible de fournir la plus grande partie de ce qui a été demandé.

JOHN ROLPI.

* Les billots de sciage sont donne' Pour indiqîier '1; quantité totale provenant de Bytown bien que non mesute Q Qnubec, et, i
conséqucnce. ne tombant puint, strictement parslant, sous le chapitre précédent.

A. 1853.

1849
1850
1851
1852
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IMPRIMÉ, PAR' JOIIN LOVELL,
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RE PONSE
A une Adresse de l'Assemblée Legislative, en date du 9 juin 1853, demandant "Copie

des pétitions présentées contre le Bill introduit durant la présente session du

parlement, pour définir les droits seigneuriaux, avec les noms des signataires

des dites petitions.

Par ordre,

(Signé,) A. N. MORIN,
Secrétaire.

BUREAu DU SECRETA1R>Y,

Quebec 13 juin 1853.

A Son Excellence le Très-Honorable JAMES, Comte d'Elgin et Kincardine, Che-
valier du Chardon, Gouverneur-Général des Provinces Britanriques de PA-
mérique du Nord, Gouverneur-en-Chef de la Province du Canada, etc.,
etc., etc.

Les seigneurs soussignés, propriétaires de fiefs et seigneuries dans le Bas-Canada,
Exposent hùmblèment à Votre Excellence;

Que vos p titionnaires ont vu avec un vif sentiment d'effroi l'introduction dans
1'assemblée égislative, d'un bill, intitulé: "Bill pou définirles droits seigneuriaux

dans le Bas-Canada, et pour en faciliter le rachat."
Que vos pétitionnaireà. protestent respectueusement, mais hautement, contre les

dispositions de ce bill, dans son ensemble et dans ses détails, et qu'ils supplient
votre excellence de lui refuser sa sanction pour lés raisons suivantes,-

Qu'il est de droit conimun que lorsque deux parties, ayant consenti libre-
ment à un contrat, comme c'est le cas actuel, veulent l'antiuleou en modifier les
clauses, elles soient également consultées toutes les deux.'

Que les seigneurs n'ont jamais été consultés sur les changements que Pon veut
fairç subir àdes contrats qui ont en moyenne près de cent ans'Pexistence, et qui,
anciens ou modernes, ont toujours été déclarés valables par les tribunaux.

Que dans le nombre des quarante-deux tnembres qui forment la représentationi
du Bas-Canada, il ne se trouve que trois seigneurs, que la plus grande partie des
autres membres sont des censitaires, et qu'ils ont en outre Pappui du ministère. Que
depuis un certain nombre d'anné, les seigneurs ont été systématiquement exclus
des affaires publiques. Enfin, que ce sont ceux qui demandent Pabolition des an-
ciens contrats et des droits seigneuriaux et auxquels cette abolition doit profiter, gai
veulent seuls en dicter les conditions; se faisant ainsi juges souverains dans leur
propre cause. Ce serait, dans sa plus simple expression, substituer le droit du plus
fort à toute justice et aux droits de propriété les plus légitimes.
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Que dans le prétendu rachat que ce bilt offre eux seigneurs, il en rend l'accepta-
tion obligatoire pour eux, tandis qu'il sera en tout temps loisible aux censitaires,
collectivement ou individuellement, d'en accepter ou d'en refuser les conditions en
partie ou en totalité.

Que tandis que quelques cenitaires régleraient leur indemnité, les uns pour le
tout, les autres pour telle ou telle partie seulement, le plus grand nombre différerait
pour un temps illimité ce réglement, créant ainsi une confusion inextricable dans
les héritages et'dans l'administration des seigneuries. Cette confusion ne pourrait
q ue diminuer encore la valeur d'un genre de propriété dont de constantes menaces

e spoliation ont depuis longtemps éloigné les-capitaux et par suite les améliorations.
Que les trois commissaires à être nommes par l'article XLV et suivants, pour

mettre ce bill à exécution, posséderaient des pouvoirs exhorbitants. Que d'après
ces pouvoirs ils peuvent appeler devant eux, quand illeur plaira, tout seigneur ou
censitaire, avec tels papiers qui leur setont désignés, dussent-ils même fournir évi-
dençe contre eux, et qu'en cas de négligence d'obéir à leurs ordres à. l'heure ind!-
quée, ils auraient le droit d'envoyer tel seigneur ou habitant, sans aucune forme de
procès, dans la prison commune pour un mois'dé calendrier, et comme un malfaiteur.

Qu'en outre de ce pouvoir monstrueux, ces commissaires étant appeles à fairesom-
màirement toutes évaluations entre seigneur et censitaire, pouvant ruiner les uns ou
les autres suivant leur caprice ou leur intérêt, jouiraient d'une iifluence.irrésistible
dans le temps des elections Cette influence pourrait être d'aurtant plus dangereuse
que la durée de leur mission n'a aucune limite ; que dans l'opinion de vos pétition-
naires, cinquante ans ne suffiraient pas pour achever consciencieusement la tâche
qui leur est assignée, dussent-ils travailler comme des commissaires payés pur le
gouvernement ne, travaillent jamais.

Que plusieurs clauses de ce bill (que leur auteur a jugé à propes de mettre at
nombre de quatre-vingt douze, pour leur donner peut être une certane signification,)
sont d'une exécution impossible. Vos pétitionnaires demandent à votre excellence
la permission de lui en citer un exemple, celui sur la banalité, artiçle XLVXJI, S.
3. Il est dit

"Pour établir le prix du rachat de la banalité, il sera fait une estim4tion do la di-
minution que les moulins banaux éprouveront dans leur produit annuej par la sup-

"pression du droit de banalité et de la liberté rendue aux habitants à cet égard, le
" montant de cette estimation " (à faire par les commissaires,). " représentera lintérêt
" six par cent du capital qui sera, le prix du rachat de la banalité dans toute la sei-
"gneurie, et ce capital sera réparti sûr tous.les fonds iui y sont assujettis à raison
"de leur étendue en superficie."

Comment et quand cette estimation.se ferait elle? aucun mode, aucune époque
ne sont fixés ; tout est laissé à cet égard à lapl)réciation des commissaires.
.''Feront-ils cette estimation à la fin de la première année.' mais alors la recolte

serait peut être la moitié plus faible que l'année ou que les années précédentes, et
alors le seigneur recevrait une indemnité le double plus forte qu'ilne lui appartien-
drait; ou bien la récolte serait plus considérable, et le seigneur n'aurait rien à pré-
tendre pour la perte de son privilége. Attendra-t-on plusieurs années 7:les mêmes
déceptions pourront se rencontrer ; d'ailleurs, il se pourrait quiaucun moulin rival
n'eût été construit, que le produit fut le même, et que pendarit l'année qui suivrait
lestimation il se construisit quelque moulin qui nuirait à celui du seigneur. A qui
s'adresseront les commissaires pour connaître quel a été le produit d'un. moulin ba-
* nal ? Le seigneur seul le connaît d'ordinaire et même pas toujours s'en rapportera-
t-on à lui pour fixer ce produit, dont toute l'estimatioi doit dépen4re s'4aressera-
t-on aux meuniers qui ne savent pas-écrire ni tenir de comptes, et qui plus souvent
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encore peuvent être intéressés à diminuer ou à grossir le chiffre du .produit du
moulin ? Supposant même toutes ces diflicultés vaincues, est-il juste que l'indemý
nité qui sera alloée au seigneur soit rachetée par touis ses censitaires en raison de
l'étendue en. superficie 'de leurs terres ? Aussi, un censitaire qui aurait 100 arpents
en bois debout, ne produisant pas une pinte de grain, paierait la 'rnme indemnité
que celui qui aurait cent arpents en culture, produisant-mille minots de blé >

Le bill fourmille de négligences de ce genre, annonçant qu'il a été rédigé sans
Sreflexion ou sans connaissance de cause; le résultat on serait inévitablement des
contestations sans fins, qui ruineraient également le seigneur et le·censitaire. Vos
pétitionnaires craindraient de. fatiguer votre excellence en multipliant les ex-
emples pour prouver cette assertion, mais cela leur serait facile, et ils sont prêts
à en faire la preuve.

Que vos pétitionnaires croient. pouvoir appeler la sérieuso attention: de votre
excellence sur le fait que les seigneurs du iOas-Canada désirent eux-mêmes que la
commutation de leurs droits ait lieu dans le plus court délai possible, et qu'ils sont
prêts à faire toute concession juste et raïsonnable, à sacrifier môme une partie do
leurs droits les plus légitimes pour terminer une contestation dont. ils ne peuvent
prévoir ni la fin ni les conséquences.

Ce que vos pétitionnaires croient avoir le drôit d'attendre, c'est d'être consultés
surles termes de ce rachat, d'étre mis en demeure dé s'entendre 'à l'amiable avec
ceux qui le demandent, et de rechercher avec eux un node d'exécution facile, juste,
aussi peu onéreux, que possible pour les deux parties, et qui, surtout, n'offre pas
tous les éléments' de chicane, de spoliation, de frais et de formalités inutiles, de, dé-
lai, de confusion, qu'offre le présent bill.

Ce que vos pétiornaires demandent, c'est que cette commutation soit totale, qu'elle
eâtraîne l'abolition totale du droit féodal dans un temps fixe, sansquoi, à chaque
nouvelle élection, l'on cherchera à leur arracher quelque nouveau lambeau de ce
qui leur sera resté. Ce quti leur paraît de stricte justice, c'est que cette transaction
soit également obligatoire, pour les seigneurs et pour ls densitaires quila dermandent.
Ce qu'ils réclament, c'est de voir mettre fin à toute indécision sur leur sort, de n'être
pas laissés, rI quelque sorte hors la loi et privés d'une partie de' leurs droits
civils ; de pouvoir évaluer ce qu'on leur aura -laissé, afin d'être en état, com me tout
autre. citoyen, de baser leur avenir 'et celui de leurs enfantà, sur des ressources
connues, certaines, qui soient à labri de l'envie et des intrigues de ceux qui clher-
chant la popularité,,vont sans cesse réclamer le droit du plus fort contre eux.

Enfin, que les seigneurs, poussés à bout et dans -la défense de leurs justes droits,
se verront dans la pénible nécessité de rendre publique cette protestation en Angle-
terre et ailleurs; 'qu'ils ne cesseront de réclamer contre une' spoliation dont le'
principe un.e fois admis, conduir ait à beaucoup d'autres qui rendraient de nulle valeur
toute espéce de propriétés, et dont l'effet irrésistable, si elle s'accomplissait, serait la
ruine du crédit de cette province et de, la rmoralité- de 'ses habitants.

Par toutes ces raisons, qu'il soit permis à vos pétitionnaires de réitérer à votre 'ex-
cellence la prière de ne pas donner sa sanction à ce bill dans le cas où il passerait
dans les deux branches de la legislature, et de vouloir bien le 'réserver pour la con-
sidération de Sa Majesté.

Vos- pétitionnaires ont trop de confiance dans la bonté de leur cause et dans la
justice de leur gracieuse souveraine pour craindre de reméttre leur sort dans ses
augustes mains.

Ft vos pétitionnaires ne çont de prier.
Québec, I1l avril 1853.
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(Signée,)
"

"

"4

Si

dg

MARGUERITE DE LANAUDIERE,
JOSEPHTE BABY,
LUC G. 1RAPEAU,
V. T. CAZEAU,
M. A. DRAPEAU KELLY,
LOUISE ANGÊLE DRAPEAU,
PETER LANGLOIS
G. JOLY,
JEFFRY HALE,
JAS. GIBB,
WILLIAM PATTON,
H. G. FORSYTH,
J. M. FRASER,
P. A. DEGASPÉ,
H. G. FORSYTH, proereur de

GOE. G. FORSYTH,
D. BURNET, procureur do

PETER .BURNET,
ARCHD., CAM PBELL,
A. W. TRIGGE,
JOHN YULE,
MJELIA PLENDERLEATH CHRISTIE, par

WM. BOWMAN, piocureur,
A. STUART,
E. B. LINDSAY,
ALEXR. LINDSAY;
ANGUS McDONALD,
GEO. B. HALL, exécuteur de la succession de feu

P. PATERSON,
G. JOLY, procureur de

Mim BINGHAM.

IMPWRIMEIEU E LOUIS PERAULT, X UE SAINT JOACH, WAUTERILLE QUCBE c.
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RAPPORT.
LE COMITÉ SPÉCIAL AUQUEL A ]•T RENVoYéE LA PéTITON DE WILLIAM,
LYON MACKENZIE, ECUYER, AGISSANT CoMME ExécUTEUR TESTAMENTAIRE

DE PEU ROBERT RANDALL, ECUYEn, DE CiIPPAoUAIS, .A LHO4NEUR' DE

FAîRE RAPPORT:-

Que les meinbreä de votre comité .ont consacré tout le temps que leur ont
laissé leurs autres occupations à linvestigation des questions importantes qui B&
rattachent à la pétition qui leur a été soumise.

Ils ont reçu des preuves verbales et par écrit applicables à la question' et ils
ont arrangé le tout de manière à pouvoir y recourir facilement au besoin.

La propriété réclarnée comme partie de la succession de feu M. Randall, est
d'une grande.valeur, et plusieurs personnes sont intéressées au réstiltat définitif
de cette enquête.

otre comité, à une époque aussi avaicée de la session, s'abstient d'exprimer
une opinion; il recommande cependant que la.' preuve, telle que. rapportéeici,
soit imprimée pour lusage des niembres, afin de pouvoir reprendre le sujet én
considération àila prochaine session.

Il recomrnande aussi que toute preuve ultérieure qui sera produite dans cette
affaire à la prochaine session, par toute partie intéressée, suit pareillement i-
primée, lorsqu'elle -sera. reçue.

t'e tout, néatnmoins, humblement soumis.E T
JAMES SMITH.;

Président.
14 juin 1853.

INUTES DES TEMOIGNAGES
ET

DES DÊÈIBRATIONS DU COMITÊ.

CHAMBRE DE COMITÉ,
Samedi, 16avril 1853.

MEMBRES PRésENtTS

Smith, de Durham; P'Hon; M. Robinson, MM. Christie, de Wentworth
Fergusson, Wright, de la division Est d'York, et Hartman.

Lu, l'ordre de renvoi.'
M. Surra, de Durham, appelé au fauteuil.

Lue, la pétition soumise au comité.
M. Maçenzie comupaat devpnt le comité, t aant expose la uestion
Il est ordornté, su tumotion de M. Christie, que tous les documenta uaentionnée

par M. Mackenzie et qu'il a en sa possession, soient reçus pour que le comité
puisse y recounr plus tard
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M. Mackenzie dépose alors devant le' comité:-
La patente originaire de la.couronne'à Robert Randall, des lots 38, 40, etc.,

de Nepeari
Copie de la pétition de Robert Randall a. lieutenant-gouverneur, en date du

23 septembre 1808.
Les plans marqués .A et B.
L'acte originaire de côncession, etc.

Robert Bell, écr., appelé et examiné, dit
Je réside à Bytown, sur le lot No. 40, about de da concession A sur l'Outa-

ouais. Une partie considérable de ce lot a étë vendue et établie, depuis'qu'il
est venu en la possession de MM. Slierwood et Britton.' Ce lot est'contigif aux
principaux lots sur lesquels se trouve la ville de Bytown. , Je ne saurais dire
sur le champ combien de personnes restent sur ce lot. Il est d'urie'grande valeur.
l peut.y avoir une demi douzaine de bâtisses sur le lot de la lère concession de
00 acre,'mais'dans la concession A la plus grande partie .a été établie, et.est

habitée par des occupants, comme, propriété de villc. Les bâtisses, au moins la
moitié, ont été faites -depuis 1845; ce sont 'les plus précieuses., Je sais que
lemplacement primitif de, la taverne de M. Firth était sur le lot No. 40, conces-
sion A. Les cartes ou plans produits et marqués 'A ,et'1 me paraissent corrects.
Je savais, quand j'allai à Bytovn, que les titres de-cette propriétl étaient en
litige; il était généralement connu que les. réclamations étaient faites par M.
Mackenzie, agissant pour quelque autre personn. Cette contestation peut avoir
influencé les acheteurs, mais très-peu. Je erois qu'un avis fut publié en 185Ü
par M. Mackenzie, pour mettre en garde ceux qui voudraient acheter cette, pro-
priété. C'était le permier avis que je voyais à cet effet.

Sur lé-lot No.:19, concession A,.il ne fut fait ni travaux ni enclos par M. Roô-
chester, à léxception d'un petit bâtiment qu'il a élevé depuis 1846. Actuelle-
ment il y a un grand nombre. de personnes (des journaliers) qui restent dans des
maisons temporaires, dont la plupart 'ônt été construites dans le cours des cinq
dernières années.; ces personnes, n'ont eu aucun permis d'occupation; je les
regarde comme ds squatter. Le terrain est possédé parle gouvernement. En

* 1846, M. N. Sparks en fit défricher et enclore quelques acres, dans la partie
ouest contigüe au lot 38. Sur la partie .la plus près des" glissoires, plusieurs
Canadiens-français se sont bâti des muaisons dans lesquelles ils résident. M.
RLochester demeure dans la 'concession voisine; .son droit à l'achat du lot 39,
dans la 1ère, a été reconu par le gouvernement; ce droit ne pouvait ekister
pour M. Rochester par rapport au lot 39, concession A il n'òccupaitpas ce lot
en 1846. Il m'adit à plusieurs reprises qu'il considé0ait Pabout du lot 39 comme
appartenant au lot 39, 1ère concession. Je connais, eorrhe arpenteur,. que tel
nest pas le cas,; ce sont deux lots distincts et' séparés, dans des'concessions
séparées, et qui n'ont aucune liaison ensemble. Je donne ce térmoignage comme
arpenteur, après avoir arpenté le terrainen vertu d'instructions du département
des terres de la couronne en 1846. Il est à ma onrinaissance que le lot 39,' con-
cession A, a été pendant longtemps réserve pouf des.fiis 'publiques, 'et une par
tiç du lot,est absolument nécessaire pour servir d'attérage ,aux radeau± et.pour
P'usage des glissoires Quant .à la valeur de ce lot, elle peut être de 5 à £8000,
Je Pai divisé en lots de cité en"1846, 'après quele gouvernement eût do»n sa
décision dans laffaire de la réclamnation de Rochester: e le fis envertu d'ius.
tructiôit du départemnent des terres dela couronne.

AjourKé jusqu'à convocation par le pésident.
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Lundi, 25 avril l853.
PRÉsE*NTt:

. Smith, président.; MM. Hlartinan, Christie, de Wentworth, Fergusson, et.
Ion. M. Robinsoni.
Le comité délibère sur les allégations et la prière de la pétition qui lui est

soumise.
M. Mackenzie dépôse devant e comité de plus amples témoignages par

écrit-
Lesquels sont reçus et marqués (A) et '(B.)
M. Mackenzie met aussi entre les mains du président une conmunication de

M. Bell, qu'il prie le comité de vouloir bien ajouter au témoignage, donné.par
lui devant-le comité à sa dernière séance.

Lu comme suit:
QLBEc, 16.avril 1853.

A Wài. L. MAcKENzai, Eer., M. P. P.
Monsieur,-Veuillez faire 'ajouter' ce qui suit au témoignage que j'ai donné

aujourd'hui devant le conit, relativement au lot 39, concession A, dans Nepean,
sur Flotaouais.

Votre, etc, etc;, etc.,
,W BELL.

La pratique; suivie à l'égard du droit d'achat ne peut donner de droit à une
personne que pour un seul lot, et non poui plusieurs.. Le lot 39, dans la con-
cession A, et le lot 39, dans la conëession 1ère, sont, comme je Pai déjà dit,
deux lots différents, qui n'ont aucune connexion, qui sont séparés par une ré--
serve de chemin d'une chalie de laige, devënue maintenant'grand 'chemin pu-
blic, et les lots n'bo'utissent pas exaètement comme parties d'un même lot, mais
passent l'un au-delà de 'autre, l'espace de plusieurs chaînes.

J'ai vu le plan'd'A. J. Russell, écr.,' pour la co canal à tvers
le dit lot, dans le but d'améliorer la navigation de l'Ontaouais, et je consentirais
volontiers à entreprendre ce canal en prenant le lot 39, concession A, comme
compensation.

J'ai aussi vu une pétition en faveur de M> John Rochester signée par treize
personnes, et datée de Québec le 26 août 1852. Trois des signataires sont dë
Bytown, tous les autres restent dans d'autres parties du pays, quelques-ons à
cent milles du lot en question, et ne. peuvent savoir que peu de chose relative-
'ment à ceux qui ont fait des travaux sur le lot. A lexception de William'Stewart,.
je ne crois pas quen seul des signataires put désigner le-lot Je ne connais pas
un fait ni une circonstance qui pourraient venir à l'appui d e qui est mentionné
dans cette pétition.

ROBERT* BELL.
Je Veux que ce qui' préèède soit regardé comme faisant partie de mon témoi

guage, t non comme térùoignage supplémentaire ou additionnel.

Ordonné, .Que ce document soit déposé comme pretve écriteý
L'hon. commissaire des terres de la couronne est appelé, et en réponse à cer-

taines questions concernant le lot 39 1ère concession, et le lot 39, concession4,
de Nepean, 'dit qu'il donnerait ordre de mnttre àIle disposition du comité, ou de
remettre au greffier lorsqu'on le désirerait,' tous les documents qui se rapportent
à ces1 ots et qui se trouvent dans son département.

Ordonné, que le greffier obtienne du bureau du commissaire des terres de la
couronne tous les 'docutnents qui ont rapport au lots en 'question et qui ne sont
pas maitenant devant le comité



6 Victoriu Appendice (S.SS.S.) A. 1I853

Daniel MeLachlin, membre de la chambre, est appelé et examiné comme
suit:

1. Rochester avait-il fait des travaux sur le lot 39, concession A, antérieure-
ment à 1848, ou à 1836, ou à 1852, en août, et s'il en avait fait, quels sont-ils?-
La première bâtisse sur le lot 30, concession A, Nepean, fut érigée eh 1837, par
un Canadien qui reconnaît l'avoir fait comme squatter; plusieurs autres bâtisses
ont été de la même manière érigées, depuis cette époque. Je crois qu'il n'y a
pas moins de trente famille.s qui résident sur ce lot, dans des maisons tempo-.
raires. Il n'est pas à ma connaissance que Rochester ait fait des améliorations
sur ce lot.

2. Y a-t-il maintenantquelques bons bâtiments sur ce lot ?-Il n'y en a point,
e meilleur'coûterait probablement £50.

3. Y eût-il des aflidavits de donnés à M. Durie.en 1845, ou à quelque autre
époque, pour prouver qu'il n'y avait rien eu sur ce lot ?-Oui, je les ai vus moi-
même.

4. L'affidavit de Robert 1 eed qui vous est maintenart mont'é, est-il 'original?
-Je crois qu'il lest.'

5. Qui' avait fait serment qu'il n'y avait pas eu de travaux, de faits ?-Janes
Skead et.Duncan Stewart qui restaient sur les lots voisins; il yen avait d'autres,
mais je ne me les rappelle pas.

6. Avez-vous' acheté le droit d'un' squatter sur le lot 39, concession A ?-Oui;
et j'ai été déclaré en possession par lès inspecteurs des réserves'du clergé,
Chitty et Roberts ; je demandai ensuite à-acheter le lot: d'aitrc's personnes firent
la même demande. J'abandonnai ma réclamation, parce que je sus plus tard que
le squatter de. qui j'avais acheté n'avait 'pas été en possession pendant éinq ans.
J'ai subsétiemment offert £10 par acre au gouvernement pour ce lot.

7. Rochester a-t-il jamais fait quelque acte qpi puisse le constituer proprié-
taire de ce lot ?-Jamais: 'il le réclamait comme faisant partie du lot de la lère
concession.

8. 'Etait-il connu à Bytown lorsque vous y vintes e'n 1836 que le lot 40 et ses
abouts étaient réclamés par Randall, ou 'que la propriété 'en fût en aucune rna-
nière contestée P-Quelques années après 1836, j'entendis parler de la contestation;
je ne sache pas que cela ait erpêché personne d'acheter.

9. Firth 'vous avait-il offert de vous vendre 'son droit au lot 39, 1ère conces-
sion, ou à l'about, avant de le 'vendre à Rochester?-1l m'avait offert de me ven-
dre tout le lot dela '1ère concession; il ne prétendait avoir aùceun droit'dans la
concession A. Je fis examiner ses papiers par un avocat, qui fut d'opinion que
Firth 'avait aucun droit à la propriété du lot, et conséquemument je refusai d'a-
cheter.

10. Quelle est, dans votre opinion, la valeur du 'lot. 99,' concession A ?-Il peut
valoir en tout £2000*; si on le vendait par lots,- il rapporterait probablement plus

Pour ce qui regarde ce lot, je dois ajouter que la stnessaire pour l'u
sage des glissoires, et une partie du lot pourt le al

Et le témoin se retire.'
Ajournéfjusqt'à demain, à 10 heures A. M.

Mardi, 26 avril 1852
MEMBREs 'PRéal1Ti.

M. Smith, président; l'hon.,M. Robinson, M Hartnan, hon..d
MM. Wright, Fergusson et Christie.'

L'honorable George y. BQu/onS membr e ' i orable conseil législatirtlean'table C ýcmiÎM Con
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M. Boulton, avecla permission du comité, fait des remarques générales sur les
allégations contenues dans la pétitiqn.

M. Mackenzie obtient permission e donner quelques explications en réponse.
M. Boulton 'se retire ensuite.
Le comité délibére.
Ordonné que l'honorable John Roplh, commissaire des terres de la couronne,

soit requis de comparattre devant le. comité demain, à 10 heures A. M., et que
Wm. MacDonald Dawson, du départ ment des terres de la couronne,- soit som-
iné de comparaître en même temps d vant le comité.

Ajourné à demain, à 10 heures A. .

Mercredi, 17 avril 1853.
MEMBRES PRÉsENTs.

M. Smith, président; M. Wright, l'honorable M. Robinson, MM. Hartman,
Christie et Fergussori.

L'hon. Jo/n Rolpl, membre de la chambre, et commissaire des terres de la
couronne, comparait devant le comité, conforménent à l'ordre d'hier.

En réponse à une question du' président,'M. Rolph dit que, autant qu'il pou-
vait se rappeler, 'il avait été un des membres du comité: nommé en 1828 par la'
chambre d'assemblée du Haut-Canada, sur la pétition de Robert Randall.

Une copie imprimée du rapport deë e comité, dans- l'appendice des journaux
de la aambre, est montrée à M. Rolph.

Avez-vous concouru dans ce rapport ayee le comité ?-Je ne rxe rappelle pas
avoir différé d'opinion avec mes collègues à son sujet; je crois que j'ai cOn-
couru avec eux.

1. Etes-vous commissaire des terre de la couronne ?-Oui,'je le suis.'
2. Quelles sont les personnes qui ont réclamé les lots 89, 1ère concession, et 39,

concession A, dans Nepean ?-Quant au lot 39, 1ère concession, les réclamants
ont été ,l. Robert Randall; 20. lsaae Firth;' et 3o. John 'Rochester.

Quant au lot 39, concession. A, les réclamants ont été, 1. Robert Randal,
(dont la réclamation est maintenant soutenuepar M. Mackenzie, son exécuteur
testamentaire); 20. Daniel McLachlin So. John Rochester (représenté mainte-
nant par Malloch et Rochester);,4o. un grand nombre d'occupants des lots de
ville qui ont été annoncés. pour être vendùs; et 5o.le conseilde ville de Bytown;
d'autres deinandes d'achat, qui 'n'étaient fondées 'sur aucune réclamation spé
ciale ont aussi été faites Les deix lots ont aussi été 'réclamés par le Rév. S.
S. Strong, comme dotation de l'église Episcopale Bytown.

. Sont-ce deux lots différents, ou ne forment-ik qu'un seul et mêmelot?-
Ce sont deux lots distincts, séparés par une ligne de'concession et un chemin de
la largeur ordinaire.

4. Quelle preuve y à-t-il dans votre département qu, Firth ou Rodhester aient
jamais été en possession du làt 39, 1ère concession, bu 39, concession A, Ne-
pean ?-Quant au lot 89, lère"concession,'la preuve 'dela possession de Roches-
ter se trouve dans le rapport conjoint' des inspecteurs' des' réserves du clergé,
Chitty et Roberts, en 1844,,et comme cela n'a jamais é mis en doute, il sem

lrait superflu d'ajouter'd'autre témoignage.
Quant' au lot $e9,ý 'concessiôn A, la 'reuve, de, 'la posesion de ohstr

siste e plusieurs 'affidavits, 'déclarant qu'il dôrma permision d'y preadre des
piérres et du bois;' qú'il le réclama; quele éposants furent toujours sous
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l'impression qu'il lui appartenait; que des occupants actuellement'en possession
du lct lui payèrent ou promirent de' lui payer rente,. etc.. La seule preuve directe
de sa possession est l'affidavit de Charles Henry, 'déclarant qu'il occupait une
maison bâtie par Rochester, l'affidavit d'Edward Hawley, declarant qu'il a la-
-bouré et semé dessus pour Rochester, et le certificat'(non sous-serment) de Jolm
Egan, écuyer M. P. EP, et de Joseph Auno'nd,écuyer, qu'il a une maison sur ce
lot et dix ou douze acres en culture' On pourrait ajouter à cela le .témoignage
de P. ,Roberts, un des inspecteurs, qti, quoique partie au rapport fait par lui et
Chitty conjointement, par lequel McLachlin était déclaré en possession, adressa
une lettre au commissaire, donnant son opinion en faveur de Rociester, 'basée
sur une réclamation de Firth, lequel, cependant, suivant qu'il est déclaré dans
l'ordre en conseil du 20-22 juin 1846; "n'a jamais prétendu dans aucune de ses
" demandes au gouvernement qu'il possédât ou désirât obtenit ce lot:" et' qpe
"par conséquent le droit de rachat reclamé par Rochester tombe de lui-ménme.W

5. Quelle preuve avez-vous dans voire département, que Rocliester et Malloch
n ont pas été en possession de ces lois ?-Quant au lot 39, lÔre concession, il n'y,
a aucune preuve qu'il n'ait pas été en la" possession de Jonl Rochester., Qùant
au lot 39, concessidn A, la preuve qu'il 'n'a pas été en la possession de John Ro-
ciester se trouve dans le ýrapport conjoint des inspecteurs des réserves du clergé,
en 1844; dans les affidavits de Duncan Stewart, Donald MeGregor et de James
Skead, écuyers, en 1845,-ces personnes 'résidaient depuis longtemps sur.le
lot adjoignant,-déclarant qu'il n'était pas fleur connaissance qu'il edt occupé
le lot on qu'il y 'eût fait des travaux; dans la pétition de Daniel McLadhlin,
écuyer, propriétaire de mouline sur le lot adjoignant, et actuellement M: 1. P,
pour Bytown, en 1846 dans l'arpentage fait par Parpenteur' Robert Bell, én
vertu d'instructions' du'épartemnent par ordre en conseil, enl1846; dans les*mé-
moires respectifs des marchands, des magistrats, et de la corporation de Bytown,
en 1852, qui nient, soit directement soit indirectement, l'occupation sur laquelle
est basé le droit de rachat, et dans le dernier desquels les conseillers déclarent,
qui est clair pour tout le monde qu'il n'y a rien sur le lot quipuigse être regardé
comme constatant l'oecupation.

6. Quelle preuve y a-t-il dans 'votre département que ces lots, ou l'un d'eux,
aient été possédés par d'autres ?-Quant a«u lot 39, 1ère' concession, il a été en
vertu d'un titre en' la possession de Robert Randall, depuis 1809 jusqu'à 1821: il
n'y a devant le département aucune preuve qu'il ait été en la possession de per-
sonne autre que Firth et Rochester.

Quant au lot 39, concession A, Il a été aussi en vertu d'un titre en la posses-'
sien de Robert Randaîl, depuis 1809 jusqu'à. 1821-; 'et depuis lors, d'après le
rapport conjoint des inspècteurs des' réserves du clergé, il fut trouvé' en la pos-
sèssiòn de 'Daniel McLachlin, principalement, 'et aussi,. pour une partie en la pos-
session d'Ozias Banning, et de Louis Dorin qui.y avaient deux chantiers, et
d'aprèslapreuve générale qu'il ya devant.le départerent, et Padmission des ré-
clamants opposants, MM. Malloch et Rochester, en 1852 ; il a été en la posses
'ion d'environ 20 familles qui ont pétitionné pour acheter les lots de ville qu'elles

ont occupés, depuis qu'ils ont été arpentés et mis en vente.
7,, Rochester a-t-il eu possession suffisante pour lui dnner droit d'achat ?--

Mon opinion sur cette question est déjà énopcée au logdans les rapports qui
se trduvent devant le comité ;' et je n'ai qu'à ajouter que, dans mon opinion (bien.
que.je puisse me·tromper,) personne ne peut obtenir de droit d'achat pour un lot
expressénent réservé par le gouvernement pour des fis publiques,, les travaux
mémes qui seraient faits sur les lots ne penvent affaiblir en rien'ee privilége du
gouvernement et en utre, il n'Y a aucune preuvé docupation on 'de travaux

endant les cinq anhées antérieures à 1841 et C'est- là-dessus que devrait être
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hasé le droit d'achat, en vertu de l'ordre de la Reine en conseil, basé sur le stutt
impérial.

8. Quelle preuve y a-t-il dans votre département que le lot 39, concession A, Ne-
pean, soit nécessaire pour des objets d'utilité publique ?-La preuve que le lot 39,
concession A, est requis pour objets d'utilité publique se trouve dans un ordre
en nseil, du 24 avril. 1833, déclarant qu'il, est 4 indispensablement nécessaire
auservice public"; dans une lettre de F. P. Rubidge, (employé dans le. dépar-
tement des Traveux Publics!en qualité d'ingénieur) en date du 1U septembre 1845,
dans laquelle ildit que ce lot devrait être retenu " pour des fins. publiques, sans
quoi des spéculateurs s'er empareront et nous feront payer ensùite pour lavoir ;"
dans une lettre de Thomas C. Keefer, du 29 septembre 1845, déclarant que ce lot
sera nécessaire pour les glissoires, et recommandantqu'il. soit réservé, et dans deti
1aitres du département des Travaux Publics à ce département,, en 1845 et 1846,
disant qu'il devrait "être réservé pour des fins publiques" et particularisant une cer-
laine étendue' indispensable pour les travaux qui se faisaient 'alors'; dans les
lettres de Robert' Bell, écuyer, arpenteur provincial, de' Daniel MacLachln,
'écuyer, M. P. P., du département des Travaux Publies, et dans les mrémoires
respectifs des marchands, des magistrats, et de la corporation de Bytown en 1852,
déclarant tous que ces réýerves sont indîspensables pour les fins publiques; les
mémoires de la corporation ajôutant comme un des motifs de cette réserve, la
nécessité où se trouve la ville de: Bytown d'avoir un, point accessible pour se

rcurer 'de leau, et dans le rapport officiel récent de MM. Russell et Merrill,-
l'un inspecteur. des'licences de bois, et l'autre surintendarit des -Travaux Pu'blics
sur lOutaouais,-déclarant que la réservé an sujet'de laquelle on derandait leur
'pinion, est si indispensable que si on s'en' désaisissait "ils croiraientde leur de-
"voir de recotnitander qù'il fût pris des mesures immédiates pour, la racheter,"
ce qui a été appuyé. par un autre rapport du département des Travaux Publics,
en date du S mai courant. MM. Russell et Merrill parlent aussi de la position de
Bytown pour .obtenir de l'eau, cette ville se trouvant située " dans un endroit
éfevé et rocailleux " le rivage étant " partout escarpé; à l'exception de la partie
du lot en question qui aboutit "à la rivière, laquelle forme une pente très douc "

Conformérent. àces' témoignages, le gouvernement, âprès 'mûr examen, fit
certaines réserves contre lesquelles on a élevé les objections les "lus injustes.

9. Quelle preuve y a-t-il dans votre département qùe le lot. 39, concession A,
a été amélioré par Rochester et Malloch ?-Riea de plus que ce que j'ai dit dans
ma réponse à la question No. 4

10. Quelle preuve y a-t-il du contraire ?-La prenve 'que le lot 39, concession
A, na pas été amêlioré par Rochester ou Mallocb, a été exposée dans ma ré-
ponse à la question No. 5.

11. Quel droit a Rochester' de plus que tout 'autre squatter, suivant les règles
de votre département ?-Mon, opinion à ce sujet se trouve pleinement énoncée
dans les rapports qui sont devant 'le comité.

12. Le gouvernement a-t-il jamais admis le-droit' d'achat de Firth, Rochester,
ou quelque autre personne au lot 89, concession A où au lot 39, 1ère concession,
Nepean, ?-Le gouvernement n'a jamais admis-que Firth eût un privilége d'a-
chat poudJe lot 'No..89, lans l'a 1re.conleission, or pour le lot 39, concession A
privilge qûil n'a jamais dëmandé.

Ce privilége semblerait avoir été adrmis en faveur de Rochester pour le lot9
1ère concession, par ordre en conseil du 17 février 1846: mais cet ordre fut an
nulé, et le droit fut ni& un autre ordre.en conseil du 20-42 uin 1846, et pa
des ordres subséquents, bien qu'on lui ait permis de devenir acquéreuirde la
pWrtie du lot dont on n'avait pas besoin pour des fins publiques en lui niant ce

16,. V tri .
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pendant tout droit privilégié d'achat, et seulement en considération des grands
travaux qu'il avait faits.

Pour le lot 39, concession A, aucun tel droit n'a jamais été admis par le gou-
vernement ni en faveur de Firth, ni en faveur de Rochester, ni en faveur d'aucune
autre personne jusqu'à l'époque où je pris connaissance de l'affaire, lorsqu'elle
fût soumise par MM. Malloch et Rochester, conjointement.

13. Comment et quand ce lot est-il devenu partie dé Bytown ?-Le lot 39,
concession A, devint partiè de Bytown en. 1847, par l'acte 10 et 1l Vic., chap.
43, passé dans la première session qùi eut lieu après que le lot fut divisé en lots
de ville, en vertu de. l'ordre en conseil de 1846.

.4; Comment se fait-il qû'il fût divise en lots de ville, et quand fut fait cet
arpentagè ?-Le lot 39, concession A, fut divisé en -lots de ville, par l'autorité
d'ordres en conseil du 20-22 juin, et 1er juillet 1846 ; larpentage fut fait en vertu
d'instructions de ce département entre le 15 juillet et le. 24 août 1846, et com-
plété dans le mois de septembre suivant.

15. -Ces lots ont-ils jamais été mis en vente, et à quelles conditions'?-Les lots
de ville furent mis en vente (voir la Gazette Officielle du 8 janvier 1848), le et
après le 9 février suivant, avec prix y mentionnés.

16. A-t-il eté préparé quelque patente pour le lot 39, concession A, dans Ne-
peau ?-Des patentes ont;été préparés dans ce département, en obéissance aux
ordres en conseil, et soumises à la considération du gouvernement.

1'. S'il en est ainsi, au nom de qui 'fut fait cette patente, et en la possession
de qui est-elle, et comment est-elle venue en la possession de telle personne ?-
La patente a été faite aux noms de John Rochester et Edward Malloch. Je ne
puis dire entre les mains de qui elle se trouve, parce, que, depuis qu'elle a été
envoyée chez le secrétaire provincial, elle n'est pas' revenue à ce département
pour être transmise, suivant laete 4 et 5 Vie., chap. 100, seè. 20.

18.. Considérez-vous que par'cette patente le.lot se trouve:'absolurment hors de
la possession de la couronne ?-Je n'ai d'autre preuve à ce sujet que ce qui est
devant le comité, et ne me crois pas compétent à donner çne. opinion sur la
légiilité du titre.

19. Les inspecteurs des réserves du clergé ont-ils dans leurs rapports déclaré
certaines personnes comme ayant un. droit privilégié d'achat, relativement au lot
39, concession 'A, dans Nepean,, et si c'est le cas, quelles sont ces personnes ?-
Par le rapport des inspecteurs, attesté par eux conointement, Daniel lcLachlit
fut déclaré être en possession du lot 39, concession A, Nepean, avec trois acres
défrichés; mais, M. McLachlin délara. erisuite volontairement que l'occupa
tion sur laquelle était basée sa réclamation n'avait pas été de cinq ans anté-
rieurement à'1841, suivant quelPexigeaient les réglements, et, sans faire valoir
de droit privilégié d'achat, ofrit d'acheter, d'abord à cinq cents, et ensuite à.
mille par cent de plus que ne cornpoitait Pévaluation des inspecteurs.

JOHN ROLPH
Ajourné jusqu'à convocation par le président.

* '.. '&nmcdieI 28=**- 185M

EnMUnEs PBÊsENTs:
M. Smith, président ; MM. Chridie, de Wentworth, Hartman et Fergusada.
Il est ordonné, Que le gieffier donne à M. Mackenzie copie de tous papieri

devant le comité.
1'honorable M. le procureur-général Jichards est appelé et examiné comme

suit:
1. Etes-vous procureur-général pour le Haut-Canada ?--Oi, je le suis.
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2. Quels réclamants y a-t-il eu pour le lot 39, concession 1ère et le lot 39,
concession A, Nepean ?-,Je ne connais pas d'autres réclamants que ceux que
font, voir les papiers dépsés au bureau des terres de la couronne.

3. Ces lots sont-ils deux lots différents, ou ne font-ils qu'un mme lot ?-Je
crois qu'ils se trouvent dans deux"concessions différentes. Je croisque plusieurs
lots ont été concédés dans ces concessions.

4. Quelle preuve y a-t-il dans votre département -que Firth ou Rochester ait
été en.possession du lot 39, 1ère concession, ou du lot 39, concession A, Ne-
pean?-1 n'existe aucune preuve à ce sujet dans mon département.

5. Quelle preuve avez-vous dans votre département que Rochester et Mallocli
n 'ont pas été en possession de ces lots ?---Aucune.

6. Quelle pieuve avez-vous dans votre département que le lot 39, concession
A, Nepean, soit nécessaire pour des fins d'utilité publique ?-Aucune.

7. Quelle preuve yr a-t-il dans votre départemient que le lot 39, concession A, a
été amélioré par Rochester et Malloch ?-Aucune.

8. Quelle preuve avez-vous dans votre département que ces lots, ou l'un d'eux,
aient été en la possession d'autres personnes ?ý-Auçune.

9. Rochester a-t-il en quelque possession qui pourrait lui donner un droit d a-
chat ?-L'pinion que j'ai formé sur cette question découle des faits démontrés
par les papiers qui sont, je. suppose, devant le comité.

10. Quelle preave avez-vous du contraire ?-Aùcune.
11. Queldroit a Rochester de plus qu'un sqgatuer,. suivant les règles de votre

département ?-1 n'existe point de règles dans mon département qui se rap-
portent à ce sujet.

12. Le gouvernetnent a-t-il jamais reconnu le droit d'achat de Firth, Roches
ter, ou autre personne, au lot 39, concession A, o. au lot 39; 1ère concession
Nepeau ?-Les docinents qui soût.devant le comité font voir quelle a été la (l-
cision du gouvernement dans cette affaire.

13. Comment et quand ce lot est-il deyea partie de Bytown ?-Je cris que
ce fut en vertu de l'acte mentionné dans le témoignage du commissairdes
terres de la couronne.

14. Comment se fait:il qu'il fût divisé en lots de ville, et quand fut fait l'ar-
pontáge ?-Je pr su'mr que'est par ordre en conseil. Je n'ai aucune connais
sance personnelle de l'affaire, à part les renseignements tirés des documents.

15. Ces lots de ville ont-ils jamais été offerts en vente, et à quelles conditions
-Je ne sais rien de plus que ce qui se trouve dans les-papiers.

16. A-t-il été fait une patente pour le lot 39; concession A,.dans Nep
crois qu'il a été émis une patente pour partie de ce lot.

17q SI c'e't le c *s, u nom dp qui était-elle, et en la possession de qui se'
trouve-t-elle, et comment estseHe venue en la possession de telle personne ?-Je
ne sais pas personnellement à qui elle a été donrée, mais je suppose que c'est à
la personne- en faveur de laquelle elle avait été émise.

18, onsidérez-ous cette patente régulièreýet de nature.à dessaisir absolment
couronne de la proprîété du lot en question '-Oui.
1., Les inspecteurs des réserves du clergé ont-ils dans leuts rapports déclaré

certaines personnes comne.ayant un droit"privilégié déachat, relativement au lot
39, concession A, Nepean ?---n verra dela dans, les papiers déjà mentionnés.
Je n'ai, aucune connaissance personnelle de la chose.

M. Mackeuzie déclare au bmité qu'il n'a rien de plus à mettre devant lui à
Pappui de sa pétition.

Le' eônité s'ajoirne jusqu'à lundi prochain, à 10 heures, À. m.
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« Documents produits aujourd'hui comme preuve devant le cómité sur la péti-
tion de William Lyon Mackenzie, exécuteur testamentaire de feu Robert Ran-
dall, écr., M. P. P. pour le comté de Lincoln, relatiyement au lot 40, concession
1ère, et à l'about du lot No. 40, concession A, le tout dans le township de Ne-
pean, comté de Carleton.

Wm. L. M1ACKENZIE.
Wb avril 1853.

* Lisic des 'Documntts proditis par W. . .Jliclenzie, à l'appuitt
de 'la Pétition.

No .- Con cession de la couronn dan Neean (Copie.)........0
2W.-Vérificationdu Testament,,de ýRandail. (Copie.) .. .'......0 t Oé

3-Carte de os3 t4,Nepean.............
4.-7Carte. Partie du plan de, Bytown,, par Kennedy........

0 00 -... 6.0.................................(Blanç.)
6*@',*0... .00.................................(Blanc.)

7 x.-Randall aùJuge Boutn, 1807.60......................9-0 de ..
8.-Le méfie au même................................... 0 00 0 '

9.-L'Hon. H. J. Bouilton à' Randall, 00ý e0000 .. .. . ....... 0 1 a6
I0.-Randali 'au Juge Boulton.................* 6.040..0........de
11.-Instructions de Ranidaîl, à Rudsdell, ... 09.....ie k t .... 'a uee

* 12.-Certi fit d el'Agent deIa Comp.,N.'O... 9 .......
3-LeJuge Boultonâand' '..............

14.-Pétition de Raudaîl pour le lot'40'etc.......a..9a '0,.......a6 0f ad '
15.7-Certificat, du Régistrateur Sher,vood.......................0 a a ' 09
16.-,M. Moore à Randall......000 'ý ................. 0 0 t 9 ......... 0 f
17.-Petition de RandalI au governeurGore .@4 . eaà**Oý
1S.-L'Hon. G. S. -Boultonià 'Ran.dal..................... 00 4 69 -00 00 *....

19g.-L'Arpenteur Shcrwo'od à Randaîl.'.. ...................... 0 0 9 90 0
0.Mmorandum nýde 'Hon. H. j. BonItou .. ................ 0 0

21.-M. ,BartoWs'à-M. RandaIll..............

Lee..MâLgeàRadall. ,.........ae.......................... 9îd ý9 0 a

23.-M. Dow 'a' Randall .................. l'o s*. OO&ý
24.-Le Capt. LeBreton à Randali. ......................... 0 0
g5.--Randall à 1Hon. I. Je 13oulton..'Q *.,i.. d .0 .......... d

26-'on., H. J. I3uto àana.............
- 27.-Randall au Juge'Boulton................

w8-LJ'Hon. H. J. Bolonaà, Randaîl.............. .
.9.-Andrew 3ri Rnal. ....... . . .

rrrie âR Ll..,

30.-Aldsvit de Randal au Sujetrdu jugement secretWL... .W.....

31.-Cte Stu rts e 4WLMacknzie...... ............. ..
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No. 32.-Opinion du comte de Dalhousie sur l'achat de LeBreton...........
3S.-Certificat de la vente du lot 40, par le Shérif.................
34.-Réponse du gouverneur général à la pétition de Randall ..... .....
35.-Le capt. D irkson permet à Mme., Firth de, rester en possession de par-

tie du loi 40, Nepean .... ...... ......................
36.-Randall à Dirkson, sur une défense ................. ........
37.-Décision de lord Dalhousie laissant la cause entre les mains du juge

Jonas'Jones ......................

38.-Affidavit de Randall concernant le lot, 40 .... ........
393-Efforts du Dr. Rolph pour faire renverser le jugementnobtenu par Boulton

danlacour B, *............. .......................
40.-Meme question .. ... .......... . ..........
41.-M. Washburn à Randall, neme question .......... ...
42.-Titre de M. Randall à la propriété. des chutes ...........
43.-Le col. By à Mme. Firth,......... ...........

44.-M. le ShérifSherwood à Randall ' ..............
45 4-Pétitionde Randall à 'Assemblée contre' Boulton .........

pportdu coitédde la Chambre d'Assemblée, 1828....
47.-Délibértidons du Comité deabAssemblée, 1822....
48.-Bill, No. 1, passé pour venir-en.'aide à Randall
49.-Le juge en chef Robinson à Randali '.. t.......
50.-M. Radenhurst.à Randall .... ......

51.-Lrd Dalhousie à Mme. Firth w. 0 9 .........

52.-Le juge Willis au Secrétaire d'Etat .. i...'....
53.-Poursuite en éviction, 1828 ..... . .. .....
54.-Evaluatibn du lot 40 par le Capt. LeBreton .
55.-Adresse de 'Assemblée' Législative du Haut-Canada au Roi Guillaume
56.-Adresse de l'Assemblée au Gouverneur Colborne....... .. .'
57.-Bill No. 2, passé pour venir en aideà Randall ...............
58.-Votes de'lPAssemblée sur le bill No. 2 ............... .... ....
59;-Randall a- Secrétaire Mudge . ....0.... ......
60.-Réponse du gouverneur Colborne........ ..... ............
61.-M. Bidweil à W. L. Mackenzie .... ............. ....
62.-Bill No. 3, rapporté comme passé en comité pour venir en aide à Ran-

dali .a............. *.. . ....... ,..,

63.-Le général Rowar à W. L. 'Mackenzie .. "*.... ...... ....
64.-M. Stanton au général Rowar . .d. ......
65.-Avis-Propriétés de Nepean et de Bridgewatei. .............
66.-Rapport du cornité Spécial de l'Assemblée du Haut-Canada, en 1836.
67.-Délibérations du dit Comité...........
68.-M. Waters àW.L. Mackenzie .. '...... .

69.-Le mêmeau mêne ..... a.... .... e............. ..
70.-Bill lio. 4, passé pour venir-en aide à Randall..
71.-Le président Filmore et Cie, à W. L. Mackenzie
72.-Opinion de l'Hon. R. Baldwin . .....
73.-Demandesde P'Isle Amélia par le juge Sherwood
74.-Lejuge Small à M. Culp .... è a...........

75.-Le même au même... ................................
76.-MM. Turner, Granger et Bann à M. Culp...
77..wAvis'de l',xécuteur-journal de Bytown...................eas
78.-Valeur du lot No, 40, témoignage de G. Malloch
79.-M. A Stewart W. L. Mackenzie........
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N° 1.
FANacrs GOnE, PROVINCE DU ^IIAUT-CANADA.
Lt. Gouverneur.

GEORGE TROIS, par la Gr'ce de Dieu, Roi du RoyaumeUni de la Grande-
Bretagne et d'Irlande, Défenseur de la Foi, Ete.

A tous ceux qui ces présentçs verront,
SA I.UT:

SACHEZ que nous avons, par faveur spéciale, connaissance certaine, et.de notre
propre mouvement, donné et concédé, et que nous donnons et concédons par les
présentes à Robert Randall, de la ville de Corriwall,. comté de Stormonit, district
de I'Est, marchand, et à ses hoirs et ayant cause à toujours, toute c'ette .étendue
de terre située dans le. township de Nepean, comté de Carleton, district de Jolins-
town, dans notre dite province, contenant, suivant mesurage, cinq cents acres,
plus oi moins, avec réserve pour un chemin entre l'about et la prenière conces-
sion.; aussi, quatre cent cinquante actes, plus ou moins, formant les lots Nos. 38
et 40, dans, la première concession, à prendre à la rivière Outaouais, ou Grande-'
Rivière, et 'les abouts des dits lots sur la dite Grande Rivière. Les abouts Nos.
10 et 11, dans la 1ère concession sur la rivière duRideau. Le lot No. ,Il dans
la 2de concession, et les trois quarts en front du lot 'No. 10, dans la 2de conces-
sion du dit township de . Nepean, ensemble" avec tous les bois et eaux qui s'y
trouvent, aux conditions, réserves et stipulations ci-après mentionnées; lesquels
dits 950 acres de terre sont bornés ou peuvent être désignés come suit, savoir:
commençant de front sur la rivière Outaouais, à l'angle nord-ouest de l'about de
chacun des dits lots, respectivement; de là, au sud, seize degrés est, 151 chaînes,
plus ou moins, jusqu'à la réserve de chemin entre la profondeur de la dite 1ère
concession, et le lot I. dans -l'about de la concession B, çoncédé à Christian Wal-
laser ; de là, au nord, 62 degrés, 2Q.chalnes, plus ou xnoims, jusqutI4 la dernière
limite de chaque lot 'de là, au nord, 16 degrés ouest jusqu'à la rivière Olàouais
on Grande Rivière; de là, le long du bord de.leau, suivant les diverses sinuo-
sités de.la rivière jusqu'au point de départ de chaque étendue de terre. Aussi,
commen9ant en front de la dite 1ère concession surla rivib du Uideau, à l'an-
gle nord-est du dit lot No. 11, dans la 1ère concession; de là, au sud, 66 degrés
ouest, 156 ohaînes plus ou moins, jusqu'à la réserve de, chemin entre les 2de et
3me concessions; (le là, au sud, 16 degrês st,. 20. chaînes, plus oumoins, jusqu'à
la réserve de chemin entre le lot No. 11 et le lot No. 10 dans la 2de concession;
de là, au nord, 66 degrés est, 25 chaînes:, de là, au sud, 16 degrés est, 20 chaînes
plus ou moins, jusqu'à la limite.entre le lot lo. 9 et le lot No. 10; de là, au nord,'
66 degrés, 100 chaînes, plus ou moins jusqu'à la rivière du Rideau ; de là, at
le long du bord de l'eau, en suivant le courant jusqu'au point de départ. Pour
le dit Robert Randall, ses: hoirs et ayant cause à toujours, jouiride ladite étendue
de terre par les présentes à lui donnée et concédée, sauf'néantnoins la réserve pour
nous, nos héritiers et successeurs, de' toutes mines d'or et d'argent qui seront ou
pourront être .trouvées sur aucune partie de la dite étendue de terre par le pré-.
sent donnée et concédée comine susdit ; sauf aussi. la réserve pour nous, nos liéri-,
tiers et successeurs de tous arbres de pin bland qui croissent on pourront croître
sur aucune partie de la dite étendue de terre par le présent concédé coi-ni-ne susdit.

Pourvu toujours, qu'aucune partie de l'étendue de terre par le présent donnée
et concédée au dit Robert Randall et ses héritiers, ne soit dans une réserve faite
ci-devant, et marquée pour nous, nos héritiers et successeurs, par notre inspec-
teur général des bois et forêts, ou son député, dans lequel cas, le ci-présent octroi,.
pour telle partie de la terre par l présent donnée et concédée au dit Robert
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RZandall qui sera après arpentage trouvée être dans aucune telle réserve, sera
nul et non avent, nonobstant toute chose contenue dans les présentes à ce con-
traire4

Pourvu aussi, que, le dit Robert Randall, ses héritiers et ayant cause, bâtiront
ou feront bâtir dans le cours de trois années, sur une partie de la dite étendue de
terre, une maison habitable, (le dit Randall ou ses ayant cause n'ayant pas bâti,
ou n'étant pas légalement en possession de maison dans notre dite province) et
y résideront ou y feront résider quelque personne pendant et- durant l'espace
d'une année après l'époque où la dite maison aura été construite.'

Pourvu aussi que si à lavenir, la terro ainsi donnée et concédée au dit Robert
Randali et à ses héritiers devient en la possession d'une personne ou'dé, personnes,
soit en vertu d'un acte de vente, de transport, d'échange, ou par donation, héri-
tage, succession, legs ou mariage, telles personne ou personnes prêteront dans les
douze mois qui suivront leur entrée en possession de la dite terre, les serments
prescrits par la loi, devant quel'un des magistrats de notre dite province,'et un
certificat de tels serments'ainsi prêtés sera enregistré, dans le bureau du secré-
taire de la dite province,

A défaut de toutes on quelqu'une des dites conditions, réserves et stipulations,
la dit concession et toute chose y contenue, seront et nous les déclarons par les pré-
sentes nulles et non avenues, 'à toutes fins 't intentions que ce soit, et la terre par le
présent donnée, et toute partie d'icelle, deviendra la propriété de nous, nos hé-
ritiers et successeurs, de la méme manière que si elle n'avait jamais été oc-
troyée; nonobstant toute chose contenue dans les présentes àVce contraire.

Et attendu que par un actedu parlement de.la Grande-Bretagne, passé dans
ta 3 le année du règne de Sa Majesté, intitulé :" Acte qui 'rappelle certaines
"parties d'un acte passé dans la 14e année du règne de Sà Majesté, intitulé:
e' Acte qui pourvoit plus efficacement pour le gouvernement de la province de
"Québec dans l'Amérique du Nord, et qui pourvoit plus 'amplement pour le
"gouvernerment de la dite province," il est déclaré, "qu'aucune concession de

terres faite ci-après ne sera valide ou efficace à mnoins qu'elle ne contienne une
"spécification des terres ainsi concédées ét appropriées au maintien d'un clerg

protestant dans la dite province, ou égard aux terres qui doivent être par là
"concédées." Sachez quenhous avons réservé et approprié 135 acres et tà être
divisés ei lots 2 et 7 dans la 4e concessiofià partir de la rivière du Rideau, dans
le dit township de' Nepean.

Donné,sous le grand seëau de notre province du Haut-Canada: Témroin, notre
fidèle et bien-aimé Francis Gore, écuyer, notre lieutenant gouverneur de
notre dite province, ce vingt-cinquième jour de février, dans l'année do
notre Seigneur mil huit cent neuf, 'et la quarante-neuvième de notre
règne.

F n.G.
Par ordre de Son Excellence on Conseil.

WILLIAM FrTir, Procürcur-Général.

Enregistré chez l'Auditeur, le 27 février 1809.
'D. SELBY,

Auditeur-Général.

Honoraire pour patente payé au receveur général en exercice, le 23 février 18094
en vertu des réglements adoptés le 6 juillet 1804.
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Le mot interligné "concession, étant écrit avant 'apposit ion du sceau de
provnce.

W.J.

Sur le dos.-Concession à Robert Randall, 950 acres, Nepean, district de Johns-
town. Enregistré dans le burea du régistrateur, le 27 février 1809.

WNM. JAavis, Régistrateur.

N 2.
VÉRFICATION DU TESTAMENT DE M. RANDALL,

CoUR DE VeRIFICATION, -V ÉRIFICATION du testament et codicile du feu
Ianut-Canada,.. Robeit Randall, de Willoughby, comté (le Lin-

de Toronto, à savoir: coln, district de Niagara, et province du.laut-Canada.
Au nom de Dieu, Amen. Moi, Robert Randali, de Willoughby, comté de Lin-

coin, district de-Niagara, et province du Haut-Canada, écuyer, étant faible de corps
mais sain d'esprit et de mémoire, grâce au Dieu tout-puissant, je fais et publie le
présent testament et acte de dernière volonté, de la' ianière suivante, à savoir:
d'abord, je veux que mon corps soit inhumé décemment. Je nomme par le présent
l'honorable John Walpole Willis, ci-devant un des juges de Sa Majesté dans la
Cour du 14anc du Roi de cette. province; William Lyon Mackenzie, de la:ille
d'York, i ,primeur; Thomas orner, de Burford, comté d'Oxfordi district! de
London, écuyer, et Jesse Ketchum, de la ville d'York, tanneur, exécuteurs du pré-
sent testament. J'autorise par le présent mes dits exécuteurs ou la majorité d'entre
eux, à vendre ou transporter, par acte ou autrement, tous mes biens réels et person-

Anels, pour telles considérations, et 'à tels termnes et de telle nanière qu'ils jugeroit
convenable, et à régler à tels termes et de telle manière qu'ils jugeront convenable,
toutes réclamation ou réclamations pour dettes dues à moi ou par nigi, et à les
soumettre à-l'arbitrage, s'ils le jugent à propos. Et quant aux deniers qu'ils pour-
ront recevoir à compte de mes créances ou poir la vente ou les ventes de mes dits
biens mobiliers et immobiliers, après en, avoir déduit ce qui sera nécessaire pour
payer mes dettes, je les lègue et donne par le présent de la, manière suivante, Sa-
voir :-A Maria Stark, veuve, de Montréal, la somme de £150, pour la récompenser
de sa bonté et de ses attentions pour moi lorsqu j'étais en prison à Montréal; à un
Canadien du nom de Pellonge, de Montréal, boutiquier, qui m'a aussi
fourni de'l'argenitet des effets, pour lesquels je lui ai donné* mon billet pcur un
montant dont je ne m« souviens pas, mais en paiement du dit billet, et en recon-
naissance de sa bonté, je donne et lègue au 'dit -- Bellonge la somme de
£200; quant 'à nes autres biens, s'il en reste, je désire qu'ils soient divisés en dix
parties gales, et qn'il en soit disposé de la manière suivante, 'savoir,:--A nia fille,
(pdr Deborah Pettl) Lav'inia Culp' épouse' d'lsaac Culp, de Starmford, dans le
district de Niagara, forgeron, et ses quatre fils, deux dixièmes du tout, à être divisés
également re elle, ma dite fille et ses quatre fls; à' Fiederick Smith, de .Wil-
loughby,cIiltivateuretses enfants, Thaddeus, Maria, Frederick et William, Edwin et
George, trois dixièmes du tout à être divisés également entre eux, le dit:Frederick
Smith et.sés dits enfânts, Thaddeus, Maria, Frederick, William, Edwin et George;
à mon nèveu, Gerard Gover Wilson,de Baltimore, Maryland çfils de mon frère utérin,'
Samuel Wilson), et à ses sours qui: pourront être vivantes à l'époque de mon dé
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cès, deux dixièmes du tout, à être divisés égalemententre eux, le dit Gerard Gover
Wilson et ses dites sSurs; à -monk neveu, Robert Wallace,-in dixième du tout; les
autres deux dixièmes à être divisés également entre 'Williàni Hewston, résidant
quelque part dans la Nouvelle-Ecosse, Williani Lyon Mackenzie, William B. Wil-
son, Thonmas Hoornor et Dorton John J. Jefferty. Je révoque par le' présent tous
testaments par moi faits précédemment; En foi de quoi, jai apposé au présent mon
seing et sceau, le deuxième jour de mars.dans lannée-de notre Seigneur, iil huit
cent vingt-neuf.T

ROBER. RANDkL.(LS.
Scellé, signé, publié prononcé.et déclaré par le testateur être .son testainent et

acte de dernière volonté, en présence de nous, qui avons apposé nos noms
au présent, en présence du testateur et de chacun de nous.

No-s'.-Les mots: "or the majority of them," interlignes.
(Signé,) JORN ýCAVTHRA

JoSEPH N. LocKwooD,
JNo. . TIMS.

GRIMn r BA PoRT COLnoRNE, 1er mai 1834.
Je, soussigné, Robert Randall, du township de Humiberston, district de Niagara,

province du Haut-Canada, lègue à ma fille Louisa Culp, du township de Staniford,
dans le dit district, et à Maria Smith, fille de Frederick Smith, tous les biens pos-
sédés par moi dans le township de Humberston, après mes dépenses payées ; -les

'dits biens avec tous les comptes qui me sont dus parla compagnie du canal, à être
divisés égalerMent entre les deux légataires sus-mentionnées. Quatre-vingt.piastres
des dépenses sus-mentionnées sont pour un wagon qui devra être, payé à quatre-
vingt-dix jours de cette date, par les deux dites. légataires à M. Culp, et tout le reste
de mes biens sujets au testament que j'ai fait préalablement à celui-ci, devant rester
comme ils sont. Il y a eu aussi une convention verbale entre lenry Hoornor et
moi, à l'égard d'un petit ,mgrceau de terre 'situé dans le dit township d'Humbers-
ton, contenant entre deux et trois acres, à vingt piastres l'atre, payà les le 1er mars
1835, lequel morceau de terre je désire être payé par mes dites légataires, et être
leur propriété si:elles y consentent ; il y a aussi. un certain rùemorandum rédigé
par Wm. Lawyer MclKensy, pour la vente: de' deux lots de terre, 'onze.et douze,
dans le township de Young, district de Young, et province du Haut-Canada, à MM.
Hunts ; le docteur Peter Howard est l'agent. Le dit'memorandum à _être donné
aux légataires sus-mentionnées pour être divisé également entre elles Le memo
randum, lorsqu'il sera transmis, expliquera suffisamment la chose.

ROIT. RANDALL. (L.S.]
Scellé, sighié, et délivré, en présence de

(Signé,) ToM _S H. WILDE,,M. D.1
DAViD T. CARY, et

THADs. SMrTH.

COUR DE éRIFIcAIoN, AR la teneur de ces présentes, je, soussigné, Grant
laut-Canada, Powell, écuyer, principalofficier de la cour de vé-,

Cité de Toronto, à savoir: rification de la province du Haut-Canada, informe le
public qu'au jour de la présente date, dans la cité de Toronto, dans la province
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susdite, devant moi a. étè prouvé, approuvé et insinué-é testament et acte de der-
nière volonté et codicile de feu Robert Randall, du township de-Willoughby,
c:omté de Lincoln, district de Niagara et province susdite, écuyer, décédé, -dont une
vraie copie est 'ci-éérite par moi, et signifie l'approbation et vérification du dit testa-.
ment et acte de dernière volonté et codicile susdits, et commettant l'administration
de tous les biens et effets,. droits et crédits qui appartenaient au dit défunt à Pépoque
de son.décès; et j'informe àussi.le public que l'audition des comnptes; et calculs, et
leur admission définitive, et .l'administration de tous les bieis-et effets, droits et
* rédits du dit Robert Randall, décédé, mentionnés dans son testamenit.et acte de
dernière volonté et codicile*, appartiennent et sont confiées à William Lyon Mac-
kenzie et ThomasiHoornori, deux des exécuteurs nonmés dans le dit testament et
acte de dernière volonté du dit défunit; les dits William Lyon Mackenzie. et Tho-
mas Hoornor, devant-administrer bien et fidèlement les biens et effets, drôits-et cré-
dits du dit Robert' Randall, décédé> et en faire un inventaire fidèleet parfait, et
l'exhiber dans le bureaú du régistraire dela. dite cour de vérification, le ou avant
le premier. lundi de mars suivant la date des présentes, et en rendre un compte
fidèle, lorsqu'ils en seront requis ; réservant à lHonorable John Walpole Willis et
à Jesse Ketchum, les autres exécuteurs nommés dans le dit testament et acte de
dernière volonté, le droit d'intervenir et prendre part à la 'dite 'admii'nistration sui-
vant la loi.,

En foi de quoi, j'ai apposé mon seing ettle sceau de la dite cour'dë-vérification,
le septième jour de' juin, dans l'année de notre Seigneur 'mil huitcent
trente-quatre,

GRANT POWELL
Officier principal.

JAS. FITzGiBnoN >
Régistraire, cour de vérificatioii.

BUREAU D'ENREGISTREMENT DU COMTé DE CARLETON

Je certifie par -le présent 'u'un sommaire de la vérification d'uri testament attes-
tée par Sohn Edward:Tims, de la cité de Toronto, médecin, 'devant J. H, Price,
commissaire de la cour ou banc du Roi, pour ce qui regarde tous biens immobiliers
dans le' comté de Careton,' a été dûment eniregistré dans le bueau d'enregistre
ment pour le dit comté, 'à neuf heures de l'avant midi, le onzième jour de janvier,
dans l'année de notre Seigneur, mil huit cent trente-six, dans le livre 4, page 205.
Numéro du sommaire, 919.

GEO. T. BROOKE,
Dép. Rég., cômté de Carletol.

Je certifie par le présent avoir reçu les documents ci-dedans écrits, le huitième
our de janvier, dans l'année de. notre Seigneur, mil huit cent' trente six, à une
heure de après-midi,' lesquels documents sont enregistrés dans mon bureau à
Hull, livre 3, pages 17, 28, 29, et documents 25, 26,-27.

JAMES F. TAYLOR
Régist., comnté d'Outaouais, B.&0.
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ENDossEMENT.-Vérification du testament de Robert Randall, écuyer, No. 10,-
41i. Un sommaire de la vérification y annexée du testament et codicile est enre
gistré dans le bureau d'enregistrement des comtés de Lincoln et Haldimand, le
13 juillet 1835, à 10 heures, A. M., livre 2, folios 289, 290.

OHN LYONS,
Régietrateur.

* N0 3. '
Pl'n du lot 40, 1ère concession, et 40,' concession A, Nepeanu; et 39 dans lai dite

concession en partie. Certifié correct par M. Bell, arpenteur. (Voir le plan.)

N°- 4.
Partie du plan de Bytown par Kennedy. Certié correct, par M. Bell. (voir

le plan)

[Rien ne,.paraît sous ces niméros dans le manuscrt.]t

No7
bf. RANDALL AÙ JUGE BOULTON.-LOTs 39 ET 40, liRE CONCEssIONe ET cONcEsgtOl

ANEPEAN.

(Des Journaux de Assemblée, H.-C.-Appendice, 1836 )
(Copie. y

CORNWALL, 8 octobre 1807.
' Cher monsieur,-Je vous transmets ci-inclus deux pétitions, l'une pour deux

cents acres de:terre, en conformité 'des réglements de la province, relatifs aux co
ons ; aussi, une autre 'pour la concessn du lot No;39, dans la pemière conces'

sion (ou) front de la rivière des Outaouais, vis-à-vis des chutes, connu sous le
non de " la Chaudière," dans le tornship de Nepean, 'à une petite distance au-
delà de Pemnbôuchure de la rivière lideau. J'ai laissé en blanc la pétition pour
deux cents aCres, comme colon, pour que vous le remplissiez confortùémeni aux s-
tructions y prescrites. Si le No. 39 est un lot réservé, comme je le présume, et eiî
y a un about,.comuieje'le.pense, et aussi un about du lot No. 381 contigü au, lot
No, 39, à la. partie supérieure, et s'il se trouve aussi un about du lot No. 40 qui
touche au lot No. 39, à la partie inférieure-pourvu que ces abouts soientsuffisants
pour compléter nia réclamàtiòo pour deux cents acres-vous voudrez bien me les
réserver en y comprenant tous les priviléges d'eau jusqu'au chenal de l'Outauais
oi de la Grande Rivière, aussi, toutes les terres situées entre le chenal de la dite
rivière et la terre fermei depuis la ligne ouest du lot No. 39, courant de là dix chanes.
en bas de la ligne' est du lot No. 40.
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Ceci, monsieur, demande- une explication. Il y a quatre petites îles à ou près des
chutes de la Chaudière, qqi sont situées de manière à m'être actuellement néces-
saires pour l'objêt que j'ai en vue, savoir: la cònstruction d'une dame qui. s'étende
depuis la terre ferme jusqu'aux îles supérieures qui sont situées aux chutes, pour
les fins d'un moulin à fariné et d'un moulin à scies' La rivière des Outaouais est
très-ètroite aux chutes de la Chaudièré, c'est pourquoi vous trouverez la distance
très-courte depuis la ferme -jusqu'au chenal-de la rivière, çt, la quantité d'acres que,,
ces îles contiennent ne peut excéder 20 ;, mais le gouvernemen n'ayant pas.en son
pouvoir de concéder des îles, il est nécessaire que je fasse m demande de cette
manière, vu qu'il peut de cetter manière faireun, octroi qui -soit aussi .vlable que si
lés îles étaient expressérnent mentionnées dans les titres,; rmais si lésabbuts des lots
Nos. 38, 39 et 40 ne suffisent pas pour compléter ma demande, vous me les rèser-
verez toujours, de quelque superficie 4uls sierit et je prndrailie déficit quelque
Part ailleurs, -,ourvu que .ce lot NO. 39 ne soit pas iréâérvé po 1ecege u e
lots Nos. 38 et 40 ne soient pas concédés. Veuillez 'me. résge'er leg aboutseq'il'y
aurä; en y compienant le privilege des' eaux de la rivière, le tout borne par le chenal
de la dite rivière, tel que ci-dessus décrit.- S'il n'y a pas d'abouts des- dits lots, que
les lots 38 et 40 soient déjà concédés, et que.le lot No. 39 soit réservé pour l'usage
de la couronne, faites toujors votre posssible auprès rgouvenement pour m'b-
tenir la privilége des eamuxes trles telles ue ducrites. Mais das le cas où le
gouvernement n'admettrait pas rna demande pour le lot.No. 39, et que les dits'lots
Nos. 38 'et.40 seraient, déjà concédés, et qu'il n'y aurait.pas d'abouts, prenez à bail
pour moi le lot No. 39, et tâchez d'avoir uin octroi du terreii qui s'étend. depuis la
ligne ouest du lot No. 40 jusqu'à la terre ferme, et comprenant toutes ces petites
iles. Je vous transmets avec la présente mon obligation avec les noms de mes cau-
tions pour le paierent annuel de ce bail. Vous voudrez bien aussi demander au
capitaine Farquharson la lettre qie j'ai adréssée 'à Thomas B. 'Gauf, écuyer, qui à
ce que dit M Chewitt, était à New-York,, et n'était pas encore de retour. quand il
est parti. Vous ferez ouvrir oar le capitaine Farquharson. ma lettre à M. Gauf, aux
soins de M. B'rns, afin d'avoir mon -certificat attestant que j'ai prête les serments'
requis par le gouvernement. Si toutefois 'le capitaine Farquharson n'était pas en
possession de ma lettre, veuillez vous adresser à M. Burns (William Burns, je
crois). J'ai eu le.plaisir de le voir à Coriwall, allant. déQuébec àYork,..le 8 juil-.
let dernier. Je vous envoie :une guinée, étant informé que la plIs grande partie des
agences en fait de terres qui vous sont confiéesq sont conduites par votre fils,; toute'
antre chârge raisonnable -lui âera dûment payée par une traite àvué, ou autrement,
en faveur de qui que ce soit à Córnwall. Comme le gouvernement sait que c'est moi
'qui ai entrepris les travaux' de Bridgewater, près 'des chutes de Niagara, je me
flatte que le gouverneur en conseil me donnera tout l'encouragerent en son pouvoir
pour commencer mes travaux aux chutes de là Chaudière, sur l'Otaouais ;ce sera
le inoyen d'établir les 'terres incultes sur céite rivière, qui ne sont actuellement
qu'une forêt, n'y ayant pas une.seule personne qui y habite; ce sera le moyen d'é-
tablir les terres situées sur cette ligne de la province, qui seront, je crois,. beaucoup
demandées. Je vous paierai, à votre ordre, à ,Cornwall, les honoraires à payer pour
nes patentes, si vous pouvez me les procurer. Vous m'obligerez beaucoup si vous

hàtez autant que possible l'affaire et me transmettez le titre et concession., par la
première bonne occasion quise présentera, vt que je désire beaucoup sortir mon
bois pour nstrire ma chusée avant les glaces.

Je m'atteridais que ma lettre aurait été remise à M. Gauf, à York, à l'arrivée de
M. Burns, et dans tous les cas,' de recevoir par vous des nouvelles de mes affaires,
lorsque vous êtes venu là dernière fois à la cour, à Cornivall, à mon retour de
Québec. Ayant eu l'honneur de faire votre connaissance je me flatte que vousvous
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iutéresserez pour moi. vous pourrez faire erarquer au gouverneur que la parois e
de Cornwall doit aussi m'avoir quelque. obligation pour avoir fait bâtir l'église

Me reposant sur votre bonté,
J'ai l'honneur de me souscrire

Votre "très humble et obéissant serviteur,
(Signé,) ROBERT RANDALLO

D'A rey lBoulton, écuyer.

M. RANDALL AU JUGE BOULTOÛ-LOTS DANS NEPEAiV.
(De l'Appendice des Journaux de l'Assemblée du 1.-C., 1836.)

Cher Monsieur,-Je vous transmets ci-inclus une traite tirée par M. Chwitt surle receveur général, à York, pour .2 9s.6d., cours d'Halifax, que vous vondrez
bien employer au paiement des honoraires. à payer, si le gouvernement m'ccorde
200 acres de terre; mais si M. Gauf est de retour de New-York, et qu'il ait soumis
moni mémoiresau gouverQeur enVconseil, vous voudrez bien lui donner àlui la traite
en question pour l'objet Ci-dessus. M. Chewitt laisse cette. place.plus tard que je ne
pensais. Que cesoit vous ou M4 Gauf qui agissiez pour moi, je· vous serai bien
obligv si vous me faites sayoir imnfdiateient ce que le gouvernement se propose
de faire;, mais si vous. réussissez à m'obtenir ce que je demande, je vous serai très
reconnaissant si vous me le laissez savoir et, m'envoyez mes titres, vu que je désire
beaucoup bâtir une ma4son en cet endroit avant l'hiver, afu de pouvoir. préparermon bois, et faire les pdiaratifs nécessaires' pour mes:traaux

Je suis, monsieur,
Avec le plus profond respect,

Vore% mble serviteur,
(Signé,) ROBERT RAND£LL.

D'Arèy Boultori, écuyer.
P.S.-Si les lots 38 et 40 sont concédés, veuillez m'informer à qui ils lesont

L HON. H. J. IOULTON A M. RANDALL.
De l'Appendice des lournaux de l'Assemblée du I.-C., 1836.)

Cher Monsieur,-Je suis fâché de vous apprendre que les lots 38 et 40 prèmière
concession, sur l'Outaouais, ònt tous deux été pris. Le No. 40 par EphraimnJonesécuyer,. etie No. 38 par Mme, Jessup, il y a quatre ou cinq ans. Le No. 39 est uneréserve et vous êtes le premier pétitionnaire. J'ai aujourd'hui taché de faire passervotre requête 'au conseil ; -mais quand je ine suik adressé au bureau de Parpeteur
general pour savoir quelle sorte de bois il y a sur le lot, on n'a'pas voulu me le direainsi, vous voudrez bien voir quelque personne respectable qui fase la visite duterrem en question, et qui jure deant un magistrat qtelle espèce de bois il y a
dessus, ou avoir le certificat d'un magistrat qtt:estant Flespèce de bois dont il estcouvert.
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Nous avons écrit avant aujourd'hui, mais nous supposons que la lettre ne vous
est pas encore parvenue maintenant nous ne faisons que recopier la première.

J'ai l'onniieur d'être, mnonsieur,
Votre obéissant serviteur

H. J. BOULTON.
Je suppose que vous ne désirez pas à présent que votre pétition soit piésentées

vu que vous ne pouvez pas avoir les lots qui vous plaisent. Mon père est d'opinion
que vous pouvez poisser votre chaussée jusqu à ' le sans crainp d'être troublé.>

H. J. B.

N 10.
M. RANDALL. AÙ1 JUGE. BOULTON.

(De l'Appendice des Journaux de l'Assemblée, H.-C., 1836)
CÔRNWALL,- 23 juillet 1808.

Monsieur,- J'ai reçu une lettre de votre fils, H..Boulton, -'en date du 2 juillet,
m'informant que les, lots 38. et 40, première. conession,'sur la rivière des Otaouais,
dans le township de -Nepean,_eont cohcédés, et que certains renseignements .sont
nécessaires avant qt e le lot No. 39 puisse être pris à bail. .'Mais, comnie il ne dit.
rien des abouts qui joignnt ces lots, qui étaient le terrain que je voulais avoir s'il
neétait pas déjà concédé, je .suis porté à croire que vous n'avez pas conipris ma
lettre ; j'ai"en conséquence autorisé mon' ari,' M. Rudsdell, à agir pour moi en cette
affaire; toute assistance que vous lui procurerez in'obligera beaucoup. Vous vo
drez bien lui communiquer les papiers qùe je vous ai confiés.

Je suis votre humble serviteur,
ROBERT RANDALL.

D'A ncy BOULTON, écuyer.

N°· 11.
INSTRUCTIONS DE M. RANDALL A M. RUDsDELL RELATIVEMEN' A LA

ÇONCESsION DE NEPEAN.

(Des Journaux de lAsisemblée du Haut-Canada.-Appendice, 836.)

Instructiôns de M. Randall au sujet des affaires qui ont été confiées à ses soins
-York.

M. Rudedell voudra biert s'adresser au bureau du conseil exécutif aussitôt
qu'il sera arrivé à York,' pour s'informer des employés si une pétition a été
soumise au conseil de la part de Robert Randall, 'pour 200 acres de terre, con-
formément aux réglements étâblis pour les colons,; si le conseil s'en est occupé,.
et quelle été sa décision. Si M. R1dsdell trouve qu'aucune denande 'n'a été
adressée au conseil exécutif pour M. Randall, il présentera la pétition dont il est

orteur au grflier du conseil, et le priera de souiettre immédiatement sa p6ti-
lion au conseil, et lorsque le conseil aura' accordé ce qui est demaandé par la pé-
tition, M. Rudsdell vôudra bien póôrter l'ordre de la chambre du conseil au
bureau de l'arpenteur-général; il demandera 'alors à 'Parpenteur-généial de lui
soumettre le. diagramme du townslip de Nepean, 'et il examinera les abouts
joignant les lots No. 38, 39 el 40, bornés par les eaux de, la Grande RivUire, aux
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hutes de la Chaudière, ou près d'icelles; et il marquera la lettre iL sur les dits
trois.abouts, et alors il fera valoir l'ordre du conseil relativement aux dits trois
abouts, piroduisant sa Procuration pour agir au nom de.M. Randail. Si l'arpen-
Steur-générl fait objection à ce qu'il 'fasse valoir l'ordre relativemerit aux dits
abouts, M.I Rudsdell s'informera depuis combien de-temps ils ent été concédés
et à qui ils l'ont été. Si 'on. lui répond, au nom de Ephraim Jones, l clergé du
Haut-Canada et Mme Jessup, M. Rudsdell voudra' bien' dans-.ce cas passer
au bureau'du secrétaire de. la:province, ei l'à il examinera les :lignes de 'conces-
sion des lots' Nos.' 38 et 40j et verra si le gouvernement a concédé les dit abouts
avec les lots 38 et 40'; mais si les dits abouts ont.' été demiandés par quelque
autre personne, M. Rudsdell voudra bien s'informer de la date de ladeinande, et
si cette demande a 'été fair depuis la.datede la lettre.de'M. Randalifil. Boul
ton. 1L Rudsdell s'assurera ensuite pourquoi M. Boulton a 'souffert que .Ma
pétition ait été niise de côté pour être' remplacée par une autre réclamation, et
s'il déconvie que 'M. Boulton a été poussé par des motifs intéressés, il en fèra la
remontrance au gouverneur, et liii fera voir mes instructions et pétitions commiser
aux soins de M. Boulton. M. RudsdCll' expliquera au.gouverneur 'combien j'ai
été tenu en suspens et l'objet pour lequel je désire que -ma réclamation comprenne
le dit about, et que mon dessein est 4dy construire 'des moulins mus par leau,
tels que des moulins à farin'e et des moulins à 'sces, et une forge pour y tràvail-
1er le fer;.que j'ai acheté du gouvernemcnt' du Bas-Canada les terres situées
vis-à-vis des dits abouts, jusqu'à la distance de quatre nilles, contenant un
gisement considérable du meilleur et.du plus riche mnierai d 'fer; et comnire
les dits abouts .sont bornés par la rivère, aux chutes de la Chaudière ou près
d'icelles, qui lui. fournissent uine position pour construire ces ouvrages, et que
les terres situées: entre la dite' Grande Rivière et le fleuve St. Laurent sont sus-
ceptibles de culture, tandis qu'elles ne le sont pas à la distance de qin 'milles de
la dite rivière du côté nord de la province du Bas-Canada, pou laquelle raison
M. 'R. désire former son, établissemenrt du côté du Haut-Canada aux chutes de

",la Chaudière, où il pourra commodément apporter le rinérai a sa fonderie. Si
ces -abouts ne, sont pas concédés, et si. l'arpenteur- générIal ade.arélmt

relativement aux abouts qui joignent les lots Nos. .38 et 40, et qu'il objecte à la
réelamatiôn relative au lot No. 89, comme étan't réservé pour-le crgé, M.:Ruds-
dell voudra bien' s'adresser au gouverneur et 'le solliciter de pérmettre que la
réclarration dé M. R. comprenne-le dit about joignant le lot. N. 39 avec la con-
cession des petits rochers où il est situé. en front des dits. lots, ae une ligne
commïençant à l'extrémité de la ligne nord ouest du lot No. 39, et s'étendant
jusqu'xau chenal dela.dite rivière, et de là descendant la rivière en suivant le dit
chenal jusqu'à dix chaines au-dessous de la ligne de l'angle nord-est du lot No..
40, y compris la dite côte et l'eau avec les dits rochers où il est renferm dans
la dite lign; les arbres qui croissent sur les dits abouts sont -Principale ment'de
petits cèdres.et des épinettes, ce qu'on appelle ordinairement'une cédrière, et le'
sol est à.peine susceptible de culture, étant extrêmement rocheux ;-la distance
de la terre ferme aux rochers où il 'est est d'environ, soixante pieds, et îxcept'é
dans le temps des hautes .eaui lî. passage se fait; presque :.pied sec; ces iles
sont couvertes dçs mêmes arbres qiue les abouts, le sol est le méme, ét les rochers
où il est ne peivent contenir plus de vingt arpénts. En projetant une chause
de là côte au rcher le plus rapproché, etlen lançantune ade dans le chenal

'principal, on aura un pouvoir hydraulique suffisant pour des Inouin ; ces 'abguts
et tle4s ne vaudraient pas la pdine.d'étre possédés, sinon pour desablissemuts
du genre ci-dessus mentionné; mais 'en y formanit un établissement comme
ci-dessus, il s'ensuivrait l'établissement des terres dans cette partie de la pro
vince, qui-est totalement inabitée ce que, sans do4te le gouvernenient sera.
'disposé à encourager; et comme le gouverneinent a concédé à MM. Shuter et
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Mears une île assez grande pour y faire une bonne ferme, avec un sol de la meil-
leure qualité, située' cinq fois. plus au large, avec une grande profondeur d'eau
entre la côtc·et Pîle, dans la saison la plus sèche de l'année, M. R. se flatte que
le gouvernement sera également.disposé 'à lui 'faire la 'même concession; et
comme l'about du lot"No. 39 est situé si près de l'endroit où M. R. désire bâtir,
il prie le gouvernement de l'encourager en éteignan' la réserve, afin qu'il puisse.
devenir propriétaire absolu. du terrein. Lorsque M.' Rudsdell marquera la lettre
R sur les dits about, il écrira la mêrme lettre sur lés rochers ou ilets et les récla-
mera comme abouts, attendu que' le passage entre la. terre 'ferme et"les dits ilets
se fait à pied sec une partie cônsidérable de lannée • mais si M Rudsdell ne
peut pas réussir à obtenir les abouts joignant les lots Nos.'38 et 39, il s'efforcera
alors d'ltenir la coùcession.du lot No.. 39, y compris les 'dités îles et cours
d'cau, dans une ceritaine- ligne commençant à l'angle nordiouest 'du lot No.
39, suivant le chenal de là" rivière jusqu'à 10 chaînes au-dessous de l'angle
nord-est du lot No. 30; mais, si 'l 'gouvernement rejette ma.. réclamation
relativement à l'about du lot No. '39, efforcez-vons, d'obtenir. la concession des
ilets et.cours d'eau désignés ci-dessus, et prenez un bail pour la 'réserve No. 39,
et faites valoir le reste. de ma réclamation pour les abouts des lots.No. 20 et 21,
situés sur la' rivie à environ quatre milles au..dessus des'chutesde Ila Chaudière,
dans le dit township de Nepean ; et .si M. Rudsdéll réussit à obtenir la conces-
sion des dites îles et abouts des lots No. 38, 39 et 40, et s'il n'y a pas assez de
terre pour couvrir ma reclamatioh"de'.deux cents. acres, il voudra.bien la reporter
sur telle partie des abouts des lots Nos. 20 et 21, bornés par le cours de la rivière,
qui sera nécessaire piour suffire ce qui manque, en embrassant une petite 'le
située vis-à-vis de l'angle nord-ouest du lot No. 21. Si le gouvernerment persiste
à refuser de concéder ces trois roceiirs'ou ilets, dans ce cas, M. Rudsdell les'
prendra à bail pour aussi longtemps qu'il pourra.

Cornwall, #3 juillet 1808.

(E1tTI'FIcAT DE W. M'GILLIvRAY, ECUYER, RELATIVEMENT AUx TERREs DE NEPEAN

(Des 'Jouiinauxde PAsebée .-'C.-A'ppenldice, 1936.)-

A son excellence, FRANcis GoRE, écuyer, lieutenant gouverneur du Haut-Canada'
etc., etc., etc. en conseil.

Jonathan Rudsdell, ci-devant procureur pour Robert Randali, s!é,tant adressé
à nous pour savoir si la construction d'une chaussée de moulin du côté sud de
la Grande Rivière ou de l'Outaouais, daris la province du Haut-Canada, dans le
fownship de. Nepean, près des chutes de la Chaudière, (la dite chaussée s'éten.
tant depuis la terre ferme jusqu'àune ie dan s ladite rivière,) pourrait de quelque.

manière obstruer le passage des. canots'I ou chaloupes qui naviguent sur la dite
rivière, nous déclarons par.les présentes, pour'l'information. de son excellence le
gouverneur et celle'du conseil du Haut-Canada, que'la' ditechaussée n'obstruera
en rien le passage des canots et chaloupes dans la dite. rivière, la route rdinaire
des chaloupes et canots étant du côté nord de la rivière,'

Donné sous notre seing, en la cité de Montréal, 'ce cinquièrne jour d'octobre
mil huit cent huit.

W. McGILLIVRAY,
Agent, Comp. N. O.
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LE JUGE BOULTON A Di. RANDALL-TERIEs DE NEPEAN.

(Des journaux de 'Assemnbhèe, II.-C.-Appndice 1836.)
Cher monsieur,-J'accuse réception> de vos diverses lettres, et je suis bien

mortifié que vous pensiez qu'on vous ait négligé.-Votre affaire a été portée à
plusieurs reprises 'devânt le conseil, et je m'en suis tellement occupé que j'ai été
trouver le gouverneur. en personne ainsi que le juge en chef,.hors du conseil,
pour leur représéntër -vos intérêts. Quoique vous ayiez ordre de cornparaître per-
sonnellement, j'espère, cependant, que 'on se dispensera de votre présence. On
m'a promis une autre audience potr la prochaine assemblée du conseil. Quant-:
à Uie réponse, je vous ai' déjà écrit moi-même une ou deux fois; et John Robin-
son vous a, lui aussi, écrit aux soins de. M. Cozens.--La présente vous sera
remise. par une personne: sur qui.. je. puis compter. Soyez persuadé que je fais
tout mon possible pour-vous, et je -peise que vous réussirez. Les certificats, ete;,
sont très-satisfaisants. J'ai été au bureau du conseil-hier. Mon fils Henry vous
a aussi écrit ,au sujet de la réserve. Le conseil avait besoin d'un affidavit pour
constater quelle espèce de bois il y a sûr le lot-la raison en est que là où, sur

les bords de nos eaux, il y a du chêne et du pin, le gouvernenent le réserve pour
la marine, etc.

Votre; etc.,
D'A1 Y BOULTON.

RoBERT IANDALL écuyer,
Itivière des Outaouais.

J'aurai à avancer les quarante piastresr avant que le permis d'occuper soit
émané,-conséquemment, je tirerai une traite sur vous du.moment que je sera
sûr de réussir.

N0·14.
PÉTITION DB R. RANDALL POUR TERRE$ DANs NEPEAN.

A Sn Excellence FRANCIS GORE Eer., LieutenautGouverneur de lk Prnvhrwn dit
- Canada, etc., etc., etc

haut.

EN CONSEIL.

-La Pétition de Robert Randall, de Cornwall, dans le Distric Est de la Pro-
vince du Haut:Canada, Marchand ;-

REPRÉSENTE HUMnLEMENT:

Que votre pétitionnaire a habité cétte province depuis 1799, qu'il a prté
serment d'allégeance, etc., et n'a jamais reg de terre ou ordre pour terre de la
part de la courorne.

Pourquoi votre pétitionnaire supplie votre excellence de vouloir bien lui con
céder deux cents acres des terres incultes de. Sa Majesté, comme colon, ,t de
permettre à D'Ary Boulton, senior, écuyer, dYork, d'être son procureur pour
prendre le permis d'occupation de la dite terre dans le township de Nepean et
recevoir la patente lorsqu'elle sera complétée, lequel s'engage à recevoir lite
concession suivantles réglements existants.

Et votre pétitionnaire ne, cessera de prier, etc. ;
(Signé,) ROBT. RANDALL

Signé devant moi, à Cornwall, ce 2e jour de septenbre 1808
(Signé,) J. G COZENS, .
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Je. certifie que Robert Randall, .le pétitionnaire ci-dessus, est .la personne
quil se dit être, qi'il a prêté le serment d'allégeance tel qu'exigé par la loi,
et au meilleur (le ma cornaissance etc-royance n'a jamais reçu de terre ni ordre
pour terre de la couronne.

Donné sous ma signature, à Corwall, ce 23e jour de septembre 1808.
(Signé,) J..G. COZENS, J. P.

SUR LE Dos.--Pétition de Robert Randall. Reçue le 1er novembre 1808, de M
Joh Robinson. (Signé,) John Sníall. Bureau du lieutenant-gouvrneir,.York
8 novembre 1808. Renvoy'e au conseil exécutif par ordre du lieutenant-gou-
verneur. (Signé,) Wmn. latton, secrétaire. Certifié, Wm.. -1H. Lee, gref. tem.,
C. E

A son excellence FA s GORE, écuyer ieutenant- gouverneur dela roinc
lu Haut-Canada, etc., etc., etc.

EN CONsEIL.
Robert Raridall, de la ville de Cornwall, dans ld district Est de la province du

laut-Canada, marchand;
REPRÉsENTE HUrMBLEMENT

Que votre pétitionnai'e a rési.éen cette province peindait dix ans oienviron.
Qu'il a été le preiefir propr iétaire et. le constructeur des moulins de Bridger

water, dans le district de Niagara,-qui sont les premiers moulins ca cette pro-
vince où l'on ait manifacturé de la fleurpour les marchés européens.

Qil est celui qui a entrepris et construit l'église de Cornwall, parlaquelle
entreprise*il a perdu beaucoup d'argent.

Que votre pétitionnaire a prêté le serment d'allégeance a sa présente Majesté,
l orsqu'i est venu 'établ.ir en -cte province.

'C'est pourquoi votre' pétitionnaire. prie humblement votre 'excellence, en con-
seil, de vouloir bien lui accorder telle partie des terres incultes de Sa Majesté-
que votre excellence en. conseil jugera à propos.

Et votre pétitionnaire ne etssera de prier.
(Signé,) ROBT. RANDALL

York 20 février 1809.

BUREAU DU REcEvEUR-GiRAL,
23 février 1809.

M. Robert Randalta-Mpayé à ce bureau la sorrmneé de quarante-cinq ibuis, onze
chelins et sept deniers et demi, cours d'Halifax, égale à £41 0s. 5d. sterling,
pour honoraires de patente sur 1,000 acres de terre accordés par ordre ducon-
sei, ce jour, en vert des réglements du 9 janvier 1804î

(Signé,) P. SELBY,
Agissant comm receveur-général.

A JoHN SMAL récuyer,
Greffier du conseil exécutif.

Lu EN C sEU, 29 février 1809.
Le pétitionnp ire est recoimandé pour 1 000 acres'de terreen vert dea rég e-
endu 6 juillet 1804. paeud lé

(Signé,) TH~OS. SCOTT, Président.

1853.
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..Approuvé.

(Signé,)

Robert Randali: référé au conseil exécutif.
(S gné,)

Certifié.

FRANCIS GORE,
Lientenant-gouverneur.

FRANCIS GORE,
Lieutenant-gouverneutir.

WM. H. LEE,
Ag. comme G. C. E.

(Des Jodîrnaux de l'Assemblée H.-C. Appendice 1836.)

BUREAU D'ENiEGISTREMENT POUR LES COMT')É DE. LEEDS, GRENVILLE ET CARLETON.
Elizabethtown, .février 181 1.

Je certifie par le présent qu on ne trouve le sommaire d'aucun titre, transport
ou autre hypothièque consenti par Robert Randall en faveurde. qui que.ce soit,
gnregistré dans Jes:livres de ce bureau, qui affecte les lots suivants, savoir ; les
lots Nos. 10 e:t 11, dans la sixième concession de Yonge, les abouts Nos. 10 et
11/ dans la première concession de Nepean, le lot No; 11, dans la seconde, et
es trois.quarts les pls ...'est du lot No. 10, dans la seconde concession de

Nepean.
T Sr:TETT i S W R ":v..ni.1

N0 . 16.
Mit. MUUA%~i A lUit. JC4INUALL.

<Des journaux de l'Assemblée I.-C., 1836.).
Monsieur,-J'ai été mis en possession paisible de' la place qui est au pied des

chutes de la Chaudière, qui ous 'appartient, et que vous avez acquise par Pen-.
tremise de John Torry, ci-devant voire> agent en cette endroit; et comme il a
'laissé cette place pour les Etats-Unis, et quej'ai'à mes soins des effets qui vous
appartiennent, à ce que lon r'apprend, je vôudrais que vous m'informassiezpar
lettre ou autrement comment je dois en 'disposer à votre profit. Pourvu que je
reste sur les lieux, je prendrai le meilleur soin possible de ces effets dont le soin
n'a été confié; 'mais si'je devais laisser la place, je voudrais savoir dvous com-

ment, en cecas, je devrais disposer des choses que j'ai entre 'les' mains comme
vous appartenant. Je vous informerai pareillement.:que la plus grande iartie de
vos effets ici ôrif été confiés par M..: Torry aùk soins de Samueil 'Benediet, aîné.
Maintenant, si vous voulez que je prenne soin de ces choses, je désire que vous
d-onniez tels certificatsýqùi puissent m'autoriser à m'en mettre en possession pour,
Vous. vous. uis, uonsieur,

Votre très-humble -et obéissant serviteur

ROGkER MOORE,
Nànn 12 maïs 1813.
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*0.17.o
PITITION DE R. RANDALLAU LIEUTENANT GOUVERNEUR G.ORE.-TERRESDE NEPEAN

(Des jprnaux dé l'Assemblée I. C. 1836.)

A sont excellence Francis Gore, écuyer, lieutenant-gouverneur du Haut-Canada,
etc., etc.,. etc.

La pétition de ROBERT RANDA.LL,-Expose humblement,
Que dans le rmois de février mil huit cent neuf, otre excellence en conseil

délivra son wvarrant pour . mille .acres de terre :en faveur 'de' dtre péti
lionnaire, les frais de patente et d'arpentage. ayant été- dûment payésau receveur
général en exercice le 23 février 1801. Que votre pétitionnaire. reçu la pa
lente que pour 950.acres, réservant 59 acres du warrant pour une location.ulté-
rieure, qui, suivant lintention. de votre petitiorinaire, devait couvrir des abîmes
rocheux appartènant propiement à labout ,du lot No. 40, prernière concession,
sur la. grande rivière, dans le township de Nepean, district de Johnston, sur le-'
quel lot s'étend une partie de la location de votre' pétitionnaire' de neuf centcin-
quante acres.- Qùe votre pétitionnaire a reçu 'la directiorr d'obtenir un cert.ica t
(l'un arpênteur juré, 'ou de voisins près d'la chute de la Chaudière, constatant
que lui et* eux pouvaient marcher, dans la saison sèche, du lot No..40 aux abîmes
rocheux et ne pas mouiller leurs pieds '; et que, dans ce cas, ces abîmes rocheux
seraient considérés comme 'faisant partie de l'about du dit lot, et <ue' les 'cin-
quante acres non concédés' couvriraient les abîmes rocheux et l'espacé intermé-
'diaire y contenu. Mais au retour de votre pétitionnaire de cette' endroit, en mars
1809j à Montréal, il devint la victime de la përsécution la.plus-active, et fut illi-
citement ermprisonné pour dettes,;et détenu en prison jusqu'au -13du mois der-
nier.; ce qui, non seulement a empêché vôtre pétitionnaire d'obtenir un certificat
au sujet des abîmes rocheux, ce quil' aurait pu faire facilement, mais aussi de
continuer son établissement aux chies de la' Chaudière, sur la grande rivière,
qui, aussi bien que les effets que votre pétitionnaire y avàit acheminés, au mon-
tant de cinq 'cents louis, comme un commencement de ses affaires, ont péri du
moment où la dernière, guerre a été déclarée par le gouvernement américain
contre la Grande.Bretagne.

Votre pétitionnaire se serait rendu à son 'établissement aux chultes de la Chau-
dière pour y obtenir le certificat y relatif aussitôt après son élar issement, mais
son état de faiblesse, et l'approché de l'hiver, lont obligé de se rendre en cet en-
droit, et ensuite à Niagara, afin de veiller àses intéréts dans.éette partiede la
province ; et votre pétitionnaire conçoit maintenant qu'il a.eu l'approbation ta-
citede ceux qui-élaient ses adye'rsaires, pour procéder à former son établissement
aux ch)utes de la Chaudière, sur la Grande Rivière,'èn ce qu'ils lui ont accordé
son élargissement et lui ont offert leur ai' officicuse. Il se flatte également que
ses-longues et ives souffrances sont onsidérées par ceux qu'il a regardés
comme ses ennemis, comme une réparation suffisante pour leurs sentinents gé-
îiéreux et affectionnés. Et comme votre èxcellence peut être bien informée de
quelle immense utilité 1 établissemient de Bridge Water Work, près des chutes
de' Niagarai ,a été pour la prospérité et' l'accroissement de cette partis du pays,
il n'hésite pas a.dire que son établissenient aux. chutes de la Chaudière sera
d'une importance égale, sinon plus grande, pour 'cette, partie de la province,
Votre pétitionnaire peut dirien toute vérité (lue son 6tablissemient de Bridge

"Water, à Niagara, a donné l'élan aux iitérêts agricoles et mercantiles, nn seu-
lement dans toute l'étendue du district de:Niagara, mais aàussi dans toute la pro-
1vince engênéral ; car votre .pétitionnaire est le premier qui ait manufacturé 'de

la farine pour P exýportation dans la province du Haut-Canàda: Avant qu votre
pétitionnaire' eût' formé son..établissement à Niagara, les cultivateurs et les -mar.
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éhands étaient dans u n position tellement circönscrite, qu'ils étaient peu* ùtiles
les uns aux autres. Son établissement de commerce à Cornwall, dans le district
de lest 'de.cette province, est aussi conriu pour avoit contribué au développe-
ment -de cette localité ; et.si l'envie n'avait pas 'assailli votre pétitionnaire, 'il au-
rait attiré à Cornwall tout le commerce et les produits du district de Pest, tandis
qu'auparavant ils se dirigeaient entièrement sur 'Montréal. Les abîmes que vôtre
pétitionnaire considère comme faisant partie de l'about. du lot numéro qarante
ne sont pas et ne peuvent. étre-de 'la moindre importance, soit pour le gouverne-
meht ou pour les individus, sauf pour faciliter-à votre: pétitionnaire le moyen de
fonder un établissement de commerce aux chutes de la Chaudière.. In jeune
monsieur qui se trouve ici par hasard. dans ce moment, déclre qu'il alui-méme
marché du lot numéro. quarante' aux abîmes, dans la saison sèche; sans se mouil-
ler les pieds; et qu'il pense que les.abimes devraient-'étre considérés comme fai-
sani partie de: l'about du lot numéro quarante, et le dira volontiers devant votre
excellence; c'est un jeune homme véridique, sur la' déclaration 'duquel;on peüt-
compter,; et* votre pétitionnaire se flatte que c'est-une preuve suffisante pour con-
vaincre votre excellence de. la! convenance de sa présente requête ; et, si c'est
une preuve suffisante, votre' étitionnaire sollicite humblement votre excelle.ne
d ordonner qu'un titre soit délivré en faveur de votre p6titionnaire comme suit-

A partir d'un' cèdre ou borne près du bord de la côte, sur. la Grande Rivière,
tans la ligne 'entre les lots'trente;neuf et quarante jusqu'à l'extrémité supérieure"ý
du quatrième abime, selon le plan ci-annexé, !de là au point extréme 'ou extré-
mité supérieure de Pabîme 'numéro trois à la grande chute, suivant le bord du
dit abîme où l'eau arrive, jusqu'au côt. nord ; de là, en descendant la rivière,
jusqu'à l'extrémité inférieure ou point 'extrême; du dit abîme'; du là, à la pointe
ou extrémité inférieure de Pabîme numéro deux ; de là,' en droite ligne, jusqu'à
un petit chêne ou borne, à Pextrémité nord de 'la ligne de division est du lot
numéro quarante, au bord-de Peau de la Grande* Rivière ; de là, le long du bord
de Peau, en suivant ses détours, jusqu'au point de départ, avec tout Pespace in
termédiaire,'y contenu, contenant cinquante acres, plus o rnoins.

Et votre pétitionnaire ne cessera de prier.
RK. KANDALL.

York, Haut-Canada, 2 novembre 1815.

POU RSUITE EN LOI DE M. RANDALL POU9 RECOUVRER DES DOMMAGEs A DD
LA .PlOP.RIET DEs CIOUTES DE NIAGARA.

(Des Journaux de l'Assemblée 1.-C. 1836.)
L'hon. iGEORGE S. BoULTOx au major RANDAL.

BacviE r7 se teb Il c1 6

Cher morisieur.-Votre, lettre m'est parvenue il y a un jour ou deux, mais
mon père trouve absolurment impossible. d'assister aux assises du district de
Niag ara. C'est pourquoi M. Jarvis a reçu un 'lettre à:ce sujet, 'et je suis pei-
suadé qu'il y aura égard Voyez donc aussi M. Cameron pour lui.faire préparer
un bref pour M. Jarvis. Lorsque M Jarvis arrivera vous ferez bien de le voir
et de lui donne deu± guinées comme émolument (retainer.)

Si vous le trouvez à propos, néanruoins, M. Jarvis ajournera Paffaire à l'année
prochaine, alors que mon père assistera aux assises. Si la chose ne peut se
'faire, M. Jarvis, j'en suis sûr, fera son possible pour vous favoriser. A la hte.

'Votre, etc.,G
G. S. BOULTON.
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No 19.
TER RES DE .N-EPEN' .

(Des Journaux de l'Assemblée H.-C. 1836.)
PERTH, .14 décembre 1816.

Monsieur,-Votre lettre du 25 novembre m'est parvenue hier ; je roccperai
avec plaisir de Paffaire de M. Randali, dans le mois de janvier, auquel temps
je visiterai le lot en quéstion, et constaterai sa situation exactement, et vous en-
verrai une ènquête et un certificat, et chargerai les frais à compte contre vous.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très-obéissant-seirviteur,

R. SHERWOOD,
Dép rté-arpenteur.

G. S. BOULTON, York.

N 20
PROPRIETé DES CiUT' ES DE NIAGARA.-BOULTON, PROCÙREUR.

[Roberi Randali, vs. Elijali Phelps.j

Les arbitres en.cette cause refusënt de prendre en considération l'affaire en
i tige entre les dites parties, pour les raisons suivantes Parce que M. Beardsley,
lavocat du défendeur, exige la preuve d'un contrat supposé entre son.clieit et
.lemandeUir, pour-lè transport des propriétés..rnentionnées.dans les plaidoyers
en cette cause à M. McCullocb, ce a quoiobjecte M. Boulton, Pavocat'de M.
Randall;. et parce qu'ils ne peuvent point nommer un tiers-arbitre qui convierne
aux deux parties.

H. J. BOULTON.

31 décembre 1816.

M. .BARROWS. A M RAN.DALL.

(Des Journauk de l'Assemblée H.-C., 1836.>

oLNG-AsH ESTATE, NEPEAN, 27avril 1818
Monsieu,-Etant arrivé récemment d'Angleterre, et m'étant établi sur la

Grande Rivière, dañs le township de-Nepean, et ayant appris que le lot adja-
cent au mién, qui est le -No 40, vous appartient, j'ai pris la liberté devous dé.

ranger pour savoir si vous êtes disposé a vous, en défaire et à quelles conditions
atttendant une réponse,

Je suis, monsieur,
Votre très-obéissant serviteur.

J. BARROWS.

Au major RANDALL>
Petit York, ou ailleurs, Canada
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N0 22.
CONCESSIONDE Û IO ACRES A RANbAI.--M. LE -A M. RiANDALL.

(Des Journaux de l'A2semblée H.-. 1836.)
Cher Monsieur,-La date de l'oidre -en conseil. pir permis d'occupation de 50t

acres poir.completer.votre.concession:de 1000 acres est du 5 septembre 1818.
Votre, etc

WILLIAM HL
R. RANDALE Ecuyer.

M. DOWNES A M. RANDALL:
(Des journaux de l'Assemblée H.-C., 1836.)

0AUT CANAna, Toivnship ce Longueuil, 7 février 1819;'
NL RIandali:. Monsieir-Je me suis permis de vons. éc'ire,. flautòmne dernier, au

sujet de votre site sur les grandes chutes de.la Chaidière, et:jC n'ai .päs en le.plaisir
de recevoir uâe réponse à ma lettre.; la dernière fois que j'ai en: le plaisir de vous

-voir, vous m'avez donné à entendre.qud vous aviez l'iiitentionî de faire bientôt des
préparatifs pour former un établissement et commencer des affaires,..et j'espérais
que vous auriez commencé avant aujourd'hui,.-j'espère que le procès que vous
aviez pendant s'est terminè en votre faveur-je serais bienjaise d'apprendre que
vous avez réussi, parce que je pense bien que c'est Poccupation qu vous, a donnée
ce procès qui vous a empeché de faire la.visite que vous vous proposiez l'utomne
deriier-je vous serai obligé de m'iniformer, aussi promptement que possible, si
vous voudriez disposer de quelque partie du terrein ci-dessus mentionné. Si vou
en avez l'intention, je vous offre d'en acheter une petite partie, soit un acre on deux
immédiatement sur la Pointe, vous laissant le privilege exclusif da pouvoir hydrau-
lique. Si cela vous convient, jé voui serai: obligé de re faire connaître vos condi-
tions,- dans.l'espoir que nous pourrons faire quelqire arrangement,; je fais des affaires
maintenant dans l'endroit d'où ma lettre est datée, mais ce site ne:'me convient pas
autant pour mes affaires qu'un autre situé plus .hut. J'ai, .pris un établissement
considérable au pied du rapide du Long-Sault, sur la Grande Rivière; cet endroi
deviendra irès commerçant, et j'aimerais à avoir un site sur la Chaudièr, afin dl
tablir une comrnunication avec les pays d'en haut si vous avez l'intention d'at
quiescer, écrivez-moi prompterneit, afin qle jé ne tarde pas à cônstruire un maga
sin, pour faire des affaires à la saisonl prochaine,; et je serais bien aise si vous m'eu
accordiez le *privilége: Si vous avez des commandes pour cet endroit, que vous
voulez'faire.exécuterje serai'heureux dé m'en lchaiger, Cin par vous mn'autorisànt à
agir pour vous. Je vous serai obligé de me diré promptement oui ou non. Vous
ayant déjà écrit· à ce sujet, je crains que na leue ne se soit perdue, vn que je mî'at-
tendais à une réponse

je suis, mTonseur,>
otre très-humble serviteur

SAMUEL DOWNES.
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E crrT. nTroPETON A NI. RANOALL-i-D•iSIRANT ACHETER PARTIE DU LOT NO. -10
N E PEA N.

(Des Journainx de PAssemblée II.-C , 1836.)
NEPEA N, 8 mai 1819.

Monsier,-ai en lPhonneur de vous écrire, Pautonme dernier, mais ne connais.
.ant pas bien, voire adresse, je no sais si vous avez reçu ma lettre. L'ob et de. cette
lettre, aussi bien que de la présente, est de savoir si vous disposeriez d'une partie
de votre lot de terre sur les chutes·dC la Chaudière, vu que je serais bien aise d'en
acquériii acre on deux, soit par achat ou à bail. Je n'ai pas lhonneur d'être

coiuii de vous personnellenieit, mais. ayant servi durant la dernière guerre dans
divýerscs pareies du Canad, mt particuîlièreienît dans la section du pays où vous
tésidez inttenani, quoique mon service militaire m'ait empêché d'avoir grande
communication avec les messieurs de votre voisinage, je pense que vous pouvez
avoir des renseignements sur mon compte de JVI. Samuel Street, quoique je necon-
naisse guère ce monsieur; j'étais alors député assistant quartier-maître général, et
ne suis maintenant retiré sur demi-paie d capitaine du 60e régiment, et, ayaut

obtenu des terres dans ce pays, ai établi ma résidence aux rapides des Chênes, à
cinq milles de vôtre lot, et, comme il faut parcourir toute cette distance par terre,
' éprouive de grands inconvénients du rpuque d'une place pour mettre mes effets à
'abri au lieu de débarquement, 'et je suis maintenant obligé de construire un petit.

magasin de bois équarri sur votre propriété, que je déplacerai iimîédiatement si cela
ne vous con vient. pas, iais si vous voulez nme vendre ou me louer nm ou deux acres'à la
pointe d'en bas, près do l'le, dans la baie, je serai bien aise de connaître vos condi-
fions à la première occasion.

1l y a ici une personne dii nom de BIarrows, qui prétend être. l'agent pour cette
propriété, alias fHoney, nais comme je ne )ohIVais croire qu'on pût lui confier au-
enlie propriété, je ne me suis pas adressé à lui. Si vous n'avez pas d'agent ici, et
si je puis vous rendre service dans cette ligne, sans espérer d'en rien retirer sous le
rapport-pecuni>ire, mais uniquement pour l'avancement et l'établissement du pays,
veuillez me donner vos ordres.. Je serai bien aise, en tout. temps, de correspondre
avec vous à ce sujet. Si vos affairés vous conduisent à York, veuillez mentionner
mon nom au, juge Campbell, de qui j'ai Phonneur d'être connu depuis quelques. at,

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très 1uml le' et obéissant serviteur,

JNO. LEBRETON
RonE RTl A.NLL, écuyer, Cliippaouaîs.

No- 25.
'M iiNli)LL A 11 0IOV. i1. J. OULTo.-LE PROCUREUR MENACE sON CLIENT D'tN

POURSUITE.

(Des journaux de P1Assembée IL-C , 1836.)

CpeC.) . CuxrrAorArs, 17 mai 1819.

IIENUY J. BOULTON, écuyer.
ionsieur,-Le temps, M. Boulton, fera tout connaître. Si votre connaissance

des secrets du cabinet, à propos de mon affaire, est telle que vous ayiez besoin de
recourir à la mesure que vous voulez que j'adopte par votre lettre qui m'a été -re.
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mise par le jeune M. Smith, je lie vois pas que vos sûretéq Puissent être meilleures,
out que les miennes puissent devenir moins bonnes, si la mesure n'est pas adoptée.

Il est probable, M.' Boultoi, que je serais plus alarmé si je connaissais, cornmme,
'vous, l'tat dans lequel se trouve -mon 'affaire. Mon ignorance doit donc Ie conso-
ler ei attendant que se révèle le' résiltit de cette affaire. Vous mobligerez bcau-
'coup si vous me transmettez, le plus tôt qu'il vous sera possible., une copie du bil-
let sur lequel est fondée, l'action de 'Clark, ainsi q;une copie des écrits que vous
avez reçus de Montréal, relativeent à mon affaire.

Je suis, monsieur,
Avec respect, votre limmiibktserviteur,

R.RAN DAi4 t4
HENRY JOnN BOuLTON, écuYer avocal, Yor

1aut- Canada.

I 'HON4 Il. J. BOULToN A M. RANDLL.-LE PROCUREUR »EMANDANT DE NOUVELLES
GANTIES A SON CLIENT.

(Des journaux d l'Asseonblée, lL-c.--Appcndice, 1836.)

A ROBERT RANDALL, Chippaonais.
" YouR, 24 mai 1819.

" Monsieur,-J'ai reçu par M. Snîith votre lettre vraiment extraordinaire du 17
courant, qui, si toutefois on peut lui donner quelque sens,.est extrêmement im-
pertinente, et telle, que je ne vous .permettrai -ni à: voùs ni à aucun autr de 'mes
clients de m'en écrire de semblable impuflément. Je veux que vous compreniez
bien que si je rends les services de ma profe.sioi, ce n'est pas pour ce que vous
pouvez vous imaginer être des raisons populaires: et par conséquent, à part ce

"que le devoir m'impose envers mon client, je ne m'occupe pas plus de vous que
" je m'occuperais d'un farthing. Vous m'avez donné ce que je croyais dans le
"temps être une sûreté pour £100, moitié pour moi et moitié pour mon père. Cette
"sûreté, je trouve qu'elle ne vaut pas un écU' par 'acre, puisqu'il n'y a pas un seul'
"habitaut dans le township. Outre cela, j'ai votre billet pour £25, dû le premier

de ce mois, lesquelles sommes réunies, avee l'intérêt, s'élèvent à près de £140.
Et la sûreté que j'ai, indépendamment de votre responsabilité personnelle, n'est

" pas suffisante pour garantir le paiement de moitié de cette somme; et comme je
"ne me repose pas sur le résultat de votre affaire, comme vous l'appelez, pour mon

paiément, j'insiste à-ce que l'argent qui m'est dû depuis longtemps pour services
'k déjà rendus, me soit payé ou garanti d'une manière suffisante.' Si vous 'n'étiez
" capable de faire ni l'un ni l'autre, je ne m'y attendrais pas ou je ne le désirerais

pas; mais j'insisterai là-dessus en, proportion de l'oppôsition que vous montrerez
"à me donner ce que j'ai droit d'avoir, puisqu'en honneur oue ni justice, vous n'avez

aucune raison de le refuser. Si vous me payez £50 comptant, de manière à di-
<'minuer la charge qui pèse sur la terre, je les accepterai, et laisserai courir la ba-
"lance. Je renvoie le cognovit pour 'votre signature, et j'attendrai avec patience le
1rétour de la malle. Je pense que M. Jarvis vous remettra ceci, il pourra vous
" donner un reçu pour toute somme d'argent que vous lui remettrez. Vous pouvez

être certain que je n'en rabattrai pas d'un seul farthing.
Votre obéissant servitefîr,

(Signé,) "IL J. BOULTON.'
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* "~ No 27.
N. I(ANDALL AU JUGE BOULTN.-L AVOCAT POURlUIV4NT SON CLIENT.

(Dcs Journaux de l'Asenible, 1.-C., 1836.)
Chippaouais, 29juin 1819.'

Monsieur,-Mon intention en Vous écrivant cette lettre n'est pas de-pallici la ú-
(uur des procédures que votre lis Hery a adoptées contre moi, Ci recouvrement

d'honoraires, et de la somme de cinquantc louis -que vous demandez pour avoir
conduit ma cause contre Phelps, à son origine, se montant en tout à £125 courant,
et, avec l'intérêt qu'il ajoute, à £ k16s. 3d. courant-mais purement de vous
niontrer le respect (ue j'ai pour 'vous;'

Votre fils lenry n'est pas satisfait de l'obligàtion queje lui ai donnée, en date du
[7 mars 1817, pour vos honoraires et les:siens, dans ma cause:contre Phelps, pour
£100 courant, à propos d'un lot de terre dans le township de Nepean, district de
Jôhnstown.. 11. n'est pas non plus satisfait du billet que je i' ai consenti pour vingt-
cinq louis courant, à Niagara, le 7octobre 1818, pour ses honoraires, ce qu'il vou-
lait absolument que je fisse avant d'appeler ma cause contre Phelps pour être
eitendue.aux assises d'alors, laquelle cause, vous, comme juge président, vous ne
vouliez point entendre, par délicatesse, et que vous avez fait remettre pour être cns
tendue une autre lois ; il m'a écrit une lettre que j'ai reçue le 17 mai dernier, dans
laquelle il me dit: J'ai 'envoyé à mon clerc, M. Willim Smith, un cognovit pour
le montant de £1d'1 16s. 3d. courant, Afin qu'il puisse prendre une exécution contre
vous, s'il le désire, vu que je refuse de le faire."

1lm'a écrit une autre lettre, qui m'a été transmise par M. Jarvis, le 28 courant'
ans laquelle il me dit: "Que je suis bien impertinent," etc., (de n'avoir pas signe le

cognovit, jo suppose). Il dit aussi: " Les sûretés que je lui ai données ne valent
pas un écu par acre, vul qu'il n'y a point d'habitants dans le township." M. Jarvis
m'a remis aussi une sommation de la part d'Hfenry John Boulton, m'enjoignant de
comparaître le premier jour du terme de la Trinité suivant, .à York. Que la terre
vaille un écu l'acre ou vingt piastres, je. ne désire pas discuter la chose à présent.
SI Pextreme'-rarcté de l'argent n'empêche pas mes amis de m'aider, j'espère que la
terre ne tombera pas entre ses mains. C'est à votre sollicitation que fai employé
M. Henry Bouhon pour conduire ma cause contre Phelps. Lorsqu'il consentit à
conduire la c.use, il savait que je n'avais pas d'argent, et me promit de m'attendre
Pour ses honoraires jusqu'à ce que la cause fût finie; néanmoins, quelques mois
après il me fit un compte de £50 courant, et me demanda des sûretés pour le paie-
ment d'icelui, et cela plus.de six mois avant l'audition-de la cause au rhérite. Je
lui oflfris 1u hypothèque sur une terre, dans Matilda, qui est in tovnship très-
habité; il préféra Nepean ;, il savait :que les terres Ctaient bonnes 'dans les deux
townships. QUanid'vous me conseillàtes d'employiemvotre fils, j'espérais qu'il m'ai-
derait à recouvrer mes propriétés contre une bande de coquins; fétais loin de m'at-
tendre -qu'il prendrait exécution contre moi pour ses honoraires, avant la décision de
la cause, ou 'que je serais ruiné par celui-là même- que j'employais pour m'ai-
der. Les procédés de votre fils sont si nouveaux dans la pratique de la loi en cette
province, que je considère de mon devoir, vu la bom ecrtente qui a existe entre
vous et moi, de -vous soumettre l'affaire- non: pas, pourtant, que je veuille que vous
excusiez la rigueur des procédés de votre fils à mou égard. J'endureraisa colère,
mais ni l'un ni l'autre de noun n'y gagnera

Je suis monsieur,
Avec respect, voire humble serviteur

-R. RANDALL.
ilioi4oiable juge Bou.roç, York, Hlaut-Canada.
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N0 28.
L H1ON· 3. l. BOULTON A I. RtANDALL.---RELATVEMENT A LA CAUSE QUI DEVAIT

ÊTRE PLAIDÇiE.
(De l'Appendico des journaux de l'Assemblée, IL.-C.)

tA ROBERnT 1ÉANDALL, Cbippaouais." YR~Sulo 89

"Après ce qui est arrivé, je supposc que' vous ne désirez pas que je conduise vos
Sdeux causes aux prochaines assises: si tel est le cas, je voudrais bien le savoir

limmédiatement, vu-que cela m'épargnerait quelque troublé. A la.vérité je ne me
l'soucie guère d'être l'avocat d'une personne qui a si peu de libéralité dans ses

sentiments, parce que je pourrais m'attendre (d'après l'échantillon que j'on,ai vu
dans votre preniire lettre) que, dans le cas où tous mes. efforts no seraient d'aucune
"tilité, vous m'accuseriez de ne m'être pas sufisamment évertué, etd'avoir, dans
des vues sordides, laissé votre partie adverse obtenir desÉ avantages indus.
"Dans tous les cas, afin de,ne pas m'exposer à un pareil. traitement et à des or

servations de cette nature, l'avenir j'attendrai. que mes honoraires me soient
payés d'avance, ce qui empêchera tous malentendus.
"S'il est possible de Pavoir, vous devriez vous procurer l'original du billet sur le-

quel le jugement dans la poursuite de M. Clark a été obtenu. Vous feriez mieux d'é-
crire à quelqu'un de vos amis à Montréal, pour qu'il s'adresse à l'officier de la cour
qui vous le laissera peut-être avoir.

Votre obéissant serviteur,
(Signé,) "H. J. BOULTON."

'9.
ANDREW BERRIE A M. RANDÂLL, OCCUPANT DU LOT 40, NEPEAN.

(Des Journaux de'l'Asemblée, H.-C., 1836.)
PoiNTE NEPEAN, 8 janvier 1820.

Honoré Monsier,-Vous ayànt écrit le 27 d'octobre dernier, et n'ayant pas reçu
de réponse, je prends de nouveau la liberté de vous troubler à propos du même
sujet..

Ayant été ici depuis lé mois dejuillet dernier, j'ai pu m'apercevoir de la nécessité
d'avoir une maison pour recevoir les voyageurs, et j'ai pris l liberté d'en construire
une (une auberge,) près de l'ancienne maison bâtie par M. Torry.

Comme c'est l'opinion de. tout le monde' ici qu'il est impossible de rien faire sur
la Pointe, sous le' rapport de la culture, j'ai l'intention, si vous me le permettez, de
faire un essai en établissant un jardin, ayant été jardinier pendant sept tns dans
ce pays, lorsque j'étais au service dans l'artillerie royale, ayant été employe princi
palement par les généraux Brock et Glasgow.

D'après ce, que j'ai appris de plusieurs personnes qui ont l'honneur de connaître
..votre caractère, j'ai toute raison d'espérer une réponse favorable, ou je n'aurais pas
été si loin' sans recevoir de lettre de vous; j'espère 'done, monsieur, que vous noe
trouverez pas que c'est trop de trouble que de m'envoyer une réponse à la prochaine
occasion. d

Quant à 'nia moralité, je ne doute pas, que je 'pourrai vous satisfaire pleinement
stir ce point. En vous rendant au désir exprimé ci-dessus, vous obligerez, monsieur,

Votre humble serviteur,
ANDREW BERRIE
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No 30.
AFFMIDAIT DE M. RANDALL, RELATIVEMIENT AU JUGÉMENT SECRET OBTENU

PAR BOULTON.

(Des Journaux do l'Assenblèe U.-C., 1836.)
Terme de la Trinité, 2 Oeo. 1V.

DANS LE BANC DU -I, ROBERT RANDALL, du tovnship de
biiRtlCT Dr NIAGARA, savoir': Stamford, dans le district de Niagara, écr."

HIenry John Boulton, le défendcur sus-nommé, déclare, après serment
vs. prêté, que durant la session de la législature do

Robert Randall, j février dernier, le déposant, dans une conversa-
tion avec M. Morris, du comté de Carleton, a été, informé que sa terre, située dans
le township de Nepean, dans le district de Johnstowin a été vendue par le shérif
du dit district, en .conformité et en vertu d'un wiit de fieri facdas dans la cause'.
susdite, et le déposant déclare que c'est.alors seulement qu'il a su que le dit Henry
John Boultòn avait obtenu un jugement contre lui, et le déposant déclare de lus
que des embarras pécuniaires Pont empêché de demander plus tôt que les
procédures fussent. mises de côté, et que le déposant ne devait jamais s'attendre à
voir pousser si loin, d'après les promesses qui lui avaient été faites par le dit de-
miandeur,, savoir: que l'obligation sur laquelle cette action est basée n'avait été prise
que comme garantie pour ses honoraires à lui le dit 1envy.John Boulton, et ceux
de son père, aujourd'hui honorable juge Boulton.

(Signé,) ROBERT RANDALL

Asecrmnenté devaint moi, ce 10me jour de juillet 1821.
(Signé,) J. MUIRHEAD,

Commissaire pour recevoir les affidavits
dans la cour du B. R., dans et pour le

District de Niagara.,.

No- 31
INI.STEWART,. AVOCAT, A W. L. MACKENZIE.-EXPOSd DES -MESURÈS QU IL PRIT

DE LA PART DE RANDALL EN .1822, POUR FAIRE RENVERSER LE

JUGEMENT DE BOULTONe

[Note.Du moment que Randall connut que Boulton avait ainsi secrètement
vendu sa propriété, il employa Alexander8 tewart, écuyer, avocat, alors de Niagara,
maintenant de Brantford, pour obtenir une révision de la procédure, sur affidavits
convenables. La lettre de M. Stewart à W. L. Mackenzie; datée de Brantford le 2
août 1à52, détaille ainsi la procédure, en autant que lui, M. Stuart, fut concerné
dans la poursuite.]

"Je vais tâcher de vous donner tous les détails que je pourrai sur la motion que
"&Je fis,,pour faire mettre de côté,le jugement interlocutoire dans la cause de Boulton

vs. Randal.: je pense que c'était dans le terme de la Trinité, 1822, (c'était le 7
novembre 1821). Le statut qui réglait alors la procédure, dans la cour du banc du
Roi, voulait que la sommation et la déclaration fussent annexées l'une. à lautre.
Le statut exigeait qu'une copie, et ensuite une 'demande de plaidoyer, fussent

"servies au déferdeur. Le service de la demande de plaidoyer n'avait pas besoin
d'être personnel, il suffisait de le laisser au lieu ordinaire de la résidence du dé-

"fendeur. -Le major Randall restait alors à Chippaouais, et le demandeur avait
" déposé son writ dans le dis;trict de Hone (Toronto) La cour du banc du Roi



16 Victorioe l Appendice (S.S.S.S.) A. 1853.

avait réglé que lorsque le détendeur résidait dans un district dilérent de celui où
le writ a été déposé, le demandeur peut afficher la demande de plaidoyer dans le
grelffe de la èouronne, à Toronto, avec un 'aflidavit déclarant que le lieu de la
résidence du défendeur dans le district dé l[omo était inconnu au d6posant. J'ob-
jectai que la cour n'avait aucun pouvoir de faire une règle de ce genre. Je maintins
aussi que le statut qui autorisaitla cour à faire des règles n'avait pour but que de

" régler la pratique dans les cas où le statut avait omis de le faire, mais ici il n'y
"avait aucune telle omission, l'acte exigeait que le défendeur fut servi huit jours
" avant que le jugement -interlocutoire pût être signé; mais ce fut toujours en vain,
"-la cour maintint son pouvoir, et je ne pus rien obtenir par ma motion. M. Boulton
"'poursuivit pour dette hypothécaire, :et inclut dans l'action un billet de £25 gu'il

extorqua -au pauvre major ; et comme un jugement interlocutoire dans une afiaire
" pour dette est un jugement final, il fit sortir immédiatement l'exécution, et jamais
"dans aucun pays du monde l'administration de la justice ne fut déshonorée par

une procédure plus **** * . Vous ne dites que la vérité, lorsque vous dites que
j'ai été l'ami du major, il était l'ami intime de mon. père, et'je serai toujours lieu-

" reux de pouvir ïous procurer tous les renseignements possibles, et je suis con-
vaincu que si la décision de ce jour pouvait être portée devant la cour d'appel, le

"tout serait renverse."

N° 32.
OPINXON DU COMTE DE DALHOUSIE A LGARD DE LA VENTE DU LOT 40 DE

RANDALL A SHERWOOD ET- LEBRETON.

(lponse de, Lord Dallhôösie, déclarant qu'il.croit que l'achat du lot 40, par Sherwood et LeBreton'
n'était pas légal.)

Je n'aurais pas d'objection à donner à bail un petit lot sur la-réserve du clergé,
adjoignant le débarcadère' de Richmond au pétitionnaire Barry; mais je suis plus
Iue jamais convaincu que' l'achat fait par le capitaine LeBreton du lot d'attérage
de Randall est illégal, et je conseille en conséquerce à Barry d'éviter autant qu'il
pourra de s éloigner de la placé, d'autant plus que le gouvernement, dans mon op

ion, réclame fortement ce terrein pour le service public.

(ignéi)D.
QUenEC, 10 décembre 1822.

Vraie copie.

JOHN PARKER.

N0 33.
(Appendice desDJournaux de l'Assemblée, IL-C., 1836.)

Le lot No. 40, dans la première concession du township' de Nepean, avec son
about, a été vendu par vente dt shérif, le 11 décembre 1820, à lI poursuite de
Henry John Boulton, écuyer. et acheté par John LeBreton, écuyer, pour la somme
de £449 couvant.

A. M'MILLAN,
Député-régistrateut.
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Les lots Nos. 38 et 40, sur l'Ontaouais, et le lot No. 10, sur la rivière-Ridean,
ont été vendus par l'ordre du shéri'ifaupalais de justice. à Brockville, et achetés
par L. P. Sherwood, écuyer.

R. SÌIIÉRWOODè

PLAN.
Veuillez vous adresser au capitaine Collins, près de l'embouchure du Jock sur le

Rideau, et il montrera au major Randali le front des lots Nos. 10 et 11, tiréêpar lui.
Major PATTON R. S.

Bureau d'enregistrement, Prescott.

NO- 34.
RePONSE DU GOUVERNEUR-GÉNéRAL A LA PéTITION DE :ANDALL, DEMANDANT

JUSTIClE, DANS L'AFFAIRE DU LOT 40, NEPiAN.

(Appendice des Journá ux de l'Assemblée, 1836.)
CIIATEAU ST. Louis, Quienc, 2 février 1823.

Mounsieur,-Son excellence le goùverneur-en-chef me commande de-vous infor-
mer, en réponse à votre lettre du 20 du présent mois, qu'il a pris ensaplus sérieuse
côsidération votre mémoire de l'été dernier, dans lequel vous exposez des griefs
et des actes d'injustice commis envers vous, relativement à vos droits civils, de la
part de diverses, personnes' liées i l'administration de la justice dans la provinco
supérieure, et son excellence m'enjoint d'ajouter qu'il ne possède l'autorité ni de
faire l'investigation des griefs que vous alléguez, ni. d'y porter remède; il ne peut
que vous renvoyer au gouverneur de cette province, qui, sans nul doute, aura con-
venablement égard à votre représentation.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteunr,

A. W. COCHRAN
Secrétaire.

R. RANDALL, écuyer,
York, Haut-Canada.

(Copie.)
Décision du gouverneur-en-chef le comte de Dalhousie sur la pétition d'A. Barry,

pour un acre dé terre des réserves du clergé, lot 39, Nepean, sur l'Outaouais.
"Je n'aurais» pas d'objection à conceder un petit lot des réserves du clergé, (sa-
voir, lot No. 39,) contigu à Richnond .Landing, au pétitionnaire Berry, mais je
suis convaincu plus que jamais que l'achat du capitaine LeBreton est un achat
illégal du Landing lot (savoir du lot No. 40 octroyé à R. Randall ;) c'est pour-

"quoi j'avise Berry de rester (sur le lot No. 40) aussi longtemps qu'il le pourra-
4d'autant plus que le gouvernement, suivant moi, a des droits bien certains sur

icelui pour le service public."

c DAé)HOUSIE."
Il Qutébec,, 10 décemnbre 1822."
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" Vraie copie.-Cette decision a été ti dernière donnée dans ce cas-ci par sa sei-
"gneurie."

(Sige,) JOHN PARKER,
Capt. et ß. A. Q. M. G.

2 octobre 1823."

No. 35.
LE CAPT. DICKSON AUTORISE MADAME FIRTH A PRENDRE POSSESSION DE LA. MAIsON

DU GOUVERNEMENT SUR LE LOT 40, NPEAN.

BURE AU nuDi É. QUARTIER MAITRE GI NéRAr
Québec, 10 octobre 1823.

Ceci est pour certifier que Mary Firth, résidant sur l'about du lot N. 40, dans
1ère concession de front de P'Outaouais, township de Nepean, est autorisée à

prendre possession des clefs du gouvernement sur icelui; et toute demande faite

par des personnes pour rente, etc., sera faite au gouvernement de Sa Majesté.
Par ordre de sa seigneurie,

WM. R. DICKSON.
Câpt. et Député. A. Q. M. .

Sun LE. Dos-Bureau du député quarlier maître général, Québec, 14 octobre
1823. Service de S. M., à M. A.ndrew Berry,ci-devant de l'artillerie royale, Richmond
Landing, rivière Outaouais. Port payé. Wn. R. Dickson, capitaine et député.
assistant Q. M. Géni.

No. 36.
]RANDALL AU LIEUT. COL. DICKSON.-DÉSIRE QUE LE COMTE DALHOUSIE N EM-

PLoIE PAS LE JUGE JONES POUR DÉFENDUE LE TITRE DE A4NDALL AU LQT 40,
NEPEAN-OU DE LUI ASSOCIER L7HoN, JOHN IItLPH.

(Des Journailk de PAssemblée H.-C.-A
Copie.) .YORc, 31 déceinbre 1823.

Monsieur,-M. Jonas Jones, avocat, s'est 0dressâ à moi pour lui fournir des-ins-
tructions pour défendre å uye action d'éviction intente par M. L. Sher Wood et le
capitaine LeBreton, dans le but d'obtenir possession de terrains et propriétés qui
m'appartiennent, et qui sônt actuellement en la possession de MM. Berrie et
Firth, etc.

Comme le colonel Burke, qui emploie M. Jones, ne :pouvait pas avoir pleine éon-
naissance de toutes les circonstances lorsqu'il Pa .piployé, je prends la libert- de
vous dire, pour l'information de son excellence le commandant des forces, que M.
Jones est non seulement beai-frère de M. Sherwood, mais qu'il est aussi beau-frère
de M. Boulton, celui qui, sur une procédure ex parte, a obtenu jngeme»t contre
moi, a sorti l'exécution, et a fait vendre cette propriété pour la somme de cent vingtG
cinq louis, pour les honoraires qui lui revenaient dans un procès intenté par moi
pour dix mille louis, courant, où j'ai obtenu deux verdicts pour la dite somme, et
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que M. Boulton a abandonné, et où mon action a été rejetée par la cour. Son excel-
Jence le commandant des forces çst en possession de tous les détails de la cause.

Je prends aussi la liberté de communiquer, pour l'informnation de son excellence,
que j'ai employé M. John Rolph, avocat, pour intenter un procès contre M. Boulton,
afin de mettre de côté le jugement obtenu contre moi, et pour lequel cetté propriét
a été vendue par le shérif; et comme il est on possession de toute la procédure et
des pièces relatives à J'affaire, et est de la plus haute respectabilité, et arrive depuis.
peu du Temple, à Londres, et n'est nullement en relation avec le monsieur susdit,
je demande humblement la permission de suggérer qu'il soit permis à M. Rolph'de
s'associer avec- M. Jones pour défendre MM. Berie et Firth contre les procès
d'éviction, non que j'aie aucune raison de supposer que M. Jones puisse être aucune-
ment irífluencé par ses liaisons avec MM. Sherwood ou Boulton, sinon que la na-
tute humaine est généralement phis ou inoins influencée par les relations de famille,
ce qui m'engage. à demander de recommander à son excellence que M. Rolph soit
associé à M. Jones dans la défense des dits procès en éviction, et s'il plaît à son
excellence d'ainsi faire, qu'il lui plaise ordonner que M. Rolph en soit informé le
plus promptement possible, en lui adressant l'avis à Dundas, dans le district de
Gore, Haut-Canada,

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très-humble et obéissant serviteur,

ROBERT RANDALL.
Liutenant-colonel DiCKs.oNý

Dé.puté-quiartier- maître gnr
Québec.

No. 374
DkcISION DE LORD DALHOUSIE.

(Des J.ournaux de I'Assemblêe H.-C.-Appendice, 1830.)
BoYREAU DE~ DEPUTé-QUARTIER-MAÎTRE GiENERAL*

tuébec, 24janvier 1824.
Monsieur,--J'aI l'honneur d'accuser la réception de votre lettre du 31 du mois

dernier ; je Pai soumise au commandant des forces, et j'ai reçu de sa seigneurie
l'ordre de vous remercier pour la suggestiôn qu'elle. contient ; mais en niême temps,
je dois vous informer que sa seigneurie ne pense pas qu'il soit nécessaire d'em-
ployer d'autres avocats dans la cause.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très-humble et obéissant serviteur,

WILL. R. DICKSON,
Capt. et dép.-quart.-Mtre Général .

R. RAunatL, écuyer, M. P. P., York,
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No. 38.
AFF'îlAvflDÉ RANbAL, son LA VAiEUR W soN L 4o , NEPEAN,-C'rTA-bIR

D'UNE PARTIË DU LOT,-v1823.

[Copie d'un affidavit par R. Randall, do l'écriture de l'Hon. John Rolp.,]
Dans le banc du Roi.-Henry John Boulton vs. Robert Randall. obert Rau-.

dall, du township de Stamford, dans le district de Niagara, écuyer, le défendeur
"cidessus, étant dûmeit assermenté, dépose et dit : que la propriété foncière'dtt
" déposant, vendue en vertu de l'exécution émanée en cette cause (comme le dé-
"posant a été inform3 par M. Morris, membre pour le comté de Carleton,) n'était
"pas le lot de terre hypothéqué en faveur du dit Henry John Boulton, qui était
"prsent à la vente, tel que mentionné aux conditions de l'actesur lequel est fon-
"déo en partie l'action, mais bien certaines autres terres d'une grande valenr appar-
"tenant au dit déposant, et pour partie desquelles il lui fut offert £3,000, cours
"légal du Haut-Canada, savoir, pour le Landing Place contigu au lot réservé pour
"les établissements civils et militaires des possessions de l'Amérique du Nord de
" Sa Majesté."

No. 39.
M. t0LPft siE>'1'ORCc DE FIR RENt ERsER LE UdEh!ÉNT ORTENU PAR L HOIN. H. .1.

BOULTON CONTRE R. RAND4LL-PROCéDUtE DANS LA COUR DU BANC DU ROl.
(Extrait des rapporte manuscrits de Campbell.)

T'aME- DE PQUEs, 5 Geo. IV., 30 avril 1824.
(Boulton vs. Randall.)

La cour admet la règle du terme de -la St. Hilaire, 3 Jacques 1, qui ordonné que
nulle cause, une fois plaid e et jugée, ne sera de nouveau portée devant la cour.

Dans cette cause, Rolph a dérdandé une règle pour montrer cause pourquoi les
procédures et le jugement ne seraient pas mis de côté pour raison· d'irrégularité; et
pourquoi le writ defierifacias émanóïen vertu du dit jugement contre les terres et
ténements du- défendeur, ne serait pas annulé, avec frais, et les défendeurs resti-
tués.

Un jugement par défaut avait été prononcé en cette cause, l'exécution avait été.
émanée, et les terres avaient été veidues en vertu d'icelui, il y a plusieurs années
de cela'; et une demande semblable à la présente'avait été faite par Stewart, l'avo-
:cat du défendeur, qui, dans le terme de la St. Michel, 1821, avait obtenu une règle
eisi, mais qui fut annulée sur l'audition.

Plusieurs irrégularités furent, lors de cette demande, indiquées par M. Rolph, sur
quelques-unes desquelles M. Stewart n'avait pas jugé à propos d'insister lrs de la
première motion.

L'avocat s'étendit alors sur les irrgularités supposées, et lut un affidavit (qui fut
filé) contenant un état, d'iceux et des faits et du mérite de la cause,-s'arrètant
aussi sur le manque partiel de.considération de la dette pour laquelle lejugement fut
obtenu. Il cita aussi plusieurs cas de nonveau procès en justice et de ré-auditions
en équité, qu'il considérait analogues.

RoniksoN, le procureur général, lut à l'encontre un alidavit qui allait à nier ce,
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faits et circonstances, et s'attacha surtout à la pratique universellement siuivie,dans
les cours de justice (à laquelle. on ne trouve point que l'on n'ait jamais dévié) qui ne
permet pas qu'une cause, une fois décidée sur motion et après avoir ét6 plaidée, soit
de nouveau entendue pour raison des mêmes irrécularités ou d'autres irrégularités
sur lesquelles on n'avait pas insisté auparavant. Ifc'ita et lut la règle dii terme de la
St. Hilaire, 3 Jacques 1, qui ordonne : "'Que lorsqu'une cause sera une fois appelée
"en cour en présence des avocats des parties, et que la cour aura décidé entre ces
"parties,. si la memee cause est de nouveau appelée, contrairement à la règle donnée
"par la cour, alors .condamnation sera prononcée contre celui qui aiura fait cette
"motion cotrairement à la règle do cour ainsi donnée.en premier lieu; et que l'a-
"voeat qui fera.telle motion, ayanit en avis de la dite première règle, ne sera en-
"tendu devant la cour dans aucune cause durant le terme pendant lequel la cause
"'aura été ainsi appelée contrairement à la règle de cour dans la forme susdite."
L'avocat cita aussi des autorités pour faire voir qu'aucune motion ie peut êt.re faite
pour cause d'irrégularités non alléguées lors de la première motion.

CAMPDELL, JUGE.x-Au début de cette affaire, je trouvais étrange et j'étais iiidignxé
que les irrégularités indiquées par l'avocat du défendeur se fussent glissées; Quel
que soit le cas, il parait que ces irrégularités ont été discutées et décidées il y a
plusieurs termes passés. L'avocat a cité plusieurs autorités (lue je supposais qu'il'
avait déjà citées lors de la première motion, mais il araiît que ce n'est pas le cas.
Si on prétend qu'elles peuvent servir d'argument à l'appuid'te nouvelle audition
d'une affairé dejîx jugée, je prétends le contraire. Si l'on réfère à l'ordre du terme de la
St. Hilaire, 3 Jacques 1, on verra que les ré-auditions ne sont pas permises. Si une
telle règle n'existait pasil. n'y aurait rien.de plus incertain que les procédures et dé.
cisions des cours de justice. Il y a aussi une pénalité ,d'attachée à l'infraction de
cette règle, que je' n'aime pas à prononcer dans ce cas-ci contre celui qui s'en est
rendu coupable, vu que c'est la première fois que la chose arrive devant cette cour;
mais 'dans toute occasion à l'avenir, je tiendrai à -la règle.'

LE JUGE EN ciEF' (Powell.)-Je Poncours avec mon confrère Canpbell, et pour
la raison qu'il a donnée, je considère aussi que la Cour ne (toit pas prononcer la pé.
nalité..

Per Curiam.-Denande refusée.

No. 40.
(Extrait des rapports muanu nscrits.)

DANS LE BANC DU ROI.-BOULTON VS. RANDALLI 1824.
TERME DE LA TaINITÉ, 5 Gco. IV.

Le véritable style de cette cour ëst " devant les juges de sa niajesté," non devant
le roi lui-nême, " coran vobis," non " coram nobis."

WASHBt7RN demanda un ,writ of error, coramn nobis.
BOYULTON, (le solliciteur géneral)-pi tendit que le vrit devait être corvnm tobi$
que tous les writs do cette cour. étaient rapportables devant les juges de sa ma-

jesté. . En Angleterre, la cour du banc du roi est ambulante et suit la personne du
roi, nait ici elle est stationnaire. En Angleterre, le parlement peut siéger à West-
miister, et la cour du banc du roi où se 'trouve le roi lui-ime," mais en ce peys,
la cour doit siéger où siége le parlement..

Le procureur-général (Robiuson) observa que le writ étant, défectueux il pouvait
être annulé en 'cette cour ou en la cour de chancellerie. Le juge en chef Powell
partage cette opiidtm, observant avec ses confrères que le style de la cour adopté.
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Sjusqu'ici dans les writs n'était pas correct, mais que la cour ne dévierait pas .de la
pratique qui avait été suivie depuis si longtemps.

Per, Curiam-Le writ est accordé.

No4,41.,
M. WASiIUtN A M RANDALr-POUrR FAIRE RENVERSER LE JUGEMENT DE EOtiLTON.

(Des Journaux dol'Assemblée, H.-C., 1836.)

York, 23 juin 1824.
Cher Monsieur, Je m'empresse de vous informer qu'hier matin, aussi à bonne

lieure que les convenances poUvaient le permettre, j'ai adressé une ilote au ma 1jor
Hillier, au sujet du Writ d'erreur, déclarant le refus de, M. Cameron de le scoller.
Dans le cours de l'après-midi, j'ai en l'honneur dé recevoir du major une note, doht
je vous transmets copie pour la lire. Vous verrez que nous nageons on pleine eau,
quel que soit ensuite le résultat. J'ai reçu de M. Rolph une lettre où il me dit qu'il
lui sera impossible d'être ici avant les derniers jours du terme, J'en suis peiné,
parce que j'avais grand besoin de son secours ; mais, cependant, comme j'ai pris
la chose à cour, je dois la suivre. Je ferai tout ce que pourrai, vous pouvez en être
sûr, dans les lirMites de ma petite capacité (et je sais combien elle est faible). Mais,
comme il n'y a rien sons le ciel qui soit plus incertain que la certitude de la loi, je
vous engage à ne pas trop vous abandonner à lespérance. Vous savez à qui vous
avez affaire. .le terme commence.,lundi, le 5 juillet.'

Croyez-moi votre très-fidèle; etc.,
J. WASHBURN.

ltobert Randali, écuyer, Staruford.

(Gopie.)
Le Major Hillier a l'honneur d'informer M.' Washburn que les instructions'

nécessaires ont été données au secrétaire provincial, pour apposer le grand sceau
"aun writ en erreur demandé par lui.

Hôtel du Gouvernement
"Yô'k, 22 juin 1824.

No. 42.
TITRE DE M. RANDALL A LA PROPRIÉTÉ DES ciUTES D NIAGABA.

(Extrait du rapport sténographique, par Collin, du procès de R. Randail, à Niagara, septemb. 1825.)

Témoignage de l'Hon. Thomas Clark.

"Le témoin possêde une patente de larcouronne pour les travaux de Bridgewater.
(La patente est produite.) Elle est en date du 2 janvier 1816,-elle comprend tout
l'item assermenté par M. Randall, et dix acres et demi de plus.
" Transquestionné par M. Rolph.-Le témoin a visité M. Randall pendant qu'il

" était en prison dans le Bas-Canada-l'a vu en prison à Montral-hui a demandé
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" de lui. transporter (au témoin) ses intérêts dans les travaux de Bridgewater-
"M. Randall a des intérêts pour un tiers dans les travaux de Bridgewater, on vertu
'd'un bail pour 999 ans, qu'il.tient du général Simcoe. Le témoin a visité M.

"Ranidall dans la prisôn de Montréal pour d'autres affaires aussi."

[Extrait du discours que l'ion., John Rolph a adressé aùi juré durant le procès]:--
"Ce n'est pas assez pour Randall d'avoir éprouvé toutes les amertumes, toutes

les horreurs d'un long emprisonnement, on veut maintenant lui faire boire le ca-
lice jusqu'à la lie ! Rappelez-vous que pendant sept ans il a été renferme dans

" un cachot, dans le Bas-Canada, où il a enduré des privations inouies, et dont le
"simple récit vous ferait frémir. "Engagés comme vous l'êtes dans une vie active,

toujours vous y trouvez amplement de quoi occuper votre attention, de quoi vous
faire oublier mille.vexations qui accompagnent invariablement la vie des hommes,
même les plus privilégiés ; et, quand -les affaires :n'ont plus d'attrait pour vous
ou que vous en êtes fatigués, la nature vient à votre secours pour fortifier votre
corps, délecter vos sens et réjouir votre esprit; mais dans une prison, est-il rien

"pour vous distraire? On y est à peu près muet comme la tombe, or n'y rencontre
"rien pour exciter un désir, rien pour nourrir un espoir. L'esprit de Randall, sans,

cesse torturé par son malheur, occupé que de cela, victime de son cauchemar
éternel, n'envisageait plus alors que sa propre misère; il pleurait les espérances
qu'il avait pérduee, et n'attendait que les malheurs à venir. Souvent, souvent, un

"homme devenu laproie de ses nombreux soucis, est malgré lui forcé à plier la
"tête sQus les coups du désespoir; et, est-il rélégué dans une prison, qu'aussitôt

tout ce qui lui reste~de son ancienne vigueur pour lutter avantageusement, est
épuisé par les vains efforts qu'il faits. Mais, par bonheur, il n'en est pas ainsi de'

cRandali; il a survécu à la perte de ses. biens et aux misères de la prison, 'etc."
[Remarques du pétitionnaire.-Le colonel Clark admet sous serment que, quoi-

qu'il ait tenu.Randal en prison, et fait vendre par le shérif des biens d'une grande
valeur à lui appartenant, pour un prix purement nominal,' il lui restait encore (à
Randall) un droit sur' la propriété des chutes qui lui avait été ôtée par Clark. 'M. le
juge en chef Macaulay, pendant qu'il était le clerc de Boulton, avait reçu instrue-
tion de jurer que lui (Macaulay) ne savait pas où demeurait Randall dans le district
de H.ome, Iorsqué Boulton savait qu'il n'y avait jamais resté, et qu'il restait à cent
milles de là, à Chippava. Par le moyen de ce seiment, Randall ne pouvait savoir
que Boulton voulait lui faire une demande de plaidoyer, et certainement que l'affiche
par Boulton d'un morceau de papier, dans un bureau à Toronto, ne pouvait pas
être considérée comme une demande de plaidoyer faite .à Randall qui restait à cent
milles de là. En vertu de cette notice, cependant, Boulton a vendu secrètement-une
des' plus riches propriétés de Randall, pour une réclamation d'environ £142, qu'il a
reçus, et le shérif Stuart (son beau frère,) a probablement gardé le reste, environ
£300.. Ses héritiers ou ayant cause, en vertu de l'acte 7 Guil. IV, chap. 3, section 3,
peuvent plaider le statui des limitations; Randall n'a pas reçu un sou. 1euile temps
après; M. Macaulay, agissant au nom de la couronne, d'après les inetructions de
Boulton, essaya en vain de convaincre Randall de parjure,. parce qu'il avait juré
que les terres qui lui avaient été ainsi escamotées lui appartenaient encore.]

No.43.
LE COL. wy A MADAME FITJIH RELATIVEMENT A UNE PARTIE DU LOT 40, NEPEAN.

MorNTIgAL, 4 janvier 18274
Chère dame,--'ai le plaisir de vous informer que sa seigneurie le-commandant

des forces a consenti à vous permettre de bâtir une bonne imaison sur le lot que
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vous occupez actuellement; j'espère.donc vous trouver, vous et M. Firth, fort occu-
pés à ma prochaine visite.

Croyez-moi, chère dame,
Tout à vous,

JOHN B13.
A Mme FInaTU, pointe Nepean.

Sua La vos.-A Mme Firth, Pòiate Nepean, près de Hull, H ut-Canada, riviero
Outaouais.

No. 44.
M. LE SHE1RIF 5HERWooD) A M. RANDALL.

B3RoCKvILLE, 6 avril 1827.
Monsieur,-A la demande de M. Charles Lemoine, je voue transmets la lettre ci-

ipclùse, et si vous avez l'intention de vendre, veuillez m'écrire quelles sont vos con-
ditions.

Je suis, monsieur,
Votre obéissant serviteur

AbiFLSHERWOOD.
lOBERÂDALI~ cuyer.

[Ppur M, Charles Lemoine, d'Augusta, forgeron.]
Ecrire.à Robert Randali, écuyer, M. P. P., Chipaouais, en haut de Niagara, pour

lui dire que lui, (Lemoine,) veut acheter le lot No. 11, sur le Rideau, 1ère conces-
sion de Nepean; dire aussi que R. Sher*ood a enchéri sur'ce lot, il y a quelqúes
années, mais que le shérif refuse de lui donner un titre, et par consequent ce lot
doit être considérø comme appartenant encore à M. Randali.

R. SHERWOOD*
24 mars 1827.
A. Sherwood, comme agent, peut communiquer ceci, s'il veut. R. se

No.45.
[Journiax de t'Asseinblée, Appendice, 1830.3

A LnoNoRtAàLE toàIAMBE v'ASEMBLtg vE CoMMUJEB PU nAUT-CANADA Am UM
ULgEd Sir PARLEMENTW PROVINCrAr.

La pétition de Robert Randali, de Stamford, dans le comté de Lincoln, cuyer
Exposs numBLEMENT:

Qu'en lannée mil huit cent seize, ou vers cette année, votre pétitionnaire a am-
ployé M. Boulton, maintenant juge, alors procureur-général, comme son conseil en
loi; dans toutes les affaires relatives à la propriété actuellement en litige entre l.
pétitionnaire et MM. Clark et Street. Que M. le juge Boulton a continué à être son
conseil en loi et son procureur jusqu*à ce qu'il ait été fait juge, et qu'alors il a remis
les affaires et les papiers du pétitionnaire à son fils, maintenant solliciteri-généroli
Que lorsque K. le juge Boulton a ainsi remis les affaires du. pétitionnaire à Henry
John Boulton, ,euyer, ce dernier a exige du petitionnaire une caution collaterae!
pour la somme de cinqante louis, àlors due à son père, pour ses services profes-
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sionnels, et aussi pour cinquante louis, qui devaient lui revenir. Qu'en conséquence
votre pétitionnaire, le dix-septième jour de mars, en Pannée de notre Seigneur, mil
huit cent dix-sept, a exécuté et délivré au dit Henry John Boulton une hypothèque
(mortgage) sur le lot No. onze, dans la première concession sur le Rideau, dans le
township de Nepean, dans le district de Johustown, contenant deux cents acres,
pour cent louis, payables avec intérêt, le premièr jour de janvier en l'année mil
huit cent dix-neuf; et le septième jour de juillet, en lannée de notre Seigneur mil
huit cent dix-huit, votre pétitionnaire à .exécuté et délivré au dit John Henry Boul-
ton une obligation comportant un dédit de deux cents. louis, 'avec reconnaissance
de la dite hypothèqué (mortgage) et le paiement au dit Henry John BouIton de la
soinme de cent louis, tel que meptionné dans la dite hypothèque (mortgage.) Que
le lot désigné ci-dessus est d'une très-grande valeur, votre pétitionnaire ayant reçu
il y a plusieurs années l'offre de deux louis par arpent de ce lot; et un autre lot
dans le mêmïe township ayant été subséquomment vendu par le shérif, sur la pour-
suite de M. Boulton, pour argent comptant, pour quatre cent cinquante louis, ou
environ, ainsi.què votre p6titionnaire en a été informé et le croit.

Q.ue subséquemment et après l'execuition et délivrance de Pobligation et' hypo-
thèque, le dit Henry John Boulton procéda dans les causes de votre pétitionnaire,
et 'obtint contre un nommé Elijah 'Phelps, un. verdict pour une somme considérable

lequel verdict ayant été mis de côte et un nouveau procès accordé, la cause de-'
vait être plaidée de nouveau aux assises de Niagara pour l'année de notre Seigneur
mil huit cent dix-huiti où pésidait M. le juge Boulton, et où' votre pétitionnaire as-
sista avec lin grand nombre de témoins pour son procès. Q«e le. dit. Henry Boul-
tot y assistait aussi comme conseil de votre pétitionnaire, mais refusa tout d'abord
de conduire la cause avant que le pétitionnaire lui eût donné son billet pour vingt-
cinq louis, payable le premier jour de mai mil huit cent dit-neuf; ce 'billet ne lui
fut pas néanmoins consenti sans une forte remontrance de lapart de votre pétition-
naire, qui considérait qu'il lui avait déjà 'payé une assez forte retenue, qu'après avoir
donné le dit billet, Henry' John Boulton promit de procéder immédiatement; votre
pétitionnaire partit alors pour aller chercher ses témoins; miais à son retour, il ne
fut pas peu surpris de voir que lacause avait été remise aux assises suivantes, à raison
de ce que le juge refusait de l'entendre par délicatesse. .Que votre pétitionnaire'
se récria fortement contre une pareille décision, tant devant so» conseil que devant
le juge son père, qui avoua au pétitionnaire qu'avant d'accepter le circuit où est
situé Niagara, il savait que la cause y serait portée, et qu'il s'était décidé'à r e pas
la juger, parce qu'il s'y était' trouvé. concerné précédemrnent. Que le dit Henry
John Boulton.doit avoir su que cette cause ne serait pas jugée ; mais. il a laissé
votre pétitionnaire faire des' dépenses considérables pour réunir des témoins , a ob-
-tenu son billet pour vingt-inq'loúis, et l'a ensuite abando[n, et n'a jamais fait
d'affaires pour lui depuis ce temps-là.

Qu'ensuite, et immédiaternent après que le' dit billet fût échu,, votre petidtinaire
a été poursuivi sur ce billet, et sur lobligation' 'plus haut rmentionnée par le dit
Henry John Boulton-ce dernier ayant obtenu un writ adressé au shérif de Niagara,
le vingt-et-unième jour de mai 1819-et le billet n'étant échu que. le premier 'jour
de ce mois. Que le vingt-quatrième jour de juin 1819, votre .pétitionnaire reçut
signification son domicie à Stamford, dans le .district de Niagara, de la déçlara-
tion et somtnation, à l'instance du dit Henry John Boulton, rapportable le premier.'
jour du terme de la Trinité en suivant ; et de ce .jour, ju.squ'à environ dix-hùit mois
après, et encore pas avant qu'il apprit par hasard, pendant qu'il siégeait. en parle-
ment, dans l'hiver de 1821, la vente de ses terres à la poursuite de HenryJohn
Boulton, il n'a entendu parler du progrès de.la 'poursuite, ni verbalement ni par
lettre., Qu'immédiatement après avoir reçu la signification de la déclaration et
soumission votre pétitionnaire écrivit à 'ce snjet au dit: Henry John B ulton, le
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priant de l'informer des progrès du procès, rmais n'en recevant pas de réponsfe, il
s'imagina que Paffaire était restée là.

Qu'en examinant le dossier du procès, il y trouve l'expose suivant
La somnation a été émise le.trente-et-inième jou- de mai,"et était rapportable le

premier jour d n trme de la Trinité, 1819. Que lé treizième jour de juillet suivant,
sur l'affidavit de la'signification de la sommation au déposant, la déclaration et la
sommation furent filées au greffe, et le môme jour, comparution fut enregistrée dans
le même bureau par le dit Henry John Boulton pour votre pétitionnaire. Que le
même jour un affidavit fut filé dans le dit bureau par un clerc du dit H-enry Jolïn
Bou lton, établissant que le domicile de votre pétitionnaire, "1dans le district de
Home," était inconnu à'la personne qui avait fait .'aflidavit. Que le même jour
une demande de plaidoyer fut déposée ou filée dans le dit bureau, etétait jointe au
dit affidavit. Que le 'dix-rneuvième jour de juin, quatre jours après, jugement inter-
locutoire et. final fut signé contre votre pétitionnaire, et l'exécution décernée contre
lesbiens-meubles de votre pétitionnaire, et adressée au shérif du district de Home,
pour le montant de l'obligation, des billets et des frais. Que dans sa déclaration'
contre votre pétifionnaire, le dit Henry John Boulton a réuni ensemble l'obligation
et le billet,' a signé le jugement sur ces deux dettes réunies, et a fait sortir lexécu-
tion contre votre pétitionilaire por les deux sommes.

Que Plexécution contre les effets de votre pétitionnaire, .(adressée au 'shérif d'un
district dans lequel il était au su du demandeur et de tous ceux qui le connaissaient
qu'il ne résidait pas) était rapportable le premier jour du terme de la St. Michel de
la même aimée, et a été filée le jour 'fixé avec le tapport du shérif, déclarant qu'il
n'existait " pas d'effets" ;,et-e même jour, exéçntion fut émise contre les inmettbles
de votre pétitionnaire, adressée au shérif du district de Johnstown et rapportabele
dernier-jour du terme de la St. Michel, 1820; en. vertu de laquelle exécution votre
pétitionnaire est informé qu'un lot 'd'une très-grande valepr, situé dans lé townghip
de Nepean, dans le district de Bathurst, sur la rivière. des Outaouais, et adjacent à
des pou voirs, d'eau très-im)ortants, et non le lot qui était hypothéqué,' a été vendu
pour satisfaire à la dite exécution.

Que la di ième section de l'acte de la 4e George Trois, qui règle la pratique de
la cour du banc du roi, et, suivant lequel acte la sommation dansIla dite entise a été
émanée, statue expressément: '"Que dans ton teiles actions ou poursuites oÛ. le dé-
fendeur ou les défendeurs, résident hors des limites du district de Homne, ou du dis
trict où la cour siégera, il 'sera accordé huit jours après telle dematide de plaidoyer'
comme .tantle délai ordinaire dans lequel' ils seroot 'tenus de filer leur plaidoyer,
etc." Mais qpe, nonobstant le.dit' acte, le dit Henry John Boultor,, qui savait par-
atement bien que la résidence de votre pétitionnaire était dans le' district de Nia-

ga, et non dans le district de Home, non seulement pour lui 'avoir déjà' signifi le
writ, mais aussi par la lettré que votre pétitionnaire lui a écrite apiès que l'action
eût été intentéé, a procédé à signer, Pon séulement le jugementinterlocuàtoire, mais'
aussi le jugement final, moins de: quatre jours après la demande de plaidoyer, et
qu'elle eût été afcbfié ou' filée dans un district o 'il savait que votre pgtitionnairo
se ésidait pas.

Que votre petitionnaire est informê par des hommes de loi que, dans aucun das
atr jugement par défatit sur un billet promissoire, lexécution ne peut sortir avant
que le billet ait été s<umis à un jury pour fixer les ddmmnages,ou ait été renvoyé
paoie rgle de cour à Pofficier urénosé, ain de computer le principal et les'intê
rês; mais qùe, nobstant cette règle de droit, exécution aprèa jugement par dI-

futé aádmise it6diatenienitsur ui billet promissoire ainsid'dônn grotreê
titionnaire au dit flenry John tou1tn.

Que par une règle générale de cotr du ban du roi, de fa 0e ann6e du rgt e
du fe¢ro est ordonné exp-essemért qu'à Peveuiile bilket ott obii ation derra
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tre produit pour l'inspection des jnges, "I orsqu'une motion sera faite pour les reni
voyer au maitre,'' mais que le dit. Hienry Jol Boulton, non seuleinent n'a produit
ni le billet ni l'obligation aux juges. mais n'a Pias même fait motion à la cour poir
en faire le renlvoi au maitre.

Que par une autre règle génîérale de la même cour, faite la même année, il est
expressément " ordonné, que depuis et après la fin de ce terme, (de la Ste Michel)

le greffier ne déliv-era aucun writ d'exécution sur défaut sans un ordre de la cour,
"durant le terme, .ou un fat du·juge en vacaice." Que nonobstant cette règlo

alors en pleine vigueur, le dit -Ien ry John Boulton a procédé à faire sortir l'exécu-
tion contre votre pétitionnaire, sur un jugement par défaut, sans avoir, soit un:ordre
de la cour, soit unfat du juge.

Que par une autre règle de la ditecour, faite dans le terme de la St. Hilaire, en
a 47e atinée du règne du même roi, il est expressCment "ordonné, que dans tous
les cas de jugement pari défaut, sur des obligations comportant des paiements d'ar-

"gent, une règle nisi, pour renvoyer l'obligation au niaitre pour la taxe, n sera pas
nééessaire, niais qu'un avis de motion pour la règle pérernptoire sera donné par
"érit au défendeur ou à son procureur, au moins trente jours avant les termes de
"la Tnriiité et de Pâqués, et vingt-et.un jours avant les terrnes de la Trinité et de la
St. Miche!, respoctivoment," laquelle règle deviendra en conséquence absolue,

sans recours, sur affidavit constatant tel avis. * Que nonobstant qùe cette règle fût
ci pleine &nieur lorsque le jugement contre le pétitionnaire a été sign, il n'a ja-
mais reçu, et le dit Ienry John Boulton ne lui ajamais donné lavis exgé ci-dessus
ni à son procureur pour lui.

Votre petitiommire représente de plus que comme la dite obligation conteiaita
dite hypothèque, et prétendant -par conséquent n'être que sûreté collatérale, votre
pétitionnaire avait droit au bénéfice d'un acte de la législature de la métropole, en.
vigueur dans cette province, qui exige, en faveur de tels défendeurs, 'que le Plai-
gnant énonce au dossier les ermnes de telle obligation, indique Cu quoi il y a été
manqué, çt fasse fixer les dommagesdevant un jury;, et yotre pétitionnaire est in-
formé que suivait la loi aucune exécttion ne peut être émise en pareil cas avant
la décision du jury. Mais dans la poursuite contre votre pétitionnaire, la condition
de l'obligation est tout à fait supprimée et ne paraît pas au dossier.

Votre pétitiofnnaire a trouvé dans le cours des. demandes qu'il a adressées à la
cour du banc du roi pour obten)ir justice,.que la règle suivante était invoquhoc cournie
justifiaut le jugement obtenu secrètement comme susit.
Terme de la St. Michel, Sco-tr, J. C.

- ., Trîonu, J. 5
Ordonné que depuis et après le premier jour du terme de la St. Hilaire prochain,

dans toutes les causes où le defendeur n ura pas comparu en personne ou par pro-
cureUr, jugement par défaut ne sera pas sigué avant qlU'afßidavit hit été d'abid fait
et filé de la demande de plaidoyer, et ait été signifié au déferidetr en personbeo, ou
laissé à son domicile ordinaire, s'il est situa dans le district, .alors la demande de
plaidoyer sera enregistrée au greffe, accompagnée d'un affidavit déclarànt que le
lieu du domicile du défendur. dans le dit district est inconnu du déposant; es
qn'en ce cas, jugement par défaut ne éera signé que quatre jours après telle sigjfl-
cation ôu enregisttement, respectivement, par la cour

(Signe,) JOHN SMAL[LGreffiierý dé Ia,'dottrôh "ne.
D'après cette règle, Ôn est tenu de prêter un serruent quidoit repugner à la côns-

c e .ce, en iutant qu'il donne à entendre qué la résidence du défendeur et da
tel district, mais en'elle est inconnue au déposatit.

Votre pétitionnaire a eu aussi beeuoup à se plaindr de l'oj eratJn de cette gle
ncn iseulemntt parce qu'efI llaprîéd'doir la sigtdication de Vvb en stiétida
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Pa résidence, et qu'elle a procuré à son adversaire un jugement dons quatre
jours nu lieu de huit, contrairement aux lois de cette province, mais aussi parce
qu'elle est une violation directe des principes ordinaires de la justice, parce qu'elle
presciit que l'avis sera signifié-àux résidants du districf de Home, favorisant par là
!es avocats de cette ville en leur sauvant le trouble de faire sigmiifier ces sortes d'avis
à ceux qui,à raison de leur éloignement du greffe! de la couronne, devraie-t'étre
plus particulièrement -protégés par la cour.

Qn'aussitôt qu'il a été informé, comme il est ci-dessts ientionn.ê, do la vente de
ses terres,.à la. poursuite du dit Henry John Boulton,.(qui est la première nouvello
qu'il.a eue 'du progrès de la cause,) voIre pétitionnaire a fait examiner les procédu-
res, et y trouvant les irrégularités ci-dessus mentionnées, il s'est adressé àla cour
du banc du roi par son avocat, aussitÔt qu'il a- pu êtie-'entendti, pour faire mettre
de côté un jugerùent qui avait êté si manifestement obtenu contre 'toute. règle et
ordre de la dite cour; mais avant l'audition, la cour décida qu'il était trop tard.

Que, subséquemmcot, votre.pétitionnaire s'est do nouveau adressé àla cour pour
faire mettre de côté cc jugem ent, alléguant Les mêne raisons qù'il avait djù don,
nées, ainsi que do nouvelles raisons, mais que la cou.r décida enéore contre lui, se
fondant sur sa première décision, quýoiqu'elle parût très-disposée à le favoriser, sans
cependant voùloir déroger aux règles de pratique établies.

Votre pétitionnaire représente aussi humblement,' que la scconde fois qu'il s'a-
dressa à la cour pour faire mettre ce jugement de côté, les juges d'icello maintinrent
leur décision sur le principe que l'affaire.avait été auparavant, entendue et décidée
par eux, et qu'en conséquence d'une ancienne 'règle de cour du règne d'un des' ris
Jacques, à ce qu'il croit, aucnne affaire déjà entendue de la -part des avocats de cha-
que côté, et sur laquelle la cour s'était prononcée, 'ne pouvait être entendue de- nou-
veau, et ajoutèrent que lavocatqui voudrait être entendu s'cxposeraità 'tro interdit
pendant une année, et'que si l'on troublait la cour une 'seconde fois de êettena-
nière, elle infligerait au contrevenant la pénalité imposée par la règle; que votre
pétitionnaire ne peut s'empécher d'exprimer combienil souffre de l'injuste adhésion
à une règle le cour qui maintient contre lui.un jugement qui a été obtenu malgre
l'existence de trois autres règles de cour également solennelles et obligatoires, et de
diverses' lois de cette province 'et d'Angleterre qui, si elles avaient été observées par
le dit Henry John 'Boulton, auraient prévenu la ruine de votre pétitionnaire.

Que dans l'anée 1824, itmédiatement après la dernière décisio'n, comme dernier
moyen de se débarrasser de ce-jugenient extraordinaire, votre pétitionnaire fut avisé
de prendre un iorit of error, coram nobis, pour renverser le jugement; mais la
difficulté était d'obtenir le-writ qui ne pouvait émaner que de la cou- de chancellc-
rie.; paeille cour n'existait point encette province. Cette difiiculté fut cependant -

surmontée à la fin, le wit fut obtenu sous" le grand sceau de la province, 'erreúr
assignée et plaidée, et les faits exposés dans la vacance du terme de lW Trinité, A.
D. 1825, devant deux des juges, Mle juge Boulton étant en Angleterre, et juge
ment devaitêtre rendu dans le terme"uivant

Que lorsque votre pétitionnaire sadressa à la cour pcuîr avoir jugement, autant
qu'il pûtle voir, les juges lui parurent divisés d'opinion, et que votre ptitionnaire
n'aurait 'rien 'gagné site' jgement eût étéprononcé' alors-la décision de la cour fut
que l'àffire resterait en délibéré jusqà ce que la cour fût complète.

Qué ceci équivalait pour votre :étitionnaire à 'une décision contre lui, d'autant
plus que M. le juge Boulton avait,'en une première occasioncomme ilest mention-
né plus haut, refusé d'entendre une cause dans laquelle il avait été employé de la
part de votre pétjtionnaire, et qµ'i I ne podvait plus, comme de raison, donner d'opi.
nion dans cetto cairvu qu'il avait reçu lui-même la plus grande partie do Pargen
recouvre par ce jugement.
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Que, quelque étrange que cela paraisse,. le shérif du district de Johnstown, au
lieu de vendre le lot ainsi hypothéqué par votre pétitionnaire en faveur du dit Henry
John Boulton, a vendu un autre lot d'une bien plus grande valeur appartenant à
votre pétitionnaire, lequel lot'fut-acheté, comme votre pétitionnaire en est intormé,
par Levius P. Sherwood, écuyer, qui depuis a été nommé juge.

Qùe, dans ces circonstances, votre pétitionnaire fut avisé de ne pas s'adresser à
-la cour pour avoir jugement, ce qu'il croit qu'il n'aurait pas obtenu, pour la raison.
que l'honorable M. le jiige Boultoin avait déjà une fois refusé d'entendre la cause.

Votre petitionnaire représente humblement, qu'aprês avoir éprouvé beaucoup de
pertes et d'afflictions*qui auraient brisé le caïuir à toute atre personne, il a trouvé
que les plus riches propriétés qui lui restaieit avaient été sacrifiées de la manière
la plus injuste, en conséquence d'un jugement irrégulier et inique ; et qu'à moins
que votre honorable chambrc ne lui vieine en aide, il aura à sa compter parmi ceux
qui sont tombés victimes de l'injustice et de l'opiiressioi en cette province.

Que, n'y ayant point do tribunal plus élevé en cette province -auquel votre-péti-
tionnaire puisse maintenant s'adresser, il a pétitionné votre honorable chambre afin
d'en obtenir telle aide qu'il lui paraîtra juste de lui accorder.

Et votre pétitionnaire ne cessera de prier.
ROBEI R RANDALIL.

York, 19 jaivier 1828.

Certifié étre une vraie copie,

JAMES FITZGIBBON,
Greffier de 1'Assemblée

No. 46.
ËAPPORT D NoMI'rI. D LA CHAMBRE D ASsEMBLEH DU HAUT-CANADAý EN 18

sUR LA PEITION .QuI.PRÉCÈDE.

(Appendico desJôurnaux de l'Assemblée, H.-C., 1828.)

(Le comité spécial nommé par l'assemblée législative du Haut-Canada, en 1828,
pour s'enquérir des plaintes de M. Randal, était composé de B. C. Beardsley,
écuyér, doyen de la société de droit, PHon. John Rolph, maintenant commissaire4
des terres de la couronne, l'Hon. John B. Robinson juge en chef, l'Hon. 1.
Bidwell, avocat, et le capitaine John Matthews, de l'artillerie royale. Leur rapport
pris des journaux de eette année-là, était comine suie)

"Le comité auquel à été renvoyée la pétition de. Robert Ranlall, écuyer, avec
"pouvoir de faire venir personnes, papiers et'records, et de faire rapport sur. icelle,
"-a terminé, son enquête, et soumet respectueusement le rapport suivant:

"Il est admis que la demande dé M. Boulton contre M. Randail ètait pour ser-
vices professionnels .rendus par lui et l'Hon. D'Arcy Boulton ci-devant juge du

"Banc du RoL Les principaux itens du compte sônt : 450 pour affaires qu'on
allègue avoir été faites par Phonorable D'Arcy 'Boultor, avant sa nomination
comme juge, et £50 à Henry J. Boulton, selcomposant de huit différents itens 
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de cinq guinées par jour, -pour.huit jours employés dans un arbitrage à Niagara,
"dans lé *district de Niagara, pour le pétitionnaire, dans une action de Robert.Ran
" dall vs. 'Elijah Phelps devant la cour 'du B4nc du Roi, dans laquelle cinq guinées
f iavaient été préalablement payées comme retenue, et ne sont pas incluses dans le

compte pour lequel la garantie fut donuée. Comme sûreté pour le paienent deola
" dite somme de cent louis, le pétitionnaire 'lonna à M. Boulton une hypothèque

du lot n. 11, dans la première concession st r le Rideau, dans le township de Ne-
"pean, laqueHle hypothèque est récitée dans 1.s conditions de l'acte degarantie sur
"feque! l'action fut bâsée. La cause R. Randall vs. Elijah Phelps, fut amenée eri

1818 devant la coui, aux assises de NiagaraI où présidait M. le juge Boulton, et
"Mi Henry J. Boulton agit comme conseil du\pétitionniaire, le demandeui- dans l£
"cause. Le jour où le procès devait avoir lieu,\et peu de temps avant que la cause
"fût appelée, le petitionna ire, à la demande de M. Boliton, lui donna son billet,

pour £25, pavable le premier iai 'suivant,.comme honoraires pour le procès qi'
" allait avoir lieu.:Le.pótitionnaire rassembla ses térmoins et M. Boulton appela la
"cause, mais -le juge refusa de l'entendre pour la raison qu'il-avait déjà agi comme
" avocat du demandeur dans la même cause. La cause en conséquence ne fut pag
"entendue. C'est sur ce billet aussi bien que sur l'acte de garantie, que M. Boulton
" a obtenu le jugement dont se plaint le pétitionnaire.

Lorsque la cause devait être entendue, à une époque subséquente,, M. Boultoni
"ne comparut point, et il parait que blessé d'un manque. de confiance qu'il faisait

ressortir d'une lettre écrite à lui par le pétitionnaire, il ne se croyait pas 'tenu, sans
une nouvelle réquisition à cet effet, et sans honoraires additionnels, de continner
ses services professionnels dans, l'affaire. C'eét ce qu'on verra par. des copies des

",lettres ci-annexées de M. Boulton, l'une'en-date du 24 mai 1819 et l'autre en date
du 8 juillet 1819. Le pétitionnaire se plaint, en 'premier lieu, que M.: Bdulton, ail

":temps où il prit le billet pour vingt-cinq louis, savait que la cause Ine serait pas'
plaidée. Ceci a été nié par M. Bôlton devant votre comité. Le procureur général,
le juge ën chef actuel, M. Robinson, déclare dans son témoignage qu'il s'attendait

"que 'lejuge refuserait'd'entendre la cause, quoiqu'il n'en eût pas été informé. 11 dé-
"clare aussi qu'il se rappelle confusément que le juge, vers le;ternps où on réglait les
"circuits, et prima sa répugnance à entendre' la cause. La chambre peut jugerjusqu'à'

quel point cette répugnance de.M. Boulton était fondée, lorsqu'on sait qu'il avait agi'
comme avocat et conseil dan la même caùse, et aussi, jusqu'à quel point M. Boulton
aurait dû présumer que la cause ne serait pas entendue ; et elle jugera aussi jusqu'à
quel point M..Boulton avait droit de retenir le bi'let de vingt-cinq louis, lorsque
la considération pour laquelle ce billet avait été donné r'avait pas même éxisté.

M. Boulton poursuivit M. Randali pour le reýcouvrement de cent vingt-cinq
"louis, sur le billet et l'acte de garantie, et ce qui suit est n 'extrait des procédures
" dats cette poursuite,:-,:

SDArs LA Coun »u BAn B.
"Henry John Boulton, demandeur, vs. Robert Ranida1î. défendeur

"Cette action fut commencée par ln ordre de somnation, érrnané du ,refe de ja
couronne, -à York,, dans le district de Home, en date du trente-umième jour de mai
18 19, retournable le premiier jour du terme'de la Trinite, 1819ï ce qui se troiva
être le cinquième jour de juillet de cette année. Cette sommation, avec lá dêcla
ration y annexée, furent filées dans 'le dit greff'e de la couronne \e treizième Jour

'<de juillet 1819, avec un affidavit fait par Samuel P. Jarvis, devant Thomas Dick
sonle 24e jour de juin:1819, déclarant que le dit ordre avait été hervi attdfe-

1deur par le déposant, lo'23e jour de juin de la mêMe année. Le 13 jour de jdillet
1819, une comparution pour le dit défendeur dans la dite ema fut enregistree
dans le dit grefe par le dit demandeur, et le nième jour u affdavit 1titTi $e
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jour de juillet 1819, devant James John Snrali, greffier de la couronne, par Phbo-
' norable Jamnes B. , Mcaulay, maintenant juge de la cour des plùida comnuns
du Haut-Canada, alors étudiant en droit sous lo dit Henry John Boulton,

"déclarant que, le lieu de la résidence du défendeur dans le district dù Home,
t'était inconnu au déposant, et aussi, une demande de plaidoycr, furent filées

au greffe de .la, couronne. Le lôa jour de juillet 1819, le jugemeni interlocuà
tôire fut signé, et un jugement final enregistré pour deux cent vingt-cinq louis de

"dette, et cinq louis et huit deniers pour dommages et frais, se montant en tout à
la somme de deux cent trente louis. Le 5 octobre 1819, un writdeferifacias
contre les meubles et effets mobiliers du défendeur, émana suifun proecipe filé par le

êdemandeur, adressé au shérif du district de Home, retournable le premier jour du
tene de la St. *ichel alors suivant, étant le premier jour de novembro 1819.
Cette exécution, avée un retour de nudla bona, par le shérif du'district de Home,
"furent filés dans le dit greffe do la couronne le jour de retour, et le inee jour un
writ de fteri facda cont re les terres et ténemeiits du défendeur émana, (sur un
procipe filé par le-d emandeur) adressé au shérif du district de Johnstown, et.
retournable le premier jour du terme de la St. Michel, 1820, lequel writ fut filé
dans le dit grefle le dix..septièmne joui de mars 1825, avec'le retour suivant par le

" shérif du district de Johnstown :-
i' En vertu du présent wvrit à moi adressé, j'ai fait faire la vente publique des terres

"et ténements du défendeur, Robert Randall, dénommé dans le dit writ (c'est-à.
dire) le lot No. quarante, dans la première concession de Nepean, dans le district

'de Johnstown, conjointement avec son about, sur la Grande Rivière ou rivière
"Outaouais, pour la dette et dommage y mentionnés, que j'ai entre les mains et
prêts à délivrer à Sa Majesté le Roi, pour être rendus audit Henry John 9oui-

"ton, pour sa dette et ses dominages susdits, comme il m'a été ordonné par le dit
wr*it.

gné,) JOHN STUART,
Shérif du district de Johnstown."

Que le 'e jour de novembre 1821, une motion fut faite devant la cour pour faire
"'mettre de côté le jugement et l'exécution,' sur. un affidavit du défendeur, sur

lequel 'il fut accordé une règle pour montrer cause; et après causem r la
la règle fut .déchargée par la cour.
"Et que le vingt-troisièmejour de janvier-1824, une demande de même' nature.

"fut faite à la cour sur n affidavit du défendeur ; et après cause montrée et un
"rdidavit filé par le demandeur, le 30 avril 1824, la règle fut déchargée.

" Que le vingi-quatrième jour de juin 1824, un _vrit d'erreur, corarn nobis, sous
"le grand sceau de la province, fut accordé'; erreur fut assignée par le défendeur

en cette cause le 13e jour de décembre 1824, et le demandeur en cette cause
"plaida à icelle le 25e jour de janvier 1825.

" Ce qui précède est tine.cédule exacte des procédures dans cette cause, il i'en a
été enregistré ni filé aucune autre au greffe de la couronne. Il 'né parait y avoir
eu aucune evaliatioi de dommages parla cour"ou par un.jnry, ou un ordre de
la cour oufat d'un jtge d'icelle pour jugement ou execution. Votre comité re-
rmaque, dans l'obtention de ce jugement, certaines violations de la loi alors exis-
tante. Par la dixième section.de l'acte de la 34e Geo. 3, réglant la pratique de
la cour du banc duRoi, et en vertu duquel acte le writ dans cette. cause émana,
il est expressément statué,'4 Que dans tou potespoursuites ou actiis où ,le défen-
deur' ou ndhri l tsi«dticles défendeurs résident en deos de Mie d1 (lsric d omfe, ou -du'
district où la cour se tiendra, luit jours seront acordédaprès telle demande de
plaider coime Pintervale çairi dnraut lequel ils seropt requis de filer leur
plaidoyer." Mais enosas le dit açte, s t 1î »ry JohÙgulton qui c9tmais-
"ait parfaitement que lr résidence du pétitionnaire était dans le distriet de Nia-
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gara, et non dans celui de Home, signa non seulement le jugement interlocutoiro
"mais lejugemeit final dans ies quatre jours qui Suivirent la demande de plai-
"doyer, et le mit ou le fila dans un district où il savait bien que le pétitionnaire ne

résidait pas.
On cherche àjtustifier cette pernicieuse vilation ds règles prescrites par les sta-

tuts de la province, faites pour protéger les défendeurs, en citant une: pratique
"alors en' force en .vertu de la règle de cour sÙivante:

" Sco-r-r, C. J. . "l est ordonne, que depuis et après le premier jour do a St.
"'Powerl-r, J, I "Hilaire (Hilàry) prochain, dans toutes les causes où le défeni..
"CnA 1PB r J. " deur n'a pas comparu en personne.ou par son procureur, juge-
"St. Michel " ment par défaut ne sera pas signé sans qu'un affidavit soit
" 54 Geo. 11. "d'abord:'fait et filé à' l'efet qu'une demande de plaidoyer a été

servie au défe-ndeur, ou a été laissée .à -sa place ordinaire de résidence, si.cette
place se trouve être dans le district où l'action est portée ; et si l' place de rési-

"dence du défendeur n'est pas dans le dit district, alors, que la demande du plai-
doyer soit entrée au greffd, accompagnée. d'ui affidavit, déclarant que la place de
residence du défendeur dans tel district n'est pas connue du déposant, et que 'le
jugement par défaut, dans ces causes, tic soit pas signé avant quatre jours, après

',ti service ou entrée, respectivement."'
"Cette règle, si elle est interprétée de manière à jstifier la pratique qui a été
suivie, est évidemment inique>; si un défendeur demeure dau la ville de York,
dans lés limites du district do Home, la demandedu ploidoyer doit lui étre servie
ou laissée à sa place de résidence ordinaire ; mais s'il. demeure dans des endroits

"plus éloignés, aux extréinités est ou ouest de la province,. les huit jours doinnîés
par le statut sont arbitiairement réduits à quatre, et.'avis, au lieu d'être'laissé à
sa rsidence òrdinaire, est file dans un greffe auquel, vu son éloignement, il ne
peut avoir accèsi ,et' lorsque, vu la diffliculté des comûnications, il n'a aqcun
autre moyen de prendre 'connaissance du dit avis.

L'affidavit requis par cette règle de cour pour atteindre ce but, est aussi d'un
genre très extraordinaire. "Si le lieu de résidence 'du défendeur n'cst pas dans

" tel district, alors la demande, de plaidoyer sera entrée au greffe, accompagnée
"d'un affldavit déclirant que le licu de résidence du défendeur, dans tel district,

n'est pas connu du déposant.
Dans la cause qui fait maintenant lobjet de cette plainte, le writ de ôinmation

" fut servi au pétitionnaire, dans le district de Niagara, où il avait rsidé nombre
d'années, et M. Boultén admet que le lieu 'de la résidence de Randail lui était
connu, ainsi que du clerc, sur le serment duquel il put. signer son jugement. I

"'est donné à entendre que le déposant croit 'que la résidence est dans le district
de Homa, mais qu'elle ne lui est pas 'onnue.
"Il faudait un langage énergique pour désapptouver, commre ello devrait l tre
une règle de cour qui renverse égaletnueut et les règles du droit naturel et celles
du droit. des statuts.

''Le'comi désire faire ohsorve que d'aprèh li-enve qui a Ot faite,il parult
nedut . Boôultoni agit conformjédienat à cette reglé. dâäus beaucoup «'autres dues

"dans ldsquélles Il n'auuuit aucn n tae deonaelet que les ahenbrça de 1t ro-
«essieon en.aneal, odtl fait la Airt chôm.
"Lejugement paraiît sôu plùsiëtr dUtyes tgpôrts 'av fr eté obtetu cÎàtraôird-

"nfeut'à la prátiqùe tsivie pir la cour, 'laqüelle pratique, si elle eût éte stiVie oti
! rmise en force, aurait protégé le potitionnaire' contre la surprise. L règle SQ1u

vantene fut pas obseôtre -:-4
~~ ~T ~ at.te, ò5L! J ReJaÎ. Se. 11l o oronée qu'à Påféùir
"~sc ~» n ~P>WL.,J. >"l billét' ôiä acte devra être pr6doit pour

A'rioCpm,~ r 3. ipectién déséjestotpi'il dera f id
tfon YOu %C. etoe # äir
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" La cour exige que le billet et l'acte soient produits pour l'inspection des juges,
règle.donît le but était, vraisempblablement, d'empêcher la fraude et conserver in-
tact le caractère de la justice. Et lorsque votre comité considère les irrégularités.
"mises au jour en examinant ces procédures, et la tentative de les justifier par la.
raison qu'elles étaient très-fréquentes, il ne peut qu'être convaincu que la règle
était aussi nécessaire qu'elle le paraissait lorsqu'elle fût faite.
"La règle suivante avait aussi évidemment pour but d'empêchei la surprise et

"des avantages indus, et c'est en la violantque M. Boulton obtint une exécution
contre les terres et ténements du pétitiònnaire, pour pouvoir, au ruoyen d'uneme-

"sure regulière et légale, obtenir' une règle absolue pour sanctionnetsa:procédure.
"St. Hilaire, SCOT, J. C. "'REGLE 21e. Il est ordonné qu'à l'avenir, dans
" 47 Geo. 111. ToRP, J. "toutes les causes de jugement par défaut sur
actes faits pour paiement d'argent, une règle nisi pour renvoyer l'acte au maître
pour taxation ne sera pas nécessaire; -niais au lieu de cela un avis de motion pour
règle péremptoire sera donné par écrit au défendeur ou a son avocat, au moins
trente-et-un jours avant les termes de la St. Hilaire et de Pâques, et vingt-et-un

",avant les termes dela Trinité et de la St. Miehel, respectivement, laquelle règle
"sera en conséquence rendue absolùe en, première instance, sur un affidavit fait du
Iservice de tel avis.

L'exécution fut aussi obtenue avec la même irrégularité, et au iépris de toutes
les règles de cour éonnues, comme il appert parla règle suivant:

" P , 40 ErLsLEY, C. , RIGLE 10e. . est 'ofdonné que depuis et
Geoque Pow LL, J. après la fin de ce terme, le greffier lhe donnera

A 1LCOcK, J. " aucun writ d'exécution sur un jugement par
" défaut, suraucun. bon, sans un ordre de la cour, -durant là terme, ou lefiat d'un
"juge, en' vacance."

"M. Bgultou, cependant, se dispensa d'un ordre de la cour en terme, ou d'unfiat
du juge, en vacance.
"L'acte sur lequel l'action était en p"rtie fondée, était un contrat d'hypothèque,

dont copie est ci-annexée. Cet acte est une sûreté collatérale, et votre comité ne
s'est pas enquis jusqu'à quel point M. BouIton était tenu de suggérer des infrac-
tions en conformité du statut.
IIl paraît qu'on s'est adressé à diverses reprises à la cour du, banc da roi pour

obtenir justice, mais toujours sais succès. Le refus de la cour d'intervenir n'étair
'pas fonidé sur le riérite de la demande, mais sur le principe que lobjection venait
"trop tard. Votre comité, cependant, croit à propos d'observer que d'après la mar-
"che suivie par I Boulton, le pétitionòaire a été privé de ces avis auxquels il'avait

droit, en vertu des' lois écrites du pays et. des règles de la cour.
"Or peut suppléer aux irrégularités lorsqu'on en est informé, ou au loyen d'ni

délai, ou eni prenaunt quelque mesure à cet effet dans le cours de la. dfense, mai
ce serait la 'source d'injustices incalculables si tous les avis pouvaient être supprin
més, si une pourruîite pouvait étre inistituée et passer elandestinert par tous les

ndegrès de la procédure, au mépris de toutes les' lois, t que le défeideur ruinê fût
privé:de tout recours, tandis que le detnandeur jouirait en osaeté des prbfits de

Ct son iniquité. Ai telle peut être la loi, votre comité;,reednmarde q'elle soit ohár
"gée par une disposition législatiî-ve-car, anut defendeur:ne devrait à(re jg6
« coupable de négligence saus remède, lorsque dl' emandeùr le tient dans P'trnjbro

par son injustice.
"M. Boulton a reçu son principa'eur l'acte et le billet. L'hypothèque qu'il avait'

et sur l4ërre existe encore, et il"n'y a pas de cour de chancellerie pour inteivenir,
La terre vendue par le shérif en vertu de ee jugeret est incontestabletnentd'un
plus haut prix, et paraît avoir été vendue à.vant mtee que le -pétitionnaire, ne

"connt- rien du jugement qu'il y avait contre li. Partie de la terre ainsi vendue
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est possédée par l'honorable M. le juge Sherwood, beau-frére de M. Boulton. Il
"»'y a cependant auctme preuve qui fasse voir que M. Boulton fut concermé dans
la vente ou l'achat de cette propriété..
"Vôtre comité doit aussi faire observer que M. Boulton conduisait une cause pour

"lui-même contre sn propre client,.et lorsqu'on considère la nature de la dette,
"les irrégularités considérables et multipliées, au moyen desquelles le jugement et

l'exécution furent obtenus, l'imrriense valeur des propriétés qui ont été acrifiées,
"et les efforts dispendieux et inutiles du pétitionnaire pour obtenir une. révision de
"la procédure et un jugement contraire à celui qui a été rendu, le comité n'hésite
"pas à recommander qu'il soit fait droit à sa demande. Sans compter qu'un des
'juges était'intéresse, il parait que la courdu banc du roi, si elle met les procéda-

"res de côté, ne, pourrait pas accorder l'indemnité suffisante, et par conséquent
" votre comité a rapporté un bill donnant, faculté à l'honorable M. le juge Willis de
"s'enquérir des faits allégués dans la petitiôn et de rendre justice aux parties inté-
"ressées. . Le juge en chef n'est pas mentionne dans le 'bill, parce que la rumeur
" dit qu'il est sur le point de visiter l'Angleterre; et sous ces circonstances, l'objet

de la rnesure serait manqué, et les fins de la justite éludées, s'il était compris
<'dans le bill. M. Boulton se plaintque M. Randall a mal représenté la valeur et
"la quantité de la terre qui-lui est hypothêquée; et le comité a annexé les téMOi
"guages et documents produits au sontien de l'accusation.,

Le tout est respectuesement soumis
(Signé,) <B. O. BElARDSLEY,

_________ ~ Président"

N0- 47
DÉLIBÉIRTIONs PU C0MITÉ. SPÉCIAL.

(Des .Journaux de la Chambre d'Assemblée du H.-C., 1828.)
INe comité sur la pétition de Robert Randall, écuyer, s'assemble dans la chambre

des comités conjoints, 13 février 1828.

PRésE2NTs:

MM. le procureur général [le juge en chef actuel, M. Robinison], Matthews, Rolph
et Bidivell.

Le Dr. Leferty est appelé et interroge:
Il dit qu'il était présent aux assises, pour Niagara en 1818, où il apprit qq'une

cause de Randall vs. Phelps avait été entrée pour être plaidée-M. le juge ßoulton
présidait-il a vu là M. Randal---il ne se rappelle pas iquel jour de la cour c'étaitt
Il s'en allait de la cour en vile chercher ses témoins, apprenant que M. Boulton (le
solliciteur général). allait faire appeler la cause, Pendant qu'il était absent,
Boulton fit appeler la cause, et le juge refusa de rentendre, parce qu'l avait été
l'avocat du demandeur, et qu'il avait lui-nmême intente l'action. Le Dr. Lefferty
laissa alors la cour et s'en alla en yills, et rencdntrant M. Randaîlsur sa route, il lui
dit que sa cause ne serait pas, entendue; ce ui parut le mécontenter beaucoup. 
Randall luidit en cette occasion quele matiii avait donné un billet de 100 piastres
à M. Boulton pour venir conduire.sa cause-M.'Randîlt se rèndit en cout, et on sà
présence demanda avec initance l'audition de la cause, mais le jugé refusa positive-
nent de l'entendre. Le juge, pressé par M. Randall, lui dit qu'il s'4tait opposé à

prendre ce circuit, parcé qu il ne voulait pas entendre cette cause,-il sait que M.
Randall a payé quelque chose de plus que 40 piastres à un aubergiste, à miagar
pour les dépenses de quelques-uns de ses, témoins.

8 ,
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M. Randall produit une lettre de M. Bouilton, qu'il prétend avoir reçue le 1er mai
1819, (marquée F.)-Aussi. une lettre de M. Boulton, en date du mois de niai 1819
(marquée G);-Aussi, une lettre de M. Boulton, du 8 juillet (marquée H.)-:Aussi,
copie d'une lettre qu'il avait lui-même adressée. à M. Boulton, en date du 29 juin
1819, <marquée 1)-M. Randall dit qu'il a envoyé cette lettre par un nommé Jacob
lDawn, à Yoik ; ain:si qu'un papier marqué K, certifié par le député-greffierde la
couronne, comme étant une cédutle correcte des papiers originaux dans Ia cause de
M. Boulton vs. Randall-qu'il a eu. la signification de l'ordre le 22 juin 1819~et
que le 29- juin il écrivit la letre marquée .- Le témoin a vu M. Randall aux as-
ýsses en août 1819, mais ne lui a pas parlé de cette affaire en cette occasion.

21 février.

1 .e comité s'assemble de nouveau.
Le pétitionnaire'y est présent.

Dr. L/ ferty' est de nouveau interrogé;-~-
Le témoin se rappelle qu'en 1816 M..le juge, Boulton, alors procureur généralb

conduisait la. même cause de Randali v.s. Pliel ps-qu'un verdict nominal fut rendu,
et que.la cause fut référée à des arbitres-qu'il ne fi't pas donné de jugement, et
que la cause fut plaidée aux assises suivantes pour Niagara.

M. Raidaill dit au comité qu'un lot différent de celui hypothéqué en' faveur de M.
Boulton, a été vendu en satisfaction de sa detic, et M. BuItou dit qu'il ne doufe
pas que la.chose aiteu lieu, parce qu'il niavait point.donné d'instructions particu
ières au shérif sur le sujet." -

William Morris éuyer, est appelé et exané par M. Randal-
11dit qu'il to connaît point M. IeBreton-qu'il connaît le lot No. 40, dans

Nepean-appelé Po4ite "Nepan-qu'il a entendu' dire qu'il avait été vendu ai
uMapit'aiIe LeBreton, ou à "M. Slhenrood, maintenant -le juge Sherwood-que le fière
de M. Morris était présent à la vente qui eut lieu au paluis de justice à' Brockville,
Nepean faisant alors partie du district de'Johnstown-qu'il ne se rappelle pas com-

e de temps avant la vente il en avait entendu 'parler.
"l autorisa son frère 'étant à Brockville,' (Alexander Morris), d'ofirir jusqu'à £300

pour le lot.; il a appris plus tard que son frère avait offert jusqu'à £449, mais que
n'aimant pas à aller plus haut, le lot fut adjugé an capitaine LeBreton ou à M.
Shîerivood,' pour £450.

Interrogé par M Randail s'il ne lui avait pas dit (à M. Randall,1 durant le dernier
parlenent, qu'il n'avait entendu parler de la vente que le soir' avant qu'elle eût lieu,
il répond que c'était impossible, vu qut'il était allé luii»néme à pied jusqu'à la Pointe
Nepeali (50 milles) pour voir le lot avant la vente, et qu'il avait en conséquence
envoyé son rapport à son' frère. Une annonce de la, vente par le shérif avait été
atiicheé à la porte de la boutique de M. Morris, dans Perth, qui est un endroit aussi
public' qi'aicurïe boutique de marchand dans Perth lie fut affichée comme le sont
toutes les annonces en dedans de la porte; qu'il ne savait rien de cette vente avant
d'avoir vu l'annonce--qu'e'colnséquence d'une conversation qu'il avait eue avec le
Dr. Thom, 'qui avait été informé par 'quelque personne de la rivière des Ontaouais
que la Pointe Nepean valait beaucoup à cause de son site, il, se rendit à pied avc
celui-ci pour la voir-qu'après son retour il écrivit à son frère, par 'la poste, pour lui,
donner les renseignements ei-dessus mentionnés, et qu'il croit que la vente eût lieu
quelques jours après, mais qu'il' ne se appelle pas bien le temps.

S'il eut été présent à la vente, il croit qu'il aurait offert autant que 7 01 800 louis
pour le lot. Si la prop'riété lui eût appartenu, il croit qu'il ne l'aurait pas donnée
pou r. £2 000.
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Le capitaine LeBreton était à la vente, et son impression a toujours été que M.
Sherwood piarticipa Ott aida le capitaine LeBreton à l'effectuer'; mais il ne connaît
pas réellement comment la chose a cil lieu.

Le shérif était John Stuart, écuyer, qui est encore shérif du district de Johns-
town ; il est le beau-frere de M. Sherwood et du sollicitedr-général,

Il pense que M. Sherwood ne connaissait' rien de la valeur du lot, jusqu'à ce que
le capitaine LeBreton s'adressa à lui pour se joindre à lui ou l'aider dans la vente,

Il n'a vu ni entendu parler d'aucune autre annonce de vente dans Perth ou dans
le voisinage du lot-il n'a jamais eu de conversation avec aucun des MM. Wright,
de Hull, au sujet dUii lot-il -croit qu'ils n'ont eu aucune' connaissance de la vente,
projetée--.,il a su à Morris's Run, environ cinq milles de la Pointe, qu'ils n'en sa-
valent rien. L'annonce.de la vente n'a pas dû avoir attiré l'attention du peuple eli,
général, vu que le pays'était alors bien peu connu.

Il considérait la place d'une grande valeur, à caxuse de'sa siluation par rapport à
la navigation et aux pouvoirs d'eau, et non à cause de l'idée qu'il s'était' formlée dé
la dépense que devait probablement y faire le gouvernements à part des construc-
tions d'un hangar ou denixpour recevoir les émigrés.

11 avait l'intention, s'il l'eût achetée, de'donner deux ou trois acres dAe terre au
gouvernement pour cet objet. Il ne croit pas que le.lot vaille. autant a'présent qu'il
valait alors,' à cause d'un établissement qui a été fondé de puis par le gouvernement
sur un lot voisin ; ce qui est arrivé,. à ce qu'il conçoit, à l'occasion du refus'par le
capitaine LeBreton de se défaire, à 'des conditions raisonnabls, du lot cii question
oi de partie d'icelui, pour les fins du gouvernement.

Vendredi, 22 févier.
Le comité s'assemble de' nouveau.
William Morris est appelA de nouveau et examniié
Interrogé pour savoir combien il aurait demandé pour un acre choisi du lot à la

Pointe Nepean, si ce lot lui eût appartenu, il rêpond qu'il n'aurait pas accepté moins
de £500i; qu'il n'aurait peut être pas même accepté cette somme, parce qu'on aurait
probablement 'choisi la meilleure placé de- moulin; qu'il y , plusieurs places de
moulin sur le lot.

Il y a sept anse propriétaires atuels ont marqué la place dun village sur le
ot en question-il ne sait pas combien de maisons sont construites en cet endroit,

mais pense qu'il n'y en a pas plus de trois ou quatre.
Le procureutgnéral [PHon. John B. Robinson,]-interrogé
Il était retenu en 1817, pour défendre Elijah Phelps "contre Robert Randall ;'dans

cette cause un jugement avait été rendu en faveur de Randal'. aux, assises 'précé-
dentee, pour £1,o00-ce jugement fut. mis de côté, et un nouvau procès fut ac-
cordé en octobre 1818 Il était présent comme:avocat du défendeur, à Niagara-
il a fait une partie de 'sa route avec-M. le juge Boultôn pour se rendre aux assises-
c'était'en octobre 1818-il ne peut pas dire où il s'arreta à Niagara.

Il ne savait pas plus qu'aucui autre étranger en cour que le juge avait 'inte,
tlion d ne pas entendre la cause ci-dessus mentionnée-il: se rendait atix assises
préparé pour la défense, lorEque le juge refusa d'entendre la cause. Le solliciteur'
général parut mécontent de cela,' et lui exprima (au procureur général> ce méco-
tentement,'disan que lejîgo montrait en cette occasion du scrupule sans nécessité
qu'il avait été levocat du demandeur dans la cause: mais le procureur genéral ne,
pensait pas comme 'Je solliciteur général, et s'attendait.à.ce refus quoiqu'il ni'n
connaissait rien de plus qu'un étranger. Dansle cours de la couversation, le jgç
pourrait avoir exprimé sa répugnance à entendre la cause, et il se rappelle;trèsben
lui avoir entendu exprimer cette répugnance veri le temps où lion se préparait pour
les circuits ; mais il n'avait aucune raison de penser que le juge fût décidé positivg-
ment lorsqu'il laissa York.
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Le solliciteur général dit que 'Raindall était venn* avec l'intention de faire e
tendre.sa cause-qu'il était venu lui.même dans cette espérance et seulement pour
cette. causee,et quie ce serait une injustice envers Randall.

Il n'a. jamais été retenu par M. Boulton comme son conseil dans les actions de M.
Radlall, pour faire mettre de côté les procédures dans l'affaire de Boulton vs. Ran-
dall. Que sur la demande de M. Stuart ou de M. Rolph, ou de ces deux messieurs,
à la réquisition du solliciteur général, il prépara les objections contre la motion, et
s'eûgagea peut-être à répondre à laègle nisi. Que le solliciteur général s'adressa
an procureur général pour s'opposer à ce que le wvrit of error f ût accordé, et qu'il
l'aurait fit s'il eût été présent ; il suggéra .au solliciteur général de ne point objec-
ter à la légalité du wit of error, mais d'introduire les irrégularités dans la discus-
sion telles qu'elles étaient dans cette forme, si la cour ne s'y opposait point elle-
même.

Le solliciteur général demeure de cet avis.
Mais comnie le procureur général s'en alla alors oi Anigleterrc, il ne sait point

quel progrèsa lait l'adalire depuis.
La cause de Randall vs. Phelps fut entendue Niagara en 1819, devant le juge

en chef Powell et un jury spécial. Randall cri personne plaida sa cause, et non le
'ol1iciteur général qui n'était pas présent. Il entendit dire à Randali pendant qu'il
plaidait sa causeque son avocat, le solliciteur général (l'Hon. Henry J. Boulton,)
l'avait abandonné-il n'a pas de doute que Ranîdall a demandé l'indulgence de la
cour sur les natières de droit, dans les circonstances où il se trouvait. La'cause
fut appelée à la demande de M. Randail lui-iême ; il croit que le juge lui dit, à
Riandall, que la cour l'aiderait autant que possible. La cause se plaida sans qu'il
fút fàit d'objection légale; mais devant le jury ; le juge en chef s'esprima fortemient
en fiveir du défendeur.

&snedi, le 23,

Le comrité s'assernible.
M. Randall est présent.
M. Morris est de nouveau interrog:-
11 n'y avait que quatre ou cinq habitants dans.lctowvnship de Nepean au nhomeit

(le la vente, et ces habitants étaient ce qu'on appelle des squatters. La rivière
(oodwood sedécharge dans le Rideau, à dix ou douze milles de l'embouchure de
'altér; il croit qut'il n'y avait pas un habitant sur la rivière Goodwood il y a neuf

ou dix ans. S'il n'avait - connu aucun lot particulier sur le. Rideau, en bas de la
rivière Goodwood, qui eût pli avoir étenannoncé pour être vendu, il n'en aurait pas
donuné grand' chose-c'est de la bonne terre, cependant, et il pense ·que les terres
dans çetendroit vaudraient maintenant beaucoup. En 1819, il pense qu'une terre
ainsi située aurait valu environ sept chelins-et derhi l'acre, et qu'à présent elle vau-
drait cinq ou six piastres-il n'aurait pas cru 80 acres en cet endroit une bonne
sûreté pour £100; il n'y a point de place de moulin sur le Rideau; dans l'endroit
en, question c'est de leau morte.

M. Boulton était présent au comité et produisit une obligation que lui' avait con-.
sentie M. Randail, en date du 17 mars 1817, laquelle est la même que celle ien-
tionnée dans l'acte sur lequel jugement a été rendu. L'hypothèque est assise sur
le lot No..11, dans la première concession (le Nepean, sur le Rideau, pour £100,
payables le 1er janvier 1818. L'acte mnuchtionne le lot comme contenant 200 acres.
M.'Boulton produisit un certificat de. l'ai-penteur géniéral, attestant que le lot ainsi
blypothéêqué nue contient que 78 acres, et la patente accordée à M. Ratdall, dési-
lenanît les lots 10 et 11, dans la premilière oSion, coimmue ic contenant cnsem blc
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que 100 acres, et M. Boulton appello l'attention du comité sur le fait que, dans
1'acto, le lot No. 11 est désigné comme ne contenant que 200 acres.

M. Boulton produit aussi un affidavit de M.Randall,.assermenté le 6juillet 1824,
nu sujet de sa qualification aux fins de pouvoir être éli membre de lassemblée
législative, dans lequel il désigne le lot No. 11 en question comme étant un about,
atendu que dans sa pétition à la chambre il allègue qu'il a donné à M. Boulton
ue hypothèque sur 200 acres de terre. Il produit aussi un certificat donné par. le

député-greflier de la couronne, constatant que diverses causes ont été conduites à
jugement par d'autres avocats, savoir: Fothergill vs. Birce; Somers vs. Petit;
lleron vs. DeWitt; 'McNider et Forsyth vs. Clarke, dans lesquelles les procédures
étaient précisément les mêmes contre les défendeurs, résidant hors du district de
Home, corrme dans la cause contre Randall.

Et il remarque que, dans l cause de Somers vs. Petit, dans laquelle M. Baldwin
était l'avocat du demandeur, et dans laquelle jugement fut obtenu par défaut de la
même manière, il (le solliciteur général) était avocat du défendeur, et qu'il fit tout
tn son pouvoir pour faire rMettre de côté le jugement, mais en vain; et le jugement
fut confirmé.

M. Beardsley, un des membres du comité et avocate dit qu'il est parfaitement
notoire que telle était la pratique, d'après les règles de la cour, et qu'il a vu plu.
sicurs causes où des jugements semblables avaient été obtenus.

M. Boulton produit aussi ses dossiers, qui font voir que ses procédures pour ses
clients, en pareils cas, étaient précisément semblables à celles qui ont été adoptées
dans son action contre M. Randall.

Il fait voir en particulier une cause, dans laquelle il était avocat pour le detnan-
demr, James Samns9p, écuyer, vs. l'Hon. William Dickson, membre du cônseil légis-
latif, dont la résidence dans la' ville de Niagara était connue à tout le monde, dans
liquelle cause les procédures suivies ftrent absolurient semblables à celles dont'se
plaint M. Randall.

M. Boulton produit aussi une copie certifiée par le greffier de la couronne, des
jugements obtenus contre M. Randaîl, dans. d'autres causes qui étaient pendantes
còntre lui dans le temps qu'il pressa le paiement de son obligation ; parmi ces causes
est celle de Thomas Clark vs. Robert Ranlall,.dans laquelle jugement fut obtenu
pour £415 13s. Od. Dans cette cause, le procureur général occupait pour le de-
mandeur-comme , Boulton avait obtenu jugement contre M. Randall quelque
temps avant quie le jugement de M. Clark pût être entré, ilexamiria les procédures
dans le dessein de les faire mettre de côté, mais les trouvant conformes à la pra
tique ordinairement suivie par la cour, il en conclut qu'li n'y avait pas de moyen.

M. McDonald, M.lP.P., est appelé. et interrogé:-
M. Boulton lui a dit que M. Randall avait informe le comité qu'il (M. McDonald)

avaitdit à M. Randall que l'annonce, par le shérif, de la vente du lot de M. Ran-
dall fut affichée la face sur le mur, et qu'il y avait d'écrit au dos a une montre à
être tirée au sort,"-M. Boulton demanda à M.' McDonald si la chose.est vraie, ou
s'il avait iarryais rien dit de semblable à M. Randall.

M. McDoriald 'dit qu'il n'a jamais va ni entendu diré rien de semblable, et qu'il
i'a jamais dit cela à M. Randall; que, dans tous les cas, il pouvait jurer qu'au
meilleure de sa connaissance il n'avaitjamais rien dit de cela.

M. Hornor, M. P. P.,'est appelé par M. Randal.
Il dit qu'il à entendu dire à M. Randall, il y a quatre ans, que M. McDonald a

dit ce qu'on luti attribue à l'égard de l'annonce ci-dessus 'mentionnée; mais qu'it
n'a jamais entendu M. McDonald <lire rien de semblable.



16 Victoriot. ApI'pendice (SàS.S ) A. 1853.

Mardi, 26février 1828.
Le comité s'assemble de nouveau.

PRiSENTS:
M. Beardsley, président; M. Rolph et le procureur général.
M. le juge aSherwood se rend à la réquisition du comité, et étaut interrogé en

présence-du pétitionnaire, il dit qu'il a été aux Chutes, surln rivière des Outaouais;,
qu'il connaît le lot No. 40, dans Nepean ; que ce lot fut vendu par vente du shérif
à la poursuite de M H. Boulton ; que le capitaine LeBreton fut l'acheteur à cette
vente ; peu de temps après, un ou deux'jours après, il (M. Sherwood) acheta de lui
ume partie de ce lot: il-pense que la vente se fit en décembre'1820. Le soir de la
vente, il croit que le capitaine LeBreton vint le trouver à Brockville, et lui dit qu'un
[o: de prix devait-être vendit par le shérif sur lOutaouais, où il (LeBreton) résidait;
qu'il désirait l'acheter, mais qu'il n'était pas certain d'avoir assez d'argent pour cela,
attendu qu'il avait appris que plusieurs personnes étaient venues dans l'intention
de l'acheter, et il proposa 'à M. Shervood de s'associer à lui pour l'acheter, ou de lui
prêter de l'argent pour lui en faciliter l'acquisition. Le témoin dit au capitairie Le-
Breton qu'il n'aimait pas à acheter de terre alors, mais lu'il s'info-merait du lot en
question; que, dans tous les cas, il prendrait de lui une partie du lot s'il l'achetait,
ou qu'il lui avancerait de quoi l'acheter s'il voulait lui donner des sûretés.

M. Sherwood était présent à la vente mais ne se, porta pas 'enchérisseur. Le ca-
pitaine LeBreton l'acheta,; il y eut d'autres enchérisseurs, et il pense que des terres
d'autres personnes' furent vendues le même jour.par le shérif, en présence des
mêmes enchérisseurs. Il pense que vingt on trente des personnes présentes avaient
vu l'annonce de la vente par le shérif, en vertu de l'exécution de M. Boultod,' avant
que le- capitaine LeBreton vint le trouver, mais ne connaissaient rien du lot en
question, et un jour ou deux après la vente il accèpta,.de la part'de LeBreton, le
transport de la moitié indivise du lot, et se porta responsable envers le shérif du
prix 'd'achat dont LeBreton lii paya subséquemment la moitié, à M. Sherwood; le
montant offert pour le lot fut, au meilleur de sa connaissance, de £449.

Il ne sait pas si quelqu'un s'est associé au capitaine LeBreton dans l'achat du lot,
mais il ne le pense pas; il se fit un partage entre lui et LeBreton quelques mois
après avoir fait son acquisition de celui-ci.

Le capitaine 'Breton a vendu partie de sa moitié, à ce qu'il croit, à un nomme
Bellôws. 1l (M. Sherwood) n'a encore vendu 'aucune partie de sa' moitié, excepté
qu'll a fait une échange avec le capitaine LeBreton d'une petite portion de sa part
après le partageO

Ila divis, le front de sa p3art en petits lois, et on 'lui a dit quele capitaine Le-
Breton avait fait la même chose; il n'a jamais su combien le 'capitaineLeBreton
voulait avoir pour sa part. Il lui a été adressé du bureau du quartier mate gé-
'néral, au désir, à ce qu'il comprend, du commandant en chef, une demande pour
l'achat d'une partie du lot; ceci a eu 'lieu quelque temps après la' vente; il a com-
pris qu'une semblable proosîtion avait été faite aussi au capitaine LeBreton à Qué-
bec, par le commandant en chef. Les choses ne se sont pas terminées comme on
l'aurait" voulu.

Il ne sait pas combien l'on a offert au capitaine LeBreton-aucune somme déter-
née ne 'lui a été offerte,à lui-rneme.
Il considère que le lot vaut beaucoup par sa situation, qui offre un débarcadère

sà6 pour la navigation, el parce qu'il, y a sur le lot une bonne place der moulin et
peut-étre' plusieurs; le terrein est, en général,. raboteux. Il apprend que 'la place
d'une ville (Bytown) 'a été marquée près de ce lot, et il est probable que' cette cir-
constance déprécie le lot, au-dessous de ce qu'onl supposait qu'il valait. Lorsqu'il
est allé la Àdernîière fois voir cc lot il. y avait de bâti dessus deux hangards on bois
rond appartenant au gouvcrmeent, et:ine petite maison dans laquelle on a établi.
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lse Çiuberge. -Il a appris depuis qu'une b.onne maison'y à été-construite par un
nomme Bellows, iaîrcland, où il croît qu'on tient aussi une auberge,, et il a entendu
dire aussi qu'une autre maison y avait été construite; un nommé Firth reste avec
Berry dans la maison mentionnée en. premier lietu.

Aux questions posèes par M. Boiton, il répond qu'il n'a jamais compris que le
shérif avait l'intention de faire un secret de cette vente; -il a entendt le shérif dire
qu'il avait envoyé:des annonces à Nepean et à 'Perth, et en plusieurs endroits dit
district; il n'a aucune idée que le shérif'fût du tout informé de la valeur du lot No.
40; il (M. S.) n'en savait rien avant d'en avoir été informé par LeBreton.

En 1821, M. Randall vint le trouver (M. 'Sherwood) Cà York, et li parla de la
vente, disant qu'il avait appris que la terre avait été 'vendue, et qu'il.savait que lui,
M. Shervood,' en possédait une partie. M. Randal' parut 'mécontent du jugeient
qui' avait été prononcé contre lui, disant queM Boulton l!avait maltraité; il dit
'qu'il n'avait en aucune connaissance de la vente jusqu'à ce qu'il en fut informe du-
rant une séance de la législature alors.en session, par M. Morris ou quelque autre
personne.

A une veite subséquente que fit le shérif de terres appartenant à'M. Ranidall, à
la poursuite de M. Clark, il (M. Sherwood) acheta le lot No. 11, dans Nepean, sur
le Rideau ; il- ne se rappelle pas le prix; c'était, à ce qu'il pense,. moins que .£20,
plus près de dix que de vingt; la quantité de terre était d'environ 60 ou 70 acres;
si ce lot lui eût été offert en 1816 ou en 1817, il n'en aurait pas donné une' piastre
de l'acre, mais il pouvait valoir beaucoup plus.

Quand- il a entendu dire que c'était une question si le lot No. 40'avait été conve.
nablement annoncé pour être vendu par le ahérif, il fit tout en son pouvoir pour
savoir si c'était le cas;' et, en autant qu'il peut se fier à ce que lui dit le shérif) il
croit que l'annonce en cette occasion était aussi valable qne les annonces qui- se
faisaient ordinairement alors : savoir avant la passation du statut à cet égard en
1822, et plus régulière qu'elles ne se faisaient dans quelques autres cas: rien né le
porte à penser autrement.

Robert Baldwin, écuyer, avocat est interrogé :- se rappelle la règle de cour en
vertu de laquelle on prétend que le jugement interlocutdir, dans l'affaire de Boulton
Vs. 'Randall, a été signé; il était clerc dans le bureau de son père dans le temps
qe fut mise à exécution. cette règle; la. pratiqué alors suivie s'accordait avec la
règle; que la pratique fût incompatible avec le statut ou non il ne pouvait pas
alors en juger. 'Il' se' rappelle la, cause de Soinmers vs. Pettit, dans laquelle son
'père' (W. 'W. Baldwin, écuyer,) était' avocat pour le demandeur, et M. Boulton pour
0ledéfendeur: en consultant les dossiers de son père, il trouve qu'un jugement in-
terlocutoire fut signé en 'vertu de la même règle de cour que dans l'affaire dé Boul..
ton vs. Randall.; il.sait que M. Boulton a faitýson possible pour le défendeur, mais
que jugement lut finalement enregistré. La cause était importante: le jugement
etait pour 'environ £500. Lejugement interlo*utoe idans l'affaire de Sommera et
Petit;fut signé le 29 juillet 1820: une demande de plaidoyer fut affichée dausle
bureau de la couronne le 26 juillet, et un affidavit filé que le lieu de la rédence d
défendeur dans le district dé Home était inconnu au' déposant. Sur les questions
posées à M. Boulton par 'Randl' M. Boulion répond, qu'il était retenu par M.
Randall dans la cause de celui-ci contre Phelps, et qu'il reçàt cinq guinéesi et que
M.-le juge Boulton réclarma £50 pour les services qu'il avait rendus à M.,Randal
orsqu'il était avocat, ce qui. formait partie de la somme pour laquelle fut donne

une obligation.
M. Randall étant interrogé par M. B1oulton pour savoir si un compte dont une

copie a été publiée dans le Colonial Advocate, du 26 jin 1825 ne fut pas par lui.
fourni à l'imprimeur, et s'il (M. Randall) n'a pus reçu un tel compte de M.. Boulton,
il répond qu'il ne doute pas que oui. Etantinterrogé par rapport aux services"spé-
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cifiés dans ce compte, il ne nie as qu'ils aient été rendus, et ne se rappelle pas s'il
a jamais objecte ou non à aucun item d'icelui.

M. 3OULTON à M. RANDALL.
York, 8- juillet 1819.

Monsieur,-Après ce qui est arrivé, je suppose que vous ne désirez pas que je
conduise vos deux causes. aux prochaines assises: si tel est le cas, je.voudrais bien
le savoir immédiatement, vu que cela m'épargnerait quelque trouble. A la vérité je
ne me soucie guère d'être l'avocat d'une personne qui a si peu de libéralité dans ses
sentiments, parce que je pourrais m'attendre (d'après l'échantillon que fen aieu dans
votre première lettre) que, dans' le cas où tous mes efforts ne seraient d'aucune
utilité, vous m'accuseriez de ne m'être pas suffisamment évertué, çt d'avoir, dans
des vues sordides, laissé votre partie adverse obtenir des avantages indus.

Dans tous les cas, afin de ne pas m'exposer à un pareil traitement et à des obser-
vations de cette nature, à l'avenir, j'attendrai que mes honoraires me soient payés
d'avance, ce qui empêchéra tous malentendus.

S'il, est possible de l'avoir, vous devriez vqus procurer l'original du billet sur le-
quel le jugement dans la poursuite de M. Clark a été obtenu. Vous ferez mieux
d'écrire à quelqu'un de vos amis à Montréal pour lu'il s'adresse à l'officier de la
cour qui vous le laissera peut-être avoir

Votre obéissant serviteur,

I-. J. BOULTON.
A Robert Randall, Chippaouaiis;

York, 24 mai 1819.
Monsieur,-J'ai reçu -par M. Snrith votre "lettre vraiment extraordinaire du 17

courant, qui, si toutefois on peut lui donner quelque sens, est extrêmement imperti-
nente, et telle que je ne vous permettrai, ni à vous ni à aucun autre de mes clients
de m'en écrire de semblable impunément. Je veux que vous compreniez bien que
si je rends les services de mo profession, ce n'est pas pour ce que vous pouvez vous
imaginer être des raisons populaires: et par conséquent, à part ce que le devoir
m'imposeenvers mon client, je.ne m'occupe pas plus de vous que je m'occuperais
d'un farthiig.' Vous m'avez donné ce que.je croyais dans le temps être une sûreté
pour £100; moitié pour moi et moitié pour mon père. Cette sûreté, je trouve qit'elle
île vaut pas un -écu par acre, puisqu'il n'y a paà--un seul habitant 'dans le township.
Outre cela, fai votre billet pour £25, dû le premief de ce mois, lesquelles sommes
réunies, avec l'inteé-êt/s'élèvent à près de £140. Et la sûreté que.j'ai, indépendan-
iment 'de- votre responsabilité personnelle, n'est pas, suffisante pour garantir, le .paie-
ment de moitié de cette somme;, et comme je ne me repose pas sur le 'résultat de
votre affaire, comme' vous lappelez, pour mon paiement, 'insiste à ce.quePargent
qui m'est dû depuis longtemps pour services déjà rendus nie soit payé où garanti
d'une manière suffisante. Si vous n'étiez capable de faire ni l'un 'ni l'autre, je ne
m'y attendrais pas ou je ne le désirerais -pas. Mais j'insisterai làdessus en propor.
tion de lopposition que vous montrerez 'à'ie donner. ce que fai dtoit d'avoir, puis-
qu'en honneur nu en justice vous n'àvez aucune raison de le refuser. Si vous me
payez £50 comptant, de manière à diminuer la charge qui pese sur la-terre, je les
accepterai et laisserai courir la balance. Je renvoie le cognovit pour votre 5ignature
et j'attendrai avec patience le retour de la' malle. Je pense que M. Jarvis vops re-
mettrat ceci, et il poi-ra vous dopner un reçu pour toute samme d'argent que vous
lui remettrez., Vous pouvez être certain que je n'en 'rabattrai pas d'un seul farthing,

Votre obéissant serviteur,
H. J. 3OULTON.

A Robert andal. 'Chippaouais
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CHARLES FOTHEROrLL vs. PETEa BIcE, du district de Newcastle.
13 juillet 1819.--Comparution entrée conformément au statut 60 Geo. .1I.
13 juillet 1819.- Affidavit de non résidence filé avec une denmande dé plaidoyer.
17 juillet 1819.-Jugement interlocutoire filé.

GEORGE S. BOULTON«
Pour le demandeur

ABSOLOM SOMMERs vs. THOMAs PETTIT.
19 juillet 1820.-Comparution conformément au statut entrée par le demandeur,

pour dette.
26 jtiillet 1820.-Affidavit de non résidence assermenté, et demande de plaidyer

affichée dans le bureau.
juilet 1820.---Jugement interlocutoire signé faute de plaidoyer.

Terme de la St. Michel.-Motion pour un nouveau procès, en par le moteur
payant les frais, rejetée.

Verdict, £490.
W. W., BALDWIN

Pour le demandeur.

H1aoix vs. DEWITT.
10,janvier 1S20.--Comparution conformément au statut.
25 janvier 1820.-Demande de plaidoyer affichée au greffe.
Affidavit de non résidence taxe dans le mémoire de frais.
31 janvier 1820.-Jugement interlocutoire signé.
Avis de lafixatiori des dommages-intérêts affiché dans le grCffe.

W. W. BALDWIN,
Pour le demandeur.

ADM L. McNIrEa et JoHN FoîRsTU Vs. Jouer CLARX, do.- dette sur obliga-

JOHN B. ROBIN$ON,
SPour le demandeur.

16 janvier 1821.-Comparution conformément au statut.,
22 janvier 1821.-Jugement interlocutoire sur l'affidavit de non residence, et de-

mande de 1aidoyer, tel qu'il appert par le:mémoire de frais.
24 mars 1821.-Jugement final signé sans règle pour référer l'obligation au

maître, ou sansxfixatiorides dommages.intérèts.

Je certifie correct ce que dessus, tel qu'il appert par les papiers maintenan dans
le greffe do la couronne.

JAMES E. SALL,
Député-geffier de la courônne.

Je certifie que les abouts (broken lots) Nos. 10 et 11, dans la première concession,
sur la rivière Rideau, 4ans le township de.N epen, contenant 100 xe, ont été.

9
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octroyés à Robert Randall, écuyër. Par le plan, ils paraissent côiténir quelque
chose de plus, savoir le lot No. 10, environ 50, et le lot No. 11, environ 78 acres.

THOMAS RIDOUT,
Arpeuiteir-générah.

Bureau de l'arpehteuir-général, York, 14 février 1828.p

A TOUS CEUX QUE CES PIésENTES CONCERNENT.

4e, soussigné, Robert Randall, du township de Stamford, jure par le présent que
posède Véritablement et de bonne foi une propriété située dans les lieux suivants:

la'place connue sous le nom de B.ridgewater Works,, sur la rivière Niagara, entre
l'embouchure de la rivière Welland, et les Grandes Chutes du.township de Stam-
ford, district de Niagara; quatre maisons de résidence, à derix étages, avec pas
plus de deux cheminées; deux.cents acres de terre, étant la partie nord des lots Nos.
16, 16, 17, 18, 19 et 20, sur le côté sud de la rivière Welland, dans le township de
Wainfleet. district de Niagara; compensation pour la destruction de l'établissement
de Bridgewater, dans la dernière guerre avec les Etats-Unis d'Amérique, retenue
par le gouvernëment, d'après mon ordre, (quatre mille louis) ;: sept, cent vingt-six
acres de terre, lots Nos. 38, 39 et 40, dans la première concession, à partir de la
rivière Outaouais et les abouts des dits lots, dans le township de Nepean, comté de
Carleton, district de Bathurst ; quatre cent cinquante acres de terre, lots irréguliers,
Nos. 10 et 11, dans la première concession ; lot No, 11, et le front le plus à l'est ou
trois quart de front du lot- No. 10, dans la seconde concession, sur la rivière du
Rideau, township de Nepean, comté de Carléton, district deBathurst; 400 acres de
terre, lots Nos. 11 et 12, dans la huitiènie concession du township de Matilda, dans
le comté. de Dundas, district de l'Est; 400 acres de terre, lots Nos. 10 et 11, dans
la sixième concession du township dé Yonge, comté de Leeds, district de dohns-
town, en sùs de toutes les charges dont ces terres peuvent être grevées, et je àuis
autrement qualifié, suivant les dispositions de la loi, a été élu et déclaré membre
de la chambre d'assemblée, conformément à la teneur et au vrai sens de l'acte du
parlement à cet égard ; et que je n'ai pas obtenu les dites propriétés frauduleuse-
ment, pour me mettre en état d'être élu membre de la dite chambre d'assemblée:
Que Dieu me soit en aide.

(Signé,) .- ROBERT RAND)AL..
Assermenté pardevant moi, à Starmford,

dans le comté de Lincoln, district de Niagara,
ce 21e jour de juillet 1824.

(Signe,) RICHARD LEONARD
Otlicier-rapporteur, district de Niagara

le, ichard Léonard, écr., officier.rapporteur pour le comté de Lincoîn, dans le
district susdit, certifie que le 26e joni de juillet courajt,Robert Randall, du town-
ship de .Stamford, a dûment signé devant là dit ofii le serme

diilgibilité CII-jont,
Dorné sous non seing, à Stanford

e 31 juillet 1824.
Signé RICR4RD LEONARD

Officier.rspporteurc

Je cèrilåie e 64f yraéêÖ t t be enöraTe 4<Ile dû seriteëft d'êll&bilite de habe;rt
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Randall, ecuyer, et 'du certificat de Richard Léonard, écuyer cier-rapportqîîr
maintenant filé de record dans le greffe de la couronne.

En foi de quoi j'ai apposé mon seing et sceau d'office, ce 8e jour de février, dans
l'année de netre SQiger 1808.

JAMES SMALL,
Député-greffier de la couronne.

Sachez tous par ces pr'sentes, qûeje, Robert Randali, du township de ot
ford, dans le district de Niagara, gentilhomre, suis tenu et oblige envers Heqry
John Bolton, de la ville d'York, dans'le district de Home, .écuyer, en'la somme de
deux cents louis, cours légal du Haut-.Canada, payable au dit Henry John Soulton,
ou à ses procureurs, exécuteurs testamentaires, administrateurs ou ayant-cause,. au
paiement de laquelle somme je m'oblige avec mües héritiers, exécuteurs testamen-
taires et administrateurs, par les þrésentés scellées de mon sceau, et datées le 'ô
jour de juillet, dans l'année de notre Seigneur, nail huit cent. dix-huit.

Attendu que, par acte en date du 17 mars 1817, le dit Robert Randall a hypoié.
qué en faveur du dit Henry John Boulton tout le lot de terre situé dans le township
de Nepean, dans le district de Johnstown, de la contenance de 200 acres, plus ou
moins, étant le lot No. 11, dans la 1ère concession (sur le Rideau,) du dit township
de Nepean, lequel lot est plus particulièreient désigné dans l'octroi primitif par la
couronne du dit lot au dit Robert Randall, et lequel acte 'a été consenti comme una
garantie du paiement de la somme de £100, cours légal du Haut-Canada, par le dit
Robert Randall au dit Henry John Boulton, avec intérêt legal, à compter de la date
d'icelui; et attendu.que dans le dit acte il na pas été inséré de convention pour
le dit paiement de làdite somme de £100, comme susdit, suivant la vraie intention
des parties; à ces causes, les conditions du présent acte sont que si le dit Robert,
Randall, ses héritiers, exéeuteurs testamentaires ou administrateurs, paient ou foùt
en sorte que, soit payé au dit Henry John Boulton, ses héritiers, exécuteurs testa-
mentaires ou administrateurs, tout le montant des dits £100, avec l'intérêt légal'A
compter du 17 mars 1817, le 1er jour de janvier qui suivra la date de lobligation
ci-dessus écrite, alors cette obligation sera nulle; autremet, elle restera en vigúéur

ROBERT RANDALL

Scellé et délivre en présence d4e
lAMES BOULTON.
G. S. BOULTON.

(Cpie du billet proiesaire.)

'puit Vlour ye o promets payer à Henry John Boultoi, écuyer, ou ordre, la
somme de vingt-cinq' louis, dix-sept octobre 1818-payable le er mai prochain

R. RAXTD &4

JIqiMe e oeg q que depus est une vraie copie d'une obligation et d'un billet
promissoire, filés de record au greffe de la couronne, dans la cause d'Henry John
Boulton,.écuyer, contre Robert Rand.al).
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En foi de quoi, j aiapposé au présent mon seing et sceau ce septième jour de
février 1828.

JAMES E. SMALL,
Député-greflier de la couronne.

No.8.

Liste des propriétés en 'vertu desquelles Robert Randaîl déclare son éligibilité
comme membre de la chambre d'assemblée.

La place, connue sous le nom de Bridgewater Works, sur la rivière Niagara, en-
tre l'embouchure de la rivière Welland et les Grandes Chutes, dans le township de
Stamfôrd, district dé Niagara.

4 maisons en charpente, à deux étages, avec pas plus. de deux àtres, £35 chas
cune.... ................................ ..... ............ £ 140

1,200 acres-dé terre, étant la partie nord des lots No. 15, 16 17, 18,19, et
20, sur la rive sud de la rivière Welland; dans letownship de Wainfleet, dis-
trictde Niagra.. ........ .. .............. 40

Dommages accordés pour la destruction des travaux de Bridgewater dans,
la dernière gnerie, avec les Etais Unis d'Amérique; restés entre les mains du
gouvernement, par tnon ordre.,... . ..*............................ 4000

776 acres de terre, lots No. 38, 39 et 40, dans la première concession de la
tivière des Ontaan.aisi et les abouts des dits lots, -dans le township de Ne-
pean, comté de Carletoni, district de Bathurst.......... ..... ..... .155

450 acres de terre, abouts No. 10 et 11,1ère concession, lot No. I1, et les
trois-quarts les plus à l'est du lot No. 10, dans la seconde concession, sur la
rivière Rideau, township de Nepean, comté de Carleton, district de Bathurst. 90

400 acres de terre, lots No., 1 et 12, dans la huitième concession du town-
ship de Mathilda, comte:dé Dundas, district de'Est. . .......... 80

400 acres de terre, lots No. 10 et 11, sixième concession du township de
Yonge, comté de Leeds, distrièt de Johnstown................... • .. 80

Total, 3,226 acres de propriétés imposables- montant des taux........£786'

ROBERT RANDALL.
Chippaouais, 26 juillet 1824.

Je certifie que l'écrit marqué No. 1 ci-annexé, est.un état correct des procédures
dans la cause où Henry John Boulton, écuyer, est demandeur, et"Robert Randall
écuyer, défendeur; et aussi, que l'écrit marqun:Nô. i, ci-annexé, contientde vraies
copies dd la comparution de l'affidavit de non-residence, de la demande eplido-
yer, et du jugement interlocutoire, avec leurs divers endossements filés' de record
dans le bureau de la couronne, dans la dite cause.

En foi de quoi, 1'ai apposé -au présent mon seing. et sceau d'office, ce 1er jouir
d'août,'dans. lannée de notre Seigneur, mil huit cent vingt-huit.-

JAMES SMALL, o. a
Député-greffier de la couronne.
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No.l1.
DANS. LA COUR DU BANC DU ROL.

HENRV JOHN BOTrLTOiv, Demandeur, i-1 ETTE action fut commencée par un
ordre de. sommation, émané di'

ROBEnT RANDALL, Défendeur.. . greffe de la.. couronne, à York,
dans le district 'de Home, en date du trente-unième jour de mai 1819, retour-
nable le premier jour du terme de la Trinité, 1819, ce qui 'se trouva être le cin-
quième jour de juiet de cette année. Cette sommation: avec la déclaration y an-
nexée, furcnt filées dans le dit'grefie de la.couronne le treizième jour de juillet 1819,
avec un affidavit. fait par Saniel, P. Jarvis, devant Thonias 'Dickson,Ile 24e jour
-dé juin 1819, déclarant que le dit ordre avait été servi au défendeur.par le 'dposant,
le vingt-deuxième jour de juin de la même année. Le 13e jour de-juillet 1819, une
comparution' pour le dit défendeur dans la dite cause, fut enrègistrée dans le dit
greffe par le dit .demandeur, et le même jour, un allidavit fait le 13e'jour de 'juillet
1819, devant-John.Small, greffer de la couronne, par l'honorable James B. Macau-
lay alors étudiant en droit' sous le. dit Henry John' Boulton, déclarant que le lieu

*de la résidence du défendeur, dans.le district de Home, était inconnu ou déposant,
et. aussi, une demande de. plailoyer, furent filées au greffe de la couronne.' Là 17e
jour dejuillet 1819, le jugemen.t interlocutoire fut signé, et un jugement final enre-
gistré polir deux cent vingt-cinq 'louis 'de dette, et cinq lonis trois chelins et huit
déniers pour donmae et frais, se.montant en tout à la somme de deux cent trente
louis. Le 5 octobre 1819, unt writ defierifacias contre les, meubles et effets mobi-
liers 'du défendeur, émana sur un pracipe filé par [e demandeur, odressé au shérif
du district do Home, retournable le, premier jour du terine de la' St. Michel alors
suivant, étant le premier.jour de novembre 1819. 'Cette exécution, avec un:retour
de nulla bona, par le shérif du district de Home, .furent filés dans le.dit greffe de
la couronne le jour du. retour, et 'le même. jour un writ de'fieri facias, contre:les
terres et ténements du defendeur. émana, (sur un precipe filé par le 'demandeur)"
adressé au shérif du district de Johnstown, et retournable le premier jour d 7terme
.de la St. Michel, 1820, lequel writ fut filé dans le dit greffe le 'dix-septième jour de
mars 1825, avec le retour suivant par le shérif du district de Johristown:-..

'En vertu du présent writ à moi adressé, j'aifait faire la vente publique. des terres
et, ténements 'du défendeu.r,'Robert Randall, dénommé dans 'le .writ, c'est-à-dire le
lot No. quarante, dans la 'première concession de Nepean,:dans la district de John;sý
town, conjointement avec son about, 'sur la Grande Rivière on 'Rivière Outaouais,
'pour la 'dette et dommages y mentionnés, que j'ai entre les mains et. prêts à délivrer
à Sa 'Majesté le roi, pour être rendus au dit Henry John Boulton, pouir sa dette et ses
dommages susdits, comme il rm'a été ordonné par le dit writ.

(Signé,). JOHN STUART,
Shérif du district de Johnstown.

No. 2.'.

DANs LE BANC bu nor.--Terme de la Trinité, 59 Geo. HI.,
*HE*aY J. BOULToN, l'un, etc,, lis. ROBERT .aNDALL.

Le demandeur se présente pour le defendur en cette cause ui.vat le Statut
H. J. BOULTON En personne

NDosEMENT.-.-Das le B. .oU OUN T S. ANDALl
Sont comparus.--File 13 juillet 1819.

J.SMALL, G. C.
H. . 'BUUTf
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DANs LE.BANC DU RoI.-Terne de la Trinité,, 59 Geo. I.
H. J. BourToN, l'in, etc., v3.. IoBE R' RANDALL.

Le demandeur demande au défendeur un plaidoyer en cette cause par
VQtre, etc.,

B.3. BDOULTON
)emnandeur éni persotwn

A ROssaTR-r RàAND Lt, le susdit défe ndeuir.

amnes B. xacaulay, dë la ville d'York, gentilhomme, étant assermenté, dépose
et dit, qu'il ne connaît pas le lieu de la résidence du défendeur, Robert..Randali,
dans le district de Home.

Jf lA'AT ~
Assermente devant moi ce 13 juillet 1819.

Enregistré le 13 juillet 1819.

J. B. MACAU/4VJL A.

J. SMIALL,
Greffier de la couronpe.

J. SMALL.

DossEMfENT.-HI.. BOULTON, US 1OBERT RANDALL.
Affidavit de non-résidence et deminde de plaidoyer files le 15juillet 1819.

J. SMALL, G. O.'
H. J. BOULTON.

DANS rU same zu noi.-Terme de la Trinitë, 59 Geo. HI
IENRY JOUN BOULTON, Vs. ROBERT RANDALL.

Le dem eur signe ugement en cette cause faute de plaidoyer.
H. J. BOULTON, Demandeur

EpDOSsMENT.-Pans le B. R.-Terme de la Trinite, 59 Geo. Il'
H. 3. BoYLr0N, VS. DeERT MNALL.

Jugement interlocutoire filé le 17 juillet 1819.
J. SMALL, G.. C:
H. J. BOULTON

Demandeur, en personne&

10;

laut.Çanada GEORGE TROIS, par la grce de Dieu, Roidu Royaune
Distdct de ome. tni de la Grande-Bretagne et dirlqnde, Défenseur de la

sa'voiri Foi.

(L.S Aßhérifdu District de Home,

Noup y rs dpn de prélever sur les 1iens et effets, en votre distri t, ap-
parteng Ramndall, tant une certaine dette dedeux cent vingt-cinq louis
que Henry John Ë34,lton a dernièrement recouvrée contre lui, dans dlotre cour, de-
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vaût nous, à Yorkque la somme de e nq louis, trois chelins et huit deniers, qui a
été, dans notre dite cour, devant noug, adjugée au dit Ienry John Boufltôn ppui
dommages pat.lui soufferts, tant en conséquence de la privation de 1-dite somme,
que pour les frais par lui débourséâ dans sa poursuite pour la recouvrer, et d'avoir
cet argent devant nous, à York, le premier jotr du terme de la St. Michel poUt
être remise au dit Henry John Boulton pour ses dette et dommages, comme susdit
et ayez alors·et là lé présent writ. Témoin, l'hon. William Dumumer Powell, J. Ç.
ce dix-septième jour de juillet, dans la cinquième année de notre règne.

JOHN SMALL,
Grofiler de l1 Couronne.

H. 3. rultbri, en persbôtieo.

Endossement.-H. J. l3òulton vsi Robert.
réponse de

Rapport et file le 1er noveribre 1819.
J. SMALL, 0. C.

Randal, Fi. Pa.-Nulla bona, la

SAMUEL RIDOÙT,
Sherif.

Haut-Canada» GEORGE TROIS, par la gr
District de 11rome, etc. Royaume-Uni de la Grand

défenseur de la foi.
(L.S.) Au shérif du district de-Johnstown.

ace de Dieu, Roi du
e-Bretagne et d'Irlande,

Salut:
Attendu que nous. avons enjoint à notre shérif pour le district de lio'e do

Home de prélever sur les biens et effets, en son district, appartenant à Robert
Randall, tant une certaine dette de deux cent vingt-cinq louis que Henry Joh'
Boulton a dûment recouvrée, dans notre cour, devant nous, à York, contre lui,
que la somme de cinq !ouis trois chelins et huit deniers qui à été, dans notre 4ite
courdevant nous, adjugée au dit Henry John Boulton pour donmages ar lui
soulferis, tant en conséquerice de la privation de la dite dette que pour les frais
par ltiiiencourüus dans la pou1suite pour recouvrer cet argent, et dlvoireet -gent
devantt dou, à Yôrk,) le premier jour du terme de la St. Miehet alots pràdhain,
pour btre retnis au dit Henry John Boulton pour ses dette et doinxates#usdits,
et d'avoir:alors et là le dit writ : et attendu que iotre dit shérif pour le district
de HomE nows a fait rapport, ce jour lâ que le dit Robert Randall n'aiait point
de biens et effets dans son district, sur lesquels on pût prélever la dette et lesdomniagès~iïsdits, ni aucune partie d'iceux, etqu'il nous a été suffisamment
iIothtïý, de l; part âti dit hy JbiniB*titoedàds n6ttdietdaità#*,gûs,

tltinb dit 19oberttàUndtll WUifBlgimtndeW ¾ th tàte1tnel 4a.I8nO esWaa
isrct $6#ptá6tee itdoeet Ie IÔùn##ges ü#sditsétuttêj@*k 4%sI1s¢nous vous commaMndons en consquener é e prwe la dttè # I*êmmapa

susdits#et tonta partie fieingetens vouscosumaûdous en conéquecue de pré-
lever la dii smami de loe oût rigtscinq louis, et les dti Oiâqtioul trol
chline et huit deniers de dommages susdits, sur les terres et téùementa du dit
Rohefrtaudall, sitlnéè eh itk dlistrn, et d'avoir cet argenteevant noue, à York,
le dernier jour rapportable du terme de la St. Michel prochain, pour étre remis
au dit Henry John Boulton, pour ses dette et dommages susdits, et d'avoir alors
et là le dit writ.
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Témoin, lhonorable William Dummer Powell, juge en chef, à York, ce pre-
mier jour de novembre, dans -la soixantième année de notre règne.

JOHN SMALL,
Greffier de la Couronne.

H. J. Boulton, en personne.

Endossements.--En vertu du writ qui m'a été adressé, j'ai prélevé, au moyen
de la vente publique des terres, et ténements du défendenr, Robert Randall,
savoir, du lot n. 40, dans la première concession de Nepean, dans le district de
Jonstown, et de l'about d'icelui, sur l'Outaouais, le montant de la dette-et des
dôinmages susdits, que j'ai par devers moi pour le remettre au dit Henry John
Boulton, tel que me l'ordonne le dit writ.

JOHN -STUART, Shérif,
District de Johnstown.

Prélevé, cent einquante-cinq louis six chelins et quatre deniers, avec les frais
d'exécution, la commission du shérif, et tous les autres -frais.

£155 6 4 H. J. BOULTON,
Fi. Pa. 0 18 6 Demandleur.

£156' 4 0
Reçu le montant du ditfi. fa. et de mes frais en entier.,

JOHN STUART, Shérif,
District de Johnstown.

Boulton vs. Randall-fi. fa.-Terres et ténements, filé et rapporté -le - 17
mars 1825.

J. SMALL, G. C.-

Reçu le 13,novembre 1819.
JOHN STUART, Shérif, -District de Johnstown.

Deux titres--- £2G 8
Commission --- -- 40

-R.apporter le writ --- -- - - - 0 38
- £513 0,

Je certie que ce qui précèdç est une vraie copie du fler fadas contre les
terres etteene ts duí dit Robert Randill écuyer, et des divers endossements
d'iceux, kla poursuite de flen*y John oDùIton, leguels sont maintenan filés
de record dans le breau deia couronne.

En foi de quoi 'ai apposé mon seing et sceau d'of6ice, ce neuvièmødour
d'août mil huit cent vingt-huit, et dans la neuvième annéW- du règne de
Sa Majesté. -CM-

CHiARLES: C.- $MALL, [ n
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No. 11.
Rapport du shérif sur un writ de f. fa, contre les terres de Robert Rgudail,

écuyer, à la poursuite de Thomas Clark.
Emané le 15 février 1821.--Rapporté et filé au greffe de la couronne, .17

mari 1825.

En vertu dû présent writ, j'ai saisi et pris en'ma possession, le let avril 1821,.
les terres et ténements du dit Robert Randall,' situés dans Nepean et Yonge,
dans le district de Johnstown, et en ai exposé une partie en vente publique, et
en ai vendu une partie à telle vente pour le montant de, i32 10à., et le reste des
dites terres reste en ma possession faute d'acheteurs.

JOHN STUART, shérif,
District de Johnstown.

Levée mentionnée au dos du writ,ä£484 4s. 10d., à part des honoraires du
5hérif, etc.

Rapport du shérif sur un writ de f. fa. contre les terres de Robert Randall,
écuyer, à la poursuite ,de Thormas Clark, écuyer, émané le 17 janvier 1830, et
filé au greffe de, la couronne le 7 septembre 1825.

En vertu du writ ci-annexé, j'ai prélevé sur les terres et ténernents du dit Ro-
bert Randall la somme de trente-trois louis, onze chelins et quatre denierso que
j 'ai par devers moi prête à être remise, au jour et lieu mentionné dans le présent
writ, au dit Thomas Clark, pour partie des dommages mentionnés, dans le. pré-
sent writ, et je certifie de plus que le dit Robert Randall n'q pas d'autres tçea
dans mon district, sur lesquelles.je puisse prélever le reste des dits dommgges.

La réponse de
RICHARD LEONARD, Shérif.
PETER T. PAWLING, Député-Shérif.

3r, N. 1,PAssÊ DANS L'A5sEM BLE ,POUi VENli nN AlPE A RANDALL
Le comité rapporta aussi lebill suivant, nommant 'Hon. John Walpole Willis,

ýIors juge du banc du Roi, 'arbitre chancelier, pour venir en aide à M Randal
contre l'injustice dont il était victime.

BILL.
A TTENDU que Robert Randal s'est, par pétition, plaint qu'il a e»e>rt

J1. des dommages et une grande injustice en* conséquence d'un j ag2nnt
" obtexu contre lui dans la cour du banc du Roi de cette province, par M,

John Boulton, écuyer, solliciteur général de Sa Majesté, lequel jugerxnPt
" pétitionnaire allègue avoir été obtenu en dontravention aux règles dudroit -et
<de léquité; et attendu que la dite cour du bane du Roine peut'remêdier 'ela,
" comme il devrait être fait, et qu'il est en conséquence expédient que: >e trts
"dont se plaint le pétitionnaire soient lobjet d'une eqquête, cet que jpstiçO soit

faite, si après une enquête régulière sous serment i appert qu'une injmifioe
C aussi grave que celle dont on se plaint, a été réellement coaimier: 4",ýges

10
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"causes, qu'il soit statué, par la très'excellente Majesté du Roi, etc., Qu'il sera

et pourra être loisible à, PHon. John Walpole Willis, tm des juges de Sa Ma-

"jesté pour la cour du banc du Roi,. dans et pour la province du Haut-Canada,
par et en vertu de cet acte, à York, dans le district de Home, de s'enquérir de

" la vérité des faits exposés dans la dite pétition, et 'pour les fins de cette en-

" uête, il sera et pourra être loisible au dit Hon. John Walpole Willis, 'en pré-
"sence des parties ou de leurs procureurs, ou de tels d'entre eux qui, après,'avis

régulier, comparaîtront devant lui, de sommer et examiner sous serment tous
témoins sur les faits dont la connaissance sera' jugée nécessaire pour les fins
de la justice entre les parties, et pour, mettre le dit Hon. John Walpole Willis
en état d'éclairer son jugençnt en faisant .son décret ou ses décrets, comme

ci-après mentiouné, et toute personne convaincue d'avoir fait un faux serinent
" devant le dit ion. John Walpole WiJIis, en vertu de cet acte, sera passible de'

la pénalité irfïigée par les lois le cette provinée aux personnes .coupables de
parju re.

Et qu'il soit, Cie., Que Paflaire susdite sera entendue et jugée, et les témoins
examinés en pleine cour, et où tous les 'sujets de Sa. Majesté auront libre ac-

cès : Pourvu toujours, qu'il: sera et pourra etre loisible au dit Hon. John Wal-

pole Willis d'emprisonner toute personne pour mépris de cour, pendant une

"période d'un'mois, et d'imposer à telle personne, une amende d'une somme
"n'excédant pas cinquante louis.

" Et qu'il soit,' etc., Qu'il sera et pourra être 'loisible au dit Hon. John Walpole
Willis, après avoir entendu le dit pétitionnairé et le dit Henry John Boulton,
et telles autres personnes qui seront nommées par le dit Hon. John Wal ple
Willis, ou telles personnes qui comparaîtront ainsi après avis régulier,'de aire

"&tels décret ou décrets pour confirmer ou renverser le dit jugement, ou les pro-
cédures sur icelui, ou toutes règles de droit faites ci-devant par et en vertu du

"dit jugement, de la manièreque le dit Hon. John Walpole Willis le jugera
nécessaire pqur rendre justice entre les parties intéressées dans Paffaire.

"Et qu'il soit, 'etc., Que tout décret fait par le dit Hon. John Walpole Willis,

par et en vertu de cet acte, sera obligatoire pour la personne contre laquelle ou

en faveur de laquelle le dit décret sera fait ; et -si -la personne contre laquelle.

ou en faveur de laquelle le dit décret sera fait néglige Pu refuse de s'y confor-

mer, il sera' t pourra être loisible à toute personne intérssée au dit décret, de
le faire enregistrer, lequel décret, ainsi, enregistré, aura la même' force et effet

que si les parties s'y étaient littéralement conformées.
"Et qu'il soit, etc., Que tout décret fait par le'dit Hon. John Walpole Willis,

"sera sous son 'seing et sceau, attesté par deux témoins, et fait le ou 'avant le

" premier jour de janvier mil huit cent vingt-neuf.
* "Et qu'il soit, etc., Que sur la présentation de tout tel décret susdit, oit

"d'une copie d'icelui au régistrateur de tout comté ou division de comté (Riding)
"de çette province, dans lequel ,comté ou division de comté la terre mentionnée
"dans le dit décret sera située, et sur un affidavit fait devant tel régistratenr,
"ou son député, ou tout cômmissaire nommé par la cour du:bonc duRoi pout

"prendre les affidavits, de lexécution régulière du dit décret ou des dits décrets,
"devant tel régistrateur, il sera et pourra étre loisible dl'enregistrer le dit décret

":dans son bureau, et d'en filer la copie d'icelui ou d'iceux, et de demander pour
tels enregistrement et enfilure la somme d'un louis.

" Et qu'il soit, etc.; Qu'il sera et pourra être loisible au dit lon, John Walpole
Willis d'adjuger contre lune.ou lautre des parties les oûts et dépens qu'il
jugea ustes et raisonnablea, 'pour le recouvrement desquels coûts et dépens
ainsi adjugés, il sera et pourra être loisible 4 la partie intéressée d'instituer
'une action pour dette dans toute cour de records de cette province.
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Le bill qui précède passa dans lassemblée législative, mais le coneil légis-
latif, tel qu'alors constitué, refusa de l'amender ou de -le passer-il fut mis de côté.

N°- 49.
EÉ tE EN CHEF ROBINSON ýA M. RANDAL.-IL DÉFENDAIT LE TITRE DE RANDALL

CONTRE L ACTION EN ÉVICTION DE SHERWOOD.
(De l'Appendice des Journaux de l'Assemblée du 11.-C., 1836.)

YORK, 19 juillet 1828.
Monsieur,-Une'action en éviction est instituée par M. Sherwood contre un

nommé Firth, qui est en possession du lot de la Pointe à Nepean, sur l'Outa-
ouais, qui, suivant que vous vous en êtes plaint, a été vendu illégalement, en
vertu d'une exécution contre vous. Je défends à l'action, et j'ai chargé M. Ita-
denhurst, de Perth, de conduire la défense lorsque la cause seia entendue. Si
la vente était illégale, pour n'importe quelle cause vous pourriez alléguer, et
plus particulièrement pour navoir pas été annoncée comme elle aurait dû l'être,
vous avez maintenant occasion de prendre l'opinion de la cour sur la question,
en faisant en sorte que Firth, fasse valoir cette objection contre le titre du deman-
deur..

Les assises commencent le 18 août. M. Radenhurst profitera volontiers des
preuves que vous pourrez lui fournir sur le sujet, et. de l'aide professionnel que
vous pourriez désirer lui procurer:

Je suis, monsieur,
otre obéissant serviteur,

JOHN B. ROBINSON.
ROBERT RANDALL, écuyer.

N0 . 50.
D. RADENHURsT A M. RANDALL.--PURSUITE EN ÉVICTION DEVANT IE JUGE

HAGERMAN.
(.Voir les journaux de 'AsseMblée H.-C. -Appendice, 1836.)

PERTH, 23 août 1828.
Ro3rT RÂNDALL, écuyer.

Cher Monsieur,-J'ai reçu vos'diverses lettres avec les documents qu'elles con-
tenaient, relativement à la poursuite de Doe'ex Dem Sherwood vs. Firth et Berrié,
pour partie- de la terre ci-devant votre, propriété à la Pointe ' éNepean. Plusieurs
des papiers que vous m'avez envoyés étaient entièrement inutiles, vu que le juge
ne voulut pas permettre de montrer coimment le jugement dans la poursuite de
Boultonfut obtenu. Je ne. pus non plus, en m'adressant au jury,faire allusionà
cette 'circonstance (comme vous aviez suggéré), niais je dus entièrement me
borner à ce qui fut mis en preuve par le demandeur, savoir*: le jugement, les
exécutions et la vente ; et même sur ces points je fus une ou deux fois interrompu
par l'avoèat de la partie adverse, Jonas Jonès, et censuré par la cour (Hagerman)
pour ce qu'ils considéraient excéder nes limites.

J'objectai, comme vous m'en avie tprié, à ce que le procès fut même entendu,
ce à quoi le ne fit aucune attention, vu qu'il regardait cette objection commueunecesue cndit d l curdabac u Rol ýuelicnsure neý evait
pas être écoutée. Le demandeur ne produisif auctin ;avis quelcouque de la
vente, et ne montra point qu'il y avait eu tel avis avaqt. dito vente. Sur ce
point et quelques autres, je fis motion que l'action fut déboutée et le jge ré-
serva ces points. Nou désitions auss montrer que le colonel 'y avàitson
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de la propriété pour le service public, et les fins du canal Rideau; mais le juge

refusa de recevoir cette preuve. De fait, il parut ne pas vouloir que les points
qui pouvaient être. favorables soit A' vos tenanéiers soit à vous-même, allassent
au jury'; et comme le jury à cette assise se Composait de 'personnes peu au fait
de leur devoir og des procédures des' cours de justice, il suivit implicitement la.
direction qui lui fut donmée par la cour, laquelle était favorable au demandeur,
et il rendit un verdict en conséquence*.

Je demeure, votre obéissant serviteur,
THOS. RADENHURST.

N051.
L E 0OUVERNEUR GéNÉRAL A .M. FIRTH.-LES LOTS 39 et 40, ReCLAMA'flON DZ

SHERWOOD.

(CQpie.)
Le gouverneur én chef le comte de Dalhousie à Mme Isaac Firth, relativement

aux lots 39 et 40, Nepean, sur l'Outaouais.
A MADAMEFIRTH.

(Copie.)
"Conformément a désir de Mme Firth, de Richmond Landing, près de By-

"town,'je certifie parles présentes qu'il y a plusieurs années, je lui donnai à
"elle et à son mari, la permission de s'établir en cet endroit dans une:petife rnai-
"son et hangar appartenant. au gouvernement, que le duc de Richmond avait fait

construire pour y recevoir les émigrés et les côlons militaires. Cet édifice ne
"'servant plus à aucun usage tomba en ruines, et dans ces circonstances ces per-
'<sonnes le réparèrent et eurent la permission de l'occuper. Je suis porté à croire
"que le lot de terre sur lequel cet édifice est construit se trouvesurlaligne des'

propriétés du gouvernement, et qu'il a été choisi comme réserve du clergé par
"Sir P. Maitland, pour le service du. gouvernernent. 'Ce lot étant un 'about

non-compris dans le lot de Randall, a été réclamé par M. Sherwood. Je
"'suis coivaincu que celui-ci n'y- a aucun droit; et au nom du gouvernement, j'ai
"maintenu les Firth dans leur possession, etje pense qu'ils doivent l?étre rnalgré

les prétentions de LeBreton et de M. Sherwoed.
"ALHOUSIE.

Québec, 8 août 1828."'

[NoTE.-M. Randall en appela à la cour du banc du Roi, contestant le juge-
ment de M. Hagerman, à Perth; à cet appel siégea M. Hagerman seul, compo-
sant toute la. cour, lequel confirma son propre jugement; le juge en' chef était à
Londres, à la recherche d'une pension, son coadjuteur Willis,suspendu de ses
fonçtions, et le troisième, le juge Sherwood, était partie dans lii cauÉe.]

NO.
i LÉ JUGÈ *rLLT AU StCRÉAIRE T kOUI ta8 CotÔÑrEs

DATK, tÀngleterre,] 23 septembre 182$.
Il est évident qú'aucun juge de la cour du banedu Iloidansle NanuCahadane

peut poursuivre ni être poursuivi dans cette conrlorsqr'il remplit personnellement
ses fonctions judiciaires, puisqu'il serait illé lement juge en sa propre cause.
La difficulté prévue ar M. Sherwood, come provenant de ce que lacte eét

"interprété de', n-anère à rendre nécessaire la présence des trois juges, serait
'augentée plutôt qu'éludée par une iite rétation moins rigourems de la loi Qit
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rendrait le banc compétent lorsqu'il serait composé dé moins de trois membres.
Par exemple: dans l'action en évietion instituée-par M. le juge Sherwood lui.
même pour un terrein à Brookville, originant.de la cause notoire de M. lèe sol-
liciteur Boulton vs Randall (voir les délibérations du. parlement -provincial au

" sujet·de cette affaire) si la cause avait été entendue aux dernières assises par
M. Hagerman, agissant actuellement comme juge de la cour du banc du Roi,
et que pour quelque manquement de sa part au .procès à Nisi prius, il fût fait
motion pour un nouveau procès, qui devra juger? M. Le juge Shérwood (s'il
est juge) ne le peut certainement pas puisqu'il est partie dans:la cause, et M.

"Hagerman ne devrait.pas siéger non plus puisque dest de son propre jugement
"qu'on en appellerait. Dans une affaire"de cette nature-affaire ·probablement
"pendante û'iheure qu'il est, l'interpiétation donnée à l'acté par M. Sherwood,
" loin d'obvier aux embarras, les augmenterait de dix fois plus, e t obligerait in-
"contestablement la législature à intervenir pour pourvoir à ce qu'un juge en
"chef, avec:deux juges puînés, composassent la dite cour. Il devrait toujours y
"avoir trois juges présents, un juge en chef et deux juges puinés, pour agir lé.
"galement dans la:cour du, banc du Roi du Haut-Canada. Si l'un d'eux est
"partie à la cause, le seul inconvénient qui en résulte, c'est que tant que la
"marche que je viens de mentionner n'a pas été prise, il est impossible pour la
"<cour de procéder dans cette cause."-[E.xtrait d'une lettre.]

PouRsUITE EN ·,vxCTIoNj, 1828 .- [ErTRAIT D'UNE LETTREC D INSTRUCTIONS DE M
BANDALL A M. FIRTH.]

Voici les instructions données à FiiRTi par M. RANDALL
"Vous verrez que j' ai chargé M. .Radenhurst de faire valoir l'illégalité ,de la

cour, telle que maintenant constituée-le manque d'avis suffisant aux ache.
teurs, et sur. ce dernier point, vous ferez bien de produire tous les témoins pàs-
" i particulièrement-M. Wright, de Hull,vu que c'est unapoint important-

" injusice des procédures ic-amanière 'dont le jugement fut o.btenn-le poirfit
"de vue sous lequel la chambre d'assemblée a considéré le sujet, cormme on

peutvoir par le bill passé- par:achambre. -M. (William) Morris, le membre
pour votre district, bien qu'il n'approuvât pas le bill, témoigna de l'irrégularité

" des procédures, et. dit que si lon eût présenté un bill pour renvoyer toute Paf-
"faire à la cour du bane du Roi, il lui aurait'(vu les circonstqnces) donné la
"sanction de son vote. Voue pouvez prouver à la cour que Si la vete de la pro-

"priété eût été avertie comme elle aurait du l'tre,.u, q crt uîpayê la pré-
"tendue réclarationde M. Boulton, pour laquelle: esM.6 e:ut -6té injuste-

ment vendus. • L1honorable J. B. Macaulay, engagé pour M.
"Sherwood, est lit personne ura qu'elle ne connaissait pas ma résidence
"dans le district de -Home, quoiqu'il eonnétque je demeuraisdans le district de
"Niagara,epon dans le district de Home."

N0° 64.
*ALMAXION DV LO N. 40, YmPAN, YAR L.S CAPITAINo L~NRToN.

'Tille de Sberwood.
En conséquence de la déaisIo de la cour tenue à Perth; le 20 courant, établis*

sautJe titre montestable du sonssigné à ce morceau de terre de haute valeur
situé dans le township de Nepean, ci-devant connu sous le noin de Richmond
Landing, (à présent la ville de Sherwood) et adjoignant Bytown, des rap.
pOttè pi-éjidiùiàbles au titre de la dite terre ayant été malicieusement répandus
pàa utt persoimdage d'une grande reisporisabilité et haut placé (vôdlant pauerde
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lord Dalhousie,) ont jusqu'aujourd'hui empêché le soussigné de disposer de la
dite terre. 'La situation est très-belle et très-salubre, étant surile côté sud dës
Chutes de la Chaudière, avec le grand pont de l'union aboutissant au milieu du
front, et conduisant.à la rue principale. Elle contient nombre de sites de moulins,
et pour le commerce,: aucune situation sur la rivière Outaouais ne, peut rivaliser
avec elle. Le soussigné est. déterminé à borner, autant' que possible, ses ventes
à des personnes. respectables.

JOHN LEBRETON.

Britannia, rivière Outaouais, 26 août 1828.

HÔTEL D'UNION, CHAÙDIÈRE, UPPER YTOWN,

Firth et 3errie ont l'honneur, d'offrir à leurs amis et au public en général, leurs
meilleurs remerciments pour le patronage et l'encouragement qü?ils en ont reçu
pendant le long espace de neuf années, et de les informer qu'ils continueront à
faire tout en leur pouvoir pour mériter encore la faveur dont ils ont été honorés
jusqu'ici.

Le site vraiment pittoresque de 'l'hôtel d'Union, qui offre la vue la plus inté-
ressante possible dés montagnes et du paysage des. environs de Hull-les îles et
les bancs de sable du majestueux Outaoais-les chutes magnifiques de la Chau-
dière sur lesquelles on construit actuellement des ponts, et les travaux 'et an»é-
'liorations d'Uppir Bytown .feront de cet endroit la retraite la plus agréable pour
les personnes délicates, et pour les malades comme pour les touristes.

La distribution des appartements sera dans le meilleur goût; la-table sera
fournie des viandes. les plus recherchées que pourront fournir lasaison et la posi-
tion. du lieu, et les vins et les liqueurs seront de la meilleure qualité qu'ils pour-
ront se procurer à Bytown ou des marchands les plus respectables de Montréal.

Bytown, 1er septembre 1828.

coNDUrr WniUaTE DES JUGEs DU HAUT-CANADA.--MàANIÊE CRUELLE DONT ROBERT
EANDALL EST TR[ATÉ.--DETITUTION DE M. LE. JUGE WILLIs.--ADEssE DE
LACgAKBR D'sEBMDLÉE DU UAUT-CANADA MISE DEVANTL A CHIAMBRE DES
comMUNEs, ANOLETERE.

Haut-Canada,--Administration de la JuaStic.
(Extrait des Journaux de la Chambre des Communes, 31 juillet 1852-3, Quil. IV, 'vol. 81, p. 641.

Adresse touebant le Haut-Canada.
"Résolu, Qu'une humble adresse soit présentée à Sa ajesté, la prian de
vouloir bién ordonner qu'il, soit mis devant cette' chambre une copie d'une
adresse à Sa Majesté, par la chambre d'assemblée du Haut-Canada, relative

"à l'administration de la justice, en date du 14 mars 1829, laquelle adresse cette
"chambre a prié Sa Majesté de faire mettre devant la chambre des cormuiàè>
"de la Grande&Bretagne et d'Irlande."

"Ordonné, Que la dite adresse, soit présentée à Sa Majesté -par tels membres
de cette chambre qùi fqnt partie du très-honorable conseil privé de Sa Majesté."
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(Du même volume, page 554, 3 août.)
RÉPONSE A L'ADRESSE.

"Le lord vicomte Althorp fait rapport à la chambre que son adresse du. 31
".juillet dernier a été présentée à SaMajesté; etque Sa Majesté lui a donné
"lPordre d'informer la ëhambre qu'elle a donné ses instructionsen conséquence."

(Du même voluine, page 589, 16 août.)
"M. Rice:présente-Réponse à une adresse à Sa Majesté, en date du SI juil-

"let dernier, demandant copie d'une adresse à Sa Majesté, par la chambre
"d'assemblée du Haut-Canada, relative à l'administration de la justice, en date

du 14:mars 1829."
Ordonné, Que les dits papiers restent sur la table et soient imprimés."
(Des papiers -sessionnels de chambre des communes, 1831-32, n. 740.)

Réponse à une adresse à Sa Majesté, en date du 31 juillet 1832, demandant
copie d'une adiesse, etc.

(Signé,) R. W. HAY.
Bureau colonial, Downing Street,

15 août 1832.
(M. HUME.)

HAUT-CANADA.
(Des Journaux de 'Assemblée H.-C., 1829.)

COPIE DIUNE ADRESSE A SA MAJESTÉ, PAR L cHAMBRE D'ASsEMBLÉE Du.

HAUT-CANADA, EX »ATE DU I MARS 1829.

A LA TRÊS-EXCELLENTE MA STË DU ROI.

* Très-Gracieux Souverain,
Nous, les loyaux. -sujets de Votre Majesté, les cômmnnes du. Haut-Canada,

réunis en parlement provincial, requérons humblernét votre attention royale sur
la manière très-peu satisfaisante avec laquelle est administrée là justice en ce
pays; et noùs demandons en òutre que nos veux exprimés dans la présente
adresse à Votre Majesté soient représentés aux fidèles communes de Votre Mam
jesté réunies' en parlement.

Dans des sessioris précédentes de la législature provinciale, nous avons sodiniis
ce grief àia considération de. Votre.. Majesté, représentant la convenance d'exw
empter le juge -en chef, dans cette province, des devoirs qu'il est tenu de remplir
dans le conseil exécutif, et de rendre les juges indépendants de la couronne et
du peuple.

Durant la présente session,' nous avons reçu de son excellence le lientënant-,
gouverneur, un message d'après.lequel il apperi qu'à l'égard de la durée de
Pffice de juge durant bon plaisir, le gouverement de Votre Majesté trouve qu'il
y a beaucoup de difficultés 'auxquellés, croit-il, eette-chambre n'aurait pàs songé,
et que c'est uniquement dans intérêt de la provinCe, et pour que la justice ysoit
administrée dune manière impartiale que le gouvernement de Votre Majest
hésite à décharger les juges de cette province de leur responsabilité envers la,
couronne.

Lorsqu'il s'agit d'un sujet aussi important, et qui affecte si sérieusernent les
ntérêts,' les droits, la liberté et la vie même des habitants de cette rovince, nous
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devons nous empresser de répéter nos humbles remontrances contre l'état actuel
des choses.

• Nous nous rappelons avec reconnaissance la mémorable déclaration, du
haut du trône, de feu sa très-gracieuse Majesté, '"qu'elle considérait lindépen-'
",dance des juges comme essentielle à l'administration impartiale de la justice,
"comie un des meilleurs moyens d'assurer à ses sujets leurs droits et liberté,
"et.de mieux maintenir l'honneur di la couronne."' Nous nous réjouissons du
bonheur dont jouit, à cet égard le peuple d'Angleterre, nous ne pouvons pas ce-
pendant nous empêcher d'exprimer notre opinion, comme faisant partie du libre
et glorieux empire de-votre Majesté, que nous sommes également intéressés à
avoir la justice administrée parmi nous par des juges indépendants, que nous
sommes égalerent capables d'apprécier la valeur d'un si grand bienfait, et dis- -
posés à veiller strictement à ce que soit maintenue intacte la réputation de nos
juges, et à 'ce que lexercice indue de la prérgatidve royale par les autorités pro-
vinciales ,ne les empêche .point. d'administrer la jusice cormC ils doivent lU
faire.

Dans cetteprovince, il serait très à désirer, et. mme nécesire, "que la cour
du banc du Roi fût, pendant plusieurs années à-venir, entièrement composée de
juges choisis parmi les avocats anglais; de juges qui fussent, autant que possible,
libres des embarras apportés par les relations qui existént entre familles, libre de
linfluence des jalousies- locales, et. qui n'eussent rien à faire avec la politique
provinciale: sans un tel changement, la justice en ce pays ne-sera jamais admi-
nistrée sainement.

Nous apprécions dûment lassurance de voire Majesté, tranmise dans le mes-
sage de son excellence, "que la responsabilité directe de nos juges envers la
"'couronne n'est! exigée par votre Majesté que dansles occasions les plus sé-
"rieuses, et jamais. relativement à des actes qui peuvent. être considérés comme'
" judiciaires." Mais bien qu'il plaise ainsi à'votre gracieuse Majesté.de décla-
rer quer4an-.Pexerckicd votre royale prérogative, elle 'sera gouvernée par une
maxime si conforme au système judiciaire de la Grande-Bretagne,- cependant,
cette assurance, tout en' étant fondée sur la dépendance continuelle de nos juges,
ne peut-doriner aucun remède 'suffisant et pratique contre l'abus de la préroga-
tive royale de Votre Majesté par.ladministration provinciale.' Cet abus de la pré-
rogative royale de Votre Majesté s'est 'manifesté d'une manière flagrante par la
destitution violente, précipitée et injustifiable qui vient d'avoir, lieu, de 'Hon.
uge Willis de la cour du banc du Roi en cette province.

Le prétexte qu'on donne pour cette atteinte presque irréparable portée à la cons-
titution, parait avoir été la déclaration faitepar ce juge éclairé et honnêté, d'une
opinion-spr la costitution de la cour provinciale du banc du Roi, opinion qui n'a
évidemment té exprimée que pour expliquer et justifier sa soumission à une
convictio co1siencieuse de-l'inconvenançe de 'procéder sciemment à ladmi-
nistatiou de la justice dans une cour uen organisée, ainsi que la loi l'exige.

Par lacte provincial qui érige cette cour, il a été sagement établi "qu'un juge
en chef avec deux juges puinés y présiderot."-Aucune explication ne peut ajòun!
ter,à la clarté de ette disposition qui te.si évidemment à assurer la sûreté et
a libeit néu sujet; rnais c'est-u» .devoir ,rgent pdur nous de déclarer humble-

ment À Votre: ajesté gue notre devoirnans .dfend de céder aux tentatives que
ai‡ l'administration locale pour nous imposer les etnpiétements dangereni' faits

dans les anrées deïauvais gduvernement arntérieur, en donnant à cette loiune
terprétation qui mnettrait .es droits et- les libertés, les biens et la vie des habi-

tants de etíte province à la disposition d'un- seul juge, lorsqu -est pourvu libé-
lakeet au salaire de trois juges.
L'opiniqo du eavant juge fut coltpinnugguée #ffiellement au gouvernement

local, quelques.semaines avatie commencementdu terme où elle-fut exprimée.



16 ete æ . A ppendice (S.S.S.S) A 1853.

Voyant qu'aucune mesure n'était- prise pour organiser la cour conformément
à la loi, et détourner les conséquences que devait entraîner la persistance dans
l'erreùr, M. le juge Willis se retira-honorablementdune scène sur -laquelle il ne
pouvait rester sans compromettre son caractère dé juge. Dans ces-circonstances,
il paraît que l'exécutif se prévalut de la dépendance du corps judiciaire et que.
M. le juge Willis fut destitué inutilement et violemment de sa charge, parce que,
n'ayant pas été élevé dans les, principes .de P'obéissance servile, il ne voulait pas
céder à une opportunité douteuse et à des exigences illégales.

Nous ne sommes pas insensibles aux avantages de la disposition qui interdit
d'accorder des emplois dans les colonies de Votre Majesté, en Amérique, à des
personnes qui résident ou qui ont lintention de résider dans la Grande-Bretagne;
lPintention nanîfeste de. cette disposition était qu'elle s'appliquât particulière-
mrent (peut-être exclusivement) aux charges qui peuvent étrë exercées par dépu-
tés, et qui sont par. conséquent données au plus haut: enchérisseur; 'mais c'est
avec inquiétude, et appréhension que les habitantà de cetté province ont été té-
moins de la perversion de la loi et de Pautorité, dans le but dangereux de desti-'
tuer un juge dont nous croyons que la seule faute a été l'accomplissement scru-
puleux et consciencieux de ses fonctions judiciaires.

Le même pouvoiir qui a autorisé la destitution de M. le juge Willis,' en sup-
posant qu'elle soit légale, et la nomination de M. le juge Hagerman à sa place,
aurait pu avec plus de facilité créer un juge en chef pour organiser la cour sui-
vant la loi; mais nous sentons que l'énormité de cet dutrage' à 'la-justice du pays
est telle qu'elle nous défend 'de descendre dans des détails dont nous ne pouvons
être informés qu'imparfaitement, parce que la poliiique de l'administration locale
nous prive des renseignements qui nous 'permettraient d'exposer plus comnpléte-
ment toute ceite affaire. Nous"désirons humblement, cependant, déclarer à Votre
Majésté,"quë si la loi n'avait pas donné 'au 'gouvernement:local le pouvoir de
détourner les maux.par lappréhension desquels ils affectent d'avoir été influen-
cés dans leur conduite, nous estimerions ces maux bien moindres que.cette in-
timidation. 'de nos juges. au moyen de -la destruction de la-réputation et de la
ruine injuste de. l'avenir de l'un d'entre eux, par l'exercice hardi et: audacieux
d'un pouvoir arbitraire.

Bien que la constitution dMfectueuse de la cour et Pillégalité de ses actes en
résultant, aient été connus du gouvernement provincial 'depuis le dernier tenue
de la Trinité, cependant, l'administration de la justice n'a pas été délivrée de
ce sérieux embarras par 'l'organisation régulière de cette cour,, et son excellence
n'a pas été avisée de signaler la condition de 'cette branche importante des pou-
voirs de létat.à la législature provinciale oude la recommander à saconsidéra-
tion.' Nous ne saurions par conséquent exposertrop, énergiquement àVotre Ma-
jesté l'injustice, l'inconvenáñoe et l'illégalit'é qu'il y 'a de persister dans le Imain-
tien de l'état défectueux dans lequel se trouve actuellement la cour, et de :repré-
senter à Votre Majesté le devoir sacré que nous sentons nous être imposé"de pro-
téger avec ferameté les. intérêts des plaideurs qui ont souffert du préjudice, soit
parce .qu'ils se sont éloignés"d'une cour qui violait la lol, ou pare'qu'ilsorit été
forcés parla nécessité de céder à cette usurpation de pouvoir judiciaire.'

Dans le terme de'la St; Miehel dernier, notre cour d banedu Roi 'était coi
posée qlue du seul juge Hagerman, alors qu'il a confirmé son' propre jugement
aux assises précédentes, dont il avait été appelé, dans un proeès oâ M. [e juge,
Sherwood'était intéressé-; la décision de ce procès afeait une propriété d'une

* très-grande valeur acquise par ces actes judieiaires extraordinaires dans la cause
de M. Randail, dont linjustice a été depuis longtemps et inutilement un objet
de réparation par la législature et de sympathie publique. C'est de setnblables
actes, de pareilles cours et de pareils juges que le peuple de cette province 'désire
étre délivré. '

1l': '
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Nous avions espéré que la nomination de juges d'Angleterre aurait rétabli le
caractère de la judicature en eette province; mais cette espérance a été grande-
ment' affaiblie lorsqu'on a découvert -que ces' hommes- étaient considérés par le
gouvernement- du jour, comme trop consciencieux pour le régire colonial. Nous
pensons bien qu'on ne trouvera aucun membre du barreau anglais, de capacitë
et de réputation, qui consente à venir administrer.la-justiee'parmi nous, s'il est
sujet à être destituè ignominieusement de sa charge, et·à se défendre én Angle
terre d'accusation qui lui sont' inconnues, portées contre lui sans égard aux lois
du pays et de l'honneur.

,Nous exprimons humblement à Votre 'Majesté notre crainte sérieuse que le sa-
vant juge. qui a été, à un si haut degré, yictiine de la persécution provinciale ne
soit élevé à un emploi plus éininent dans le gouvernement de- Vtre Majesté au
ileu de lùi- rendre sion'. siege sur notre .banc, ce qui .serait pour lui le moyen le
plus efficace de se layer 4le l'affront qu'on a tenté de faire à soi- honneur, et de
re-onquérir, le respect dû aux lois -et à'la constitution dui pays..' Sa réinstalla-
tion dans ées 'fonctions de juge de notre cour.est grande ment désirable pour la
paix et le 'bonhçur de la province, et pour :rétablir la confiancé publique dans
l'administration de la justice.

Au nom de la justice égale, nous sollicitons de plus humblementVotre Majesté
de faire faire une enquête sévère sur la conduite de toutes les personnes directe-
ment et indirectement intéressées dans cette :affaire de- despotisme,:et, comme
seul moyen d'assurernotre tranquillité future,. de. leur faire. infliger la -punition
qu'elles méritent comme. av'iseurs, instigateurs et. approbateurs dans une affaire
aussi odiense.

Si votre 'Majesté est avisée de ne pas écouter hos justes. plaintes contre des
griefs qui 'se sont aggravés.par la patience avec laquelle nous les avons suppor-
tés jusqu'ici, nous serQns obligés de croire que, bien quenous formions partie de
l'empire: britannique, l'on, ne. veut pas que nous ayions part à cette justice égale
qu'on se .vante tant d'administrer à tous indistinctement dans 'la Grande Bre-
tagne.

Nous prions enfin votre Majesté de vouloir bien soumettre cette adresse à la
chambre des communes d'Angleterre, et de lui faire connaître combien nouî dé-
sirons qu'il lui plaiàe regaider 'favoiablement notre prière et rdresser les griefs
dont nousinous plaignons si justement,

(Signé,) MARSHALL S. BIDWELL.
Orateur.

Chambre d'Assemblée 14 mars 1829.

I ' ~N 0 46.
sERvICEs' RE1NDUS A LÀ PROVINCE -PAR M. RA.NDALL.--ADRESSE DE LA CHAMBRE

DAssEMBLE DU H.-C. A SON EXCELLENCE SIR JO1N coLBORN.-
(Des Journaux de lAssemblée, H.-C, 1829.)

Résolution proposée par M.,JOHN RoLPH:
Nous, les fidèles et 'loyaux sujets de sa Majesté, etc. etc., représentons hum-

blement à votre excellence,, que Robert Randall, écuyer, à une .époque où le
peuple de cette province était profondément intéressé à une mesure qui devait
vraisemblablement' devenir loi, se 'rendit. en Angleterre, à la sollicitation d'un
'granidnombre des habitants, pour porter en qualité d'agent une pétition sigée
par eux, exprimant au gouvernement de Sa Majesté les désirs des pétitionnairës.
Le peuple, par ses 'représentants, a cherché à le rémunérer de ses service patri-
tiques et désintéressés, à 'même les.deniers prélevés sur eux pour leur bien-être
et leur bonheur., La disposition faite par la provineà cet effet, par bill, a échoué
dans le conseil législatif, et rious' sommes en conséquence contraints d'en appeler
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à votre excellence pour payer à Robert. Randall, écuyer, la somme de £500, à
même les deniers 'à la disposition de votre excellence, laquelle nous ne. cesserons
de chercher à racheter'

MARSHALL S. BIDWELL, Orateurl
Chambre d'Assemblée, 19 mars 1819.

Cette adresse fut présentée au lieutenant gouverneur par MM.. Rolph et Mat.
thews,.membres pour Middlesex, le jour de la prorogation, et la réponse de son
excellence est comme.suit:

"MEssrEUR :-Les bills qui sont maintenant devant moi pour ma sanction
"'empêchent de donner à votre adresse 'attention qu'elle mérite, mais je la

"prendrai en considératiòn durant la vacance."

N°·57.
»JLL N. 2, PAssE DANS L ASSBMBL,ÉE POUR VENIR EN AIDE A RANDALL.

ID fans la session suivante, l'Hon. Docteur Baldwin, 'et William L. Mackenzie,
introduisirent le bill.suivant, nommant lhonorable Louis Joseph Papineau (alors
orateur de, l'assemblée du Bas-Canada) arbitre et juge en dernier ressort, pour
venir en aide à M. Randall. (Le juge Willis était parti pour l'Europe.)

BILL.
TTENDU que Robert Randall s'est, par sa péti.tion, plaintqu'il a souffert
" des dommages et une grande injustice en conséquence d'un jugement

"obtenu contre' lui dans la Cour du Banc du Roi de cette province, par Henry
" John.Boûlton, écuyer, solliciteur-général de 'Sa, Majesté, lequel jugement 'le
" pétitionnaire allègue avoir été obtenu en contravention aux règles du droit et

* "de. l'équité, ét attendu que la. dite Cour du Banc du Roi ne peut remédier à
cela comme il devrait être fait, et qu'il est en conséquence expédient 'que les

"torts dont se plaint le pétitionnaire: soient lobjet d'une enquête, et-que justice
"soit faite, si après une'enqluête, régulière sous serment il appert qu'une injustice
"aussi grave' que celle dont' on. se plaint a été réellement 'commise: A ces
"cases, qu'il. soit statué, qu'il sera et pourra être' loisible à l'honorable Louis
"Joseph Papineau, orateur de 'la chambre d'assemblée du Bas-Canàda, par et
"en vertu.de cet acte, à.York, dans le district de Home, de s'enquérir de la
" vérité des faits exposés dans la^dite pétition, et pour les fins de cette 'enquête,
"il sera et pourra être loisible au dit Louis Joseph Papineau, en présence des

parties ou de leurs procureurs, ou de tels d'entre eux qui, après avis régulier,
« comparaîtront deyant lui, de sommer et exaMiner. sous serment tous témoins

sùr les faits dont la connaissance sera' jügée:nécessaire pour les fins de la jus-
tice entre les parties, et pour mettre lé dit Louis Joseph Papineau en état
"éclairer.son jugement en faisant son décret ou sès dédrets, comme ci-après
mentionné, et. toute personne convainede d'avoir fait un faux serinent devant
le dit Louis Joseph Papineau, en vertu de cet acte, sera passible de la pénalit

"infligée par 'les lois de cette province aux personnes coupables de pajue.
"Et qu'il soit, etc., Que l'affaire -sudite sera entendue et jugée, et les témoins

"examinés en pleine. cour, et ot tous les sujets de Sa fMajesté auront libre ac-
cès; pourvu toujours, qu'il Tora et pourra être loisible au dit Louis Joseph

"Papineau d emprisonner toute personne pour mépris de cour, pendant une
"péniode d'un mois, et d'iriposer à telle personne une amende d'une somme
"'excédant pas cinquante louis. -

"Et qu'il soit, etc., Qu'il sera, e t pourra être loisible au dit Louis Joseph
Papineau, après avoir entendu le dit pétitonnaire et le, it Henry Johm Boul

.1853.



-ctorm. A ppendie (S.S.S.S.) A 1853.

"ton, et telles autres personnes qui comnparattront ainsi après avis régulier; de
faire tels'décret.ou décrets pour confirmer onu renverser le dit jugement, ou les
procédures sur icelui, ou toutes règles de' droit faites ci-devant par et en vertu
du dit jugement,. de la. manière que, le dit Louis Joseph Papineau le jugera
"nécessaire pour rendre justice entre les parties intéressées dans 'affaire.
"Et qu'il soit, etc.', Que- tout décret fait par le dit Louis Joseph Papineau,
par. et en vertu de cet acte, sera obligatoire 'pour' la personne contre laquelle, ou
en. faveur de laquelle ledit décret sera fait ; et si la personne contre laquelle
le dit décret. sera fait néglige 'ou 'refuse de s'y conformer, il sera' et pourra être
loisible à toute personre intéressée au dit décret, de le faire enregistrer, lequel

"décret, ainsi enregistré, aura la même force et effet que si les parties a'y
"étaient littéralement confôrimées.

'Et qu'il soit, etc., Que tout 'décret fait par le dit Louis Joseph Papirieau,
" sera sous son seing et sceau, attesté par deux témoins, et fait le qu avant le

premier jour de janvier mil huit cent vingt-neuf.
" Et qu'il soit, :etc., Que 'sur" la présentation de tout tel décret susdit,
ou d'une copie d'ICelui au régistrateur de tout comté ou division de comté de

"cette province, dans lequel comté ou division e comté la terre mentionnée dans
dans le dit décret sera située,.et sur un affidavit fait devant tel régistrateur, ou
son député; ou tout commissaire nommé par la. Cour du Banc du Roi pour
prendre les affidavits, de l'exécution régulière du dit décret ou des dits déerets

" devantlteirégistrateur, il sera-et pourra lui être loisible d'enregistrer le dit dé-
cret dans son bureau, et d'en -filer la copie d'icelui ou d'iceux, et 'de demander'
pour tels enregistrement et enfilure la. somme d'un louis.
Et qu'il- soit, etc., Qu'il sera et' pourra étrè loisible au' dit Louis Joseph Papi-
neau d'adjuger contre l'une on l'autre des parties les coûts et' dépens qu'il jugèra

'J ustes et raisonnables, pour le recouvrement desquels coûts et dépens ainsi
adjugés, il sera et pourra 'être loisible àa la partie 'ntéressée d'instituer une
"action pou dette dans toute cour de records de cette province."

VOTES.
Sur la question de sa passati on dans 'lPassemblée, ceux qui votèrent pour

-furent MM. Frangois Baby, Docteur Baldwin, Blacklock, Brouse, Buell, Caw-
thra,.Dalton, Dickson, (de Niagara,)' Fraser, George, Hamilton, llènderson,'Hop'
kins, lHornor, Ketchura,.Lefferty, Longley, Lyons, McCall', Mackenzie, Malcolm,
William Morris, Perry, Randenhurst, John Rolph, Shaver,' Smith, de Durham,
Terry, Thonson, Wikinson, James. Wilsor et Woodruff,-1. Deux seulement
votèrent contre: MM. Bethune et John Wilson,

Le conseil législatif, tel qu'alors constitué, refusa" damender ou de passer le
'bill-~il le rejeta. f

No 59
r. RAN»ALL A M. LE sECaRTAIt ÀtDGE,-sÉ PLA1NT DÉ D:LAI DANs DÉADMIN

TRATON DE LA JDTSTICE.'

Cpie.) You 4 mars 1q80
Mqnieur---'i Phonneur de vous transmettre, pour linformation de son ex
* Voii los Journaux de l'Assemblée, H.-C., 830.
fVoiries Jouuaaux du Conseil Législatif, H.-C., IssO.
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cellence le lieutenant-gouverneur, copie d'un rapport fait par la chambre d'as-
semblée, sur ma pétition relative aux pertes considérables qui résultent pour
moi de la mauvaise administration de la justice publique.

Je ne sauraisdouter que. d'autres personnes ont souffert par la même cause,
mais j'espère hurblement que la patience 'avec laquelle plusieurs ont supportél'injustice ne m'empêchera pas. de réussir dans le recours que je cherche- contre
l'immensité de ma perte.

Le rapport ci-inclus est le résultat d'une' enquête faite par un comité composé
de Porateur -atuel de la chambre d'assemblée, du juge en chef actuel, du capi-taine Matthews, de M.-John Rolphi et de M.' Beardsley.

la suite du rapport de ce comité, le dernier parlement a passé un bill pour
autoriser M. le juge 'Willis- à juger 'la, cause dé nouveau et suppléer ainsi au
manque d'une cour de -juridiction- en équité, recours qui existe en Angleterre'
dans lés causes ordinaires.

Le bill à été perdu au conseil législaif.
Un bill teudant au même but a été passé par la branche représentative de' la

législature' durant la présente session, pour autoriser lorateur dela-chambre
d'assemblée du Bas-Canada à décider la cause. Cela fut'convenu à lunanimité'
moins 'deux voix, ét.encore ap'ès que làffaire eût été priseien mûre considéra-
tion 'tant' au dehors que dans le parlement. Mais le bl fut perdu au conseil
législatif, et je n'ai pu encore obtenir justice.

Je crois fermement que c'est le 'désir fervent dè son excellence que justice
prompte et impartiale soit administrée à tous les sujets de Sa Majesté,- sans dis-
tinction." Et si les obstacles 'qui s'élèvent dans l'aflairé où je suis intéressé sont
dus à la composition du conseil législatif, ou 'à toute autre cause 'à moi inconhue;
j'ose espérer que son excellence exercera sa puissante influence pour les faire
disparaître 'afin que je sois mis à même de faire juger et décider impartialement
ma cause par une cour de justice.'

J'ai. l'honneur d'être, avec un profond respect,
Votre trèsihumble et obéissant serviteur

(Signé,) ROBERT, RANDALL"
Z. MUnaE, écuyer, Secrétaire Civil.

N 60.
SPrON5E bE drR .TOnN cor.BOnNE.

H6T nU GouVEBNEME T

Vork, 25 mars 1830.
Mgnsieur,--A l'égard Iexpos que vous avez transtmis au lieutenant-gouveu.

neur, le 4 mars, avec copië du rapport fait par le comité de la hambre d'assem
blée, j'ai reçu lordre da'ous informer que ces documents ont été envoyés .M
Boulton, pour y faire sës observations et y répondre; mais comme il appert qu'à
vant que M. Boulton puisse etr0 appelé à'faire une investigetipn complète de
chacune des charges que vous jugez maintenant'à propos de produire contre lui,'
et qu'il est entendu que vous aveý produitsen plusieurs occasionsson excellene
requiert que vous me transmettlez, pour son inforration, un exposé de votre
cause, qui fasse connaître 'ditinctement si vos sujets dé plainte sont ontre M
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Boulton comme ayant dirigé votre procès; ou. contre les juges pour une décision
illégale, ou contre le shérif ou l'acquéreur de votre propriété.

'ai l'honneur d'être, monsieur
Votre très-humble et.obéissant serviteur

Z. MUDGE.
gQBERT RANDALL, écuyer, M. P. P.

No.61.
HoNORABLE M. S. BIDWELL A W. L, MACKENZIÊ.

TORONTo, 18 juillet 1835.
Mon cher monsieur,-Le respect qui ést dû à la mémoire du major Randal

m'engsgera' à faire avec plaisir et de bon cour tout ce que je pourrai pour §es
légataires, gratuitement; conséquemment, je vous remets avec beaucoup de re-
mercinhents pour votre libéralité et votre bouté, le billet que vous m'avez envoyé.

Votre, etc.,

MARSHALL S. BIDWELL.
W., L. MAcKprizirE rue York.,

No. 62.
BILL N.. 3.-AOP ET-RA1PPRTé PAR UN COMITÉ' bE L ASSEMBLÉE t9GISLATI E

Du me-C.< POUR VENIR EN AIDE A UANDALL.
[NoTE.--En 1835, W. L. Mackenzie donna avis, dans la Gazette du Haut- a-

nada, qu'il çirésenterait ùn troisième bill pour faire droit aux légataires de R n-
dall; lassembléeIlégislative nomma MM. Thornburn, Mackenzie et Waters, de
'Outaouais, comité spécial sur la pétition'de' Mackenzie, et M. Thorburn in ro-

duisit un (troisième) bill, adopté unanimement. par le comité, pour faire d oit
aux dits légataires, (6 mars 1835,) mais l'avis donné dans la Gazette fut déc aré
défectueuxj

No.63.1
LE MA-OR GIÉNINR4L EOWAN A, M. MACKENZIE.

HÔTEL »W .GOUvERNEMENT,
Toronto, 25 août 1835

Mons*iur,-'ai reçu dulieutenan-gouverneuf lordre de vous transmettre, eu
égard a votre application du 19 du courant, la copie ci-jointe d'uf mémoire de
Stanton-.et la forme de lavis qu'il a été autorisé à adopter, en communiquant
votre intention de présenter une requête à la législature, comme un desaexécuteurs
testarnentaires de feu M Randall.

Je suis, mnonsieur,~ evt~r
Vor bisnt srviteugr.

W. ROWAN
W. L. MAcKENzIE, écuyer, Ste. Catherine.
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STANTON, IMPRIMEUR DU ROI, AU GÉNÉRAL RoWAN.

(Copie.) ToRoNro, 25 août 1835.
Monsieur,-Au sujet de l'avis qui 'doit être donné par M; Mackenzie, dont. il

est question dans votre lettre datée d'hier, je vous prie d'informer votre excel-'
lence -que, dans, une conversation avec M. Mackenzie,, postérieurement à ma,
note No. 1,je ne suis efforcé de lui indiquer aussi clairement que possible ce
que je pensais propre à exprimer en termes ordinaires et usuels les informations
qu'il désirait notifier au public, et qui auraient été énoncées à peu près comme
sit :

A CEUX QUE, CES PRÉsENTES PEUVENT CONCERNER

"Avis public est donné par les présentes, qu'une demande sera faite à lalégis-
lature,à sa'prochine session, par une pétition du curateur de la succession

"de' feu Robert Randall; écuyer, dans le but d'obtenir la passation d'une loi pour
"établir un tribunal spécial pour la révision de certaines procédures devant la
"cour du banc du Roi, par lesquelles les lots (en énumérant:les lots tels que dé-

'signés) octroyés par la couronne au dit feu Robert Randall, en 1819, ont été
"décrétés de vente, ou ont été 'vendus par le shérif.et transportés à d'autres per-
" sonnes;, et jusqu'à ce que jugement sôit prononcé sur cette demande, toutes
"personnes sont prévenues de n'acheter ou louer auune partie des dits 16ts.".'

Si M. Mackenzie eût été disposé à accueillir cette suggestion, ou eût voulu
adopter toute autre formule rédigé par lui, comportant,:en substance, la même
notification au pùblic, linsertion dans la Gazette n'aurait pas souffert de difficulté.

Si l'avis,, suivant la formule suggérée .ci-dessus, yous paraît suffisant pour
l'objet en vue et est approuvé, son insertion dans la prochaine Gazette ne manque-
ra pas d'avoir lieu, suivant le désir de son excellence.

Je suis, etc,
ROBERT STANTON.

No. 65.
LES AVIS.

VIS8.-Le soussigné, agissantomnme excuteur testamentaire de feu Robert
Randall, écuyer,'a intention de s'adresser à la législature à s.a prochaine

session pour faire prendre en considération la pétition du dit Robert Randal, en
date de 1830, et que la chambre d'assemblée fit 'entrer sur ses journaux, deman-
dant la création d'une juridiction d'équité pour le mettre en-état de faire établir
son droit et titre à la propriété de Bridgewater, sur les Rapides au-dessus des
Chutes de Niagara, et l compensation pour pertes essuyées sur la dite propriété
par suite -de la guerre, ou qu'on accordât à ses héritiers tout autre aide qui, après
mûre investigation, serait trouvée juste et raisonnable

W. L. MACKENZI.

L'avis donné avant la réunion de la législature, en 1836, tel que publié pen-
dant plusieurs mois dans la Gazette "du &aut-Candda était en ees termes

"roUS CEUX QUE CONCERIENT CES PnfCsENTEs

VIS public est par le présent donn, que le eurateur la succession de feu
A"Robert Randall, écuyer, pétitionnera la législature, à sa prochaine ses-
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Ision, pour obtenir la passation d'une loi établissant un tribunal spécial pour
la révision de certaines procédures dela Cour du Banc du Roi, au moyen des-

"quelles 950 acres de terre, dans le townshipde Nepean, comté de Carleton, se
"composant des lots Nos. 38 et 40 de la première concession de la rivière Outa-
"ouais, et des abouts des dits lots avec les lots irréguliers Nos. 10 et 11, première
" concession du Rideau; aussi, le lot n. 11, dans la seconde concession, et les
"trois quarts en front du lot n. 10, accordés par la couronne au dit Robert Ran-
"dall, écuyer, en 1809, ont été adjugés pour être vendus, et ont été vendus par
"le shérif et transférés à d'autres ; et tant que le résultat de cette demande ne
"sera pas connu, le-publie -pst averti de n'acheter ni louer aucune partie des
'dites propriétés."

No- 66.,
RAPPORT D UN COMITi SPéCIAL DE L'AssEM3L£IE DU H 1 c., SESSION 1836.

(Note.-Dans la session de 1836, après ample avis à toutes personnes dont les
ntérêts pouvaient être affectésiiar la mesure, uncomité spécial fut nommé par

une troisième assemblée législative du Haut-Canada, se composant de David
Thorburn, écuyer, (maintenant agent des affaires des Sauvages à la Grande Ri-
vière, président ; M. Small, juge de comté, Middlesex, feu M. Mackmicking,
feu M. James Wilson, de Prince-Edouard,'et M. Gibson' de la division sud'
d'York, qui' rapportèrent unanimement, comme suit, (et leur rapport et -le rapport
du comité spécial de 1828,: avec les témoignages pris 'dans ces 'deux. circon-
stances, se trouvent dans le n. 76 des documents sessionnels servant d'appendices
aux journaux de l'assemblée du Haut-Canada, de 1836.)

-No. 76
(Appendice des Journaux de'Assemblée, IL-C., 1836

PREMIER RAPPORT.
Du comité spécial auquel a été renvoyée la pétition de William L. Mackenzie,

écuyer, agissant cormme curateur à la succession de feu Robert Randall,,
de Chippaouais, dans le comté de Lincoln, écuyer, ou la partie de la dite
pétition qui se rapporte aux propriétés de Nepean et de la Chaudière
comté de Carleton.

MEMBREs' DU COMITE.

David, Thorburn, écuyer, président; M. Macmicking, M. Small, M. Jarnes
Wilson et M. Gibson.

"A l'Honorable Chambre d'Assemblée, et., etc., etc.
"Le comité spécial 'auquel a été renvoyée la pétition 'de William Lyon Mac-
kenzie, écuyer, agissant conme curateur à la succession de feu'Robert Randali,

"en son vivant de Chippaouxais, cornté de Lincoln, éeyer, 's'est enquis des su-
"jets qui lui ont été référés, en autant qu'ils concernent les propriétés de Nepean
"et de la Chaudière, et il prend la liberté de sournettre ce qui suit comme son
"premier rapport

"En 1809, M. Randall obtint de la couronne un octroi de mille acres de terre
et un titre de concession de 950 acres, dans le conté deCaleton, dans lesquels
se trouvaient compris des privilèges hydrauliques d'une valeur extraordinaire.

".Les agents qu'il employa pour lui faire obtenir ces propriétés furent feu 'Ho-
"notable M. le juge Boulton, et son fils, M. H. J. Bôulton, ci-devint procureur

générl de cette province, qui puren ainsi obtenir connaissance de lavaleur
"de ces concessions.

"Les cironstances remarquables sous lesquelles les terres de M. Randalifu
"rent sacrifiées, les torts gui lui ont été faits, et les efforts réitérés qu'il a faits

our obtenir justice, sont bien connus du pays
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" En 1828, il s'adressa par pétition à la chambre d'assemblée pour obtenir la"
" justice qu'il était au pouvoir de -la chambre de lui accorder, et il fut nommé un
"comité spécial gomposé de Phonorable M. S. .Bidwell, maintenant l'orateur de
"eette chambre, l'honorable John' Beverley Robinson, juge en chef du Haut-
"Canada- Phororable John Rolph, B. C. Beardsley, écuyer, mnaintenant du
".Nouveau-lBunswick, et. feu -le capitaine John Matthews.

"1ne copie certifiée cette pétition, avec l'intéressant'rapport de ce comité,
".et les témoignages sur lesquels il était fondé, sont ci-annexés, aussi, copie.du
" bill rapporté par son président, 'nommantne cour de juridiction d'équité pour
"rendre justice dans l'affaire, Phonorable juge .Willis devant agir comme-uge.
"La chambre d'assemblée passa le'bill, mais le conseil législatif étant, i faut

croire, opposé au principe de la mesure refusa de.l'amender-il le jeta de
"I ôté -.,M. Randall. s'était antérieurement 'adressé à la cour du banc du Roi,
"mais n'avait pu obtenir le redressement de ses griefs.

"Le . 14 rmars 1829, 'la chambre, d'assemblée vota une adresse à Sa Majesté
relativement à l'administration de. la justice. Nous citons deux paragraphes :-
"Par l'acte provincial qui établit t cette cour,' (le" banc du Roi) il est *sage.
ment pourvu' qu'un .juge en chef, conjointement .avec deux juges- puînés,

"la corùposetoit.' Aucune explication ne' pourrait ajouter à la Clarté de cette
"'disposition, si.évidemnent.nécessaire à la sûreté 'et à la liberté du sujet,..et il
" est deve.au d'une nécessité urgente pour nous de déclarer humblement à Votre
"Majesté que notre devoirn.'ous.défend"de nous' soumettre aux tentatives faites
"par l'administration locale pour perpétuer dans ce pays les dangereux ernpié-
" te'ments faits durant les années où cette province a été asi mal gouvernée,- en
" donnant à cette loi une interprétation -qui mettrait les.droits et les libertés, les
"biens et la vie les habitants de cette province, à la disposition d'un juge,
"tandis qu'il est pôurvu à ce que trois rCeoivent 'un: salaire.libéral."

"'Dans le dernier terme de la 'Saint Miche-. M. le juge Hagerman, seul, cons-
" tituait notre Cour du banc du Roi, 'où il confirma 'son propre jügement rendu aux

assises précédentes et ·qui était alors. contesté, 'procès dans: lequel M. le juge
«"'Sherwood était intéressé, et au résultat duquel était attachée" la propriété de
"biens d'une immense 'valeur, acquis ar moyen dé' césprocédres judiciaires

eétraordinaires dans l'affaire de M. Randall,.dont l'injustice a étê longtemps
"en vain un objet d'assistance législative et de sympathie publique. C'est de.
" telles procédures, de 'telle. cour, et de tels juges que le peuple désire 'avoir

justice."
"En 1832, la chambre des communes du Royaume-Uni s'adressa à-Sa Majesté,

"demandant qu'une . copie' de l'adresse' ci-dessus mentionnée fûtr mise devant
elle. Sa "Majesté lenvoya,. et la chambre ordonna, qu'elle fût imprimée, et
placée parmi ses records, mais M. Randall' n'obtint pas justice.
"En 1830 il pétitionna de nouveau la chambre d'assemblée pour obténir

justice, et un bill fut introduit, la troisième lecture 'ordonnée par un vote de 3â
"ontre 2, et passé par un vote de trente-et-un contre deux, nommant Phonora-

"ble Louis Joseph Papineau, orateur de la éhambre d'assernblée du Bas-Canada,
uge en équité,, pour décider l'affaire. et rendre justie, mais le conseil légisia-

" tif étant, il faut croire, opposé comme aupáravant au principe. du bil, on
4"trouva en examinant ses journaux sur motion de M. Perry, 'qu'il avait été
"ordonüé que la considération ultérieure. de la mesure fût rerise à trois mois

"En 1630, M. Randall s'adressa patpétition à son excellence, Sir John Col
bortne, exposant 'son affaire et faisant connaif tré la procédure suivie par M
Boultôn, rmais sa requête n'eût aucun bon résultat, sa p6tition et la réponse qui
y' fut faite sont arinxées à la présente reqnte.
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" En 1833 il s'adressa au gouverneur en chef,.au même effet: nous joignons
ici la correspondance.
"En 1834, M. Randall mourut, ayant passé près de, sept années de sa vie en

"prison, et les treize'.dernières anées dans de. vains et infructueux efforts.pour
obtenir dans le 'Haut-Canada, cette justice tardive que lorganisation défec-

"tueuse de nos institutions judiciaires, la position intéressée de quelques-uns
'! de nos juges, et le caractère et la composition du conseil législatif lui déniaient.
" Ses exécuteurs testamentaires feu le colonel ThomasHorner et le présent péti-
" tionnaire,. prirent les mesures qu'ils crurent les meillèures, de la part de la
it.succession. Mais le choléra emporta le premier, et il ne fut rien' fait de plus
"dans l'affaire de l propéte de la Chaudière, jusqu'à la dernière session, où
" M; IJackenzie enianda Pintervention de la chambre, laquelle nomma un
" comité, et e blAl fut rappoité une troisième 'fois dans un troisième parlement,

"pour la décison de la réclaniatior confor mmeneût à 'éiuité. Mais comme il
avait été>omis de 1oîner avis, dns une gazette, nu sujet de laffaire, laquelle

"affectait des droits privés, on différa d'adopter des mesures ultérieures'jusqu'à
"la présente.

Après quelqiues difficult('s qant au style et a la teneur de lavis, un avertis-
" sement fut mis dans la Gazel le du iHaut-Canada, et l'affairc est maintenant
"'amenée pour la quatrième fois devant la législature, par pétition.

"La correspondance entre feu 'M. le juge Boulton, M. I. J Boulton et M.
"R andall, à: l'époque où les premiers agissaient comme agents, pour obtenir de
"la couronne. les -propriétés- en questiori, une lettr. deM. MeGillivray de la
" compagnie dni nord-ouest, au 'lieutenant gouverneur Gore;' et une lettre du
"capitaine LeBreton 'et autres, qui désiraient acheter la propi

dière ou partie d'icelle,. sont annexées au présent rapport. ét1. Water, Chmebre
de la chambre -pourle district del'Outaouais, fut prié, l'été- dernier, de s'en-
quérir de la' valeur de la propriété de la"Chaudière, et en la possession de qui

"elle se trouvait ; et votre 'comité a examiné ce monsieur qui est d'opinion
" qu'elle vaut £20,000, et qu'elle devra augmenter considérablement en valeur.

' Dans le parágraphe qui termine le rapport de 1828, nous trouvons le passage
"suivant:-

"Votre comité doit aussi faire observer que M. Boulton conduisait-une-cause
pour lui-mrie contre son propre client, 'et lorsqu'on considère la nature de la
dette, les irrégularités considérables et multipliées, au moyen desquelles le
jugement et l'exécution furent' obtenus, l'immerise 'valeur des'propriétés qui
ont été sacrifiées, et les efforts'dispendieux et inutiles 'du pétitionnaire pour
obtenir une 'révision Lde la procédure et un jugement contraire à celùi qui a
été rendu, le comité n'hésite pas à recommander qu'il soit fait droit à sa
'demande. -Sans compterqu'un des juges était .intéressé, il paraît que la cour
du banc du Roi, si elle met les procédures de côté, nie pourrait pas accorder
l'indemnité suffisante, et par conséquent votre comité a rapporté un bill don.
nant faculté' à' l'honorable M le juge Wilis de s'enquérir 'des faits allégués
dans la pétition et de rendre justice aux parties intéressées.
"Huit ans se sont. écoulés depuis que le bill mentionné dans l'extrait ci-dessus

'ci fut rapporté-le veto d'une autre branche de la législature continua à empè-
"cher que justice fût rendue au requérant, jusqu'à ce que la tombe mit fin à ses

importunités,
Afin de rendre justice à 'ses héritiers,.ce comité fait maintenant rapport d'un

" bill sèmblable à ceùx qui furent passés en 1828 et 1830, et ses membres s'unis-
" sent pour exprimer le désir qu'une enquete judiciaire ne soit pas plus long
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"tmps dUiférée, mais que justice soit promptement rendue à toutes les personnes
concernées dans Paffaire.

"DAVID THORBURN, Président.
"Chambre de comité, chambre d'assenblée,

"30 mars 1836."

No. 67.
* Déliberation du Comité.

JEUDI, 21 mars 18$6.
Le Comité 's'assemble.
Charles Waters, écuyer,.M. P., district d'Outaouais, est appelé et interrogé.
'Question 1. A combien estimez-vous la valeur réelle de 'la propriété.située

dans Nepean réclamée par les héritiers de' M. Randall,.et pour 'laquelle il
a obtenu -un titre de la: couronne, portant la' date · de 1'809 ?.-Réponse. La
valeur de la propriété sur la rivière des Outaouais, comprcnant des,. pouvoirs
hydrauliques de premier .ordre, et' une vaste carrière de' pierre'à. bâtir de la
meilleure qualité, et 'située, 'comme, elle lest dans le" voisinage immédiat de
Bytown, et sur laquelle Bytown s'étendrait bientôt si elle était vendue en em-
placements, est. immense en ce moment, et vu la position admirable de cette
ville, l'augmentation de valeur de cette propriété doit être très-rapide et très-
considérable; ensemble avec la belle propriété située au confluent de, la rivière
Jacques avec la rivière Rideau, comprenant une place à moulin superbe et
d'autres avantages importants, je crois que le tout, si j'en étais propriétaire,
vaudrait £20,000.

Question 2. Avei-vous inspecté et examiné cette propriété. en personne ?-
Réponse Oui.'

Question 3. Les déclarations faites par vous, et qui vous sont maintenant pro-
duites [No. 42. ci-dessus], rie sont-elles 'pas le résultat de recherches. que vous
avez faites personnellement sur cette-propriété ?-Réponse:. elles sont le résultat
de recherches faites par moi -même en personne sur cette propriété.

No. 68.
M. Waters à M. Mackenzie.

BYTowm, 21.juillet 1835.
W. L. Mackenzie, écuyer.

Monsieur,-Je suis ici depuis trois jours à surveiller la propriété de la Chau-
dière et.examiner des plans, etc. Je vois que le capitainc LeBreton posède le
lot No. 40 qui couvre les chutes. C'est où ce sera Bytown même, etil est d'une
grande valeur. Une personne me dit qu'clle donnera £1000 pour3e seul privi-
lége de construire une glissoire sur la chute pour y fairé descendre le bo', 'ei le
lot sera un emplacement 'de ville.

Le No. 8 appartenait au juge Sherwood ; il Pa vendu à tm nommé Peter
Aylwin pour £350 argent comptant,' et il vaut le double.'

Le No. 39, réserve du clergé, est, m'a-t-on dit, entre les mains du gouverne-
ment; il aboutit au pont' de' 'Union sur l'Outaouais; i y trouve de bons
bâtiments, occupés, je crois, par un nommé Firth.'

Votre, etc.
C. WATERS.

A.1853.
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M. Waters à M. McKenzie.-Propriété de Randali dans Nepean.
'LONGUEUIL, 28 eÜlt 181.

W. L. MACKENZJE, Ecuyer.
J'ai été à Richmond, dans le comté de Carleton, et à Perth, dans le comté d

Lanark, et j'ai fait des recherces' dans le bureau deènregistrement à. Richmond
en allant et revenant. .A' erth, j'ai fait des rechchehes dans le bureau du tré-
sorier ainsi, que 'dans le bureau d'enregistrement.de ce comté; je vois que par
Pacte de vente par le shérif des terres du: rnjor Randall dans Nepean, John
LeBreton a acheté lélot No. 40, première concession sur Pl'Outaouais, et l'about
de ce lot, etc ; que Levius P Sherwood, un des juges du banc du'roi, a acheté
les abouts Nos. 10 et 11, première concesson,. et' le lót -No. 10, deuxième con-
cession,, sur'. la rivière Rideaul lequel. est ensuite passé à John LeBreton, par
acte et abandon fait par L. P. Sherwood, écuyer, un des co-propriétaires du lot
No. 40, première concession, et de labout du dit lot, sur lOutaouais, savoir, une
moitié indivise des lots Nos. 10 et 1.1,- première concession, No. 10: deuxième
conéession, sur la- rivière- Rideau, et que l'acte d'échange oýu les actes de eépa-
ration et division furent passés "et échangés entr'eux, et en vertu *de ces titres,
L P. Sherwood est propriétaire de la moitié est du lot No. 40, dans la-première
concession, et de l'about du. dit lot.sur POtaouais, avec un privilége égal sur
quatre 'îles en front de l'abouit, et que John LeBreton possède la moitié. ouest du
dit lot et son about, les îles, etc. Ces' transports paraissent être de la nature du
bail et abandon de Punà l'antre, premièrement, pour les rendre co-propriétaires,
et ensuite pour faire un partage entr'eux du lot-No. 40, dan' la 1ère concession,
et de l'about du dit lot, etc.,, sur P'Outaouais;. ce qui fait voir clairemert ce que
j'avais toujours pensé, savoir, qu'ils avaieit acheté ces 'terres conjointement, à
la vente du shérif;'le lot No. 40, etc., sur l'Outaouàis, vaut en réalité, et il erait'
facile d'en retirer £10,000.. Il comprend des chutes d'eau qui valentîls roitié
de cette somme.' Le pont de l'Union qui traverse l'Outaouais s'appuie sur' ce
lot. Pour les ventes faites sur, l'about du dit lot, vous en trouverez la désignation
dans le memòrandum ci-anexé ; 'ily a deux emplacements-ou pouvoirs hydrau-
liques, dont l'un (un acre,) a. été transporté par' L. P. Sherwood, écuyer, et'
Charlotte, sa femme, à Sa Majesté le' Roi George' IV,. 'sur lequel est placé un
bloc de bâtiments, à lextrémité du pont, oonstruits par le gouvernemen , mais
maintenant inoccupés. Ce' sont les býtisses -que j'ai mentionnées précédemment,
et qu'on supposait être sur Pautre lot; ce lot et les .pouvoirs hydrauliques sont
certainement les propriétés qui ont, le plus de valeur dans toute cette partie du
ýHaut-Canada.

Le lot No." 10, dans la seconde concession, rivière du Rideau, contient une
bonne place à môulin sur la rivière Jacques, qui se décharge dans le Rideau;
les abouts Nos. 10 et 1 couvrent lernbouchure de cette rivière, et ont leur front.
smr la rivière du Rideau. Ces lots, ainsi que le'No. 11 de la seconde concession,
valent, dans mon opinion, de 40 à 50s. .lacre; lés terres sont bonnes et les pou.
voirs hJdrauliques puissants; 'le lot No. 40, première concession, e:te., sur l'Ou-
taouais,' pourrait devenir et deviendra'de'fait.et nécessairement une continuation
de laville de. Bytown, qui sera, dans quelques années la ville la. plus inportante'
du LHant-Canada.

Il n'y a personne sur les lots situés sur le Rideau. I y a des squatters su le
lot Nô. 40, sur l'Outaouais; mais je ne vois pas qu'il y en ait sur les Nos. 39
ou 3s, (Outaouais.)'

N.B.-Le second lopin de terre vendu sur l'about du lot No. 40, sur l'Outa-
Oetais, est comme suit :--premièr mnent, de John LeBreton sur la moitié, est un
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privilége d'eau et de.site, etc., à Samuel Stacey et George Lyman Bellows, tous
deux étrangers. .Samuel: Stacey a ensuite vendu son droit au :dit Géorge L.
Bellows ; puis George L. .Bellows a vendu à ·Henry Stacëy, lequel Henry Stacey
a vendu à Henry Chùrch, puis Henry Church a vendu à Matthew Cormell, de
Bytown,·décédé depuis; c'est aussi 'loin que je' puis '-tracer des, ventes et des
titres dans le district de Bathurst; 'c'est. une transaction aussi extraordinair
qu'elle-est compliquée. -,,Les actes dé transpQrt paraissent comporter quittance,
circonstance qui fait douter du titre. L. P.' Sherwood et sa femme ont vendu.
l'acre au roi en. 1829, lé 24 février.

M Henry Sherwood a prétendu avoir vendu le lot No.".30 première conces
sion, Outaouais, a reçu une somme d'argent.et en a.donné.quittance, mais il n'a
pas passé titre. Ensuite, lPhonorable L. P. Sherwood a vendu 'le même' lot,
suivant ce que j'ai- appris,, à Peter Aylwin, pour $ -,400, mais je ne trouve au-
cune archive ou acte qui le constate. Il y a du mystère dans cette vente ce lot
vaudra bien vite £10,000, s'il ne les vaut déjà.

Viotrei etc.
C. WATERS.

_No. -70.
Bi1 No. 4, passé par la Chambre d'Assemblée du H.-C., pour venir en

aide à Randali.
NOTE.-M. Thornburn, pour le comité, introduisit alots un (quatrième) bih

pour faire droit aux héritiers dé Randall,.lequel fut adopté par un comité, de
toute la chambre, à une majorité de 28 contre 10,- et à sa troisième lecture il
passa sans opposition. Ce bill était semblable aux trois autres qui l'avaient
précédé, excepté q'il nommait l'honorable R., A. 'Tucker, -qui avait- éé juge en
chef de Terreneuve, et ensuite membre du conseil exécutif de sir'tGeorge Arthur,
(conservateur irès-prononcé) oomme arbitre et juge en dernier ressort, pour dé-
cider l'affaire.

Le conseil législatif, tel qu'alors constitué, ne chercha pas à amender le bill
-il le jeta de côté-il refusa de faire droit, et ne donna aucune raison de son

refus. L'assemblée' enregistra. dans ses journaux le rapport et les témoignages
qui oecupent 31 pages in-folio. L'année suivante (1837) -survinrent les troubles
politiques qui firent exiler plusieurs membres' des législatures des Canadas, et
empêchèrent le pétitionnaire de orendre des mesures ultérieures pôur s'acquitter.
di devoir qui lui avait lété confié. Le cólonel Thomas Horner, M.P.P., pour
Oxford, l'autre personne qui agissait comme exécuteur, mourut du choléra peu
de mois après le décès de' M, Randall.)

N.71.
Légatairésisidat aux Etats-Unis..'

Messrse. FILLîxoE, LALL 't HAvTiN, à W. L. MacKIaitzte.
(Copie.') BFFALo, 9 Fév. 1853

A l'honorable W. L. MaCKcE1zrll
4Monsieur,--Nous apprenon que vous êtes un des executeurs testamntaires

" de feu 'Robert' Randall, ci-devant de Chippawai Haut-Canada. Nous avons été
"priés, par Gerard Wilson.et sa soeur, de Baltimoreet par.les' représentants de
"Randall Walis, de nous enquérirde 'létat de la succession. Nous smnmnes
"Wiformésque vous êtes le seul exécuteur testameitaire qui ait fait quelque chose
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"en vertu du testament. Auriez-vous la bonté de nous écrire aussitôt que vous
<'aurez reçu la présente, et de nous donner toutes les informations relatives à la

uccession et au réglement des affaires d'icélle, que votre mémoire pourra vous
"rappeler, ainsi que les papiers que vous avez'à',v.otre disposition. D'après ce
"que nous avons ·pu connaître, nous sommes portés à croire que M. Randall a
" été béancoup maltraité durant sa yie'par le parti du:gouvernement.

' Veuillez.adresser votre réponse à M. Fillmore, M. C., Buffalo.
Nous sommes, avec respect,

"FILLMORE, HALL ET HAVEN."

[W. L. Mackenzie' donna les renseigr ements que sa position lui permit alors
de donner, et le 14 avril, promit d'autres informations.]

M.. FILimoRE répondit
L'Honorable MILLAAD FiLLMORE (président actuel des E. U.) à W. L. Mac-

KENzIE.
(Copie.) " WAsrINGToN, 20 avril 1838.
"Honorable W. L. MACKENZIE.

"Monsieur,-jai reçu votre'lettre du 14. Je rne ilatte qu'il vous. conviendra
de donner à mes associés les renseignements qui vous ont été demandés. Vous
pourrez me les adresser à moi, à BÎffalo, et si je ne m'y trouve pas, ils leur

* parviendront.
"Votre, efc.,

"MILLARD FILLMORE."

No. 72.
Opinion de L'Honorable R. Baldwin.

LlHornorable R.- BADWJN M. J. H. CULP.

TORONTO, 13 juillet 1888
Cher monsieur,-Je serais heureu de pouvoir procurer à la famille de M.

Randall tous les services professionnels en 'mon 'pouvoir, dans la poursuite des
droits qui pôurraient lui avoir été ravis injustement.

Il me serait, cependant, impossible, vu mes autres engagements, de laisser la
ville dans ce moment, et, réellement, je me rappelle si peu l'affaire dont il esi
question dans votre lettre, qu'il me faudrait y consacrer -beaucoup plus de temps
à des recherches avant de la s-oufrmettre à la considération de qui que ce soit,
que je n'en pourrais donner à présent: Elle a été, je crois, le sujet de qu lque
rapport parlementaire ;-s'il en est iusi, on pourrait en faire. 1esujet d'une.
adresse à Lord Durham. Mais si on veut en'faire une affaire tout à fait judiciaire,
vous comprendrez, j'en suis sûr, que la chose ne peut se faire sans beaucoup de
temps et de travail.

Lord Durham, comme de raison, ne peut pas changer l'état légal des partiés.
Il serait done inutile*. de s'adresser à sa seigneurie pour cela. Pour tout autre
objet, le rapport parlementaire, que je n'ai cependant' pas par devers moi à pré-
sent, pourrait 'suffire, je pense; au moins si l'affaire a été considérée sur toute
ses faces, comme je le présume.

J'ai Phonneur d'être, cher Monsieur.
Votre obéissant serviteur

ROBERT ;BALDWIN.
M j. Culp, Drumniondville.
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Demande du Juge Sherwood de partie de l'Ile Amelia.
(Copie.) TonoeTo, 21 mai 1840.

Monsieur,-J'ai l'honneur d'accuser la réception de votre lettre du 14 du cou-
rant, au sujet de ma' dmande d'une partie de l'ile Amelia, '. aux chutes de la
Chaudière, rivière des Outaouais.'

J'aimerais'à avoir un permis d'occupation de. la partie inférieure de l'le (en-
viron cinq-huitièmres d'un 'gere)'jusqu a ce que je puisse obtenir un titre du 'gou-
venement, soit en obtenant la concession, ou en l'achetant, conformément à la
copie de la minute du' conseil exécutif que vous nentionnez et que vous avez
eu la bonté de m'envoyer.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre humble et' obéissant serviteur,

L. P. SHERWOOD.
L'Hon. R. A. Tucarn, Sec. Prov.

). 74.,
Le Juge Small à M, Culp-sur l'administration 'de la Succession

Randal.'
TQRONTo, 27 octobre 1840.

Cher Monsieur-Votre lettré du 20 m'est parvénue, et je m'empresse de vous
informer cn réponse que rien na encore été fait en conséquence d'une difficult6
qui s'est présentée, relativement à M. McKenzie qui,'quoique hors la li, n'est
pas cependant privé de son droit d'exercer la chargé d'exécuteur-La cour de
vrification refuse par conséquent d'intervenir,·à moins qu'il ne consente àaban-
donner sacharge. d'exécuteur. Je ne perds donc -pas tout à fait l'espoir de pou-
voir convainére; la cour qu'il ne peut y. avoir od'objection à ce que vous soyez
nommé durant l'absence de M. McKenzie; si je pouvais réussir, c'est tout ce
qu'il faudrait. Je vous écrirai aussitôt que la' questioni sera décidée ; je vous
aurais écrit plus tôt, mais j'espérais toujours être en état de vous faire connaître
le résultat de nies 'efforts.

Je demeure, etc.
JAS. E. SMALL.

ENDosEMENT.-Lettre de James E. Small, écuyer, relative à la succession
Randall, en date du 27 octobre 1840.

Le Juge Smal à M. CuIp-'sur l'administration de la Succession
Randali.

TooTo, '20 rmai 1841.
Monsieur,.-'ai sous les yeux votre lettre du 17, et"je regrette dé voir que

vous n'avez pas été informé. de la décision de la cour de chancellerie dans votre
affaire.' J'avais donné instruction au jeune monsieur eonplyé dans rn bureau
de vous écrire 'à 'ce sujet il y a environ trois mois, et j'étais sous'inpr ssion
qu'il Pavait fait., Je' dois maintenant vous dire que ni la cour de vérification, ni
la cour de chancellerie n'interviendront pour nommer un autre exécuteur ou
plutôt un admninistrateur au testament annexé, du vivant de Wm L. Mackenzie,
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sans.son désistement de la charge d'exécuteur. La seule chance de réussit serait
de s'adresser à la cour de chancellerie pour obliger M McKenzie à procéder
comme exécuteur ou à abandonner sa charge, et dans ce cas, il n'aurait d'autre
alternative à choisir que la.dernière. Si vous vous décidiez à adopter ce moyen,
faites-le moi savoir immédiatement'

Votre -etc.
JAS. E. SMALL.

M. ISAA H. CULP.

No. 76.
MM. Turner, Gwynne et Bacon a M. Culp.

M.. IsAAc CuLP,-Drummondville
Cher Monsieu-,-Vous recevrez sous ce pli les lettres d'administration de feu

Robert Randall. 'Vous remarqerez que la cour de vérification n'a pasexigé de.
cautionnements comme dans les cas ordinaires.

A légard de la dernière clause de votre lettre, dans laquelle vous dites que.
C. E. Campbell, écuyèr, de Niagara, est l'homme d'affaires.chargé des transac-
tions que vous pourrez avoir avec nous plus tard, nous ne savons trop ce que
vous. voulez dire. Vous avez bien voulu nous retenir et nous informer spéciale-
ment que nous devions agir'comme principaux dans les procédures que vous avez
intention d'adopter; et si après cela vtre intention était.que nous n'agissions.
que corime agents, nous prenons la liberté de vous dire que nous ne pouvons
accéder à cette proposition. Si toutefois vous entendez que nous agissions comme
principaux, mais que nous recourions à M. Campbell pour les renseignenients
dont nous pourrions avoir besoin, nous emploierons avec plaisir tous nos efforts
en votre faveur.

Nous sommes,' cher Monsieur,
Vos obéissants serviteurs,

TURNER, GWYNNE ET BACON.
Toronto, 6 février 1844.

ENDOSSEMENT.-M. Isaac Culp, Drummondville 'Canada.

No. 77.
Avis de l'Exécuteur. au Public, relativemnent à la propriété de NepeaU.

BY¶owN (HAUT-CANADA), 28 septembre 1850.
liens de la succession de feu ROBERT RÀNDALL, dans HULL et NEPEAN.
YANT'.remarqué des avertissements daps les journaux' de Bytown, et reçu
des exemplaires d'affiches' concernant les biens de feu 'Robert Randall,

écuyer, M. P., relativement à des ventes proposées, ou à ladministration des
dits biens, je donne par.le présent avis que personne n'est ni n'a été autorisé par
moi à transiger aucune affaire relativement à la dite succession, et que les con-
ventions., qui seront faites sans mon concours seront déclarées nulles et' non
avenues.

*W1LiLAM L.rMACKENZIE,
Exécuteur.

Toronto, 28 septembre 185<0.
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No.78.'
Le lot No, 40, Nepean.-Sa valeur. Comment' mis en vente.-George

Malloch, Ecuyer.--Son Témoignage.
Le pétitionnaire, dans une action plaidée aux assises de- l'automne dernier, à

Bytown, s'enquit d'un des :frères de l'HIon. James Morris, qui était présent à la.
'vente des propriétés de la Chaudière, à Brockville, mais apprit alors qu'il était dé-'
cédé. Pendant que George Malloch, écuyer, était examiné comme témoin de la
pa-t des' héritiers et légataires dujuge Sherwood, 'le 'pétitionnaire suggéra à M.
Lyon, M.P.P., alors conseil dans 'la cause, de lui demander s'il connaissait quelque
chose de. l'avertissement relatif à la vente du lot No. 40, Nepean, sur l'Outaouais,
ou s'il.était présent. à cette vente. Il répondit qu'il ne 'se rappelait pas d'avoir. été
présent à la vente, bien qu'il pût y avoir été présent ;' que le juge Sherwood, avant
la vente du lot No. 40, l'avait envoyé -à la. Pointe Népean' pour constater la valeur
réelle de ce lot.; qu'il supposait, riais qu'il ne le savait 'pas, que le lot avait été an-

'noncé dans le V. C. Gazette pour être vendu, mais'qu'il ne s'ensouvenait pas;
le Brockville Recorder fut fondé vers ce temps-là,; le témoin ne se rappelle pas
avoir vu aucune annonce relative à la vente.des propriétés de Randal dans ce

'journal,' quoique la chose ait pu avoir lieu.

" No.79
Lettre de l'Avocat de Randall en 1821, sur les moyens à adopter

dans l'affaire.
BaArDFORD, 24 janvier 1853.

Cher monsieur,--Vendredi dernier, M. Thaddeus Smith est passé chez. moi, et,
m'a dit que vous me demandiez de faire les suggestions que je croirais utiles dans
lfaaire dë Randali. J'ai 'lu votre 'pétition que vous m'avez envoyée, et je suis
convaincu que si. vous pouvez seulement obtenir que l'assemblée législative agisse..
avec la même fermeté et le même..esprit de justice que notre chambre d'assemblée
du Haut-Canada, lorsqu'elle s'est"occupée de cette question, je n'ai aucun doute que
cette iniquité ne soit 'traitée comme elle le mérite. Si vous n'avez pas pensé à,
mettre dans le bill une clause' à Plefet que le statut des prescriptions (limitaton)
ne soit pas une fià de non-recevoir à 'action'que la succession pourra porter, il est
nécessaire que vous -no Poubliez pas, afin que le, recours que pourrait accorder la
.législature.ne soit pas rendu illusoire par le statut des préscriptions" Cest tout ce
qui me vient à lidée dans le moment.

Je demeure votre obéissant serviteur,
ALEX STEjWAtRT.

W. L MACKENZIi, écuyer M.P.P., Toronto.L . W

13
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TÉmoirNAGEs PAR ÉCRIT mis devant le Comité Spécial sur les affaires de
ROBERT .RANDALL, Ecuyer, décédé, en autant qu'elles se rapporteût au
Lot des Réserves du Clergé No. 39, Concession A, dans Nepean.

No. DA'I

1 5 octobre

2
3
4

6
6

7

18
9,

10

21

12
13

14

15

16
17

18

19

2021J
22

24

25

25 février
19 mai
23 juillet

13 novem.

15 avril,

21 do

6 février

3 janvier
24 avril

2 do

21 aoùt

22 do
do do

8 novem.

do,

6 février-

11 octobre

1l decem.

28 . do

2 novem.

- do

E.I _ _ SU J ET.

1807.. Pétition de Randall, pour bail du lot 39, 1ère concession, et du lot 39,
concession A, Nepean.......... ................

1809.. Bail do Randall pour le lot 39, 1ère con., A, Nepean ... .........
1821.. fleward à Randall, au sujet d'arrérages de rente. ............
do . Le procureur-général Robinson à D. Cameron, pour preparer une coin-

mission concernant les arrérages de rente ........
.Pétition de Randail, demandant à payer rente,..... ..........

1823.. 13urke au col. Cockburn, transmettant et recommandant la pétition de
Berrie pour un acre du lot 39, adjoignant Richmond Landing....

.1824.. Burke certifie que Firth a obtenu par l'entremise du gouvernieur per-
mission d'occuper le lot 39, 1ère concession...............

do .. , Burke à Firth, transmettant des extraits comme il est mentionné pluis bas.
.1er 'Extrait, Hillier à Burkée, désire que Firth envoie la pétition pour

39; en attendant il péut:occuper.. ..................
.2nd Extrait, Hillier 'à Birke, pense quil .ne peut y avoir d'Objection

. ce que Firth entre en possession.. ................
1830.. Le lieutenant-gouverneur, par le secrétaire Mudge, pense qu'il n'y aura-

aucune objection à renouveler le bail de Raridall, si l'on a pas be-
soin de la terre pour le service public....................

1833.. Pétition de Randall pour renouvellement de bail........
do .- Ordre en conseil, refusant le renouvellement, la terre étant indispen-

sablement nécessaire pour le service public."............
do .. H. J. Boulton au capitaine Bolton, .1. R., commandant à Bytown, traite

de pure nullité le bail du col. By à M. Firt..............
do .. Le commissaire P. Robinson, sur une pétition de Firth, que le lot est

nécessaire pour des " fins publiques." . .............
do . Le secrétaire Rowan à Firth, transmettant copie dela réponse ci-dessus.
do .. James Talbot à Isaac Firth à l'égard de s pétition et de la reponse

défavorable......'.......... ....... a
do .. Le colonel Elliot certifie que Firth a eu la permission de lord Dalhousie

d'occupèr une partie du lot 39, dans la 1ère concession de Nepean.
do .. Pétition de Firth pour bail du lot 39, lère concession, Nepean, (partie

du lot ?)........... ........................
1834.. John Beikie à Firth, communiquant l'ordre en conseil, la pétition n'étant

pas exaucée (implique que partie seulement du lot était demandée).
1838.. IRapport'de Sullivan, sur une 'autre pétition de Firth, pour le lot 39,

que le pétitionnaire n'a. uédne réclamation ...............
1839.. T. McKay à Rochester, que rien ne peut être fait tant que la question

des 'réserves ne sera pas réglée."....... ... ...
1840.. Andrew Tod à Firth, à l'égard de sa pétition.-Il dévrà être disposé

d'abord des réclamations de Randall et de Berrie...........
1844.' Rapport des inspecteurs des réserves ldu clergé, Chitty et Roberts, mon-

trant Rochester en possession du lot 39, 1ère concession, et trois
occupants sur 39, concession A, l'ún des trois, McLachlin 'est dé'
clare en: possession, avec recommandation de payer Banning et
Dôorin pour leurs deux chantiers....... ....

do .i.oberts, par lettre, donne des raisons pour lesquelles il pense que Ro-
chester devrait -être dclaré en posseesion du lot 39, con. A....
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(B.)--(Continatiion.)

No. DAI

26 
et>

27)
28
29
30

31
32
33

34

35

36
37

38

39

40

41

42

43
44

45

46
47

48

49,
50

51

52

53,
54

29 novemb

21 octobre
20 juin
28 avril

3 sept.

12 do

16 do'

do do.

19 do
26 do

do do

27 do

3 octobr

de do

4 de

6 do,
9 do,

do do

-, dé'
12 février

,4 de

12 do
17 do

24 rmars

27 do

21 mai
22 do

E SUJET.

.1844.. William Stewart transmet la pétition de Rochester pour les deux lots,
déclare qu'il a acheté de Firth.......................

1845.. T.Durie, transmet des aflidav.jetc., produita par Rochester et McLachlin
1844.. 1o. Assignation de Francis Laducere à McLachlin .........
1838b. 20. Acte par.lequel Firth s'engage. à transporter son titre à Roches

térýs'il peut en obtenir un.. .......................
1845.. 3o. Charles Henry, affidavit qu'il a loué la maison de Rochester....

do .. 40 James Johnson, que Rochester a exercé le droit de proprité...
do .. 50. Duncan Stewart, que Rochester n'a pas fait de travaux sur le lot

39 concession, A, Nepean...........................
Donald McGregor, que Rochester n'a pas fait de travaux sur le
lot 39, concession A ...............................

do .. 7o. James Skead, que Rochester n'a pas fait de travaux sur le lot 39,
concession A....................................

do .. 8o. George Rochester, que Laducero était le locataire de Rocliester.
do .. 9o. C. Waugh, qu'il a eu permission de Rochester de prendre des

pierres sur le lot 39, concession A, etc ..................
do looz, F. arkes,:qu'il a eu permission de prendre des pierres, mais ne

spei e pas si c'est sur le lot 39, concession A, en particulier...
do . 11e. . Burns, a eu permission de Rochester de prendre du bois sùr

'about ........................................
e d.e 12o. William McLachlin, rapporte diverses conversations qu'il a eues

avec son frère ... ...............................
do .10. -B. Rathwell, exposant certains faits à l'appui de la réclamation

de Rochester.... .... ............................
do .. 14o. P. MeGauvern, savait que Rochester permettait de prendre des

ierres, etc.a............................ ........
do .. 15o. J. Perkins parle de ce qu'il a entendu dire...............
do .. 16e. James Itochester, que Laducere a bâti avec la permission de Ro.

chester, etc.,'et lui payait rente..,............ ...... .
do .. 17o. C. T. Baines, eipploye par Rôchester pour faire valoir sa.récla-

'mation................. ...-..... -......--..-

1841.. 18o. Bail de Rochesterà Èianning.. . ...................
1846.. 'Rapport de M. Bouthillier, recommandant qu'il soit permis à Rochester

d'acheter là lot 39,. Ire concession, et que le lot 39 concession A,
soit vendu à lencan......................... .

de .Pétition de Strong, demandant que ces lots soient réservés pour l'égli
d'Angleterre à .. . ..wn. ;.

do .-.'Rapport dfavorable.deM. Bouthillier sur la pétition de Strong.
do . rdre en conseil,. ordonnant que chaque lot soit vendu separement à

Rochester,-39, dans la ire concession, en vertu des régementa
des réserves du clergé, et 39, concession A, en vertu de l'acte des
terres, sect. 25 ......................

do . Pétition de McLachlin pour acheter le lot 39, concession A à £15 par
acre ........... ................. ......... .

do . Lyman Perkins, pétitioni pour acheter eI lot 39, concession A, à 15,
paracre. ..................... . ......- ••

dé .0. R.. Gowan,'demandant que la vente à Rochester soit coieplétée...
do .. Rapport de M. Bouthillier, que la vente A Rochester, On vertu de l'ordre

en conseil du 7 février, a'été suspendue, en conséqueine du né-
morial de Strong du 23 mars (manquant)' et des délibérations de
l'sieiñblée législative, Mnais l'opposition ayant été retirée, colnme
il en est informó par MI. Gowan, la vente, pôurra être etécutée.
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(B.)-(Continuaion.)

76 i
17

78
79
80 j2

No.

56

-57

59

60,
61
62
63
64

65

66,

67
68

639

70

71

72

73

74

DAT E. .USUJET.

20-22 juin 1846.. Ordre en conseil, rescindant l'ordre antérieur'du 7 févrer,--ne recon-
nait aucun droit à Firthr-ordonne que le lot 39, 1ere concession,
soit vendu à l'endan,Rochester devant recevoir la valeurdes travaux
qu'il a fait dessus,--et que le lot 89, concession A, soit arpenté et
divisé en lots de ville, 'à la commodité des habitants de Bytown et
soit vendu aussi à l'encan ...... .....................

24 do do .. Pétition de Rochester, demandant que sa prière soi considérée de nou-
veau, et mentionnant le montant des travaux..............

1 juillet do .. Ordre en conseil, déclarant qu'en conséquence des travaux faits sur le
lot 39, 1 ère concession, Rochester aura permission de l'acheter, au
montant qne l'évaluera l'agent du district, et que l'arpentage et la
vente du lot. 39, concession A, s'exécuteront suivant l'orde en
conseil du 20-22 juin........... ..................

13 do do .. J. Durie, agent du district, faitrapport que l'évaluation du lot 39,,1ère
concession, faite antérieurement par les inspecteurs est suffisante.

15 do çlô .. Instructions -à M. Bell, pour l'arpentage duføt 39, concession A,
Nepean, en lots de ville, etc.. ...... ......

19 'août do .. Robert Bell fait rapport d'un arpentage préliminaire..........
24 'do 'do .. Nouvelles instructions ' Bell pour compléter l'arpentage.......
16 septemb. do ., Robert Bell fait rapport qn'il a complété l'arpentage...........
13 juillet do .. Isaac Firth, qu'il a vendu les detx lots à Rochester en 1834.

....... Isaac Firth, certifie qu'il a vendu les deux lots à Rochester en 1836
(point de date)'...... ................. ...........

25 septemb. do . Ordre en conseil expose les motifs de l'ordre en conseil du 1er juillet,-.
récapitule la réclamation de Firth et lui nie son droit in toto à l'uni
et ù l'autre lot, mais ne volt aucune objection permettre à Ro-
chester d'acheter, au prix que vaudront les lots de ville, lorsqu'il
sera fait rapport.... .............. I................

8 décemb. 1847. . Ordre en conseil,- ordonnant que les lots -de ville, tels qu'évalués par
l'agent du district, soient'mis envente... ...........

4 janvier 1848.. Annonce de la vente des lots de ville (Canada Gazete, 8 janvier 1848.)
17 do do .. Pétition de Rochester; se plaignant de ce que les lots ont été mis en

vente-sans qu'il en aithté informë, en vertu d'an ordre en con.
seil du 25 septembre 1846,-denyande que la'vente soit suspéndue,
etc............ ...........................

à2 do do-'.. Rapportleo Bouthillier, renvoie à un ordre en conseil du 25 septembre
1846.............. ....

28 do do Ordre en conseil, ordonnant que la vente soit suspendue jusqu'au lr
mai suivant, permettant A Rochester d'acheter durant cet inter-
valle, au prix des lots de ville, à défaut par lui de 'ce faire, la vente
devant se faire.... .............. .......

8 février do . William Stewart à J. A. Macdonald, cornmissaire, 'de la part de Ro-

Io do do .. Pétition' de Rochester, se-plaignant de l'évaluation deà lots de ville
comme étant excessive, etc.........................

n -do ' do .. Philip Roberts, accuse sn. collégue Chitty; de conduite corrompue'..
20 avril do .. J. H Price Rochester, l'informant que îa vente est suspendue en

conséquence de la réclamation de Sparks, et e l'ordre-en conseil.
5 janvier 1850:. A. J. Russell à John Durie, appelle son attention ur l'état de détério.

ration du lot 39, concession A ......................
20. février do .. J. Dutié appelle l'àttention des commiésairesur le sujet........
1 mars do,.. J. H. Price, cormmissaire, à Durie, que l'ordre en conseil du 28 janvier

1848 peut ett mis à'efet en faveur de kochester, pour la' partie.
9 vrl'd . .non-reclamée par Sparks ...... ..... . .

9 avril d4 . .Durie à Rochester lui faisant cette'ofre...................
0 juin do Rochester à' Durie, demandant que sa première pétition soit prise 'en

considération . . ... .... .....

8 do do .. Duie au commissaire soumet la réponse ci-dessus, et dit que la valeur
du lot comme fermé est moindre que celle des lots.de ville.....
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B.-(ContinuaUon.)

81

82

838

841

* 7

88
89

90

91
92
93
94
95

'96

97
98

99

100

'loi

102

103
104

105

106

107

DATE.

3 février 1852..

21 do do.

23,juillet do

28de do.

4 août 1852..

5-7 do do..

4 do do..
9 do do ..

il do do0..

1i do do..
18 do do'..
do du do..
19 do do..
- do do..

24 do'

26 do
30 do

do do

4 sept.

do de

6 do

14 do
12 octo

11 do'

br

do do

do ..

do
do-

do..

do

do

do'

do'.
e do

do ..

do..

4 fév.et 24 m. '27I

SU J.E T.

Malloch à,Rochester, pense que l'afikire. est très-claire et offre son
-assistance l'. ........ .. . . . .

Rochester appelle encore l'attention du commissaire sur le sujet (avec
copie ide la réponse, mme No.)... ..................

Pétition de Rochester, présentée par lui et Malloch, exposant de Don-

veau sa réclamation.................. ...........
Aumond et Egan, certifient que le lot 39, cone. A,-est occupé par Ro-

chester quiy a bâti une maison et défriché dix ou douze acres..
de terre .......... ............................

C. Tarbutt, Mem., montrant que le département a agi à l'égard du
lot 39 ire conc. et du lot 39 conc. A, comme à 1'égard de tous
lots contigus situés dans d'autres concessions............

Rapport du commissaire sur la pétition de Rocheter,'faisant'l'histoire
de cette affaire, et montrant que tout ce' qui-a été accordé jus-
qu'aujourd'hui ça été la permission d'acheter les lots de ville à
leur pleine valeur................... ............

Ordre en conseil, permettant à Rochester 'd'acheter tout. le, lot à 0as.
par acre, avec intérêt depuis 1848 ....... ......

Rochestèr s'adjoint Malloch comme intéressé.................
Le commiseaire au département des travaqax publics, demandant quelles

réserves sont nécessaires..........................
Le secrétaire des Trav. Pub. répond qu'il ne' doit pas être fait de con-

cession, parce qu'on a en vue des travaux..............
Malloch et Rochetter demandent une.patente....................
Robert Bell, désignant les rèserves indispensables pour le service pub.
Daniel McLachlin, M.P., que.des réserves sont indispensables ... . .

Andrew Russell,Mem.,sur l'imnportancede la navigation de l'Outaouais.
Ordre impérial en conseil,:extrait montrant que le droit.d'achatne pou-

vait s'étendre qu'en faveur des occupants de réserves du clergé
dont l'occupation datait de 5 ans anterieureinent à 1841.

Rapport du commiss., montrant qu'il n'existe aucun droit d'achat, ue
le lot est nécessairepourle serv. pub..et qu'il devrait être réservé.

Pétition de 13 habitants de l'Outaouais en faveur de Rochester.
M. Lee à M. Spragg, s'informant comment certains lots dans la conc.

i A, Nepean, sont concédés .......... .........
M. -Spragg, en 'réponse, montre que les lots dans la conc. A, sont dési-

gnés séparément..................... ............
Pétition de 32 marchands de Bytown, engagés. dans le. commerce de

bois, exposant que ces réserves sont indispensables au service

public. .............. .. ".. ..

Pétition de dix magistrats de Bytown, regardant la vente du 'lot (à en-
viron£110) comme un tort public, la valeur réelle n'ètant pas
de:moins de' 5000, et déclarant ces réserves indispensales
pour le service public ..... .........

Pétition de la corporation de B town, déplorant la vente, et considérant
ces réserves comme indispensables, au service public.......

Rochester au secrétaire provincial, au sujet do sa réclamation.
Malloch à l'honorable Malcolm Cameron, exposant l'état de la question

et ses soupçons, avec divers papiters. inls, comme suit:
1 Affidavit d'E. J.awkins, qu'Il a clôturé, labouré.et. semé pout Ro.

:.chester, -etc......-........................-
2e. Charles Henry, aoidavit qu'il a occupé une maison batie par Roches-

ter,etc........u.. ............ &....... ......
So. G. Hillieraun major Burke, deux lettres-Firth a ou la permission

d'occuper'.... ................. .........-
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(B.)-(Ctåinuaion.)

o. D ATE. SUJ ET.

108 9 avril .1824.. 4o. Sir f. Maitland . lord Dalhousie-Firth pouvant occuper la réserve
du clergé adjoignant Richmond Landing.. ....

109 25 octobre 1852.;. (Envoyë plus tard), 50. Affidâvit de Hugh Hamilton sur ce qu'il a en*
tendu dire à M. Carmichael......... ............

110 2 nov. -do Pétition de W. L. Mackenzie pour la succession de feu Robert Randall
(il n'en a pas été garde copie, mais la 2e pétition, 12 novembre,
explique suffisamment l'état de la question)..............

111 9 do do .. Rapport uupplémentaire.sur les.nouveaux documents dans -l'aflaire de
Malloch.et Rochester .............

112 ......... Rapport, extrait du bureau d'enregistremeent,*Bytown, vente de Roches-
ter à Malloch, montrant la distinction légale entre la cond. Ire
etlaconc. A; de.Nepean'.... .....................

113 9 nov. 1852.. Rapport sur la pétition de Mackenzie, confrontant sa réclamation avec
celle de Rochester et Malloch ........ ... ......

1 do' d do 'Rapport sur la pétition des Suatters, avec pétition du 16 juin, (le rap
port ayant été fait, mais n'étant'pas parvenu.au conseil "à cette
époque)-..... ............ ...... * . ... ... ..

115 12 do do Pétition de W. L. Mackenzie,donnant de nouveaux détails dans l'affaire
de Randall, renvoyé immédiatement au conseil exécutif sans
apport ultéiieur, (la première pétition.n'est pas reproduite, mais

l'ailàíré est expliquée suffisamment dhns celle qui précède)....
116 do do do .. Pétition de Mackenzie, pour être entendu devant le conseil exécutif..
117 13 do do .. Rapport sur la dernière. pétition, suggérant qu'il co'nvient d'entendre M.

Mackenzie................. ...................
118 24 do do .. Ordre en conseil amendant l'ordre du S et. du I ao.t, et faisant des

réserves. . ........ ..............
119 6 déc. do .. Second, mémorial du coiseil de ville de Bytown, exprimant sa surprise

de voir qu'ou écoute les réclamations qui. sont. mises en avant,
et demandant une partie dl lot pour.les fins publiques de la ville,
et montrant que les rues sont la propriété de-la corporation.,...

120 15 do do .Rapport-sur la pétition qui précèdé, montrant qu'il n'a pas encore été
fait.de vente-sur l'ordre en conseil du 24 novembre, en consé-
quence-d'un doùte.sur sa légalité . .' .... ..

121 13-14 do do .. Ordre en conseil amendant le premier (reçu le 16)..............
122 20 do do .. Ordre en conseil, amendant celui qui précède en 4uspendant l'émission

de la patente jusqu'ce. qa il soit fait des dispositions pour pré-
ýVenir tout recours contre le gouvernement, dans le cas où il sera.
décidé plus tard que les rues sonf la propriété de la corporation.

123 24 do do. Le commissaire à: Rochester,: l'informant de la décision qui précède..
124 do, do do .. Lecomrn.à R.W. Séott,maire de Bytown,l'informant dela mêmechose.
125 do dé do ,. Le commissaire à Sparks, l'informant de la même chose.......
126 .............. Le commissaire à R. .Cleary et autres, l'informantde la mme chose.
127 7 janvier 1853.. Malloch et Rochester (avec l'endossement de M. Auiond) consentant

aux termes, à l'égard des rues, mais objectent à la réserve d'une
chaine.et demie......... .......

128 do do do .. John Egan, M. P., pense que Rochester est un honnetehomnie......
12924 do do .. Rapport sur les.documehts qui précèdent, citant l'ordre en cônseil du

17 novembre 1847, dans l'affaire de N. Macphersdn, et concluant
contre de nouvelles concessions.......... ...........

w .. . . ....... .... . .. .. .. . .. . . .3 . . . . . .( ln
131 29-31 jaiv. 1853.. Ordre en conseil, pour qu'il émane. une patente. conformément ax or-

dres en conseil du 24 novembrè et du 20 décembre 1852.
132 5 février do • Malloch et Rochester,. acceptant les termes de l'ordre en conseil, 20

décembre 1852........ ...............
133 5 do do - Le procmreur général Richard., déclare que l'acception est en c.onfor-

mité de l'ordre en conseil
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N. DATE. SUJ E T.

134 '7 février 1853.. Malloch et Rochester protestant contre leur acceptation du 5, comme
leur ayant été extorquée, et accusant le gouvernement de
fraude, etc.......... ........................

135 5 avril o Rapport de Russel et Merrill, par ordre du commissaire, sur les ré.
serves qu'ils jugent indispensables au service public.

136 25 do do .. E. Malloch demande qu'on donne ordre aux juges de cointé d'arrêter
tout empiétement sur sa réserve............ .....

No. l.
A Son Excellence F,&rcis GoR, Ecuyer, LieutenantGouverneur

de la Province du Haut-Canada, etc., etc., etc.
EN COÑSEIL.

La-p.tition'de RossaRT RANDALL, marchand de Cornwall, dans le-District Est
i A Tir_ d HAý C d .t -..

de

EPOSE HUMBLEMENT-:

Que votre pétitionnaire dési-e prendre à bail le lot No. 39, dans la première con-
cession ou concession de front de la' rivière des Outaouais, à l'opposite des chutes,
connues sous le nom de Shawyees, 'dans le township de Nepean, un peu au-dessus
de lembouchure .de la rivière di! Rideau.

Pourquoi, votre pétitionnaire.prie votre excellence qu'il lui plaise ordonner qu'il
soit fait un bail du dit:lot, au nom de votre pétitionnaire, suivant les rglements
existants, et permettie à Darcy Boulton, écr., d'York, d'agir comme son procureur
pourla réceptin'du dit bail, lorsqu'il sera complété.

Et votre pétitionnaire ne' cessera, de prier, etc.

ENDoSsEMENT.-Copie, Pétition de Rôbert Randall pour
le township de Nepean, 5 oct. 1807.

bail du lot No. 39, dans

Copie.-Bail de Randall; Lot 89, lère Concession, et Lot 39, Conces-
sion A, Nepean.

BAIL à ROBERT RANDALL, marchand de la ville de Cornwall, conité de
Stormont, district de l'Est, de toute cetteèétendue .de terre dans le township de
Nepean, côrnté.de Caerlton, district die Johnstown, étant' le lot des réserves du
clergé No. 39, 1ère conéssion, ivec labout: N 39, en front d'icelui, sur la rivière
des Outaouaisa ou la Grande Rivière; commençant en front, sur l'Outaouais, ou
Grande Rivière, à l'angle nord-est du dit about No. 39; de là au sud 16,degrês est
1-1: chaînes, 'plus ou moins, jusquà la réserve de chemin, entre la profondeur de
ladite lère concession, et le lot I dans la concession B, concdfàChristia Wa
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laser; de là an sud 66 degrés ouest, 20 chafnes plus où moins, jusqu'à la limite
entre les lots Nos. 39 et 38;. de là au nord 16,degrés ouest, 125 chaînes, Plus ou
moins, jusqu'à la Grande Rivière ou rivière des Outaouais; de là à.l'ouest et au
nord, le long du.bord de l'eau én suivant le courant jusqu'au point de départ; con-
tenant 276 acres, plus ou moins, avec la réserve. de cheéinin entre Pabout ët la 1ère
concession ; pour lequel:la sornme de treize chelins et neuf deniers, mornnaie cou
rante, ou 4 boisseaux et un huitième d'un boisseau de blé sera la rente annuelle
pendant les sept premières années; 27 .chelins ët 6 deniers ou 8 boisseaux'et un
quart de blé pour les sept années suivantes, et 41s. 3d. ou 11 boisseaux et ' de blé
pour le reste du dit terme.

S.G.N. Fiat No. 669. Désignation.. No. da bail, 682..

(Signe) CHEWETT ET I1DOUT
A. et S

Ordre en conseil, 23 février 1809, sous P'administration du lieut. gouv. Gore.
La rente devant commencer le premier jour du trim. qui suivra la date de lOC.
B.A.G. 25 février 1809.
B.C. No. 788. B.A.G. No. 669. .25 février 1809.

NO.3.
M. Heward à M Randal, sur la Rente de'la Réserve.

(copie.)
Yomt, 19 mai 1821.

Monsieur,-11 ne paraît pas qu'il ait été payé de rente sur le lot des réserves du
clergé No. 39, 1ère concession, et l'about .39, faisant face à la rivière Outaouais ou
Grande Rivière,'dans le township. de Nepean, contenant en tout'environ 276 acres

ii vous ont été dons à bail en février 1809. La rente jusqu'au.25 mars dernier
s'éève à,11 13s. 104d.

La corporatioa chargée de l'administration des réserves du clergé m'a en consé-
quence ordonné de ýous prier de me payer òu de faire pa'yer le montant susdit sans
délai, sans quoi il sera pris des mesures:pour en obtenir le recouvrement.

J'ai, etc., etc.

(Signé, . HEWARD ..

Secrétaire et&Rceveur de la Corporation.
RoBERT RANDALr Eer., etc., etc. etc.

Chippawg, D.N.

Le Juge ei Chef Robinson .à M. le Secrétaire Catneron. Fat pour une
Commission-Rente des Réserves de Randall.

Yoax, 23 juillet 1821.
lWnsieur,-J ai l'honneur de vous demander de vouloir bien prépaer une corm

rission sous le grand sceau,. dans la forme ordinaire, pour constater si les rentes
du bail du lot.39, lere concession, et de l'about du lot 39, faisant front à.la Grande



16Victoriae. Appendice (S.SS.S.) A. 1853

Rivière ou rivière des Outaouais, dans le township de Nepean, contenant 276 acres,
réserve du clergé concédée à Robert Randall en février 1809, ont été payées. Pour
etre, la dite commission, adressée à Hamilton Walker et Adiel Sherwood, écuyers,

J'ai, l'honneur d'tre, Monsieur,
Votre très-humble et obéissant serviteur,

JOHN B. ROBINSON,
- ~ Procureur.:Géneral

A IlHon. D). CAMuRoN,'Ecr.,
Secrétaire, etc., etc., etc

qBureau du Secrétaire, York, H.-c., 4 février 1830.
Je certifie que ce q précède est une vraie copie du fat original, reçu à ce bu-

reau, du procureur-Général, John Beverley Robinson, écuyer
D. CAMERON

Secrétaire.

Pé

No.5.
tition de M. Randall, pour le renouvellement de, son Bail du Lot

1èreConcession, et du Lot 39, Concession A, Nepean.
39-

(Copie.)
A Son Excellence Sir John Colborne, O.O.B., Liéiutenant-Goüverneur du Haut-

Canada, et Major-Général des Forces de Sa Majesté dans la dite province,
etc., e etc.

La pétition de Robert Randalloxpose humblement, qu'il a pris à bail le lot No.
39, réserve du clergé, dansa a1ère. concession,:avec l'about 39, en front d'icelui, sur
la rivière des Ojitanuais ou Grande Rivière, dans lé ownship de Nepean, êorté
de Carleton, district de Jôhnstown, à compter du,25me jour de mars 1809, pour 21
ans alors en suivant, en par lui payant la rente annuellé stipulée dans le dit bail.

Votre pétitionnaire a demande récernmnefit à payer, la rente due sur le dit bail, et a
été alors informé que la corporation dunclergé avait fait une entrée constatant que
le dit lot était confisqlué, et qu'il en. serait disposé autrement. Que votre péition.
naire a:lieu de croire qu'il n'apas été émis de fiat pour tele' nouvelle:disposition.du
lot au préjudice de votre péti ionnaire,; pourquoi votre pétitionnaire demande,
humblement qu'enpar lui payant le rente knaintenant due il avoir un renou-
vellement de son bail.

t votre petitionnaire ne cessera de prier.

(Copie. c.noo6 13novemba 182.
Monsieur,-J'ai l'honneur de transmnttre la pétition d'Andrew Berri, ei-detAut

de l'artillerie royale demandant qu'il lui soit concédé un acre de terré & prendr&
sur le lot des réserves du elegé No. 39 adjoignant Richmond Landing pour yconsruife une hbtellerie Je prends la liberté de faire observer que ce at est un

14

'7+ý ý
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de ceux que sa seigneurie le commandant des forces a décidé de réserver pour des
fins publiques, comme il parait par une lettre du capitaine Parker en date-du 15
avril dernier. o

Le petitionnaire, depuis son établissement dans, cet endroit, s'est conduit d'une
manière irréprochable et s'est distingué par son industrie, comme hôtellier à Rich-
mond Landiug, et il s'est tojouris fait ainer.du:public ;et si cela s'accordait avec les
vues de sa seigneurie le gouverneur en.chef, je prendrais la liberté de recommans
derque sa prière soit reçue favorablement, :en faisant attention que la place qui lui
est assignée se trouve surun chemin qui doit être tracé pour continuer celui qui
passe actuellement à travers le lot No. 40.

J'ai, etc,

Colonel GÇKDeURin etc., etc., etc.

gureau du Dép. A.Q.M.LG.,.
Québec, 3 octobre.

S T. êUeE,
Secretaire.

Vraie copie.
H.1N PARKER

Capt. et Dép. A.Q.M.G.

No. 7.
Je certifie que M. Isaac Firth a obtenu par mon entremise la permission de son

excellence le lieutenant-gônverneur de prendre possession et occupation du lot des
réserves du clergé No. 39 1ère. concession du township de Nepean, à partir de
POutaouais.

(Signe) GEORGE T. BURKE.
ic.hmond, 15 avril 1824.

NRKcRMOND, 21 avril 1824.
Cher nonsieur,-Suivant votre désir, je vous adresse sous ce pli des extraits de

deux letires que j'ai reçues du secrétaire, provincial à York, relativement au lot du
Clergé No. 39, retenu pour des objets d'utilité.

Je vous transmets aussi un certificat constatant que vous avez eu la permission
du gouvernement d'occuper le lot. Je. saisis:cette occasion pour vous envoyer une
de mes adresses. aux francs-tenanciers, et vous demander votre appui et celui de
M. Berrie. Vos efforts seront d'autant plus nécessaires que vous aurez à rencontrer
en mars prochain un parti qui semble déterminé à imposer aux électeurs un
homie qui n'est pas de leur choix.

Votre obéissant serviteur,

P.S.-Jaireçu parIa dernière malle une lettre du major Hillier qui me dit qu'il
me répondra définitivement aussitôt qu'il aura une réponse de Quebec. J'ajoute
19 dernier extrait, 2 nais.

Nous avons maintenant en main un choix de bonne aile, mais je crains que les
chemins ne soient impraticables peudant quelque temps;

(.S: igne)
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Le major Hillier au capt. Whitmarsh, relativerment à une pétition de l'associé de
Berrie (Firth,) concernant la réservé de R. Randali, No. 39- Nepean. Je ne pourrai
lui donner de réponse définitive au sujet du bail de la réserve du clergé dans Ne-
pean que lorsque le-rapport du.major Elliot aura été.reçti et pris.en considérarion;
mais je ne perdrai pas cette affaire de vue.

Monsieur,-Je viens de retevoir la note ci.inclise du major H er en répons. &
la pétition que j'ai envoyée pour vous.

Je demeure,
Votre obéissant serviteur,

H. WHITMARSH.
M.Il AÂC FIRTH, Nepean, -C

ADiEsE.-M Isaac Firth, Nepean.

Extraits de Lettres adressées par le Major Hillier au Soussigné.
HÔTEL DU GÛoVERNEMENTl

YdnR&, 5 février 1824.
M, Firth m'envoie une pétition poùr le bail de la réserve du clergé, lot No. 39

"j'y donnerai immédiatement mon attention, -n attendant, son excellence permet
" M. Firth de prendre possession de ce lot et de l'occuper."

<Signé,) H1. HILLIER.

- -No.10.
HÔTEL DU GOUVERNEMENT,

Yonx, 27 mars 1824.
En attendant, je pense qu'il ne peut y avoir d'objection à ce que M. Firth entre

en possession dela réserve, ce qui peut être important pour lui.
(Signé,) Bi ILHILLIER.

chmond, 21 avril 1824. E.

* . . . .(Signé,) G. T. BURKE.

No.1H.
Réponse de Sir John Colborneà la Pétition de M. Randal.

Monsieur,-.Je suis char
pouse a votre m6mQrial, quI

HÔTEL 1Xo GOUVERNEMENT

YORK,6 février 1830.
gé par le lieutenant-gouverneur de vois informer, en ré-
'il rouve qu'il aété émané un fiat pour disposer du lot en
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question, et que mme vous avez été informé de l'arrangement. Copies du fiat et
de la notification qui vous a été transmise vous sont envoyées avec la présente.
Je dois aussi vous dire que j'ai té 'requis de:m'adresser à l'officier qu'on dit être
en:possession du lot No. 39, 1èreconcéssion, Nepean, à Bytown, pour.savoir par
quelle autorité il a'été décidé que ce lot serait enlevé à la corporation 'du clergé;
et s'il n'est pas nécessaire pour le service- public,. son excellence pense qu'il n'y aura
pas d'objection à ce que votre bail soit renouVelé pour le terme ordinaire.

'ai l'honneur d'ete, monsieur,
Votre humble et obéissant serviteur,

Z MUDGE.
ROnsaT RANDALr. écuyer, M.P

No. 12.
Pétition de Randall en. 1853-La réserve requise pour des fins pùbliques.
A Son Excellence Sir JOHN COLBORNE, C. C. B., Lieutenant-Gouverneur du Haut.

Canada, et: Major Général, Commandant des Forces de Sa Majesté, en
icelle province, etc., etc.

~EN CONSEII.
La pftitior de RoBia-T R&NDALL, de la ville d'York

ExPosE HUMBLEMENT:
Que la réserve du clergé No. 39, dans la leie concession, avec l'about No. 39, en

front d'icelui, sur la Rivière Ontaouais ou Grande Rivière, dans'letownship de
Nepean, a été louée' à votre pétitionnaire par lettres patentes, én 1809.. Le bail
étant eire, votre pétitionnaire pne votre excellence.qu'il lui plaise lui renouveler
le dit bail, en. par 'lui payant' les arrerages de rente. Et 'votre pétitionnaire ne
cessera de prier

iSgnée) ROBERT RANDALL.
York, 3janviër 1833. '

ENDoSSEMIT.-En conseil, .e avril 1833.-Non recommaude, parc a qu.).
terre en question a été confisquée régulièrement en vertu d'une cormmission, et
qu'elle est maintenant indispensablement nécessaire pour-le service public.

(Signé) JOHN STRACHAN,

HÔTEr DU GoUvEVRNER jnve 183
Réea lhonorable conseilexe6cutif;

Par ordre,
(Sign) WM. ROWAN

onhuinqué, 30 avril 1833.
ir puetio dn Isaae Flrtb, lue enconseil 3 février 1P3
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Le Col. G. T. Burke au Col. Cockburn.--Le Proc. Gén. Boulton au

(Copie) . Capitaine flolton.

BUREAU DUPocnU-NaA•
Youic, 2avril 1833.

Mionsieur,-Buivarit le désir.exprimné dans votre lettre du 18 ultio, fai l'honneur
de vous en oyer état ci-inclus qui,.j'espére, vous fonriira tous les renseignements
dont vous avez besoin. Le bail du col. By'à M. Firth est une nullite.

J'ai, etc.,
(Signe) .IL .BOULTON

*~~~P CaianeBLO
Capitaine BoLTron,

Sënior, Ingnieur Roya, Canal Rideau.

Vraie copie.
WILLIAM CLEGG'
Secrétaire, Canal Rideau.

No.15.
<Copie.)

BUREAU DU COMMISvAI DE5 ERREU DE LA CoURONNE,

TOR, 21 août 1833.
Je prends la liberte de vous renvoyer à la lettre du colonel By dul16 février 1830,

sur le rapport de l'honorable eoneil exécutif, transmis avec la présente, par lequil
vous verrez que le lot que desire obtenir la pétitionnaire est nécessaire pour a
service publi.)

S ge,)PECTER EOBINSODI

HovEr no Go#vUENaUBmr, York, 23 aoêt 1633,
UonuIeur, A egard de votte.wpé6oô du je ebsuis charg par 1 lie-

Es CoNSEIl,, 24 avril 1833.
Lue la pétition de Robert Randall, écuyer, pour le renouvellenient d'uri bail de la:

réserve du clergé, lot No. 39, 1ère concession du township de Neiian, avec l'about.
Non accordée, le lot en. question. ayant été dûment confisqué en vertu d'une

commission, et étant maintenant. indispensablement nécessaire pour. le dervice
publie.

JOHN BEIKIE,
areffier, Conseil Exécutif.
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nant-gouverneur de vous transmettre la copie ci-annexée du rapport du commissaire
des terres de la couronne.

Le certificat qui accompagnait votre pétition vous est aussi renvoyé.
Je suis, monsieur,

Votre obéissant serviteur,
WM. ROWAN.

M. Isaac FKrT * chez M. Talbot, Agent des Terres, York.

'No. 174
Explication de M.' Talbot, (Agent des Terres) du refus de louer à Firth.

YoR, 22 août 1833.

Monsieur,-Votre pétition :a été prise immédiatement en considération, et la,
rponse.ne s'est pas, fait. attendre, bien qu'elle né soit pas aussi satisfaisante que

nous pourrioris le désirer, comme vous le verrez par le rapport ci-annexe qui dit
qu'en conséqtience d'une lettre du colonel By en date de février 1830, et du. rapport
du conseil exécutif, le lot est considéré comme nécessaire pour- le service public, et'
qu'en toute 'probabilité il ne sera ni loué ni' vendu, tant qu'il n'y aura pas. eu de
certificat ou de' déclaration 'au contraire de let part de ceux qui ont juridiction pour
décider cette-affaire.

Le colonel By, je suppose, n'est pas ici actuellement. Si vous désiriez vous adres-
ser à lui 'à e sujet-c'est-à-dire, pour en obtenir un certificat par éckit, adressé an'
commissaire. des terres de la couronne, déclarant que le lot en questiÔn "né saurait
être nécessaire pour le service public-si vous étiez convaincu que d'après sa situa-'
tion ce ne peut: être 'le cas, et qu'il vous fût important de l'avoir-vous pourriez
demander un permis d'occupation pour jusqu'au temps où telle déclaration pourrait
*tre faite, ou jusqu'à ce qu'il devienn~e nécessaire pour des fins'd'utilité publique.

Je suis, monsieur,
Votre humble et obéissant serviteur,

JOS. TALBOT.
M. ISAAO FRTHR, Bytown.

No. 18.
I3TTotnr, 8 novembre 1833.

je certifie par le present q ue J'ai Etéautorisè par le comte de Dalhousie, en l'année
1823, à informer M. Isaac Firth qu'il avait la permission de son excellence d'occu--
per une partze de; a rdserve du clergloi No. 39, lère concession, Nepean.

(Signé,) G. A. ELLIOT,
Lt. Gol., 8.B
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A Son Excellence Sir John Colborne, Chevalier du Très-Honorable
Ordre du Bain eetc., etc., etc.

ILa pétition d'IsÀaa FrIaTa
Expose très-humblement:

Que votre .ptitionnaire fut mien possession du lot du clergé No39, première
concession dutownshjip de·Nepeaàn sur l'Outaoiais, en. l'atiomtne de 1823, par le
major.Elliot (qui se trouivait là.à cette époque); mais que le pélitiormaire n'ayant -
obtenu aucun écrit à cet effet, écrivit à M. le secrétaire. Hillier, et en reçut pour
réponse que !& s'il envoyait ime pétition.il y donnerait immédiatement son attention

et qu'en attendarit son excellence permettait à M. Firth de prendre possession de
ce lot et de l'occuper."
Que votre pétitionaire ayant.envoyé la pétition eut pour réponse que l'affaire

ne pouvait êtredécidée tant que.le rapport du rajoi Elliot n aurait pas été reçu.
Que'des circonstances imprévues ont, foicé votre pétitionnaire à laisser sa rési-

dence pour venir demeurer près du pont de l'Union Il:prie donc votre éxcellence
de lui accorder le bail du dit lot pour un terme assez long pour l'iidemniser de la
construction d'une maison et d'une grange, et autres bâtiments nécessaires, votre
pétitionnaire ayant défriché quatorze aéres.

Et votre pétitionnaire ne cessera de prier.

Bytown, novembre 1853.
EJAAU IFIWIH..

SUSCRIPTION.-A son excellence Sir John Coîborne.

NVo. 20.'
SBUREAU Du CONSrriL ExcuTnr

Yorki 6 février 1834.
Monsieur,--Votre pétition pour le bail de partie de la réserve du clergé, lot No.

39, dans la première concession du township de Nepean sur l'Outaoai; a ét6 lue
en conseil le 3 ,curant, et la prière n'a pas été accordée.

M. II3AAC FJBTR, Bytown

J'ai l'honneur d'être, Monsieur
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) JOHN BEAKIEY
Gref. Con. Er

Cop e d'un Rapport sur une Pétition d'Isaac Firth, pour louer ou achetr
leNo. 39 dahs la première Côncession de Nepean.

BUnEAU »Es TaRmS DE .A COURONNE,
1l octobre 1838.

e pétitionnaire, Isaac Firth, n'a aucun titre légal à lPoccupation du lot de terre
quil demande, il parait cependant 'étre'tabli dessus par lautorit6 du gouverneur
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général et du lieutenant gouverneur, Sir P. Maitland ; il n'a jamais eu la conces-
sion de la terre ni de droit de préemption, et si le lot qui fait pas tie des réserves
du clergé'était requis pour des fins ecclésiast iques, sa réclamation ne pourrait être

onsidérée commhe teit 'obstacle à t'approp'ri'ation du .lot, excepté si soi occupa-
tion avait et l'etTet de dominer le la valeur à la terre, ce qui 'ne parait'pas être le
cas, puisqu'on dit quil a coupé dln bois sur 'le lot pour un- montant considérable ;
son titre p.arqiît se borner à i permis verbal d'occJ'ation, lequel, quind niême il
eût été formel, pnuait'ètre révoqué au gré de la couronne. En 1809, un bail paraît
avoir éié accordé à Robert 'Raidall, lequel bail cependant est expiré, et ne conte-
nait aucune clause de renouvellement-; il ne semble donc y avoir aucune difficulté
à disposer. du lot suivant le plaisir de votre excellence.

(Signe,) R. B. SULLIVAN.

o.22.
HAMBRE D'ASsEMBr4E, Il déc. 1839.

M. J. ROoREER
Cher monsieur,-A mon arrivée ici j'ai présenté votre dernande de la réserve du

clergé dont vous êtes en possession.
Ce matin j suis passé au bureau du conseil; on m'a montré. la pétition du Rév.

M. Strorig, envoyée en 1838 pour le mnême lot. J'ai été informé.qu'il ne serait
rien fait de plus« dans cette affaire tant que la question des réserves du clergé
n'aura pas été réglée.'

Votre etc.,
(Signé,) T. McKAY.

No23
TonoiroT 28 décembre 1840.

Monsieur-J'ai reçu votre lettre du 2 courant, et je suis f4ché du retard qui a et
lieu, occtsionné par la recherche de votre pétition. A près avoir cherché au conseil
exécutif et dans les autres bureaux sans pouvoir réussir, j'ai écrit au gouvernement,
qui a répondu "Que 'la pétition d'Isaac Firth que vus cherchez ne paraiît pas avoir
'"été reçue a ce bureau En faisant part de certains détails à MM. Baines et Lee
ils parurent se.rappeler confusérentune pétition de cette nature, mais après toutes
les recherches possibles, ils n'ont pu constater la production de ce' docunipnt dans
aucun des bureaux publics..

Je ne vois pas que vous puissiez faire autrement que 'de petitionner (le nouveau,
en exposant les faits' et en.produisant des affidavits coristatant le défrichement et
les travaux faits "sur la terre,' et 'le certificat du major.Bolton déclarant 'que le dit
lot n'est pas néOessaire pour le canal. Vous feriez bien 'dè .ne pas 'tarder à mettre
votre réclamation devant le ônseil; vous n'aurez eusuite qu'à attendre la décision
laquelle dépendra des instructions qu'on recevra plus tard 'du gouvernement
impérial relativement, à 'la vente des réserves du clergé, le: conseil .n'étant paà
maintenant revêtu du pouvoir de décider les réclamations contre les réserves du
clergé. Je vois que M. Strong, comme vous tue dites, pétitionne pour le dit lot,
mais sa priè' n' pas été exaucée. 'Dites-rnoi.don ce que sont Randa, et Barre,
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dont les noms sont marqués sur les livres du commissaire des terres de la couronne
comme ayant ou comme ayant eu des réclamations à la propriété de ce lot. Il faut
montrer les choses clairement pour que vous obteniez la certitude que votre demande
-vous sera accordée.

Si vous me procuresles documentset renseignements néces-
saires, je pourrai m'occuper
encore de votre affaire. Déchirez loriginal.

je suis, monsieur, votre, etc.
(Signé,) ,ANDREW TOD. J

M. 1AN[Es FraT, Nepean.

N.B.-L'Hon. R. . Sullivan, est commissaire des terres de la courronne et des
réserves du clergé.

(Signe,) A. T.

No. 24,
Extrait d'ui Rapport d'Inspection de MM. John Chitty et Philip

Roberts, sous serment, 1844.

44>

~'eÇ
l occupê, et Remarque.

par qui.

Z> . opc

A~ od qu D.4

39 hiel icLachlan. 3 Bon 35 40 R commande que D Mc.tawa DeLachlan paie à Oziah
Banning £25,, et à

uis Dorin £5, pour
deux chartiers sur le

1ère lot 39, A
9 11aa 200 John Rochester .o3 Bon.. 30 5 o

* -, No.25.

BYTOWN, 22 novembre 18d4.
Monsieur,-Ayant différê d'opinion avec mon collègue, M. John Chitty, sur une

question qui s'est présentée dans je cours de notre inspection des reserves du clergé,
et etnobeissance à nos instructions, 'ai l'honneur de vous eXposer, pour votre infor.
mation,l es raisons'qui m'ont porté à en agir ainsi. Il m'a paru, par un document
misdevant nous, que le lot 39, première concession, et Pabout du tôt 9, sur l'Oui"
taouais, dans le township dé Nepean, avaient été occupés pendant plusieurs années

run hornme du nom d'lsaac Firth, avec la sanction d gouvernement,-le dit
rth vendit en .1838 ce qu'il avait fait de travaux sur ce lot -à Un, . ohn Roches.

15

853.
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ter, pour la somme de £60 courant, et sur la foi de cette convention, le dit Rochester
a bati une belle maisop en pierre, et.fait divers autres travaux-il Éarait aussi par
les quittaiices qu'il 'a >roduites, qu'il, a payé. régulièrcement les taxes dé disfriét sur
l'un et l'autre lot.

Ces faits.et quelques autrès gni sont venus à ma coîùÀnissance sont løs raisons sur
lesquelles je m'appuie pour dire que M..Rochester doit àvoir le piivilége de faire
enregistrer son nom pour le lot:39, bout sur l'Outaouais,'comprenant 76.acres,au
lieude celui d'un M. Daniel McLachlin, 'qui prétend avoir acheté une'maison:d'n
Français le 17 juin dernier, pour la somme de £15 courant; la diùe maison et ses
dépéndances. n'étaient pas, d'a près les informations certaines que j'en ai, la propriété
du dit Français, mais lui, tait simplement données à rente par le dit Rochester, ce
qui, je crois, peut Ctre Prouvé d'une nanière. satisfaisante.

(Signé,) PHILIP ROBERTS,

'A PHonorable Commissaire des Terres de la iCodronne.e

No. 26.
ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE,

29 novembre 1844.
Cher monsieur,-J'ai Phonneur de vous aresser avec lI présente un mémorial

de' M. John Rochester, de Bytowen, à l'égard du lot 39 et de son about, prèb Bytown,
dans le township de Nepean.

Je puis certifier 'que M. Rochester a toujours té en possesion de ces lots depuis
qu'il les' a achetés' d'lsaac Firth, et qu'il a par devers lui un acte et.transport régu-
liers de cette propriété,' lesquels peuvent être exhibés, si on cherchait à le troubler'
dans sa possession.

'i l'honneur-d'étre, Mônsieur,
Votre frès obéissant serviteur

(Signé,) WILLIAM STEWAIT, MP.P.
A l'Honorable D. B. PAPINEAU,

Comm. des Terres de la Couronne, etc., etc., etc.

No. 27. 84

'décembre 1844.
A lHonorable DENIS B. PAPINAU, Commissaire des Terres de la Couronne,

etc., etc., etc.
La Pétition de JoHN ROCHESTEn, de Bytown, dans le district de Dalhousie,

EXPOSE HUMBLEMENT:
lQue votie pétitionnaire, en l'année 1836- a acheté de M. Isaac'Firth, de'Bytown

e lot No. 39 bère concession, et l'about du dit lot 39, dans le 'township de Nepean,
lesquels lot etaboutafont partie des réserves du, clergé, et pour lesquels il a pavé
$60 courant. Les dits lots avaient été concédés en '1824 par son excellence.Sir
P. Maitland a M. Firth, qui eût alors du major Hillier, secrétaire du' gouvernéur,
l'assurandée.qu'il serait émis une patente en sa faveur4

Que le dit Isaac Firth s'est 'adresséensuite à différentes reprises at départe-
ment des terres de la courorne, en' soumettant les' docuïnents 'iIcessaires, pour en
obtenir'cette patente, et qu'il a été chaque fois induit â croire qu'il en recevrait une,
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mais qu'on a différé de la lui accorder, en conséquence des difficultés qui surgirent
concernant la question dès réserves du icleré.

Que votr pétitionnaire, se reposat sur les assurances du gouvernement, a fait
de grandes dépenses" pour construire. des maisons et' autres bâiments,.tarit sur
l'about que sur le lot où il réside actuellement avec sa fanille,-et qu'il na jamais
douté un instant qu'il ne deurât en possession paisible .d'iceux.

Que votre pétitionnaire a lieu de croire qu'un des côomissaires qui ont inspecté
les lots,' pour des motifs personnels et malveillants, désire -faire séparer l'about de
l'autre partie de la terre, dont il forme une partie intégrale. -Votre pétitionnaire est
en état *de prouver cet aricé. par des témoignages irrécusables. Si votre pétition-
naire perdait l'about, il. se trouverait privé de..ses priviléges hydrauliques, et le
reste de la propriété serait comparativément de peu de- valeur, n y ayant pas plus
de 25 acres de bonne terre en tout.

Votre pétitionnaire supplie done humblemrent votre .honneur de ne pas sanction-
ner la séparation du dit about du lot dont il formait originairement ët dont il con-
tinue encore à. foner partie intégrale, tant qu'il n'aura pas été fait une investiga-
tion juste et impartiale.

Votre pétitionnaire s'adresse à ce sujet à votre honneur, sachant par -la renommée
puýblique que vos motifs sont équitables, et que dans toutes les affaires qui sont sou-
mises à votre examen 'vous n'avez en vue que de rendre justice.

Le tout respectueusement soumis,
(Signé,) JOHN ROCHESTER.

No. 20.
AGENCE DUA ISTRICT DE DALHOUSIEi e tobre 1845.

Monsieur,- ai l'honneur de vous- adresser des affidavits, etc., etc., à l'appui de
la réclamatio.n de M. John Rochester, pour l'about 39, concession A, sur l'Outaouais,'
et d'autres à l'appui de celle de M. Dan. McLaughlin.

Des deux réclamations, je considère que celle de M. Rochester est la.plus solide-
ment établie. M. McLaughlin a, depuis qu'il a déposé ses papiers dans ce bureau,
abandonné sa'prétention a -droit 'de préemption, mais M'a dit qu'il prouverait que
M. Rochester nie·pouvait non plus prétenidre à ce droit, eL il m'a offert en alinme
temps £10 par acre pour le lot.

Je dois vous informer que depuis le jour d'ou'vertère de i vente, l RévS. S.
Sirong, delRytown, nous a fait défense de vendre.ce lot, au nom de 1'éisrd'An
gleterre, et Thos. Keefer, au nom du bureau des travaux publica.

M. Rochester consent volontiers à céder toute partie d, 'lot l ui porrait être
renqise pour les glissoires du gouvernement, présumnit que le gouvernenent ne
saurait avoir besoin du lot entier pour cet objet.

Jai l'hônneur d'être, Monsieur,.
Votre très-obéissant serviteur,

(Signé,) J. DURIE.
Ecuyer, etc., etc.,etc.T.ý Bouthillier,
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N0.29.*1
ET acte fait le di-septième jour de juin, dans l'année de notre Seigneur mil
huit cent quarante-quatre, à .Bytown, dans le district de Dalhousie, prôvince

du Canada, entre Francis Laducer, du township 'de Nepean dans, le district et la
province susdits, journalier, d'ure part, et Daniel McLachlin, gentilhomme,. de
Bytown susdit, d'autre part, fait foi que le dit Francis, taducer, pour et en consi-
-deration de la somme de quinze louis, .argent -courant de la dite province, à lui
payée parle dit Daniel McLachlin, et qu'il reconnait par le présent avoir reçue, a
transpoité, cédé, délaissé, vendu, abandonné,. dès aujourd'hui et à'toujours au dit
Daniel MeLachlin, sôshoirs et ayant cause à toujours, toute la propriéte, titre, irté-.
rets réciamations, biens et 'demande de quelqtie nature que ce soir, soit en loi ou en
équité,...appatenarit à lii, le dit .Francis Laducer,. dans, sur oua l'égard de ce:
certain morceau ou' -tendnie de terre et dépendances, :situés dans le 'township de
Nepean susdit, et communément désigné comrne étant le lot No. 39, concession A,

úùtaouais, front.du dit township. dé Nepean. Ensemble avec. toutes, rraisons,
remises, bois et eaux qui s'y trouvent, et.toutes choses appartenant au dit lopin de'
terre susdit.

Pour,, le dit Daniel McLachlin, ses héritiers et ayant cause, jouir du dit lopin de
terre, pourleur propre usage et-avantage. '

En foi de quoi les parties ont apposé leurs seings et sceaux les jour et an susdits,
et dans 'la septième année du règne de Sa Majesté.

Signé,) FRANCIS X LADUCER [L. S.]
marque.

(Signé,) DANIEL McLACHLIN, [L S.]
Si gné, scellé et délivré en présence do

Sgné,) JOHN SCOTT.

No.30
U' IL soit par ces présentes connu que moi Isane Firth, gentilhnmrne, de la
vi)l doe Bytown, dans la -province duHaut-anada, nie considère enfgage

envers John Rochester, du township de Nepean, province susdite, en la somme de
cent louis argent courant de la dite province, à ètre payée au dit John Rochesterp
ou à son procureur, ou sesexécuteurst administrateurs ou ayant-cause, au paienlent
de laquelle sônineje in'oblige et oblige par le présentnes héoitiers, exécuteurs et
administrateurs. "Fait sousnion 'seing, et sceau ce vingt-huitième jour d'avrilen
l'année de. notre Seigneur,' mil huit;cent trente-huit. '' '

Cette obligation est faite à l condition que 'si 'le dit Isaac Firth qui 'oblige ci-
dessus nomme et continie à employer John Rochester, du towiship de Nepean,dans h province du Haut-Canadia, comnme sorvprocureur'légal'.pour administrer sa
propriété, 'à luile dit Isae FJi, se composant d lot No. 39 et d lPabout, da'n la
première concession' de Nepean, sur l'Outaouais, et à lui donner possession. de la
dite propriété,' et de tous les droitse" titres et intérêis que lui le dit Isaac Firth a ou
pourra avoir à la dite propriété, et à donner et allouer au dit John Rochester tous
les progits et emoluents en provenant; et o edit Isaae Firth s'oblige de plus à
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employer toute la diligence possible, aux frais et coûts du dit John Rochester, pour
obtenir du gouvernement un titre au dit lot, et exécuter un acte de transport d'i'
celui, si le titre originaire de la couronne peut être obtenu, et-à faire et exécuter
tout ce qui sera. raisonnable pour la meilleure vente du dit lot au dit John Ro-
chester, et que son conseil en loi pourra juger nécessaire et convenable. Si le susdit
Isaac Firth remplit fidèlement les diverses conditions ùidessus mentionnées alors
cette obligation sera nulle et de nul effet, autrement elle demeurera en pleine force
et vigueur.

Si:.. é aAA~ ,TVlW r l

Signé, scellé et délivré en présence de
( gl,) J.AALi FI R TI.

(Signé,) JOHN McGRANES.

DRaC• DE DALUOUSIE3 OHN McGRÀNES, marchand, de Bytown, town-
à savoir : *. ship de Nepean, .comté de Carleton,. district de

Dalhousie, et province du-Canada, dépose sous serment et dit; que lui, le dit dépo.
sarit, a été prsént en personne et a vu le dit Isaac Firth, gentilhomme, du lieu.
susdit, transporter, céder et délaisser à John Rochester, gentilhomme, du dernier
lieu susdit, tous ses droits, titres, réclamations et intérêts sur :la terre ci-dessus
mentionnée et ses dépendances, et que lüi le dit déposant. a signé comme témoin
au dit acte.

Assermenté devant moi, à Bytown, dans le dit district de Dalhousie, ce troisième
jour de septembre 1846.

(Signé,) CHARLES T. BAINES
Commissaire pour prendre les Affidavits dans

la Cour du B. R., District de Dalhousie.

No. 31. 
DIsTRIcT DE DALuÙousi, fI -ARLES HENEY, de Bytown, township de

à savoir: k Nepean, comté de Carleton' district de Dalhousie,
dépose sous serment et dit: Que lui, le.dit déposant, -il y a en sept ans en mai
dernier, a loué une maison de John Rochester, gentilomme, des Township, comtédistrict et province susdits, située au lieu susdit, en arrière de laboùt du lot du
clergé No 39, alors et encore maintenant èn la possession du dit John Rehester.

Ce déposant dit de plus que vers le même temps comme il passait sur 1e ponide
Pooley tout près de la propriété susdite, il entendit une cônversation 'eQtre le dit,
John Rochester et un nomm6 Francis Ladusare, à cet eft ,le dit Rochester de-
manda à Ladusare ce qu'il lui donnerait comme propriétaire pour' imaisôn. qu'il
occupait alors? Ladusare réþondit qu'il ne savait pas, mais qu'ils étaient convenus
qu'il paierait vigt cinq chelins par année.'

Co déposant ditde plus"q'il y a environ, den ans que lui, le dit déposant, deinan.
da au dit Ladusare uelques c4arges de ftniier, mais celîi-ci répondit que le dit
lohn ochesier devast avoir son futmier pour se payer de sa rente.

(Signê,> CUARLES UENEY
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Assermenté devant moi> à Bytown, dans le dit district, ce 3e joür de sep., 1845..
(Signé,) CHARLEST. BAINES,

Commissaire pour prendre les affidavits
dans la C. B. R., dist. Dalhousie

Noi.30i
DIsTRICTIDE DALHOUsIE AMES JOHNSTON,de Bytoivn, Eer., M.P.P.,pour

à savoir: - le Comté de Carleton, dépose.'SOis serment et dit:
qu'il a toujours résidé à Bytown depuis l'automne de 1827 (excepté lorsqu'il s'ab-
entait pour affaires, ce qui n'excédait pas trois mois a la fois) et qu'il est à sa

connaissance que Johii Rochester, maintenant en possession du lot No" 39 dans
a première concessionde Nepean, a exercé.le droit de propriété sur les dit lot et

about; etce déposant dit de plus qu'il a eu permissiori du dit Johii Rochester il .y
a plusieurs ànnees de couper de petits cèdres pour faire dé-la.clôture; et ce deposant
est d'opinion; que M. Daniel M!<cLachlin 'est mû par de mauvais motifs, et qu'il est
poissé par un autre pour agir comme il fait.

Assermenté devant moi ce 6 septembre

JAMS JONSTON

1845.
(Signé, E. J. HUFLULE,

Commissaire.pour prendre les affidavitg.
C. B. R. *dit district.

- No. 33.
T UNCAN STEWAR'P, charpentier, de Bÿtown, district de Dalhousie, dépose

JLJsous serment et dit: Qu'il y a environ neuf'ans, .11 aida Daniel 3lcLacliri,-
dé Bytown.susdit, meunier et iliarchand de bois, à bâtir un 'four àlchaux sur la
réserve du clergé, lot No. 39, concession A, township de Nepean, sur lI'Ouataouais.
Ce déposant dit de plus qu'il a i'ésidé pendanteiviron.neuf ans dans le voisinage
du même lot, etqu'il n'est pas'à sa connaissance que Johri Roclester, bourgeois, de
Nepean susdit, ait fait des travaux.sur le dit lot.

(Signé,) DUNCAN STEWART.

Assermenté devant moi à
12 septembre 1845.

Bytown susdit, dans le district de Dalhousie susdit, ce

(Signé,) JOHN CHITTY, J. P.

DISTRICTe DE D& HoUsrE, e1ONALD McGREGOR, de Bytòwn, dans le dit
A savoir: district, meunier, dépose sous serment et dit:

Qu'il a été -au service de Daniel McLachlin, meunier et marchand'de bois, de
Bytown susdit, durant les sept dernières annes, et qu'il sait que le dit Daniel
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MeLachlin a. de temps à.autre, duranti cette période, fait cuire de la chaux sur la
réserve du clergé, lot No. 39, concession A, sàr l'Outaouais, township de Nepean,
dans le dit district; et que le dit Daniel MeLachlin a généralement durauit ce

-temps occupé lé dit lot en mettant du bois dessus. , Ce déposant dit de plis qu'il
n'est pas a. sa cornaissance qii John Rochester, de Nepean susdit, bonrgeois, ait

-fait des travaux sur le dit lot depis qu'il en a pris;possession. Ce déposant dit de
plus qiie-.Ie dit Daniel MetLachlin a érigé des bâtiments sur le dit lot -pour l'usage
de son moulin, nais que les trouvant trop éloignés de son moulin, il les fit rap-
ptochet.

(Signé,) DONALD McGREGOR.

ssermenté devant moi, a Bytown dans'le distr t de Dalhousie, ce 6 septembre
1845.

(Signé) JOHN CHITTY, J. P.

lNo .35,e
DISTICT DE DA.HOUSIE. ? TA MES SKEAD, bougeois, de Bytovn, dans Je

A savoir: ~ dit district, dépose. sous serment et dit: Qu'il
connaît la réserve d Wc1ergé, lot No. 39, concession. A, towniship de Nepean, sur
l'Outaouais, dans led.i.t:district, -dptiis sept ans; qu'il sait que Daniel McLachlin,
ineunier et marchand de bois, de Bytoyvn stisdit, a fait cuire- dla chaux s-r le. dit
lot, et s'en est servi depuis il y a qaciques années pour y mettre du bois. Ce dpo-
sant dit de plus qu'il:n'et pas à sa connaissance et qu'il ne cr-oit pas que JOhn
Rochester, bouir"geois, de Nepean susdit, ait fait des travaux. sur le dit lot,. ou iême
qu'il s'en-soit jamais- mis en possession réelle..

Assermenté devant
bre 1845.

(Sigré,) JAMES SKEAD.

moi à Bytown, dans le district de Dalhousie ce 16 septem-

(Signé,) JOHN CHITTY, J. P.

DIsTRICT DE DÂLUOUsIE, EORGE ROCHESTER, narchand, dans le dis
à savoir trict de Bathurst, province du Canada, dépose

sous serinent, et dit: Que Francis Ladusaré, bourgëois, du township de Nepean,
district de Daihousie, et province susdite, tard dans Pannée de mil huit cent- qua
rante, travaillait poui le déposant.; que des gages pour le montant de vingt a
trentchelins cours d'IHalifax, devinrent dus à dit Franci Ladusare par le dit
George. Rochester ; que le dit Francis Ladusare convint que-la dite somne serait
mise à son crédit pour rente due à John Rochester, aîné,du dit township de Nepean,
district de Dalhousie et province susdite, gentilhommé, pour une maison et·ses
dépendances érigées sur l'about du lot trente-neuf, district de Dalhousie et provine
susdite, alors -et depuis 1pngtemps, et toujours depuis en la possession du dit Joha
Rochester, atne.

(Signe) GEORGE ROCHESTER.



Assermenté devani moi, à
de septembre 1845.

(Sign,)

Bytown, dans le dit district de Dalhousie, ce 19e'jour

CHARLES T. BAINES,
Commissaire pour prendre les affidavits,

dans la G. B.. R., district de Dalhousie.

No. 37.
DISTnIct DE DALHOUSIE, ALDWELL 'WAUGH, de 3Bytown, dépose sous

à savoir : serment, et dit: Qa'il estet qu'il. a été commis et
courtier pour N. Sparks. depuis plus de neuf ans, et qu'il a' u durant ce temps de
fréquentes. occasions de connaître les affaires de John Rochester à l'égard de son
occupation du lot No. 34 et de l'about de la première concession de Nepean, dans
le comté de .Carleton ; et d'après les documents Vus en l possessio.du dit John
Rochester, (il.y a quelques années) le..déposant dit qu'à sa demande il écrivit une
fois, si non plus d'une fois, à quelqu'i qui était attaché officiellement auýbureau
des bois de La couronne, à Torinito (dont il ne se rappelle.pas le noni) au sujet-de
la dite p.opriété, et poùr savoir quand il pourrait avoir une patente-pOur le lot en.
question;.et pour plus- amples renseignements suriles moyens de se procurer un:
titre; et le déposant dit de plùs, qu'il sait que Ils hommes de N. Sparks ont sou-
vent pris de la.pierre vis-à-vis le dit about avec la permission dr dit John Rochester,
et le dit déposant n'a jamais connu que personne ait essayé de travailler sur ce lot
ou d'en enlever, -sns la permission du dit John Roche.ster, iriis. il a entendu. dire
dernièrement quin plan avait téoncerté pour, dépoüiller lè dit;Rocliester de sa

juste réclamation, et qu'un nommé Dàniel McLachlin est le principal instigateur
de cette machination

(Signé,) CALDWELL WAUGH.

Assermenté devant moi à Bytown dans le district, ce 26ejour de septembr
1845

(Signé,) CHARLES T. BAINES,
Commissaire pour prendre les affidaviis

dans la C. B. R-, district de Dalhousie

DIST Î. um DALuousit, REDERICK SPARKS, de Bytown, contre-maître
à savor:. ~II' de N. Sparks écuyer, dépose sous serment et dit:

qu'il ést au, service dtf dit Sparks,, depuis 1' ans, et-a appris qu'ily a un certain
nombre d'années, John, Rochester a acheté d'Isaac .Firth ses prétentions sur le lot
1o. 39 et l'about de la première concession de Nepean, comté déCarleton, et qu'il
a toujours .considéré depuis cette époqué que le dit John .,Rochester était seul en.
possession du dit lot ; et le déposant dit de plus que M. N1 Sparkslui dit plusieurs
fois d'allerdeiander permission au dit John Rochester de prendi-e du bois.et de la
pierre sur le dit lot, et qu'il a souvent obtenu cette permission et que d'autres fois
elle lui a été refusée, le dit Rochester tenant beaucoup à ce que sa propriété he fut
pas détériorée ; et lë dit déposant dit de plus que,jusqu'à dernièrèment,l'na jamais
entendu dire que personne prétendit avoir droit à la possession du dit lot; et le dit
déposant dit de plus qu'il n'a jamais demandé ni pour lui ni pour M. N. Sparks
aucune permission d'entre sur ce lot à d'autre qu'au dit John Rochoster, corsidé-
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No. 39.
DISTRICT DE .DÀL Hosn An COMPARU en personné, John Burns, qui a déclaré

à savoir: sous serment et dit qu'il a résidé à Bytown, et
dans les- environs, durant les dihx-lit dernières années, et qu'il connaît intimement
M. John Rochester, qu'il a connu aussi M. Isaac Firth lors4uiil était en possession
du lot No, 39 et- de l'about de la première concession de Nepean, qu'il a appris en-
suite que le dit John Rodiester avait acheté son droit et son titre à iceur pour la
somme de £60 courant : et le déposant dit de:.plus qu'il a demrindé et obtenu per.-
mission du dit .John Rochester de prendre .du bois sur le dit about, et il est à la
connaissance dui déposant que d'autres:ont aussi obtenu lainèmepermission, etil
déclare sans hésiter qu'il considérait:.ledit John Rochester comme étant la seule
personne en :osséssion du dit about, et ce n'est que drnièirement que le déposant a
entendu dire que quelquejautre porsonnie yéclamait ces.terrains, qui étaient généra-
lement conrmus sous le. nom de "Lot Rochester."

(Signé,) JOHN BURNS.

Assermentê devan
de septembre 1846.

tmoi à Bytown dansIe dit district de Dalhousie, le 27e jour

(Signé) CHARLES T. BAI NES,
Cèmrmiss. pour prendre les Aflidavits,

C. B. R., district de Dalihousie.

* Y .Nô.40.
(Rie n'apparait sous ce umn6ro dans le.manuscrit.J

INo.4 1.
DISRICTor DLHrOUs ÈNJAMIN RATIWELL, de Gloucester, dépose

à savoir ous serment et dit: que tard dans .lautomne de
1835 ou lcémencement 1836, il fut prié par M. John Rochester: (qui avait
alors acheté l'intéret de M. Isaac Firth dans le lot N . 34 ei'aboutdans la pre
mière concession de Nepean) de 'accompagner chez un nommé Francis Hardy

tant qu'il était de le seul qui pût l'accorder ou la refuser le dit Itochester avant fait
des bâtimerits.et autres travaui sur le dit lot, le déposant ayaîit été plisieurs fois
dans la naison bâtie pour Charles Heney, sur l'about.

(Signe,) FREDERICK SPARKS.

Assermenté devant moi, à Bytovn dans le dit district de Dalhousie, ce 26e jour
de septeinbre 1845.

(Signe) CHARLES "r. BAINES,
Corminss. pour prendre les affidavits

dans la O.B R., Di strict de Dalhousie.
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pou transiger aveu- lui Telativem"ent à la cession dun bail du dit lot et de l'about
que ce dernier avait gntérieurement obtenu du dit Isanc Firth, et que le dit Jèhn
Rochester.paya au dit Francis -Hardy la somme de dix louis'courant, autant que le
déposant. peut se rappeler,. pour la .cession--du bail et de toute. réclamation qu'il
pourrait avoir sur a propriété et le dit dép6sant' di de plus qu'il -obtint permis
sion du- dit Join Rochester, plus tard, de prendre des morceaux de bois et de la
pierre sur le dit lot et l'about, et il est à'sa connaissance quelohn Burrous, deBy-
town, a aussi obtenu permission de pren4re du boi--à la même place; et le dit de-
posant dit ,de pls. que depuis què John Rochester a acheté d'Isaac Firth il n'a
jamais eu la' moindre idée qué personne' (à' l'exception di gouvernement)' pût pré-
tendre.avoir un droit ou %ître aux lot et about en questioti,-nais le déposant dé
plus que c'est avec'étonnennt et surprise qu'il a entendu 'dire dernièrement que

4. D)aniel'kLachlin, de-Bytöyn, a*produit une reclamation en opposition au
dit John Rochester, et daprès la connaissance qu'a le. déposant de toutes les cir-
constances qui se rftachen t'à cettetransaction',. il croit 'sincèremenit il est d'opiý

iron que la réclamation du dit Daniel :McLbahlin·est fondée sur'des motifs ambi-
tieux et malhointes, et ne devraient pas n riter l'attention d'hömmes justes et
impartiaux..

<Signé,) BENJAMIN RATHWELL.

Assermenté devant moi, à Bytown, dans le district de Dalhousie, ce 3e our d'oc-
tobre dans l'année de notre Seigneur 1845.

(Signé E. BILLINGS,
Cormissaire pour prendre les affidavits dans a

Cour du B. R. district DaIhousie.

D11sTRic ,DAZo -arE, OBERT McGOVERN, de Bytown, dépose sôusA savoir: serment, et dit: Qu'il réside à Bytown depuis 8
'ans, et qu'il est à sa connaissance que M. John Rochester a éte en possession du
lot No. 39, et del'about de la première concession de Nepeai, et ce déposant dit de
plus que nombre d'individus:ont à sa connaissince obtenu permission du dit John
Rochester'de prendre du bois et de la pierre dessus, et que le dit John Rochester a
constamment fait acte de propriétêsur le dit lot et about, et s'est plaint plusieursfois qu'on faisait des trous dans la terre contrairement à ses instructions, et le dépo-
sant. dit de plus qu'il connaît très bien le nommé François Ladouceur qui a bâti
une maison sur lé 'dit about, et fut toujours considéré depuis comme locataire de
John Rochester ; et le dit deliosaht dit de plus, qu'illn'y a pias plus que 4,ou 5
semaines que le 'dit 'François Ladouceur dit au déposant qu'il Iavait ëu permission
du dit John Rochester de bâtir, et qu'il lüi avait payé rçnte; et cë déposant dit de
plis qu'il. est à Sa connaissance que le dit John Rochester a bâti une maison pourtinommé Charles Heaney sur le ditabout, et 'de temps avant'de laisser a
place, le dit Heaney dit au 'déposant qu'il avait fini 'de payer sa rente, et que le
dermier paiement quil avait fait à John Rochester était dé 4uatre piastres ou quatre
losuisle déposant ne se rappelle pas quel]e somme ; et le dit déposant'dit de plus qu'il
n'a jamais entendu dire que personne autre téclamait la, possession des dits terrains
jusqu'au moment eles specteurs évaluèrent les réserves du clergé

(Signé,> RO-BERT McGOVER'.
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Assermente devant moi àByown, dlans à dit distric ce 4e jour doctobre 1845
(Signé,) CHARLES T. BAINES,

Commissaire pour prendre les affidavits.
B. R., district de Dalhousie.

DiSTraICT v DirAousrE, OHN PERKINS. de Bytown, dépose sous. ser-
A savoir: ment et dit: . Qu'il y. a plusieurs années il: fit

informé par M. Isaac Firth qu'il avait vendu tous ses iitéréts dans le lot No. 39
et l'about de. la première concession: de Nepean à M. John .Rochester; t le-dépo-

asant dit de plus que 'M Daniel McLachlin lui a souvent dit, en conversant avec
lui, qu'il avait eu permission du dit John Rochester de réparer un four à chaux.,et
de faire cuire de la chaux pour son usage, et"qu'il avait aeheté du. dit Rochester
plusiëurs pièces de bois et de la pierre, peridant qu'il, construisait ses moulins à
E.:S.5et .à farine; et edéposa'nt dit de plus qu'il connaittrès-bien François Ladou,
ceur,.qui a construit' unmaison et un étable. sur le dit about,:.et que le dit, Ladun-
ceur lui a dit plusieurs fois qu'il .avait payé cinq piastres par année au dit John
Rochester, pour. la permission de bàtir, et qu'il avait 'payé. sa rente "én faisant du
foin, renchaussant des patates, et hâlant du bois de la, Baie, et qu'il considérait
alors et considère encore'Ladouceur comme locataire.:deRochester.

Et le déposant dit de. p lus qu'il est à sa connaissance. personnelle qu'Ozias
Banning a eu un bail du dit Rochester pour une autre partie du. dit about, et que,
lui, le dit déposant,'.pr ordre du 'dit Ozias Banning, a payé à. John Rochester, la
rente du dit terrain, et' que le dit Ozias Banning semait des pommes de terre sur le
dit about en vértu de- la permission qu'il en- avait eue de John Rochester, et (jusqu'à
il y a quelqués mois passés) le déposart' a considér- le dit John Rochester comme
le seul occupant des dits lotet about à l'exception des privileges plus haut accordes,
lorsqu'il apprit que Diniel McLachlin devait produire ane 'réclamation pour la
propriété des dits travaux ;. vôtre déposant ignore absolument sur quel droit le dit

'Daniel McLachlin pourrait fonder sa reelamation, tous les voisins du dit-lot Roches-
ter ayant absolument le meême droit et pouvant pisenter les mêmes réclarations
que le dit Daniel MILachliti.

Assermenté devant moi, à Bytown; dit district, ce'sixième jour d'octobre 1845.
(Signé,)' CHARLES T. BAINES

Commissaire pour prendreles affidavits,
B. R, district dé Bathurst.

No. 44.
DISTRICT DE DALHoUSIE, TOHN ROCHESTERt, de Bytown, depose sous

A savoir:.' serment et dit: Q ue John Rochester, son père,
vers la fin de l'aniée 1835, acheta de M. Isaac Firth son interet dans le lot No. 39
et l'about,. dans la première éoncession de Nepean, comté de Carleton, et le dépo-
sant dit déplus, que dans l'autornne de 1837, il était présent et entendit son père
donner pernussion à François Ladouceur de' bâtir une, petite maison' sur le "dit
about, à raison de cinq 'piastres par année, et.que dans l'année 1844, il eut occasion
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de passer-our affaires chez le d't Ladouèéur, et le déposant lui demanda dans le
cours deola conversation sil était vrai qu'il eût vendu sa jouissance de la maison
Il répondit -ét. dit :ai déposant que e.'était faux, ajutant, " croyez-vous que je
voudrais fcire un tour aussi has ? Ce à "quoi le déposant répondit, j'espère que
non;i mais quelque temps api-ès le déposait rencontra Ladouceur et dit, vous
avez fait à présént ce dont je vous parlais. (voulant dire la vente de la jouissance
de la maisoI), oiil rondit en murmurant. et'dit qu'il ne 'aurait pas fait si,
on n'avait ps fait circuler tant de mensonges à ce sujet Le déposant dit de plus,.
qu'il est. àSa con naissance que -le dit Ladouceur a travaillé pour son pèreïà l'acqut.
du paeint partiel on tota[ de sa rente, *et une-fois le déposant'fit du foin avec
Ladouceur- qüi travaillait pour payer le loyer de la dite maisoin, etc., etc.

(Signé,) JOHN ROCHESTER.

Assermenté devant moi, à Bytown, dans le dit district, le 2e jour d'octobr6 1845.
(Signé,) CHARLES T. BAINES.

Commissaire pour prendre.les affidavits,
B. R., District de Dalhousie.

No.45. * .

DITRICT DE 1)ALnoU2IE H ARLES T. BAINES, de Bytown, dans le-dit
à savoir district, solliciteur,. dépose sous serment et dit:

que le huitième jour .de décembre 1837, un nommé IsaÇc Firth, gentilhonme, du
lien susdit, a*employé ce déposant pour dresser une requèté à son excellence sir
F. B. Head, pour-lui faire-obtenir une patente pour le lot No. 39, et l'about du dit
lot, dans le township-de Nepean, les dit Iot et about faisant. partie~des réserves du
clergé. --Ce déposant dit de plus qiunerequête,à cet effet fut transmise à Thomas
Baincs, dc Tòrnto,your la faire parvenir à.son excellence,.et il fut envoyé en ime
temps certains documents pour établit- le titre du dit Firth à -la propriété en question,
y compris un. certificat du. colonel Burke, déclarant"que le dit Isaac Fi-th avait ob-
tenu possessio . on avait été iis en possession par le ci-devant comte de Dalhousie,
enoutic, copie d'une lettre écrite à la même époque par lé secrétaire du dit comte
permettant à M. Firth de prendre possessior des dits terrains.et les occuper, sans
compter plusieurs autres mémoires et docunhents à lappui de la réclaniation.

Ce déposant dit de plus qu'il a écrit- à. Plusieurs reprises,. et employé diverses
personnes pour chercher les dits papiers, mais qu'il a été impossible de savoir cü
qu'étaient devernus les dits papier&s, et qu'il a répétémerit reçu pour réponse du dit
Thomas Baines qu'ils avaient été envoyés; et qu'o .les avait 'égarés, et qu'il. en
avait souvent fait la recherche, mais sans pouvoir réussir.,-

(Signe,) CHARLES T. BAINS.

Assermente devant moi, -à Bvtow dans le dit district, ce 9e jourd'octobre 1845.
(Signé,) - .ILLINGS

Commissáire de la cour du Banc de la Reine
Dans le District de Dalhousie,

Pour prendre les AffidaVitaq.,
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No.46.
Q U'IL soit connn par les présëntes que m-i, John Rochester, du township de

Nepeani comté de Carleton, et district de Bathurst, de la province du Canada,
d'une part,. et Ozins Banning, du même lieu, de l'autre.part, sommes cohienus de
ce qui suit : .le dit John Rochester, pour les. considérationis et stipulations ci-après
mentionnées, cède et abmindonne par le présent au dit Ozias' Banning, Un certain
lopin de.terre nesurant une chaîne de front sur une chaîne et demie de profondeur,
formant un carré oblong, situé sur l'about du lot No. .38, dans la première conces-
sion de Nepean, sur l'Outaótiais, comiençant au coin nord où se trouve une maison,
et courant 5.0. 240 Je lông·de la ligne latérale du capitaine L. Briton, 99 pieds;
de là au S.O. 66°, distancé, 66 pieds; de là au N.E. 66°, distance, 66 pieds jus-
qu'au point de départ le long d un chemin commun,' lequel dit lot de terre sera en
la possession. et jouissance du dit Ozias Banning ou' de ses .représentants légitimes.

Le dit Ozias Banning convient par les présentes de. payerau dit John Rochester,
ses héritiers ou légitimes représentants, la somme de un louis dix chelins par année,
payable semi-annuellement, à savoir: la somme dé quinze. chelins le premier mai
et la néme somme le premier nQvembre de chaque année, jusqu'à ce qu'il soit fait
un acte de vente par le dit John Rochester äa dit Ozias Baning ; et qu'il soit de
pluwenténdu' qu'à la passation du ditaëte ou contrat de vente, une autre somme
de. vingt-cinq louis'courant dû Canada, (£25 courant,) sera payée pour compléter
le priY d'adhat :du dit lot,' la renté annuelle de un louid dix cheis* deant alois
cesser.

Et qu'il soit dé plus convenu de.la'part du dit Banning que si la reni. du fopin
de terre ci-dessus inentionné n'est pas payée dansle cours des.quatorze .jours qui
suivront le :temps spécifié dans le présent écrit, cet instrument sera nul'et-de nul
effèe et le terrain et la possession seront abandonnés au dit John Rochester,son
agent ou ayant-cause

En foi de quoi, les dites parties ont appoeé leurs seings et sceaux au présent ins.
trument, daté le our d'octobre en l'année 1841, .en présence des sonssignés

(Signé,) OZIAS BANNIN [L.S.]
JOHN ROCHESTER. [L.S.

PA n nâ~ n CWAUGH

DAVID BROWN.

No. 47.
DJiPARTEMENT DES TERES DE. LA CounoNNEi

Montréal, 12 février 1846.
A l'égard du lot No. 39, 1ère concession, Nepean, on prend la liberté de renvoyer

au mémorial du rev. S. S. Strorig, sur lequel il est fait rapport aujourd'hui,. aussi
bien qu'àux délibérations du conseil, du3 février 1843, sur la pétition d'Isaac Firth

Ce lot, d'aprés Pinspèction faite récemment, est rapporté être éccupé par .ohn
Rochester,. 30 acres se-trotivant actuellement défriches, et si votre excellence con-
sidérait comme non fondée la, réclamation présentée par -le rev. 'M. Strong'je e-
commnderais qu'il fût permis à M Rochestet d'acheter à 50s. par acre,,en vertu
des reglements exiétants, en payaant les arrerages de rente depuis loccupation d'I.

(S.S.S.S.) A. 1853.
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saac Firth (en 1823) de qui il a acquis la possession, à l'exception de la partie sud.
(44 acres) requise par le département de l'artillerie pou' le canal du Rideau.

L'about qui se trouve entre. le lot ci-dessus et la rivière des:Outaouais, est aussi
une réserve du*clergé, et contient environ 76 acres, dont trois acres seulement dé-
frichés, le dit about étant en contestation entre Daniel McLachlin et John Rochester,
et plusieurs autres qui demandent à l'acheter ; et comme ce lot est immédiatement
dans le voisinage de Bytown, je suggérerais de lenettre à l'encan, à 40s, par acre
comme prix de départ, à l'exception de un ou deux acres, nécessaires pour des fins
publiques, suivant une lettre. du bureau des travaux, en date du 22 du mois dernier.

On suppose que la terre étant une réserve du clergé, le département de l'artillerie
et le bureau des travaux devront payer pour la quantité qui sera réservée pour eux.

(Signé,) T. BOUTHILLIER.

No. 48.
l3BVTWN, 4 février 1846.

Monsieur,-J'ai l'honneur de transmettre un mémorial accompagné d'une corres-
pondance, etc., et que je vous prie de mettre devant son excellence en conseil sous
le plus court délai possible.

J'ai Phonneur d'etre, monsieur,
Vôtre très obéissant serviteur,

(Signé,) S. S. STRONG.. "

Au greffier du Conseil Exécutif, Montréal.

A son excellence le lieutenant général le très honorable comte de Cathcart, admi
nistrateur de la province du Canada, et commandant des forces de sa
majesté dans PAmérique Britannique du Nord.

EN CONsEIL,

Le mémorial du rêv. S. S. Strong,
ExÉosE. HUM3LEMENT;

Que le pétitionnaire de votre excellence en l'année 1837, fut nommé-à la recto-
rerie de Bytown avec la sanction du lieutenant gouverneur de la province du Haut.
Canada, Sir Francis Bond Head, Baronnet.

Qu'à l'époque où le ·pétitionnaire de votre excellence fut ainsi nommé, un certain
terrain fut réservé pour l'usage de la dite rectorerie, comme il appert par les rap.
ports de la chambre d'assemblée de 1836, lequel terrain se composait des lots Nos.
17 et 18 dans le township de Gloucester.

Qu'en 1838, votre pétitionnaire, en réponse à une lettre reçue de Pagent des
réserves du clergé, demandant à votre pétitionnaire s'il était nécessaire qu'il fût fait
quelque changement dans les lots ci-dessus mentionnés, dit que ,la chose était
nécessaire, en autant que le lot No. 17 paraissait être concédé; et votre pétitionnaire
demanda en conséquence que le lot No. 39, première concession de Nepean, sur
EOutaouais, lui fût subitué, l'église d'Ecosse ayant été dotée de 200 acres également
dans les environs de la ville.

Que lors d'une visite faite à Bytown peu de temps ensuite par le ci-devant lieute-
nant gouverneur air George Arthur, votre pétitionnaire représenta à son excellence
J'état de dénuement de l'église d'Angleterre depuis que 'a dotatiôn lui avait été
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'retirée, tandis que d'autres dénominations avaient été favorisées, et il demanda Plin-
tervention de l'exécutif en sa faveur.

Que son excellence sir Geò¥ge Arthur admit la justice de la, chose, et demanda
qu'une lettre contenant un exposé des circonstances lui fût adressée par le secré-
taire, laquelle lettre a donné lieu à la correspondance dont j'adresse copie avec la
présente..

Qu'on verra par la dit correspondance que la justice de ces réclamations a été
reconnie, et que l'exécutif y aurait apporté remède si la question des réserves.du
clerge avait été réglée.

Que votre pétitionnaire a appris avec beaucoup de regret que le lot 18, première
concession de Gloucester, sur l'Outaouais, réclamé par une personne du nom de
Hopkins ou RathWell, lesquelles réclamations furent. rejetées par des minutes du
conseil dontcopie et ci.nnexée.-et que le lot 30, première concession de Nepean,
sur l'Outaouais, que votre pétitionnaire a demandé en'échange du lot No. 17 dans
Gloucester, et auquel 'échange la correspondance annexée n'indique aucune
objection de la part de l'exécutif, à part l'état d'incertitude où se trouve la question
des réserves du 'clergé, le squatter établi sur le lot ayant été déclaré d'avoir a"-
éln droit quelconque,-sont maintenant offerts en vente, et votre -pétitionnaire
demande en consgquence que les réclamations de l'église de Bytown à la possession
de ces lots soient de nouveau prises en considération, et qu'il lui soitrendu pleine
et impartiale jusftce avant que l'exécutif sanctionne l'aliénation de ces ces lots,

Que votre pétitionnaire ne peut faire autrement que de croire que l'église de 1|fy.
town possède les meilleurs titres possibles à l'indulgence du gouvernement à l'égard
de ces lots) en autant qu'en 1836 un lot du clergé H, dans la concession 0
township de Nepean, se composant d'environ 200 acres, fut échangé, à ce qu'apprend
votre pétitionnaire, pour 25 acres de terre de la couronne. (n'ayant absolument
aucune valeur) afin que la dite réserve du clergé pût être accordée a léglised'Ecosse
à Bytown.

Que le bureau de Partillerie de sa majesté ayant doté l'église catholique romaine
d'une étenduede terre de grande valeur, ainsi que l'église rmthodiste, tandis que la
même faveur fut refusée à l'église d'Angleterre, Votre petitionnaire croit que cs
dotations furent faites parcequ'on était sous l'impression que les lots réserves lui
étaient assurés d'après tout pririeipe de bonne foi, et deviendraient sa propriété.

Que votre 'pétitionnairé soumet en consequence à votre excellence en conseil ses
réclamations, etdemande humblement que si la question n'est pas considérée,
comme une de cellésquii peuvent être réglées par le gouvernement exécutif de ce
pays, la vente de ces;lots soit suspendue jusqu'à ce qu'on se soit assure du bon
plaisir de se majesté sur ce sujet.

(Signé,) S. S. STRONO.
Bytown, 4 février 1'846.

Transféré au bureau de. terres de la couronne, 7 fév. 1846.
(Signé,> E. PARENT[~

EMndossement-Lu en conseil, 18 février 1846-Voir pétition de John RochCster.

BVauu ESs Tsans DE x. C4 oxa
13 fé,vrier 1846.

Renvoyé à un comité de l'honorable conseil exécuti'
Par ordre,

(Signé,) D. B. PAPINE U.
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No. 49.
DàPARTEMENT DEe TljRREs DE LA CouRoNNE,

Montréal, 12 février 1846.
A l'égard du lot No. 18, première concession de Gloucester, on prend la liberté de

renvoyer à là pétition.de Wm. Hopkins et à l'ordre en conseil du 18 novembre der-.
nier, er! vertu duquel ôrdre une vente du lot a été faite.

Le No. 17 a été de la même manière désigné comme lot d'église, avec le No.
18, et le procureur-général a suspendù la vente; et il n'est pas à la connaissance
du département qu'un échange pour le lot No. 39, dans la première concession de
Nepean, ait été autorisé, tel que l'expose le révérend pétitionnaire. àl'égard duquel
lot.on prend la libertd de renvoyer à la demande ci-jointe de John Rochester, avec
le rapport sur icelle, en date d'aujourd'hui, No. 54.

(Signe,) T.~BOUTHILLIER.

No. 50.
Extrait d'un rapport d'un comité de l'honorable conseil exécutif, eri date du 17

février '846, approuvé par son excellence l'administrateur du gouvernement
en conseil, le 18 duinerme mois.

Sur les requêtes respectives de John Rochester, réclaiant le droit de préemption
des lots No. 39, dans la. première concession et l'about dans le township de Nepean,
réserves du clergé, qu'il occupe et dont il a défriché 30 acres ; et

Du révérend S. S. Strong, de Bytown, demandant que la venté des lots d'église
Nos. 17 et 18, dans la première concession du township de Gloucester sur l'Outa-
ouais, et du Lot No. 39, dans la première concession -du township de Nepean, soit
suspendue, jusqu'à ce qu'on se soit assuré du bon plaisir de Sa Majesté sur .le sujet.

Le comité recommande qu'il soit permis à John Rochester d'acheter, d'après les
réglements existants, le lot des réserves du clergé No. 39 (à l'exception de ce qui a
été pris par le bureau d'attillerie,) en payant les arrérages de rente depuis 1823, et
qu'un terrain public d'une valeur égale à la quantité prise· par le bureau de l'artil-
lerie soit réservé et vendu pour le fonds des réserves du, clergé. En outre, que
labout soit aussi vendu à John Rochester, au prix de 40s. l'acre, suivant la 25me
section de l'acte des terres; et enfiri, que s'il, existe quelque terrain vacant dans le
voisinage de Bytown, (à l'exception du lot lettre O) qu'il soit fait un octroig gra-
tuit de 10 acres à léglise episcopalienne de Bytown, si on le désire, pour l'érection
d'une nouvelle église, d'un presbytère, d'un cimetière, etc.

Certifié.
(Signé,) E. PARENT.

Au CommÉissaire des Terres de la Couronne,

No.51.
BYTOWN, (Haut-Canada,) 24 mars 1846.

A l'Honorable Commissaire des Terres de la Couronne.
La pétition de DANIE, McLAcILIN, de Bytown, bourgeois,

EXPoSZ TR5s-RESPECTUEUnEMENT:

Que votre pétitionnaire a été surpris d'entendre dire que j'on avait en vue d'ac-
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corder à John Rochester le lot d'église qu'on a toujours compris avoir été réservé
pour l'église anglicane à'Bytown, et que ledit John Roclster occupe actuellement.

Que l'on a de plus en vue de concéder à John Rochester l'about sur l'Outaouais,
comme partie du dit lot, tandis que cet about est de fait un lot d'une concession
différente, et votre pétitionnaire est sous l'impression qu'aucun squatter no peut
réclamer do droit de préemption pour plus d'un lot.

Que votre pétitionnaire a en outre entendu dire que les dits lots sont pour être
concédés pour la misérable somme de deux louis l'acre, tùndis que votre pétition-
naire a, en présence de plusieurs témoins dignes de foi, offert à l'agent des terres
de la couronne ici, la somme de dix louis par acre.

Que votre pétitionnaire craint que cette dernière circonstance n'ait été oubliée
ou que votre honorable département n'en ait pas été informé.

Que votre pétitionnaire, est encore disposé à payer la somfime de dix louis par
acre pour l'about, terrain auquel le dit John Rochester n'a aucun titre que ce soit,
ni eni loi ni en équité.

Votre pétitionnaire prie en conséquence qu'il ne soit pas accordé de patente au
dit John Rochester pour. le dit about, avant que la question ait été examinée atten-
tivement.

Et votre pétitionnaire ne cessera de prier.
(Signé,) DANIEL McLACHLIN.

En addition à ce qui précède, votre pétitionnaire prend la liberté d'informer res-
pectueusement votre honorable département qu'il a été rapporté par MM, Chitty et
Roberts comme occupant du dit about, mais trouvant que son terme d'occupation
n'était pas. assez long, il retira sa réclamation, mais comme ce terme n'était trop
court que de quelques mois seulement, votre pétitionnaire appelle l'attention -de
votre honorable bureau sur le fait que personne autre n'avait occupé le dit about
avant lui.

Que votre pétitionnaire peut protver la vérité des faits énoncés dans la présente
requête par le témoignage de plusieurs témoins dignes de loi.

Et etc., .etc., etc.
(Sign é) DANIEL McLACHLIN.

A lHonorable DNIsrs B. PApir EAu, etc., etc., etc.

BUREA&t DEà TERRES DE LA. CoURoNNE, 30 mars 146.
Transmis pour la considération d'un comité de l'honorable conseil exécutif, avec

renvoi à un rapport de ce bura-u,, en date du 12 ultimo, sur la pétition de John
Rochester, et sur le mémorial du Rev. S. Strong, transmis le 23 courant.

(Signé) 'T. BOUTHILLIER.
oir Minute 17-18 février 1846. 20-22 juin 1846, sur ,a pétition de John Ro-

chester.

No. 52.'
Monsieur,-J'ai Phonneur de vous informer que vers le milieu de septembre der-

nier, j'ai offert à M. Durie, l'agent des terres ici, quinze louis par acre pour l'about

17
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39, concession A, Nepean, sur l'Outaouais, et le priai de prendre note de cette offre.
J'ai été grandement surpris d'entendre dire que le. gouvernement avait en vue de
vendre le lot pour deux louis l'açre. Je ne puis croire que mon offre ait été trans.
mise à votre bureau, et je désire savoir si je, dois, en justice pour le fonds des iréser-
ves du clergé, laisser ainsi.sacrifier ce lot, sans appeler l'attention du commissaire
des terres de la couronne sur le sujet; et je me flatte que cette explication suffira
pour faire excuser ma lettre,-en même temps je dois dire que mon offre de £15
par acre est encore soumise à l'acceptatiorn du gouvernement.

(Signé,), LYMAN PERKJNS,
Bytown, 27 mars 1846.

D. B. PAVINE AU, écuyer,
Commissaire des Terres de la ouronne,

Montréal.

No. 53.
MONTRIéAL, 21 mai 1846.

Cher monsieur--Je vous ai parlé hier au sujet de la vente du lot No. 39, avec
J'about, du township de Nepean,' à John Rochester, et vous, m'avez informé qu'il
n'y avait point d'obstacle à la vente, mais que ma demande devait être mise par
écrit.

C'est ce que je fais maiiten"ant, en ajoutant que je souhaite que cette vente qui,
dans mon opinion, a été bien trop longtemps retardée pour des prétextes qui ne me
semblent pas tout-à-fait justifiables, soit enfin faite et complétée en faveur de M.
Rochester.

Je suis, cher Monsieur, votre, etc.,
(Signé,> OGLE R. GOWAN.

T. BouTIRLLIER, écuyer,

No. 54.
DÉIPARTEMENT DEs TERREs DE LA CoURONNZ

Montréal, 22 nmai 1846.

Par ordre en conseil du 18 février dernier, il est permis à M. Roehester d'acheter
la réserve du clergé lot No. 39, about, du township de Nepean ; mais le département
a suspendu toute action ultérieure sur cet ordre, en conséquence de la pétition. en-
voyée au conseil le 23 mars dernier, par le Rév. M. Strong, et des délibérations de
l'assemblée législative sur le sujet.

Je suis informé par M. Gowan, M.P.P., que toutes les oppositions faites à la vente
ont été retirées. S'il en est ainsi, je ne vois point d'objection à l'exécution de ta
-vente ordonnée en faveur de M. Rochester.

T. BOUTHILLIER.(signé,)
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No. 55.
Copie d'un Rapport d'un Comité de l'Honorable Conseil Exécutif, en

date du 20 juin 18d6, approuvé par Son Excellence le Gou-
verneur-Général en Conseil le 22.

Sur reconsidération de la demande de John Rochester, pour acheter le lot No.
39, dans la prernière concession de Nepean,. avec l'about sur l'Outaouais.

Le comité avise respectueusement d'annuler la minute du 17 février dernier.
"Le comité partage entièrement l'opinion exprimée par le commissaire des terres

dans son rapport en date du 11 'octobre 1838, sur la requête d'Isaac Firth, que le
pétitionnaire n'a aucune prétention légale au lot du clergé No. 39, dans la première
concession de Nepean. Il avait eu, il paraît, de lord Dlhousie, l'autorisation ver-
bale d'occuper ce lot,' et lorsqu'il s'adressa ensuite' au gouvernement du Haut-Ca-
nada pour 'en faire l'acquisition,' le conseil exécutif 'de cette province, le 3 février
1834, fit un rapport défavorable à la prière de la requête.

Le comité observe que M. Firth certifie "qu'il a vendu à John Rochester, de Ne-
"pean, en avril 1836, tous ses priviléges 'sur le lot No. 39, et l'about dans la pre-
"mière concession." Quand même Fi-th aurait pu vendre ses prétentions, au lot de
la première concession qu'il occupait en vertu d'uie permission verbale, il n'a jamais
prétendu, dans ses demandes au gouvernement, qu'il pôssédât ou qu'il désirât
obtenir l'about ainsi le titre au droit de préemption de l'about produit par Roches-
ter ne se trouve d'aucune valeur.

A l'égard du lot No. 39, dans la première concession,. le comité avise kon excel-
lence de le faire vendre à l'enchère publique au plus haut enchérisseur, et de faire
payer à Rochester la valeur de ses travaux, suivant 'qu'ils. seront établis par l'agent
du district.

Les arrérages de rentes dus sur le lot depuis 1833, époque où Firth demanda un
titre, devront être déduits de la dite évaluation. La partie du lot pris par le dépar-
tement' de lArtillerie, sera payée au gouvernement sur le pied auquel se vendra le
reste du lot. [Par ordre enconseil 18 février (1848), on substitua un autre morceau
de terre.]

Votre comité avise aussi votre excellence qu'il est à propos de vendre de la même
lanière le lot No. 39, en front du dit lot mentionné, et pour la commodité des ha-
bitants de Bytown,* de le faire diviser par lots de pas plus d'un acre chacun, pour
être mis ensuite aux enchères publiques.,

(Certifié.
(Signé,) E. PARENT.

No. 56.
Au Très-Honorable Charles Murray Comte Cathcart, Gouverneur-Gé-

néral du Canadai etc., etc., etc.
La pétition de JonN RoCilESTER, du township de Nepean, bourgeois:

EXPoSE 1UMBLEMENT:

Que pendant les dix dernières années il a occupé et possédé, sans être troublé,
le lot des réserves du clergé No. 39, de la première concession du township de
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Nepean, sur l'Outaouais. Qu'il a bâti une bonne maison en pierre, de 30 pieds sur
28; une tannerie de 30 pieds sur 40 ou plus, qui fonctionne avec succès, et doux
granges, une écurie etZUtres bâtiments, et qu'il a défriché environ quarante acres
du dit lot. Qu'i! s'adressa il y a quelque temps à l'honorable conseil exécutif pour
avoir la permission d'acheter le dit lot et son about sur l'Outaouais. Que cette
demande fut accordée, le prix devant être basé sur l'évaluation faite par les ins-
pecteurs des réserves du clergé; mais votre pétitionnaire est maintenant informé
qu'après une réconsidération do sa réclamation, l'ordre en sa faveur a été rescindé
et que les deux lois' sont pour être vendus à l'enchère publique. Si ce dernier ordre
était. mis à effet, votre pétitionnaire se trouverait presque entièrement, sinon totale-
ment ruiné, et perdrait le fruit de plusieurs années de travail, sans compter que les
dispositions qu'il avait faites pour son entretien futur et celui de sa famille seraient
renversées, et qu'il se trouverait forcé sur la fin de ses joirs de chercher d'autres
moyens d'existence. Votre pétitionnaire a. fait les travaux ci-haut mentionnés, dans
l'espoir qu'il obtiendrait lorsque la terre serait rmise en vente le privilége de l'acheter,
privilége qui a été accordé à d'autrs personnes qui avaient occnpé des réserves du
clergé et se trouvaient placées dans les mêmes circonstances. Il recourt humble-
nient à la iitié de votre excellence et de votre honorable conseil, et supplie votre
excellence de ne pas l'exposer aux conséquences désastreuses qui l'attendent, si la
terre 'qiil a occupée et améliorée est vendue à l'enchère publique, rmais de faire
reconsidérer s'a réclamation, et d'ordonner qu'il lui soit permis d'acheter à un prix
raisonnable le dit lot No. 39 dans la première concession de Nepean.

Et votre pétitionnaire ne cessera de prier,
(Signé,) JOHN ROCHESTER.

Montréal, 23 juin 1842.

INo. 57.
Extrait d'un Rapport d'un Comité de l'Honorable Conseil Exécutif, en

date du 1er juillet 1846, approuvé par son Excellence le Gou-
verneur Général, le même jour.

Sur la 'pétition de John Rochester, demandant que sa réclamation soit reconsi-
dérée et qu'il lui soit permis d'acheter, à un prix raisonnable, le lot des réserves du
cle-gé, No. 39, prermière concession du to.wnship de Nepean, sur l'Outaouais, qu'il
a occupé durant les dix, dernières années, et sur lequel il a fait des travaux consi-
dérables,

Le comité n'avait 'pas été informé de rtendue et de la valeur des travaux faits
par le pétitionnaire lorsque la minute du 20-22 juin dernier fut soumise à votre ex-'
cellence, et il recommande par conséquent que cette' partie du lot 39 dans la pre-
mière concession qu'on ordorina de vendre à l'enchère publique soit vendue au pé-
titionnaire' au prix fixé par l'agent du district, 'aussitôt que les arrérages de rente
mentionnée dans la dite minnte seront payés. L'about sera vendu de la manière
déjà racutionnée lorsque l'arpentage en sera fait.

Certifié.

(Signé,)

W1VL H. LEE.



16 Victorioe. Appendice (S.S.S.S.) A. 1853.

No. 58.
AGENcE Du DIsiRIcT DE DALiHOUsIE, 13 juillet 1846.

Monsieur,-J'ai maintenant l'honneur de répondre à votre lettre du 6 courant,
relativement à l'évaluation du lot 39, dans la 1ère concession de Nepean, sur l'Ou-
taouais, un des lots réservés pour le clergé.

En visitant le lot, ce que je crus devoir faire avant d'exprimer une opinion sur
l'évaluation qu'en avaient faite les inspecteurs, je trouvai que le sol en était d'une
qualité inférieure. La seule partie qui soit réellement bonne et propre à la culture,
et qui consiste en 25 ou 30 acres, se trouve dans le morceau qui a été défriché et
amélioré, principalement sur le devant, et sur le grand chemin qui passe entre le
lot et l'about, avec une partie sur la profondeur ou du côté sud de la partie défrichée.

Le reste du lot amélioré est marécageux, asséché en partie, grâce à la quantité
de bois qu'on y a pris, et rocailleux. Vous remarquerez par conséquent que la prin-
cipale partie qui est d'une grande valeur pour la culture estecelle qui est aussi.éva-
luée à un haut prix à cause de sa situation, savoir ; celle qu'adjoint le grand che-
min, car je:ne vois pas que la partie située en arrière puisse avoir de valeur à part
ce qu'elle peut rapporter en la cultivant, ce qui ne peut être estimé qu'à peu
de chose.

Je dois dire aussi que je suis porté à croire que si le lot était arpenté, on trouve-
rait qu'il n'a pas la dirension suffisante.

On pourra avoir 6gard à cela en établissant le montant des arrérages que' le pré-
sent occupant sera tenu de payer, et qui devront remonter à· plusieurs années au-
delà de l'époque où il a commencé à l'occuper.

A part çela cependant je suis d'opinion que l'évaluation faite par les inspecteurs
pourrait être considérée comme tout à fait suffisante.

J'ai, etc., etc., etc.
(Sign,) JOHN DURIE.

T. Bo.UrIr.1.un, é 'cuyer.

No. 59.
INsTRUcTIONs à larpenteur provincial Robert Bell, pour larpentage de l'about Xo.

39, concession A, du township de Nepean, sur la rivière des Outaouais.
Monsieur,-Ayant ét charge par un ordre en conseil du 22juin dernier, de faire

arpenter et subdiviser le lot ci-dessus- mentionné, en lots n'excédant pas un. Acre
chacun, j'ai fait choix de vous pour l'exécution de cet ordre.

Vous voudrez donc, aussitôt que vous aurez terminé 'arpentage du ,lot lettre O,
faire l'arpentage du lot 39, et on préparer un plan sur une échelle de quatre chalnes
par pouce, indiquant les accidents naturels du terrain, et marquer sur ce plan, en
crayon, la subdivision projetée en lots d'un acre, prolongeant les rues'tracées sur le
lot adjoignant, No. 40, puis ïe ansmettre à ce département, avec un rapport de
l'arpentage.

Des instructions pour la subdivision du lot vous seront envoyées lorsque votre
projet aura été approuvé.

Si les lignes de division entre le lot No. 39, et les lots adjoignants n'ont pas en-
core été arpentés, vous notifierez les propriétaires de ces lots avant de tracer les
lignes de, division.
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Le terrain colorié en noir sur le plan qui accompagne cette lettre est réserve
par le département des travaux publics.

Je suis, etc.,
(Signée) T. BOUTHILLIER.

Département des Terres de la Couronne,
Montreal, 15 juillet 1846.

No 60.
(Copie.)

A l'honorable commissaire des terres de la Couronne, etc.
Monsieur,-Ayant terminé l'arpentage de l'about No. 39, concession A, du town-

ship de Nepean, sur l'Outaouais, conformément à vos instructions en date du 15
Ultimo, j'ai l'honneur de vous adresser le rapport suivant:

En obéissance à mes instructions, je notifirai les propriétaires des lots adjoignants
avant-de commencer l'arpentage.

La ligne entre les lots Nos. 39 et 40 avait été tracée par moi en septembre 1845,
en conformité du statut de la 59e George III, chap. 4. A cette époque je me rendis
Sl'endroit où- se trouve la borne de la concession, et je tirai une ligne droite entre

les angles de front et de profondeur de la concessionligne que je tirai parallèlement
à la ligne de bornage.

Le poteau qu'il y avait primitivement entre les lots Nos. 39 et 40 étant perdu, je
ne procurai les mpieleurs témoignages possibles pour savoir l'endroit où il avait été
placé; je pris les dépositions de trois. personnes à ce sujet. Je plantai en consé.
quence à la grève de la rivière, une borne en pierre pour ligne de séparation des dits
lots 39 et 40. J'inclus dans la présente lès dépositions que je me: suis procurées. Le
poteau planté entre les lots 38 et 39 était aussi perdu, mais je ne pus avoir aucun
témoignage quelconque à son égard, ni en examinant soigneusement les lieux, ni en
in'informant aux plus anciens habitants de l'endroit. J'ai fait des recherches pour trou-
ver dans le voisinage,et du même côté, un poteau qui fût reconnu comme borne, etj'en
trouvai un entre les lots Nos. 36 et 37, c'est un érable qui se. trouve sur le bord de
la rivière; suivant au moins toute apparence, Cet arbre a servi originairement de
borne, et a toujours 'té reconnu comme tel, d'après ce que j'ai pu connaître. Je'
mesurai ensuite la rivière depuis la borne située entre les lots 39 et 40 jusqu'à celle
qui se trouve entre les lots 36 et 37, et après avoir .établi la distance exacte entre
ces points, je la' divisai également entre lesilots Nos. 37, 38 et 39,' et.je tirai ensuite
la ligne entre les lots 38 et 39 de la manière requise par le statut, et fétablis la
situation du bord de l'eau par des intersections qui terminèrent les opérations.

Quant au terrain. et à la surface du lot No. 39, je dois dire que la plus grande
partie est unie ; sur la profondeur du lot, il y a une petite élévation presque paral-
lèle à la ligne de concession, et près de la, rivière, du côté ouest est une autre élé-
vation qui va parallèlement au rivage-mais elle 'est basse et forme comme une
longue pente continuant régulièrement jusqu'au bord de l'éau Le devant du lot est
sec, et quoique plat, la surface en est rocheuse. Le seul endroit marécageux est
une, petite étendue qui se trouve le long de la rive sud de la baie, qu'elle. traverse
dans une direction est.,

La plus grande partie du 'lot est couverte d'un bois vert de seconde venue princi-
palement de pin et de cèdre.

Je dois vous informer aussi, que suivant les instructions que j'ai reçues j'ai
dressé un plan du lot sur une échelle de quatre chaînes pour un pouce, avec' l'in-
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dication des accidents du terrain déjà mentionnés, et j'ai marque sur le plan la sub-
division projetée en lots d'un acre chacun.

En faisant cela, j'ai prolongé les rues déjà tracées sur le lot No. 40.: La dimension
des lots, la situation des bornes, et la position des rues empêchent absolument de
faire un plan parfaitement régulier, mais j'ai tâché de le faire le moins irrégulier
possible.

Je prendrai la liberté de suggérer qu'on réaliserait de bien plus grands benéfices
en divisant les lots en plus petits lopins qu'en les vendant parlots d'un acre. Pour ce
qùi est des lots à bâtir, ce lot est .aussi précieux que l'est le lot lettre O, et comme
le terrain n'est\ guère propre à d'autres fins, puisqu'il est rocheux et d'une qualité
inférieure, il n'a aucun doute que les lots d'un acre seront achetés par des spécu-
lateurs, (vu qu les lots . bâtir pourraient être obtenus à moinsde frais) et ils
seront subdivisé.e et mis en vente; je rmentionne ceci parce que je crois de mon
devoir d'attirer vþtre attention sur se sujet, tant dans l'intérêt du département que
dans celui du public. J'ai donc projeté une subdivision du lot en lots d'un quart
d'acre chacun, afin de faire voir ce qui pourrait résulter de la mise en effet de ma
suggestion, si le département jugeait à propos de. la prendre en corisidération; ce
plan est dressé sur une échelle de quatre chaînes pour un pouce.

Respectueusement soumis,
J'ai l'honneur d'être, monsieur,

Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) ROBERT BELL.
Bytown,'19 août 1846.

L'honorable commissaire des Terres de la Couronne,
Montréal.

No. 61.
Instructions à l'Arpenteur Provincial, Robert Bell, pour subdiviser

l'about No. 39, concession A du Township de Nepeau, sur l'Outa-
ouais, en lots à bâtir.

Monsieur,-Ayant examiné et approuvé votre arpentage du lot ci-dessus men-
tionné, et de la subdivision projetée d'icelui en lots d'un quart d'acre chacun, une
chaîne de front sur deux chaînes, 50 mailles de profondeur, j'ai à vous charger de
l'arpenter et le diviser en conséquence, en posant des bornes en pierre au bout des
rues, et des poteaux solides en bois aux angles de front des lots, en les marquant
soigneusement avec un fer à marquer.

Les rues doivent être d'une chaîne, et la réserve d'un passage le long dubord
de l'eau d'une chaine et demie de long.

Lorsque vous aurez fini votre arpentage, vous en ferez un plan sur l'échelle de
deux chaînes par pouce, en indiquant la direction et la longueur des lignes des lots
irréguliers, et leur contenu en décimales d'un acre, aussi tous bâtiments et autres
améliorations,' avec les noms 'des occupants et le contenu total du lot, et vous
transmettrez à ce département, avec vos notes d'arpentage, votre rapport ainsi
que votre compte de dépenses, le tout régulièrement attesté sous serment. Votre
paie et celle do vos hommes seront celles qu'alloue ordinairement:ce départementi
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Avant de faire votre votre plan, montez votre papier à dessin sur de la toile mince
ou du coton.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) T. BOUTHILLIEML
Département des Terres de la Couronne,

Montréal, 24 août 1846.

No. 62.
(Copie.) BYTOWN, il septembre 1846.

Monsieur,-J'ai l'honneur de vous informer que j'ai fixé l'arpentage de la subdi-
vision. du lot No. 39, dans la concession A du township de Népean, sur l'Onta-
ouais, conformément à vos instructions du 24 uit. J'ai préparé un plan, suivant
l'instruction que j'en ai reçue, sur l'échelle de deux chaînes par pouce, avec l'indi-
cation des bâtiments et améliorations.

Le rivage le long de la rue du bord de l'eau étant situé de manière que l'eau
avance et recule de trois à quaire chaînes, je mesurai jusqu'à l'endroit que je crus
être le bord de la hauteur moyenne de l'eau.

Le lot étant tout couvert de pins et de cèdres de seconde venue, les opérations
se sont faites avec une grande lenteur.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très-obéissant serviteur,

(Signé,) ROBERT BELL.
L'Honorable Commissaire des

Terres de la Couronne, Montréal.,

No. 63.
DiSTRIcT DE DALHOUSIE, SAAC FIRTH, de Bytown, dans le dit district, geni

à savoir; tilhomrre, dépose sous serment et dit: que lui le dit
déposant a été en possession du lot No. 29, dans la première concession du town-'
ship de Nepean, comté de Carleton, et district susdit, et aussi de l'alout du dit lot ;
que lui le dit déposant, a toujours considéré le dit about comme appartenant au dit
lot ; qu'il en a été en possession pendantdix ou onze ans antérieurement à l'année
1834; qu'il vendit alors tous ses. droit, titre et intérêt au dit lot et à l'about, à John
Rochester, senior, et qu'il croit que le dit John Rochester en a- toujours été en pos-
session depuis, et qu'il. l'a beaucoup amélioré.

(Signé,) ISAAC FIRTH

Assermenté, devant moi, à Bytown, dans le. dit district, ce 13e jour de juillet 1846.
(Signé,) CHARLES T. BAINES,

Commissaire pour prendre les aflidavits,
District de Dalhousie.'
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Cèci est pour certifier qç j'i Yiendu à John Woehester, de Nepean, eti avril
1836, tus mes privilèges s le lot No. 39, et son about, dans la première con-
cesssiôn de Nepean, sur 'Oàtaouais, pour la somme, de 10ixante louis, lequel
montant il m'a dûment payé.

Ld possession du dit lot me fut donnée par sir Perigin 'Maitlard, au com-
muencement de 1824, par l'entremise du major Hillier, posses on que j'ai conser-
vée sans' interruption jusqu'à ce que M. Rochester l'ait eue..

(Signé,) ISAAC FIRTH.

No. 65.
Ordre en Conseil, du 25 septembre 1846.

Sur nouvelle considération de la demandé de John Rochester.
Le Comité avisa votre excellence le 1er juillet 'dernier de permettre. au péti-

tionnare, Johi 'Rochester, d'acheter le lot des réserves No. 39, 1ère concession de
Nepean, sur l'Outaouais, au prix fixé par l'agent du district.

Le comité fiut induit à recommander ce moyen de disposer dia lot, en con-
séquence des travaux considérables faits par lui sur la terre, et non à cause
d'aucun droit de préemption, qu'il prétendrait avoir, puisqu'Isaac Firth, de qui
il a obtenu occupation; fut informé fréquemment par le gouvernement que le lot
ne pouvait pas lui être 'vendu, mais qu'il serait vendu pour des fins d'utilité
publique.

A légard 'de l'about, il ne parait pas que 'Firth l'ait jamais demandé, et cette
partie. du terrain n'est pas même mentionnée dans' ses' papiers et sa correspon-
dance, jusqu'au moment où il transporta ses prétentions à Johri Rochester, époque
où l'about est' mentionné pour la prerière fois.

Dans la 'Minute du 22 juin, il a plu à votre excellence d'ordonner que l'about
fût arpenté et divisé en lots de pas "plus 'd'un acre chacun, et vendu de la
manière ordinaire, au prix fixé par Pagent du district.

L'arpentage a eu lieu, et une fois l'évaluation faitee les lots serqat prêts à être
rris en vente. Rochester prétend avoir certaine réclamation à exercer à légard
'de l'aliénation de çe lot,'parce qu'une partie des travaux quil a faits ont été faits
sur ce lot, et qu'il ne peut y avoir d'objection à ce, qu'il achète le tout s'il s'oblige
à payer la valeur entière du lot; le comité avise votre excellence de lui accorder
cette permission, après que lagent aura fait rapport stkr la valeur du dit lot.

En donftant cet avis, le comité nie à Rochester toute réclamation de droit qu il
pourrait prétendre. l

Approuvé en conSeil le Même jour.

Qael était le conseil alors?

No. 66.
(Ri ne parait sous ce No. dans le manuscrt.J

18



16 Victorie. A ppendice (S.S.A.S.) A 1853.

No. 67.
De la. Gazette du Canada du 8 février 1848.

"DIPARTEMENT D ERRES DE LA COURoNNE,
"Montréal, 4 janvier 1848.

VIS est par le présent donné que 1 lots de ville ci-dessous mentionnés,
.jvlj" adjoignant Bytown; (situé sur le lot des réserves du clergé No. 39.

"about sur Id rivière des Outaouais, dans le township de Nepean) seront mis
"en vente aux prix mentionnés, sur demande 'faite à John Durie, écr., l'agent

résidant; le et après le' neuvième jour de février prochain."
Le prix d'achat sera payé en argent; un dixième au temps de la vente, et le

reste en neuf paiements annuels égaux, payables le premier janvier de chaque
année, avec intérêt à compter du jour de la 'vente :-

Broad Street, côté ouest.-No. 1, (£15); 2 à 9 inclusivement, (£10 chacun);
10, (£12 lOs.) ; 1l à 20, inclusivement (£10 chacun) ;,21, (£12 10s.); 22 (£25.)

Lyon Street, côté est.-NVo. 15 à 21,. inclusivenent (£10 chacun); 22, (£12
10s.) ; 23, (£17 10s.)'

Lyon Street, côté ouest.-Nos. 15 à 21, inclusivement-£'0 chacun; 22, (£12

Richmond Street, côté 'est.-No. 15, (£12 10s.); l6.à 22, inclusivement, £10
chacun) ; 23, (£12 10s.); 24 (£17 10s.)

Riçhmond Street, côté ouest.-No. 16, (£12 ls.); 17 à 22, inclusivement,
(£10 chacun);23, (£12 '0s.); 24, (£22 10,)

West Street, côté est.-No. 17, (£17 10s.); 18 à 23, inclusivement, (£10 cha-
cun.); 24, (£12 10.)1 25, (£17 10s)

West Street, côté oucst.-No. 17, (£15); 18. 19, 20, (£12 los. chacun); 21,
(£17 los.)

Water Street, côté est.-No 1, (£25); 2 à 9,.inclusivement, £20 chacun); 10,
<£25); 11, 12, 13, 14. (£20 chacun.)

Ottawa Street, côté sud.-Nos. l à 6, inclusivement, (£10 chacun); 7, (420.)
Ottawa Street, côté noid.-Nos. 3, 4, 5, (£10 chacun.)
Queen Street, côté sud.-No. 3, (£12 109.)
Queen Street, côté nord.-No. 3, (£12 ls.)
Lewis Street, côté sud.-No. 3, (£12 10s.)
Lewis Street, côté nord.-No.' 3, (£15.)
Oregon Street, côté sud.-No. 3, (£17 10s.)

ô La Gazette de Bytown insérera ce qui précède un fois par semaine jusqu'an
jour de la vente.

No. 68.
A Son Excellence le Très-Honorable Comte d'Elgin et Kincardine,

Gouverneur-Général'de l'Amérique Britannique du Nord, etc., etc.
La pétition de JoRN ROCHESTE R, de Bytown

ExPosE TVis-rUMarEMEN:t
Que votre pétitionnaire, après beaucoup de frais, de délai et de vexations a
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obtenu la :permission d'acheter le lot des réserves du clergé, No. 39, Ire con-
cession, Nepean, en vertu de l'ordre en conseil du 17 février 1846.

Que dans le dit ordre en conseil, il était aussi accordé permissionà votre
pétitionnaire d'acheter l'about du No. 39, dans les termes suivants, savoir
"De plus, que Pabout sera aussi vendu à John Rochester, au prix de 40s. lacre,
"suivant la 25e section de l'acte des terres; et enfin, que s'il existe des terres,
" vacantes de la cotronne dans le voisinage de Bytown (eicepté le lot O) un
"octroi gratuit de 10 acrés d'icelles sera fait à l'église épiscopale de Bytowri,
'4 si on le désire, pour lérection d'une église neuve, d'un presbytère, d'un cime-.
"tière, etc. Approuvé en conseil, le 18 février 1846.

Que par suite de l'intervention et des faux exposés du révérend S. S. Strong
et autres, cet ordre n'a pas été mis à effet; mais en vertu d'une autre minute en
conseil, du 22 juin 1846, citée dans l'ordre en conseil, du 23 septembre 1846, il
fut ordonné, dans la vue (suivant ce que croit votre, pétitionnaire) de lui faire
payer la terre plus cher, de diviser le tout en lots de ville, ce qui fut fait en con.
séquence, et la valeur du terrain s'est élevée à environ £34 par acre ; dans lequel
ordre il -fut décidé de donner à votre pétitionnaire l'occasioni d'acheter la terre
au prix nonvellement fixé.

Que depuis l'arpentage aucune commúnication n'a 'été faite à votre pétition-
naire, et à son grand étonnement comme à son détriment, le dit about du lot Se.
est pour être mis en vente à l'nchère publique, le 9 février prochain, tel qu'a-
verti dans la Gazette, Officielle, par ordre du département. des terres de la
couronne, en date du: 4 janvier courant.

Pourquoi votre pétitionnaire supplie instamment votre excellence de vouloir
bien, par un sentiment de justice, ordonner.que la réclamation soit entendue de
nouveau et examinée, et que la vente' n'ait pas lieu avant que toute l'affaire ait
été:mieux comprise.

Et votre pétitionnaire ne cessera de prier.
(Signé,) JOHN ROCHESTER,

iytown, Il janvier 1848

* No. 69.
DARTMENTz us TERas n rLA CouRoNNE,

Montréal, 22 janvier 1848.
Les lots dont. veut parler le pétitionnaire sont ceux dont la vente a été an-

noncée,. en vertu d'un ordre en conseil du 8 décembre, et à l'égard desquels des
demandes du pétitionnairer furent souinises à la considération du gouverneur
général en conseil, le 18 février, le 22 juin, le 1er juillet et le 25 septembre 1846.,

M. Bell, dans son rapport d'arpentage, ne mentionné point qu'il ait été fait-des
travaux par M. Rochester, et dit que le. lot est presque entièrement couvert de
bois de seconde venue, principalement de pin et de cèdre.

Je dois ajouter que d'après des renseignements reçus par le département, on
s'attend à une concurrence considérable lors de la ente de ces lots.

Je prendrai cependant la liberté d'attirer l'attention sur le dernier paragraphe
de l'ordre du 25 septembre 1846, on vertu duquel il semblerait que le pétition-
naire croit avoir droit à un droit de préemption des lots au prix de départ.

(Signé,) T. BOUTHILLIER.
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No. 70.
Extrait d'un Rapport d'un Comité de l'Honorable Conseil Exécutif sur

demandes de terres, en date du 28 janvier 1848, approuvé par
Son Excellence le Gouverneur Général en conseil le même jour.

Sur la supplique de John Rochester, en date du 17 janvier 1848, faisant des
représentations contre l'ordre en conseil du 8 décembre 1847, ordonnant la vente
par encan de. lâbout 39, 1ère concession de Nepean, et demandant que la vente
soit suspendue jusqu'à ce que sa réclamation soit mûrement examinée.

Les faits relatifs à cette réclamation sont comme suit :-,John Rochester a
acheté d'Isaac Firth en 1836, le, lot Ng. 39 et son about, dans la 1ère concession
de Nepean. Par ordre en 'conseil dul1 févriet 1836, il-fut ordonné que le lot
(à l'exception de la partie requise par le département de l'artillerie) lui.fût vendu
à 50s. par acre, et labout à 30s., en par lui remboursant les arrérages- de renté
depuis 1823. Par ordre en conseil du 22 juin 1846, la décision antérieure fut
renversée,'et il fut ordonné qu'il serait disposé du bloc entier à l'enchère publique.
L'exécutif, cependant, en conséquence des améliorations faites. par. le pétition-
faire sur le lot, ordonna subséquemment (le 1er juillet 1846,) que le lot No. 39
lui fût vendu tel qu'originairement proposé, et que l'about fût divisé en lots d'lu
acre, et vendu' lencan. Le pétitionnaire renouvela ensuite sa réclamation' pour'
qu'il lui fût permis d'acheter l'about et 'l'ordre en conseildu 25 septembre 1846,
ordonna" que cette permission.lui fut donnée s'il était disposé à payer la valeur

entière du tertain, après que l'agent en aurait 'fait rapport."
L'évaluation par Pagent du district des lots sur l'about fut soumise subséquem-

ment à la considération du comité -du conseil par le commissaire des terres de
la couronne, sans qu'il fût fait aucune allusion de la part de cet officier au droit
d'achat donné à John Rochester, et coxnséqueminent Pordre' en conseil du 8 dé-
cembre 1847, approuvant l'évaluation, ordonna de nouveau que les lots fussent
vendus à l'enchère publique.

Le pétitionnaire représente maintenant que cette vente 'publique qu'on pro-
'pose est en, contradiction avec les ordres en conseil cités plus haut en sa faveur.

L'erreur vient de ce que le commissaire des terres de la couronne, en trans-
mettant l'évaluation des lots, orit de mentionner dans sa lettre le droit d'achat
donné à John Rochester, le comité recommande donc que la vente soit suspen-
due jusqu'au, 1er rmai prochain, 'durant lequel temps le pétitionnaire sera libre
d'acheter en verta des réglements actuels concernant les réserves du clergé, au
prix duquel l'agent du 'district évalue actuellement le lot, tel qu'ordonné par
ordre en conseil du 25 septembre 1846. Si cependant il négligeait dans l'in-
tervalle -de compléter Pachat,' le' comité aviserait humblement vôtre 'excellence
d'ordonner que les lots fussent vendus à l'enchère publique.

Certifié.
(Signé,) J. JOSEPH, G.C E.

An Commissaire des Terres de la Couronne.

BTowN, 8 février 1848.
Monsier,-Jai l'honneur de vous transmettre la pétition ,ciincluse de M.

Johai Rochester à 'égard d'une rélarnation qu'il a depuis plusieurs année*
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devant le gouvernementi et je vous prie de vouloir la mettre immédiatement
devant son excellence en conseil.

Les intrigues concertées qu'il a en'à.subir de. la part de divers individus dans
cette affaire, et les délais, les fausses représentations, et la mauvaise interpréta-
tion donnée à sa réclamation par le gouvernement et en particulier par le dé-

partement des terres de la couronne, tout cela suffiit pour dégoûter n'importe qui.
Les faits allégués dans la pétition ne peuvent etre mis en doute, 'et j'espère

que vous voudrez biën prendre la chose en considération, et faire rapport en con-
séquenceë

J'ai l'honneur d'étre, monsieur,
Votre très-obéissant serviteur,

(Signé,) WILLIAM STEWART.
L'Honorable JNo. McDONALD,

Commissaire des Terres de la
Couronne., etc., Montréal.

No. 72*.
A Son Excellence le Très-Honorable Comte d'Elgin et Kincardine, Gou-

verneur-Général de l'Amérique Britannique du Nord, etc., etc., etc.
En CoNamnL.

La pétition de JoHN RocHESTEÈ de ytoWn,
REeniisENT'E TaÈs-HvMnLEMEnT:

Que votre pétitionnaire est reconnaissant d'apprendre, en réponse à sa péti-
tion du Il uit., que la vente a été arrêtéé, et qu'on lui accorde un délai jusqu'au
premier mai prochain-pour l'achat de l'about du lot No. 39, Nepean, réserve du
clergé. Mais votre pétitionnaire conçoit qu'il a de justes rmotifs pour en appeler
de la manière dont lévalua:tion excessive a été faite.

Votre pétitionnaire, sans désirer confirmier le prix de deux louis par acre fixé
par les inspecteurs, 'lorsque l'un d'eux par connivance 'et fraude 'a cherché à s'en
mettre en posséssion, au' grand détriment de votre pétitionnaire, et ce qui est
dix chelins par acre de moins que le prix de la partie du. lot en' arrière acheté
par votre pétitionnaire, et bien que le droit d'acheter à ce prix réduit ait été
donné à vôtre pétitiônnaire en vertu d'ùn ordre. en conseil du 17 février 1846;,
et bien que les vexations, le retard, et les frais immenses auxquels votre pétition.
tionnaire a' été assujetti par suite des intrigues, de Pintrusion et dee fausses re-

présentations de certaines personnes, dussent en justice donner droit. à votre pé.
titionnaire à une espèce d'indemnité, cependant si le gouvernement insiste votre
pétitionnaire abandonnera tout droit qu'il pourrait avoir à obtenir ce lot à P'éva-
luation, réduite.

Votre pétitionnaire cependant ne peut s'empêcher de protester contre la mnaà?
nière arbitraire et oppressive dont on a ordonné à l'agent 'des terres de la con.
ronne pour ce district de diviser le dit about en petits lots de ville, avec les rues
et autres choses requises pour une ville, et de les évaluer d'après le prix élevé au-
quel se vendaitla propriété foncière à Bytown, dans des temps prospères et sous
des circonstances particulières.

Votre pétitionnaire prend la liberté d'attirer l'attention sur la circonstance men
tionnée dans Prdre en conseil, en date du 25 septembre 1846, sàavoir-"A Pé
"gard de labout, il ne parait paaque Firth ait jamais demandé,et cette partie
" du tertain n'est pas même mentionnée duns ses papiers et sa correspondance,
"jusqueu moment où il transporta Oes prétentions à John Rodhestor, époque ol
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"l'about est mentionné pour la première fois." Il est notoire qu'il n'a*janais
été fait de distinction entre les lots et les abouts, lesquels ont été regardés inva-
riablement par" les premiers habitants comme ne formant qu'un même lot,
jusqu'au moment où l'inspecteur des réserves du clergé fit cette distinction dans
le but d'obtenir la possession des abouts, comme le prouve la lettre suivante de
Philip Roberis, un des inspecteurs. Mais pour mettre ce fait hors de doute,
votre pétitionnaire prend la liberté dé renvoyer aux termes, -et à la désignation et
description'qu'on trouve dans les actés originaires de concession des lots de la
couronne chaque côté' de celui-ci, .savoir:-des lots 38 et 40, dont copie est en.
la possession de votre pétitionnaire.

Pourquoi votre pétitionnaire 'supplie très-humblement votre excellence, dans
le cas où votre excellence jugerait à propos qu'on se départit de 'évaluation
réduite des inspecteurs, de lui permettre d'insister distinctement et respective-
ment à.ce que le terrain lui. soit- vendu au prix auquel a été évaluée l'autre partie
du lot, savoir: £2 10s. par acre, tant en justice"qu'en conformité de la 25me
section de l'acte 4 et 5 Vie.,- chap. 100, et de l'esprit des instructions générales
relatives aux terres du clergé dans la province. S'il était 'décidé cependant que
votre pétitionnaire dût subir de nouveaux délais et être soumis à.d'autres vexa-
tions et à d'autres frais, il conçoit humblement que tout ce qu'il peut désirer
c'est qu'on fasse faire une autre ,évalîation par des cultivateurs respectables et
désintéressés qui estimerontIla valeur de 'la terre pour, la culture à l'époque où
vtre pétitionnaire 'a achetée d'Isaac ,Firth, en 1835.

Votre pétitionnaire cependant a assez de confiance dans la justice et la clé-
mence de votre excéllence pour croire que ce simple exposé des faits engagera
-votre excellence à épargner de nouveaux troubles. à votre pétitionnaire et ordon-
nera que son droit lévaluatiorn mentionnée soit confirmée.

Et votre pétitionnaire ne cessera de prier.
(Signé,) JOHN ROCHESTER.

Bytown, 8 février 1848.

Nw8ýo. 73.
L'inspecteur des réserves du clergé du district de Dalhousie, lors de linspec-

tion.faite en 1844, a trouvé M. John' Rochester, senior, en possession du lot 39,
Ire concession, et du lot 39 "sur l'about de l'Outaouais, dans le township de
Nepean, dans le dit district, lequel les possédait en vertu d'un acte d'un nommé
lsaa.e Firth, pour et en considération de la somme de £60 courant, payée en
trois veisements.

Le dit Isaac ýFirth avait occupé les lots susdits péèdant le terme de quinze ans
à venir à 1842, du consentement et avec l'approbation du gouvernement.

D'aprs ces faits, M. Roberts, un des inspecteurs, en, est venu à la conclusion
que M. Rochester devait être rapporté comme état' en possession des dits lots;
John Chitty, son collègue, ayant quelque objet secret en vue, persista à rapporter
le nom d'un nomrmé Daniel McLaughlin, qui n'avait jamais occupé la moindre
partie des dites terres. M. Roberts fit en conséquence un rapport par écrit au
bureau des terres de la couronne en faveur 'de la réclamation de M. Rochester;
le nom de ce dernier fut admis par le gouvernement, et celui de M. McLaughlin
effacé.,

Les faits suivants peuvent être attestés j'il es nécessaire. John Chitty, Pins
pecteur en question, désirant obtenir l'about pour son propre usage et avantage,
se procura:d'un Français, tenancier de M.Rochester, un acte de vente d'une
petiter maison en bois bâtie sur l'about, ce qui, dans son opinion, lui donnrait



16 Victorie. Appendice (S.S.S.S.) 1853.

droit à une réclarnation; mais, réflexion faite, il jugea prudent, comme étant
un des inspecteurs, d'annuler l'acte passé ea son nom, et d'en faire exécuter un
au nom de Daniel McLaughlin déjà nommé, lequel devrait avoir une part du
bénéfice, si l'affaire réussissait.

Il peut être prouvé -en outre que Chitty a offert à son collègue le choix d'un lot
à bâtir sur les dits terrains (pour qu'il lo laissât mettre à éffet ses desseins in-
justes), ce qui fut repousst avec indignatiorA.

Le rapport fait et déposé au bureau des terres de la couronne par M. Roberts,
peut être vu en tout temps en s'adressan9t au dit bureau.

Oni pourrait, s'il le fallait, faire valoir plusieurs autres circonstances à l'appui
de cet exposé.

Toute personne désintéressée ne: pourra faire autrement que d'exi venir à la
conclusion qu'il' existe un complot concerté sourdement. après le désappointe-
ment éprouvé par. Chitty; lequel Chitty, on a tout lieu de croire, a poussé. le,
Rév. S. S. Strong à faire sa réclamation, Puis n'ayant pas réussi, a poussé ensuite
le bureau des travaux à 'réclamer Pabout, dans l'intention évidente de priver M.
Rochester du droit de p éerption' dont il jouissait. en' commun avec tous les
autres occupants des terres du clergé qui avaient été en possession pendant un
certain nombre d'années ; cette opinion est corroborée par le fait que les de-
mandes dont il est parlé plus haut ne furent produites qu'après le rejet final de
celle* de M.ý Mc'Laughlin.

(Signé,) PHILLIP ROBERTS.

No. 74.
DÉPARTEMENT DEs TERREs DE LA CoURONNE,

Montréal, 20 avril 1848.
Monsieur,.-Votre lettre du 8 couiant, adressée au secrétaire provincial, ayant

été. transférée >à ce bureau, je dois vous informer qu'il parait que- votre pétition
du 8 février a été soumise à la considération du conseil exécutif, en même temps
que celle de M. Nieholas Sparks'qti réclamait une partie de la terre en question
comme étant l'about,4u lot No. $8; en conséquence de quoi il a été ordonné que
la vente qui vous avait été faite fût suspendue, et gu il fût proposé à M. Sparls
de soumettre la question en litige aux juges de la cour du Banc de la Reine,
pour leur opinion.

(Signé,) J. I. PRICE.
M. JoHiN RocEESTER, Bytown.

No. 75.
Bwvow, 5 janvier 1850.

CER MONsEUR-Si vous le jugi propos, je serais content qne vous sou-
missiez à la considération de l'honorable commissaire des terres de la couronne
la nécessité de prendre des :mesures efficaces pour mettre fin à loccupation du
lot No. 89, par des squatterà; nuisance qui non seulement déprécie le reste du
lot, mais qui devra causer, si elle continue, un tort considérable aux propri64
taires voisins.

Si on permet à des squdters d'occuper ce lot en dépit de la loi, leur présence
*et le caractère qu'ils donneront au voisinage réduiront de beaucoup la valeur de
la propriété foncière à ce bout de la ville; et moi et d'autres qui avons acheté
des terrain. su.r le pied de £400, sur lesquelsj nous nous sornmes établis, nous
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verrons nos propriétés dépréciées considérablement, et nous aurons à souffrir de
tous les autres mnconvenients provenant d'un mauvais voisinage.

,Le lot $9, d'après sa' position, était très-propre à la construction de villas,
particulièrement parce qu'il était bien boisé, mais les squatters coupent le bois
qui lui donnait sa principale va1eur, et une personne resgectable ne voudrait pas
acheter un terrain dans cet endroit pour s'établir au milieu de misérables squat-
ters.. Le lot a été, à grands frais pour le public, subdivisé en lots de village,
rmais les squatters rendent larpentage inutile en fesant disparaitre les pierres qui
&servent de bornes.

Si Pon n'adopte aucune mesure à cet effet, la terre deviendra bientôt de bien
peu de valeur pour le public, et tombera aux mains des squatters à peu de chose
au-dessus du prix nominal, à l'exclusion de personnes respectables qui en paie-
raient volontiers la valeur; ce qui sera une perte considétable pour le 'public, sans
compter le tort qu'en éprouveraient les propriétaires du voisinage, et les incon-
vénients auxquels seront assujetties les personnes qui résideront là. J'ai été
informé par M.. Rochester qu'un homme a été presque tué il n'y a pas longtemps,
sur le chemin, vis-à-vis le No. 39, pas loin de nia résidence, par des gens sans
aveu qui fréquentent quelques-unes des maisonS des quatkrs.

Je demeure, etc.,
(Signé,) A. J. RUSSELL.

Jon DuniE, écuyer,
Agent des Terres de la Couronne, Bytown.

AGENCE DU COMÉ DE CARLETON,
Bytown, 28 février, 1850.

MosxEaiun,-J'ai l'honneur de mettre devant vous la lettre ci-incluse de M.
Russell, du bureau des bois de la couronne à Bytown, relativement au lot 39,
concession A du township' de Nepean, sur l'Outaouais.

Loccupatron ,du lot par des squatters dont parle M. R. n'est pas récente; le
dernier cas eut lieu, je crois, dans le printemps de 1849, mais voici bientôt la
saison où. on peut s'attendre à l'arrivée de nouveaux squatters. La nature des
bâtiments érigés pai ces gens leur permet généralement de les construire' et de
les habiter avant même que' les habitantsdes lots voisins en aienconnaissance;
de sorte qu'il n'est guère possible pour moi de faire plus que d'avertir les gens
que cette occupation ne leur donnera aucun droit de 'préemption. J'ai visité le
lot à plusieurs reprises, et chaque fois que j'ai eu connaissance de quelque chose
qui pét nuire -la propriété, j'ai fait tout en non pouvoir pour le prévenir. Je
renverrai ici à rna lettre du 26 novembre '1847,.en réponse à une du départeient
endate du 19 du même mois.

Le lot ayant été subdivisé en lots de ville, a été iannoncé comme devant être
vendu le 9 février 1848, mais la vente fut suspendue ensuite en conséquence de
la réclamation faite auprès du gouvernement par M. John Rlochester., Le dernier
avis que j'ai à cet égard est en date du 1er février 184$, etordonne que la vente
soit suspéndue jusqu'au 'er mai de- cette année, et durant lintervalle il est
permis à M. Rochester d'achetet au pie auquel j'ai évalué le lot.

Je sais que lè caractère des perso'nes établies sur le lot est très-mauvais, et il
n'y a aucun doute que leur présence doit avoir l'effet de déprécier les propriétés
des environs, sans compter qu'elle est fort désagréable aux habitants du voisi-
bage. Tant que le lot ne sera pas vendu, il sera exposé à cela, particulièrement
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No. 77.
DÉPAt iEMENT DEs TERRE9 DE LA COURONNE,

Toronto, 11 mars 1850.
Monsieur,--E réponse à votre lettre du 28 ultimo, j'ai à vous dire que comme

M. Nicholas Sparks ne réclame qu'une partie du.lot, il he parait y avoir aucune
objection à ce que. le reste soit vendu immédiatement à M. John Rochester, en
conformité-de lordre en conseil du 28 janvier.

Cependant, avant de faire l'offre à M Rochester, vous vous mëttrez en, com-
munication avec M. Sparkls, pour vous assurer à'il a quelqu'objection à cette
offre. Les lots dont la vente doit être suspendue sont ceux qui se trouvent à
l'ouest de la rue. Richmond.

(Signé J H. PRICE.
J Du'Ri, Eer., etc., etc. etc.

N-.78#
AGENCE. DU COMTÉ DE CARLETON

Bytown, 29 avril 1850.
Monsieur,-J'ai reçu instruction de Phonorable commissaire des teres de la

couronne de vous offir de vous vendre, à condition que vous acheterez immé-
diatement, cette partie du lot No. 39, about sui l'Ontaouais, Nepear, à l'est de
la rue Richmond, (à la réserve de la partie marquée pour le bureau des travàux),
au prix auquel il a été évalué, après sa subdvision en lots de ville.

e suis, Monsieur,
Votre obéissànt serviteur,

(Signé,) J. DURIE.
A M. JoN RocIESTER, Bytown.

]No.79. NRPEAix, 20 juin 1850.

Monsieur,-Une absence de chez rmoi, et d'autre circonstances m'ont em-
plché de répondre plus tot à votre lettre du 29 avril dernier; quant à l'about du
lot NO. 39, Npean, réserve du elergé,. tout ce que j'ai à répondre, c'est que nes
deux pétitions, celles de janvier et février 1848, relatives à cette affaire, avec
d'autres communications subséquentes, sont entre les rmains du gouvernement,
lequel n'en. est encore venu à aucune décision.

19

à cause de -sa proximité de la ville, et le seul remède eficace à ce mal, serait,
dans mon opinion, .son aliénation immédiate.

J'ai honneur, etc,
(Signé,) J. DURIE.

L'honorable Commissaire des ''erres de la Couronne,
etc., etc., etc., Toronto.
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Les pétitions et communiéations dont je parle font connattre tous les faits et
circonstances qui se rattachent à la question. Essayer ici de revenir sur ces
détails serait compliquer et obscurcir ce qui est en soi siIÀple cI explicite,- et ce
qui (par suite, dans mon humble opinion, d'une fausse interprétation'de la chose)
a pris les propo-tions d'une. affaire plus importante qu'elle ne l'est réellement.
. Je ne puis cependant m'empêcherd'observrer qu'à l'égard des prétentions de

M. Sparks sur l'about, et de Parpentage du terrain, le gouvernement intervient
minédiatement dans une aflairel sur laquelle il n'a point de contrôle-; vous ne

pouvez ignorer qu'il y a un about aux lots 38 et 39,. et,que par conséquent l'ar-
rangement de l'arpentage doit être déterminé parde s arpenteurs et par les lois
de la province. Ainsi, les prétentions de M. Sparks ne devraient pas être un
obstacle au réglenent définitif de ma' réclamation à lPabout du lot No. $9, que
je puis faire déterminer par les cours de justice.

L'injustice cruelle, les frais et les retards auxquels j'ai été assujetti pour une
cause ou pour une autre, sont tels que la concession gratuite de la terre ne serait
pas même une compensation suffisante.

Je dois déclarer maintenant que tant que mes représentations n'auront pas été
soumises au gouverneur en conseil, je ne suis pas en position de faire d'autre
proposition.

Je suis, Monsieur,
Votre très-obéissant serviteur,

(Signé,) JOHN ROCHESTER.
JoHNii D UR1E, Ecr.,

Agent des Terres de la Couronne, Jlytown.

No. 80.
AGENcE DU Co0ITL DE Ç&RLETON,

Iytown, 28 juin 1850.
Monsieur,-En réponse à votre lettre du 11 rnars dernier, j'ai l'honneur de

vous informer que confortuément à vos instructions, je me suis mis en 'commu-
munication avec M. Sparks, pour m'assurer quelle partie de Pabout du lot 39,
sur l'Outaouais, Nepean, il réclamait comme sa propriété en vertu d'un acte
qu'il a entre, les mains, et que j'ai 'reçu enréponse sa lettre du 20 avril que je
vous adresse,., ci-inolsé. Je pourraisr mentionner ici que M, Sparks a pris depuis
possession de la terre en faisant passer sa clôture au coin ouest dç la rue Rich-
xnond. J'ai pris la précaution de le lui défendre jusqu'à ce que l'affaire fût
décidée.

A la réception de la lettre de M Sparks, j'ai offert, suivant vos instructions,'
le reste du lot.à M. Rochester (voir ma lettre ci-icluse) et j'ai reçu en réponse
a lettre ci-incluse que je vous soumets.

Les obstacles qui s'opposent au réglerent de cette affaire paraissent venir de
la difficulté de déterminer le terrain qui appartient au lot 89. dans l'about,; sans'
ouloir donner moi-rnme une opinion ' ce sujet, je puis déclarer que suivant

lopinion des arpenteurs avec qui j'ai eu occasion d'en parler, M. Spàrks parait
réclame'r un terrain auquel il n'a aucun droit': l'autre obstacle a rapport au prix
auquel la terre est maintenant offèrte à M. Rochester; si elle était vendue à len-
can par lots, telle qu'elle a été subdivisée,' comme' on avait intention de le faire
lorsque j'ai fait mon évaluation, elle pourreit encor? réaliser ce montant, quoique
la propriété foncière à Bvtown ne vaille pas actuellement ce qu'elle valait alors;
xtais offerte en blo, 'elle serait.loin de se vendre pour cette somme 'là consi-
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dérée comme terre à culture, elle fut originairement évaluée à £2 'lacre, ce qui
était trop bas.

Je ne pense pas qu'il fût difficile d'en disposer à £5 l'acre.
J'ai Phonneur d'être, Monsieur,

Votre ôbéissant serviteur,
(Signé,) J. DJRIE

L'hon. Comm. des Terres de la Couronne.

No. 81.
Byrowx, 8 fvrier 1852.

Cher monsieur,-J'ai reçu la note que vous avez laissée chez moi en mon
absence, et je regrette que vous ayiez eu le; trouble de venir si souvent; j'ai par-
couru attentivement les documents que vous m'avez laissés à légard du lot No.
39, Nepean, etje dois dire que votre affaire me parait extrémement claire, et que
je suis surpris qu'elle ne soit pas décidée depuis longtemps. J'ai visité les lieux
pour ma propre satisfaction, et je dois dire qu'on commet envers vous et envers
vos voisins un acte d'injustice'en laissant un tas de gens comme ceux qui sont
établis là, infester le voisinage de Bytown.. Je vous conseillerais de rncttre la,
chose sous les yeux du gouvernement. Je comprends que.'.vous êtes reconnu
comme occupant, et que l'acte du parlement vous donnele droit d'achat,et qù'il
a été passé un ordre en conseil vous confirmant le droit d'acheter 'à' deux leuis

'Pacre.
En réponse à votre question, je dois dire que je serai heureux de vous rendre

toute l'assistance dont je serai capable.
(Signé,) EDWARD MALLOCH.

JouN RocausCTCa, écuyer,

Bytown.

NEmPEiA, 16 février 1852.
Monsieur,-Je prendsrespectueusement la liberté de soumettre à votre considéra

ti.on une circonstance, assez singulière : c'est que j'ai une réclamation quia été
devant trois de vos prédécesseurs en office, pendant les quatre Ouciriq dernières
années, avec deux pétitions au gouverneur en conseil, et plusieurs lettres y rela-
tives, et que tous les efforts que j'ai 'pu faire, et que d'autres ont pu faire pour
obtenir une décision de la part de son excellence, en conseil, n'ont encore abouti
à rien; je ne puis expliquer cette affaire qu'en supposant qu'on trouve beaucoup
plus facile de laisser un pauvre homme comme moi souffrir une injustice et des
torts graves que d'être à la peine d'examiner les faits exposes dans ra pé ition
et ma correspondance.'.

Je ne vous ennuierai pas en vous répétant tous les détails de l'affaire.
Je vous prierai respectueusement de vouloir bien référer aux documents ci-après

mentionnés,, dans leur 'ordre, lesquels doivent tous le trouver soit au bureau des
terres de la couronne, ou dans celui du conseil exécutif, svir
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No. 1., Ma pétition en date du . .17janvier 1848.
2. Do do do ..... .... ...... 8 février 1948.
3. Ma lettre à M. Sullivan..... .......... 8,avril 1848.
4. :Do à M. Price..................15 mai 1848.
5. Do do do•................... 14 juin 1848.
6. Do do do .. ,. ... 28 octobre, 1848,

J'ajouterai seulement que labout.sur le devant est-littéralemerit ruiné, et con-
sidérablement réduit, de valeur, vu qu'il est occupé par une vingtaine de squattérs
qui en ont eulevé tout le bois, et qui y font des trous et des carrières,.et qui en
enlèvent la pierre qui constitue une partie de sa valeur. Ayant soumis Paffairé
à M. Malloch, M.P.P., en le priant db visiter les lieux, je prends la liberté de
vous inclure sa lettre, et de vous prier de, vouloir bien me faire une réponse
aussitôt que possible.

Jai, etc.,
(Signé,) JOHN ROCHESTER.

L'honorable JOHN RoLPH,
Commissaire des Terres de la Couronne.

DrPRTEMENT »Es- TERREs DEF L& CoURONNE,
21 février 1852.

Monsieur,-J'ai à accuser la réception de votre lettre d 16, et à vous dire que
quoique vous déclariez que vos deux pétitions aulgouverneur en conseil .n'ont
pas été prises en considération, je trouve que des ordres en conseil adoptés sur
cette affaire vous ont- été communiqués par lettres de ce département, le leï et
le 18 février 1848, et qu'il a été. répondu aussi à votre lettre du 8 avril, adressée
à lhonorableM; Sullivan, comme secrétaire provincial, par ce bureau en date du
20 avril, depuis lequel temps M. Durie, en vertu d'instructions du département,
a- offert, de. vous vendre les lots en vertu de 'ordre en conseil du28 janvier 1848,
à lexception de ceux qui sont réclamés par M,. Sparks, et qui se trouvent à 'ouest
de Riclmont Street, lequel offre,' il parait, vous avez décliné. Vous aurez nain-
tenant la bonté de dire distinctement si vous êtes disposé ou non à acheter,
autrement il sera donné avis que les lots seront vendus en vertu dç lavertisse-
meUt du 4janvier 1848.

(Signé,) JOHN ROLPH
M. JoHN RocHEsTit' Nepean.

No.83.
BrrowN, 23 juillet 1852.

Monsieur,-Relativement à mes diverses suppliques au gouvernement pour
'achat de labout No. 39, faisant face- à la rivière des Outaouais ou Grande

Rivière, réserve du clergé, je prends respectueusement la libeté de mettre devant
vous, pour Pinformation de son excellence, les simples faits suivants

J'émigrai d'Angleterre et j'achetai il y a:19 on 20 ans, de M. Isaac Firth, les
travaux qu'il avait fàits sur la réserve du clergé lot Nô. 39, dans la première
concession-de Nepean, et l'about sur le devant du dit lot,; ét pour cela je payai
unesomme considérable'en argent. J'entrai irmmédiaternent -eu possession,: et

ai toujours été enpossession depuis, jusqu'à lannée dernière, époque où M.
Nicholas 'Sparks cltura forément une petite partie du lot en question, en préé
tendant qu'elle lui appartenait. -Une maison se trouvait sur l'about lorsque j'en,
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trai en pos session, elle fut brûlée plus tard. Je construisis sur l'about une autre
maison que j'occupe actuellement et vis-à-vis laquelle j'ai un locataire.

Le lot No. 39, dans la lre concession, fut évalué en vertu de la 25e section de
l'acte des terres, et des 4e et 7e sections des réglements du département, en vertu
d'une proclamation, datée de Windsor, le 21 octobre 1841,. à 50s.. par acre, et
l'about à 40s. Un ordre en, conseil., fut passé, et approuvé le 18 février 1846,
permettant au pétitionnaire d'acheter à ces prix,.après que les lots auraient été
évalués sur inspection personnelle par les inspecteurs du gouvernement nommés
dans cette affaire, comme [c'est Pusage pour tous les cas analogues dans cette
province.

Le pétitionnaire acheta, le lot 89,' dans la 1ère concëssion et le paya 'suivant
l'évaluation faite en conformité de. Pordre en conseil. Maià à cette époque le
révérend S. S. Strong s'adressa au gouvernement pour avoir l'about comme
terrain attaché à la rectôrerie de l'église. anglicane. L'ordre en conseil fut
rescindé en, faveur du pétitionnaire qui est un pauvre homme, chargé d'une
grande famille, et par l'influence de personnes mal intentionnées, il fut ordonné
que le lot fut divisé' en lots de ville, évalués par l'agent du district, puis offerts à
ce prix au pétitionnaire, et 'en cas de refus par lui, mis à Penchère: publique.
L'ag , qui perçoit un percentage sur les ventes, évalua-,les lots en question.à
un prix absurde, guidé sans doute, par le prix auquel avait été vendu pour du
scrip:un morceau de terre situé à environ un mille et demi plus loin, appelé lot
lettre O. Ces lots furent achetés païr des personnes qui ne les ont jamais payés,
et un certain nombre 'ont été revendus pour un montant moitié moindre que
celui qui avait été' offert d'abord. Le gouvernement ayant changé mal à propos,
dans l'humble opinion de votre pétitionnaire, les règles suivies généralementà
légard des réserves. du clergé, le droit de votre pétitionnaire fut mis au défi par
des individus de la pire espèce qui se sont établis sans permission sur diverses,
parties du lot, malgré le pétitionnaire et M. Durie, l'agent, et dont la présence
dans cette localité dans le temps où' arrivent les hommes de 'chantiers, devient
si alarmant pour 'les voisins, qu'elle est non seulement une nuisance, mais même
l'effroi 'de cette partie de la ville. Ils ont coupé tous les arbres et ont bouleversé
le terrain dans toutes les directions.

Quant à Pabout lui-même, il contient 22 acres de bonne terre. Une grande
partie du centre du lot, environ '15'acres,sont inondés chaque printemps, le reste
du lot offre une surface rocailleuse'; et il y a depuis quelque temps des gens qui
enlèvent la pierre dans' toutes les- directions sans égard aux lots ni aux rues, et
qui de fait détruisent entièrement le lot. Tout cela, si votre pétitionnaire est bien
informé, a été représenté il y a, longtemps à'votre département. On u'est plus
capable d'y voir un seul potéau ou borne d'arpentage.

Le pétitionnaire renvoie respectuensement à Pacte' impérial 2 et 4 Vic., chap.
78, aux.réglements pout les réserves'du clergé, du 13 juillet 1841, et aux pro-
clamationse d Sa Très-Gracieuse Majesté, du 21 octobre 1841 et du 10 décem
bre 1842.

Quant à la. prétendue réclamation de M. Sparks, elle ne mérite certaiement
aucune considération. S'il devait avoir une partie du lot 39, il 'se trouverait avoir
non seulement toute la largeur du lot 38, mais cela encore par dessus le marché.
Les diverses concessions ét les différents 'lots des townships de la province ne
correspondent'jamais, en conséquence des accidents du terrain, etc. Sa patente
du lot 38, Ière concession, fixe la direction et les bornes du lot parrapport au lot
38, de Pabout, ce que tout arpenteur peut expliquer aisémnent. Dans le township
de Nepean, qui a 22 milles de long, il n'y a pas un seul lot qui correspond àvee
le même numéro de la concession adjoignante, et c'est la même chose dans les
autres townships.



16 Viclorio., Appendice (S.S.S.S.) A. 1853.

Le pétitionnaire réclame son lot à 40s, l'acre, avec remboursement de la rente
-depuis Poccupation, ou toute autre sotume raisonnable que votre conseil jugera
à propos de fixer, après tout le trouble auquel il a été asujetti, et il le prendra
avec tous les désavantages provenant des dommages causés par les squatters, et
des réclamations de M. Sparks, etc., avec lesquels il s'obligera de régler.

Le tout respectueusement soumis par votre obéissant serviteur.
tSigné,) JOHN ROCHESTER.

L'Honorable Jonx Rotpen,
Commissaire des Terres de la Couronne.

No. 84.
QuhBnEc, 28 juillet 1852.

Nous certifions par le présent que nous avons connu personnellement pendant
plusieurs années lÙ situation de la réserve du clergé, No. 39, about, sur la
rivière des Outaouais, dans le townsiip de Nepean; que le lot est occupé par
M. John Rochester qui a bâti une maison dessus, et qui a défriché et mis en cul-
ture environ dix ou douze 'acres. Des squatters se sont établis. sur cette partie
du lot, malgré M. Rochester. Que la plus grande partie du lot présente une sur-
face de roc dont une grande partie est inondée chaque 'prinemps, et il n'y a que.
très peu de bonne terre pour les fins agricoles sur le chemin dc Richmond; et
nous considérons que le prix auquel ces lots ont été évalués par les inspecteurs
du'gouvernement, savoir 40s. par acre, était un prix raisonnable ; cette évaluation,
nous croyons, avait été faite sous serment en vertu des instructions du départe-
ment.

(Signé,) JOSEPH AUMOND.
JOHN EGAN, M. PP

No.85o
MEON'.-Le No. 38, l'èrë conèession et labout,,Nepean, possédés par

M. Sparks, furent accordés par lettres patentes à Robert
d'un chemin, entre les deux.

Le ýNo. 9 Ire concession, et le No. 9, concession A, furent désignés comme
lots séparés lorsqu'ils-furent concédés au capitaine LeBreton.

(Signé,) T. ýC. TARBUT T.,
B. T. C., 5 août 1852.(

No. 86.
Rapport sur la Réclanation de John Rochester

M. John Rochester renouvelle sa- réclamation pour lachat du lot No. 39, dans
l'about de Nepean, (faisant face à 1-Outaouais,) comme ayant un droit de
préemption en vertu des ordres de la Reine en donseil, du 21 octobre 1841, et du
19 décembre 1842, à 40s.. par, acre, au lieu de P'évalution faite des lots de ville
en vertu de l'ordre en conseil du 25 septembre 1845.

On prie de référer aux minutes en conseil du 25 juin et du 20 septembre 1846
dans lesquelles se trouvent les détails de la réclamation de M. Rochester; il
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parait qu'il avait été mis en possession en 1838, par Isaac Firth, qui, le 28 avril
de cette année, s'obligea à donner un acte de transpÔrt, " s'il pouvait obtenir de
"la couronne le titie originaire de concession ;" auquel temps il semblerait que
Firth -n'avait aucune prétention à l'about, sa demande au gouvernement pour
qu'il lui fut permis. de prendre à bail ou acheter, et qui avait été refusée, ayant
été restreinte au lot 39, dans la 1ère concession.

En recommandant, dans le rapport du 12 février 1846 que l'about fut vendu à
l'encan, 16 département fut. influencé par l'inspection de 1844, 'qui constata que
trois acres avaient été défrichés et occu>és par Daniel MeLachlin, mais étaient
réclamés par M. Rochesteri tandis que 'dautres personnes s'adressaient aussi pour
aclieter; Lyman Perkins offrant £15 par acre.

A l'égard du droit de préemption réclamé par M. Rochester, à cause des tra-
vaux qu'il a faits, on pcut faire remarquer que lorsqu'il -fût arpenté en 1846 par,
M. R. Bell, il fut rapporté que la plus grande partie du lot était couvert de bois
vert de deuxième venue, principalement de .pin et de cèdre, les seuls travaux
faits consistant en une certaine étendue de terre défrichée et réclamée par Ni-
cholas $parks, écuyer, -de Bytown, et en quelques bâtiments sur la partie de
devant réservée pour le département des 'travaux publics ; 'en opposition à cela,
M. Malloch produit actuellement le certificat de Joseph Aurnond et de John Egan,
écuyers. A Pýlégard de la réclamation de' Nieholas Sparks, écuyer, on appelle
P'attention sur la minute du Conseil du 14 février 1848, basée sur Popinion de
Phonorable procureur-général.

Cependant, comme la réclamàtion de M. Sparks ne s'étendait qu'à uné partie
de la terre, c'est-àdire aux lots°de ville qui ont été arpentés à louest de la rue
Richmond, -le reste a, dans plusieurs occasions, été offert 'à M. Rochester, aux
termes sanctioniés par-la, minute en conseil du 26 septembre 1846.

On devra se rappeler que le lot en question, cou munément appelé about, est
un lot distinct (d'environ 40 acres) avec une réseîýe de chemin, entre lui et le
lot en arrière, acheté par M. Rochester, en vertu de Pordre en conseil du 1er
juillet 1846.

En examinant les papiers, il ,ne parait pas que Firth ou Rochester ait jamais
en, droit de préemption,. à Pexception de la permission acco'rdée au derner, en
vertu d'ordres en conseil du 25 septembre 1846, et du 28 janvier 1848, d'acheter
à vente privée les lots de ville au prix fixé par l'agent.

Cette'affaire a été pendant.si longtemps sous la considération du gouverne-
ment qu'il. est à présurier que, quelques-uns des membres du conseil sont parfai-
tement au fait de la· question; le soussigné, comme commissaire des terres de'
la couronne t'ose faire aucune recommandation particulière.

(Signé,) JOHN. ROLPH.
Département des Terres de la Couronne,

Quinac, 4 août 1852.

No. 87.
Extrait d'un Rapport d'un Comité de l'honorable Conseil Exécutif sur

demandes de terre, en date du 5 avril 1852, approuvé par Son
Excellence le Gouverneur-Général le 7.

Sur la demande de John Rochester, renouvelant sa réclamation à l'achat de
la réserve da clergé, lot No. 39, dans l'about du township de Nepean, contenant
environ 40 acres, le dit Rochester ayant été possession du dit terrain pendant



16 Victoræ. Appendice (S.S.SS.) A. 1853.

environ 20 ans, ayant bâti dessus une maison, qu'il occupe actuellement, et
étant propriétaire du lot en arrière.

Le comité recommande que l'ordre en conseil du 28 janvier 1848, en faveur
du pétitionnaire, soit mis à effet, et qu'il lui soit permis d'acheter au prix de 50s.
l'acre, avec intérêt à cormpter de cette époque.

Il devra être expressément entendu toutefois que dans le cas où Nicholas
Sparks, écuyer, ou autres, réclamant en vertu du même titre, établiraient leur
droit au lot ou à partie d'icelui, Rochester n'aura aucune réclamation à exercer
contre le gouvernement à cet égard.

Certifié.
(Siené,) WM. H. LEE.

A l'honorable
Commiss. des T. de la C., etc., etc., etc.

Ordre en-Conseil, 5-7 août 1852.
En Comité, 5 août 1852.

Le comité recommande que l'ordre en conseil du 28 janvier 1848, en faveur
du pétitionnaiesoit mis à effet, et qu'il lui soit permis d'acheter ail prix de 50s.
par acre, avec intérêt à compter de cette époque.

Il est expressément entendu, toutefois que dans le cas où Nielolas -Sparks, ou
autre réclamants en vertu du même titre établiraient leur droit au lot ou à partie
d'icelui, Rochester ne pourra exercer aucune réclamation contre le gouvernement
à cet égard.

Approuvé en conseil, le 7 août 1852.

No. 88.
Q U'ON. sache par les présentes que moi, John Rochester, senior, de la ville

Bytown, dans le comté de Carleton,:province du Canada, bourgeois, trans-
porte par ces présentes, pour bonne et valable considération,. tous mes droit,
titre, réclamation, propriété et demande, dans la réserve du clergé, lot about,
No. 39, concession A, faisant face à la Grande Rivière ou rivière des Outaouais,
dans le township de Nepean, dans le comté de Carleton, dans la dite province,
au dit John Rochester, senior, de la ville de $ town, comté et province susdits,
bourgeois, et à EdwardMalloch, écuyer, de la ville de Bytown, comté susdit,
province susdit3. En foi de quoi j'ai apposé mon seing et, sceau, en la cité de
Québecbec, ce quatrième jour d'août, en l'année de, notre
seigneur 1852.

(Signé,) JOHN ROCHESTER.
Signé, scellé et délivré en présence de

(Signé,) JOHN DRIsDALE.

DisTnrer nE QuIC Ec, Ç OHN DRYSDALE, gentilhomme, de la cité de Qué-
à avoir bec, dans le district de Québec, dans la province

du Canada, dépose sous serment et dit qu'il était présent et a vu John Rochester.
ci-dessus nommé signer, sceller, et délivrer le transport ci-dessus pour les fins y
mentionnées, qu'il a été exécuté le jour qui comporte la date d'icelui, savoir, le
4e jour d'août, en l'année de Notre Seigneur 1852, et que le nom du présent



16 Victorio. Appendice (S.S.S.) A. 853.

déposant, apposé et souscrit au dit transport comme témoin à lcelui, est de lamain et écriture du dit déposant.
(Signé,) JOHN DRYSDALE.

Assermenté devant moi, en la cité de Québec, dit district, ce 4e jour d'aoûtA. D. 1852.
(Signé,) J. MAGUIRE, J. P.

No. 89.
DÉPARTEMENT DEs TERREt DE LA COURONNE, QUÉBIEc, 9 août 185p.

Monsieur,-Comme le lot No. 89, concessiòn A sur 'Outaouais, dans le
township de Nepean a été vendu, je veux avant de faire émettre la patente,
savoir des commissaires s'il ne faudra pas d'autre terrain pour les fins publiques
que le morceau marqué sur le plan (3 arp. 3 perch. et 1 p.)

J'ai etc.,
(Signé,) JOHN R.OLPH.

Le secrétaire du Département des Travaux Publics.

No. 90.
Opinion de M. le commissaire Young.

TavAUx PuÏLics, QUÉBEc, 14 août 1852.
Monsieur,-Je suis chargé d'accuser la.réception de votre lettre du 0 courant,

relativement à la vente d'un lot dans le Township de Nepean, et ,de vous
informer que, comme il sera probablement fait des travaux dans l'endroit en
question il est de la plus grande importance qu'il 'n'y soit fait aucune concession.

J'ai:'honneurd'être, etc., etc., etc.
(Signé,) THOMAS A. BEGLY, Secrétaire.

A PHonorable JOHN RoLPH,
Commissaire des TERREs de la CoURONNE.

Qug»jEO, 13 août 1852.
Monsieur,-A l'égard de la lettre de John Rochester, du 23juillet dernier,

relative à la question si longtemps agitée de son droit à la réserve du clergé lot
No. 39, about de la concession A, dans Nepean, et sur laquelle a émané un ordre
en conseil, ordonnant que le lot lui fût vendu à 50s. 'acre, avec intérêt à compter
du 28 janvier 1848,

Les soussignés prennent respectueuserment la liberté, pour l'information de
son excellence le gouverneur général, de faire lexposé suivant :.-11 appert qu'il
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a gracieusement plu à son excellence en conseil, après mûre considération, et
après avoir examiné toute la correspondance qui avait eu lieu, de reconnaître le
droit de M. Rochester à l'achat du lot en question, comformément aux règles
établies dans votre département, en vertu, de la proclamation royale du 21.oct,
1841, et du 10 décembre 1842,':

M. Rochester a été pendant plusieurs années assujettis à beaucoup d'incon-
vénients et de frais, ayant dépensé plus de £250, comme il est prêt à le prouver
sous serinent; par suite de quoi il s'est trouvé très embarrassé dans ses affaires.

En conformité donc de l'ordre en conseil,et sur la foi' du gouvernement, M.
Rochester a vendu à Edouard Malloch une partie de son intérêt dans la propriété,
lequel transport 'a élé dûment enregistré dans le département. Que le prix du
lot a été payé en entier, et la vente exécutée et régulièrement entrée dans le
livre de renvoi des patentes ; que le lot est maintentant désigné ; et le tout matière
de record.

Les soussignés désiraient beaucoup obtenir la patente en autant que diverses
personnes étaient entrées de force sur le 'lot malgré M. Rochester et le gouverne-
ment, et. faisaient beaucoup de tort à la propriété sans compter qu'elles étaient
une nuisance pour tout le voisinage-

Que lorsqùe la désignation fut complétée, il y eut une suspension par ordre
du Dr. Ford, par un simple-trait de crayon et le mot " suspendu," et lorsque
'M. Malloch lui demanda par quelle autorité cela était fait ? il répondit sinple-
ment-et on doit admettre que ce' ne. fut pas d'un ton insultant--qu'il ne savait
pas.qu'il fût obligé de dire d'après qu'elle autorité. Après nous être adressés à
vous, cependant, nous écrivîmes une lettre à l'honorable commissaire des travaux
publics, exposant que le lot était vendu, et demandant à être informés officielle-
ment de ce qui était requis par ce département. Que laffaire ayant été soumise
à Phonorable M. Killaly, l'ingénieur, ce monsieur informa les soussignés qu'elle
serait réglée à leur entière setisfaction aussitôt que M. Young serait revenu'
de Montréal, parce qu'il lui avait écrit 'pour lui dire qu'il ferait insérer 'une clause
déclarant que si dans le cours six mois le 'gouvernement se décidait à cons-
truire un canal dans cet endroit, i1 pourrait se procurer le terrain nécessaire pour
faire passer le canal sur le lot, au coût'primitif.

Qu'en conformité de cette déclaration et sur la foi dù gouvernement, les sous-
signés. retournèrent chez eux lundi dernier au soir; mais en arrrivant à Bytown,
ils trouvèrent que le dommage qui se commet encore au 'détriment de la pro
priété est' si considérable qu'ils résolurent de revenir' pour la patente, pour
empêcher les transgresseurs, de commettre de nouveaux dommages.

Qu'ils sont arrivés ici ce matin, et qu'ils ont trouvé à leur grande mortification
que Phonorable' cornmissaire des travaux publics avait répondu à votre lettre, a
ce que nous croyons, recommandant que le lot ne fût pas aliéné, bien qu'il eût
été informé que le lot avait été vendu.

1 est, nous pensons, profondément à regretter, que vous ayiez considéré
nécessaire de vous adresser au bureau des travaux sur le sujet ; car le sujet
avàit été soumis auparavant au bureau des travaux par votre département, et on
avait répondu officiellement qu'on ne requérait que 3 acres, 3 roods, I perche,
laquelle étendue avait été réservée et marquée sur le plan. "Les soussignés ne
désirent pas présumer faire de commentaire sur les faits qui se rattachent à 'ex-

osé qu'on vient de lire; c'est au gouvernement.à le faire.' Mais ils désirent de
a manière la plus solennelle mais en méme temps la plus respectueuse entrer

leur protet contre les mesures adoptées'par le gouvernement dans toute Cette
affaire.
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Il demandent donc protection.
Ils ne peuvent.cependants'empecherde dire respectueusement qu'il leur semble

y avoir au fond de tout cela quelque influence secrète et diabolique : car larpen-
tage même des terres en question n'eut pas 'lieu d'abord sur la suggestion de
votre département, on n'en 'sut rien tant qu'il ne fut pas ordonné; et malgré les
soussignés et malgré le gouvernement, on n'a pu faire un pas sans rencontrer de
l'opposition.

Les soussignés ont été ici depuis le 24 juillet jusqu'à lundi le 4 courant, et
sont encorer maintenant à attendre votre bon plaisir.
''Le tout respectueusement soumis par vos obéissants serviteurs,

(Signé,) JOHN ROCHESTER,
EDWARD MALLOCH.

L'honorable JOHN ROLPH,
Commissaire des. Terres de la Couronne.

No. 92.
M. McLachlin, M.P., et M. Bell, Arpenteur, Bytown, au Commissaite

des Terres de la Couronne.-39, Concession A, requis pour les
travaux 'publics.

HÔrEL RUSSELL, Québec, 18 août 1852.

Moinsieur,-A l'égard de l'about No. 39, concession A, sur l'Outaouais, Ne-
pean, je prends respectueusement la liberté d'attirer votre attention sur la néces-
sité de réserver un amiple espace sur tout le devant du lot adjoignant.le bord de
l'eau, pour l'usage des radeaux, cet espace étant sur une baie,, à la tête
des glissoires' de Bytown, est indispensable aux commerçants de bois qui
amènent:leurs. cajeux ici Pour leur 'faire descendre les glissoires, et dans mon
opinion il Wy 'aurait pas en cffet une grande différence entre exclure les cageux'
de la baie et les exclure entièrement des glissoires. Les radeaux sont mis en-
sAûreté dans cette baie, jsqu'à ce qu'on puisse faire descendre les glissoires à
chaque cage séparément, et si on ne leur perrnettait pas d'attérer iciles conduc-/
teurs des radeaux seraient obligés de faire descendre leur bois par cages separées
depuis le lac de la 'Chadière jusqu'au pied des glissoires, et dans le cas de
vents sud oni sud-est ils seraient forcés d'aller au-dessous de cette baie, ce qui
serait dispendieux et dangereux, puisqu'il' faudrait faire, passer. le bois par les
chutes. Durant. toute la saison du bois, 'cette baie est remplie de radeaux, et 'Si

les exploiteurs de bois étaient privés de son usage, îls ne manqueraient' pas de
pousser les' hauts cris, 'et n'auraient-ils pas, aussi grande raison de se plaindre?
Après avoir payé des sommes considérables pour droits'de licence et de glissoire,
ne peuvent-ils pas réclamer avec droit les facilités néçessaires pour pouvoir se
servir des 'glissoires? Voudrez-vous bien me permettre d'appeler votre attention.
sur ce sujet? Quant aux motifs de plaintes, je parle d'après ma connaissance
personnelle, et quant au droit qu'a Plexploiteur'de bois à la protection du gouver-
nement auquel il paie de. forts impôts, on ne saurait le mettre en doute.

Je ferai aussi remarquer qu'il pourrait bien se faire u'il serait construit plus
tard un canal autour des chutes de la Chaudière pour relier les parties niviga.
bles de l'Outaouais, au-dessous de Bytown et au-dessus de ces chutos, et q l
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seul site favorable pour ce canal serait le bas fond qui traverse ce lot et le No.
45 adjoiguant et qui se ternine à la baie dont j'ai:parlé.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) ROBERT BELL.
L'honorable JoNx ROLPIH,

Comrnmissaire des Terres de la Couronne.
Québec.

No. 93.
Qug]nc,. 18 août 1852.

Monsieur,---Jkii appris qu'il était bruit que le lot No. 39, concession A, de
Nepean, est sur le point d'être vendu à M. Rochester,' sans la réserve nécessaire
pour les fins publiques. Cette nouvelle m'a grandement surpris, et je ne puis
croiré que le gouvernernent, à. moins'de. se méprendre lourdement, voudrait'dis-
poser maintenant d'un terrain qu'il serait obligé de racheter immédiatement pour
des fins d'utilité'publique, à n'importe quel prix:

Le bois qui passe par la glissoire du gouvernementudoit se réunir en radeaux
le long du dit, lot, pour attendre qu'il descende la glissoire à son tour,. et au moins
dix mille hommes de çages, dans le cours de la saison, doivent mettre leur bois
-en sûreté dans la baie. du dit lot, et attendre leur tour pour passer la glissoire; et
il faut qu'ils se servent de la grève pour déposer leurs rames qu'ils ont à jeter à
la tête du rapide au-dessus des glissoires; il est aussi nécessaire comme lieu
de campement, et pour diverses autres fins se rattachant au commeree. l n'y a
aucurne- autre place 'd'attérage pour le' bois, etc., qui descend la rivière pour
l'usage de la ville; aussi, dans le cas où il serait construit un canal aux chutes-
de Bytown, il faudra nécessairement qu'il traverse ce lot. Il vaut mieux le réserver
dès a présent que d'avoir à le recheter plus tard à un prix énorme.

Votre, etc.,
(Signé,) DANIEL McLACHLIN.

L'honorable J. RuLP,
Bureau des Terres de la Couronne, H.-C.

No. 94.
La rivière des Outaouais a de sept à huit cent railles de long, arrosant un ter-

ritoire, de près de 80,000 milles carrés. Elle est actuellement navigable par des
bateaux-à-vapeur depuis Lahine jusqu'à" Bytown, 114 milles. Les obstaçles

sentés par les rapides sont surmontés par Pécluse de Ste. 'Anrfet les canaux
de Carillon,de la Chute à Blondeau et de Grenville. Entre .Bytown et Aylmer,
distance de 8 milles, se trouvent les chutes de la Chaudière et les rapides de
Bonne Chère, qui interrompént la navigation. Un bateau-à-vapeur voyage entre

Aylmer et les rapides des Chats, distance d'environ 22 milles, où il y a un portage
de 3 milles, et ensuite la rivière est navigable pour les bateaux-à-vapeur jusqu'au

ortage du Fort, distance 'd'environ 32 milles. Au-dessus de Bytown, P'Outa-
ais a un cours de plus de 600 milles, arrosant une étendue de 54,000 milles
rrés, 'sur lesquels,. d'après le calcul le plus bas, il y a maintenent trois cent
illions de tonneaux de bois marchand, pour le transport duquel POutaotais et
s principaux, tributglires dans cette partie de sa vallée fournissent une' lo-

er de 2500 milles d'eau propre à porter le bois. Elle contient une population
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de 136,000 habitants, et en supposant qu'elle double dans quinze ans, on
peut. s'attendre raisonnablement.que d'ici à 42 ans, il y aura 'dans cette partie du
pays plus d'un million d'âmes.

L'établissement de la vallée dé l'Outaouais au-dessus de Bytown, où les opé-
'rations du cultivateur et de l'exploiteur de 1ois s'aident mutuellement, se ferait
beaucoup plus rapidement'si par la construction de canaux, on obtenait, pour les
vaisseaux à vapeur, une:navigation.continuelle et sars transbordement.

Ilifandrait environ 2-.1 mnilles de-canaàl entre-Bytown et la têteédes rapides-de-
Bonnechère, avée une élévation de 63 pieds, Smilles aux rapides des Chats,
où une'ravine naturelle favoriserait beaucoup la construction du canal; lPéléva-
tion, ici, est d'énvirôn50 'pieds ; la construction de ces canaux augmenterait la
navigation non interroinpue de POutaouais 'd'une longueur de.65 milles, faisant
une distance totale de 180 milles de Lachine.

Lorsque Paugmentation du revenu periettra de faire de nouvelles dépenses,
l'amélioration de la navigation pourra être étendue depuis le Portage du. Fort
jusqu'aux chutes-de Joachim, distance d'environ 80 milles. Il faudrait un canal
pour une grande partie dés premiers dix milles où il y a une élévation de 65 pieds;
pour les autres 70 milles qui- passent par le lac des Allumettes et. la Rivière
Creuse, il. n'y aura besoin que d'une ou deux écluses, à Pile des Allumettes.

Depuis les chutes de Joachim jusqu'àu bout du Long Sault, distance d'environ
87 milles, la navigation est interrompue par divers rapides qui deimanderaient
de 15 à 20 milles. de canal, 'avec une élévation d'environ '180 pieds.

Depuis la tête du Long Sault jusqu'à la tête du lac Temiscaming, distance de
67 rnilles,'la navigation est sans interruption.

La plus grande partie des renseignements contenus dans. ce memorandum est
tirée du rapport du géologue provincial, W. E. Logan, écuyer, pour l'année 1846,
auquel je prends la liberté de renvoyer pour des détails

(Signé,) ANDREW RUSSELL
QuÉiEC, 19 août 1852.

NO.95.
(Copie.)
ExTRAIT.-Ordre de la Reine en conseil du 21 octobre 1841, tel qu'amendé le

10 décembre 1842,'basé sur le statut impérial, S et 4 Vie., chap. 78, sec.
1. Neuvième clause établissant le droitde préemption des occupants des
terres du clergé lorsque ces terrés sont offertes ¢n vente, à certaines con-
ditions.

Que lorsqu'une des dites terres du' clergé sera offèrte en vente après avoir été
donnée à bail, et lorsque quelqu'une des terres offertes'en vente aura été amé-
liorée sans autorisation, pendant Pespace de cinq ans avant le 1er janvier 1841,
Pagent pour 'a vente des dites réserves du clergé accordera un privilége de
préemption aux locataires, ou à leurs ayant 'cause, ou dans le cas où il n'aura
pas été donné de bail : l'occupant, pendant l'espace de douze mois de calendrier

'compter du jour où telles terres auront été nises en vente ; et dans le cas de
vente à tels locataires on occupants, l'intérêt'aux taux de 6 par cent par année
sera ajouté au prix d'achat, à compter du jour où le bail de telles 'terres sera
expiré, ou s'il n'y a pas de bail, à compter du jour de telle occupation comme
susdit, suivant le rapport des inspecteurs, 'et la valeur des travaux 'faits sur
telles terres ne sera pas comptée comrne partie du prix d'achat.

'Voir Gazetté du Canada, du 15 juillet 1843.
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No.96.
Rapport sur la pétition de M1. Rochester pour l'achat.du lof No. 39,

Concession A, du township de Nepean, sur l'Outaouais.
Comme ce lot a été vivement réclamé en connexion avec le lot 39; ire conces-

sion,il est peut-être à propos de passer en revue les circonstances qui se.ratta-
client à ces deux lots.

Les deux lots furent d'abord loués à Robert Randall en 1809et à expirati
du bail, le renouvellement'en fut refusé, sur le motif que ces lots étaient
pour des fins d'utilité publique.

Le lot No. 39, dans la 1re concession, fut occupé pendant longtemps par Isaac
Firth, non comme squatter, mais comme occupant temporaire, et avec permis-
sion, d'un lot requis pour le.service pujblic ; il demanda fréquemment à acheter,
mais fut toujours refusé pour la raison que le lot' était nécessaire .pour des fins
publiques.

M. Rochester acheta, en 1838, la réclamation de M. Firth, et en définitive, par
ordre en conseil du 1er juillet 1846, après ,lue la partie de lot nécessaire au ser-
vice public eût été mise de côté, on lui permit. d'acheter le reste, non en vertu
du dioit de préemption de Firth, lequel n'é.tait pas reconnu, mais parce que Roches-
ter avait fait sur le lot des travaux considérables: il a déjà obtenu un titre.pour
ce lot ; mais celui qu'il demande maintenant à acheter est tout-à-fait distinct et
situé dans une autre concession.

Let lot No, 39; concession A, que M. Rochester demande maintenanti acheter
était cornpris dans la demande faite par Robert Randall pour renouvellement de.
bail, ce qui lui fut refusé sous prétexte: que le terrain était nécessaire pour des
fins publiques.

Il n'était pas compris dans lé perrmis d'occupation donné àFirth, et ne fut
même jamais demandé par lui.

Il fut compris. dans la pétition de Rochester en 1844, et c'était la premièþ fois
qu'on le, réclamait, depuis; par, ordre en conseil du 24 avril 1833, il fut finale-
ment refusé à Robert Randall dormrne étant "indispensablement nécessaire pour
"le service public." Le département fit à .cette époque un, rapport défavorable
à la requête, mais le conseily accéda, parune minute en date du 17 février 1846;
cet ordre fut cependant rescindé, pour la raison que Rochester n'avait aucun droit
à ce titre, et le lot- fut arpenté et divisé.,en lots de ville, et averti -pour êtrevendu
à l'enchère.

En définitive,.il fut permis à M. Rochester, par ordre en conseil du 28 janvier
1848, d'acheter au prix auquel seraient évalués les lots de ville, à la condition de
compléter l'achat dans un certain temps donné.' Il 'ne paraît pas y avoir en de
raisons suffisantes, pour arrêter la vente publique du lot, aucun droit de préemp-
tion n'étant alors et n'ayant été auparavant reconnu à M. Rochester ou à M. Firth.
Cet ordre fut suspendu à légard d'unë partie du lot réclamé par M. Sparks, mais
on offrit à plusieurs reprises de le mettre à effet par rapport au restant. Cette
offre cependant ne fut pas acceptée par M. Rochester, qui a pétitionné pour ache-
ter aux termes de lordre en conseil du 17 février 1846, qu'on a souvent montré
par des ordres subséquents, avoir été fait erronément en sa faveur. M. Roches-
ter s'est rmis ainsi dans une position qui rend illusoire l'ordre qu'il rejette, et
qui met de nouveau le lot à la disposition du gouvernement.

On pourrait faire observer ici qu'il n'a"jarnais été' prouve qu'il éût été fait des
travaux considérables, de fait ces travaux ne sont d'aucune importance; le lot
n'a donc pas obtenu sa valeur actuelle par suite des efforts ou des frais faits par
M. Rochester ou M. Firth, sa valeur s'est accrue avëc lagrandissemènt de
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Bytown dont il fait partie, et loin que sa valeur se soit augmentée par les tra-
vaux qui ont été faits dessus, l'état dans lequel il a été a eu. l'effet de déprécier
les propriétés environnantes,. aujourd'hui sa valeur s'élève de nouveau en co-
séquence des magnifiques pouvoirs hydrauliques que le département.des travaux
publics fait vendre tout près de là. .Quoique'M. Egan et M. Aumond, dans un
certificat qui n'est pas sous serment, déclarent qu'ils croient qu'une évaluation
à 40s.- par.acre était raisonnable à léPoque de l'inspection des réserves du
clergé, et que M. Rochester a une maison sur le lot, .et dix ou douze acres de
défrichésce certificat est absolument opposé au témoignage de l'arpenteur juré.
qùi a divisé le terrain. en lots de ville, et.â lévaluation'de Pagent local, il est
contraire aussi au témoignage fourni au département et à l'offre de £15 par acre
faite au département*depuis cette époque.

Ill faut en oùtre observer que par l'inspection régulière des réserves du clergé,
M. McLachlin a été rapporté comme -oecupant, avec trois acres de défrichés.
Un des inspecteurs, .il est vrai, envoya une note, 'dans laquelle il donnait les
raisons pour lesquelles il différait avec son collègue dans le rapport: qu'il avaient
fait, mais ces raisons étaient insuffisantes. .D'après les 'lois, les réglements et.'
les proclamations auxquels le.pètitionnaire en a appelé, ce n'est pas Rochester,
mrnais'plutôt M. McLachlin, qui aurait un droit de préemption. Il n'y a. eu cepen-
dant auune ocedpation qui puisse'donner un droit de préemption à personne. .Un
autre document de M. l'inspecteur Roberts, accompagne la. pétition 'de M. Ro-
chester, en date du 11 février 1848, à l'appui des insinuations les plus inju-
rieuses contre son collègue, M. Chitty, qui paraît navoir pris aucune part, ,i
d'un côté ni de l'autre, dans l'affaire, à part sa signature au rapport officiel fait
par'lui-méme et son collègue. Il est grandement à regretter qu'on ait eu recours à
dé pareils -libelles, calculés plutôt-pour exciter à des soupçons contre le caractère
de personnes respectables qui ignorent leur existence et' n'ont par là aucun
moyen de les réfute. que pour faire connaître la vérité, et il est aussi regretable
qu'ils aient été produits et déposés parmi les archives du département..

La réclamation de M. Rochester a été basée principalement sur la' supposition
que les lots de la concession A ne sont que des abouts des lots de' la première
concession. Cette, supposition cependant est absolument fausse, puisque la pre-
rnièrc concession et la concession A, sont aussi distinctes que peuvent l'être deux
.concessions dans"la province, avec une réservé' ordinaire de chemin entre les
deux, lequel chemin existe maintenant 'et sert de grand. 'chermin pour aller à
l'ouest de Bytown. Les' lots ne sont pas même 'exactement vis-à-vis l'un de
l'autre. Oný ne saurait 'mieüx disposer de cette partie du sujet qu'en renvôyant
aux propres rernarques de M. Rochester sur la réclamation de M. Sparks, dans
sa:communication du 23 juillet, danslaquelle il répudie 'entièrement la préten-
tion que les deux concessions puissent avoir quelque rapport entre elles. Il paraît
d'après cela que pour établir son droit de préemption M. Rochester prétend que
ces concessions ne font qu'une, tandis que pour faire rejeter la réclarnation de

'M. Sparks, il prétend qu'elles sont distinctes.
Il reste à considérer maintenant la communication de MM. Rochester et Mal-

loch du 13 courant.
L'ordre en conseil du 5 août 1852, est parvenu à ce département, mais na

jamais été communiqué à.M. Rochester; et si 'son contenu lui a été connu, ce
ne peut avoir été d'une 'manière officielle M. Rochester a envoyé au teneur de
livres par M. Malloch la somme de £92 12s. 6d. sur le prix d'achat, la désigna-
tion fut commencée, mais 'elle .a été suspendue, et le montant est encore à
l'ordte de M. Rochester. Il arrive fréquemment dans ce département que des
affaires sont' suspendues: sur ces entrefaites; la connaissance accidentelle de
l'ordre en conseil, et le paiement fait au teneur de livres en anticipation d'un
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acte ne peuvent être considérés et n'ont jamais été considérés dans ce départe-
ment comme constituant une réclamation, lorsqu'une nouvelle délibération et
de plus amples renseignements ont donné des raisons suffisantes pour une déci-
sion contraire (témoin l'affaire de Campbell et. Armstrong, où ' réclamation du
premier a été récemment renversée par ordre én conseil en faveur de M. Arm-
strong.)

Dans le cas actuel, l'affaire avait été faite avec une grande .précipitation, dans
un temps où le commissaire était occupé d'autres affaires d'une nature impor-
tante ; et ce ne:, fut qu'après la décision adoptée par le conseil qu'il vt qu'il
n'avait pas été fait de réserve suffisante pour les fins publiques d'une nécessité
indispensable. Il. cut donc de son devoir de suspendre tôute: mesure ultérieure
sur ce sujet tant que le rapport des commissaires des travaux publies' sur les
réserves qu'il était nécessaire de faire pour des fins publiques n'aurait pas.été
obtenu.

Le rapport maintenant reçu du département des travaux publics dit qu'en
vue d'améliorations publiques probables, "il est de la plus grande importance

qu'il ne soit fait aucune nouvelle , concession à présent." Ceci est én outre
corroboré par le téfnoignage général fourni au département, comme on peut voir
par la lettre ci-incluse de D. McLachlin, écuyer; membre du parlement pour la-
ville de Bytown; et une de Robert Bell, un des meilleurs arpenteurs de la pro-
vince, et qui réside sur le lot adjoignant. -Ci-inclus aussi est unr memorandum
de M. Parpenteur Russell, miontrant l'étendue et limportance de la navigation
qu'ouvriraient sur l'Outaouais quelques petits canaux, dont un des plus petits
mais un des plusimportants traverserait ce lot. Il est évident qu'on ne saurait
se dispenser d'une réserve suffisante autour de la Baie pour les radeaux qui
passent par les glissoires du gouvernement; et s'il est possible qu'il soit cons-
truit tôt ou tard un canal sur ce lot, amélioration qui semble si importante, ce
serait bien peu clairvoyant de priver le public des moyens qui sont maintenant
à la disposition du gouvernement pour l'effectuer.

Le commissaire des terres de la"courônne se croit done tenu, quoique avec
répugnance, de recommander que tous ordres en conseil passés à l'égard de ce
lot soient cancelés,, et que le lot soit réservé, suivant lintention originaire, pour
les fins d'ntilité publique.

L'intérêt public semblerait exiger ceci- sous n'importe quelles circonstances,
et dans le cas présent, personne ne. peut en souffrir puisqu'il n'a jamais été
prouvé qu'il eût été fait des travaux ou que le lot eût été occupé, de manière à
constituer un droit de préemption, quand même le lot n'aurait pas été réservé
pour des fins publiques.

Le. tout néanmoins respectueusement soumis.
(Signé,) JOHN ROLPH.

Département des Terres de la Couronne,
Québec, 24 août 1852

No. 97
Pétition de W. Thompson et autres.--Expédients niques au détriment

de M. Rochester.
A Son Excellence le Comte d'Elgin et Kincardine, Gouverneur-Général de

l'Amérique Britannique du Nord, etc., etc., etc.

La pétition des soussignés habitants dutownship de Nepean, et autres lieux
sur la rivière des Outaouais, maintenant en la cité de Québec;

Représente humblement:
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Que vos pétitionnaires connaissent -John Rochester depuis environ.vingt ans,
et qu'ils sont au fait des circonstances sous lesquelles le dit John Rochester a
acheté la possession et lé droit d'Isaac.Firth, au lot No. 39, réserve du clergé,
avec. soh about dans le township de Nepean, et les aoccupés, et y a fait des
bâtiments et autres améliorations.

Que 'les soussignés ne prétendent .pas ignorer les expédienti extraordinaires
et iniques auxquels ont eu recours ceux qui- ont cherché à engager le gouverne-
inént à le privei de son droit de préemption 4 tout cela était notoire. pour ceux
qui, résidaient sur les lieux.

Vos pétitionnaires ont appris récemment avec beaucoup de satisfaction que
votre excellence avait reconnu les droits du dit John Rochester,' et les avaient
confirmés par un ordre en conseil, en conséquence de quoi'- le -prix d'achat de
l'about en question' a été payé au département des terres de la couronné, et 'la
désignation émise.

C'est ave; beaucoup de regret qu'ils apprennent maintenant que ses ennemis
paraissent avoir -assez bien réussi dans leurs efforts pour engager le bureau des
travaux à alléguer que le dit.lot pourra à l'avenir être nécessaire pour le service
publié.

Sur ce point, vos pétitionnaires feront observer' seulement que le bureau des
travaux na demandé ci-devant que la réserve-d'une certaine partie du lot, et ils
eroient:que les objections faites aujourd'hui Viennent de certains individis qui
travaillent secrètement pour le priver de ses justes droits.

Vos pétitionnaires n'liésitent pas à déclarer qu'ils croient sincèrement que la
concession gratuite de ce -lot ne suffirait pas pour indemniser le 'dit John Ro-
chester du délai, du trouble, des vexations et' des frais auxquels il a ét 'assujetti.

Ils ont, en 'outre, raison de croire que le dit John R{ochester, sur la foi de. son
excellence en conseil, a été obligé, pour se libérer' des engagements pécuniaires
'qu'il avait contractés, par suite des mécomptes qu'il' a éprouvés, d'hypothéquer
le diie,'rlarhation ;- et qu'en l'annulant, il, se trouverait complétement- ruié;

C'est pourquoi vos pétitionnaires sÙpplieit humblement.votre excelenge d'in-
terposer votre autorité, et de vouloir bien faire mettre à eflt l'ordre en conseil
ci-dessus mentionné, en faisant émettre la patente.

Et vos pétitionnaires ne cesseront de prier.
Québec, 26 août 1852.

(Signé,)
JOHN THOMSONJ
JOHN SUPPLE,c
WILLIAM STEWART,
RICHARD McCONNELJ JU
WILLIAM BYERS,
DAVID J. BROWNE,
E, P., WILLIAMS,

NT.T
P6titions-MM. Gilmour et Cie., et autres, de

de Bytown, représentant que le lot No.'
cessaire au service public.

(Signé,)
Il N EGAN, M.PP.,
SEPH AUMOND;'"
IER MORRIS,
HI-N MORRIS;

ERRARD) MeC'OEN,
McKAY, L.C.

Bytown, et des Magistrats
39, concession A, est né-

B.C.E. 30 août 1852.
MEMORANDUM.- Cotment se trouve le lot No. 33, about, concession A, town-

sluip de Nepean ? et cormment les lots Nos. 35 et $6 ont-ils été accordés â Jennett
21
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Strothers, et quelle réclamation avait Thomas Reid au No. 37, <u mêne-town-
ship et de la même concession.

(Signé,) Wi. H. LEE.
WM.- SPRAGGC.E,'Ecuyer,

Département des Terres (le la Couronne.

No. 99.
Le (lit lot No. à3, concession A, est une réserve du clerg, et fut rapporté par

les inspecteurs en 1814 comme occupé par James Swain, avec 20 acres de dé-.
frichés: la terre est bonne ; valeur, 15.. par acre. "Il n'a pas été vendu et I'occu-
pant consentait à payer 4s..2d. par acre, le lot est'à 21 milles des moulins,

Les lots Nos. 35 et 36, about de la concession A, sur. l'Outaouais, furent dé-
signés pour la patente, vers 'année 1798, à Janet Strothers, sur sa réclamation,
comme appartenant aux loyaux del'empire. La 'concession est bornée par le.
rivage de la rivière des Outaouais.

Le lot No. 37, concession A, fut désigné pour la patente le 17 avril 1824, pour
le lieutenant Thomas Reed, de la marine royale, en- vertu de lordre en conseil
du 4'février 1824. La concession est bornée par le' bord de leau' du courant,
réservant "libre accès à la grève pour tous vaisseaux, bateaux ou personnes."

No. 100
A Son Excellence le Très-Honorable James, Comte d'Elgin et Kincardine,

Chevalier dn Très.-Ancien et Très-Noble Ordre du Chardon, Gouverneur-
Générdi de l'Amérique Britannique du Nord, etc., etc., etc.

EN CONsEiL :

Le mémorial des soussignés, marchands de Bytown, engagés dans le com-
nierce·dc bois;

EXPOsE HUMBLEMEN T:
Que vos pétitionnaires sont informés que des propositions ont été faites pour

la vente du lot du clergé situé dans les limites de Bytown, connu sous le nom
de lot No. 39, dans l'about de la concession A du township de Nepean, sur
POulaouais.

Que vos pétitionnaires prennent respectueusement la iberté d'appeler latten-
tion sur la nécessité de réservèr un ample espace sur toute l'étendue du bord de
Peau le long du 'dit lot pour l'usage 'de9 glisöics, et des radeaux qui viennent
ici pour descendre les glissoires, parce que dans Je cas d'une vente sans cette
réserve, 'usage de la baie sur le-devant du dit lot et de la glissoire se trouverait
prohibé, et il vaudrait tout autant alors proliibèr l'usage de la glissoire ; et pour
obtenir lespace nécessaire en rachetant l'étendue qui serait 'absolument néces-
saire, il fandrait probýablement encourir une'dépense considérable. Durant la
saison où passe.le bois, cette baie est constamment reinjeW de radeaux qui at-
tendent leur tour pourdescendre les glissoires, cage par éage,

Vos pétitionnaires conçoivent humblement que vu les impôts considérables
auxquels sont assujettis les, exploiteurs de bois, tant pour les droits de glissoire
que pour les autres droits, ceux qui sont engagés dans ce trafic, devraient être pro-
tégés de manière à avoir au moins les facilités essentielles pour lusage des glis-
soires. Et ilssupplient en conséquence votie exellence de vouloir bien empêcher
que le dit lot ne soit vendu sans les réserves ci-dessus mentionnées.

Et vos pétitionnaires ne cesseront de prier.
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Daté à Bytown, ce 4e jour de sep
(Signé,)

GILMOUR et Cie., .
JOHN .WM. HAMILTON,
DONALD M. GRANT,
JOHN OMEARA,
H. V. NOEL,
P. ROBE RTSON,
WM; IL. IOBINSON,
J.- MACKINNON,
JAMES FRASER,
EDWARD GRIFFIN,
COL. McDONELL,
RODERICK McDONALD,
RICHARD ROBINSON,
JAMES WADSWORTH,
WILLIAM MACKAY,
ROBERT FARLEY,
EDWARD DUFTON,

tenibre, A.D. 1853.
.(Signé;)

N. BURWASH
IHORACE MERRILL,
THOMAS N. BLASDEE,
EDWARD McGILLVRAY,
JAMES READ, par

G. KING1
Nd SPAITS,

'JOSEPH AUMOND par
EDWARD MOSSE

B. GORDON,
JOHN CHITTY,
W. B. LEWIS
WADDELL et MACNEE,
JOUN McCARTHY,
ROBINSON LYON,
ROBERT SKEAD,
WILLIAM REID.

NÔ. 101.
A Son Excellence le Très-Honorable Jares, Comte. d'Elgin et lKincardine'

Chevalier du Très-Ancien et Très-Noble Ordre du Chardon, Gouverneur-
Général de 'Amérique Britannique du Nord; etc., etc., de.

Eie CoNsEil:
Le mémorial des soussignés, magistrats de Bytovn;

ExPosé HUMBLEMENT:

Que les pétitionnaires sont informés qu'on se propose de vendre le lot des ré--
serves du clergé qui se. trouve dans les limites de Bytown, connu sous le nom
de lot No. 39, about de la concession A, tównship dé Nepean, sur l'Outaouais,
à 40s. ál'cre, et comme le dit lot contient près de quarante acres, lé dit prix avec
les arrérages de rente n'excédera probablement guère £110 courant.

Que vos pétitionnaires connaissent lés terrains en: question,, et qu'ils consi-
dèrent:que la valeur réelle du dit lot No. 39, n'est. pas de moins de £5000,; et
ils attirent respectueusenient l'attention sur le tort public que causerait la vente
de la dite terre a un prix aussi peu proportionné à sa valeur réelle;
.. Que dans le cas de vehte, sous n'importe quelles circonstances, vos pétition-

naires prennent la liberté de représenter la nécessité de réserver un ample espace
sur tout le devant du bordde l'eau vis-à-vis le dit lot pour l'usage des travaux,
publics, et pour Pusge des radeaux qui viennent là-pour se préparer à descendre
les glissoires. Le libre'usage du lot en face de la Baie est indispensable aux
commerçants de bois qui se servent dés ,glissoires de Bytown ; et ils prennent
aussi la liberté de. représenter qu'il devrait être réservé:un, morceau de terre
suffisant pour faire passer sur ce lot un canal qui ferait éviter les chutes de la
Grande Chaudière, amélioration qui, vos pétitionnaires espèrent, sera exécutée
tôt ou tard, pour faiie communiquer les eaux navigables de l'Outaouais au-
dessous de Bytown, avec celles d'au-dessus ; et cette place étant la seule con-
venable pour cet objet, si le site est maintenant concédé il faudra encourir,, uno
dépense considérable· pour le racheter.

Vos pétitionnaires supplient donc hurablement votre excellence de vouloir bien
empêcher que le dit lot ne soit vendu à un prix au-dessous le la valeur réelle
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à moins que la personne. qui le réclame- n'établisse le droit qu'elle peut avoir
d'obtenir la dite terre à aussi bas prix. Et ils prient aussi que toute vente qui
sera: faite de la dite terre soit faite à lenchère, et que dans tous les cas il soit
fait une ample réserve pour les fins ci-dessus -ientionnées.

Et vos pétitionnaires, par- devoir comme par inclinationï ne cesseront de prier.
Daté ·à Bytovn, ce 4e jour de septembre 1852.

(Signé,) (Sigé,)
JOHN PORTER, J.P., ARCIIBALD, FOSTER, J.P.,

. I. TUHOMPSON, J.P., ALEXANDER WORKMAN, J.P.
GEORGE.PATTERSON, J.P.< ROBERTBELLJ.P.,
R. W. SCOTT, J.P., 1AMNETT IlL, J.P.,
I)ONALD M. GRANT, J.P., ISAAC SMITH, J.P.

No. 102.
i ère Pétition dc la Cité de Bytown.-Le lot 39, A, enpartie requis.

pour dés fins d'utilité publique.
A Son Excellence le Très-Honorable Jaies, Comte d'Elgin et Kincardine, Che-

valier du très-ancien et très-noble ordre (lu Chardon, Gouverneur-Général
de l'Amérique Britannique du Nord, etc., etc., etc.

Le mémorial du conseil de ville de la ville de I3yt
P EN UNBEIL*.

EXPOsE HlUMBrL3MENT:*
Que votre pétitionnaire est informé qu'on se propose de vendre le lot des ré-

serves du clergé qui se trouve dans les limites de Bytown, communément appelé
le lot No. 39, concession A du township de Nepe"g sur POutaouais, et prend
respectueusement la liberté d'appeler lattention sàr la nécessité absolue de
retenir entre les Imains du gouvernement un ample espace autour de la baie de
la rivière des 'Outaòúais en.front du dit lot, parce que cet espace est indispen-
sable pour- l'usage. ds radeaux qui.viennent ici pour descendre la glissoire ad-
joignante, dont partie est sur le devant même, du dit lot. Dans cette baie, le>s
radeaux sont mis en sûteté, et durant la saison de la descente du bois, elle est
constamment remplie de cajeuxqui attendent pour passer la glissoire cage par
gage, et priver'les commerçants de bois du libre usage 4e cette baie, éqmivau-
drait à les Priver entièrement de P usage néme.de la glissoire.

Et votre pétitionnaire conçoit. humblement que. le commerce de bois étant
déjà assujetti à des impôts onéreux pour droits de licence et droits de glissoire,
les conimerçants peuvent réclamer protection dans la jouissance des facilités
essentielles . lusage. de ces glissoires; . Le libre accès à la rivière vis-à-vis ce
lot est labsolument nécessaire. pour la cornmdité et les besoins dune grande
partie dé la'populatien de Bytown, puisque c'est la seule place où lon approche
facilement de Peau, et en conséquence la seule place où on puisse maintenant
obtenir l'eau de la rivière pour l'usage de la haute-ville, et une vente faite sans
réserver cet accès assujettirait une moitié de Bytown à une privation tout-à-fait
intolérable.

Que cette partie du bord de Peau est la seule place où le bois pour Pusage de
la ville puisse être commodément hâlé de la rivière des Outaouais, et sous ce.
rapport il est d'une grande 'importance pour la ville, qu'il soit réservé un ample
espace sur tout le devant du dit lot qui adjoint la rivière.

Que dans le cas où il' serait construit un eanal pour relier .la navigation de.
Outao naisaui-dessus et au-dessousde Bytown,-amélioration que votre pétition-
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naire espère voir effectuer prochainement,-le seul site pour cet objet est le bas
fond qui traverse ce lot, lequel site est extrêmement favorable.

Que la cession du dit lot sans ces. réserves ferait un tort grave et susciterait
beaucoup de plaintes parmi les commerçante de bois, et serait extrêmement pré-judiciable à la ville.

Votre pétitionnaire supplie donc humblement votre excellence qu'il lui plaise
d'empêcher la vente du dit lot sans la réserve d'une étendue suffisante sur toute
la partie adjoignant le bord de> l'eau, pour les fins, ci-dessus mentionnées, et.
aussi un espace suffisant à l'endroit où pourrait passer un canal.

Daté à Bytown, en conseil, ce 6c jour de septembre 1852.
(Signé,) R. W. SCOTT, Maire,

Certifié.
(Signé,) E. BURKE, Greffier

No. 103,
M. Rochester à M. le Secrétaire Morin, ';-Envoyant avec mépris les re-

présentations 'précédentes aux quatre vents."

QUÉBEc, 14 septembre 1852.
Honorable A. N. Montù.

Ayant appris que trois pétitions ont dernièrement été adressées à son excellence
le gouverneur général pour faire des représentations contre la vente qui m'a été
faite du lot No 39, about de la concession A, township de Nepean, je prend res-
pectueusement la 'liberté de vous dire, pour linformation de son excellence le
gouverneur général* en conseil que, bien que je n'aie aucun moyen de
connaître le c(ntenu ieçs trois pétitions, je sais que Puné est du conseil de ville
de Bytown, une des Magistrats de Bytown, etune des commerçants' de bois.

J'ai lhonneur de faire observer que par rapport à celle des commerçants de bois,
les principaux marchands engagés dans ce trafic sont maintenant à Québec et
ont signé un m6morial en rma faveur; à légard de celle des Magistrats de By-
town, et :de' celle ,du conseil de ville, je puis faire remarquer que lorsque le.
comté fût séparé dn* district de Bat'hurst, les magistrats certifiètent 'au gouver-
neur général en conseil, vers l'année 1842, que la prison et le palais de justice
étaient achevés, et prêts à recevoir les prisonniers, et cela avant même que les
fondations fussent creusées.

A l'égard de la pétition du conseil de ville, je puis fairé observer que peu de
temps avant 'le 12 juillet, on engagea le gouvernement à envoyer destroupes pour
maintenir Pordre; et le 11 le conseil de ville s'assembla et passa à l'unanimité
une résolution condamnant le gouvernement pour avoir envoyé destroupes qu
des membres même du.conseil de ville avaient demandées.

J'envoie ces représentations ave mépris aux quatre vents. Je demande·reÉý
pectueusement:: Ai-je droit? Suis-je pour être volé? Sije jouis dës priviléges d'un
suje.t britannique, je me flatte d'avoir affaire à un gouvernement juste et honnête,
et qui ne dépouillera personne de ses justes droite, à quelque, classe de la 'société'
qu'it appartienne.

Le tout respectueusement soumis par votre obéissant serviteur,
(Signé,) JOHN ROCIESTER.
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No. 104*
QuáBEc 12 octobre 1852.

Honorable MÂALCOLM CAMEON.

'Nonsicurr,-'espère que vous excuserez mon iniportunité;. niais, je suis
sollicité de m'adresser 'à vous par le nommé Rochester qui est encore ici, et qui
y est depuis plus de, deux mois dans l'espérance d'obtenir une décision favorable
dans son affaire depuis si longtemps pendante, concernant l'about 89 de Nepean
sur l'Outaouais. Je suis engagé à le fiaire parce qu'un mémoire signé par plusieurs
Personnes respectables et qui fut adressé à'son excelleice en faveur de Roclester
a été mis de côté ou interprété faussemnt.

Jai ''honneur de'vous dire, pour l'ipformation de lhonorable.conseil exécutif,
que Rochester, se trouve maintenant dans une posiiion particulière; car, apres
lordre en conseil passé, il me vendit et transporta une partie de son intérêt dans
le lot, et cela à la connaissance du département, transport qui m'a été donné
pour bonne et valable considération cil argent, et qui a été dûment enregistré au
bureau des terres de la couronne, en coniformité de Pacte des terres, après que
Pordre en conseil eût été passé et entré dans les livres, que, le prix du lot eût
été fixé, l'intérêt calculé par le teneur de livres, l'argent déposé, comme on
lordonnait, à la banque du laut-Canada, le reçu déposé par moi personnelle-
ment, et entré dans le livre de compte par le teneur de livres, la vente exécutée,
le lot entré pour désignation, dans le livre de renvoi, et la désignation émise
pour la patente; tout cela n'aurait pu être fait sans que la vente fût complétée.

Je puis faire observer ici que lorsque je vis lordre en conseil après son entrée,
j'informai le teneur de livres qu'il y avait environ trois acres qui appartenaient
au bureau des travaux et que je' ne devais pas payer,-de sorte qu'on peut voir
qu'il n'y avait de ma l)art aucune intention de tromper Je gouverbement.

Maintenant, si vous me permettez de parler franchement, ce que je désire faire
respectueusement, je vous avoue que je ne puis comprendre pourquoi on hésite
tant à rendre justiec à cet homme, et pourquoi on désire vouloir adopter dans ce
cas une règle toute contraire à celle que suit généralement le département dans
les cas analogues. Les principaux lots du dit towvnship, tant sur-la rivière du,,
Rideau que sur celle des Outaouais, sont'désignés à partir de la rivière, y comn
pris les abouts, et entrent dans la concessioni suivante, ce que je pourrais indi-
quer par cinquante cas (lifférents,; et je pourrais nommer le lot même, et les lots
38 et 40, qui furen désignés sous les numéros 38, 39 et 40, dans la première
concession, avec les abouts d'iceux.

Ce lot. fut d'abord réservé pour des "fins publiques, non oen rapport avec le
oouvernenent local, nais 'pour Pusage du canal du Rideau ; mais après Pins-
pection et Parpentage, on trouva qu'il était impossible de construire le canal '
travers les rapides de la Chaudière, et il fut en*conséquence construit dans la
rivière du Rideau, en comrnmençant au-dessous de Bytown. Avant quon en
vint à cette décision, Firth obtint, par l'entremise de lord Dalhousie, la permis-
sion d'entrer en possession et. occupation de la réserve du clergé adjoignant
Richmond Landing,. comme on peut le voir par sa demande du 20 mars 1824,
parles lettres du major Hilier au major Burke, les 4 février et 27 mars 1824,
et la dépêche de Sir P. Maitland à Lord Dalhoisie, en date du 9 avril 1824,
documents dont le département a dû avoir pris 'connaissance avant d'en venir.
a décider aussi positivemnent que M. Rochester n'avait aucun droit de préemption
ou que' M. Jirth n'avait aucune autorisation d'entrer en dans le principe.

Je ne trouve rien à redire contre aucun rmembre du gouvenement, mais je
suis faché de dire qu'il paratt exister des influences secrètes qui ont 'le pouvoir
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le faire faire les closes en opposition directe aux vues du gouvernement, sanc-
tionnés délibérément par son. excellence le gouverneur-général. Lorsque la pa-
tente fut suspendue, j'ai raison de croire -u'il fût -suggéré à l'honorable M.
Young de demander à retenir le lot, et j'ai- entendu dire. que l'hororable M.
Young avait prié M.' Bell, 'l'arpenteur, qui était alors à'l'hôtel Russell, de lui
écrire une lettre sur le sujet. J'ai appris cela de Bytown; et j'ai appris aussi
qu'un jene homme du département des terres de la couronne, du nom. de Daw-
son,' fut vu à plusieurs reprises enfermé secrètement avec Bell, Russell, Sparks
et MeLachlin, lesquels, aussitôt après leur retour à Bytown, se mirent à l'Suvre
pour faire signer les pétitions mentionnées dans.la lettre de Rochester, du 14 sep-
termbre, avant l'arrivée des pétitions.

le sais que le gouvernement est actuellement très occupé, et que de fait ses
membres ont à peine le temps de respirer, mais ce serait réellement un acte de
charité que de régler cette affaire immédiatenient,, et laisser, le réclamant re-
tourner, chez lui.

Pourrais-je donc vous prier de parler au Dr. Rolph et de tàcher de faire dé-
vider l'affaire. Dans une conversation que j'ai eue avec M. lecommissaire Rolph,
après. la sûspension de la vente, il me dit qu'il n'avait rien à rapporter, si ce
n'est le simple fait que le lot avait été vendu et la patente suspendue ; qu'il
prierait M. Tarbutt de dresser un rapport succinct, ce qu'il fit, je crois. Mais
j' ai appris de Bytown que plusieurs personnes se vantaient que tous les papiers
avaient été remis à M. Dawson pour rédiger in':rapport, et qu'on avait donné à
l'affaire une couleur qui ferait naître dc nouvelles difficultés.

Je me flatte cependant que ces difficultés n'auront pas lieu et que tout sera
réglé pour le mieux.

J'ai l'honneur de vous renvoyer aux copies ci-incluses des lettres dú major
Hlillier au major Burke, du 4 février et du 27 mars 1824; de ladépêche dé sir
P., Maitland à lord Dalhousie., en date du 9 avril 1824, et. aussi aux premiers
affidavits et certificats, et aux affidavits ci-inclcs de ,,Henry McLachlin, Sparks,
te., qui ont été déjà produits.

J'ai l'honneur d'étre, Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) EDWD. MALLOCH.

No4 105
E, EDWARD 1HAWKINS, de la ville de Bytown, dans le comté de Carleton
journalier, dépose sous serment et dit: qu'il, y a 'plusieurs années, étant au

service de M. .Rochester, je défrichai, clôturai et ensemençai une partie de l'a-
bout du lot 'No. 39, réserve du clergé, dans le township de 'Nepean ; ét ce dépo-
sant dit de plus q'il sait que'M. John Rochester é1it en possession du dit about
depuis plusieurs années avant l'époque déjà mentionnée, et qu'il a construit 'des.
bâtiments sur la dite propriété, en 'avait été n possession jusqu'à la dite
époque.

(Signé,) EDWARD '1 HAWKINS.
marque.

Assermernté devant moi à Bytown,,ce le jour d'octobre, A. D. 1852.
S(Signé, DANIEL O'CONNOR, . P.

Comté de Carleton
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No. 106.
TE, CIIARLES HENEY, de la ville de Bytown, dans le comté le Carleton,

0. déclare sous serment et dit: qu'au printemps de l'année 1838, M. John Ro-
chester bâtit une maison sur l'about du lot No. 39, réserve du clergé, toivnship
de Nepean; que j'étais alors au service .d dit John Rochester, et. occupa la dite
maison ainsi bâtie pendant environ trois ans, et lui paya rente pendant ce temps ;
et de plus, qu'il construisit une autre maison sur le dit about, laquelle fut pen-
dant longtemps occupée par son gendre, Malcolm MeKinnon, et est maintenant
occupée par une autre personne sous le dit. John Rochester; et de plus, je sais
qu'à mon arriivée dans la province.en l'année 1836, le dit John Rochester était
alors en possession du dit about, et j'ai cmpris qu'il léiait depuis plusieurs an-
nées alors en vertu d'un acte d'achat d'Isaac Firth, et qu'il a continué à être en
possession.

(Signé,) CIIARLES HENEY.

Assementé devant moi, à Bytown, ce 1le jour d'octobre, A. D. 1852.
(Signé,) DANIEL O'CONNOR, J. P.

Comté de Carleton.

N 0. 107.
Copie.) HÔTEL DU GOUVERNEMENT, York A février 1824.

Mon cher Monsieur,-Sir P. 'Maitland a reçu une communication de la part
de M. Firth, occupant actuellement le hangar' du ouvernement à Rièhmond
Landing. Si M. Firth m'envoie une pétition pour le bail de la réserve du clergé,
lot No. 39, j'y donnerai irnmédiatement.mon attention; en attendant, son excel-
lence permet à M. Firth de prendre possession de ce lot et de l'occuper.

Mon cher Monsieur, etc.; etc., etc.,
(Signé,) Gý IIILLIER.

Major BURKE, Richmond.

(Copie.) HÔTEL nU GOUVERNEMENT, YORX, 27 mars 1824.
Cher monsieur,-Les officiers des patentes ici sont-tous employés activerment

à corpléter les titres des personnes:qui ont droit d'en avoir, et ,jespère qu'avant
l'époque de l'élection générale, elles seront toutes en possession de leurs titres.

Je pourrai vousrépondre définitivement à- l'égard de la réserve du clergé
de Richmond Landing et des environs, aussitôt quej'aurai. en des nouvelles des
quartiers généraux; c'est par une suggestion Venant de là que la démarche en
faveur de M. Rochester a été faite; si le gouveinement militaire se décidait en
définitive à ne pas faire Pacquisition du lot, Firth pourrait, je pense, obtenir le lot
immédiatement, ou s'il en était autrement, on pourrait peut-être faire- émettre ce,
bail à un prix nominal en faveur du député quartier taître général 'qui accor-
derait à Firth un permis d'occupation durant bon plaisir.

Cher monsieur, etc., ec. o-

(Signé,) G. HILLIER,
Major BURKE, Richmond
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Copie.) STAMFORD, 9 avril 1824.

Cher lord Dalhousie,-A la réception de la lettre de votre seigneurie en date
du 2.1 janvier dernier, je donnai instruction qu'on écrivit à M. Sherwood pour
savoir a quelles conditions il consentirait- à,se départir d'une proportion de sa
terré dans le township de Nepean en 'attendant, .la permission d'occuper la
réserve du clergé adjoignant le débarcadère (Landing) a été signifiée à M. Firth
par l'entrenise du major Burke..

Un bail.de cette réserve pour 99 ans, une rente. nominale, peut être. accordé
au commandant des. forces si votre seigneutie le.trouve désirable, dans lequel
cas M. Firth peut devenir le .sous-locataire, soit pour le tout soit pour partie du
lot, aux conditions que votre se ignëurie jugera convenables. Par cet arrangement
la partie qui pourrait être requise plus tard pour le service public sera réservée;
la lettre ci-iieluse et le diagramme ont été reçus récemment de M. Sherwood.
J'avoue que je ne serais pas fâché. qu'on se 'dispensât d'entrer en engagement,
avec ce moisieur s'il était possible, parce que sa demande me parait être exhor-
bitante, spécialement lorsqu'il refuse de' arantir le titre.

(Je demeure, etc.
(Signé,) P. MAITLAND.

A Son Excellence le Lieuténant Général,.
COMTE DE DALHOUSIE,

Etc., etc., etc.

No. 109.
CoMtrr DE UBE ýT UGH HAMILTON, dit township de Wentworth, dans

à savoir: le.comté de Renfrew, dans la province du Canada,
marchand de. bois, dépose et dit sous serment ,-Qu'il était présent il y.a quel-
ques jours à une conversation qui eût lieu'entre M. John Rochester et Hugh
Carmichael, agent pour la maison de Messrs Gilmour et Cie., et résidant aux
moulins de Messrs Gilmour, relativement au lot No. 39 des réserves du clergé,'
dans le township de Nepean.

Qu'il a entendu M. Carmichael dire qu'il ne pensait pas faire dommage à M.
'Rochester en sollicitait 'dans Bytown des signatures à la pétition contre. la.
vente,, et que le document avait été rédigé par M. A. J. Russell, du département
des terres de la couronne, résidant à Bytown.

(Signé,) HUGH HAMILTON.

Assermenté devant rnoi, à Québec, le 25 octobre, A.D., 1852.
(Signé,) DE SALES LA LEMARD, J.P.

No. 110
IPétition de William Lyon Maccenzie, de la part de la succession de feu

Robe&tRandall.-ll. n'en a 'point été conservé de copie, mais la seconde pétz
tion du 12 novembre en donne 'tout le contenu.]

iiot d 'l2.2 becU



16 Victorie. Appendice (S.S.S.S.) A. 1853.

M. le commissaire Rolph à M. Mackenzie.
BUREAU DEs TERRES DE LA COURONNE,

Québec, 22 oëtobre 1852.
Monsieur,-J'ai reçu votre lettre relative au No. 39, dans la concession A, de

Nepean, avec *ses incluses.
Les réclamations relatives au lot en question ont été longtemps sous la consi-

dération du gouvernement. Les papiers qui les concernent sont donc extrême-
ment volumineux.

L'affaire étant .devenue de· cette manière importante, je désire qu'elle soit
bien examinée et que justice soit faite' aux parties, et je. n'ai aucune objection à
communiquer les papiers qui pourraient jeter du jour sur le sujet aux parties
intéressées.

L'on copie actuellement les papiers que vous désirez, et ils vous seront tranis-
rnsbientô^t.

i ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

JOHN ROLPH.
W. L. MAcKEZizE, Ecuyer, M.P.P.

Etc. etc., etc.

'M. Meredith, M. Mackenzie.
SECERTARIAT, QUÉDEC, 2 nOvembre 1852.

Monsieur,-J'ai Phonneur d'accuser réception de votre léttre, sans date, et d
émoire qui Paccompagne 'au sujet de la' succession de feu Robert Randaîl,

relative au lot No. 39,' Nepean, et de vous informer en :réponse> qu'elle'a été
"transmise. a commissaire de terres de la couronne, par l'entremise duquel
toutes les matières se rattachant aux .terres publiques sont' portées à lattention
de son excellence le gouverneur général.

J'ai lhonneur d'être, monsieur,
'Votre obéissant serviteur,

E. A. MEREDITH, Assistant Secrétaire.
WV. L. MIKEzE, Ecuyer, M.P.P.

Etc.'>' etc., e tc.

M. Meredith à M. Mackeuzie.
SECRÉTARIAT,. QuBEc, l novembre 1852.

Monsieur.-J'ai d'accuser réception de votre. lettre du 10 du cou
rant, demandant à être 'entendu par conseil devant 'le gouverneur général en
conseil sur la réclaration des légataires de' feu Robert Randal au lot No. 39,
dans Nepean, et de vous :informer que votre lettre a été transmise 'à Phonorable
commissaire des 'terres de la couronne, 'auquel ont été aussi transmises toutes
vos communications antérieures sur le même sujet.

J ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

E. A. MEREDITH, Assistant serétaire.
W. L. MAcKENZIE, Ecuyer, M.P.P.

Etc. etc. etc.
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Rapport sur les ,Pétitions de MM. Malloch et Rochester, au sujet du
Lot No. 39, Concession A, dans Nepean.

Le Commissaire des Terres de la Couronne a l'honneur- de .faire le Rapport
Supplémrientaire suivant sur les Documents soumis dans l'affaire de
Rochester et Mallocl, depuisle rapport du 24 août dernier.

"Le 26 août, il fut adressé à son excellence, de la part des réclamants, un
memoire auquel furent apposées -les signattirés de quelques messieurs:de i'Ou-

"taouais, alors à Québec, dont suit un extrait :

"'Le soussigné n'est pas sans.. savoir les. moyens iiijustes que 1on 'a em-
ployés auprès du gouvernement pour le priver (RoCbester) de son droit de

" préemption.'
"Les allégations d'iniquité et d'injustice dans iette affaire, pour priver le

"réclamant de 'son juste' droit, sont quelques uns des moyens qui ont été adoptés
"par les pétitionnaires pour faire valoir leurs prétentions. Tandis que d'un
"côté, aucune preuve admissible n'a jamais été offerté pour faire voir queRo-.
"chester et Malloch ont un tel droit, il y a d'un autre côté, parmi les documents,
"et des témoignages et des ordres en conseil qui leur nient ce droit.

"Dans la lettre de M. Malloclh' au président du conseil, il n'y ·a rien de nou-
"veau qui mérite d'être remarqué, attendu que l'on a repassé tous les faits dans

le rapport du 24 août, excepté l'induction -tirée des mots.: 'to occupy the
"clergy reserveladjoining the Richmond. Landing," par lesquels on prétend
"prouver que le ' Landing' était sur la réserve du clergé en 'question, lequel
"doit avoir été par conséquent un lot de front borné par l'eau.

"Le fait, 'cependant, est que le, Land irig.ne se trouve sur aucun de ces
lots, 'mais sur le lot No. 40, et que 'le lot des réserves du.clergé, 39, dans la pre-,

"mière concession, était autat " adjoignant le Richmond Landing" que le lot
"3$9 dans la concession A, comme ot peut le constater par les plans filés avec
"les présentes.

" Que le lot. No. 39, dans la concession A, ne fáit point partie du lot 39, dans
"la première concession, est.un fait bien connu. à MM. Rochester et. Mallocbh,

(bien qu'ils fondent leur réclamation sur l'assertion contraire,) 'et. ils ont, en
faisant une transaction légale entre eux, reconnu cette distinction; pour preuve

"de ceci une»copie certifiée d'un sommaire d'une vente (de 1Of acres dans 39,
concession A) pa/Rochester à Malloch, enregisré par éux au bureau d'enregis.

"'trement de Bytown, le 11 août dernier, est aussi prôduite.; dans ce sommaire la
" position des lots est décrite d'une rmarrière correcte et légale, et 'on réfère spé-
" cialement à ce soinmaire.

" Les avancés contenus dans la lettre de M. Malloch ont été suffisammént
examinés dans le rapport déjà soumis, auquel le commissaire n'a rien à ajou-
ter, si ce n'est la déclaration qu'il fait à regret que les avantages, prétendus

"sont le résultat de démarches importunes et précipitées:faites dans le dépar-
" ternent:en l'absence du commissaire, dans le cours d'une heure, et cela d'une
"manière entièrement inconsistante avec la bonne. administration de' de dépar-
" tement. Le lot qu'on a. ainsi tâché d'obtenir est estimé ,â £5,000 pt les ima-
"gistrats de Bytown. Voir leur mémoire.

"On prie de porter 'une attention spéciale àla requete des ocupants (squatters)
"du lot 39, concession A, et au rapport sur icelle préparé d'après le courâ or-

dinaire de la pratique, de ce département, avant l'époque à laquelle MMalloch,
eût acquis ur intérêt dans la réclamation de Rochester.
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"Le commissaire des terres de la couronne n'a rien de plus à dire, en ad-
dition à son. premiier rapport, touchant le mérite de cette affaire, si ce n'est
dattirer' l'attention sur les mémoires du conseil d ville de Bytown, des ma-
gistrats de Bytovn, et des marchands de bois, qui ont été référés depuis

Le tout, respectueu semnentsoumis.."

Département des Terres de la Couronne,
Québec 9 novembre 1852."'

No. 112. "

(Copie.)
Sommaireâ être enregistré d'un acte de vente, en triplicata, 'fit le onze aoûtitil

huit cent cinquante-deux, en conformité de l'acte pour faciliter la vente des pro-
priétés immobilières, entre John Rochester, senior;·*de la ville dé Bytown, dans
le comté' de Carleton,' dans la province -du Canada, cultivateur, d'une part;
Barbara Rochester, du méme 'lieu, épouse de la partie sus-nommée, (stet)
part, et Edwanl Malloch, de la ville de Bytown, dans le comté' de Carleton, en
la dite province, écuyer, de troisième part; par lequel la.dite partie de première
part, en çonsidération de la somme de cinq.chelins courant payée par la ·dite
partie de troisièrnepart à.la dite partie de première part; reçu de laquelle est
reconnu, a concédé à la partie de troisième part, ses hoirs et ayans-cause pour
toujours, "tun certain morceau,. ou étendue' de .terre situé, gisant et étant'..
en le townshi'de.Nepean, dans le comté de Carleton, en la dite province, con-
tenant, suivant mesurage, dix acres et demi, plus ou. moins, étant composé de
la partie ouest-du lot '39, dans la concession A, faisant front à l'Outaouais ou
Grande Rivière, lequel' morcean: de terre est décrit'comme sut,, savoir : coi-.
mençant au bord de la. rivière Outaouais,'dans la limite entre les lots Nos. '38 et
39 ; gagnant de là sud, seize degrés est, dix chaînes,'soixante-et-dix mailles, plus.
moins, à la réserve .pour un.chemin en arrière de la dite concession et 'en. front
à la première concession:; 'ensuite nord, soixante-et-seize degrés, trente mi-
nutes est, le long de* la ligne de concession,. huit chaînes, quatre-vingt-deux
.mailles'; ensuite nord, seize degrés ouest, douze chaînes, soixante-et-dix ailles,
plus ou moins, au niveau de Peau de la rivière' Outaouais susdite; ensuite a'
sud-ouèst le long'de la même ligné au point de départ.' Pour 'tenir et pos-
séder icelui: la' dite partie de troisième part, ses:hoirs et ayans-eause, pour
son et leur seul entier usage, pour toujours ; et par le mêrme acte il est de plus
stipulé renonciation au douaire sur ladite terre.; lequel acte a pour témoins, John
Rochéster, de' la 'ville de Bytown,. junior, cultivateur, et Jámes Rochester, du
même lîeu,' cultivateur,. et ce sommaire est présenté par le dit John Rochester,
le dit vendeur, pour enrégistrement.

En témoignage de quoi j'ai apposé' mon sceau, et' ma signature, le onze avril
mil huit cent cinquante-deux.

(Signé,) JOHN ROCHESTER, [L.S.]
Signé et délivré en" présence de

(Signé,) JoH& ROCUESTER,
JAMES ROCHESTER.

COMTÉ DE CAR.LETON, BUREAU D ENREGISTREMENT.
"Je certifie par les présentes que le -sommaire ci-dessus est 'une viaie et exacte'

opie du sommaire numero cinq mille huit cent-. soixaite-neuf, enregistré en ce
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bureau, à dix heures
quante-deux, dans le

de l'avant-midi, le mercredi,' onze août mil huit cent cin-
livre G,Ipage 194.

(Signé,Y JAMES H. BURKE, Dép. R.
Comté de Carleton-

COPIE D'AFFIDAVIT.

CoIT E CARLETON TOHN ROCHESTER, junior, de Bytown, dans le dit
a savoir comte, cultivateur dénommé en le dit sommaire,

étant assermenté, dépose et dit :. qu'il était présent, et qu'il a vusigner, exécuter,
sceller-et délivrer 'acte auquel le dit sommaire a trait par les dits John Rochester
et Barbara Rochester, son épouse, les vendeurs, et aussi par Edvard Malloch,.
Pacquéreur, et qu'il est un des témoins à lexécution du dit acte; et que le dit
déposant a aussi vu signer et délivrer le dit sonmaire par le dit Jôbn lochester,
senior, pour enregistrement, lequel somrmairë fut a:testé par lui, déposant, et par
un autre témoi qu a signé, et que -e dits deux actes ont été exécutés.

(Signé,) JOHN ROCHESTER, Junr.

Assermenté devant rnoi à Bytown, dans le dit comté, ce onzeaioût 1852.
(Signé,) J. B. MONK,

Commissaire du B.R.

No. 113.
Rapport de M. le Commissaire Rolph sur la Requête de W. L. Mac

kenzie,: au sujet du lot No. 39iConcession A, Nepean.

RAProPT sur la Requête de l'Exécuteur Testamentaire de. la succession de.
ROBEr RANDALL, 39, concession A, de Nepean.

" RAPPORT.
"Le. commissaire des-tèrres de la couronne a 'honneur de faire rapport, pour

"'information .de son excellence lé gouverneur général. en conseil, sur le'mé-
"moire de W. L,. Mackenzie, écuyer M.P., exécuteur testamentaire de
"la succession de feu Robert Randall, et sur, les documents 'accoipagnent.

" Un droit de préférence est réclamé de la part de la succession Randaîl pour
le lot 39, dans la concession A du township de Nepean, sur la ligne de P'Ou-.

"taouais, et dans les limites de Bytown, qui fût loué au- dit Randall en 1809,
et qui est maintenant réclamé de l'exécutif par MM. Rochester et Malloch.
"La réclamation comprend le loi 39.dans la première concession (qui lui avait

"aussi été loué) mais qui a déjà..été vendu à Rochester.
"D'aprèsles documents soumis avec le -mémoire, et d'après d'autres informa-

"tions prises dans le département et produites dans l'affaire Rochester, il appert
"Ique le bail de M. Randall (avant que le terme fut expiré). fût déclaré annulé,

faute de paiement par lui d'une rente. de £11 13s. 0d.
" C'est un prodédé rigoureux auquel on a, en vérité, eu peu recours, si jamais

" la chose même est arrivée, et la raison assignée pour cela dans les documents
officiels en la possession du. gouvernement .est que la terre en question-, était

" "requise pour un objet d'utilité pulique.'"

* Durée du bail depuis 1809- 1830. Déclaré nul en 1821.
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"Il appert que M. Raridall a présenté plusieurs pétitions pour avoir la per-
"mission de payer ces ari-rérages de rente et avoir le renouvellemennt
"de son bail, tant après qu'avant le temps de son:bail mais ces pétitions ne
"renontrèrent toujours qu'un refus, jusqu'à Pépoque de sa dernière pétition,
"en 1833, et ce, pour la même raison, savoir: que ce terrain était- requis pour
"utilité publique.

"Il y a cependant une lettre de M. le secrétaire Mudge à M. Randall, "du 6
" février 1880, qui va à prometre le renouvellement'du -bail, jusqu'à dire par
"ordre du gouverneur,†. que dans le cas 'où ce terrain ne serait pas requis pour
"l'utilité publique, "son excellence pense qu'il n'y aura aucune objection à ce
"que le bail soit renouvelé pour le terme* usité."

"Il appert que M.' Firth, qui occupait une vieille bâtisse appartenant au
"gouvernement au débarcadère Richmond, lot No. 40, où: il tenait alors:ou a

depuis-teiiu une auberge, ainsi qu'indiqué dans le plan accompagnant le pré-
"sent rapport, No. 1, obtint permission, vers lannée 1823, (immédiatement
"après que le bail à Randall avait été révoqué, mais avant le terme de son ex-

pifation) d'occuper, sans bail, le lot' 89, dans la première-concession; mais on
refusa constamment de lui,aòcrder un.bail, pour la même raison, savoir: que
ce terrain était requis pour utilité publique.
"M. Firth, d'après son permis d'occupation, céda ensuite ses droits au lot

No. 39, dans la première concession à M. Rochester, et prit 'sur lui- d'inclure
"la concession 'A, :laquelle il prétendit alors pour la première fois. M.
Rochester, ayant amélioré le lot '39, dans la première concession, il lui fut
permis d'acquérir tout ce qui ne' serait pas requis, pour utilité publique; mais

"toute réclamation pour, le lot 89, dans' la concession A, maintenant -sous con-
sidération, fut rejetée par le gouvernement.
"Il est' peut-être utile de remarquer ici que les documents maintenant soumis
au soutien de là réclamation de la succession Ra 7dal, indiquant que le per-
mis donné à Firth d'occuper la bâtisse du 'gouvernement au: débarcadère
Richmond (sur le lot 40) était'séparé et distinct da permis d'occuper 39 dans la

"première concession. La position de' «ces divers endroits 'mentionué.s dans la
"correspondance et les séparations des lots apparaissent par le planNo. 1, accom-
" pagnant le rapport, ce plan' étant copie de celui fait p1t les officiers de' Pordon-
"nance, à Bytown. Aucune référence à la, contigu 'au débarcadère Rich-

"mond ne peut donc avoir rapport au lot 39, condession A.

commandé,que Rochester eut permission d'acheter le lot 39.dans la première con-
"cession, mais que le lof 39, dans la concession A, fut vendu parencan public. Con-
"trairernent à cette recommandation, un ordre en conseil fut passé le 17 février'

1846, lui permettant d'acheter ces deux lots. Mais cet ordre én. conseil fut
"rescindé par' un autre ordre'en conseil du 20 juin 1846, et il fut ordonné que
"les deux lots seraient vendus par encan publie, lequel. ordre er- conseil fut

"ommuniqué à M. Rochester, qui présenta une pétition contre ;. cet ordre 'fut
"suivi par un autre ordre, en, conseilldu premier juillet 1846, ordonnant que Je:

lot 39, dans la première concession, fut vendu à Rôchester d'après' Pévaluation
"qui en serait faite par lagent du 'district, mais ordonnant quele lot 3.9, dans la

concession A, serait vendu par encan, détruisant par, l la prétention de 'Ro-
"chester au lot 39, concession,.

"Sur une demande subséquente par Rochester,'il lui fut Permis, par ordre en
"conseil du 25 septembre 1846, d'acheter: d'après la. valeur des lots, de ville,

"qui avaient été arpentés dans intervalle. Ci-suit un extrait de Pordre en
† Major-Général Sir John Colborne, maintenant Lord Seaton.
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"conseil dernièrement mentionné :-." En donnant cet avis, le comité nie aucun
droit de la part de' M. Rôchester."

M. Rochester ne voulait point se prévaloir de cet ordre en conseil, et le 8
décembre 1847-plus d'uno année après-un autre ordre en- conseil fut passé

"ordonnant que.les*lots de ville seraient annoncés en vente et vendus par encan
public ; ce qui est une dénégation plus pösitive"des prétentions de.M. Ro-
chester.
"M. Rochester protesta encore contre cet.ordre en conseil, et par un autre

ordre en conseil il obtint permission d'acheter suivant les termes: de, 'l'ordre en
conseil du 25 septrnbre' 1846, savoir.: d'après la valeur des lots- de ville
pourvu qu'il.se prévalut dès conditions offertes avant le 1er mai 1848.
" Depuis cet époque, il ne s'est point prévalu:des offres ci-dessus.
"Le 23 juillet 1852, M. Rochester pétitionna encore pour avoir le lot à 40s.
par acre, ou un autre prix raisonnable. Sur cette pétition, le commissaire des
terres de 'la couronne 'présenta un court aperçu de 'l'affaire, terdant à prouver

"l'absence de tout droit de la part du 'pétitionnaire'-et. référant aux documents
"contenant le narré de ce qui avait été. fait par le départeMent et. l'exécutif,

mais n'offrant aucune recommandation. Sur ce, un ordre en conseil fut passé,
lui peimettant d'acheter le lot à raisonsde 50s. par acre, avec intérêt depuis

"1848, ce qui semble, cependant, être une erreur de date.
"Si la vente avait été faite pour la 'raison 'qu'il prétend, la rente aurait été
due à compter de 1823, ainsi que ç'avait été le cas pourle lot 39, dans la pre.

"mière concession ; mais les magistrats de Bytown estiment ce lot à £5,000.
"L'ordre én conseil du 5 août 1852 est parvenu à ce département, mais n'a

jamais-été comruniqué à-M. Rochester, et son contenu n'a pu lui être connu
que d'une manière non officielle.
"M. Rochester, par lentremise de M. Malloch,"a déposé entre les mains du

"trésorier de ce département £92 12s. 6d., pour le prix d'achat de ce lot,' dont
la valeur,' suivant les magistrats de Bytown et. la rumeur publique est de

5£5,000. La description fut commencée mais' arrêtée et le montant est
"encore à l'ordre de.M..Rochester.· "

"Il arrive -souvent dans ce département que les affaires sont atrrêtées sous de
semblables circonstances. Une connaissance accidentelle d'un tel ordre en
conseil et" le paiement au trésorier êù anticipation du contrat, ne peuvent et
r'ont jamais été considérés dans ce département 'comme constituant:un droit,

"lorsque des délibérations et informations subséquentes ont fait nattre des
raisons suffisantes pour décider autrement'; (preuve, 'l'affaire Campbell et
Armstrong, dans laquelle le .droit du premier d'acheter a été demièrement

"renversé en faveur du dernier.)'
"Dans le cas actuel, lffaire a été poussée avec une hâte indue, dans un temps
où le commissaire' était occupé d'autres affaires d'un caractère important, et

"ce n'a 'seulerment été lorsque 'affaire était presque terminée ¶-[ mot passé]
aucune réserve suffisante n'a été faite en faveur d'objets d'utilité publique

"'indispensables. Il çrut, en conséquence, qu'il était de son devoir de ne rien
"faire avant davoir reçu le rapport des commissaires des travaux publics, sur
" les réserves qu'il était nécessaire de faire pour des objets d'utilité publique.

'•Le rapport du département des travaux publics maintenant reçu déclare
nqu'il est de la plus haute .importance qu'aucune concession 'de ce lot ne soit

" faite maintenant." Ceci.eàt corroboré par Pensemble de:la preuve fournie au
.département, et pour preuve de çela, une lettre deD. McLachlin, écuyer,
membre du parlement pour la ville de Bytown, et une autre de Robert Bell,
l'un des arpenteurs les' plus instruits de la province, résidant surle lot. voiin,

" sont maintenant produites. Accompagnant ce rapport est aussi un néroran-
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"duin de M. Parpenteur Russel, montrant Pétendue et l'importance de la navi
"gation sur lOttawa, que.quelques canaux ouvriraient davantage, et dont un
"des 'plus petits mais non le moins important:d ces canaux projetés traverserait
"le lot en question.

"Il est évident qu'une réserve suffisante d'au moins trois chaînes autour de.
"la baie pour permettre au rafts d'entrer dans les glissoires du'gouvernement
"est entièrement indispensable ; s'il y .a maintenant ou s'il doit y avoir dans un

temps peu éloigné probabilité qu'il sera necessaire de traverser ce lotý'par un
"canal, la néèessité duquel est si fortement prétendue, qu'il serait peu sage e

peu prévoyant de priver lë publie des moyens maintenant à la disposition du
" gouvernement pôur effectuer ces travaux.

Dans ces' circonstances, le commissaire des terres de la courronne croit qu'il
est-de son devoir de recommander que les.ordres enconseil précédents soient
rescindés et que le lot soit reservé pour les fins d'utilité publique.
" La recommandation de rescindre les ordres en conseil précédents est parfai-
tement justifiée par la rescision qui,'a déjà eu lieu de plusieurs autres ordres

"en conseil dans cette affaire, .même après qu'ils avaient été publiés et mis
en opération, et quelques uns de ces ordres. en conseil ont 'été rescindés sur'la
requête de Rochester, après publications, quoiqu'afféctant les intérêts de tiers
qui avait exprimé la -volonté d'acheter en conformité. d'iceux.
"Il est utile d'observer que les squatters sur'· le lot No. 39, concession A,

"(lesquels. comme résidants sur le .lot depuis nombre -d'années" ont' un droit
plus grand que M. Rochester qui réside sur le lot voisin) ont pétitionné pour

" avoir 'permission d'acheter, à encans publics, les lots de ville qu'ils ont aimé-
"lioré sur lesquels il se sont établis depuis plusieurs années.

"Les détails. ci-dessus requièrent un parallèle entre les'droits respectifs de
"Rochester et lexécuteur testamentaire, de Randall.

"Rochester n'a acquis aucuns droits de Firth, qui n'a jamais méme eu la
permission d'occuper, ou qui n'a.jamais occupé le lot 39, concession A; et,

"Rochester n'a fait aucune réclàmation au gouvernement qui ait été reconnue
ou dont iU ne se soit lui même désisté.
" Randall était.le locataire originaire de la courronne, nòn seulement du lof
89, dans la premiére concession, mais du.. lot 39, dans la concession A, et

" bien que, d'après un application rigoureuse de la. loi, son bail n'ait point été
renouvelé après. plusieurs demandes de sa part,.pour les raisons que le lot était

"requis -pour l'utilité publique, du n'oins il montre un lettre du 6 févriër 1830,
(époque .où le bail originaire devait expirer) du secétaire Mudge, disant que si
le lot n'était point requis pour le' service public, " son excellence pense qu'il

"n'y aura aucune objection à, ce que le- bail soit renouvelé .pour le terme.
usité.
"On peut dire. en faveur de' Randall, que jusqu!à dernièrement,·on a considéré-

"'que le lot en question était nécessaire, pour le tout ou pour partie; pour dés fins
d'utilité publique, et est maintenant, d'après le rapport du.département des travaux

"publics, 'entièrement nécessaire pour cette fln; et comme lui (Randall) n'a jamais
"été informé que le gouvernèment ne réservait plus ce 'lot,, lui ou son exécuteur,
"n'a jamais eu occasion de pouvoir se prévaloir du droit qui résulte ensa faveur,

de la lettre. 'du secrétaire Mudge.'
" Il est, en conséquence, soumis 'à la considération du conseil d'examiner si, dans
e cas où ce lot ou partie. d'icelui serait dans aucun temps aliéné, comme n'étant
point nécessaire pour le service public, l'exécuteur de Randail n a point n droit

cqui mérite d'être pris en considératin. "' Le tout humblement soumis,
"JOHN ROLPH.

DPAREMENT DEs TERRES DE LA COURONNE,
"Québec, 9 notembre 1852."
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No. 114.
Son Excellence, etc.......... .EN CoNSEIL.

L'humble pétition des soussignés, tenant feu et lieu, en la ville de Bytovn,
REPRÙSENTE -HUMBLEMENT

Que vos pétitionnaires ont rsidé depuis plusieurs années îur parties du lot No. 399
concession A, sur la ligne de l'Outaouais, township de Nepean, dans le comté de
Carleton, maintenant arpenté en .lots:de ville, dans l'espoir de devenir acquéreurs
des parties d'icelui -lorsque le gouvernement jugerait à propos d'offrir ces. lots en
vente.

Que vos pétitionnaires ont fait quelques améliorations sur ces lots, mais que
n'ayant aucun titre, si ce n'est leur occupation, ou tel droit de préférence que le gou-
vernement voudra bien reconnaître, ils n'ont aucun motif d'encouragement pour les
engager.à les améliorer davantage, ou à y ériger des maisons, leurs moyens étant
d'ailleurs très limités.

Que vos pétitionnaires prient instamrment votre excellence d'accorder un ordre en.
conseil pour la mise en vente des lots arpentés contenus dans le lot No..39, conces-
sion A, sur la. ligne de. l'Outaouais, township de Nepean, afin que, comme, acqué-
reurs, vos pétitionnaires puissent continuer d'étendre leurs améliorations et acquérir
les.droits de citoyens dans l'administration des questions tant municipales que pro-
vincialës.

vos p6titionnaires ne cesseront d
(Signé,)

sa
DENIS f DERSEY,

marque.

TIMOTHY1 MURPHY,
marque.

CON DEMPSEY,

CORNELIUS '> CROWNE]
marque.
sa

RICHARD 1, PHILIPS,
marque.
sa.

VEUVE . HICKEY,
marque.

sea
EDWARD XM ALLEN,.

marque.
sa

RICHARD X CLEARY,
marque.

ea
MARTIN X, BOTHWELL,

marque.

e prier.
(Signé,)

sa
PATRICIC M MALONE

marque.
sa

MICHAEL :< KELLY,
marque.

sea
MICHAEL M41 HORLY,

marque.
sea

N PATRICK -TOWEY,
marque.-

Ba
MICHAEL M COSEN9,

marque.
sa

EDWARD, -CORGAN,
marque.

sea
JOHN M PURSEL

marque.
sa

JAMESX MALONE,
marque.
sa

JOHN » DORAN.
marque.

Subdivision No. 39, Ligne dé l'Outaouais Kepean;
Les -104 auxquels il'eotréféré dans cette éptiuon sont ceur réclamés par M. John

2$

16

Et
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Rochester, lequel a souvent amené cette affaire sous la considération du gouverne-
ment.

Depuis 'ordre en conseil du 14 février 1848, étant évident que la réclamation de
M. Nicliolas Sparks ne s'étendait qu'à quelques uns de ces lots, l'agent du départe-
ment reçut instruction. d'offrir à M. Rochester le reste de ces lots d'après les condi-
tions requises par l'ordre èn conseil du 28 janvier 1848, et on attire l'attention sur
la réponse de M. Rochester à M. Durie.-[18 féirrier 1846.-22juin 1846.-i juillet
18.46-25 septembre 1846.-28 janvier 1848,-14 février 1848.-Il mars 1850.]

M. Rochester écrivit de nouveau au département le 16 févier dernier, et en
réponse à sa lettre, je le requis de déclarer d'éne manière positive s'il entendait ou
non se prévaloir de la perimission d'acheter (à lui accordée en septembre 1846 et
janvier 1848), autrement qu'avis serait. donné.que ces lots étaient en vente pour toute
personne désireuse de les acquérir. Au1cune réponse à cette lettre n'a encore étà
reçue.-[28 juin 1850.-21 février 1852.]

Dans ces circonstances et cônsidérant que les droits de Rochester ont toujours été
contestés, il est recommandé que ces lots (à l'exception de celui réclamé par M.
Sparks) soient annoncés on vente à un prix approuvé par l'ordre en conseil du a
décembre 1847.

(Signé,) . JOHN ROLPH.

DÉPARTEMENT DES TERREs DE LA COURONNE,
Québec, - juin 1852.

Depuis que ce rapport est fait, le commissaire a appris de source certaine que plu-
sieurs des nombreux occupants (Squatters) sur les lots de ville du No. 39, concession
A, de Nepean, sont des personnesindustrieuses, ayant fait des améliorations consi-
dérables, habitant des maisons aussi confortables que les circonstances peuvent
le permettre'*

(Signé,) JOHN ROLPH.
9 nove 1mbr>e 1852.

No. 115.
Pétition de W. L. Mackenzie, telative au lot 39, concession A, Nepean

QUi>BEé, 12 novembre 1852.

A Son Excellence le Comte d'Elgin et Kinca-dine,GouverneurGenéral du Ca-
da, etc., etc., etc,

EN CONSEIL

L'humble pétition de WILraM LYON MACKENZIE, agissant comrme Exécu-
teur Testamentaire à la succession de feu ROBERT RANDALL, do Chippawa.

REPRIisENTE
Que depuis le dernier appel à la justice et à l'équité de votre excellence de la part de

votre petitionnaire, au sujet de la réserve de M. Randall, lot 39, première concession,
Nepean,. dans l'Outaouais, il a. en communiedtion de divers papiers, au moyen
desquels il a constaté :

1o. Que. Fi-th n'a jamais pétitionné pour permission d'occuper une partie du lot
39, concession A, (aussi une réserve du clergé) mais seulement pour un permis
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d'occupation pour le lot 39, dans la première concession, lequel M. Rocliester a de
puis acheté dn gouvernement.

2û. Que le gouvernement requiert ou pourra requérir parties du lot pour l'usage
de la. province.

30. Que depuis que Randall a pris a, bail le lot en question en 1809, il n'y a eu
aucune possession^ de ce lot par d'autres ; Firth n'a jamais fait d'application pour
l'acquérir; Randall était en possession dO la devanture ;Jil n'en ajamais été évincé;
il avait cu l'assurance de la part du lieutenant gouverneur Colbornie que s'il n'était
point requis pour l'utilité publique, lui (RandalI) pourrait l'avoir en par lui payant
les arrérages de rente,. en conformité de son bail ; et que son nom est demeure jusqu'à
ce jour inscrit dans les livres du gouvernement comme le locataire et l'occupant de
la dite. devanture.

4o. Qu'il n'y a aucune application pour cette devanture, si ce n'est celle de MM;
Malloch et Rochester et que Rochester a fait sa première application en 1844
seulement.

5., Quequoique Firth eut demandé un permis d'occupation seulement pour le No.
39, dans la première concession, il eut la'prétention de vendre le droit qu'il avait sur
le lot à Rocliester, comprenant dans la vente le.lot 39, concession A, bien qu'il n'y
eut aucun droit quelconque.

Votre pétitionnaire soumet liumblement à votre excellence:
10. Que ça été un acte injúste et inusité que de rescinder le.bail de Randall pour

le lot 39, dans> la première concession, et 39 dans la concession A.
2o. Que lord Seaton était disposé à accorder à Randalil la possession de ces lots,

en par lui payant les arrérages, dans le cas où le gouvernement ne les requerraient
pas pour utilité publique.

30. Qu'avant qu'il. eût. été décidé si ces lots étaient ou non requis pour utilit6
publique, M. Randall est décédé.

40. Que personne autre que Randall était locataire ou occupant du lot 39, con-
cession A.,

50. Que Randall avait en la promesse d'un permis d'occupation de priopriétés
de valeur sur la rivière Niagara, dans le cas où il établirait une forge et une
manufacture de fer; qu'il a établi cette forge et que le gouvernement n'a jamais
tenu son,engagement.-(3 de page 3, ptition y annexée.)

60. Que Randall. a construit les prexf!ers moulins dans le Haut-Canada, où la
farine a été Préparée pour les marchés européens.-(13 de page 27, pétition y an-
nexée.)

.7o. Que l'assemblée législative du Haut-Canada a reconnu, que les cours de
justice·et le gouvernement ont commis des injustices envers Radali, lors de son
vivant.

(Voir 1 de page Ii de la pétition y annexée.)
(Yoir 2 de page 2 de do do )
(Voir 9 de page 19, de do do )

80. Que M. le juge Willis fit des représentations au gouvernement, en Angle.
terre au sujet des injustices comWises ènvers M. Randall.

(Voir page 21, de la pétition y annexée, à l'endroit marqué 10.)
9o. Qu'après que M. Randali eût été détenu cruellement en prison pendant

sept années pour de prétendues dettes, son créancier, lorsqu'il vendait sa propriété,
avoua en cour que lui (Randali) avait un droit à la propriété que ce créancier dé-
tenai.

(Voir la pétition y annexée, page 25, à l'endroit' marqué 12.,-Voir aussi le
rapport des procès-M9. Rolph et Baldwin pour le défendeur.)
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lo. Qùe le gouverneur en chef, lord Dalhousie, parfaitement convaincu do
l'injustice commise envers Randall, fit de vains efforts pour lui faire rendre justice.

(Voir la pétition y annexée, page 23, à Pendroit narque 11.; et.page 20 et 21,
à l'endroit marque 9a et Ob.)

1lo Que MM. Beardsley, Rolph, Robinson, Bidwell et Matthews se sont pleine.
ment enquis de la charge d'injustice faite à M. .Randall, en Ï828; et après avoir
interrogé toutes les parties, ont fait rapport tel qu'allégué dans la pétition ci-
annexée.

(Voyez la -pétition imprimée à la page 7, numéro -- ; ainsi qu'aux pages 8

12o. Que le dit comité rapporta le bill en aide à M. Randall, copie duquel est
imprimée à la page 14 de la pétition; et que ce bill passa à l'assemblée.

130. Qu'une autre assemblée adopta le bill portant le No. 6, page 15 des docu-
ments y annexés, par .un vote (page 16)de 31 contre 2.

14o. Qu'une troisième assemblée, à laquelle présiaa M. Thorburn, qui fit rapport
Sl'unanimité. tel qu'à la page 17, de la dite pétition, fut numéroté 7, mais le bill
pour venir en aide aux légataires de Randali (il était 'alors décédé) fut perdu dans le
conseil législatif.

15o. Que ce qui reste actuellement dans les mains du gouvernément' des vastes
biens de cet ,homme, peut-tre maintenant restitué aui, legataires 'sans pré-,
judice à qui que ce soit; et votre pétitionnaire- soumet humblement que si les
faits sont tels 'qu'allégués, on devrait le leur restitué dans le plus court délai
possible, sauf et excepté pour telle partie que les autorités pourraient réserver pour
usages publics.

160. Que pende tmois avant son décès, savoir, en 1833, Robert Randall pétitionna
pour la dernière fois pour renouvelers'onî bail -du lot d'about No. 39, concession A,
et du No. 39, et qu'on n'allégua point d'autre raison contre sademande "qu'ilsétaienit
"indispensables à l'usage publc." Votre pétitionnaire ne voit nullement.comment
le publbe peut en, avoir besoin.

17o. Que MM, Firth et Berrie étaient les occupants du lot 40, de Robert Randall,
jusqu'au moment qu'avisés par Sherwood et LeBreton, ils demandèrent, première-
ment, un acre du lot 39, par bail d'occupation, ensuite une partie du lot 39
nais jamais le lot d'about en front de 39P dont dall d tai le premier locataire
le seul locataire, le premier demandant, lgul occ jnt, et dans tous les cas ayant
droit de préemption eti quite et en bonne foi.

18à. Qu'il appert par les documents que votre pétitionnaire reçut d'Isaac Firth,
dans le mois d'octobre de, Pannée dernière, et qui ont été envoyés ait bureau des
terres de la couronne, qu'il n'a jamais pétitionné, qu'i! n'a jarais en l'intention de
pétitionner pour le lot d'about No. 39, concession A, mais bien pour tout le lot No.
39, 'première concessich.

19à. Qu'il appert par l'affidavit d'Isaac Firth, du 13 juillet 1846, qu il consi-
dérait à tortle No. 39, dans la concession A, comme appartenant au No 39 de la
première concession, tandis que de fait ils étaient des lots distincts et séparés.

20. Qu'il est évident, par les minutes du conseil du'22 juin 1846, par l'ordre e n
conseil du 25 septembre 1846, et par l'avertissement subséquent de vente, daté du
4 janvier 1818, que. le gouvernement du jour considérait que M. John 'toehester
i'avait aucun droit au lot d'about No."39, concession A, dans Nepean. Le goùverne-

ment, dans son ordre en conseil du 25 septembre1846, remarque: "qu'il n'appa-
"rait pas que Firth ait jamais fait demande du lot d'about; et que cette partie de
"'terrain n a jamais été mentionnée dans aucun des papiers et correspondance" jusqi'au miomeút où;il substitue John Rochester dans ses intérêts, où, pour la pre-
" mière fois, le lot d'abouit est mentionne."
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Rochester, dans sa pétition du. 8 février 1846, accuse " Pinspecteur des réserves
du clergé" d'avoir essayé à posséder lui-même frauduleusement le No, 39, conces-
'sion Ai et mentionne le nom d'un autre inspecteur à son soutien, ce. que votre pé-
titionnaire est incapable:de comprendre clairement. MM. Egan et Aumond évaluent
le lot à 40s., certains employés du gouvernement à 50s.,etM. Perkins à £15 1'acre.

21o. Que voyant que dans un rapport de MM. John Egan, Joseph Aumond,
l'Hon. T. McKay, William Stewart,: etc., on accuse davoir employé, auprès du
gouvernement, des moyens iniques, pour frustrer MM. Malloch et Rochester qui,
eux-mêmes (le 13 août 1852,) se plaignaient "d'une infernale influence cachée,"votre
pétitionnaire déclare n'avoir fait que son devoir envers son défunt ami, sur les repré-
sentations officieuses. de la part des légataires mentionnés dans son testaient, et
qu'il laisse avec confiance laffaire à la considération de votre excellence.

C'est pourquoi il demande qu'il plaise à votre excellence de s'enquérirdela réclama-
tion du dit Robert Randall pour préemption du'dit lot No.39, concession A, ài'excep-
tion de ce qui pourrait être requis pour l'usage public; et d'accorder le reste du lot
en fidêi-commis à votre pétitionnaire pour les légataires du dit Randali, pour leur usa-
ge, et qu'il en soit disposé comme le reste de ses-biens réels, tel qu'il est ordonné d'en
disposerpar son testament; ou d'apporter tel autre moyen à ce sujet que votre ex-
cellence en conseil croirajuste pour leur aide.

Et votre pétitionnaire ne cessera de prier.
(Signé,) W. L. MACKENZIE,

Exécuiteur issant à a
Succession de feu Robert andall, écuyer

No. 116.
[Sous cenun&ro il n'appert rien dans le manuscrit.]

Extrait d'une lettre-l'Honorable Malcolim Cameron, président des Comités du
Conseil Exécutif, à W. L. Mackenzie, datee "Québec, 16 décemb. 1852.

Il a eté disposé finalement du lot39 lequel a eté baillé à Rochester en vertu d'un
titre réglé par unstatutimpérial, comme Poccupant lorsque le lot aêté prisen consi-
dération par l'acte.
"On ne connaissait pas alors la réclamation de Randall. 11 a été grandement

préjudicié, mais l'acte était légal et il avait le pouvoir de le passer.

BUREAU u SEcRalTAinS, 31 décembre 1852.
Monsieur,-Jai 'honneur de vous dire, en réponse à votre lettre du 24 courant,

reçue ce matin, qu'il n'est pas en mon pouvoir de vous donner linformation que
vous demandez sur votre pétition pour le lot d'about No. 39 dans la concession A,
Nepean, sur POutaouais.

J'ai transmis ces pétitions, comme vous le savez, à l'honorable commissaire des
terres de la couronne.

Je dois alors vous, prier de vous adresser à ce monsieur pour toute information
que vôs voudriez avoir à ce sujet.

Je lui ai transmis votre communication du 24 courant.
J'ai Phonneur d'être, Monsieur,

Votre obéissant serviteur,
A. N. MORIN, Secrétaire.

W. L' Mackenzie, euyer, M. P.,
Toronto, .1k0.
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(Copie.)
D.PARTEMENT DES TERRES DE LA COURONNE,

Québec, 10 janvier 1852.
Monieur,-En réponse à vos lettres demandant quelle est la démarche que le,

gouvernement a prise au sujet du No. 39, dans la concession A, Nepean, j'ai l'hon-
neur.de vous informer qu'ila été decidé,' parun ordre en conseil du 24 novembre,
d'accorder une patente à M. Rochester ou'ses procureurs, centenant la réserve d'une
partie du lot requis pour l'usage public, et la réserve d'une chaîne et demie de largeur
à hautes eaux sur tout le front du lot ;. mais par un ordre en conseil du 20 ultiino,
l'énianation de 'cette patente a été suspendue 'dans la vue, de s'assurer s'il l'accepte
rait, à la condition' qu'il n'aurait pas de réclamation contre le gouvernement,
dans le cas, qu'il serait 'décidé par. la: suite que la corporation de' Bytown serait
investie d'aucune partie de terrains tels que mentionnés dans l'arpentage fait en 1846
(divisant la terre en lots de ville).

J'ai l'honneur d'être, etc.,
(Signé,) JOHN ROLPH.

Wm. L. MaccenzieiL, cr., u.rPf.,
Toronto.

No. 117.
Rapport de M. le commissaire Rolph après audition par conseil sur

l'affaire Randall.

RAPPORT.
Le commissaire des terres de la couronne a l'honneur de faire rapport, sur la ré-

clamation des biens de feu Robert Randall pour le lot 39, conc ession A de Nepean,
W. L. Mackenzie ayant 'demandé qu'il fât entendu par conseil devant son excel-
lence le gouverneur général en conseil.

La lettre de M. Mackenzie à ce sujet fut reçu 'dans ce département samedi le 23
courant, et comme la demande y contenue affecte particulièrement les priviélges du
conseil exécutif, ce serait avec crainte que le commissaire émettrait une opinion à
ce sujet.

Cependant comme le renvoi de la demande'qui lui en a été faite semblerait exiger
une opinion, le commissaire suggererait respectueusemeut la convenance d'entendre
M. Mackenzie.

Ab~~LU1.iU~WLA~IAL ~UUUAI~.

JOHN ROLPH.
D1éPARTEMENT DES TERRES DE .LA COURONNE,

Québèc, 15 novembre 1852.

Une autre pétition pour délai reçue à linstant, et aussi ci-soumise. Renvoyée
a un comite dû conseil exécutif, 15 novembre 1852.:

(Voir Rapport du 24 iovembre 1852.)
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EXTRAIT d'un rapport d'un comité de l'honorable conseil exécutif sur
demandes .de terres, daté 24 novembre 1852, approuvé le même
jour par -son excellence le gouverneur général en Conseil.

Lie comité du conseil a pris.en sa considération les rapports du commissaire des
terres de la couronne, du 24 août et du.9.novembre 1852, sui'!és pétitions de John
Rochester et Edward Malloch, écuyer, et aussi son rapport de cette dernière date
sur la pétition de William Lyon Mackenzie, écuyer, M.P.P., exéuteur des biens
de feu Robert Rendail; et aussi, une petition. ultérieure du.dit Lyon.Mackenzie, du
12 courant.; ainsi que les documents qui l'accompagnent au sujé <hu lot No 39 dans
la concession .Adu township.de Nepean, 'frontière de l'Outaouais.

Le comité, après avoir donné .de -nouveau'se sérieuse attention .aux faits et·cir-
constances. qi se rattachent aux réclamations ci-dessus mentionnées, telles qu'allé.

gesdans les .rapports-du commissaire des terres de la couronne ainsi que daàn'slesj
susdites pétitions, ne trôuve pas de raisons silffisantes qui puissent .linduire' à se
départir de sa recoramandation qui a té approuvée en conseil, le 7 août 1852,- ex-
cepté cependant en autant qu'elle a rapport à la réserve d'une chaîne et demie de
largeur à la marque de la haute marée, qu'il reconimande de retenir le long de toute
la frontière:du lot, et pour cette partie du. lot que. le département du bureau des tra-
vaux publics s'est réservée' pour des'fins publiques, avec lesquelles réserves, il
recommande humblement l'émanation d'une patente en faveur de: M. Rochester ou
ses agents pour le lot en question.

Certifié.
WM. H. LEE, Assist. G. C E.'

No. 119.'.
Second Mérnoire de la Cité de Bytown,, du 6 décembre 1852.

A son excellence le très-bonorable'James, Comte d'Elgin et Kincardine C.C., gou-
verneur-général de l'Amérique Britannique du Nord, etc., etc., etc.

EN VoNSEIL.

Le mémoire du conseil de ville de la ville de Bytown,
EXPOSE HUMBLEME]NT:

Quevos mémorialistes apprennent avec surprise que l'on s'occupe d'une demandé
de la part de certaines parties pour.obtenir le lot No. 39, des réserves du clergé dans
la concession' A, sur la rivière Outaouais, dans le township Nepean, lequel lot se
trouve dans les limites de Bytown.

Que par le refus du gouvernement de s'occuper de demandes antérieures, venant
de la même source, il fut supposé impossible 'qu'elles ne réussissent, ce qui, encon-
séquence, est la cause de l'indifférence du peuple d'ici à ce sujet.

Que le dit lot fut divisé par -ordre du gouvernement en 1846, en lots de ville,
et des rues tracées et marquées par des boines en pierre, et les lots sur ces rues
furent annoncés en vente dans la " Gazette du Canada,'t (voir la Gazette Officielle
du 8 janvier 1847) 'après que la réclamation ou prétendue réclamation que lon
allègue fut refusée; que l'arpentage dès rues ainsi tracées en 1846, était 'arpentage
original de 'cette partie de la ville de Bytown fait par ordre du gouvernement, et
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que les dites rues sont également faites chemins publics en vertu du statut 10 et 11
Vic., chap. 43, qui incorpore la. villé de Bytown en y comprenant le dit lot, et par'.
les statuts 50 Geo. M, chap. 1er., see. 12, et par l'acte 13'.Vic., chap. 35, sec. 33, et par
l'acte 13 et 14 Viç., chap. 15 sec. 1ère., et par d'autres statuts de cette province.

Qu'il n'apparait pas par. les faits qui sont connus dans Bytowri, par l'observation
personnelle et par la notoriété. publique, qu'il peut exister un droit tel qu'allégué,
soit .de préemption ou autre, et vos mémorialistes ne. peuvent .tre 'induits. en
erreur sur ce fait, que ce lot n'a pas été occupé ni amélioré, ou augmenté en valeur
de quelque manière ,que ce soit par les parties. qui le réclament actuellement, et
que de plus, il n'y a rien d'apparent qui puisse leur constituer un.droit n'importe
comment.

Que c'est un fait de notoriété publique que la;dite propriété, qui ne vau pas moins
de cinq mille louis, a été partagée entre ceux qui s'efforcent de lobtenir pour
le:réclamant nominal, et que lun d'eux a déjà fait enregistrer un acte, lui donnant
10J acres de la':reilleure partie en franc alen, à raison de'5s. 'par acre, dontcopie
certifiée est transmise avec la présente pétition.

Que tandis que vos mémorialistes considèrent les droits-acquis comme sacrés et
devant être possédés d'une manière iriviolable, ils pensent que jusqu'à ce qu'il y ait
preuve de lexistence d'un droit,' il n'est pas censé exister sui la représentation de
parties intéressées ; et qu'il est notoire que dans le cas actuel il a été signe une
pétition par des personnes qui n'étaient de l'endroit ou du voisinage et..qui ne pou-
vaient avoir aucune connaissance des faits, si ce n'est que par l'entremise de .qux
qui sollicitaient leurs signatures.

Que la vente du dit lot à un faible prix à un individu n'y ayant aucun droit
serait une grave injustice publique que l'on ne pourrait maintenir sur aucun prîn-
cipe sain et qui ne pourait prodire que des conséquences désagréables.

Qu'il parait absurde'à vos memorialistes qu'un individu put avoir un droit tel
que celui allégué dans le présent cas au dit lot qui ne peut être devenu en valeur par
le travail, les frais et lentreprise d'aucune personne en particulier, mais par lenergie
collective, par les frais collectifs et lentreprise colletive des.=toyens de Bytown.

Et vos 'mémorialistes représentent de plus qu'il. n'y a pas dans cette: partie de
Bytown, à l'exception des rues, de terrains réservés pour des usages'publics quoiqu'il
y ait nécessité absolue quil y en eût étant la seule place où l'on peut approcher fa.
cilement de la rivière, débarquer le bois' de construction, et obtenir facilement
Peau de la rivière Outaouais'; et qu'en conséquence ils prient humblement, 'de la
part du peuple de.Bytown, qui a seul le droit de préemption, qu'il soit permis au
conseil de ville de la ville de Bytown d'acheter cette partie de terrain qui se troUve
au nord "d'Ottawa Street," s'étendant depuis Ottawa Street jusqu'à "(Oregon
Street," et entre "Broad Street " et "' Water Street," (les rues. non incluses. conte
nant 91 acres à cinq louis Pacre, pour des fins publiques.

Et vos mémorialistes ne cesseront de prier.
(Signé R. W. SCOTT,

Maire.
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Rapport du Commissaire des Terres de la Couronne sur le dit Mémoire.
RAPPORT.

Le commissaire des terres de la couronne a l'honneur de fire rapport, pour lin-
formation de son excellence le gouverneur-général, en conseil, sur le second mé-
moire du conseil de ville. de Bytown, daté le 6 décembre 1852, relativement aux
lots de ville situés dans les limites de. la dite ville,. sur le lot 391du clergé, conces-
ion A, de .Nepean.
Le 'commissaire a l'honneur d'alpelex l'attention de son excellence, en conseil,

sur l'histoire de ce' lot de terre, telle que détaillée dans les rapports de ce départe-
ment, et les ordres en conseil passés à cet égard le 17 février, 20 jin, 1er juillet
et 25 septembre '1846, le 8 décembre 1847, et 28 juin 1848, formant une suite con-
tinue d'actions de la part de la dernière administration, contraires aux prétentions
'de M. Rochester: et·sur le rappôrt de, ce dparteiment du 4, et ordre en conseil sur
celui du 7, août? sur le rapport du 24 août.; sur le rapport, di 9 novembre, sur la
réclamation de Rochester, et celui de même date sur la réclamation de Mackenzie,
et l'ordre en conseil sur iceux daté le 24 novembre, pour lesquelles il n'a pas en-
core été émis de 'lettres '.;patentes; le projet de lettrés patentes prép aré dans ce
département, conformément à l'ordre en conseil, ayant été soumis à l'honorable
procureur-général Ouest (M Richards), le - novembre, pour son opinion, vu que
le cômmissaire en révoquait la 'légalité en doute : aussi, sur le rapport de juin 1852,
sur la pétiiion des squaters'. (colons sans titre) renvoyée au conseil, le 9 novembre,
conjointenient 'avec les rapports sur les réclamations de, Randall et sur celles de
Rochester et Malloch ; 'mais 'bien que ces dernières réclamai ions. soient le sujet de
l'ordre ën,conseéi du 24 novembre, il ne' parait pas que l'on ait pris en ionsidération
les, réclamations des premiers ou' des colons sans.titre (squatters.)

'Quan'à la dite réclamation' des squatters, cui n'a pas encore été décidée, le com-
missaire suggérera -en outre que' comme les lots de vile. ont été offerts en vente,
"à la demande de l'agent résidant,:le. et. après" un jour fixé, à un prix déterminé,
il peut s'élever une question de loi, savoir: si l'occupation. des lots' et l'offre du
prix, en vertu de la dite annonce, ue crée pas un droit légitime à l'achat des dits
lots qui ont été ainsi occupés 'pour les quelques 'dernières 'années, ou si les récla-
mations des occupants ne seront point de nature à leur donner droit'à une in-
demnité.

Le mémoire raintenant'soumis. expose avec exactitude les circonstances, et de
là la question si une vente en vertu de l'ordre en conseil 'du 24 iovembre qui
comprendrait les rues et grands chemins, qui paraissent légalement appart'nir à la
corporation, serait ývalide ; le cas semble, en vérité, plus fort qu'aucun cas :ordi-
naire, 'd'autant plus que le lot 39, dans la concessian A, do Nepean, ie formait pas
auparavant partie deBytown, mais a été, expressément incorporé"àcette.ville par
acte du parlement, immédiatement après l'arpentage ; 'tel étant le seul clangemýent
fait dans les, anciennes limites..

Ml est bien vrai, comme il' est it dans le mémoire, quil ny a pas eu de réserve'.
publique, et qu'il n'y a non plus aucune propriété publique appartenant à la ville
de Bytovn, excepté les rues et grands. chemins,. dans les euvirons de cette extré-
mité de la ville: les réserves destinées aux places publiqnes,: rarches, etc., sur le
lot lettre O,. 'ce qui constitue 'les seules réserves que le gouvernement lirovincial
ait jamais faites à ces fins à la ville de Bytown,) 4tant situées à un mille et demi
plus loin et comparativement parlant dans un marais.

Sur la substance génerale du mémoire, e commissaire sent qu'il est irtile pour
lui d'offrit aucuns commentaires, vu q'ie lexpôsé en corrobore si fortement Ce qu'il
a dé dii.
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Quant à la demande vraiment raisonnable des requérants-poi qu'aucune@
lettres patentes ne soient émises sur l'ordre-en conseil du 24. nov. ultimo-le com-
missaire a respectueusement l'honneur de le soumettre à la considération de son
excellence, en conseil, et attend d'autres instructions du gouvernement,

JOHN ROLPH.
Département des Terres de la Côuronne,

Québec, 15 décembre 1852.

Endossé, "renvoyé au procureur-génétal" .M C.
P.C.E.

No. 121.
Copie de 'Oredre Conseil, 13-14 Décembre 1852.

Sur la lettre du procureur-général pour le Haut-Canada, datéele 13 du couran ,
exposant que sur le renvoi de lordre en conseil, du 7 août dernier, fait au sujet de
la pétition dé John Rochester, demaidant qu'il lui soit permis d'acheter le lot No.
39, du. front irrégulier, concession -A, du towriship de Nepean, il trouve qu'il. a été
prescrit que l'ordre en conseil- du 28 février 1848, en faveur du requérant, serait
mise à effet, et qu'il lui serait, permis d'acheter sur le pied de cinquante, chelins
l'acre, avec intérêt pendant cette période de temps; qu'en relisant l'ordre en conseil
du 28 janvier 1848, il paraît qu'il était autorisé:à achetier au pris fixé ar Pagent
du district ; et- dit de plus, que comme le comité avait lintention de permettre à
M. Rôchester d'acheier à cinquante chelins lacre ave intérêt depuis le 28 janvier
1843, les inspecteursdes réserves du clergé ayant évalué le lot à 40s. l'acre. en
1844, sans les améliorations, il suggérerait que l'ordre en conseil du 7 août soit'
amendé de manière à' en retrancher la partie qui a rapport à l'ordre en conseil du
28 janvier 1848, et alors il autoriserait la vente faite à M. Rochester, au prix de
Cinquante chelins l'acre, avec intérêt depuis le 28 janvier 1848.

Le comité recommande que la suggestion du procureur-général soit approuvée
et mise à effet.

ertifié.
(Signé) WMH. LEE

.0.E. agissant-
L'Hon. Com. des Terres de la Couronne,'

-etc., etc., ' etc.

No. 122.
Rapport du Comité du Conseil Exécutif, sur la Pétition de la Cité de

Bytown, de N. Sparks, etc., 20 Décembre 1852.

Extrait d'un rapport de comité de l'honorable conseil exécutif, sur les demandes
de terrés, daté le 25 décembre 1852, approuvé par le gouverneur général en conseil
le même jour.
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Sur la pétition du conseil de ville de la ville de Bvtown, datée 6 décembre 1852
exposant, relativement à la 'vente* que l'on se propose de faire en' faveur de John
Rochester, du lot No..39 dans la concession A,. dans le township de Nepean, que le
dit lot a été arpenté par ordre du:gouvernement en 1846, et divisé en lots de ville
et en rues, regulièrement- tracés 'et marqués par des bornes en pierre; que l'arpen-
tage ainsi fait a.été ·le premier arpentage, 'et que les rues ainsi tracées sont. des
grands chemins légalement établis en vertu.de l'acte. 10 et I' Vie., chap. 43, .et
autres statuts de.la province ; et 'exposant en toure 'qu'à l'exception des dites rues
il.n'y a dans cette partie de Bytown aucun terrain qui 'soit réservé à des fins pu-
bliques et demandant qu'il lui soit pérmis d'en acheter certaine partie contenant,
à part les dites' rues, 91 acres, à raison de £5 l'acre; et,

Sur la pétition de Nicholas Sparks, réitère sa réclamation au lot de terre ci-dessus
rnentionné ensemble avec le rapport'·du commissaires des terres de la couronne sur
icelles, daté 15 du courant.

Lecornité recommande respectueusement que l'émission de lettres patentes soit
suspendue jusqu'à -ce.qu'il 'ait été écrit à M.. Rochester, pour savoir s'il voudrait
accepter les lettres patentes à la condition qu'il n'aura aucune réclamation contre

'e gouvernenent dans le cas où il 'serait décidé plus tard qu'aucine des rues tracées
dans 'le dit arpentage appartient à' la corporation de 'Bytovn,. qu'il devrait aussi
être dit à M. 'Rochester qu'il doit en même temps obtenir l'assentiment de M.
Malloch à cet arrangement, ainsi que.celui de toutes les autres personnes auxquel-
les il peut avoir venda *ucune partie d -ses iritérêts.dants cette propriété, et dont
les transports sont enregistrés par devers le commissaire des terres de la couronne.

Le comité ne considère pas que les réclamations des *colons sars titres, (squatters)
soient de -nature à exiger 'aucune disposition particulière en leur faveur.

Quant à 'la réclamation de M. Sparks,''ordre en conseil du 7 août, le laisse à
décider entre lui et M. Rochester.

Le comité recommande en outre que pour éviter tous les embarras' qui pourraient
s'élever dans l'intervalle 'quant aux droits -des parties à acheter des lots tracés en
vertu de l'ordre en conseil du 22 juin 1846, ils soient retirés de la vente et que
l'agent du commissaire des 'terres de la couronné à Bytown reçoive des instructions
à cet effet's'il est nécessaire.

Certifié,
'WM. IH. LEE

A l'honorable' Comnmissaire des Terres de la Couronue,
etc., etc., etc.'

No. 123.
DhEPÀtTEMENT DEs TERRES DE LA COURONNE,

QuÉirE, 24 décembre 1852.
Monsieur,-Une pétition du conseil de ville de Bytown, exposant que les tues

telles que tracées 'datns l'arpentage du lot No. 39, dans la concession A, Nepean
fait en 1846,.sont des grands chemins légalement établis par la 10 ét 11 Vic., chap
.43, et autres statuts de la province, ayant été soumise à.la considération du gouver-
neurgnéral' cn onseil, le 20 du courant.

Je suis chargé de vous demander si vous accepterez les lettres patentes pour
lot à la condition que vous n'aurez aucune réclamation contre le gouvernement
dans le cas où il serait, décidé plus tàrd que les rues tracées en vertu du dit arpen.-
tage appartiennent à la Îcorportîion de Bytown ; et véus êtes en môme temps prié
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d'abtenir l'assentiment de M. -Malloch à cet arrangement, ainsi que celui de toutes.
les autres personnes auxquelles vous.popvez avoir yendu une partie de vos intérêts
dans la propriété, et dont les transports sont enregistrés dans le départeient.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé, JOHN ROLPH.
M. JoNni ROcREsTEaR

N.124.
DTPrépTEMENT DEs TERRES DE 'LA COURONN,

QuBic, 24 décernbre 1852.
Monsier,-Le mémoire du conseil de villé de Bytown, daté le 6 du courant,

contre la vrente.projetée en faveur de' M. Rochester, et exposant que les rues telles
que tracées dans l'arpentage -duklt No. 39, dans la concession 'A, 'de Nepean, fait
en 1846,.sont des grands chemins, légalément établis et demandant qu'il lui soit
permis d'en acquérir une certaine partie, comprenant environ neuf acres.et un quart,.

ayant été soumise à la considération du gouverneur-général en conseil, le 20 du
courant.

J'ai l'honneur de vous informer que les lettres patentes ne seront accordées à M.
Rochester que lorsqu'il aura été constaté que ce monsieur (et ceux qui réclament
sous lui) accepteront les lettres patentes à la condition. qu'ils n'auront aucune
réclarnation contre le gouvernement;, dans le cas où' il serait décidé plus tard que.
les rues tracées dans le dit arpentage appartiennent à la corporation de Bytown.

Il lui a été, 'en conséquence, écrit une lettre à-cet effet.
J'ai l'honïeur' d'être monsieur,'

Votre obéissant, serviteur,
(Signé6,) JOHN ROLIPHi

tR. W. SCOTT, écuyer, thare de Bytown.

No. 125.
D PARTEMENT DEsTER.REs DE LA COURONNE

QuigEC, 24 décembre 1852.
Monsieur,-Votre pétition du 15 du courant ayant été sournise à la considération

du gouverneur-général en conseil, le 20 du courant.
Je suis chargé de vous iriformer que la reclamation que vous faites, d'une partie

du lot No. 39, dans la concession A, Nepean, est laissée à être détidée entre vousr
et M. Rochester.

e suis, mùonsieur,
Votre obéissant serviteur

(Signé,) JC
Bytown.

IHN ROLPH.
NIcHoLas SPAREs, Ecyr

5L J O>H zî Rô, CÉ 8 ÎT EP..

écuyer
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-No. 126.
DÉPARTEMENT. DES TERREs DE LA COURONNE,

QUÉE c, 24 décembre 1852.
Monsieur,-La pétition signée par vous et autres personnes, frelativemen au lot

No. 39, dans la concession A, Nepean, ayant été soumise à la considération du
* gouverneur-général en conseil.

J'ai à vous informer que vos réclamations comme colons sans titres, (squaters)
ne sont censées de nature à exiger l'intervention du gouvernement.

Je suis, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) JOHN ROLPHi
RicAan CLiEAtr, Bytown.

N-o.» 1270
BYTOwN, '7janvier 1853.

Monsieur,-J'ai l'honneur- d'accuser réception 'de 'votre!lettre du 24 ultino,eten
réponse au preMier paragraphe, savoir, si j'accepterai une lettre patente à la' cori-
dition que je n'aurai aicune réclamation contre le gonvernement dans le cas où
plus tard il serait décidé que les rues tracées en vertu de l'arpentage du No; 39,
concession A, Nepean fait en 1846, appartiendraient à la corporation de Bytown.

En réponse, je prends la liberté de dirç qu'il ést juste et raisonnable que je l'ac-
cepte à cette condition ; et par le 'présent je consens à l'accepter; je remarquerai en
mrnme temps que' j'aurais d'abord accepté la patente tel que l'arpentage a été fait,
mais comme l'on prétend que le lot a été tmal arpenté par M. Bell, si je l'acceptais
tel qu'arpenté sarspouvoir en établir :la 'limite sur le côté ouest du lot, je ne pour.
rais pas avec cet arpentage aller au-delà' des limites du côté est et perdrais par là
plus de dix:acres.

Quant au dernier paragraphe de votre lettre, savoir: '<que le conseil a en outre
ordonné quil soit fait une réserve de 1I chaîne de largeur depuis la marque des
plus' hautes eaux sur tout le front du lot, 'et* aussi cette partie du lot nécessaire
pour les fins publiques."

Je prends la liberté de dire que le bureau des travaux publics s'est.réserv0 en-
viron 3f acres. Et je ri'hésite nullement à dire-que cette réserve est'plús grande
qu'il ne faut ; et je maintiens respectueusement que le bureau des travaux publics.
doit m'inindemniser de lapartie de terrain qu'il réeclame sans quil en résulte le
*moindre inconvénient, ce que je puis faire voir à l'honorable M. Chabot

Je puis cependant faire remarquer ici- que le bureau des travaux publics par
une lettre officielle de son:secrétaire, adressée 'au. député-commissaire des terres de
la couronne, M. Bouthillier le 30 mars 1846, réserva le terrain nécessaire, savoir,
les trois quarts d'un' acre qui sont:marqués en rouge sur le plan qu'il transnet; je
Ie saurais dire pourquoiil en prend trois autres acres; quand à la chaîne et demie
depuis le moyen des hautes eaux, je. considère humblement et je demande respec-
tueusement à dire que le gouvernement a, 'domme de raison, le pouvoir de retenir
'uPe patente et de faire les réserves qu'il voudra ; mais qtiant à son droit je le nie.
Je prie cependant le gouvernement de ne point me considérer comrné i g'rat et dé-
raisonnable. 'Mais si cette réserve est effectuée, vaudra autant maiitenir la plus
grande partie du lot, puisqu'on ne me laissera qu'une lisière étroite sur le côté est
contiguë au No. 40, après m'avoir privé en outre du contrôle de ma propriét¢i en
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permettant à qui que ce soit de construire, creuser, ou faire toute autre chose sur
la partie réservée, indépendamment de ma, volonté.

La Grande Rivière ne s'élève chaque année que de quatre à cinq pieds et ce
pendant un. un trois-jours. La partie inférieure de ce rocher est au rocher plat, par
conséquent les hautes eaux couvrent 15 ou 17 acres, à. la profondeur d'un ou dent,
pieds.. Je- puis vous assurer que je désire beaucoup soustraire le' gouvernement à.
tout blâme prémédité,, que des représentations malicieuses peuvent faire,' relative-
ment à la-situation particulière de la propriété.

On prétend que cette réserve est nécessaire au besoin du commerce de bois. Je
n'hésite pas à dire 'que l'on 'en a impose au gouvernernent d'une manière honteuse,
et je dermanderai s'il a: été fait une seule'réserve de cette. nature sur* toute la rive
depuis Québec jusqu'au. lac' Huron ?'pas une ! a-t-on -passé une.seule pièce. de bois
sur ce lot de terre? pas une! Avant que les glissoires 'fussent construites, le bois
sautait la grande Chaudière.; et depuis que les glissoires sont ouvertes chaque
morceau de bois,'chaque rame et même les ustensils de cuisine ont eu à passer. par
les glissoires, sur les 'cribles..

La partie inférieure des lots; 39 et 40, a été publique comme une commune
durant ces vingt dernières années, et devra indubitablement rester telle pendant
vingt autres années; et prétendre, 'comme le conseil de ville l'a fait,' que je finirai
par obstruer' tout le lot et empêcherai. les habttants d'arriver à l'eau, c'est insulter
au gouvernement. Si j'en agissais ainsi, j'agirais outre mes 'propres intérêts.

Je consentirais à ce' que si le 'gouv nement insiste, il soit introduit dans la lettre
patente une clause portant que 'dès maintenant à toujours à l'avenir, moi, mes hé-.
ritiers egt ayans-causeje rnl'oblige à, fournir auï habitants de By.town et ait Public
en général, un passage suffisamment large sur le dit lot pour aller et venir de la
rivière des Outaouais, dans le cas dù il deviendraii -iécessaire de la division en lots
de ville et même après, les fabriquants de bois de construction auront 'toutes les
facilités d'y mettre leurs radeaux en-sûreté quand ils descendront les glissoires du
gouvernement.

Je n'hésite point à diré que je puis ptoduire le témoignage de milliers d'habitants
respectables de Bytown pour constater qùe le commerce de bois ne réclame aucune
réserve,-mais je considère que ce serait insulter au gouvernement,-je ne rm'en
rapporte qu'au témoignage de Joseph Aumond, écuyer, qui m'a autorisé, à dire,
comme je l'ai déjà fait savoir, qu'il était prêt à se rendre devant vous et doiner
son témoignage -au sujet de cette conspiration 'honteuse 'qui s'est tramée contre
moi au sujet du:lot en question.

Je demanderai hardiment s'il est quelqu'un qui osera attribùer 'des motifs déshon-
netes à ce monsieur; il ne m'a jamais dû la moindre obligation de service ; on l'a
sollicité de se laisser élir pour Bytown; il reste dans Bytown depuis près de
trente ans; il est personnellement au fait de toute l'histoire de ce. lot de terre, et
dès son origine, et possède les plus grands intérêts dans le comumeice'de bois, dans
le Haut-Canada; et personne n'ose contester sa réputation 'et sa respectabilité si
bien connues et si universellement admirées.

J'ai, etc l,
JOHN ROCHESTER.

BYTown, 7 janvier 1853.
Je consens par le présen à l'arrangement propose ci-dessus, à condition que la

réserve d'une chaîne et demie soit abandonnée.
(Signé,) EDWARD 1%LLOCH.
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BYTOWN, 7 janvier 1853.
J'ai lu la lettre qui précède, et me crois en honneur tenu de dire, en justice pour

i. Rochester et M. Malloch- que j'en approuve le contenu, saufles choses flatteuses
qui y sont dites de moi.

(Signé,) 'JOSEPH AUMOND.

(Privée.) BYTOWN, 7janvier 1853.
Mon cher Monsieur,-M. Rochester, de Bytown, -s'est rendu auprès de moi pour

vous écrire au sujet de ses droits à un certain terrain dans ces environs.
D'après tout ce. que j'ai pu apprendre, je ne doute nullement qu'il a de justes

droits à la propriété; je- le connais depuis de 'longues années; j'ai beaucoup de
plaisir à dire que c'est un honnête homme; je le crois. incapable dé vouloir obtenir
une chose à laquelle il.n a pas droit.

Je me flatte que vous voudrez bien m'excuser.
Je suis, etc.

(Signé), JOHN EGAN.
A l'honorable JonN ROLP

Commissaire des Terres de la Couronne. -

M. Rochester au Commissaire des Terres de la Couronne.
QuiÉnc, 17 janvier 1853.

Monsieur,-Relativement à votre lettre du 24 'décembre dernier, je prends la
liberté de vous transmettre mna réponse du 7 du courant, qui, je lespère, 'sera. consi-'
dérée satisfaisante au sujet,.de la prétendue réserve d'une chaîne et demie à partir
de la ligne des hautes 'eaux. Je prends respectueusement la liberte de dire, pour
l'information de son, excellence le gouverneur général, que je proteste 'solennetle-
ment contre la création.de cette réserve, attendu qu'elle m'obligera à faire et entre-
tenir une clôture tout le long de cette. réserve,' à éloigner, mes animaux de la
rivière outre qu'elle m'enlèvera une grande partie de mon lot de 'terre jitqu'à la
marque inscrite 'en bleu sur lé plan ci-joint, ce qui est un terrain bas et maréca-
geux.

La marque des hautes eaux sur le plan n'est pas la vraie marque, mais dans
quelques lieux les hautes eaux vont jusqu'à' la ligne bleue pendant plusieurs jours
de l'année.

La partie marquée en jaune est basse et marécageuse, mais devient une
excellente prairie etun 'excellent pâturage, dans les basses eaux. Si.cette réserve
est effectuée, elle deviendra bientef le refuge de gens sans asile,d'auberges pour
les hommes de cages et autres personnes sans caractères, parfaitement décrite dans
une lettre officielle de A. .. Russell, écuyer, de Bytown, transmise à votre départe-
ment par l'entremise de John Durie, écuyer, agent des terres de la couronne ; il y
ad'ailleurs des endroits au-dessous du marais où lon a creuse des trous d'où l'oü a
extrait de la pierre, indépendamment de mon autorité.

Sil fallait une réserve, ce devrait être sur le lot 40. au-dessous des glissoires ,où
tout le bois de construction doit s'arrêter pour être mis en radeaur, mais rmme..
dans cet endroit il n'est pas niécessaire d'tn seul pouce de réserve, 'car je nai
entendu personne se plaindre au sujet de la réserve d'un chemin sur la greve.
Je demande respectueusement à dire qu'une telle chose est hors de question, car
il serait impossible de faire ce chemin, si ce eest sur les hautem's, à la partie infé'
r2eure du lot.
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Le conseil de ville et de comté, cependant, est, je le soumets respectueusement,
le meilleur juge de lendroit où doivent être traces ces chemins, et la loi la, à
cette fin, revêtu des pouvoirs nécessaires.

Quant. aux remontrances du conseil de ville de Bytown, je ne considère pas
qu'elle vaillent la peine d'être mentionnées. La suggestion fut 'faite, je crois, de
Québec à un monsieur qui, présenta un mémoire pendant que le conseil de ville
siégeait; il fut pris en consideration et -adopté durant labsence de R. W. Scott,
écuyer, le naire, qui, ainsi qu'il le déclara àM. Malloch, s'y'opposait comme à une
intervention indue, et bien qu'il ne voulut pas d'abord le signer, il finit par le faire
cependant sur ies instances qui lui furent faites.

Je vous assure que je désire beaucoup'mettre le gouvernement à Il abri de tou
blàme qu'il pourrait encourir.

Je consens à ce qu'il soit inséré dans la patente une clause qui m'oblige à fournir
aux habitants toutes les facilités nécessaires, en leur ouvrant-un passage libre à la
rivière, et aux fabriquants de bois toutes facilités nécessaires au passage de leurs
bois dans les glissoires.

Jesollicite particulièrement lattention sur le certificat de Joseph Aumond, écuyer,
écrit au bas de ma lettre du 7 du courant, et aussi à la lettre de John Egan, écuyer,
qui y est annexée.

Le tout respectueusement soumis.
(Signé) JOHN ROCHESTER.

BURnAu nts TEnRs DE LA COURONNE.
Cher monsieur,-M. Rochester et moi nous sommes ici, et je voudrais avoir un

lan du lot irrégulier No. 39, Nepean, de manière à mieux expliquer une lettre
que je veux vous écrire.

M. Randall a fait le plan, -mais je ne puis l'avoir sans votre ordre spécial voulez
vous bien écrire'" oùi" 'à cette note 7 quand pourrons-nous vous voir?

Tout à vous,
(Signé,) EDWARD MALLOCH.

A Hon. Commissaire des Terres de la Couronne.

RAPPORT.
DfrARTEMENT DEs TERRES DE lA COURONN

QUÉBEc, 24 janvier 1823.
Le cormmissaire des terres la couronne a l'honneur de porter l'attention du gou-

verneur général en conseil du 17 novembre 1847, sur la demande 'de Kenneth
cPherson, de Lancaster, soumise par l'honorable Peter McGill, au sujet de ses

droits à certaines réclamations pour terres en vertu de certificats 4mis par le dépar-
tement de l'arpenteur général en 1839. Cet ordre en conseil, après avoir exposé.
que lesgréclamations de ,VicPherson " telles que formulées dans ses diverses péti.

tions et lettres ont été mûrement considérées et désavouées par des minutes
"approuvéesen conseil, dans quatre oceasions diverses, savoir: le.29 avril 1843

'26 mai 1845 3 septembre 1845 et le 24 décem-bre 1845," déclare que pour prévenir
la confusion et l'interruption continuelle des affairés publiques, particulièreraent du
département des terres de la couronne, il est 'd'une grande iportance que les
ordres en conseil sur les réclamâations pour terres soient censés difinitifs; et qu'il ne
soit plus permis de les prendre de nouveau en considération, à moins qu'on ne
prouve d'une manière evidente que les dits ordres ont ou pour réstiltat des actes

ositivement injustes.
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Dans le cas de la, demande de MM. Malloch et Rochester pour le lot No. 39,
concession A, Nepean, il a été soumis au commissaire divers autres documents dans
le but de faire revenir le gouvernement sur la décision récemment prise et expri-
pmant son mécontentement : mais le commissaire voit' dans cette affaire beaucoup
de raisons pour ne pas.dévier de la règle prescrite dans l'ordre en conseil ci-annexé
en le prenant de nouveau en considération, à moins qu'il ne soit invité à le faire par
le gouvemement.

[Renvoyé aiu comite du conseil, 24 janvier 1853.-A pprouvé en conseil, 31 jan.
vier 1853,-Communiqué au G.C.L., 1er février 1853.]

Extrait d'ur Rapport du Comité de l'honorable Conseil Exécutif, sur
demandes de terres, daté le 17 novembre 1847, approuvé par Son
Excellence le Gouverneur Général en Conseil, le même jour.

"Les réclamations de M. McPherson, telles qu'exposées dans diverses petitions
"et lettres, ont été mûrement considérées et rejetées par les minutes approuvées en
conseil, dans quatre différentes occasions, savoir: le 29 avril 1843, 26 mai 1845,

"3 septembre 1845 et 24 décembre 1845.
"Afin de prévenir toute. confusion ou interruption continuelle des affaires publi-

"quesp surtout dans le département des terres de la couronne, il est extremement
"important que les ordres en conseil, relativement aux réclamations pour terres,
" soient censés définitifs, et qu'il ne sôit plus permis deoles prendre de nouvean en
"9considération, excepté sur la preuve la plus claire que. ces ordres ont eu pour

résultats des actes de positive injustice.
" La prise en considération déjà effectuée de la presente réclamation est une rai-
son suffisntê pour refusér de prendre de riouveau le sujet en considération, mais

n'il fallait une autre raison, on la trouverait das lordre en conseil, daté 3sep-
'tegnbre 1845, dans lequel les réclamations de M. McPherson sont pleinement
discutées et correctement décidées.

'Cettifié.
{Sié, J.JOSEPH, G.O.E.

Ordre en Conseil du 31 janvier 1853.
En comité, 29 janvier 1853.

Le comité recommande que des lettres patentes soient émises en faveur de John
Rochester ou fes ayans causes, conformément aux ordres en conseil du 24 novembre
et°du 20 décembre 1852.

Approuvé&en conseil, 31 janvier 1853.-(Commnuniqué au G.L.C. le jour suivant.

i p No. 130.
* [Rien ne parait sous ce No. dans le manusertt.)
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No: 131.
EXTRAIT d'un Rapport d'un Comité de l'Honorable Cotiseil Exécutif

sur des demandés de terres, daté 23 janvier 1858, approuvé par Son
Excellence leGouverneur GénérÈal en Conseil e 31 janvier 1853.

Sur le moinire du commissaire des te rres de la.couronne, exposant que dans le
cas dc la (emilaLde dce MM doch el, Rochester, pour le lot No. 39 concession A,
lNcpean, il lui a été snmk uirers aitres documents pour annuller la drnière déci-
Mon d gOlnverncriet d r n "1quë dans cette affaire
il voit: burmnceîup de rmisons poutr nie p l a dévior de la règle prescrite dans l'ofdre

cos;il dii. 17 novembc. 187, sur la deintde de Kenneth McPherson, en
ouvrant la (Ucst On, à moins qu'il n'y soit engagé par le gouveinement,

L-e comité recornrnande que -des lettres patentes soient émises en faveur de Jôhn
-Rochester on ses ayans causes, conforiément aux ordres en conseil du 24 novembre

et du 20 décembre 1852.
Certifié.

WM. H. LEE.
A Honorable Commissaire des Terres de la Couronne,

Etc, etc., etc.

No. 132.
Que Ec, 5 février 1853.

Monsieur,-Nous consentons par le présent à accepter les lettres patentes pour.
le lot No. 39, dans la concession A, sur les Outaouais, dans le. township de Nepean,
avec l'entente que nous n'aurons aucun droit auprès du gouvernement pour aucune
indemnité dans le cas où il serait décidé que le vues dans l'arpentage fait en .1846,
sont transportées par la loi à la corporation de Bytown.

Nous avons l'honneu- d'être, monsieur,
Vos très hunbles serviteurs,

(Signé,)- JOHN ROgHESTER,
EDWARD MALLOCH

L'honorable A. N. MonIN.
Etc., etc. etc., Québec

Il ime parait que le document qui précède est gonfdrme à ordre'en conseil du 20
décemnbre dermier.

ign WM.F B RICHARDS
5 février 1853.
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(Copie.) Qu m:c, 7 févuier 1853.
Monsieur.-Relativement aux lettres de John Rochester à l'honoriible commis-.

saire des terres de la couronne, en date de.7 et 17 janvier dernier, approuvécs par
son excellence le gouverncur général, relativement à Pémissioà des lettres patentes.
Pour le..-lot, No.. 34, dans la co4cession A,.townsipi de Nejpean, nous p renons res-
pectueusement la liberté. de faire 'remarquer, pour l'inforniation de son excellence
le gouverneur général, que nous crofons que justice n'a pas été.rendue dans ce
tas. Dans .le fait, sous toutes les circonstances qui se rattachent à ce cas, son
excellenèe doit voir si, dans la marche extraordinaire et contraire à la loi qui a été
suivie dans cette .affaire. le gouvernement n'a pas compromis TIhonneur de son
excellence le gouverneur. gén'éral et la dignité de.la couronne. M. Roclhester. avait
droit en vertu des actes impériaux et provinciaux à l'achat du lot en question. Le
lot fut arpenté ën 1846 et offert en Vente ; ce qui, nous n'liésitOfs pas à le dire, a
'té une attaque grossière et injuîsdfiable contre les droits de.la.pioprt privée, au
inépris de la loi du pays; et ceci n'a pas, il parait, originé dans le département des
terres. de la couronne. Le lot fut subséqteiment acheté par M. Rochester qti,
pour valable considération; vendit à M. Malloch une Partie de ses droits dans le
lot, au suet consentement de l'honorable conimîissaire des terres de la Couronne et
autres membres du gouvernement.

La vente fut effectuée et la description publiée, et subséquemment-suspendue sous
le prétexte qi'il était ilécessaire de réserver poir les travaux publics une chaîne et
demie de terrain sur tout le front, bien qu'il fût délibéreinét décidé à une époque
qui suivit la vente de ne réscrver qu'un chemin, et cela en dépit des letties offi-
elles du bureau des travaux publics, mentionnées dans les lettres en question.

: Avant appris que les lettres patentes avaient été émises, nous nous rendîmes à
Quêbec et- deianîdûmes à l'lonorable commissaire des terres de la couronne, à M.
Spragge, à'ÌV. Jones et à M. Hicior, dii département de l'arpeiteur -général, des
informations relatives à la manière dont le lot était désigné. Mais.biei que ce fut
alors mi record public' du iépartement, l'honorable commissaire. refusa de nous
donner aucun renseignement ou de permettre à ses oificiers de le faire.

Le bureau des travaux publics iefusa même de donner des renseignements sur
la partie du lot nécessaire aux travaux publics, bien que nous fûmes piéts à démon-
trer qu'il y .avait eu un tripotage officiel qui faisait peu d'honneur.au département
*relativement à la -partie représentée comme nécessaire et qui contenait près do
quatre acres sui la partie nord:est di lot. Dans une conversation que nous cûnes
l'honneur d'avoir avec son excellence, il voulut bien remarquer que les droits de
M. Rochester ayant été reconnu, il n'avait erien à faire avec ce que pon pouvait
trouver nécessaire aux intérêts publis, sî les droits privés devaient en souffrir.

Apprenant que les lettres patelites avaient été émises en novembre dernier, et
transmises à vous comme secrétaire provincial; nous venions demander les raisons
qui en enipcliaient la confectioi; vous nous dites que vous avicz les. patentes non.
pas en votre capacité publique, mais comme particuler bien que le conmissaire>
des terres de la couronne ait aniînonce oilciellénent qu'elles avaient été transmises
au 5ecrétaire provincial.

Nous trouvànes que le gouvernement avait décidé que les patentes ne seraient
point émises si M. Rochester ne conentait à,les accepter, avec l'entente qu'il. n'au-
rait aucune réclamation Contre le gouvernement, dans.le cas où il serait constaté
que'les rues tra'cées dans. l'airpentage de 1846 étaient transportées à la corporation
-de Bytoévn, 'et de là votre lettre à vous adressée le 5 du cduraut.

Nous avons cependant constaté que de nouvelles patentes ont été émises et que
la réserve d'une chaîne et deniic est maintenue, contrairementà la preuve transmise
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qu'elle n'est pas nécessaire aux travaux publics, et que même le prix entierd'achat
n'est pas compris dans le titre.

I semble que le gouvernement a suivi dais cette affaire un plan de secret qui
parait justifier l'intentiori de fraude prémiditée.

Sous ces-circonstances, nous considérons que notre lettre à vous adressée le 5
du courant, nous -a été arrachée,: et nous protestons-contre la marche suivie. par le
gouvernement, et nous demandons à. exprimer notre opposition à ce que-les lettres
patentes soient émises suivant -les termes proposés, ce que nous ne pouvons carac-
tériser autrement que comme une manière d'agir inouie, secrète, sous main, et peu
honorable ; nous demandors done1 que la designation nous soit accordée pour la
chaîne et demie que. Pon veut réserver, et que -la partie que le bureau des travaux
publics' doit nécessairement garder au coin N. E. du lot nous soit payée par le
bureau.

Le tout respectueusement soumis par vos très-humbles et obéissants serviteurs.
(Signe,) -'JOHN ROCHESTER,

EDWARD MALL. OCH.
A l'Honotable A. N. MoINIxr

Secrétaire provincial.-

N.135.
Rapport sur la nécessité de réserver certaines parties du front irrégulier

du lot No. 39, front des Outaouais, township de Nepean.

Une réserve d'au moins une chaîne et demie de largeur 'dpuis la marque de la
haute marée sur tout le.front du lotci-dessus mentionné, doit nécessairement être
faite tant pour les besoins'du comrmerce dës bois de la rivière des Outaouais, et pour
la commodite des habitants. de' Bytown.

C'est leseul endroit où l'on puisse amener les cribs au rivage, avant de les faire
entrer dans les glissoires, sur la rive sud du fleuve.

Cette réserve est nécessaire pour permuettre aux conducteurs de radeaux de des-
cendre sur le rivage pour remonter à la tête des rapides et continuer à descendre les
radeaux ou faire autre chose (car poui descendre des radeaux dansles rapides il
fMut -u plus grand nombre d'hommes et des hommcs plus habiles que pour les
passer dans les glissoires,) et aussi pour mettre à terre et:charroyer leurs rames, ce
qui emploie quelquefois un nombre conside-rable d'aitelages.

Le nombre de radeaux qui se réunissent dans les environs du terrain réservé est
quelquefois très grand-et couvre conplétement le rivage de la baie. Dans une
occassion, l'année dernière,,vingt individus.différents eurent à conduire leur bois
dans cet endroit le même jour, aux fins de faire leur rapport au inaît'e des glissoires,
tel que requis par la première clause des réglements des glissoires, établis par ordre
en conseil, auxquels je.demande à renvoyer, et ces réglements lès obligent néces- -

sairement à s'arrêter ici dans tous les cas.,
Dans tous les cas aussi oùdes radeaux se dérangent ou se brisent en partie en

descendant les rapides de la Petite Chaudière, il leur faut s'arrêter ici pour être ré-
parés avant de:passer dans les glissoires; autrement ils se briseraieint complétement
et le bois se perdrait,. Quand, cela a.,lieu il en résulte non seulen eût une grande
perte de temps pour les fabricants de bois, mais les glissoires soêt exposées à être
boucher, quelquefois:ietne endommagées pa- des morceaux de boisqui s'y arrêtent
et s'entassent.g

Outres es faciités d'accès et de passage qu'olfre cette réscrve éle est éncore-
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nécessaire pour y déposer du bois, livré pour les besoins de la construction dans la
ville et pour les ouvrages nécessaires à l'exploitation des pouvoirs d'eau immédia-
tement au-dessous; et il faut quelquefois y déposer une grande quantité debillots.
de sciage quand ils *ont à être transportés par terre jusqu'aux moulins qui sont au
dessous, à des.époques où ils ne peuvent passer dans les glissôires employéese au
passage du bois quarré.

'Tel est aujourd'hui le.cas,, et la nécèssité en augmentera à rnesure que la ville
et les travaux sur la rivière augmenteront, surtout par rapport au bois prôpre à la
construction.

Ceci devient d'autant plus évident que l'on considère plus attentivement que la
reserve proposée est le seul, endroit,- sur tout le rivage des Outaouais, vis-à-vis

ýPytoin, où lé bois puisse être avec avantage transporté de la rivière à la ville, vu
que c'est dans cet endroit seul que. le rivage est légèrement incliné, que partout
ailleurs il est escarpé et difficile, généralement de cinquante et cent pieds de hau-
teur, n'offrant, dans la distance de. plus de deux milles plus bas, que quate endroits
où l' on puisse atteindre facilenent le bord de l'eau, et tous sont trop escarpés Pour
que l'on puisse y monter du. bois;: le seul autre passage praticable-;-celu .qui. est
en bas dës écluses du canal Rideau, (et mêmee celui là tombe de quatre-vingt-trois
pieds dans une distance bien courte), étant.enlevé au public par le-département de
Ordonnance.
On ne sent pas encore aujourd'hui, vuù le faible développement de la ville, toute

l'étendue des:inconvéniens que causele manque d'approches faèiles à la rivière;.
mais on peut facilementâe figurer ce qu'i seront lorsqneBytown sera devenu une
grande cité.

Bien plus, comme la ville est située -sur un rocher éleve, on ne peut pas facile-
ment obtenir un approvisionnement d'eau sufisarit,; et comme l'eau, vu qu'elle est
crue, est peu propreàjsqu'à.un cértain point au besoin du lavage et de la cuisine,
la ville doi chercher ,principalement dette eau à la rivière et toute l'eau dont la
haute ville a besoin est charroyée de la rivière par la réserve en question, et pour
cela il faut retenir, non: seulement la réserve elle-même, niais encore le droit de
passage sur le lot No. 39, tel que maintenant pratiqué pour avoir accès à la rivière.

D'après ce quia déjà été dit, il est. 6 ident -que si. lon restreint encore Paccès
déjà trop difficile au bord de l'èau dans une ville ainsi située, les conséquences
pourront devenir très sérieuses dns.les cas de conflagration.

En sus de la réserve mentionnée eédu droit de passage aux deux extrémités de
cette réserve, il est également important qurie réserve d'au moins deux cent cin-
quante pieds de largeur soit faite surle lot No. 39, pour un canal qui relierait les
eaux navigables des Outao.Ùais au-dessus ét au-dessous de Bytown. Les facilités
que l'on trouve pour la'construction de ces travaux dans la forme du terrain, dans
la qualité précieuse de la pierre comme matériaux de construction, et la nature du
lit de la rivière que ron doit suivre, sont très grandes.

Les embarras jetés à la navigation immédiatement au-dessus de Bytown, sont
compris dans une distance de cinq milles trois" quarts. Ce sont les chutes de la
Chaudière au-dessus. de la ville qui ëtablissent une différence de niveau de trèntë-
trois pieds ; les chutes de la. Petite Chaudière à trois quarts de tnille plus haut
d'environ dix pieds; un rapide appel BReimicksi d'environ deuxpieds de haut, à
environ un mille et demi plus loin, avec deux milles d'eaux tranquilles plushaut;
enfin les chutes à Britannia, d'environ huit pieds, inmédiatement au pied du la
des Chats.

Ces embarras seraient évités par la construction d'un canal qui partirait de la téte
d'une petite. baie au bas de la Chaudière, et irait fnir a la Baie d'en haut, distance
de trois quarts de mille, traversant pour quarante-deux chaînes et demie le lot No.
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40, et pour dix-sept chaînes et demie le lot No. 39 en question, et continuant le
canal n-idessus, dans le lit de la rivière, tel que ci-après décrit.

Pour un quart de la distance à la Baie il faudrait bien peu d'excavation, et.la
trahehée la .plus profonde dans le reste pourrait être de neuf pieds, dont sept seraient
dans le roc.

Cette excavation dans le roc serait une source d'économie au lieu d'être: une
source de dépenses ; car comme hi pierre est de qualite précieuse, les consrücteurs
Il'èveraient sans qu'il'én' coûterait au public si on leur permettait, et si elle n'éLait
pas nécessaire à*la.construction du canal Il a été pris plus dû deux mille toises
·de cette pierre sur le lot No. 39,.l'année dernîère,' et les parties ont à'payer quelque
chose pur avoir l pernission de la prendie.

Au-dessus de cette tranelée, le canal serait mieux c6nstruit dans le lit de 11
rivière, .entre des murs parallèles en picr, sans niortier, bordé à l'intérieur, sous
l'eaue- imad riers épais, de -manière à empêcher tout passoge d'eau qui pourrait
créer un courant. Cominme la riviëre est généralement peu profonde et qtie le lit est
de. rocher,. ss murs de vingt pieds de large et- quinze pieds de hauteu i-
m nioyeinie depuis sa.fondation sufliraient pour éloigner les hautes·eaux du printemps.
Ces murs se trouvent suflisants pour retenir les eaux à une aussi grande différence
de niveau que l'on voudra.

Das le modè de construction. aussi' bien que dans les' excavations,· une légère
augmnentation dans la largeur ne serait suivie que d'une augmentation nulle ou bien
légèré dans les dépenses. En conséq'uence, le canai devrait .être-assez large ·pour
que l'on put fournir de l'eau:aux moulins,. au tiavaux' hydrauliques et à la ville da
Bytowvn; et pour ce dernier objet, le bas du çanal semble être dans u sitmation
rarement plus avantageuse.

Les térres qui deviendraient inondées dans le cas où le canal serait construit dians
la. baie -audessus de Bytown seraient aussi d'un graid' avantage comme réservoir
consacré aux billots de sciag qui alimenteraient les môulins sur es lots hydrau
liques qui se trouvent, plus bas: c'est une chose- qui est bien iécessaire, car sans
cela il n'y a 'point d'espace~suffisant pour- y déposer les billots do bciage pour les
'moulins qui devront y être construits.

Un mille et irois quarts de canal ainsi" construits jointà aux trois quarts de rille
directs n 'premier lieu suliràienmt pour surnonter" tous les obstacles justiu'à la tête
des rapides Remicks;* et un' deii mille:de' plus à B-itannia, consisteront 'princi-
paleinent en excavations feraient disparaitre tous les. obstacles jusqu'au c des
Chats. L'élévatio totale de cetté distance serait d'environ soixante-deux pieds.

Ceci comnpléterait lIanigation jusqn'à la distance de tiete-cinq iiilles au--
dessus de Bytown et développerriit considérablement le commerce de bois de sciage
sur les Outaouais; donnerait aux pouvoirs d'eau magnifiques et'illimites des chutes
des Chats un avantage supérieur aux chutes de Bytown, comme places de moulins,
outre que les, villags et établissements de la rivière en retireraient de graids
avantages commerciaux en obtenant ainsi une voie de communication directe avec
'les ports du St. Laurént et avec les Etats-Unis.

Si la communication s'étendait jusqu'au, Portage du Fort, soixante 'miIles au-
dessus de Bytown au moyen.d'un canal dùtrois milles aux chutes et auxrapides
des Chats, les avantages's'en développeraient d'autant, et partant l'impoitance d'un
canal à Byto*vnj pour lequel en propose ulie réserve.-

Pour revenir sur 'limportance de la réserve sur la baie,- au lot No. 39, destinée
aui glissoi-res, nous ferons respectueusement 'rémarquer qu'il-est indubitablement
important qu'il y ait des réserves, et il en ai ét en consequence fait en grande
'partie auprès de toutes 'les autres glissoires du gouvernement sur les Outaouais,''
bien que de beaucoup moins grande importance que la réserve en question, mais,
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sous le point (le vue des facilités qu'elle offre au commerce de, bois seulement, .et
cette réserve est aujourd'hui sur le point d'être achetée sur le -bord du .réservoi -à
la Baie de Gatineau et son embouchure.

Tel étant le cas, il semblerait absurde de vendre aujourd'hui la réserve à Bytown
lorsque le besoin de cetté réserve devient' de plus enplus pressant à mesure que la
quntité de bois qui y passe augmente. Ce serait rendre. stupides les procédés que
le bu-eau des travaux publics à suivis jusqu'à ce jour relativement à toutes ces
réserves outre que dans ce cas-particulier ce serait. sacrifier les intérêts des habitants
de Bytown, et 'si la réserve en question était vendue nous serions forcés par 'un
sentrinent de justice à- recommander qu'il soit irmmédiatement'pris'des 'nesures pour
èn opérer le rachat, afin que les marchands'debois 'des Ontaouais-et les habitants
de Bytown puissent: én jouir à d'autre titre que celui de la simple' permission des
propriétaires qui pourra 'la fermer 'au public suivant leurs caprices ou leur intérêt.

Le tout respectueusement soumis.
(Signé,) HORACE MERRILL,

A. J. RUSSELL.
BYTOWN, 5 avril 1853.

A Phon. Commissaire des T. de la C.,
Québec. ' '

NoÔ. 136i
UiBEC, 25 avril '1853.

Monsieur,-Je 'viens de recevoir une lettre de M. Rochester,' de Bytown,. m'in-
formant que diverses parties extraient de la pierre sur votre lot- de terre-'est-à-

dire sur la chaîne et demie pour laquelle les patentes n'ont point encore .té ac-
cordées, savoir, le lot-39,. dans la concession A, sur l'Outaouais, dans le township
de Nepean.

Jeprends respectueunement la libertè de remarquer, pour l'infornation de son
exeellencele.gouvernem--gnéral, .que lorsque les patentes furent accordées pour
une partie du lot, M..Rochester et moi nous protestâmes le 7 janvier. dernier dans
une lettre à vous adressée.

M. Rochester expose que -les - parties n'agissent que sous les conseils de A. J.
eussell, écuyer, du bureau des bois de la.couronne, à Bytown.

Qu'il s'est plaint de cela au conseil deiville qui y a envoyé le grand constable,
'et'que les parties n'ont point -respetté I'ordre du conseil de ville.

Le lot que nous avons acheté et payé nenous est d'aucune utilité sans la grève.
Nous nous proposons donc d'adopter des procédures.
'est potirquoi, dans l'intervalle, 'je .demande que l'honorable procureur-général -

lance son fiat pour uie commission en 'faveut du juge Armstrong, juge de la cour
de comté, lui enjoignant d'arrêter les déprddatiois sur la grève, conformément à
'acte: parceque je me propose de monter immédiatement à Bytown, autrement je

crains des conséqpences bien fâcheuses,
J'ai l'honneur d'être, Monsieur,

Votre obéissant .serviteur,
(Signe,) EDWAR» MALLOÇH.

A thon A N. Mor,
etc, ete, etc.



IMPRIDIERIE »£',LOUIS PERRAULTI"RUÉ*ST.-.tèA'C*HIM): IIAÙTE-VILLE-QUkBEC.
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R ~13(~i1\TQI~'

A une Adresse de l'Assemblée Législative à Son Excellence le Gouverneur-

Général,. en date du 13 courant, priant Son Excellence de vouloir bien faire

mettre devant la Chambre, "un retour de la correspondance et de tous docu-

"ments relatifs aux demandes, de la part des actionnaires de la ci-devant,

"compagnie du Canal Welland, des sommes, qu'ils allèguent leur être dues

en vertu des- dispositions de la 7e Victoria, chap. 34.'

Par ordre,

A. N. MORIN)
Secretaire.

BUREAU DU SECRÉTAIRE PROvINCIALI

Québec, 14 juin 1853.
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A Son Excellcnce le Très-Honorable Jarmes, Comte d'Elgin et Kincardine, C.
C., Gouverneur-Général'de PAmérique Britannique du Nord, et Capitaine
Général et Gouverneur en 'Chef dans et pour'les Provinces du Canada, de
la Nouvelle-Ecossé, du Nouveau-Brunswick et1d l'le du Prince-Edouard
et Vice-Amiral d'icelles, etc., etc., etc.

La requête de 'Ponorable William Iamnilton Merritt, at! nom des actionnaires
de la compagnie du canal Welland,. soumet très respectueusement, à la considé-
ration de Votre Excellence les documents suivants:-

Premièrement. La requét.e des actionnaires résidant dans les Etats-Unis, avec
les opinions légales et références y oyant rapport.

:Seeondement.. La requte de MM. Bosanquet, Franks et Cie., agents des
actionnaires résidant eii Angleterre, avec les:opinions légales qui l'accornpagnent,
et une copie -de .Patte permettant au gouvernement iprovicial d'acheter les
actions, sur lequel ces5 opinions' sonit fondées.

Troisièniement. Out:e' les documents ei-dessus, votre requérant prend la I.
berté'de souixttre un court expos',des proëédés' de cette ecmpagnie, afin que
leur demande soit bien comnprise..

En 1823, il fut passé un acte pour incorporer la compagnie di.canal.Welland,les ~ usèrics~ louvrage crommencf e 3
laquelle fut. organisée, les actions s r 'le .0 no-
vembre 1824,' et continue sans inermission du'rrit l'ouverture de la naviga.on
jusqu'au' môme jour en 18>9 .

Dànsle rapport de 1829 (voir Appieidice aux Journaux de l'Assemblléé pour
1830, p. 10), le iontantides d'épenqes est décrit comme suit:

" Afin de faire voir au gouvernenent et aux actionnaires que leur argent a été
dépensé d'une manière économîqie,lo( tableaui suivaflt est :présenté

"Montant payé aux contracteuirs daprès Pestimé des ingénieurs - - £248,00
Montant pour arbitrage eti t rr(n - -- - - - · - - -4,85
Droits a.u gôvernernent et interet à 'l banqie du Haut-Canada - 8,804

"Thomas Proctor, agent, Neiv-York U------ -- - 3,428
Contingents, y compris les salaires, etc.,, faisint près de cinq par.

cent sur les déboursés --- ---- -12,71

"'Total'------- --- -- --- -£272,795"

L'étendue des travaux faits pour ces déboursés y est aussi indiqué.
Un canal pour bâtiments, -du lac Ontario à la rivière Welland,, seize milles,

neuf milles et' un quart de touage jusqu'à l'eàbouchure de cette rivière ; au Fort'
Erié, sur 'la rivière' Niagara,, dix-huit milles-et trois quarts; Port Maitland à
Dunville, cinq milles; Dunvil è à Cayuga, quinze milles': formant entout une
navigation de quatretvingt-dix milles de long, avec une montée' de 358 pieds,

.faiie au moyen de quarante écluses en' bois; la construction de deuxvhavres, les
ports de Dalhousie. et Maitlandun' aqueduc sur la rivière.Welland 'de 365 pieds
de long (trac- et bâti par Marshall Le-vis) et le meilleur ouvrageen bolsde

;cette nature en Amérique. Ure daine et une. jetée sur la Grande Rivière, près
d'un mille de long, quinze pieds d'eau dans le chenal, et un mille et trois quarts
d'excavation la plus Profonde sur ce continenit. Les directeur disent, que " mal-

gré la dépense croissante et le délai encouru -î.our ôter la. dame de'Pentrée d
la Grande' Rivière, pour: les glissoires a la Grande' Tranchée,[ et mualgré les
moyens liInités ekla omn:igie, on croira à peine que cette grande el!reprise

2''' ' '
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soit déjà si avancée avec une si modique somme. Il est' impossible de eonsta-
"ter les"difficultés qu'a éprouvées la compagnie pendant cette période, dans
"son désir de se procurer de largent de la mnèr-patrie, après -avoir 'été induite

à croire.qn'elle l'obtiendrait aisément."
L'origine de ces- difficultés est clairement indiquée dans l'extrait du.rapport

de 1825:
Le jour d'après la passation de cet acte, les directeurs se réunirent; et dési-

renx que, là conduite des travaux ne sortit pas de mains anglaises, ils-résolurent
de mettre à part une part ie considérable du fonds accru, pour l'offrir 'dès l'abord,

95 aux souscripteurs en -Angleterre. Du fonds premier de £40,000, plus d'une
"moitié fut souscrite à New-York, et il rVy avait pas à douter que le capital
"entier ne fût pris de suite dans cette 'grandé et riche cité-; tandis'qu'au Cana-
"da le manque de capital détruisait l'espoir d'obtenir des souscriptions pour un
" montant si considérable. Sentant la nécessité d'obtenir imrmédiatement les
" moyens de ·cantinuer les travaux déjà commencés, et désirant en même temps

que la majorité au rmoins des actionnaires se composàt de sujets britanniques,
les directeurs rêsolureàt de limiter les 'souscriptions:de New-York à.£75,000,

" laquelle smme fut imnédiatement souscrite par les anciens actionnaires,
"auxquels le ·choix fut d'abord laissé ;. en' sorte.qu'à lassemblée publique
"convoquée par annonce pour .ouvrir les livres et-recevoir des souscriptions, au-
"cunes souscriptions ie purent être acceptées;' et telle était la 'bonne opinion
"générale qu'on avait du bénéfice à retirer de lentreprise, que plus que le capi-

tal entiereût pu être sousorit aisément à cette assemblée, mais le.président
"(l'Hon..John Henry Dunn, alors receveur-général dq Haut.Canada), qui était
"présent, refusa de recevoir plus que le montant prescrit de £75,000.

Comme preuve du manque de capital.dans le Hant-Çanada pendant la cons-
truction de cet ouvrage, il n'y avait qute 232 parts du fonds capital, se montant
à £2000, possédées dans ceúe province, et huit individus seulement se trouvaien
éligibles coime directeurs.

En 1826 et- 1827,' les actes 7 Geo 1V, chap.V 1 et 20, et'8 Geo. W, cap. ' e
17, furent passés.

Le trente septembre, la dépêche de Lord Bathurst fut reçue; elle 'offrait d'a-
vancer un neuviène4u;coût·estimé' du canal à certaines conditions.

En 1827 .il 'fut fait 'octroi de 13,400 acres de terres, et la législature souscrit
pour £50,000 à certain'es:conditions.

En 1828, sur les lQO,000 réservés pour les actionnaires 'en Angleterre, on ob-
tint environ £35,010, avec, un octroi libéral de £50,000 sterling'de la législature
impérial ; en sorte qu'on avait une somme suffisante pour continuer les travaux
avec vigueur jusqu'au vingt-cinq octobre, lorsque les éboulis.ies plus formidables
eurent lieu à la Grande Tranchée, dans le temps méme qu'il y ,ait tout lieu
d'espérer qu'on y aurait l'eau de la rivière Welland dans dix jour.' Ce dé-
sastre contraignit la compagnie d'adopter un niveau plus élevée de la Grande.
Rivière, ce qui nécessita la construction d'une dame sur la Grande Riivière,,d'un aqueduc sirla Welland, 4écluses en bois à la Grande Tranchée, vingt-sept
tnilles d'un carial alimentaire, et un canal pour bâtinents de piè-s d'un demi-
mille de long pour lier la Wlland au''Niagara, avec les che'ins de. toage de ce
cana), le tout 'à un coût de £25,000 en sus- montant alors disponible entre les'
mains de la cômpagnie. Après niûre délibération, 'ces travaux furent commen-
cés le' 10 avril 1829 le 9 octo be l'eau fut amenée de la Grande Rivièïe et le
treizenovembre, cinq, ais à pari du jour où la terre fut creusée pour la prernière
fois près de la Grande Tranchée, deux vaisseaux passèrent, du lac Ontario dans
le lac:Erié

Ce résultai sans exemple fut obtenu en còmbinant les intérets personnels de
chaque individu employé aux travaux.
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L'arrangement entre la compagnie et les contracteurs 'stipulait qe les paie-
meins seraient faits à chacun d'eux à proportion de8 deniers:en main; 'quant
aux. onfract et aux employés, ils devaient rester aux travaux 'jusqu'à ce

qu'ils ussentterminé, et ls gages ne -devaient être -ysqelors4u'il aurt

été obtenu un octroi de la législature, ou de l'argent de: quelqu'autre sourée.
Le rapport conticnt les remarques justes et convenables qui suivent :-"Sans

"la confiance, -manifestée par les contracteurs, louvrage eût été suspendu coim-
plétement; ;le succès sans l'exernple de Pouv"ragede .cétte arinée est dû aux

"Lefforts infatigables qu'ils ont faits, avec tous les désavartages, pour mettre à
"exécution les plans de la coiupagnie." Encore-- Quelque grandes qu'aient été
." les difficultés surmontées pour conduire une entreprise aussi formidable au
" point avancé où elle est aujourd'hui, les actionnaires en ont porté .tôut.le poids,
" puisque ni la legislature ni. le gouvernement n'ont fourni aucune aide, pour

laquelle Pintérêt n'. pas été payé ponctuéllement par la cornpâgnie." ILes
arrangements financiers ont reneontré des difficultés. auxquelles ori ne"s'atten-
dait pas, parce qu'elles sont nées d'une hésitation à re plir'des engage-

"ments que lés directeurs considéraient.coinme conclusifeset sur lesquels partant
ils comptaient. Rien au contraire de ceît nature n'a éé éprouvé de la art

"des actionnaires en' Amprqe."
Jusqu'à cette époque, les directeurs étaient nommés.par les actionnaires. Ils

n'ont jamais ccepté aucune compensation pour leurs services, et ayant accom-
pli le but dans lequel ils avaient accompli ce devoir si ardu, ils se sont retirés
avec la conscience d'avoir ouvert une voie de confrnunication commerciale qui,
bien que pleinement appréciée par eux,, ne l'était. pas de mête par le public,
ainsi qu'il appert par. la remarque suivante.dans le rapport de 1829,:

"Ils ont eu la mortification de voir que, tandis que la.plus .grande partie des
"étrangers qui-visitent cette province semble prendre un iitérêt particulier dans
le canal Welland les habitants du Haut-Canada paraissent avoir l'idée la plus

" imparfaite des travaux énormes de cettfereprise, de la ràpidité avec laquelle
l 'ont été achevés, et des immenses avantages qu'eux-mrnes et leur pays doi-

"vent retirer du paracheiement heureux d'ún ouvrage qui fera, pense-t-on re-
jaillir plus tard quelque gloire sur ceux qui.IPont enocouragé 'par leur aide et
leurs efforts."
En vertu des dispositions des actes 10 Geo. IV., cap. 9 et 1 Guile IV Cap

92, sect. 8, trois des directeurs furent nôinmés par la chambre d'assemblée ; ou
en vertu de 'acte en dernier lieu 'mentionné, par le gouvernement.

En 1830, on obtint un emprunt de .25,000 pour payer la dettë due aux cou
tracteurs l'année précédente.

En 1831, on chercha à faire urt autre emprunt de £200,000 pour payer la dette
due, au Gouvernement, et continuer le canal pour bâtiment jusqu'à G-
velley Bay (la 'route de circuit par la Rivière Niagara ayant été trouvée lente et
coûteuse);.on n'obtint que £50,00 et encore à condition que la compagnie don-
nerait 'caution individuelle que cette sornme compléterait tous les ctnaux,
haves, etc., etc., de lac en lac, sàns ,autre octroi pour ce sujet, et indemnise.
rait le Gouvernement par rapport au paiement de l'intérêt sur le dit etnprunt, et
d'une ooitié du principal d'icelui. Trois personnès fournirent les sécurités pour..
le montant stipulé. 'Pendant ce temps, on reçut de toutes les sources £178,724,
qui fûrent employés à la construction du canal pour bâtiments plus hut men-
tionné, du hâvre a Gravelly Bay, et à élargir le canal alimentauie de DunvIlle à
la jonction, vingt-deux milles de long. Voyez les actes $ Guil, IV., chap. 55, 4
Guil. chap. 39, et 5 Guil,:IV., cap. 24.

En. 1834, fe John B. Yates, écuyer, de Chittenango, dans éat de New-York
(auquel le pays' est surtout redevable de la construction à bonne heure de cette
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entreprise, car il l'appuya de son crédit particulier et de ses ressources dans deux
occasions ou sans lui elle aurait pu étie arrêce,) adressa un documenttrès habi-
lement dressé à James IL Sampson président du comité* de lassemblée légis-
laïive, dans lequel il' indique di-rément qlue lors du commenceinent du canal
toute tentative de construire les écluses autrement qu'en bois.eût manqué totale-
ment; qu'aucun ouvrage de'la Imembùu grruideur n'avait jamais·étû fait avec le
mrie montant d'argent et que; d'après sa connaissance (e létendue du payà
qui dessert le canal, il a pleinu confiance duîîs la réussitede sa construction, 1o
vu qu'on se 'procure les mioyens de le comîpléter.

Les direnteurs rapportent, en 1833, (voir le rapport duns l'appendice aux journax
pour 1836 vol 2, p. .19J.) .que durant cette période ".11 n'y a pas eu manue

d d'énergue, d'habileté dans la eonstruct ioni,' i>i:d'écononie ,dañ 'xécuti de
cette diicile entrepr. îmeroît de dépenne:t et les fastýidieux délais ,ésul-
tant d. Cauès qu'il r 'état p:s en leur puvoir d ~entróIei' ; les clhangeinents
faits dans la lile Ia ea m ; ses diiensions augmentées et les, altérations
dans le plan originî'l, erue:rnt de mmbreux déboewgé additionielsà a coin-

pagnie. Les peres, s dis, lesds et les embarras que la
colpagiie eut a tproluveO,:depis i de !s arte pourla l1àvigation
de vaisseu, et l iie de seccès :prÎeler des actions en 4ngleterrei

"le peuvent être ConnuS que de. eCx qui ont. eu en raain la conduite de cette
" ntrepriise.

"l1 n'y a gC ls a tionnaires eux-mêmes qui sônt les plu intéressés, qui
" voient l'ereprise dans-sovrai jour, et qui aient droit a la considération du

pays p les aerfes <u'ils ont faits et pour la manière érïergiqe.dont ils
ont soulenu.les nt aix Ils ont déposé lenrs capitaux pendant plusieurs
"in nées et ont -ree0n inu et réelle, landis que le gouvernement britan-
nique et les pio iinees di Haut t du Bas anada y ont positivement gagne."
Ces ebarr'as fureni.. granement aecms par des dissensions parmi les di.c-

teurs, dont la nominalion étàit devenu tne: mesure de parti; et Ilafuient choisis
parmi les indiiîdus qui s taient tojours montiés le. plus onivertenent opposés a
Pentreprise; Muagré la prte de terips et le, dissensions tinues qui existèrent
pendant uneî: pia'e des seupt dernières 'innées l'attention publique lut appelée à
limportance de l'ouvrae' piion d'hommes êminents.fut donnée, etc., el.

Benjamin Wright, écuyer, le principal ingénieur du eanni Erie, après un exanien
mninutient de Pouvrage, s adressa l'lon William B. Robinson en octobre
1833, coine suit :

J'ai peine à lrouver les motspour exprimer ce que je pense (le l'importance
de ce éanal, et du projet auxili-ire d'atinliorer les Rapides du St. Laurent
pour le bien étre conimeri de Motréal et de Qucébec. T. Toutela,'partie
,ouest du pays, qui doit être par la suite habitée îitïe'dizaines de mill-ions

id'hommes hiduserieu f ed id emnment à prendre la route au Lac Erie, et
orsqu'elle en.;sera venue là, les hiabitantsdes deux Canadas seront bien peu

etreprenant s'ils n'entrent.pas dans la lice pour gagnef le prix ils pengent Je
faire et ils le feront ave succès. Le eual de New-York nic peut jamais suffire
poor toute ette populait ion, mmie a les chmenins de fe auxiiirmes qui pour-

" r'ont être constiuis Je piis être enthousiasm (le 'mes vues; je crois éepen-
" dani qeji ne mpe il an da dcvrait'marcler en avant et agîr."

A partir.de cette époque le public prit. un if intérêt à l'entreprise.
Dans le mois .de novembre 1836, il fut nommé un conit' de la chambrè

d'assemblée pour examiner les affaires de la coipagnie du cana Welland ; il se
composait (le MM. Jonas Jones, présiden Cirtwright, Clisholm, Ryke-t,
Boekus, Robinsor, Norton, McKay etRichardson qui firent rapport "Qu'apresan

Sexamen personnel de toute la ligne, ils sbnt pénétrés-.de l'importance de Pou-
""rage. Si Pon considère les obstacles qu'on a ens surlionter, le comité est
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' étoni de voir tout ce qu'on a accoônpli .11 recommande de. faire strictèment
du carïal Welland un ouvrage publie, de telle façon que le principé d'indemnité
pour les actiriinaires particulierspuisse s'établir.sans froisser les égards dus à

"lPintérêt et à la. convenance. du public." (Voir les Journaux, 29 nov. 1836.)
La raison qu'on alléguait,;c'est que les actionnaires n'avaient pas reçu d'équi-

valent pour leurs déboursés, tandis que le public était.amplement rémunéré.• Et
pour preuve ils font remarquer, "que. les revenus des' ports du Foirt Erié et de
"Chippawa s'étaient accrus de: £31 qu'ils étaientquand ,le canal commença en.
"1824,jusqu'à£1,068, en 1835, qu'il est imupossible d'estimerlavaleurdes travaux,
"et. des terres sur lé anal et au-dessus qui ont ajouté des inillieis et des milliers.

de louis à la valeur de.la province, excédant de. beaucoup le principal et l'in-
"térêt des déboursés." (2d. rapport, daté le 17 décenibre. 1836, dans l'Appen-
dice o. 3 aux journaux de 1836-7.

Le coût eiitier du canal jusqu'à cettc année, s'est composé des actions payées
parle gouvernement
d Haut-Canada, 8600Part.... ............ £107,500 -0 0
du Bas-Canada, 2000Pars. ...... . 25,000 0 O

Particuliers dans le H-Canada, 297 Parts................• 3,712 10 0
do dans le. B-Canada, 1106 Parts.. ... 13,825 0 0
do dans le N-Brunsw, 40 Parts...' ...... 500 0 Q
do dans N York, 5570Parts.... 69,625 0. .
do en Engleterre,2411.Parts... ... 30,127.10 0

Actions confisquées.................................. 540 0 0

£20840' 0 0
Emprunté par la province de 1826 à 1831 . £100,0000 O

'do do"• Gouvernenen't Britannique... ... 55,555 O 0
>45,555 l1 2

. - £406,395 Il 2
Péages en

do
do
do
do
do

8 zizet eb1... ... .. .. 307
1832.............. .... #432
1833i....... ..... . . s618
1834. .............. 3719
1835............ ......3807
1836..................50591

14 8
9 8

I 7l
5 11¾*
3 2

Total.... ...... £22,243 16 4
Terres et revenus hydrauliques.... .... 554 7..
Echange .... e.......................... 7156 15 5
Banque du HI-Canada, compte d'emprunt. 1370 2 3
Don.de l'Evêque catholique de Qué'bec 25 O 0
Qeorge Keefr, J.Davis, S. Smith......... 2157 4 2
Feuillede balarice pour 1836, terres et

revenus hydrauliques.... .£453 4
Ttéêts.,............ 102 il I

555 15 6
Emission de billets du canal Welland .... 8115 15 0
Divers autres petits items........... ... 2954 18 7

A~1~Q u~ n8U~5.~U lU ~F

Faisant en tout, ainsi qu'il appert par les comptes souris par
Messieurs Cameron et. Murray (voir Appendice 3, jour-
auxde1836-4)..... .................. £451519 6 2
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En vejtu de l'Acte 7 Guill, IV, cap 92 ton$ les prêts:faits jusqu'à présent à la
compagnie par le gouvernement provincial- avaient 'été convertis en actions, et.
une souscription de la part du gouvernement pour £245,000 avàit été aussi au-
torisée, pour compléter le canal- d'une manière durable avec des 'écluses en
pierre; trois sur les cinq directeurs avaient été nomumés par le gouvernement,
ce qui nettait virtuellement le carial sous le contrôlé de ce dernier. Cet acte
affecíait le, revenu à découler du canal, premièrerment auy paiement de l'intérêt
sur les emprunts à venir; le reste au- paiement des dividendes aux àtionaires
particuliers; après quoi, le surplus devait.étre appliqué au paienent-de lintérêt
sur les avances faites précédemment par le gouvernement.

_Le coût de la gestion devaitêtre pris. même le.capital, jusqu'à ce que leea-
nal fut terrniné.

La publication du rapport des .directeurs du 12 février 1838 . causa une mé-
fiance dans Pesprit des ac.tionnaires, toùchant.la gestion future du canal, laquelle
les engagea à faire pour' la première fois une requête au gouvernement.. Il y est
dit:-" Que les actionnaires onit souscrit leurs 'actions d.ès 1825 Le. capital

ayarit été retenu- ils se virént"forcés de payer le montant. entier sous un court
"délai,et à leur grand dommage, et 'jusqu'à présent, ils n'en oit pas retiré un

"farthing. Qu'en 1837. ils apprirent avec effroi qu'à leur insu et sans leur con
"sentement, la gestion de leur propriété leur avait été ôtée par la législature et
"mise sous' le contrôle du gouvernement, mesure qui n'a jamais été prise;àce
"qu'il leur semble dans aucun pays, sans donner de compensation."

"Que si on avait suivi l'esprit et le sens véritable de l'cte, on aurait assuré
"l'intérêt du gouvernement sur leur emprunt, et un dividende pour les action-
"naires, en autant que les dépenses auraient été graduelles d'année en arnée, et
"le revenu, comme sur tous les autres canaux, se serait accru dans une pro-
"portion progressive4 Ils terminent en demandant que, puisque le contrôle de
"leur propriété leur a été enlevé par la législature, ils soient remboursés de
"leurs déboursés pour la construction d'un ouvrage public qui, en fait d'uti-
'lité et de' profit, et 'bien conduit, n'a pas son égal eh Aiérique."' (Voyez re-
"quête, datée le 18 mars 1839, d'ans l'Appendice aux journaux de l'Assemblée
"pour 1839-40, Vol. 1, partie 2, page 23"'.)

Le comité" auquel fut renvoyé le message de son excellence le gouverneur
général au sujet de l'acte autorisant l'achat d'actions 'particulières possédées
dans la compagnie du canal, .Welland, et la requête des actionnaires, rapporte

"Quaprès avoir parcouru les divers documents de un à dix, parmi lesquels se
"trouve le rapport du comité de cette charmbre en 1836, recommandant l'achat
.des actions des~actionnaires particuliers à des conditions propres à leur assurer

l'le principal et Pintérêt, votre comité est d'opinion que la 17e clause dla 7e.
"Guil. IV., chap., 92, fut introduite pour s'appliquer pleinement au paiement de
" lintérêt sur les emprunts autorisés par l'acte pour indemniser le gouvernement.
« provincial de tout paiement d'intérêt à l'avenir, et le reste à. être donné comme
" un; dividendé aux actionnaires. particuliers. Sous cette impression, .et d'après
"un examen attentif de tous les documents parcourus, 'Votre comitê recommande

une adresse à la Reine, demandant la sanction royale au bill passé durant la
"dernière session; et si la sanction n'y est pas donnée, il roit que l'on doit aux
"actionnaires de passer un bill dans la prochaine. législatùre redonnant la najo-
" rité de la direction aux actionnaiies particulierset les mettant dans la 'mrme
"positionqu'en,1836, et délivrer par là la législature de limputation d'avoir violé
"des droits privés et commis une infraction à la foi publique, à laquelle l'enlève-

ment du contrôle de leur propriété aux actionnairesparticuliers sans leur con-
"sentement Plexposera.

"GEO. ItYKERT, Président."
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Le rapport ci-dessus (vide Appendice aux Journaux de 1839-40, vol. 1, partie
2, page 11*) fut.adopté,:et une adresse unanime à la. Reine passée pour. en
mettie à effet ses conclusions.
Pendant 1841, l'acte 4 et 5Vic., chat48, le premier acte autorisant le gou-

vernement à acheter des actions partiéùlières, et ,à faire pleinement du canai
Welland un ouvrage public, passa dans la. lêgislature provinciale.

Le tablean suivant indiquera le montant du revenu ainuel. découlant du
canal Welland <quand le premier acte fui passé par. la législature pour en
autoriser l'achat, -àinsi que l'estimé qui fut fait. pour son augmentation à
ýenir. Le 31 janverÏ 1839, les directeurs estimret'acosmntpgesi

du revenu du canal Welland, pour:-
189, .... £ . 180, à.... ..... 12,500
1841, à... ...... .5,00.0.......1842,à.... ..... 18,00

11 parait que les' montants réalisés dans chacune de ces années, furent sépa.
rément de £12,823, £20,228, -£20,792 et £24,976 (ayant dépassé les estimés
dans ce court espace de temps de%£23.319). Les diiecteurs.remarquerit$---"Que
" l'estimé de Paccroissement progressif du revenu est fondé sur les·rentrées du
"canal Erié, et nous ne voyons pas de bonne raison pour quela position géogra-'

'phique de' ce carnal ne produise pas le même résultat avantageux." (Voir
Appendice 'aux Journaux de.1839-40, vol.' '1. partie 2, p. 19**)''
--En 1841, la sanction royalë fut doiéé à l'acte' de 1839, et la législature au-

torisa l'octroi de £500,00 our compléter l'ouvrage, par l'acte 4 et 5 Vi., chap.
28. -Toutocrpresent avait été chaudement contesté.

En 1834, M. le juge MeLean,' alors orateur de l'assemblée législative, (et
toujours undes premiers soutien du canal 'Welland,) fit passer le bill par sa voix
prépondérante,. et sans sûreté eindividuelle il n'aurait .pas passé.

Cette année, dans une.division,. deux inembres seulement sur quatre-vingt se
sont opposés à ces dépenses si grandes comparativement.
s'empara alors du:contrôle entier, (voir l'acte 7 Vic., chap.. 34,) et commença
l'é1argissement sous la. surintendance du bureau des travaux, les dépenses,
durant les quatre dernières années, furent comme suit

Montant prélevé sur les 'péages, de 1837,à 1840, inclusivement.
Péaes 'de 1837 .'. £5,521 4 4 Revenus hydrauliqes e.. £697 14 10 £6,218 19

Do 1838 ... 6,723 4 Il do do .... 330 12 Il. 7,053 17 10
Do 1839 .... 11,110 9 7 dL ... 1,112 2' 10 .12,822 12 ô
Do: 1840 .... 19,09 2 2 do do ... 1,098 .6 A 20,227 18. 3

£46,223 7 8

Dépenses en vertu de racte de 1837, 7 GuiL., IV do 1837 à 184.0 £114,467 0.

Dépenses totales et coût aciel du caal Welland à la compagnie, (comme iUap'
Pert pa les rapports officiels)......... ....... ............ £565,986 0

L'état suivant donne le'montant dec qu'à coûté au public le camialWelland:
'TA ,U des différentes somtmes payées à la compagnie du canal Welland par

le gouvernement provincial du Haut-Canada, en vertu de la 7e Guil. IV,
chap. 92, en 1837, qui convertit ton les prêts en actions jusqu'à l'époque
de l'achat.'

Acte,7 Geo. , chap.20,en1826................L25,00
Acte 7 do do 17, en'1827'.. ..... ... 50,000

£75,000
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-Rapporté de autre art000
Acte 1l do do 11, an 1830.
Acte -1 Guil. IV., ch. 18, en 1831...................... 000
Acte 3 do do 54, en 1833 .500

Acte 4 do. do 39, en 1834.. ......en.. ..0, 50,00
Acte 7 do. do 92, en 1837. . . 68,144

£275,644
Montant des bons aux actionnaires partieueiers en 1843.......117,800

Montant pour lequel la province a émis des bons à date £393,444
Il paraît par ceseomptesqpe la construction du canal, jusqu?à 1840, avait coût

a la compagnie.....................................£6,8
Qtoque.lefpublic ne paa en 1843, que................. ..... 393,444

Laissant de.côté le temps durant lequel le canal Welland fut sous la direction
des commissaires des travaux publie,< il n'est pas 'hors de propos de sounettre
un tableau des diflérents octrois dle la égislaturede 1841 à 1851:
Acte 4 et 5 Vic., ch. 28, ei,141 ... ,... £500,000 0 0
Acte 9 do (o 63, pn 1846. .......... 20,000.' 2 i
Acte loet 11.dô do 34,. en 1817........ .. 50,000 0 0
Acte il do - do 9, en 1848.... ....... -68,155 9 5
De 1849 à 1851 vide comptes publics........ .7,017 0 0

995,172 12 4
A quoi il faut ajonter les dépenses autorisées par différents actes

jus-lu'à 1843..... ........ .. . . 393444 0 0

Faisant le total de la dette publique de................ .£1,388,616 12 4

Le canal est agrandi des dirnensions suivantes:--Quarante-nq piéds
fonds, neufÈpieds six pouces de profondieur, avec une pente de deux à un, lais-
sant. une surface de quatre vingt-cinq pieds; il n'y a que dix pieds en, profondeur
dans les niveaux stpérieurs, Les écluses numéros un et deux, au-dessous de:
Ste. Catherine, celles au Pàrt Côlborne et au, Prt Maitland, et celle construite
cette année (1852) à Allanburgh; ont 45 pieds de large sur 200 de long entre lks
mètres. Celles qui restentL dépnis Thorold.à Ste. Cathlerine ont vingt-six pieds et
demii sur.cenî cinquante.:Quand les.dimeinsion' des écluses principales à Allan-
burgh seront augmentées pour correspdidre avec. laqueduc, les plus gros steamers
qui naviguent aujourd'hui sur le St. Laurent pourront s'approcher l'un.de l'autre
de quatre milles entre les deux écluses. ey a en tout trente4trois écluses, avec
des vannes de déchargé sur chaque niveau. 'L'aqueduc sur la rivière Welland
a trois cent seize pieds de long, tquarante-cinq de large et dix-neuf pieds huit
pouces de profondeur; afin do puvoir Servir pour le niveau soit de la.Grande
Rivière soit du Lac:Erié. Le tout est construit avec les meilleurs inatériauxet
de la meilleure manière.

Les tableaux suivants sont pour indiquer le" montant réel du capital dépensé
pour chaque année, ainsi, que le montant des recettes et des déboursés de 1841
à 1851, sous la direction du bureap des travaux:
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TABLEAU No. 1.

1.

Année.

1841.. ..
1842.......
1843 .......
1844.......
1845.......
1846 .......
1847.......
1848.......
1649.......
1850 ... ....
1851. .......

Total..

2.
Montant
dépensé
chaqué
année.

3

Montant des péages

20792 3
34286 34975 Il

. 141393 10159 6

. 219979 26134 12

. 158449'. 19886 10
.102146 27410.

77233 30544' 7
76774 29064, 7
67453. '34741 18

.132763 51075
2975172 31814. 17

01.d I
'1 I
8

7
9-

8

* 4 par cent est estimé jûsqu'à ce qu'il atteigne £500,000; Pappropriation en vertu de la 4e et 5e
Vie., ayant été négociée à ce taux d'intérêt, et 6 par cent sur tous les paiements par la suitp

11 paraît, d'après cela, que le revenu provenant des péages a dépassé les
dépeises pour lintérèt de quelques £16,000.

TAB

Pou r 1852.......
Pour .1853.,
Pour 1854....
Pour 1855
Peur 1856.
Peur 1857.

LEAU No. 2.-(ESTIMS FUTURS.)

ESTIM DU. REVENiU.

58500
7)200
84240.
101090
121305
14566

1Pour 1
Pour 1
Pour .

Reve

858........ 173 i80 0 0
859.............209616.I 0 0
860............. .251538 O

nu brut rour D9ana.. 1215235] 0

D~p~swsE.

Montant des bons provinciau mis en 1843, pour l'achat du canal.......
Montant additionnel pour les actionnaires particuliers ...............
En 1852--Montanit payé à compte d'intérêt.....................

de -Montant encore dû sur icèlui.......................
do -Dépenses sous lébureau des travaux..................

Montant totàl du capital pour lequél des bons ont été ou seront émis ... £

.39344
2780

107373
651.13'

995172

1563882

Le, montant de 'intéret à itre payé anuellement sur50O,000 en vertu de
l'acte impérial demprunt do 1841' à 4 par cent............. 20000

.Portî en lautre part............... 20000

0
0

0
0
oo'
o

'0

0'

4. 5. 6. .
Montant Montan Montant
sur lequel inté- payé aux Intért
l'intért t à-4 ctin. à 6 par'

était par cent*. naires. cent.
payable.

1762'19 33 73
'918 7048 7235

5167 . 64 1 7238
65379N .r2000 723 .à.309t8
"731025 20000o 1235' 9227
80779 20000 7235 . ......
875251 20000 '7235 18468
934478 20000 7235. 22515'
967241 "20000 ' 7235' 26070
9 9 5 17 2 .

8.

Total.

Intérêt.

8628
14283
22963
30333
36462
41096
45'703
49750
53305

302503
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DéêPENsE.-COdt/uum O.)

Rapporté de atrPrt .200 01 0.
£1,063,882 on vertu d'actes provinciaux, à 6 par cent .6383 0

136,118, pour lot arnéliorations futures, au même taux d'intérêt 8167 0 '
£1,100,000 capital entier et intérêt eur icelui ......... .... .£ 91999 0 0
Direction annuelle et rëlkarations ............................. 6001 0 '

Dépenses entières...................£ 98000 0 0.

Le revenu brùt en mwycnne par année de revenu estimé, est de.... ........ 136026 0 0

Laissant un excédant, pour chaque année, de 1851 à 1800, de.£ 37026 O

Les calculs des estimés du revenu futur sont basés sur le même principe que
les estimés de 1839, quoique plus clairement définis. La raison du progrès
soutenuisur le canal Erié pendant les quinze années antérieures à 1849, et les
travaux provinciaux du Canada pendant les cinq années qu'ils ont été en opéra-
tion, se trouve être enmnoyenne de vingt pour cent par année.. (Voirle rapport
des commissaires des travaux publics, pour 1850, à l'appendice aux journaux
de l'assemblée pour 1851, (lettre T.)

En 1851, les péages furent estimés à £48,750, sur la présomption qu'une
rnoitié du commerce de 'ouest entre le lac Erié et PAtlantique serait attirée par
ce canal. La proportion relative du commerce n'a pas été atteinte, quoique le
revenu se soit accru de £37,625 en 1850, à £51,146 en 1851, ce qui fait une
augmentation de £2,396 audelà de lstimé, et £13,531 dé plus que Pannée
d'avant.

D'après ces données on peut compter.avec quelque confiance que les estimés
pour l'avenir pourront aller de pair avec ceux d'autrefois.

Le coût de direction et des réparations est tiré des retours de Samuel Keefer,
écuyer, ingénieur en chef des Travaux Publics. . Le revenu de ce canal a main-
tenant atteint un montant si élevé, et s'est accru si solidement d'année en année,
que le revenu peut en être exprimé. d'une manière approchant de la certitude.

On a choisi la mioyenne.de nieuf années, parce qu'en 1852, les péages s'élevè-
rent à £45,000, neuf ans après l'achat en 1843.

Un chemin de .touage additionnel va bientôt être fait entre Thorold et Ste. Ça-
therine.

Les écluses seront éclairées au gaz, et le .canal creusé d'un bout à l'autre jus-
qu'à dix pieds de profondeur.

Ces améliorations une fois terminées, et le lac Erié fournissant une provision
d'eau inépuisable, ce canal sera sans égal non seulement,. sous le point de vue
d'utilité et'de beauté, mais il formera une fontaine de richesses d'où découlera
une source toujours féconde de revenus pour toujours; n'oublions pas que tous
ces heureux-résultats, le public les devra à l'entreprise à bònne heure des action-
naires particuliers

Pour conclure, votte requérant prend la liberté de représenter que l'exposé qui
précède est tiré des records officiels, et prouve:

. Premièrement. Qu'au commencement de cette entreprise, il fut fait tous les
encouragements possibles aux étrangers pour les engager à devenir souscrip-
leurs.

Secondement. Que les actionnaires résidant dans les États-Unis ont éprouvé
des pertes parla réserve d'actions faite pour le marché anglais, puis en leur faisant
payer de forts montants en si peu de temps, plusieurs d'entre eux ayant payé le
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montant entier de leurs actions dès le premier octobre 1826. (Voir les requêtes
des actionnaires de 1839, et les retours de l'inspecteur général, en 1852, avec le
rapport de 1845.)

Troisièmement. Que cet ouvrage fut construit avec plus, d'économie et en
moins de temps qu'aucune autre entreprise de la même nature en Amérique,
malgré qu'il ait été"ëheté par le public à £,172,542 de moins que ce qu'il avait
coûté. (Voir supra, page 7.)

Quatrièmement. Que le revenu provenant des péages etde l'accroisserment
des droits de douan'eréés par la construction, ont dépassé de beaucoup le mon-
tant des dépenses, 'd sorte qu'en réalité le canal n'a jamais coûté un seul far-
thing au public.

Cinquièmement. Que le public a acquis une somme incalculable de richesses
parla valeur accrue des terres et des propriétés, par le prix réduit du transit de-
puis 1829.

Sixièmement. Que les efforts qui ont été faits, les embarras, les accidents et
les hasards encourus pour compléter 'cette entreprise, furent de beaucoup plu'
considérables 'qu'aucun équivalent reçu.

Septièmement. Que la première proposition de faire du canal Welland un
ouvrage publie, fut faite par un comité de la chambre d'Assemblée en 1836.
Les conditions qui furent alors stipulées furent remplies dans les actes-de 1837
et 1841, et plus clairement spécifiées dans l'acte de 1843, qui rappelait à la 'fois
tous les actes précédents, et enlevait aux actionnaires l'option de conserver leur
intérêt, dans le canál en vertu de lacte de 1837.

Il"est évident. que la sixième' clause de cet acte avait pour but de mettre à
effet le principe posé par le comité en 1836, comme celui d'aprèsilequel le trüns-
fert du canal au publie devait s'effectuer, à s'avoir :-" Indemnité finale aux ac-
" tionnaires particuliers, ayant égard à l'intérêt et à la convenance du publie,"
et c'est là, de fait, Pengagement qui lie les' arties respectives. Si le revenu du
canal en 1843 avait atteint un chiffre àssez élevé pour payer lPintérêt alors dû, il
est évident qu'il eût été émis des bons pour le montant; nais -comme il ne s'é-
leva pas suffisamment, lépoque fut reculée jusqu'au moment où le' revenu dài
canal.aurait atteint une certaine somre fixée. Tout ce que les actionnaires de-
mandent, c'est que la convention originelle soit mise en pratique pleinement et
franchement. En 1843, quand le canal fut vendu, les directeurs regurent le
montant du premier capital payé en plein, non en argent comptant, il est vrai,
mais en bons. Il ne fut pas alors fait d'indemnité pour les arrérages de l'intérêt
sur les déboursés de la compagnie depuis 1828, mais il fut convenu que la com-
pagnie 'avait loyalement droit aux arrérages à cette époque, et si le gouverne-
ment avait alors payé cet intérêt arriéré' la transaction aurait été terminée ;
mais la compagnie consentit à attendre jusqu'à ce que le canal lui-même fournt
les fonds nécessaires pour ce paiement. 'Eh 1852, les revenus du eanal devin-
rent suffisants pour 'permettre au gouvernement de faire face à ces arrérages;'
pendant ce temps, l'ntérêt s'accumulait assez pour former une dette,' jusqu'à:
1843, d'environ £106,OO, neuf annéess'étant écoulées avant que cette dette 'pt
être effacée, la compagnie s'attendait, comme de raison, que lintérêt 'de ces, neuf
années, aux taux ordinaires, aurait été payé, aussi bien que le pripcipal. Dans
les, transactions d'une nature analogue; il serait clairement compris que lieltérét
devient payable sur l'argent dû depuis l'époque que la dette ou lobligation eet
contractée,' et le retenir serait considéré étre une injustice.

Cette. dette fut ontractée, et Je droit des actionnaires à icelle reconnu en
1843; ils consentirent à n'en recevoir le montant qu'à un certain jour fixé, mais
il s'atteudaient'à en recevoir .le principal qui s'était accru par l'intérêt jusqu'à
1843, avec lintérét légal sur icuini jusqu'au jour du paiement final.
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La sixième clause de Pacte de 1843 statue, que les actionnaires recevraient
un équivalent pour ce montant,- quand les péages du canal pourraient le per-
mettre, ainsi que le certificat ci-annexé le prouvera. * Ce paiement n'a Pas été
faii contrairement à la lettre et à lesprit 'de la convention et de l'acte lui-même,
c'est pourquoi les actionnaires sont bien en droit de n'être pas satisfaits.

D'après l'exposé précédent, il est clair que le malentendu touchant.les récla-
mations de la compagnie du canal Welland est'venu de ce 'que le fonds capital
aété payé en bons (portant intérêt,) en 1843, au lieu de l'être en espèces. Ces
bons devaient, coinme de raison, être négociables "au pair, ou, en d'autres mots,
être un équivalent Iour le même monlant en argent. S'il eût été donné des
espèces au lieu de bons, elles auraient été placées de la manière ordinaire, et
auraient fourni un intérêt pareil à celui que paie maintenant la province, sur des
bons ; mais la province n'ayant pas payé cet. intérêt, le fait de ce paiement
n 'aurait pas été, comme il l'a été, en'aucunë manière confondu avec la présente
réclamation des actionnaires. Ils demandent, non de continuer à recevoir Pinté-
rêt sur le fonds capital subséquemment a 1843, car le capital fut tout payé dans
cette année, et les actionnaires n'y sont plus intéressés, mais ils veulent qu'on
leur accorde, depuis 1.843, l'intérêt sur le montant reconnu dû pour intérêt
arriéré jusqu'à cette époque, ou un équivalent raisonnable, selon les dispositions
de la sixième clause de Pacte 7 Victoria, chap. 34.

C'est pourquoi votre requérant prie votre excellence d'autoriser lémission de
bons pour, couvrir cette balance, et il ne cessera de prier. Au nom des action-
naires particuliers de la compagnie du canal Welland.

WM. HAMILTON MERRITT.
Québec, le 5 mars 1853.

No.2
A Son Excellence le Très-Honorable James, Comte d'Elgin et Kincardine, C.

C., Gouverneur-Général de l'Amérique;Britannique du Nord, et Capitaine
Général et Gouverneur-en-Chef dans et pour les Provinces du Canada, de
la Nouvelle-Ecosse,du Nouveau-Brunswick et de l'le du Prinace-Edouard,
et Vice-Amiral d'icelles, etc., etc.,ietc.

La requête des soussignés, actionnaires de la; compagnie du canal Welland,
exposé respectueusement-

Qu'en vertu des dispositions de Pacte qui incorpore la compagnie du canal
Welland, 'passé dans la quatrième année du règne du Rôi George IV,. (1824,)
vos requérants devinrent actionnaires. dans le fopds capital de cette compagnie.
Le gouvernement de la province da Haut-Canada avança aussi, de ternps à
autre,. en vertu de autorité de divers actes de la lé sature, parprêts et en
actions, des sommes dargent considérables pour aider cette entreprise.

Que par un acte du parlement du Haut-Canada, passé dans la septième année
du règne de Guil. IV, chap. 92, (1837), la législature jugeant à propos de
convertir en actions les différents prêts,. et d'autoriser le gouvernement a sous-
crire un .nombre additionnel d'actions jusqu'à la somme de £245,000, il fut
statué que le fonds capital de la compagnie serait' élevé à £597,300, divisés en
47,784 parts de £12 10s. chacune, desquelles le gouvernement du Haut-Canada
prendrait 36,360, le gouvernement du Bas-Canada, 2,000, et les actionnaires
particuliers,. 9,424, et que le gouvernement aurait le droit de nommer trois di-

* Voir infra, No.-. pour une copie du certificat émis par le gouvernement en vertuje l'acte de
1843. Voir aussi les opinions en loi annexées, 'touchant la vraie interprètation de ce stïitt.



16 Victorio. Appendice (T.T.T.T.) A. 1853.

rectcurs sur les cinq autorisés a gérer les affaires de la.icompagnie; ce qui don-
nait le contrôle au gouvernement qui, de ce jour, devint le plus grand proprié-
taire.

Qu'afin, toutefois, de récompenser ainsi que de sauvegarder les intéréts des
actionnaires particuliers qui avaient.encouru un si grand risque pour la mise'en
ouvre d'une entreprise considérée par plusieurs pendant nombre d'années,
comme un projet vague et visionaire, quoiqu'il ait depuis prouvé son immense
importance pour le public, il fut statué que lespéages perçus sur le canal dé-
duction faite du montant requis pour couvrir les dépenses pourvues par la loi,
seraient annuellement appliqués à payer l'intérêt de £245,000, dont l'avance
-était alors autorisée et que le reste du revenu que percevrait la compagnie serait
partagé entreales actionnaires particuliers jusqu'à ce qu'il équivalût à six pour
cent 'sutrle montant de leur mise en fonds. Cette disposition donnant aux actions
possédéet~at des individus 'particuliers le pas sur celles souscrites par*le goi-
vernement, était tout à la lois équitable et juste, car le public devait des égards
à la' sagacité et à l'esprit d'entreprise de ces messieurs qui n'avaient pas seule-
ment risqué beaucoup en conduisant des travaux qui auraient dû être une vaste''
entreprise. nationale, au point qui fit ressortir d'une manière évidente le caractère
gigantesque -de leurs résultats, rmais qui avaient de plus, parleur énergie et leur
persévérance, mis ces' travaux à l'abri de toute faillite future.

Que par un acte passé par le parlement du Canada, dans la cinquième année
du règne de 'Sa 'Majesté, (1829)' intitulé: "Acte pour autoriser la province à
"faire Pachat des actions possédées par des particuliers dans le canal Welland,"
après qu'il est dit qu'il est désirable de placerJe'caial Wellanid sous' le contrôle
exclusif du gouvernement et de promouvoir à cet effet à l'achat des actions po-
sédées par des particuliers dans cet ouvrage, 'et-se montant à £117,800, il fut
statué qu'il serait émis en faveur des différents actiofinaires du canal Welland
un. nomire de bons égal au montant d'actions gu'ils possédaient (lesdits bons
rachetables en vingt ans de leur date, et devant/porter intérêt de '2 pour cent par
-année pour les deux premières années, e pour cent pour la troisième année, 4
pour cent pour la quatrième, année, 5 pour cent pour la cinquième année, 6 pour
cent pour la sixième et les années suivantes; et il fut par là de plus statué que
'lorsque les péages perçus sur le dit canal se monteraient annùellement à £30,000
il serait émis d'autres bons aux premiers actionnaires ou à leurs représentants.
légaux pour toute somme qui ferait 6 pour cent d'intérêt sur le montant des
actions qu'ils auraient souscrites et payées depuis le jour où le dit intérêt aurait
dû être réellement payé.

Que depuis la passation de cet acte, les affaires du canal ont été mises sous la
direction du gouvernement, et que les actionnaires. ont cessé complétement de
s'y immiscer,

Que la convention législative ainsi passée éntre le gouvernemçnt et les action-
naîre garantissait clairement que ces 'derniers seraient remboursés du montant
entier du principal et l'intérêt sur leur première mise en fonds.

Que par un 'acte passé dans la septième année du règne de Sa Majesté, après
qu'il est dit 'entre autres choses, que les circonstances qu'avait en vue Pacte en
dernler lieu en partie cité, et par lesquelles les actionnaires particuliers devaient
recevoir des dividendes à même les revenus du canal, n'avaient pas eu lieu, et
ne pouvaient pas alors arriver, et qu'il était expédient de rappeler le' dit acte et
le faire de nouvelles dispositions pour le paiement de ces actionnaires; ledit
acte passé dans la cinquième année de Sa Majesté est rappelé, et il y est statué,
que les' bons portant intérêt le ler janvier 1843, au montant de £1 17,800, et
portant. intérêt au taux de cinq pour cent, s'ils étaient payables à Londres, et six
pour cent, s'ils étaient faits payables en, Canada, seraient émis en faveur des dits
actionnaires particuliers.
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QiVen conformité des'dispositions du premier acte ainsi rappelé, il est en
outr ' statué par la sixième clau.se du de&nicy acte, qu'aussitôt. qu'après. l'achè-
veinent du càina1 les'péages; y perçus; se monteraient, en unc année à £4510OO,
il serait porté au compte du fonds consolidé des revenus du 'canalt une, somme

-égale à six porcent Par ansur les actions4 particulières souscrites, depuis le
jour où les die actions ont éýté payées, por 1'navqntageý dcà dits actionnaires
particuliers ou leur représentants légaux. ui est en 'outre' statué par la
septième clause du dit 'acte, qu'il sera, loisible au gouverneur on conqeil, en

,aucun temps après la perception des dits Péages, de faire, émettre on faveur des
dits actionnaires particuliers ou de leurs représentants légitime s, des bons au.
montant de leurs .réclamations- respectives, portant. intérêt et payable dans le'
même espace de temps après leur émission, et aux mê Mes endroits respective-
ment, que si ces bons, étaient 'émis pour la soimme principale qui formait dansI
l'origine, la mise en fonds des actionnaires.

Que pair un acte passé dans la huitième année du règne de Sa Majesté, (1844)
intitulé: "Acte pour' amnender'l'act.e pour acheter les actioÏs' dans le canai
Welland," possédées par des' actionnaires particuliers, après. qu'il est dit entre
autres choses, que les paris dans la compagnie du.canal Welland furen't, déc'la-
resà par l'acte d'incorporation être de £1'2" 10s. Od. courant, et forent données à

ce prix.danis toutes les, parties du continent'o o elles furent prises et souscrites;'
et aussi, que, quelques-unes,, d'es parts fureént sous3crites',en Anigleterre, et que les-
souscripteurs payèrent en Angleterre pour chaque part £11 45s. Md, argent ste'r-
ling, et reçurent des. certificats, déclarant que l'es souscripteurs avaient droit aut
nombre. deéparts y mentionné à raison de £11 5Ss.. Od., sterling, par p art,, et que,
vu que l'a comnpagnie,'du**ý canal 'Welland recevait l'atvantage' de l'échange~ kae
souscripteurs ayant, payé le'imontant £11 tis. Od. parpt,àoneslacm
pagaie avait reçu' plus de £12 108i Od., courant; par part. Et' aus si, que l'a dite
somme de £ 17,800 était destinée à rembourser aux acinc>nàirels particulie.rs le
montant entier qu'ils avaient avancé, et qu'il avait été émnis, des bons en,, consé-
quence on faveur >des iouscripteurs qui avaientpayé £12 10s., Od., par part, et
que cette somme était . insuffisante pour payer lies Souscripteurs qui avaient

payé£1 I5s~Od. sterling par part, à Londres, et qu'il était jseqetu~e
souscripteurs fussent payés en plein pour leurs parts respectives, il est -statn'
qu'une nouvelle somme de £2779 18s. 9d. courant, avec interêt sur iccîle du
ter janvier 1843, serait affectée'à suppléer à ce qu'il, mnquait dans.ie premier
-octroi à cause de cette différence dans. l?6chang*e, démontrant par l à plus
clairement encore 'la crupul euse délicatesse que 'désirait ' employer la législ'a-,
ture pour que les actionnaýr c reçussent en pleina le paiemfent, de leurs parts
respectives.

Que, les. péages perçus sur le'canal, Wclland pour. lannéefinissant le 1er jan-
vier 1852, se sont élevés considlérablement à plus de £45,000, et par'là un mon-
tant égal à 6 pour, cent par année, sur le8 actions particulières souscrites depuis
le jour où elle, a été payée pour l'avantage des dits act ionnaire ;, les particuliersi
ou de leurs représentants 'légitimes , est devenu payable à xxême, le fondo'con-,
solidé des revenus, eétles ditse èinliespriuir et, leurs,'représentants'
légitimes'ont le droit de'recevoir des bons -au montant de. leurs réclamations,
respectives, portant intérêt, et payables dans le même espace de temps après'
~leur émission, et'aux mêmes endroits respectivement, que s'ils étaient émis o
vertu des disp,1sitions du dit-acte pàssé dansla septième année du règne de Sa
Majestés e craveur'des dits actionnaires pour la, somme principale avancée par'
eux. Que, le 26 janvier l8b2,' il'fut fait eh notre nom, ptrle canal du secrétaire'
provincial, une requête de notre part, 'sliiatqu'il plt à votre excellence
d'autoriser l'émission de- bons en conformnité du, dit acte,.

Que le 16 février alors prochai.n, le a ecrétaire provincial réÉondit que sonexcellence
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ayant soumis notre requête à l'opinion de l'officier en loi de la couronne, est
avisée que le montant de l'intérêt arrièré auquel oit droit les actionnaires sur
leurs actions en vertu du dit acte,'doit être calculé jusqu'au ler janvier 1843,
seulement, époque à laquelle il fut émis des bons pour la soi'nme principale.

Que vos requérants ayant reçu conséquemment des bons pour arrérages d'in
térêt jusqu'à cette date, premier janvier 1843, sans préjudice à leur droit de
recevoir lintérêt jusqu'au ler janvier 1852, désirent aujourdelui exposer respec-
tueusement à votre excellence qu'ils ont été avisés, que selon lesprit, l'inter-
prétation vraie, -et le.sens des differents actes déjà cités, ils ont droit à l'intérêt
jusqu'au 1er janvier 1852, époque à laquelle les péages sur le canal Welland se
sont élevés à £45,000.

Vos requérants prennent la . liberté d'exposer respeclueusement qu'un paie4
ment en 1852, de 6 pour cent, jusqu'à 1843 seulement, sur le fonds capital avancé
par eux en 1825, ne' forne pas un montant égal à 6 pour cent par année sur
leurs actions depuis le moment où elles ont été payées, qui sont les terries de
l'acte en vertu dIuquel ils réclament lintérêt jusqu'à janvier 1852, temps auquel
ils devinrent en droit de le demander. L'acte ne statue pas qu'ils recevront
l'intérêt d'une époque donnée à une autre,r mais qu'ayant reçu leur principal
ils iauront .droit à un montant égal. à l'intérêt sur leur capital à ine époque
future et indéterminée, et c'est parce que lépoque est indéfinie lors de la passa-
tion de l'acte, qu'aucune somme fixe pour -Pintérêt ne fut nommée, 'car on né
pouvait savoir quelle somme serait égale à lintérêt que deviendrait dû par la
suite. Cette somme fut faite payable à l'époque de quelqtte événernent jntur
et par conséquent dans un temps nécessairement indéfini. La question n'est
donc pas de Aavoir quel étai l'intérêt sur Un montant donné, d'un temps donné
à un autre ternps donné, mais bien quel seiait ler montant, et à l'époque d'un
événement incertain, égal à lintérêt sur une certaine somme payée à une
époque précédente et donnée ; et vos requérants. sont d'avis que c'est une ques.
tion de calcul arithmétique du ressort d'un compteur plutôt que d'un conseiller
en loi, et qu'il ne s'agit pas de savoir si leà arrangements sont plus avantageux
au gouvernement ou aux actionnaires, mais bién qu'elle est le senS le plus na..
turel des termes de la convention. S'il était, néanmoins,' important de consi-
dérer le caractère de la convention, cette.deinière est évidemment fort à Pavan-
tage du gouvernenent. Les péages se sont solidement accrus à raison de 20
pour:cent par année depuis plusieurs années, et d'après l'estimé de l'accroisse-
ment, la moyenne des péages entre 1852 et 1862 sera de £131,000 par année;
par conséquent, si les actionnaires avaient conservé leurs actions et leur droit à
un dividende proportionné à leur mise en fonds, leur position aurait été de beau-
coup plus avantageuse que éelle dans laquelle va les placer la rentrée seule du
principal et intérêt au bout de près de trente ans, comme on le verra dans les
tableaux qui accompagnent la prése nte requte et qui sont puisés à des sources
officielles.

Le cantl fut corninencé en 1824, et tant à cause de la rareté du capital dans le
Haut-Canada que de l'opposition faite à lentreprise pour différents motifs, mais
surtout à eause de sa grandeur comparée au peu de ressources de la prpvinoee, il
ne fut souscrit que £3,712'9. Od., dans le Haut-Canada, et c'est surtput à s,
étrangers que la province est redevable de la mise à exéeution des travaux à
bonne heure; et il ne serait pas digne d'une colonie britannique de retirer de
leur entrepris. des avantages si cônsidéiables, et les laisser dans la perte. Et il
est important de considérer que ces actionnaires ònt payé leurs souscripto
sous la garantie expresse contenue dans la loi de 1825, (O'Geo. 4, ch., 9 clame
15) " Qùe le gouvernement ne prendrait pas la propriété et la possession du
" canal avant de payer aux actionnaires les sommes qu'ils avaient avancées, et
"vingt pour cent en sus sur icelles, à moins qu'outre ces paiements, il'ne parût
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"que les actionnaires- aient reçu réellement en moyenne, à même les péages de
chaque année, 12J pour cent sur leur mise en fonds."
C'est pourquoi lon expose respectueusement que S'il existait encore, quelque

doute sur l'interprétation ,qtricte de la loi, ce doute fut interprété d'une manière
favorable aux créanciers 6trangers.

C'est pourquoi vos requérants demandent qu'il soit émis des bons pour une
somme égale à Pintérêt de 1843 à '1852, conformérrient à, ce qu'ils crdient respec-
tueusement être le sens légitime des différents actes de la législature relatifs à
cet important sujet, ou si le gouvernemnent vd veut pas prendre la responsabilité
de décider ce point de suite erfaveur (les réclamants, qu'il plaise à votre excel-
lence de -,faire soumettre l'affire à la législature à sa prochaine session pour
juger de la question en litige. Et vos requérants ne cesseront de prier.

JNO. ANTHONI
Exécutetr, etc., (le JOHN H ONE, décédé, cité de New York.
HANNAH MACLEOD,
CHARLES YATES, et autres, etc., etc.

NEW YoRK 1er août 1852

No. 3.
(Copie.)

QUÉBEC. 26 janvier 1852.
MoNsiEun,--Jai lhonneur de vous faire connaître, pour linformation de son

excellence le gouverneur-général, qu'en vertu des dispositions de la 6e clause de
la 7e Vic., ch. 34, les actionnaires particuliers de la compagnie du canal Wel-
land ont droit de recevoir des bons pour intérêt arriéré, a raison de six pour
cent par année, sur le montant de leur fonds capital, depuis le jour où il a été.
payé jusqu'au temps où les péages sur le canal. s'élèveront dans une année à la
somme de quarante-cinq mille louis.

Ce temps est arrivé; le revenu du canal Welland pour l'année 1851, dépasse
£51,OO, et les péages s'élèvent à près de £50,000.

Je prie donc très. respectueusement,'au nom des actionnaires particuliers, qu'il
plaise à son excellence d'autoriser l'émission de bons en conformité du dit pete.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre obéissant ýserviteur.

(Signé,) WM. HAMILTON MERRITT.
L'Hon. A. N. MonIN,

Secrétaire Provincial.

No. 4.
BUREAU DU S'ECRTAtrz,

Québec, 16 février, 1852.
Monieur,-J'ai l'honneur, par ordre du gouverneur général, de vous informer

que Son Excellence à eu sous sa considération en conseil votre lettre du,2 ,der-
nier, dan& laquelle vous demandez, au nom des actionnaires partibliers de la
compagnie du canal Welland, qu'il soit émis des bons pour irntérét arriéré, à
raison de six pour cent par année, sur le montant de leur fonds capital, en con-
formité de l'acte 7 Vie., cap. 34, le montant des, pfages sur le dit canal, pour
Pannée 1851, ayant dépassé le chiffre, spécifié dans la sixième clause de l'acte

'en question, à savoir: £45,000.
Son Excellence ayant soumis votre lettre à Popinion des oflicieis en loi de la

couronne, est avisée que le montant d'intérêt arriéré auquel ont dròit les action-
naire particuliers sur leur fonds, en vertu de l'acte plus haut cité, doit être cal-
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culéÔjusqu'au 1cr janvier 1843, seulement, temps auquel il paraît que des bons
furent émis en vertu de cet acte, en faveur des actionnaires, pour le principal,
ou le montant de leurs parts, portant intérêt à six pour cent par année, depuis
cette date.

Le montant d'intérêt arriéré payable jusu'au 1er janvier 1843, paraît être de
£107,343 4s. Id., et j'ai maintenant l'honneurde vous prierde vous aboucher
avec lhonorable receveur général, lequel a reçu les instructions nécessaires à ce
sujet.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre obéissant serviteur

A. N. MORIN, Secrétaire.
1,HIon. W. H. MERnRITT, Qlbec.

No 5.
QoanEc, 20 février I852.

Monsieur,-J'ai l'honneur d'accuser la réception de votre lettre du 16 du
courant, rn'informant que son excellence le gouverneur-général a été avisé,par
les officiers en loi de la couronne, que les actionnaires de la ci-devant conpagnie
du canal Welland n'ont droit à lntérêt arriéré que jusqu'au 1er janvier 1843,
seulement, pour la raison qu'à cette. époque le principal de leur mise en fonds
leur a été payé.

Si 'c'est là la vraie interprétation légale de l'acte, au lieu davoir rendu service
aux actionnaires en le leur faisant obtenirje leur ai fait grand tort, d'autant plus
que, la 2e clause de l'acte dç 1841 leur garantissait lintérêt arriéré, lorsque les.
revenus du canal s'élèveraient à £30,O00 ; ce chiffre fut atteint en 1847, consé-
querment, par cette interprétation de l'acte de 184â, les actionnaires ont perdu
quatre années d'intérêt sur leur capital.

Ayant contribué de bonne heure à engager les premiers actionnaires à sous-
crire et à risquer leur capital dans 'cette entreprise, j'ai cru- de mon devoir, par
principe public aussi bien que par un sentiment particulier bien prononcé à leur
égard, de leur garantir le montant entier de l'intérêt sur leur mise en fonds, et
leur ai fait connaître, de temps à autre, le progrès du canal, leur assurant qu'il
fournirait les moyens de les rembourser en plein ; conséquemment, il n'y a qu'un
petit nombre des premiers actionnaires qui aient transporté leurs actions. ,Pen-
sant ainsi, il n'est pas. probable que j'ai pue, au nom des actionnaires particuliers,
consentir à la 'passation de l'acte, s'il n'eût pas garanti l'intérêt pendant tout le
temps; mais convaincu qu'il était. et qu'il serait un équivalent pour le non-paie-
ment de l'intérêt de 1843, il reçut mon assentiment cordial. Que le gouvernement
fut aussi de la même opinion, c'est ce que prouve la teneur des certificats donnés
'dans le temps.

La sixième clause à laquelle on réfère 'définit le cornmencemrent et la fin de
la période,-depuis le temps où Pargent fut payé jusqu'au temps où les' péages
s'élèveraient ;ï£45,000. Les certificats alors donnés en vertu de cette clause, et
tous qu'à 1847, indiquent clairement et 'expressément ce que lé porteur a droit
de recevoir. .l' sont faits en faveur de -1lactionnaire ou à son ordre, qui doit
recevoir' lintérêt .légal (sur le.montant du capital, depuis et après la date à la-
quelle le capital, a été payé en plein,) payable en bons du gouvernement aussi
tôt que les péages se monteront à la somme déjà mentionnée, On ne pouvait
employer de langage plus explicite pour expliquer le sens et lintteutionque celui
dont on s'est servi dans ces certificats qui sont presque une copie de la dite
clause ; et les tiers qui en sont les porteurs se croiront en droit d'exiger'le mon-
tant entier'qu'ils couvrerit.

Croyant en outre que lorsque le premier contrat pour l'achat du canal fut passé
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en 1889, c'était l'intention de la législature de payer le montant total de Pintérêt,
et que la seule raison pour laquelle il ne fut pas payé en 1843, était linsulisance
des péages pour fournir • les fonds, le gouvernement n'ayant reçu, l'année pré
cedente, que £23,946 10s. 6d.

Que la 2e clause forme une partie séparée et distincte du contrat, n'ayant
rapport qu'au paiement du capital seul ; la sixième clause, au paiement de l'in-
térêt. Si ce capital avait été payé en espèces (au lieu de l'être au moyen de bons
sur lesquels le gou#ernement paie un intérét annuel), il aurait été acquittié dans
le temps, et on n'essaierait pas à déduire l'intérêt sur ce capital de l'intérêt dû
en 1851 en vertu de la dernière clause.

C'est pour ces raisons que je prends la liberté de solliciter son excellence, au
nom des actionnaires particuliers, qu'elle réfère la question d'intérêt, en vertu'
de la clause sixième, à la décision de la prochaine législature.

J'ai l'honneur d'être,- Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) WM%. HAMILTON MERRITT.
L'Hon. A N. Morin,

Secrétaire Provincial.

iN o. 6.0
BUREAU nU SECRÉ,TAIREP

Québec, 25 février 1852.
Mon;ieur,-Relátivement à votre lettre du 20 du courant, au nom des action-

naires particuliers de la compagnie diu canal Welland, j'ai l'honneur de vous
informer que le. gouvernement sera heureux de recevoir de vous toutes les preuves
qu'il pourrait être en votre pouvoir d'offrir à l'appui de. la réclamation des ac-
tionnaires; et qu'ilne sera pas fait d'objection à la production de tous papiers
relatifs à l'affaire, s'ils sont demandés par le parlerhent,

J'ai ilhrnnenr d'être, Monsieur,
Votre très-humble serviteur,

A, N. MORIN,
Secrétaire.

L'Hon: W., H. Merritt, etc, etc.,, etc.

QuÊaeC, 5 juillet 1859.
Monsieur,-Uie question s'est élevée quant à la période à laquelle les action-

naires particuliers de la ci-devant compagnie du canal Welland auront droit à
leur intérêt sur leur première mise en fonds, je prends la liberté, en leur nom,
de vous exposer que la 6e clause de la 7e Vie., chap. 34 (ci-ann'exée), est con-
cluante à ce sujet. (Pour la clause, vide infra, No. 9.)

Il n'y a rien dans la lettre ou l'esprit de cette clause qui tende à la conclusion
qu'après les premiers jours de janvier 1843, les actionnaires particuliers auront
droit à un double intérét. Mais je maintiens que l'acte déclare expressément
" que "sitôt que les péages s'élèveront à £45,000, il sera porté au compte du
Sfonds consolidé. une somme égale à six pour cent sur le fonds capital, à comp-
"ter du temps où il a été payé;" maintenant, il s'agit de savoir ce que c'est
qu'une somme égale au fonds capital de 1828 à 1843e Pourquoi pacte n'a-t-il
pas spécifié la somme à être portée au compte du fonds consolidé, comme dans
le cas où le capital devait être remboursé,' laquelle fut fixée à £ 117,800; évi-
demment, parce que c'était une somme qui ne pouvait pas alors être définie;. on
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en remit la computation à une,. autre époque, et l'induction naturelle découle
que c'6tait l'intention du gouvernement que Pactionnaire reçût au commence-
ment et à la fin une somme équivalente à l'intérêt sur son capital, du moment
qu'il fût payé, sitôt que les péages perçus sur le capital même pourraient.en
fournir les moyens. Il reçut son capital et l'intérêt sur icelui à compter' de
l'année 1843. Quelle sommne équivaut à l'intérêt à lui dû de 1828 à 1843? Certes,
pas seulement le montant brut de l'intérêt simple sur son capital pendant le
temps payé neuf ans après, mais telle somme payée en 1852 qui sera égale à
six pour cent sur le fonds capital "depuis l'époque où il a été payé," jusqu'à
1843. L'intention était incontestablement de rerúbourser le capital avec Pintérêt
depuis 1828, mais cela n'aura pas lieu si l'intérêt simple seul jusqu'à 1843 est
payé en 1852.

Croyant que l'esprit véritable et le sens de l'acte n'admettent qu'un seule in-
terprétation, je considère qu'il, est inutile de vous troubler en vous offrant
d'autres notifs à l'appui des réclamations des actionnaires particuliers.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissart serviteur,

WM. HAMILTON MERRITT.
LHONoRAIJLÉ PROcUREUR GéNéRA;

etc., etc., etc.

No. 8.No. 8.QuéêeEc, 14 septembre 1852.

Monsieur,-J'ai l'honneur de vous transmettre sous ce pli, pour linformation
de son excellence le gouverneur général, la requête de MM. Bosanquet,
Franks et Cie., agents des actionnaires du canal Welland résidant à Londres,
qui m'a été mise entre les mains par lhonorable George Moffatt, de Montréal,
qui est allé en Anglëterre.

Aussi,.copie d'une lettre. de B., F. et Cie., à M. Moffatt, en date du 27 août,
reçue par la dernière malle, accompagnant l'opinion de Sir Fred. Thesiger et
de M. H. J. Bushby. de Londres..

Comme cette opinion corrobore pleinement ce que j'ai toujours maintenu
avoir été mon intention en dressant la. clause dans l'acte de 1841 et l'acte de
1843, qui était de garantir l'intérêt arriéré aux actionnaires particuliers à même
les revenus provenant du canal, lorsqu'ils produiraient une somme suffisante
pour le payer, je me flatte que la légalité de cette cause ne. sera plus mise en
question davantage, soutenue qu'elle est par les faits suivants

Le canalWelland a coûté à la compagnie, jusqu'au jour de la vente, £565,-
Q86 138. lO. Le public a payé, y compris le capital, aux actionnaires parti-
culiers, le 1er janvier 1843, £393,444, réalisant une épargne de £172,542; en
même temps les revenus pr[venant des péages pour 1842, l'année précédente,
s'étaient é levés à £24,975 1Is. Bd., et le canal est maintenant devenu un
des travaux les plus utiles, et. s'annece comme devant être une des plus abo4-
dantès sources de revenus, dans la province.

Dans ces circonstances, jedemande respectueusement que les opinions légales
sur lé sujet de l'intérêt dû aux actionnaires soient examinées, et que les aétion-
naires reçoivent ce qu'ils ont équitablement et légalnrent droit de recevoir.

J'ai Plhonneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

WM. HAMILTON MERRITT.
L'Honoablet.A. N., MORIN
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No. 9. L
(Copie.)

LONDRES, 27 août 185C.
A l'honorable GEORGE MOFFATT,

Montréal.
Cher monsietr,-Nous anucxons un double de notre dernière lettre, et nous

avons aujourd'hui le plaisir de vous inclure une copie de l'opinion qui a été
donnée par le procureur-général, Sir F Thesiger et M. Il. J. Bushby, sur les
inouvelles réclamations (les actionnaires du canal Welland, laquelle opinion il
serait convcnable, vous le penserez avec nous, de présenter avec la requête.
Elle nous semble interpréter l'acte du .parlement si clairement et si victorieuse-
ment, qe nous avons la plus grande confiance que le gouvernement provincial
n'hésitera pas plus longtemps à concéder le -point en litige, et nous espérons
que vous voudrez bien prêter votre appui 'à la réclamation,

Nous sommes, cher monsieur,
Vos obéissants serviteurs,

(Signé,) BOSANQUET, FRANKS Er Cr..

Au Très-lnorable, le Couerneur-Général en Conseil.

L A REQUÊTE mes ACTIONNAIgES ANGLAISDANS LA COMPAGNIE nu
CANAL WELLAND.

Nous, soussigUés, agissant au' nom des actionnaires anglais dans la compa-
gnie de canal Welland, prenons 1à liberté d'attirer l'attention du gouverneur en'
conseil sur la clause suivante dans l'acte provincial de la législature canadienne
de 1843, en vertu duquel le gouvernement est autorisé à émettre des bons en
paiement de P'intérêt sur le capital souscrit par les actionnaire6 particuliers dans
cette entreprise.

Les mots, de la clause"sont comme suit :-" Qu'aussitôt, après lachèvement
<'du dit canal, que les péages perçus sur icelui pendant une année quelconque

s'élveront à la somme de £45,000, courant de cette province, il 5era. porté au
"compte du fonds consolidé du revenu un montant égal à six pour cent par
"année sur le fonds parti0ulier souscrit, à compter du temps où ce dernier a été

payé, en faveur dés.actionnaires particuliers ou de leurs.représentants légaux."
D'après le· sens donpé à cette clause par le gouvernement du Canada,' les

actionnaires pàrticulierà dans le canal ont, cette année, 1852, reçu des bons
pour le montant de liniérêt simple sur 'leur capital, calculé depuis Ue temps ot
il a été payé jusqu'à Iannée 1843, durant laquelle leur capital a été remboursé,
ce qui fait à·raison d'environ £84 pour cent.

Vos requérants soutiennent humblement que cette interprétation de la clause
n'est appuyée ni sur. les termes ni, sur l'esprit de la loi.

La phraséologie de Pacte est très embrouillée. Car on s'apercevra que tandis
le point depuis lequel l'intérêt sera calculé est fixé avec soin, le point auquel le
calcul doit être fait est parfaitement indéfini.

On ne saurait supposer que cette omission est' purement accidentelle. Car si
on eut voulu que lintérêt fut calculé jusqu'à l'année 1843 seulement, iln'y avait
pas la moindre difficulté à le faire dire à lacte. On avait aussi des données
sous la main pour calculer la somme exacte à payer quand les péages auraient
atteint le chiffie- de. £45,000, -si 1843 était réellement le point d'arret,; et la
sommec totale d'intérêt aurait puî aussi'hien, par conséquent, être spécifiée clai-
xement lors de la passation de Pacte, que le montant du capital alors à rembour-
ser le fut lui-même, c'est-à-dire £117,800. Loin de là, les mots indéfinis sont
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insérés, "-un montant égal à six pour cent par année, depuis, etc., etc." sans
fixer aucun point auquel l'intérêt cessera de courir.

Aucune limite n'ayant été fixée par l'acte, vos requérants prétendent, que le
gouvernement n'a pas le' pouvoir d'en fixer une arbitraire d'après leur propre
interprétation, surtout quand l'induction des mots-est contraire a cette interpré-
tation. Le vague le l'expression qu'on a employée fait croire qu'on avait en
vue des évènements qui ne pouvaient alors être définis, et les mots donnent lieu
à différentes interprétations.

10. Les mots "un montant égal " (i. e. équivalent)à '15 six pour cent' sur le
capital, même si janvier 1843 est le point où l'on voulait que l'intérêt cessâf,
comportant l'idée d'intérôt composé payé annuellement, ferait une somme de
£122 17s. 9d. d'intérêt dû à cette date, sur chaque £100 du capital,.caléulé
depuis mars 1829.>

2o. L'intérêt composé calculé jusqu'à 1843, mais non payé avant 1852, n'é-
quivaut pas à l'intérêt composé en 1843, mais'élèverait à la somme de £207
12s. d. d'intérêt, sur chaque £100 du capital, s'il était payé en 1852.

3o. On ne peut nier que les mots de l'acte comportent le sens que six pour
cent sur le capital serait calculé pendant tout le temps depuis l'époque de la
souscription jusqu'à celle-du paiement, c'est-à-dire 1852 ; et l'intérêt composé à
six pour cent, depuis mars 1829)-A janvier 1852, s'élèveraità la somme de £276
Ils. 4d. d'intérêt, pour chaque £100 du capital,

Dans toutes ces difficultés qui se: rencontrent dans 1'interprétation vraie de la
clause, vos requérants sont respectueusement d'avis que lon -devrait prendre
pour*,seul guide l'esprit qui-a présidé à la convention passée. entre -le gouverne-
ment et les actionnaires en 1843.

Eh bien, l'esprit de la convention était 'qu'en abandonnant toutes réclama-
tions quelconquessur le canal, les actionnaires particuliers seraient remboursés
de leur capital avec intérêt à six pour cent; et personne ne soutiendra que le
remboursement du *capital en 1843, et l'intérêt en 1852, équivalent au paiement
du capital et-de, l'intérêt tout à la foise'

Vos requérants n'appuieront pas sur le fait qu'ils ont abandonrié un bonus de
20 pour cent, à leur être payé quand le gouvernement prendrait- la direction du
canal, ce qui était statué à l'acte en vertt duquel ils souscrivirebt .dans le prin-
cipe; ni sur ce qu'ils -ont été dépouillés sans leur consentement, de tout con-
trôle sur leur propriété par l'acte de: 1843.

Mais sentant qu'ils ne font que presser une juste réclamation pouid'exécution
d'un contrat fait avec eux par le gouvernement du Canada; et ne perdant pas
de vue, pareillement, que la province est, à la veille de recueilli' les fruits de
l'entreprise origiùelle et dix capital des actionnaires particuliers - au moyen des
revenus considérables du canal, ils mettent leur cause-avec confiance entre les
mains du gouvernement pour qu'il en décide, -espérant que l'inteprtttioi la
plus libétale que comportent les termes de Pacte, et Pesprit qûi a présidé à sa
passation, seront les guides qu'il suivra.

BOSANQUET, FRANKS ET CIE

Agents et au nom des actionnaires du canal
Welland, résidants en Angleterre.

Londres, 20 août 1852.



6 Victôrioe. Appendice (T.T.T.T.) A.1853*.

.No. 10.,
QUAzJmc, 10 mars 1853.

Monsieur,-Les documents qui accompagnent la présente ont été imprimés
dans le but de placer devant chaque membre du conseil exécutif l'acte en vertu
duquel l'intérêt des actionnaires particuliers de la compagnie du canal Welland
fut acheté par le goùvernement, la question soumise aux avocate, et les opinions
de ces derniers dans l'ordre qu'elle4. ont été données.

Le cas posé par MM. Bosanquet, Franks et Cie. ne rend pas justice -aux ac-
-tionnaires particuliers (vide infra, lettre G.); bien loin de refuser de fournir les
moyens de continuer les travaux, les actionnaires ont déposé en plein le montant
de leur capital avant 1829. L'acte de 1837 ne privait pas les actionnaires de
leur fonds, qui était retenu comame capital, et assurant six pour cent d'intérêt
sur icelui. L'acte de 1839, sanctionné en 1841, contenait une disposition qui
leur laissait l'option' de garder leur fonds ou d'en disp$ser. ILacte de 1843 en-
leva cette option aux actionnaires, mais autorisa l'mission de bons à deux épo-
ques différentes,

C'est là le seul point à considérer; pourquoi la législature a-t-elle prolongé 'le
temps pour le 'paiernent de l'intérêt alors dû ainsi qu'il est admis par lacte?-
Parce que cela faisait partie de la convention première;. quoique l'acte ne réfère'
pas à cette cause ni a la conséquence naturelle des opinions légales, les records
des journaux provinciaux du Haut-Canada mentionnés en la requête que j'ai eu
l'honneur de présenter le ' du courant, lindiquent clairement, s Les conditions
d'abord proposées par la législature en 1836, pour Pachat du fônds des 'action-
naires particuliers, étaient une indemnité ultérieure, ayant égard à l'intérêt et à.
la convenance du ublic.

D'où il parait clair que c'était P'intention d'indemiiiser en plein les action-
naires, particuliers, quand les, revenus du canal même en fourniraient les
moyens.

-n 1838, les péages ne furent que de £6,'723, somme à peine suffisante pour
payer lintérêt sur le capital qu'on limita en conséquence à deux, trois. quatre
pour cent, etc., etc., etc.

En 1842, les péages atteignirent £24,976, qui suffirent à couvrir le montant
annuel d'intérêt sur le capital, mais non sur 'intérêt. Si le revenu eût atteint
£45,000, il est clair que Pacte de 1843 aurait autorisé l'émission de bons pour
l'intérêt alors dû, aussi bien que pour le principal; 'comme le revenu ne s'éleva
pas si haut, le temps pour lémission de bons fut prolongé jusqu'à ce qu'on réa-
lisât £45,000.

Après cette époque, les bons devaient 'être émis pour couvrir une somme
égale six pour cent par toute et 'chaque année, à compter du moment où le
capital avait été payé, comme un équivalent pour le non-paiement, de lintérêt
dû en 1848. C'était là la manière de voir du' gouvernement à cette époque,
ainsi que le prouvent les certificats pour cette seconde émission en vertu de.la
8e clause. C'est aussi l'interprétation que donne à 'lacte la-plus grande auto-
rité légale dans la Grande 'Bretagne et dans les Etats-Unis-opinion fondée sur
l'acte lui-même, sans connaissance préalable (le la proposition prenière-que le
revenu provenant du canal formait la base de .lacquisition.

Les actionnaires n'ont jamais cherché à s'écarter de cette proposition; si le
gouvernement croit que le revenu provenant du canal n'est.pas encore suffisant
pour rembourser la balance encore due, il n'y a pas de doute que les action-'
naires reculeraient le moment du paiement, 'sur le même principe que celui de
l'acte de 1843.·

Ou bien, si l'on considère que le cas n'a pas été franchement établi, on peut
le référer à Popinion de quelque tribunal en Angleterre ou en Canada, avec la
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question posée ar les procureurs généraux et leur opinion sur icelle, avec les
opinions et les documents que je transmets aujourd'hui.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

L'honorable A. N. Mtoi ç, W. HAMILTON MERRITT.
Secrétaire proincial.

P.S,-Cette question qui, à m navis, devrait être soumise à un étranger, de-
vrait contenir un court exposé des circonstances; à peu près comme ce qui suit.'

W. H.M.

En vertu d'un acte de la législature du.Haut-Canada, passé en 1824, certaines
personnes y nommées furent déclarées former un corps d'aggrégés sous le nom
de 'cbmpagnie du canal Welland, et il fut donné à ce corps les pouvoirs néces-
saires pour construire deux canaux; un de la rivière Wellandau lac Ontario,;
Pautre de la rivière Welland à la Grande Rivière.

Le fonds fut limité à £40,000 argent courant de la province, partagés en parts
de £12 10s. chacun.

L'acte d'incorporation permettait expressément à d'autreâ personnes que les
sujets de Sa Majesté, de devenir actionnaires'; et pourvu que le premier paie-
ment à terme fut payé.sur les parts, elles pouvaient être placées sur les livres de
la compagnie.

L'année daprès, cet acte fut amendé, et il fut statué par la loi ainsi amendée
que le fonds capital pourrait être augmenté jusqu'à £200,000, et que les dimen-
sions du canal seraient adaptées à la navigation des bâtiments.
'Il était aussi statué qu'en aucun temps après l'expiration de,' cinquante ans

après 'achèvement du canal, Sa Majesté 'ou ses successeurs pourraient prendre
la possession et la propriété du canal, en payant à la compagnie, pour l'usage
des actionnaires, le montant entier des sommes avancées par eux, ensemble et
avec vingt-cinq pour cent sur les sommes ainsi avancéeâ par eux; pourvu qu'il
ne fût pas loisible à Sa Majesté ou ses successeurs de prendre la propriété, etc.,
du canal, à moins qu'il ne parût par le compte 'soumis à la législature, que les
actionnaires avaient reçu en moyenné, chaque aueéé, douze et demi pour ce0t
par chaque cent louis engagés dans la dite entréprise.

Cette dernière disposition était importante, elle différait en deux manières de
celle contenue dans l'acte 'd'incorporation, et qui autorisait le gouvernement à
prendre l'ouvrage 'à l'expiration de trente ans après qu'il aurait été achevé, en
payant les sommes principales avancées par les actionnaires, et vingt-cinq pour
cent en.outre, et qui ne contenait pas le' proviso au moyen duquel ce droit dé-
pendait du fait si les actionnaires avaient reçn en moyenne douze et demi pour
cent sur le fonds. Cette clause dans lacte d'incorporation fut rappelée, 'et on y
substitua la disposition de l'acte d'amendement.

Ce fut en vertu de cette stipulation expresse, par laquele, si le gouvernement
prenait le canal comme ouvrage public, les actionnaires avaient la garatie 'de
recevoir, non seulement les sommes principales payées par eux, et vingt-caq
pour cent davance, mais encore, chaque année, une somme égale, en tmoyenne,
à douze et deni'pour cent, qu'un nombre cobsidérable d'actions fut souscrit et
payé en dehors de la province.

Plus tard, le gouvernement abandonna complètement le droit de prendre le
canal, et cette partie de lacte d'a endement fut rappelée.
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La législature du Haut-Canada, passa,- à différentes époques, divers actes eri
vertu desquels les dimensions du canal et le fonds de la çompagnie furent aug-
mentées. De nouveaux pouvoirs furent donnés à la compagnie, et elle reçut de
Paide au moyen de prêts et de souscriptions au fonds par e gouvernement ; le
gouvernement se trouvant, par rapport à ces octrois, expressémer sur le même
pied que les autres actionnaires.

En. 1837, ces prêts du gouvernement furent convertis en actions publiques par
une loi qui autorisait le gouvernement .à souscrire £245,000 pour ·compléter les
travaux, et ordonnait qe le revenu serait appliqué, un coup les dettes existantes
payées, au paiement de Pintéiêt sur cette somnime de'£245,000, et le reste serait
partagé entre les actionnaires )articuliers jusqu'à ce, que le dit revenu s'élevât à
six pour cent sur leurs avances.

Cette loi donnait aussi au gouverneme4t le contîûle unique àôs travaux 'e lui
permettant de nommer trois 'directeurs sui· les einq.

Les actionnaires se plaignirent subséquemmenti dans une requête à.la légis-
lature, que cela fut fait sans leur conse4tement et à-leur insu.

Le montant reçu de cet ouvrage, de 1839 à 1842, inclusivement, s'il eut été
employé selon la loi, aurait'I)ayé six pour cent sur la somme de £245,000 sous-
crite par le gouvernement, et six pour cent sur les avances des actionnaires. et
aurait laissé un surplus annuel de £7,816 pour Pintérêt, ou un prêt additionnel
de £100,000, s'il eut été nécessaire pout terminer les travaux.

En 1841, il fut passé une loi par la législature diï Capada pour autoriser
l'achat, au nom de la province, des actions possédées par des particuliers dans
la compagnie du canal Welland.

Dans le préambule, on déclarait qu'il était désirable de placer le canal Wel-
'land sous.le contrôle exécutif de la province, et à cet effet, de pourvoir à l'achat
des actions possédées par des particuliers dans cette entreprise, lesquelles se
mnontaient a la somme de £1 17800, et il fut statué que des bons publics fussent
émis aux différents actionnaires pour une somme égale au montant du fonds
possédé par eux, rachetables en vingt ans de leur date, et portant un intérêt de
deux pour cent par année pour les deux premières années, et s'augmentant
d'un pour cent tous les ans jusqu'à ce qu'il eut atteint six pour cent par année.

Et que, lorsque les péages perçus sur le canal s'éléveraient annuellément à
£30,000, le receveur général émettrait d'autres bons aux 'actionnaires; en telles
sommes qui formeraient six pour cent d'intérêt sur le montant du fonds souscrit
et payé par eux, depuis le moment où le fonds aura été réellement payé, lesquels
bons seront rachetables en, vingt ans, et porteront intérêt au taux. de six pour
cent- par année, payable' semi-annuellement.

Il était déclaré que chaque actionnaire avait le choix d'accepter ces condi-
tions ou de garder ses actions avec les droits à lui garantis par lacte d'incor-
poration ou d'autres lois'; mais qu'après que les actionnaires possédant les deux
tiers en valeur du dit fonds auront accepté ces conditions, les actionnaires n é
liraient plus de directeurs. s

Cet acte fut rappelé par une loi passée par la législature.du Canada;, le 9 dé-
cembre 1843, (7 Vie., chap. 34), qui contenait de nouvelles dispositions pour
permettre au gouvernement de faire lacquisition de ce fonds.

Le préarnbule réfre à Pacte de 1841. l y est aussi dit que dans l'acte de
1887 il'y avait une disposition à leffet de faire un prêt public de £245,000 et
que les péages perçus sur le canal (déduction faite des dépenses pourvues par
la loi, ou autant qu'il on sera nécessaire; seraient appliqués au paiement
de lintérét qui proviendrait de la dite somme de .£245,00,) partagés entre
les différents actionnaires jusqu'à ce qu'ils formassent une somme égale à-
six pour cent sur le moniant de leurs avances; que pair suite de difficultés on
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ne put se procurer que partie de. cette somme, et le canal ne fut pas par consé-
quent complété à l'aide de ce prêt; qu'il était en voie d'achèvement au moyen
d'autres sommes d'argent plus considérables; que, partant, lès circonstanées que.
cet acte avait en vue, et dans lesquelles les actionnaires particuliers auraient en
à recevoir des dividendes à même les revenus du canal, ne sont pas arri-
vées, et ne peuvent plus aujourd'hui arriver, et il était en conséquence ex-
pédient de rappeler la disposition ayant rapport au paiement des dits dividendes,
I y était dit encore qu'il aurait, été représenté comme:de l'intérêt des action>
naires particuliers que la loi de 1841 fut rappelée, et qu'il fût fait de nouvelles
dispositions pour y suppléer.

Après ce long préambule, l'acte contenait des clauses par.lesquelles la loi dei
1841 et les dispositions:de la loi de' 1837 ayant rapport au partage du revenu
entre les actionnaires particuliers étaient rappelées, et il -était statué que
£117,800 seraient portés au compte du fonds consolidé -du revenu de la province,
pour le bénéfice des actionnaires particuliers qui. devaient recevoi- des bons
pour leur fonds, datés le premier janvier 1843, racheïables eri vingt- ans, et;
payables en' Angleterre ou en Canada .au choix de l'actionnaire, au taux de
cinq pour cent par année, s'ils étaient payables en Angleterre, et de six pour
cent en Canada ; l'intérêt devant être payé le ler janvier de l'année suivant
leur émission, et ensuite semiannuellement.

Le gouvernement étair autorisé à ordonner la substitution des bons éïmis 'en
vertu de cette loi aux bons déjà émis, à la demande des personnes qui en
-étaient en possession.

L'acte contenait aussi les clauses suivantes, savoir
6e clause. "Qu'aussitôt après lachèvement du.canal, que les péages qui en
proviendront se monteront en quelque année- à £45,000, il sera porté au.
compte du fonds consolidé du revenu d'icelui un montant. égal à sir pour

"cent par année sur le fonds particulier souscrit, depuis le moment où le fonds
a été payé, pour le bénéfice des actionnaires particuliers"
1'ar l t7e clause, le gouveneur est autorisé, en aucun temps après~la percep-

tion des péages, à ordonner rémission de bons à ces actionnaires pour le mon
tant de leurs réclamations respectives, au même taux d'intérêt qui est mentionna
plus laut pour la sommer principale qu'ils ont avancee.

La Se clause statue, qu'au cas qu'aucuns çertificats oW autres doeuments
auraient été donnés à aucun de ces actionnaires en ertu de la loi de 1841, le
porteur aura droit aux mêmes paiements ou bons et pas d'ntres que ceut aux.
quels ils auraient en droit en vertu., da cet acte de 1843) si ces certifiçate
n'avaient pas été émis.

Le fonds particulier fut souscrit et en grande partie payé dê 1825; 297 parts
seuleernet furent prises dans leHaut-Cnada; sur ce qui restait, 5570 parts furent
prises dans NeYork,,2411 en Angleterre, 440 dans le Nouveau-Bruns*ipkg
la balance dans le Bas-Canada'

En conséquence du grand norbre de parts réservées pour le marché anglais
et qui n'y avaient pas été prises, les actionnaires des Etats-Unis se virent con-
traints de payer leur fonds plus à bonne heure qu'ils ne s'y attendaient, et en deux
occasions, ils supportèrent l'entreprise de leur crédit individuel.

Les travaux se sont poursilvis au milieu de difficultés de toutes sortes jusqu'à!l
fin le 4anal est aujourdrhui en opération fructueuse d'un avantagestimable,
et, de1hfit, d'une nécessité indispensablå pour ïMe grazde fertile et lrpeMtf
parTtie: du Eanada.

Les péa&es se sont accrus rapidement jusqu ce qu'ils aient dpéeëa t4,O0
dans une aanby et doeent en toute apparence continuer à augmenter chaque
année a venir.
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Dans ces circonstances, on sollicite une opinion surles questions suivantes:-
1ère. La lettre de [>acte donne-t-elle aux actionnaires le droit de iéclamer

l'intérêt jusqu'au moment où les péages se sont élevés. à .£45,000, c'est-à-dire
jusqu'au mois de juin 1852?

2e. Sinon, quelle interprétatiori doit-on donner aux mots, "un montant égal à
six pour cent par année sur le fonds privé souscrit depuis le temps où ce dernier
a été payé ?".

Se. Ces mots: veulent-ils dire telle somme qui, payée aujourd'hui en 1852,
sera équivalente à un montant de six pour cent par. année sur le fonds payé en
1843, quand le capital fut remboursé

WM. IfAMILTON MERRITT.
5 mars 1853.

B.
Copie des CERTIFICATS émis par le goùvernement provincial en vertu de

l'acte de 1843.

Voici la forme du certificat émis par le département de l'inspecteur général
avant le 24 juin 1845.

JOS. CARY, Dép. I. G.

(No. 32.)
BUREAU DE L'INSPECTEUR-GÉNÉRAL,

MONTRtAL, (Canada,) 14 mars 1845.

Ceci est pour certifier que William Dawson, écuyer, ou son ordre, a droit à
Pintérêt légal au taux de six poùr cent par année sur huit cent soixantequinze
louis, argent courant de la province, du et après le septième jour de février 1827,
-- tant le montant payé pour soixante-dix parts qu'il possède dans le fonds de
la compagnie du canal Welland-payables en bons du gouvernement, dès qu'a-
près Pachèvement du. canal les péages en provenant se monteront en quel-
qu'année à la somme de quarante-cinq mille louis argent courant de cétte pro-
vince, en vertu des dispositions d'un acte passé dans la Se session du 1er parle-
ment du Canada, 7e Victoria 1843.

(Signé,) JOS CARY, Dép. I. G.
Téknoin. (Signé,) WILLIAM DICXINSON.

Certifié, OS'. CARY, Dép. G.

Le premier certificat, dans la foirme annexée, a:vec Pinterligne des mots
"&jusqu'au 1er janvier 1843," fut emis Je 24 juin 1845. Sous cette forme, ¢es
certificats couvrant 782 parts tbnt été émis, et sous les autres certificats préçé-
dents 8,642 partsC
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(No. 104.)
BUREAU DE L'INSPECTEUR-GÉNÉRAL,

TORONTO, (Canada) 26 février 1851i
Ceci est pour certifier que George J. Mountain, D. D., ou 'son ordre, adroit à

l'intérêt légal au taux de six pour cent par année, sur cent louis, argent courant
de la province, du et après le 2e jour de décembre 1826, jusqu'au ler janvier
1843-étant le montant payé pour huit parts qu'il possède dans le fonds de la
compagnie du canal Welland-payable en bons, du gouvernement, dès qu'après
e canal achevé, les péages provenant du dit canal se monteront en une année

quelconque à la somme de quarante-cinq rmille louis, 'argent courant de cette
province, en vertu des dispositions d'un .acte passé dans la Se session du 1er
parlement du Canada, 7 Victoria, 1843.

(Signé,) JOS. CARY, Dép. I. G.
Témoin. (Signé,) WILLIAM DICKINSON.'

Certifié, JO. CARY Dép. I. G.

Opinions d'avocats éminents sur la manière d'interpréter l'acte 7 Vic., chap. 34.
(Pour copie de l'acte lui-merne, voir infra No. 15, Appendice L.)

c,
OPINION Du JUGE MASON.

La. sixième lause' de l'acte dn parlement provincial du Canada ayant rapport
au canal Welland, et passé' dans la septième année de Victoria, statue" que
"dès qu'après l'achèvement du dit cana les péages en provenant s'élèveront,
en une année quelconque, à la somme de £45,000, argent courani de cette

"province, il sera porté au compte du fonds du revenu consolidé un montant
égal à six pour cent par année sur le fondi particulier souscrit du rmorùènt que
ce dernier a'été payépour le bénéfice des actionnaires particuliers ou de leurs
représentants légaux.""
La question proposée. est de savoir jusqu'à quel témps 'le sixliour ent par

année doit être calculé ' Sil on prend ctte -clause en' .elle-même sans avoir
égard à auoune autre partie de l'cte, la réponsè me parait bien simple Le
calcul doit se faire jusqu'au moment où le montant est porté: au compte du fonds
consolidés .S'il'doit s'arrêteravant oe temps, à quel tçmps doit-il s'arrêer. I
M'y a rien dans la clause qui indique aucun autre temps, et on 'ne peut en présu-
rner, ou en supposer d'autre d'après les expressions employées, etJerois que le
sens que; j'y ai donné doit être pris comme le sens évident e t naturel, à moins
qu'il ne soit 'en esprit contraire aux autres dispositions de l'acte.

Je ne uis trouver dans les autres parties de l'acte aucune clause ge disposi
tion.qiî.udique qu'on' ait eu en vue quélque période différenteôr a. cité la
quatrième clause comme s'adaptant à la question Elle ppurvoità Pérnisión de
bons en faveur des actiquaaires particuliers' pour le principal de leur foids, por
tant intérêt k six pour cent par année, à corpter 'du1er janvier 1843. Et l'on
déduit de cette clause que la législature avait lintention de limiter les bouspour
le six pour cent à cette période, parce quautrement, les actionnaires recevrtient
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pour le temps écoulé entre la passation de l'acte et l'époque du paiement un
double iritérêt.

Si 'étai là Pintention de la législature, il est très surprenant qu'elle Pait
hissée à deviner dans les autres parties de lacte au lieu de l'exprimer dans des

termes clairs et sans équivoque. Il eut été très aisé de dire que le montant serait
calculé depuis le moment que le capital a été payé jusqu'au 1er janvier 1848,
on jusqu'à lémission de bons pour le capital avec intérêt, et alors il n'aurait pu
s'élever d'objection. L'absence de toute. clause de cette nature dansies circon-
stances, dénote fortement, pour ne pas dire évîdemment, qu'on n'avait pas en
vue de limiter ainsi le six pour cent par année.

L'interprétation.qui voudrait ainsi limiter Pallouance du six pour cent provient
de la prétention que la législature avait pour intention que les actionnaires par-
ticuliers ne devraient, dans aucune circonstance,-iecevoir une somme plus forte
que celle qui s'élèverait à six pour cent d'intérêt sur leur capital, sans égard au
temps où cet intérêt pourrait être payé. Mais cette prétention, ce me semble, est,
tout-à-fait gratuite. Elle ne peut être soutenue' par rien de contenu dans l'acte.
Le six pour cent par année n'est pas donné comme intérêt, ni.en guise d'intérêt,
mais plutôt comme compensation ou· bonus pour la perte de l'intérêt. Le mot
"intérêt" ne parait pas dans la clause. La disposition -a rapport à un montant
égal à six pour cent sur le.fonds depuis le moment où ce dernier ,a 'été souscrit
et payé, lequel montant sera porté au compte du fonds consolid- pour le bén'é
lice des actionnaires. particuliers. C'est une obligation--pour leur'bénéfice, et non
une simple appropriation pour le paiement, d'une; dette pour laquelle le gouveri,
nenent était justement engagé.
'Les faits qui' resso¼tent de l'acte indiquent que le sens qlue jai donné à cette

clause n'est pas déraisonnable. Il parait d'après Pacte lui-même, 'y, compris le
préambule, que les' actionnaires particuliers avaient avancé leur argent pour la
construction du canal quelque temps avant la 7e' année de 'Guillaume Quatre,
c'est-à-dire avant l'année 1836,-qu'à l'époque de la passation de l'acte, aucun
intérêt sur lès deniers, ainsi avancés n'avait été payé--que le gouvernement
avait pris le canal des mains des :actionnaires, et reconnu que lesactionnaires
avaient contre lui une réclamation équitable pour le montant ainsi -avancé par
eu, en émettant 'des bons en leur faveur pour ce rùontant avec intérêt, rmais que
par rapport à lintérêt arriéré, il en reculait le paiement jusqu'à une époque indé-

nie et jusque'u moment où les revenus du canal s'élèveraient à une somme
excédant considérablement, non seulement les sommes principales avancées par
les actionnaires particuliers, mais encore la somme additionnelle de£24b,000
que le gouvernement s'engagea à procurer par emprunts pour les 'besoins da- ca-
nal. Si les revenus du canal atteignaient la somine de £45,000, cela montrerait
que l'entreprise a été heureuse, et serait de bon augure pour leur aecroisseinert
futur, dont le gouvernement devait. jouir seul. il n'est donc pas déraisonnablè
de supposer que 'la'législature avait l'intention, si les actionngires particuliers
abandonnaient toutes prétentions aux avantages qu'ils pourraient retirer des
revenus futurs du cana, d'agir comme eux d'une maière libérale quand lès
rev~enus du canal le lui permettraient, et au lieu -de leur payer simplement une

somme s'élevant'en tout à lintérêt simple, de leur allouer un montant qui, s'il
ne les rmettait .pas tout-à-fait dans la 'même position que, s'ils avaient xeçu leur
intérêt régulièrement, les indemnniserait toujours, en quelque detgr, de peties
qu'ils avaient éprouvés en en étant privés si. longtemps;

Cette supposition n'est certainerment pas extravagante. Elle ferait honneur à
la législature et serait en tout d'ceord avec la letre de Pacte. Elle éxpligue les
termes de cla cliuse et démontre aussi que son obscurité n'est apparente qu'en ce
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qu'elle vient de l'impression erronée provenant du fait que les actionnaires ont
reçu depuis 1843 l'intérêt sur 'le principal.

A part de cette idée erronée,. il ne peut y avoir de doute quant:au sens de la
sixième clause, et je crois, après avoir parcouru l'acte entier, y compris^le
préambule, que.le sens clair est celui qui cadrele mieux avec lintention de la
législature.

Je suis en conséquence d'opinion que les actounaires ont doit, en vertu de
pacte, à. six pour cent par année sur le' montant du fonds souscrit par eux res-
pectivement, depuis le, temps où ce derniet a été payé jusqu'à celui où il doit
être porté au compte du fonds consolidé.

JOHN L. MASON.
New-York, 22 novemb6re 185I..

OPINION nm SAM. SHERWOOO, EcuTiln.
Les actionnaires particuliers du canal Welland ont payé leurs souscrip-

lions vers 1826,-les fonds du gouvernement dépasse éventuellement celui 'es
actionnaires particuliers, et le gouvernement prit-en consqueénce le' coítrle,-.
le canalfut terminé et cornmença.d'eritrer e opération,--aucuns dividendes, ce-
pendant, ne furent faits, rmais les péages furent reçus par le gouvernement. On
fit à différentes époques des efforts pour donner aux actionnaires particuliersa soit
un dividende ou un équivalent pour' les fonds qu'ils avaient' avancés.

En 1843, il fut passé un acte intitul "Acte pour rappeler un certain acte y
-mentionné, et pour faire de nouvelles dispositions pour permettre au gouverne-

"ment provincial d'acheter le fonds de particuliers dans le canal Welland." A
Lette époque, le principal des actionnaires particuliers s'élevait à £117,80,qui
avaient été payés environ dix-sept ans auparavant, et quià six pour cent par
année, auraient donné, en seize, an$ et huit Mois, cent pour Ment,ou L117,800

Le but apparent de l'acte était de fondre le principalet lintrêt, faisant M38,
600, d'émettre des bons pour une moitiî, payables eçn vingt'ans, à six poUr cent
d'intérét, payable semi-anrnuellvment; ou cinq pour cent d'intérét, si payables
en Angleterre.

et si le canal réalisait le montant représenté, le gdevernsemnt paierait lautre
roitié, et, en conséquence, la seconde clause statue «qu'il sera porte an comp
"da revenu consolidé de cette province, pour le bênéfice des actionnaires par-

culiers du dit canal Welland, la sornme de £1l7,800, argent courant de potte
province, avec intérêt sur icelle du lérjanvier 1843."
Et la sixième clause pourvoit au paiement de Pantre roiti, qndWmasse

des péages aura atteint ut chiffre donné, à savoir; "Que das 4CSSPaehê-
veient du dit canal, les péages en provenantse ionerQat, cu an eln
conque, à la somme de £45,000,' argent courant de ette province, il seraporté

" au comùpte du fonds du revenu consolidé un. rpntatt égal à six pour cent par
aunnêe sur le fonds particulier souscrit, depuis le temps où ce detier été

y ue bénefice des dit actionnaires particuliers, on de ieurreprésen
"tant légaux."t
LaT7eclause statue,"Quedesbonsserontéanisenfaveurdecesäetionae po r

nle montant de leurs réclamations tespectiveh,portant intérêt et paye aus le
m6me espace de temps après leur énssion, etauxinêmes endroits ..4que

les bans antérieuis.
Il est bleuvrai que lors de la passation de cet acte en 1843 Påtéêt x

our cent était égal ei montent au principa
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Et que le gouvernement crut sage de payer aux. actionnaires leur principal et
l'intérêt, et de prendre le contrôle unique et la direction du canal.

L'émission de la première classe de bons fut ordonnée et eut liep, "pour la
"somme principale avancée " par les actionnaires.

L'émission de la seconde classe de bons est fixée au temps que les péages au-
ront atteint un certain chiffre.

Le montant de chaque bon n'était pas connu d'une manière certaine, et ne
pouvait pas être donné, mais la base sur laquelle la computation devait être faite
est exprimée.

Le temps où l'actionnaire ",a payé " les actions souscrites par lui, est le com-
mencement, et le temps où les péages s'élèveront à £45,000, en une année quel-
conque, est le temps fixé pour l'émission des bons.

La somme devant être un montant égal à six pour cent par année sur les sous-
criptions des actionnaires ainsi payées.

Les actionnaires peuvent ne pas avoir·tous 'payé" le même jour, il peut y
avoir ën une différence de plusieurs mois et peut-être d'années, et il en a été
fait une distinction, en leur allouant respectiverent six pour cent à 'éompter du
momeit où ils ont "payé " de. fait.

:Quand l'acte fut passé en 1843, le montant avait"doublé, et il était' apparem-
ment destiné par compromis 'à devenir principal, faisant seulement une distinc-
tion entre les actionnaires par rapport au' temps de: la computation à partir de
leurs paiements respectifs. De là la terreur de l'acte par rapport à la seconde classé,
qui donne six pour cent par année sur le principal originel à compter du paie-
ment de-ce principai jusqu'à Pémission des bons, lesquels doivent être émis a la
fin de l'année où les péages atteindront £45,000, payables en vingt ans de leur
date,' portant six pour cent d'intérêt payablé 'seni-annuellement.

En examinant cet acte du parlement pourvoyant à l'achat -du fond et à Pin-
demnité des actionnaires particuliers du canal: Welland, je n'ai pu découvrir
aucune ambiguité. La question soulevée est de 'savoir, -pendant combien de
temps doit durer le six pour cent pour lequel des bons doivent être émis.

Cela semble tout-à-fait clair; il doit être alloué depuis le jourole fondé ori-
ginel a été " payé' jusqu'à la fin de l'anée dans laquelle les péages atteindront
£45,000, et lés bons contenant le résidu du contrat devront être datés.

Le temps du commencement est jugé par les mots, " quand payé "--La fin
est fixée par les mots "aussitôt après que les péages atteindront, etc." Legou-
àverneur ordonna après la réception des dits péages 'érMission de bons, etc."'
11 n'y a pas d'espade de temps exclus "'Uepuis lé paiement" jusqu'à l'émission
du bon.

le Suis d'opinion que les mots " dès que les péagès d'une année se seront éle-
vésa à £45,000, six:pour cent par année, à compter d'un Jour donné, seront portés
au compte du fonds du revenu consolidé, sont impératifs, etle gouverneur devra
en conséquence émettre ses bons, payables en la manière prescrite par le statut.

S. SHERWOOD.
Nzw-Yonrc, 25 novembreý 1851.

PINION DU JUGE 'GALE
Je suis d'avis que lopinion qui précède est:la seule construction franch et

légitime du statut en question, et q'elle contient la seule interprétation qui
pmse permettre d'arriver à' une approximation d'une compensation pour les
déboursés des premiers actionnaires du canal Welland. Je dis approximation,
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car cette interprétation là même n'équivaudrait en aucune manière à une coin-
pensatiou entière pour la valeur de ce que les actionnaires auraient obtenu, si
Pintérêt leur eût été payé annuellement à 'compter du temps du paiement de
leurs. actions. Si le gouvernement avait construit les travaux lui-même, et émis
des bons pour les payer, payables semi-aunuellement, cette compensation se
serait élevée à une somme beaucoup plus 'considérable. Toute interprétation
du. statut qui serait moins favorable åux actionnaires que celle qui précède,
paraîtrait, non seulernement forcée et imcompatible avec le but et la teneur du
statut, mais ne pourrait incontestablement cadrer avec les droits légitimes qu'ont
les actionnaires à une.indemnité pour leurs déboursés, indemnité que l'équité
et la justice veulent qu'ils reçoivent â même les profits provenant d'une entre-
prise si heureuse et si importante pour la province dans ses. résultats.

SAML. GALE,
MONTREAL, 20 janvier 1852.

~F
OP'NION n MARSHALL S. BIDWELL EcuRma.

J aî.exainitié le statut, du Canada,. 7 Vic.,. chap. 34, p ar rapport à la question
de savoir jusqu'à quel temps le percentage rnentionné dans la sixième clause
doit être computé.
Je suis d'opinion qu'il doit àtre computé et alloué jusqu'à lépoque où les péages

atteindront £45,000 en une anne.
Je crois que c'est là le sens honnête du laigage dont s'est servie la législat

ture, et.qu'il n'est pas détruit par les autres dispositions de la 'loi, ou par les
circonstances du cas. Ces dernières, au contraire, fournissent des raisons d'une
interprétation favorable aux actionnaires, parmi ces circonstances, la 'suivante
peut-être mentiorée; la plupiart dès actionnaires étaient des étrangers et des
non-résidants, ètne partageaient pas dans les avantages incidentels que les gens
d'affaires et les propriétaires dans cette province retiraient de lentreprise ; la
plupart aivait payé' leurs souscriptions 'sur:la garantie expresse que le gouverne-
ment ne s'emparerait pas de l'ouvrage sans rembourserles actiônnaires de lar-
gent qu'ils avaient àvancé, ni 'leur faire leur avance de vingt-cinq pour cent sur
icelui, ni' avant qu'ils eussent reçu, en moyenne, douze etderni pour cent annu-
ellement; l'entreprise était hasardeuse, et si elle réussissait, donnait franche-
rment à ceux qui y étaient engagés, ides profits proportionnés à leur risque,
c'était un ouvrage d'une utilité et d'une inportance publiquet ceux qui par
leur énergie et à leurs dépens avaient poussé les travaux jusqu'à un point si
avancé, rnéritaient de la part de la législaiture et da ug verner eut une coisidé-
ration indlgente et libérale; l'achvement rapide de l'our .et les chances
de rémunration S'annonçaient comme de lus en plus faoa à Péoque pù
la loi fut passée ; le guvernement rut, il lui- rail dais t des
besoins du blic, e prendre le contrl unique d l'uvrage, e, en vrtu de
ette loi et dautres précédentes, s'était attribué de la direction et du contrôle

unidqe des travaux, y compris le réglement des éages, es salaires et les déâ
penses, et avaient virtuellément annulé les droits es actionaires à des èondl
tione prescrites par lui-mêéme, ce qui fait atre la présonption (en jete at
ainx.4roits des actionnaires .u'à I'équité et. à l'honneur dugouvçreinent)que
les conditions devaient r enature ai libéráe r a in p

a dmettre dM doutè; et f-alement lle que l loi in
dansdon vrai sens, était supposée dans l'itért des actionnresp

culiers," ce qu'elle n'eut pas été,en la orparant avec la lo de 141 i le per
centege devait être restreint au let janvier 1843.
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Si on devait, dans l'examen de cette question, avoir égard à des cas ana-
logues, je crois que la conclusion serait en faveur d'une interprétation libérale.

Le gouvernement et les actionnaires particuliers se trouvent en grande partie
dans la position d'associés, dont l'un, par lexercice d'une autorité sans réplique,
s'empare à lui seul de la propriété et des affaires de.la société pour son propre
bénéfice, avant que son associé n'ait reçu aucun dividende ; il serait à juste
titre responsable de tous les déboursés de son co-associé.et du taux courant de
l'intérêt jusqu'à ce jour, d'après le principe "qu'il n'est que 'juste que celui qui
se sert de l'argent d'un autre doit lui en. donner compensation," et si pour le
servir, le paiement de ce principal et de cet intérêt était différé, Pintérét devien-
drait dû suries deux. C'est là un principe général de jurisprudence suivi éga.
lement dans toutes les cours de loi, d'équité et d'amirauté. 2 Hagg. Adm. Il.,
137. The.Dundee, Holmes.

Quelque libérale que soit l'interprétation, les actionnaires ne recevront pas
une compensation rémunérative.. Pour. eux, l'entreprise n'a pas été heureuse.
Tous les avantages de l'ouvrage ont été retirés par le peuple etle gouvernement
de la province. S'il y a quelque ambiguité dans, la loi, cette circonstance -doit
engager à une interprétation libérale comme étant la plus équitable, la plus
probable et la plus honorable pour la législature. Il eet à présumer qu'elle avait
Pintention d'en agir franchement avec ses co-associés,. lorsque, par lexercice de
l'autorité souveraine elle s'est 'emparée de la propriété des actionnaires pour les
besoins du public.

MARSHALL S. BIDWELL
New-York, octobre 1852.

Dundee, Holmes, 2 Hagg. Adm. R. 137.
Dans une cause de collision où le. paiement d'une somme pour dommage,

intérêt et frais rapportés comme dus avait été différé par la partie contrainte,
l'autre partie a droit à l'intérêt sur toute la somme àompter de quinze jours
après la date du dit rapport, et, le statut 53 Geo. IlI,. chap. 159, clause 1, limi
tant lobligation des propriétaires à la valeur du vaisseau, des gréements et du
frèt, ne e'applique qu'à la réclanation originelle pour dommages et ne s'étend
pas aux frais et à l'intérêt.

OPINION »r; LORD STOWELL.
t<La justice de ce cas repose, entièrement sur les .avocats qui ont plaidé au
nom de ceux qui ont souffert le tort, et u] demande une restitution complète.
"On objecte en premier lieu que e30O sont posés comme intérêt, et que dans le

"rapport subséquent, l'intérêt est alloué sur le montant total du premier rapporty rie ùs cet- item. C'est là, dit-on, 'intérêt cointérêt ntérét sur inttét, et qui
ne devrait pas étre perris. A quoi, avec pleine justesse et conformnéènt à
'la pratique de toutes les cours, que là où Pintérét est ainsi .x,il portera'
Intérti et qu'il ne sera pas considéré être: corposé pesant injustement sur la
partie. Cela est conforme à la pratique des rarchaxds et 4 la pra:xque de la
cour de chancellerile, et cette cour a mainteh u qué quand l'intérêt est computé,

" dIl dIent principal et porte intérêt comne partie du principal.
(C'est la dernière décIsion de lord Stowell qui ait étéapeàit

pendant. trente ans juge de la hauteé, ayant ocupé préédem-
raent una place distingpéa comme þge dans les cours ecolêeiastiques. Il est
consid«é comie làu døs pretmiers' jurstes de PI'urope,)
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CAS SOUMIS A L'OPINION DEs OFFICIERS EN LOI D LA COURONNE
nx ANGLETERRE.

Vers les années 1827, 1828 et 1829, plusietrs sommes d'argent furent obte-
nues en Amérique, en Canada et en Angleterre, se montant ensemble à la
somm. de £117,800, argent courant du Canada, pour construire un canal en
Canada, du lac. Erié au lac'Ontarjo,. appelé .le. canal Welland. Le. gouveime-
ment dii Canada souscrivit aussi, pour le même objet, des' sommes considérables
comme actionnaire publie dans la compagnie.

En l'année 1843, il dëvint ?nécessaire :de se procurer d'autres sommes pour
mettre le canal dans un étaf effectif,. ce à quoi les actionnaires particuliers ne
voulaient.plus contribuer davantage.

C'est pourquoi il fut passé, dans cette année, un acte de la législature provin
ciale, intitulé:' "Acte pour rappeler certains acte y mentioré et pour faire de
nouvelles dispositions pour permettre au gouvernement provincial d'acheter les
actions possédées par des particuliers dans lecanal Welland." Une copie de
cet acte est transmise avec la présente. Par la 4e clause de. cet acte, le gouver-
nement est autorisé à émettre des bons provinciaux pour la somme de £117,800
argent courant, du 'Canada, en remboursement du capital souscrit par lés action
naires particuliers. Ces bons ont été émis, et Pintérêt au tau de £6 por cent
par année en Canada,.et de £5 pour cent en Angleterre, a.été payé sur iceux à'
compter du 1er janvier 1843. Par la clause 6e dans le même acte, il é-tait pourvu
au paiement de Pintérêt sur leur capital aux actionnaires, comme suit :

" Et qu'il soit statué, qu'aussitôt qi'après.lachèvement du canal, les péages
perçus sur icelui 'élèveront en une année quelconque à la somme 'de £45,000
courant de cette province, il sera porté au compte du revenu consolidé d'icelle

"un montant égal à £6 pour cent par année surlé fonds particulier souscrit, à
"compter dujour où c- dernier a été payé, pour le bénéfice des dits actionnai-

" res 'particuliers oude 'leurs représentants."
Les péages, atteignirent le chiffre voulu de £45,000 en 1851.
Le gouvernement propose de payer l'intérêt snr'le capital à 6 pour cent jus

qu'au 1er janvier 1843 seulement, et cet intérêt, se montant à.£107,343 3s. id.
a été reçu par les' actionnaires particuliers en bons provinciaux, 'portant intérêt
du 1er janvier 1852, mais ces bons furent reçus sous protêt.

Les actionnaires prétendent donc qu'ils n'ont pas reçu tout ce qui leurétait
strictement dû, 'car, ou ils ont droit de recevoir un montant égal à £6 pour cent
par année à compter du temps pù leur capital "a été souscrit,jusqu'à l'époque où
les péages ont atteint £45,000, ou ils avaient droit de recevoir unrr iontant égal à
£6 pour cent par année à compter, du temps où lent capital a été souscrit jus-
qu'au 1er janvier 1843, ce qui ne serait' pas le cas si l'intérêt n'était pas reçu
avant 1852, On demande donc votrs opinion sur les points suivants

10. Si la lettre de l'acte autorise les actionnàires à réclamer l'intérêt jusqu'au.
temps où lés p6age.4 se sont'élevés à £45,000, c'est-à-dire jusqu'à janvier 1852.

20. Sinon, quel sens précis doit-on donner aux mots ". un montant égal à eix
pour cent par année sur le fonds 'particulier à compter du temps où ce- dernier a
été pavé."

3o. Les miots signifient-ils tônte somme qui, étant payée aujourd'hui, en1852
sera équivalente à un montant de six pour cent parannée sur le fonds payé en
1843, quand lé capital fut déchargé.
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OPINION nn SIR F. TIESIGER, ET DE I. J. BUSHBY, EcuERn.

Nous sommes d'opinion qu'en l'absence de toute limitation expresse du temps
jusqu'où le percentage devait courir, l'évènement à l'arrivée duquel le percen-
tage devaitdevenir payable fixait aussi le temps jusqu'auquel il devait être
calculé.

L'interprétation qui place, cette limite en. 1843, ne peut se soutenir par les
termes de l'acte; et elle est encore détruite par la probabilité que toute somme
déjà définie quand la ölause a été dressée, aurait été exprimée, soit coinme un
montant spécifié, ou comme un percentage à être calculé d'une période spéci-
fiée. Ces difficultés disparaissent si, en adoptant le sens naturel, ou prend la
clause comme ayant éventuellerment garanti une somme incapablc, à cette épo-
que., d'être définie, et dont l'accumulation durant le temps où l'évènement n'a,
pas eu lieu, garantissait l'actionnaire de toutes pertes résultant de"délais -dan la
construction des travaux. Car il est évident en meine temps queç l'achèvement
définitif de l'ouvrage était rendu-passablement certain par lé montant des deniers
publics qui.y était 'embarqué,, il aurait pu -survenir des délais inévitables ou
d'autres causes après. que le gouvernement en eût pris le contrôle, qui auraient
pu'sans un proviso de cette espèce, affaiblir indéfiiinent la valeur d'une com-
ensation lmitée à une période certaine, quoique payable à une époque indé-

Pour ces raisons, nous sommes dopin on que les actionnalres ont droit à un
montant égal à six pour cent par année' sur les actions 'particulières. souscrites
depuis le moment qu'elles ont ét é 'payées jusqu'au 31 décembre, A. D,, 1851.

FRED. THESIGER,
I. J. BUSIIBY.

24 août 1852.

Lo XnaUs, 15 octobre 1852.
L'Hon. WM. HAMILTOn MERRITT.

Cher Monsieùr,-Nnus avons, dûment reçu votre lettre du 13 écoulé, et nous
avons beaucoup de 'plaisir à vous transnettre apjourd'hui la copie incluse d'une
opinion dans laquellé le solliciteur général, Sir Fitzroy Kelly, s'est exprimé en

veur de la réclamation des actionnaires.du canal Welland.
Nous sommes, cher Monsieur,

Vos très-obéisants serviteurs,
(Signé,) BOSANQUET, FRANKSET CIE.

OPINION'nE SIR FITZROY KELLY ET DE J. L BUSHBY, ER.

Nous sommes'd'opinion que les: actionnaires ont droit par l'acte à un montant
égal à six pour cent par année sur le capital,' à compter du temps qu'il à été
souscritjusqu'à Pépoque où les péages se sont élevés à £45,000.

(Signé,) FITZROY KELLY,
H. J. BUSHBY.
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LONDIEs, le 5 novembre 1852.
L'hnorable WM. HAMILTON .MERRITT.

Cher Monsieur,-En référant à votre lettre du 15 écoulé, dont l'annexe est
un double, nous avons aujourd'hui le plaisir d'inclure une copie de l'opinion de
Sir Alex, E. Cockburn,. laquelle est fortement en faveur de la réclarnation des
actionnaires dii canal Welland. Nous vous transmettons aussi un exposé du
cas surlequel cette opinion, ainsi que celle des procureurs et solliciteurs géné-
raux, a été donnée.

Nous sommes, cher monsieur,
Vos fidèles et obéissants serviteurs,

BOSANQUET, FRANKS ET CIM

OPINION n SIR ALEXANDER E. COCKB3URÑ
(Copie.)

Nous sommes d'opinion que l'acte donne le droit aux actionnaires de récla-
mer sixéour cent sur le capital souscrit, à partir du temps où ce dernier a été
payé, non seulement jusquau 1er janvier 1843,, mais jusqu'à l'époque où lés,
peages se sont élevés à £45,000.

(Signé,) A. E. COCKBURN.
H. J. BUSBY.

OPINION LHONORABLE H. J. BOULTON.

Par la 4me et 5me Vi*., ciap., 48, après qu'il est dit qu'il était désirable
d'acheter aux actionnaires particuliers du canal Welland les actions qu'ils pos.
sédaient au montant de £117,80, il est statué, que des bons seront émis à
chaque actionnaire pour une somme égale aumontant possédé par lui; ces bons
devant être rachetables en vingt ans, et porter un intérêt de deux pour cent par
année pendant deux ans, trois pour cent' pour la troisième année,- quatre pour
cent pour la quatrième année, cinq pour cent pour la cinquième année, et six
pour cent 'pour la sixième année et les suivantes, à être rnis à la charge des
revenus publics de la province

11 est de plus statué, que quand les péages sur le canal se monteront à £30,000,
des bona seront émis en faveur des actionnaires pour des 'sommes égales à six
pour cent sur les actions souscrited, à conpter du temps où elles ont été payées
de fait; lesquels boris (pour lintérêt) seront faits payables en vingt ans de leur
date, et porteront intéret à six pour cent, payable semi-annellement,-pourva
qu'auC'n actionnaire ne fût forc6 d'échanger ses actions contre des bonÉ.

Cet acte, quoique se rapportant ;aux revenus et aux intérêts publics, doit
néanmoins être considéré comme un acte privé en ce qui touche aux alction-

aires, et: il dôits'interprétet de la même manière que tout arrangement conventt
Cntre.le public et un particulier. Cet acte n'est pas cornptilsoite, menmd dans son
langage ; il se réduit à une offrc par l'état aux individus de vendre leurs actiône
au gouvernernert aui conditions insérées dans l'acte, offre que les acionnaires
éiaient libres d'accepter ou de rejeter, selon qu'ils en seraient Ovises.
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Quelque. uns des actionnaires, dit-on. n'ont pas accepté les conditions, et
restent, p conséquent, actionnaires, et ayant droit à tous les priviléges des
actionnaires en tant qu'il s'agit de dividendes. La grande majorité, cependant,
a accepté les conditions offertes, et par consé(uent, a acquiescé à la proposition
faite par l'acte au ioin lut public, et y devint partie.

Le contrat'ainsi passé selon Pintention de Pacte, entre le -public et chaque
actionnaire, était celui-ci que chaque actionnaire vendrait son fonds au pair, et
prendrait des bons en paiement pour le principal, payables en 20 ans, avec deux
pour cent d'intérêt pour deux ans, trois pour la troisième année, quatre pour la
luatrième année, cinq pour la inqièiime année, six pour cent pour le reste, du

temps, à condition, cependant, que, lo cas échéant, que les péages s'élevassent à
£30,000 par année, les actionnaires recevraient un bon pour Pintérêt arriéré, qui
porterait intçrét jusqt'à ce qu'il fût finalement payé. L'intention ·évidente du
tout étant que l'actionnaire devait, à quelque 'époque ou 'autre, recevoir son
principal et 'intérêt pour son fonds, et vendrait ainsi au pair et n'y.serait pas
perdant. cela était juste pour l'actionnaire et avantageux au public, en ce que ce
dernier obtenait par là le contrôle de louvrage. Par la 7e Vic., chap. 34, après
la citation <le partie d'un autre acte dontil n'est pas nécessaire de s'occuper, et
après qu'il est dit quil àvait été représenté qu'il était dans l'intérêt des action-.
naires particuliers que le premier acte fut rappelé, il est stalùé que des bons
portant intérêt au taux de six pour cent, si payables en Canada, seraient émis,
datés du lerjaier 1843, pour le principal,, pourvu que rien de contenu dans
Pacte n'annulerait aucun bon émis cil vertu du premier acte, sauvegardant ainsi
les droits des parties et conservant la couleur d'un marché.

-l est encore statué, qu'aussitôt iu'après Pachèvement du canâl les' péages
s'éléveront à .£45,000, il sera porté au. compte du fonds du revenu consolidé une
somme égale à si. pour cent, sur le fonds capital, à compter du jour ou ce der-
nicài été payé, mais l'acte ne <lit pas jusqu'à quel temps il doit être calculé.
Comme c'est ici une convention législative et qu'on doit la prendre pour telle,
nous devons prendre en considération les faits de la question des deux côtés, ou
bien rejeter tout-à-fait les, faits étrangers.

Si nous ne tènons pas compte des faits étrangers, nous ne pouvons 'savoir si
la somme principale a été liquidée au moyen de bons.ou non, et si elle' l'a été;
nous ne pouvons pas adrnettrequ'il ait été payé aucun intérêt'sur le capital, si,
cependant, jous prenons les faits en considération, et constatons quand les bons
portant- intérêt ont été émis, nous devons aussi prendre en considération le temps
où l'argent a été payé sur le fonds, et le montant dû pour intérêt quand l'acte a
été, passé,' lequel en calculant rnme à Pintérêt simple, formerait une somme
égale -en capital, et, par conséquent, comme il serait raisonnable après un délai
d'environ sept ans, de faire le compte et, de s'arrêter, on peut bien considérer que
la législature ait eu pour intention que l'intérêt sur le principal, ou une somme
d'intérêt égale a 'principal, porterait intérêt, jusqu'au temps où les péages s'é-
lveraient"à £45 000, ce qui était une période'indéfinie, et detnanderait par con-

sêquent un calcul d'une nature et d'après quelquie principe .qu'on ne pouvait régler
à l'époque de la passation de l'acte, et elle voulait, par conséquent, que Pintêrêt
fut calculé jusqu'au temps dui cas éventuòl échéant. Si le temps du éas éventuel
échéant ne devait pas entrer pour quelque chose dans le calcul, et que la partie
dét recevoir seulement un bon pour Pintérêt alors dû, Pacte aurait aussi bien pu
autoriser la présente émission de bons pour Pintérêt, mais en' reculant l'intérêt
sùr icelui jusqu'à ce que le cas éventuel fut arrivé, c'est-à-dire, que les bons
auraient pu être émis pour le montant de l'intérêt alors-dû, payables àvue intérêt
à six pour ceit, et en vingt ans à compter du jourde l'arrivée du cas éventuel..
1Il y a une autre manière de calculer, et qui.devait étre suivic dans une conven-
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tion de cette nature, selon le sens le plus favorable à la partie qui a consentie,
le plus contraire à la partie qui l'a proposée, le voici: calculez, comme cela se
pratique entre négociants, l'intérêt à compter du jour où le fonds a été payé
jusqu'à la fin de chaque année, et l'ajoutant au principal jusqu'au jour où l'éven-
tualité arrivera, et puis donnez crédit au gouvernement pour son principal et
l'intérêt jusqu'au même jour que Ja balance finale sera fixée pour laquelle le
nouveau bon serait émis. Il me semble que calculer simplement Pintérêt
jusqu'au jour où les premiers bons ont été donnés, c'est ne pas obéir à lete ni
rendre justice aux parties. L'acte avait clairement pour objet ou de calculer
l'intérêt sur le principal jusqu'à la date de l'éventualité, ce qui serait juste, ou
de faire des arrêts annuellement et de donner crédit'pour Pintérêt reçu en vertu
des bons. Quelle somme est égale à 6 pour cent, est une matière de fait, et
dire que dans vingt ans l'intérêt simple sur une somme donnée pour une cer-
taine période, mais qui ne doit être payé qu'à une période future indéterminée,
est égale ;à un taux donné d'intérêt, est, un outrage. à la raison et non fondé en
fait; le temps de la réception a une influence considérable sur son égalité-une
moindre somme payable d'avance serait, égale à une plus forte somme payable
dans l'avenir; £15. étant l'intérêt sur £250 payé vingt ans après 'quil est de-
venu dû, est comme une proposition abstraite de six pour cent, sur £25ù, mais
étant payé tant d'années après, n'est ,pas, ni en montant, ni en fait de justice
entre homme et homme, égale à 6 pour cent sur la somme principale prêtée ou
avancée.. £15 payables dans vingt ans équivalent-ils à £10payables aujour-
d'hui? Certainement non; les deux sommes sont égales, .mais leur valeu
relative n'est plus-la même. Il me parait donc que le sens naturel, juste et vrai,
qui doit aussi.être un sens libéral pour le créancier public, que Pon doit donneÉ
a l'acte, est de faire le calcul en la mIanière que j'ai indiquée.

Je dois donc dirë que s'il m'était laissé de décider entre les actionnaires et le
gouvernement, je calculerais l'intérêt jusqu'à l'époque où les péages du canal se
sont élevés à ·£45,000, ce qui était, j'en suis pleinement convainculintention
(le la législature, et ce qui est aussi une interprétation franche et libérale
de l'acte.

I; J. BOULTON.

Dans l'afaire de la réclamation des ci-devant actionnaires de la compagnie
du canal Welland pour arrérages d'intérêt' de 1843 à 1852, sur le mon-
tant des actions souscrites par eux.

J'ai de nouveau parcouru les diflérrents actes de laý 4e Geo. IV, c. 17; 7 Guil.
IV, cap. 92; 4e et 5e Vie., cap.'48'; 7e Vic., cap4 34; et 8e Vic., cap. 74, et
examiné les diverses dispositions ayant rapport a ce sujet, et je suis d'opinion
que les différents actes et actes anendés passés de temps en temps pour per-
mettre au gouvernement d'acheter le fonds des actionnaires particuliers, et de
prendre possession entière et le contrôle unique de l'ouvrage, doivent être con-
sidérés comme c-onstitùant un narché entre le gouvernement et les actionnaires,
et qu'ayant été faits et proposés par la législature pour l'acquiescement des ad-
tionnaires qui l'adoptèeent subséquenment .en vendant leur fonds aux conditions
offertes : devraient et seraient par aucun tribunal interprétées de la ruanière la
plus favorable pour les actionnaires, qui ne contribuèrent pas.aux conditions po-
sées, et quipar conséquent devaient regardet et accepter ces conditions dans leur
sens le plus favorable à leurs intérêts. 'Voilà les principes qui, à mon avis, de-
vraient diriger toute considération légale' de cette question. Voyons rintenant
quellés sont lés dispositions'du dernier acte amendé fixant les conditions. La
6e clause 7e .Vic. cap. 34, statue, "Qu'aussitôt qu'après Pachèvement du canal,
les péages percus sur icelui se monteront en une année quelconque à £45,OO0,
il sera porté au comptes du fonds du revenu consolidé de la province un mon-
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tant égal à six poue cent par année sur les actions particulières souscrites à par-
tir du temps où ces, dernières ont été payées, pour le bénéfice des actionnaires
particuliers." Il est clair, d'après le teneur de toutes les dispositions des actes
déjà cités, que Pintention de la législature était: d'offrir aux actionnaires le plein
paiement du principal déboursé par eux et lintérêt sur icelui, et le mode pres-
crit par la législature pour Paccomplissement de cet objet est clairement indiqué.
dans 'la 6e et 7e Vic., citée il y a un instant, qui est la dernière législation faite-
sur ce sujet, et qui. forme la convention finale entre les -Parties. L'époque ou
l'acte fut passé, il était tout-à-fait incertain quand aurait lieu l'événement duquel
dépendait le paiement de la somme, et par conséquent on ne pouvait pas spéci-
fier de montant fixe. Si la législature avait en l'intention que- les parties reçûs-
sent lintéret sur leur fonds seulenient jusqu'au 'temps où' elles auraient payé
leur principal, c'est-à-dire en 1843, elle aurait dû le dire, et, sans doute 'elle l'au-
rait. dit, et-une somme définie, ce qui pouvait se faire facilement au moyen d'un
simple calcul de chiffres, aurait .été nomméè..dàns l'acte, et alors les actionnaires
auraient su précisément -quelle somme ils' avaient à recevoir,. et laquelle étant,
évidemment moindre que leur principal et Pintérêt, ils auraient probablement
refusé; et on ne peut' pour un instant penser qu'on se soit servi avec intention
d'un langage ambigu pour les engager à accepter des conditions qui si elles si-
gnifiaient quelque chose, .voulaient dire 'plus que le 'sens -étroit qu'on veut leur
donner. ' '11 serait beaucoup plus raisonnable d'étendre' les môts .employés au.
paiement de Pintérêt composé que de le limiter à beaucoup moins que 'intérêt
simple, et comme lintérêt en 1843 s'_levait à une some à peu près égale au
principal, il est aussi raisonnable:de supposer que la législature voulait que les
parties reçussent l'intérêt sur le capita 'riginel jusqu'à l'année où les péagess'élèveraient 'à £45oo, que de penser quTelle voulait que l'intérêt fut calculé
jusqu'à 1843, et que ce produit constitué capital pòrftt intérêt pour le futur ; mais,incontestablement, d'une manière ou d'une autre, les parties ont droit à une
somme égale 'à l'intérêt sur leur capital jusqu'au te4s où ce dernier sera payé;
et il est pareillement clair qu'un montant 'payé én 1852, 'qui était reconnu
dû en 1843, ne serait pas égal' à cette somme si le paiement en était reculé jus-
qu'à la période indéfinie qui fut fixée en 1852. Je suis, en conséquence, d'opi-
nion que les parties devraient recevoir Pintérêt eur leur capital, calculé jusqu'en
1852.

I. J BOULTON.
ToRoNTO, 27 juin1 852.

QUI:c, le 23 avril 1852'
Monsieur,-J'ai en l'honneur, le 10 mars dernier, de vous transiettre, pour

l'information de son excellence le gouverneur-général, certaines opinions impri-
mêes des procureur et solliciteur généraux d'Angleterre sous ,a précédente et
présente administration, ainsi que celles de certains conseillers des ,tats-Unis,'
obtenues par les actionnaires ,xsidant dans 'ces pays respetifs-avec lacte de
1843, et l'exposé sur lequel les opinions étaient basées-priant qu'en cas qu'il
existât quelque différence d'opinion sur le. sens légal de l'acte, il fût soumis à la
décision de quelque tribunal désintéressé de ce pays.

Les actionnaires ayant été avisés par les autorités en loi les'plus éminentes,
que leur droit en vertu de Pacte cité serait reconnu par tout tribunal légal désin-
téressê,' ils m'ont prié' d'obtenir lopinion du gouvernernent pour 'avoir si ce
dernier eut consentir à cette proposition, et de quelle mariière.

'e prends donc la liberté de retirer ma requêtc écrite et les documents qui
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l'accompagnent, depuis la réception des derniers bons, exceptélés opinions im-
primées transmises en dernier lieu, -afin que 4Pinterprétation légale de l'acte cité
ne puisse pas être rendue plus compliquée par la référence à des considérations
équitables, mais qui ne tOùhent point à ce point particulier.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissaiit serviteur,

WM. HAMILTON MERRITT,
Agent des actionnaires de la ci-devant

compagnie du canal Welland.
L'honorable A. N. MORWn,

Secrétaire provincial, etc., etc. etc.

No. 12.
QUéBEC, 5 mai 1853.

Monsieur,-Le droit des actionnaires de la compagnie du canal Welland sous
l'acte. provincial de 1843, ayant été reconnu d'une manière si peu équivoque
par les divers oficiers en loi et juristes auxquels la'question. a été soumise,
je suis persuadé. que le,. gouvernement exécutif sera désireux d?en référer la
décision finale à un tribunal compétent pour adjudication; pourvu qu'on puisse
indiquer, un précédent à cette manière de-procéder.

Palmer, dans son livre de " Pratique en Appels des Colonies: au Conseil,
Privé," (édition1831 )'page 3,dit en parlant du conseil privé, u'indépendamment
de sa juridiction, "ce corps' connaît aussi des plaintes faites à- Sa Majesté, contre
" les gouverneurs de colonies, et contre les juges dans nos possessions à létran-
"ger, aussi bien que contre les officiers publics occupant des situations sous le

plaisir de la couronne,; mais il n'a pas le pouvoir de faire réparation aux
parties lésées en accordant des dommages, ou d'infliger d'autre -punition que,

le renvoi. Pour cela, il faut avoir recours aux cours dejustice." A Pappui dé
cette doctrine, le cas de Mostyn vs., Fabrigas, estcité, voyez rapports de Cowpý,
vol. 1, pp. 161-181. Ce cas est important en ce qui touché la juridiction, faisant
voir " que toute personne née dans les limites de la légeance du Roi, quoiqu'en
" dehors du royaume,*** a droit de poursuivre dans les cours du Roi". (p. 167,)
et que " dans tous les cas,' pour en récuser la juridiction de la cour du Roi, vous
"devez indiquer une, autre juridiction plus convenable; car s'il n'y apas
(4d'autre' mode de procès, ce fait seul donnera juridiction aux cours du Roi,"
(p.172.)

Ceci nous conduit à l'examen :de la juridiction propre à la décisión de la
question actuelle, sous la constitution existante du Canada.

Le conseil exécutif de la province peut réclamer une juridiction pour décider
des droits des actionnaires enuvertu du statut; toutefois, comme c'est une ques-
tion de compensation.par le gouvernement provincial, à même les revenus d'un
ouvrage public, on' peut avancer que le conseil exéeutif n'est pas un tribunal
suffisamment impartial. ,

Lès procureurs et solliciteurs généraux 'sont les aviseurs en loi du gouverneý
ment canadien,. les deux preniers, tous deux membres du cabineçtprovincial, et
comme les autres ministres de cabinet, plus ou moins influencés par Poôpinion
pnblique. Admettant leur intégrité et leur jugement comme à l'abri de tout
soupçon dans des affaires où ils ne seraient pas. concernés, une décision défavo-
rable de leur part donnerait néanrmoins du 'mécontenteient aux intéressés oppo-
sés. 'Il est donc.évident qu'on devrait choisir un.tribunal plus désintéressé pour
décider cette question, et dans tous les' cas, il ressort clairement de l'examen des
précédents suivants, que. le conseil privé en Angleterre entendrait toute personne
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qui montrerait des ra isons .plausibles de n'être pas satisfaite des décisions de
quelque cour,, soit que la loi ait spécialement pourvu ou non à un appel de cette
cour. Il.est pourvu au procès d'un cas pareil à celui-ci dans lacte.impérial 3 et
4 Guill. 4, chap. 41, (passé en .1833) qui confère des pouvoirs- additionnels au
"comité judiciaire du conseil privé" outre la décision des appels des colonies,
etc. La quatrième clause de cet acte statue, " Qu'il sera loisible-à Sa Majesté
"de référer à l'audition ou à. la considération du dit comité judiciaire toute
"autre telle affaire quelconque que Sa Majesté jugera à propos, et le dit comité
"entendra, là-dessus, ou -considérera la dite affaire, et avisera Sa Majesté: sur

c'elle."
Le cas de larmée de Deccan, qui arrivaen' 1833, bientôt après l'étendue (le

lajuridiction du comité judiciaire, en vertu de l'acte 3 et 4 Guil.' IV, ,a consi-
dérablement de l'à-propos, (Rapports deKICnupp, pp. 103-160). Il s'éleva au sujet
des réclamations faites par plusieurs officiers pour une. part du butin pris. dans
les guerres de lInde. Un.plan de distribution de ce butin avait été approuvé
par les lords de la trésorerie, mais quelques uns des officiers. principalement in-
téressés dans cette décision, pétitionnèrent le Roi en- conseil de la faire amen-
der, (p. 131.)

D'autres officiers intéressés demandèrent que la décision de la trésorerie, (qui
avait reçu Papprobation de Sa Majesté) fut confirmée.; et des.opinions furent
filées, signées par les officiers .çn loi de la.couronne, en réponse aux requêtes'des
plaignants, (pp. 139-140). Tous ces documents' furent référés à un Comité du
conseil, devant. lequel on -souleva une question préléminaire, à- savoir si la re-
quête pourrait être considérée du tout.

Les avocats du plan de la trésorerie arguèrent que tbus butin et prix étaient
la prérogative de la. couronne, et qu'en en faisant un don à des individus, les
aviseurs constitutionnels de la couronne étaient- les lords de l'a trésorerie. Ils
s'étaient arrêtés à un plan de distribution, et on maintenait qü'il ,ne devait pas
y avoir appel de leur décision. Les avocats opposés aux pétitionnaires. recon-
naissaient' pleinement, le droit. de Sa Majesté de soumsttre à la considération. de
son conseil privé toute mesure quelconque sur laquelle il pourrait juger à propos
de prendre leur avis; ils niaient simplement le droit aux 'pétitionnaires de récla-

er, comme un droit, lexercice dé cette juùidiction dans le cas aetuel, en tant
qu'il s'agissait de biens accrus à la couronne en vertu de sa prérogative, et qui
avaient été, conférés à des individus comme une faveur et une grâée. Dans les
cas relatifs à cette descriptionde biens, lesilords de la trésorerie sont les aviseurs
cônstitutionnels de la couronne, et leur décision ne devrait pas être toùhée par
un autre tribunal, (p. 141). Bien plus, l'avocat adverse, tout en admèttant que
leurs seigneuries pouvaient aviser Sa Majesté dans le cas actuel, prétendaient
néanmoins qu'ils 'ne pouvaient pas convenablement'donner d'autre avis (quelques
puissent être du rëste, les mérites des individus réclamants) que celui du renvoi
de leurs réclamations à la trésorerie, (p. 155.) D'accord avec cette opinion, le'
comité rapporta qu!ayant pris les différentes requêtes en considération, et ouï
les avocats sur icelles, et"les ayant rhûrement considérées, il était d'avis qu'il
peut êire bon de renvoyer les requêtes aux lords de la trésorerie pour en faire ce<
'qu'ils jugeront convenable, (p., 159)'

Voyez aussi le cas d'un nommé Stronach, en 1838, qui se trouva16sé par ine
décision du juge en chef de Grenade, en vertu de l'acte, pour labolition de l'es-
clavage 3 et 4 Guil. IV, ciiap 73. , Il demanda par requête à Sa Majesté en con-
seil de 'lui permettre d'àppeler de la dêcision, mais il fut 'décidé par le comité
judiciaire, que la juridiction exercée par'le juge eh chef était finale et conclu-
siv en vertu du statut, et n'adrettait pas d'appel; néanmoins comme il y avait
quelques doutes en relation à laflfire ssurtout par rapport à laquestion desavoir
s'il 'entrait dans sa juridiction d'en connaître,) le, comité recommanda at péti-
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tionnaire de présente"r une requête à la couronne par l'entremise du secrétaire
d'état, laquelle pourrait étre référée au comité pour avoir son opinion, quoi
qu'il n'eût pas de juridiction dans l'affaire telle qu'elle, était alors." (2 Moore,
P. C.- Clauses, pp 311--316.)

Dans le cas d'Orliac, qui, en 1844, se plaignit d'un décret de la cour suprême
du Mauritius,. dans une affaire de divorce, il fut décidé que la charte, de cette
île ne donnait pas droit d'appel àla Reine-en -conseil dâns ces cas. Néanmoins,
le comité judiciaire déclara que la couronne pouvait (en vertu des pouvoirs.gé-
néraux à lui réservés par -la charte,) sur une requête spéciale, donner permission
d'appeler d'une décision vexatoire. (4 Moorep. 376.) Dans le cas.subséquent
de Shire, qui se plaignait d'un décret de la même cour, dans un 'affaire de la
même nature, il fut admis que les parties n'avaient pas de:droit légal à lappelý
néanmoins, sur la présentation d'une requête spéciale, l'appel fut accordé et
jugé. (5 Moore, p. 82.)

Encore, en 1847, dans une -occasion où certaines :parties se.croyaient lésées
par-un jugement de la cour suprêine à la Nouvelle Galles, quoiqu'aucun pouvoir
n'eût été doiné par la charte de justice, ni par l'acte du parlement constituant 
la dite cour, d'aécorder un appel (le aette dernière à la Reine en conseil, cepen-
dant, " pour empêcher que justice ne fut pas rendue,' le -comité judiciaire, sur
requête spéciale à cet cleet présentée à la Reine, et référée à sa considération,
qu'il permettrait qu'appel fut interjeté du jugement dans la dite cour suprême
) Moore, pp. 15: 168). En outre de ces précédents, il, appert, par les docu-
ments de .session de -la chambre des communesen 1850, vol. 38, pp., 31, 43,
q1ue dans le mois de juillet de la mlme année, ls communes prient Sa Majest!
de îouloir bieji ordonner qu'il soit. pris- tels moyens qui sembleront les plus
propres -et les piLs eietifs à .Sa Majesté pour constater la légalité des pouvoirs.
de la. compagnie de la Baie d'Fudson, en vertu dd leur charte conférée en l'an-
née 1670.

Le 5 juillet,. le comte Gre.y prie le procoreur général, concurremment avec le
solliciteur général, de l'informer si les droits réclamés pàr la compagnie de la

.Baie d'Hludson lui appartiennent réellenent ; et s'il existe du doute sur quelqu
p oint, d'aviser Sa Majesté sur la manère la plus propre à obtenir sur le sujet
l'opinion d'un tribunal compéitent.

En janvier 1850, Sir John Jervis et Sir John Romilly, le premier procureur et
le second solliciteur général, répondirent au comte Grey comme suit':

NÔus sommes d'opinion que les réedamations-de- la compagnie lui appartiea-
nent réelleirient'; là-dessue, nous n'avons pas de doute mais comme il serait plus
satisfaisant pour les parties,, si les questions étaient publiquement débattuies et
solennellement décidées, nous conseillons humblement à votre seigneurie de
référer ces .questions à un tribunal compétent pour qu'il les considère. et ei
décide. Le. comité judiciaire, en vertu de la quatrième clause du statut, 3 et 4
Guil. IV, -hap. 4l, est, par sa constitution, le plus propre à la discussion d'un
cas de cette espèce,- et nous recommandons que la requête projetée soit référée
àâce tribunal. Le mode le plus convenable de soulever la ,questiôn pour la dis
cussion, serait, nous croyons, que M4 isbister ou quelque autre personne, ferait
entrer dans une requête à Sa'- Majesté les plaintes portées contre la com-
pagnie de la Baie d*Hudson, et qette requête pourrait être référée -par Sa Majsté
au dit comité judiciaire.-

Le 29 janvier, M. -Ilawes écrit à M. -lsbister, pour le prier' de décider s'il vou-
laitpoursuivre la plainte en la manière indiquée par les procureur et solliciteur
généraux.

Ces cas, on pense, établissent substantiellement le droit constitutionnel du
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sujet à l'appel, à la Reine, chaque fois qu'il cherche. le redressement de torts
reçus ou de dommages so.ufferts; et ils démontrent encore clairement que Sa
Majesté ne veut prs étre privée de faire réparation purement par quelque consi,
dérations techniques, ou de manque prétendu de juxidiction, et que, -lorsque ce
manque on ces omissions existent, le comité- judiciaire est encore là prêt et dé-
sireux de rendre justice.

Si, apyès avoir pleinement. pesé l'affaire, l'honorable. conseil exécutif' hésite
encore à accoder aux actionnaires de la ci-devant compagnie du canal Welland,
la compcnsationqu'ils réclameit d'après le sens légal de la 7e Vic., chap. 34,
je prendrai la liberté de suggérer très respectueusement que -le gouvernement,
(en conformité des préécéents plus haut -cités)j voudra sanctionner la référence
du cas à un-tribunal légal compétent en ce pays, ou au coinité judiciaire daà
conseil privé en Angleterre, afin de donner lieu à une ..investigation publique,
complète.et impartinle et à la décision des droits des parties recspetiyes.

J'ai -l'honeur d'être, Monsieur,
-Votre obéissant serviteur,

(Signé,) W.IIMILT
A l'Hon. W. B. RiCHNARDs

Proc. Gén. pour le Canada Ouest.

No 13'
Qu£BEc, 6 juin 1853.

Monsieur,-Je n'ai pas encore reçu de -réponse à la demande quej'ai-eu Phon-ý
neur de faire, au -commencement de mars, au nom des actionnaires du canal
Welland, de référer linterprétation 'légale de Pacte de 1843 à la décision dit
comité judiciaire. du conseil.privé; Si cette proposition reçoit l'approbation du
çonseil, je- laisserai aux actionnaires anglais le soin de pýrésenter leur requêtêà
la Reine, et.de conduire cetteaffaire. Vous-rr'obligeriez donc beaucoup en rue
cónmuniquagi la décision du conseil à eç Sujet.

J'ai lhonneur d'étre, monsieur,
Votre obéissaut serviteur

WMr. HAMILTON MFRRITT.
A PHnral Secrétaire Provncial- - .

- - Etc., etc. - etc.

-- No.14. -. -

BUREAU ,Du SECR TAIRE, juin 1853.
Monsieur,-J'ai l'honneur d'accuser ka réception de votre lettre du six dui

courant, dans laquelle - vous - me demandez une réponse à- votre lettre de5mars
dernieri au noni des actionnaires particuliers du canal Welland, et de vous infor
mer que le sujet est encore sous la considéiation de son excellence le gouver
n2eur-général en conseil.--

J'ai l'honneur, etc.

L'hon. W. H. MERRITT M. P. P.
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No. 15.
EMORANDUM

Touciant la DEMAND10 faite par M. MERRITT au nom des ci-devant
ACTIONNAIRES PARTICULIERS du CANAL WELLAND.

Les actionnaires, particuliers représentés par M. Merritt, prétendent, dans leur
requêtc, qu'en vertu de l'acte de 1843 (7 Vic. ch. 34,) ils ont droit de réclamer six
pour cent par année sur le,. montant de leur capital payé, à partir du tenps où
ie dernier a été payé: jusq'à. année 1852,. époque à laquelle les -revenus du
canal Ont atteint quarante-cinq mille louis, -malgré que le éapital ait. été rcrm-
boursé au moyen.de bons portant six pour cent d'intérêt, datés du premier.jour
de janvier mil, huit cent quarante-trois,. ils soumnettent aussi -les' opinions légales
de plusiëûrs avocats éminents"des' Etats-Unis et d'Angleterre à Pappui de leur
wéclamation;

Il paraît, d'après un exposé du député inspecteur-général, que la somme -de
.107,373 4s. 1d., étant l'intérêt arriéré à six pour cent sur £117,800 (le capikl.
payé) jusqu'au premier, de janvier 1843, a été payée en plein .aux actionnaires
particuliers, et le montant qu'ils réclament encore est de £65,113 3s. 4d, portant
intérêt à -six pour cent sur le même tmontant à compter du 1er janvier 1843
(date depûis laquelle les bons 'émis pour rembourser le principal portent intérêt)
jusqu'à 1852, époque à laquelle les péages se sont élevés à £45,000, comme il
est dit plus haut. Cette réclamation, 's elle était admise, donnerait droit aux
actionnaires de recevoir douze pour cent pendant ce temps,. le 'taux légal d'inté-
rêt durant'tout le temps ayant été de six pour cent par année, et pas davantage.
(Vide '4 et-5:Vic., ch. 48, et 7:Vic, cli.' 34, infra, Appendices K. et L.)

Le préambule delacte de 1843 cite plus au long que d'ordinaire les dispo-
sitions de" l'acte de 1841, qui déclare que le but de cet acte était de mettre le
canal sous le contrôle unique du gouvernement,.et, à.cet efet, de fairePacquisi
tion du fonds dee actiornaires particuliers, se montant à cent'dix-sept mile, huit
cents louis, au nom de la province, "an: moyen de' bons ,de vingt ans en
faveur des actionnaires 'an' montant .requis, les dits' bons. portant intért -de
deux pour cent pour les deux premi'ères années, trois pour cent pour la troi-
sième année, quatre. pour .cent pour" la quatrième année, cinq pour cent
pour la cinquième- année, 'et six pouncent pour la sixième 'et les années. snivan-
tes; et que, quand les péages perçus sur le canal 'se monteraient annuellement
à trente inille louis, d'autres.bons portant six pour cent d'intérêt seraient,émis
eu faveur des actionnaires pour toutes sommes qui feraient six pour 'cent d'in-
térêt sur le montarit des actions payées par eux à compter du temps où ces der-.
nières auront été payées. f

En vertu de'lacte -rapelé de 1841, des bons devaient étre emis en des
actionnaires au montant des 'deniers principaux payés sur les actiòns respectives,
portant les moindres taux d'intérêt' jusqu'à la sixière année on le taux légal
d'intérêt commençait, et dès que les péages atteindraient trente- mille louis,
alors d'autres bons seraient éiis en leur faveur,, à un montant égal à six pour
cent d'intérêt sur le' dits deniers principaux à comptér du temps où ces deniers
auraient été payés.

Les actionnaires particuliers disent, dans leur requête que les bons émis en
vertu de Pacte de 1841, n'ayant pu se vendre ù cause qu'ils portaient un intért
rnoindre que 'ix pour cent, Pacte'de 1843 fut passé pour obvier à cette difficult6
par lémission de bons négociables portant "iritéret en plein " et pour employer
les expressions:de la requête " d'autaùt plus que cela n'augmentait pas le rnn-
"tantd'intérêt à être payé à même le revenu provincial, et que cela garantissait
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en même.terps aux actionnaires la valeurde leur capital." Il n'y a rien dans
les'actes de .1841, ou'de 184, qui indique qre la législature avait Pintentiori
d'accorder aux actionnaires plus que six pour cent d'intért' simples; i elle eut
eu lintention de donner aux actionnaires douze pour cent pendant ine période
définie on indéfiriie, ou l'intérêt composé, otttne' comperigatiôn, ou quelque mort-
tant au-delà de six pour cent,'la législature aurait, par un langage exprès ou de
quelqu'autre manière, 'définie un droit ou concession.si important et si extraordi-
naire. Dans la requête et les 'autres documents qui Pacompagnent, onappule
fortemnent sur la sixième clause d Pacte 1843, et lon prétend: qu'en effet, il
autorise 'le paiement:, de douze pour cent 'sur le montant du fonds paticulier
depuis et après le premierjour de janvier 1843; dès que'ies revenus, du canal
atteindront £45,000. Que les mots ," montant égal à sixpour eent par année,"
devraient être interprétés comme signifiant, non un taux d'intérêt, mais une-
indemnité ou compensation aux actionnaires, et que la période jusqu'à laquelle
le six. pour cent devrait êtrei.alculé sur le mont ant du fonds principal,'est l'année'
dans laquelle les péages se.sont élevés à £45QO,.(1852,) quoique le;dit fonds
principal ait. élé. remboursé le )remier janvicr. 1843.

En référant au statut, (dz'de uifra appendice L,) on verra que la deuxième
clause porte le montant du fonds particulier -de £117,800, au compte du revenu
consolidé, avec intérêt à compter du premier janvier 1843, pour le bénélice des
actionnaires ; la. troisièmeclause autorise léimission en leur faveur de bons pot-
tant intérêt de cettedate ; .la sixième clause statue qu'après'que les péages. au-
rorit atteint £45,000, il sera encore porté au compte du "fonds consolidé, "um
".montani égal à six pour -cent par année sur le fonds particulier' souscrit à

partir du temps ot ce'dernier a été payé.

Si la:sixième clause était seule, et que rien dans l'acte n'indiquât que le prin.
cipal devait, être remhoursé comme à compter de janvier 1843, on' poutrit pré-
tendre que 'le six pour cent 'était payable jusqu'à l'année 1852, mais'quand nous.
Voyons que la troisième et la septième clauses contiennent des dispositions pour
le paiement du :principal..en 1843, lequel fut payé selon l'intention de lacte,-
c'est forcer d'une manière déraisonnable le sens des dispositions du statut, que
de supposer lintérêt payable sur un.montant déjà payé, ou portant intérêt ; d'un
autre côté, il est 'raisonnable de prétendre que la législature avait l'intention de
faire significr 'à la 'sixième clause,."'à compter du temps où il' a été payé "
jusqu'u' temips du paiement du principal, c'est-à-dire, le "1er janvier 1843.

La septième clause autorise 'émission de bons au 'montant "des réclana
tions" des:'actionnaires, et .en se servant de cette expression, celui qui a dressé
le projet de Pacte avait véritablenent en vue lintérêt arriéré, et'que les action-
nair-es avaient eu des bons érnis en leur faveur en vertu de l'acte de 1841,- por-
tant le faible. taux d'intérêt .tel: que mentionné dans' la cinquième clause de l'acte
de, 1843, et qû'ils.'tavaient'reçu que deux pour cent seulement pour ces années
La huiiième claus'a ra pport à l'intérêt arriéré.

Il a été décidé par les juges les lus habiles en Angleterre que Pintention do
la législature ne doit pas 's déduire de quelque expression particulièe, ou
clause, ouparagraphe, mais'de la vue-générale du contenu entier d'un acte du
parlement; et siles mots sont ambigus, 'il fauten 'chercher lexplication dans le
texte entier-et c'est aussi 'une ·règle de loi "que les" mots d'un statut doivent
g être pris: dans leur signification et leur scns ordinaires et.familiers, et qu'on
" doit avoir égard à leur usage général et populaire." Si après avoir.exprimé'
en entier 'le statut dé .1843, on dit encore qu'il existe, une ambiguité, la doctrine
suivante sera généralement, admise comrie correcte, que lorsqu'un statut est
passé pour l'avantage d'une compagnie de canal, de chemin de fer.ou toute
autre compagnie, c'est t marché entre une compagnie d'awnturiers 'et lepublic,
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dont les conditions 4t exprimées et détaillées dans le statut, et la règle pour
l'interprétation dans ces cas est, clairement établie, que toute ambiguité dans
les lois du contrat gera défavorable aux aventuriers et favorable au public, les
premiers n'ayant dioit de réeclamer aucune chose qui ne leur est pas clairement
donnée dans lacte. Il a aussi été jugé avec justesse que le système entier da
législation sur la matière peut être pris en considération tgfin d'aider. à intera
prétation du stattit,· et' qu'il -est du devoir des.juges, afin de découvrir le vrai
sens d'un acte, dPexaminer d'autres statuts in pari materia, qu'ils soient rappelés
ou non. Un habile commentateur dit que tout passage obscui ou douteux doit
être expliqué d 'après Pintention des parties, et cette ·intention,, il faut t&cher de
la découvrir dans les mots, dans le: langage employé&,. et aussi en ayant égard
aux circonstaiices et relations respectives'es parties à la transalion.

Fnx référant. à la législation aitécédente sur le sujet, il paralt qu'en mars 1839,
(appndide aux jourrtaux4u Haut-Canada. de 1839 et 1840, vol. 1,part. 2, page.
18") les actionnaires pärticuliers demandèient par requête à,la législature du
Haut-Canada) d'acheter leur fonds dans le canal ; daris le mois de mai suivant,
les deux' chambres du parlementu passèrent un bill (vide infra, appendice.C,)
autorisant, pour Pachat du fonds, Pémission de:bons à vingt ans au montant du
principal £1 17,800, portant intérêt de- deux pour cent, pour deux ans, et trois,
quatreet cinq pour cent respectivement, pour les années suivantes, etsix pour
'-cent pour les autres années, (vide infra, appendice A,)"et quanta lintérêt arriéré,
la deuxième clause statuait, " que loisque les péages perçus sur le dit canal
"s'éléveront annuellement à la somme de-£80,000, il sera loisible au lieutenant
"gouverneur d'auto iseret ordonner au recevér général de la province d'émettre
"d'autres bons en faveur des actionnaires originels où [de leurs représentants'
"légaux, au montant de toute somme qui fera six pour cent d'intérét. sur le
"fonds par eux souscrit et payé à· partir du temps où le dit fonds aura 'été ré-

ellement payé jusqu'au temps de l'émission de bons mentionnée dans la première
' clause de cet acte, lesquels bons seront faits payables en vingt ans de, leur date,

"et porteront intérêt au taux de six pour. cent, par année, payables semi-an-
" nuellement à même le revenu public de là province." M. Merrit t joignit au rap-
port annuel sur le canal pour l'année 1841, (vide appendice D, aux journaux de
'1841, lettre 1,) son opinion ainsi que celle de M. Keefer sur cette clause, dans
les termes qui suivent :-" Il parait aussi y avoir une -ambiguité' dans les'ex-
" pressions de. la deuxième clause de P'cte, 16 mai 1839, qui pourrait affecter
"les intérêts des actionnaires particuliers; pour éviter tout. malentendu sur le
" sujet à l'avenir, le soussigné présentéra une requête à la prochaine législature,
"au nom des actionnaires particuliers, demandant que 'acte soit amendé de

manière à leur garantir le -montant de l'intérét sur leurs avances depuis le temps
"où elles 'ont été pa.ées jusquau temps où le transport-sera fait, et par ce moyen,
"le vrai sens et Pintention de 'cet acte seront mis à effet." Ce bill démontre
clairement que l'intention de la législaiure était de 'mettre en Suvre le principe
et l'esprit de la proposition de M. Merritt, ei-aptès mentionnée.

L'effet des 'mots .en italiques, dans la clause cornme cités plus haut, était tel
que l'intérêt arriéré étant senlement, calculable jusqu'à lépoque de' lémission
de ces bons, les actionnaires perdaient la différence entre les faibles taux d'in
térêt, et le six pour cent pendant les cinq premières années sur les bons émie
pour le principal de £117,800. Conséquemment, dans' Pacte,de 1841, comme il
était indubitablement dans. lintention des parties de rmettre Pintéréi à -ix pour
cent par année pour les années où Pintérêt arriéré serait payé, lès mots' en ita-
lique .ci-haut cités furent omis dans cet acte. Il est probable'que cela fut fait à
la suggestion de M. Merritt, ainsi qu'il l'avait fait entendre dans le rapport annuel
nuquel nous avons puisé une citation.



Les bons émis'en vertu de' la sixième clause de êe' dernier acte 1841) n'
pouvant être vendds, les actionnaires demandèrent 'au gouvernement de le faire
amender; non: dairs le but de faire une nouvelle demande, rmais seulement pour.
les mettre en état de négocier~ leurs bons. 'M. le secrétaire: kawson dressa uni
ïtemorandum pour P'information du gouvernement- exécutif, (vide infra, appen-
dice B,) daté. du 21 septembre 1842, 'et il émit un doute au sujet de -savoir si,
les mots "l anhuel" ou " par année," en.ce qui se rapportait à'Pintérêt, dans la

-sixièmneclau-se, n-etiachaient psetedernière nu.llit,é,, Cet sugetion fut, sans..
doute, prise en considératioâ par celui qui dressa Pacte de _143, et. le.rmot

intérêt" omis, et "par année " inséré, pour éviter la diffieulté. suggérée dans-
eette clause de Pacte de 1841.

Les circonstarices ci-dessus dns'lesque1lle ces trois bils furent présentés de
temps en temps, et passés, démontrent. clairement que la proposition originelle
de" M. Merritt était la- basede'toute la législation; et les différents amenderents
qui furent faits. furent insérés pour suivre ses vues et pour faire disparaître tout
doute quant à ?intention du gouvérnerment et de:la législature. Le dernier pro-
cédé de lassemblée, .le cingt novembre 1843, (Journaux. de Passemblée pour
1843,· page' 142.; vide infra, appendice J.) préalablement à la présentation à la
chambre dii bill décette année pour sa première lecture, fut la résolution néces-
sai.e d'un comité de toute la. chambre qui résoiutce jour là relativement à
l'intérêt arriéré,' "et pour statuer. .en outre qu'aussitôt après .Pàchèvernent du
"canal les. péagess'élèveront, en une année quelconque, - £45,000, courant,
"'d'autres bons seront émis en faveur des acionaires.particuliers pour P'ntérêt

sur leurs avances à compter du temps où ces dernières auront été payées." Sur
eette rsolutio*, le bilH de 1843 fut présenté, passé par tous ses. degrés sans
amendement, et reçut firralement sori assentiment royal.

Comme le statut lhi-méme n'est qu'un simple marché entre la province et les
actionnaires, par rapport à l'achat du fonds de 'ces. derniers, ce ne sera pas violer
aucune - règle de justice ou. d'équité qué d'entrer plus avant dans l'examen- des'
circonstances-et des bases surhlsquelles le marché fut'convenu, afin de s'assurer
si ce que les actionnaires réclarment .aujourd'hui faisait partie de ladeonvention.
En référant aui archives de Passemblée (Appendice aux Journaux de PAsser-
blée du H.-C., 18$9 et 1840, vol. 1, partie 2, page 13"), on verra qu'un comité
fut ftommé pour considérer le message du gouverneur général 'sur 'le sujet dé'
P'acte a:torisant l'achat du fonds particulier; et annexées au rapport de ce comité
se trouvent différents documents (inter alia), une requête du président de la com-
pagnie; (M' Merritt) et des directeurs~ signifiant leur désir de disposer du fonds
particulier; aussi,. tnii rapport du précédent 'comité de la chambre sur le' ujet de
a requête, lequel "ayant pris en considération le sujet d'e toute proposition à

" faire aux 'ationnaires qui combinât-le principe d'indemnité.ultérieure en leur
ýf' faveur, tout en-ayant égard à lintérêt et à la. commodité du public," recom-
manda, que si les 'actionnaires consentaient à disposer de leur'fonds, que des
bons à vingt ans seraient ,émis en leur faveur pour l'achat d'icelui, poirtant. inté-.
ret auX taux de trois, quatre et ciiq pour cent pour les trois premières années,
respectivement, et'six' pour' cent dans la suite jusqu'à ce qu'ils fussent achetés,
et que sitôt que les revenus annuels du canal se monteraient à'vingkcinq mille
louis, il serait payé aux actionnaires ttois pour, cent, par année súr le montant
avancé par eux,, et quand les reverus annuels du canal auraient atteint £50,000,
six polir cent par année sur leur premier fonds serait payé taux léoal
d'intérêt sur le capital avancé par eux, à partir du temps où il aura été 'refle-
ment payé, soit entièrenent payé.

Le président (M. Mcrritt,) fut examiné par le comité, et dans son témoignage
anncxé au rapport, en réponse à, la question (vidc les journaux du H.-C. 18M9 et



6 Victork. Appendice T.TTT) A.1853

1840, vol. 1,.Pai. 2, pages 14*15 *)-" Dans le cas où le fonds serait acheté
de quel temps l'intérêt commencerait-il ?" Il répondit, qu'au rieilleur de sa

connaissance il calculait lintérêt jusqu'à cette, date à £55,008, exposant la base
'4e son calcul, et comptant à raison de six pour cent. d'intérêt simple.. Et en
réponse à la question:--" Croyez-vousque les conditione 'proposées par le comité

(viz: la proposition ci-dessus,) sont équitables ?" Il réponditqu'il:ne le croyait
paeti ftune autre propsto vd ifapedc C) qu'il dit préférer de

beaucop comme étant plus -avantageuse- aux actionnaires, c'est-à-dire l'émis-

sion irmédiaté en faveur des açtionnaires de bons à vingt ans portant six pour
cent, au montant d'une moitié du fonds capital -entier (58,900). 'Trois ans plus
-tard, d'autres 'bons seraient émis pour 'n quart, (£29,450), 'et six ans plùs tard
l'autre: quart serait.émis en tout à £117,800,. 'nontant -total du principaL Qu'a-
près que les revenus 'annuels du canal auraient atteint £25,00; d'autres lIons
geraient émis en faveur des.actionnaires -au montant d'une moitié de lintérêt dû
sur le fonds à partir dur temps où. ce dernier a 'été payé jusqu'à celui de Pémis-
sion des premiers bons. à .compte. du principal, 'et calculé ci-haut par lui à
£27,504. Et quand le revenu s'éléverait ainuellement à £50,000, 'd'autres bons
seraient émis, l'autre moitié restant due sur l'intérêt alors airiéré, £27,504. "De

manière que les actionnaires recevraient en fin de compte ncipel et Pir
térêt sur leurs avances .sans surcharger le revenu de la province.". Et finu de

iconvaincre le comité de l'équité de cette proposition, et' qu'il n'en résulterait pas
-de perte pour la province, et pour faire disparaître tout doute ou' toute arbi ité,
M. Merritt' fit alors un tableau' détaillé dès revenus en perspective du canal pen

'dant treize années, indiquant la marche de sa proposition, et démontrant que le
.preMierterme de l'intérêt arriéré deviendrait dû en 1845, et le dernier en 1849,
ainsi:

ontant du principal .....---.................. ...... 117800 O *
1837.. Montant de l'intérêt alors da d'apres le calcul de M. b1erritt ........ 55008 o

Montant total à payer...... ....... 182808 0

MODE DE PAIEMENT.

(Voir journaux de l'assemblée du.H. C., 1839 et 1840, vol 1, page 14**, et infra, Appendice C

1837. . Bons à être émis pour mioitié du principal.. ....... ............ 58900 O o
1840.. Bons à être émis pour un quart du capital ............ ... 0.......29450

de, l'intérêt calculé.-( N. B. huit ans se sont'écoulés, et il n'y à
pas d'intérêt additionnel ou 'arrièré 'demandé)'....... 2504 o

1846.. Bons à êtrekmis pour le quart qui reste du principalA............. 29450 o o
1849.. Péages supposés atteindre £50,000, bons à'étre émis suta moitié, dé .

in-tcrt qui reste.-(N.. B. douze années se sont écouléee, et il
n'y a pas d'intéret ou d'intéret ar èré inelus on demand).. J 27404 O

Réelamation et intérêt comme ci-dessus, en plein. £, 8

Dans cette propos ition, que M. Merritt avait nul doute bien pesê au nom des
actionaires, il n'est fait aucune demande'd'intérét sur lintérêt arriéro ouI'ni-
iérét 'sur' le principal après que ce dernier fut remboursé, ou de quelque outre

MMnpenstio , as Pligtérét est 'simplement calculé' jusqu'aa tempî de là e,
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du fonds, et le montant alors défini, viz: 455,008, sans autre addition, doit étre
payé quand les péages sur le canal auront atteint les montants respectifs qui en
déterminent l'époque.

Quand la compagnie offrit de disposer son fornds, elle se troùvait fort embar-
rassée, et le fonds partant ne pouvait se négocier ; dans ces circonstances, après
avoir reçu le paiement en plein de leurs avances, tout ce que les actionnaires
pouvaient demander de la générosité de la législature, était de considérer les
avantages que' retireraient éventuellement la province du canal; et ils furent
sagement d'avis 'que le mode le moins sujet à objection de présenter aucune
demande à part du montant payé, serait de réclamer lintérêt arriéré sur le mon-
tant des avances à compter du temps du paiement réel d'icelles jusqu'à l'époque
où le principal fut remboursé, payable le dit intérêt quand les revenus du canal
atteindraient un certain chiffre,L-7telle était la proposition faite par M. Merritt au
nom des actionnaires. Ces natières sont mentionnées; parce qu'elles indiquent
clairement que les actionnaires n'ont demandé d'indemnité ou compensation
quand laffaire vint devant la législature, que les avances prrincipales et l'intérêt'
arriéré, et que le seul point à considére- était la période à laquelle le montant de
l'intérêt arriéré deviendrait -payable.. Les archives du bureau du conseil exécutif
contiennent des preuves semblables à cet eflft. 'M. Merritt, dans sa lettre du pre-
mier septernbre 1842 (vide infra, Appendice D.) relative à' cette affaire,,parle
d'attendre pour Pintérêt. arriérï jusqu'à ce que les revenus aient atteint certains
chiffres. Le projet d'un bill, de l'écriture de M. Merritt, amendant Pacte de
1841, transmis pour l'information du gouvernement, (vide infra, Appendice G.)
statue, dans la quatrième clause, que 'les bons mnentionnésdans la deuxième
elause de lacte de 1841 devaient être remis sans, d'autre changement dans les
termes qu'en ce qu'ils seraient faits payables à Londres à cinq pour cent, si cela
est désiré, par conséquent le montant à être, émis devait faire six pour cent d'in
téiêt snr lé montant du' fonds à compter du temps où ce dernier 'avait été payé.
La minute ou memorandumn du 'conseil du vingt mai 'M43, (vide infra,. Appen-
dice I.) dit, après avoir cité au long et mentionné le désir des actionnaires de
voir amender Pacte de 1841, "On ne croit donc pas expédient de proposer
lamendement·de la 'loi que demande M. Merriti, à moins que Pémission de

Ibons pour le paiement de l'intérêt arriéré ne soit remise jusqu'après Pachève-
ment du canal, et jusqu'à ce que les péages "d'une année s'élèvent à £45,000

"courant." M. Merritt,:dans sa lettre du vingt-deux septembre 1843, (vide infra,
Ap endice F.) transmet la requête des actionnaires, en date du vingt-d¢ux juillet
de'la mnème année, acceptant la proposition contenue-dans le 'memorandum, et
c'est su'r elle que l'acte de 1843 fut basé.

On prétend de la part des actionnaires que le sens le plus libéral devrait être
donné à Pacte de manière à favoriser leur réclamation,' en autant que louvrage
entrepris par eux a été d'un immens:e service au pays, et'que, par conséquent,
ils ont droit à juste titre à la considération la plus favorable. 'Quant à ce point
de vue, la lecture du contenu d'une dépêche, (vide infra, appendice H,). en date
du 9 juillet 1842, écrite par son excellence feu Sir Charles Bagot au secrétaire
des colonies, lord Stariley, suffit pour indiqtuer quelle était alors Popinion du
gouvernement-et qu'aucune' réclamation ne-peut être justemeut fondée sur ces
' mtifs; il n'est arrivé, depuis la date de cette dépêche, rien qui mette leurs ré-
elamations sur un pied' plus favorable.

Quant aux opinion de différents avocats éminents que M. Merritt a obtenues,
il est facile de remarquer qe tandis que quelques-uns dé ces messieurs étirent
'a sixième clause du statut de :1843 pour prouver, que les mots "six pour cent

par année" peuvent être entendus comme signifiant non l'intérêt niais une méa
nière de calculer une partie du "prix d'achat du fonds, et pour arriver à cette con-
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clusiont, sortent du statut et présupposent que 'intention de la législature d'avoir
été t le contraire de ce qu'elle était de fit-Mi. Merritt et les actioniaires, en

toute occasion, parlenlt eu'x, du six pour cent commiie, intérêt arriéré-les, opinions
des autres messieurs ne sont ci apparence fondées que sur les mot$ même de la
sixième clause ; ils ne »ient pas que les actionnaires avaient droit .à six pour
cent, (intérêt qu'ils reçoivent maintenant) à compter du temps où e fonds a été
payé jusqu'à celui où les péages se sont élevés"à £45,000.

L'ensenble des circonstaùces de la réclamation,-lincapacité des actionnaires
de compléter le canal,-sa vente propQsée au gouvernement,-la propositioli
relative 'au mode et la période du paiement de lintérêt arriéré,-ls différents
bills présentés et passés par la législature, et la raison de leur présentation,-Jes
docunents, lettres, requêtes et autres papiers relatifs à Paffair,-le statut de
1843, lui-même, tout ladique clairement et d'une manière concluante, qu'en aucun
temps les actionnaires particuliers n'ont espéré, demandé ou stipulé la réclama-
tion qu'ils font aujourd'hui, et qu'ils n'y ont, aucun droit ni ien loi ni en éqité.

Depuis que le nemoraudum qui précède a été préparé, M. Merritt a demandé
que les droits des actionnaires soient considérés en relation au statut et non en
relation aux motifs équitables contenus dans ses requêtes antérieures ;etque
d('ans le cas où le conseil serait d'opinion que les actionnaires n'ont pas droit ait
montant qu'ils réelament, la question fut référée à quelque tribunal légal, soit
dans ce pays, soiten Angleterre, pouxîr être décidée.

Les remarques qu'on a djà faites s'apilquent également à la considération
légale(de la question, .et l'ont soutret qu'il n'y"a.rien dans la nature dle la récla-
mation qui justifie la déviation auxç règles ord inäires prescrites par le gouverne-

e.t de ce pays, quand des d e e l4 nature de celle-ci sont présentées.

APpendice A
ACTE DE 1839.

Attendu qn'il est désirable dé- placer sous le contrôle exclusif du gouverne
Ynent (le 'c teprovince le canal Welland, et, è cette fin, de jurvoiràl'achat des
aetionnaires particuliers dans cette entieprise, des aciions possédées par eux
se montant à cent dix-se pt mille huit cent"louis : A'ces causes, qu'il soit statué,
etc. que depuis et' a la passation du présent acte, il sera loisible au receveur
général dé Sa Majesté, sur un ordre cet elèt du lieutennt gouverneur de cette
province, d'émettre des débentures en faveur des divers actionnaires du canai
Welland pour un montant égal aux actions possédées par eux,' lesquelles dé-
béntures serqant rachetablcs dans 'vingt ans de leur date, et porterònt intérêt à
deux pour cent par année sur le montant pour lequel elles seront énises, pour
les deux premières années, trois pour cent pour la troisième année, quatre pour
cent pour la quatrième année, cinq pour cent pour la. cinquième année, et six
pour cent pour la sixième année et les suivantes, et cet intérêt ainsi que.le prin-
cipal seront payables à méme les revenis de cette province.

2. Et qu'il soit statué, etc.,' que lorsque les péages perçus sur le dit canal se
monteront annuellement à la somme de £3,000, il sera loisible au' liutenant
gouverneur d'autoriser le receveur général dé la province d'émettre des dében
turcs en faveur des actionnaires primitifs, ou' de leurs représentants légau*, 'pour
telle somme qui donnera six pour .ent d'intérét surle rontapt d'actions par eux
souscrites et payées, depuis le temps qu'elles auront' ét réelle eùt payées jgs-
qu'au temps (le l'émission des debestures mcntionnées dans la première claùse
de cet acte, lesquelles débentures seiont payables dans ingt ans de leui date; et

8
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Porteront intérêt au taux de six pour cent par année, payable semi-annuellement
a même les revenus de la province.

3. Pourvu totijours, et qu'il soit statué, que rien d'iöi contenu ne sera inter-
prêté de manière à forcer aucun actionnaire d'accepter des débentures pour les
actions possédées par lui comme susdit, ou dans le-cas de refus de les accepter,
de lernpcher d'être payé des péages et revenus du dit canal, conformément aux
lois maintenant en vigueur relativement au dit canal

4. Et qu'il soit statué, qu'aussitôt que.lés actionnaires possédant les deux tiers
des actions dans le dit canal auront signifié leur intention d'accepter des dében-
tures au lieu d'actions, telle partie de la 8me clause de l'acte passé dans la 7me
année du règne de feu Sa Majesté le Roi Guillaume IV, intitulé: "Acte pour
"lachèvement complet du canal Welland, et pour d'autres fins y mnention-
"'nées,"' qui autorise l'élection annuelle de deux directeurs par les actionnaires
particuliers de la dite compagnie du canal Welland, et qui exige lélection
ou la nomination de plus de trois directeurs pour ldministration de la dito
compagnie sera, et elle est par le présent abrogée, et que la majorité des trois
directeurs formera un quorum pour la transaction des affaires; pourvu toujours,
que le lieutenant gouverneur aura le pouvoir de nommer tels directeurs, ou aucîun
d eux, annuellement, à.sa discrétion.

M 4LAN N. MACNAB,
Orateur.

CHIMIBRE DÈs COMrMrUNES5
Gme jour de mai 1837.

JONAS JONES,
Orateur.

CITAMDuE nU CoNrspar, LéaIsrATIF,
9me jour de mai 1839

Appendice B
emorandum du 21 septembre 1842, sur la demande faite par M. Merritt, au

nom des actionnaires particuliers du canal Welland.
M. Merritt, dans sa lettre du 20 d'août, demande que le gouvernement veuille

bien consentir à l'introduction d'un bill pour annuler la première clause de lacte
de la dernière session, relatif au fonds possédé par des actionnaires particuliers
dans'te canal Welland, en vertu duquel les bons,à être érnis en échange de ce
fonds doiveni porter intérêt à deux pour cent pour les deux premières années,
trois pour cent pour la troisième, quatre pour la quatrième, cinq pour la cin-
quième, et six pour cent pour toutes les années suivantes, jusqu'à lexpiration
et rachat des bons dans vingt ans.

Il propose de substituer a ces bons d'autres bôns portant immédiatement-inté-
rêt de six pour cent,' appuyant cette proposition sur ce qu'en vertu de la deuxième
clause du même acte, les actionnaires aurnt droi A ce taux d'intérêt, pour le
futur, quand les péages perçus sur le canal se nonteront à £30,000, somme
qu'ils atteindront, assure-t-il, Pannée suivante, la province ne p a qu'une
bagatelle pat cet arrangement, ainsi qu'il sera démontré tout-à- lheure, et les
actionnaires retireront -des avantages en ce que leurs bons;,deviendront négo-
ciables, ce qu'ils ne sont pas à présent.

La position qu'il prend est que l'intérêt pour une année, à deux pour cent,
devient payable en novembre 1842, qu'un paienent égal. au même taux, devien-
dra dû en novembre 1843, formant en, tout quatre pour cent jusqu'à cette dernière
date.



16 Vietoriæe. A ppendice (T.T.T.T.) A. 1853.

En 1844, il avance que l'intérét, au lieu d'être de 3 pour cent en vertu de la
première clause, sera de six pour cent en vertu de la seconde; 4i done la pro-
vmice payait 6 pour cent en 1843, elle ne perdrait que la différence entre cd
moiàtant et 4 pour cent dd en novembre, en y ajoutant le petit montant addition-
nel à 3 pour cent· pendant le reste: de l'année.

En échange, il offre, au nom des actionnaires d'abandonner la réclamation
qu'ils ont faite des arrérages d'intérêt'en vertu de l'acte de. 1837, lequel, au taux
de 6 pour cent qu'ils se croient en droit de demander,, se monterait à 36 pour
cent sur le capital ; ou si cette- réclamation est rejetée, à un arrérage de 25 pour
cent en vertu de la même loi,%

il -est nécessaire d'entrer dans quelque détail pour montrer la position qu'oc-
cupent réciproquement les parties et la province, en vertu de cet acte.

Par la première clause, les actionnaires ont droit à des bons pour £117,800i
rachetables en' 20 ans. Le coût de ceci pour la province sera comme suit:-

Intret--1re année 0 2 par cent.........................2346 O 0.
2me do 2 do .............. .... .... 346
ame do A do . . .................. . ..... 334
4me do 4 do .............................. 4692 O O
5me do' 5 do ...... ....................... 5880 0 0
6me do 6 do .... .............
Les 14 années subséquentes à do ... ...... ....

s..d

Capitt... ..... $'l 1880 0 0

TotalC.... ...... ...... . 242618 0 0

Si le capital obtenu, s'était élevé à 5 pour cent et les parties remboursées, Pin.
térêt se monterait dans 20 ans à £117,800, seulement, au lieu de £124,818une
épargne de £7,000, et le capital pourrait être remboursé plus tôt et lintérêt
sauvé.

Mais par la, 2e clause,. quand " les péages perçus sur le carial se monteront
a'nuellement à la somme de 430,000," d'autres bons seront émis " au mon-
tant de toute. somme 'qui fera 6 pour centd'intérêt sur le montant du fonds
souscrit et payé, à compter du tenps où ce dernier aura été payé de fait,.

lesquels bons porteront intérêt à 6 pour cert, pendant vingt ans. n
Là-dessus, ilfaut remarquer-Premièrement, que cette nouvelle dette doit être

créée quand les péages perçus s'élèveront à £30,000, sans aucun égard au
revenu net t-.. e. les actionnaires seront.payés à mie lesýpéages, et e ou
vernement supportera les frais d'entretien.

Secondement.t-Que les bons doivent ôtre érais " dès que" les péages' se
" mônteront annuellement " à £30,O ; il n'est -fait, par conséquent, .tucune
disposition pour le cas où le revenu annuel deviendrait moindre après avoir
atteint ce chiffré. Si par. quelque accident le canal était arrêté, oule commerce
détourné, aptès que les péages auront atteint le chiffre ci.dessus. Lé gouverne-
ment sera encote obligé de payer quoique ne tirant plus de profit du canal

Troisièmement.-Il y a une omission verbale importante dans la elause, qüoi-
qu'elle ne puisse pas pent-être rendre ete dernière non valide. Il est statué
que les bons seront éMis " pour toutcà sommes qui feront six pour cent d'intérêt
"sur le fonds, à compter du temps où ce dernier aura été payé de faîi' Le
mot "aunuel " on " par année accolé à intérêt " est omis'; et on pôurrait mettre
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en doute la validité de la clause, quoique lintention de celui qui l'a dressée soit
éCvidente.

* 'Passant, toutefois, 'par dessus ces objections, et supposant, comme le dit M.
Merritt, que. les péages 'année prochaine se- monteront à.£30,000, les parties
recevront- Ci vertu de cetteelause, comme suit :

Le temps précis (lu paiement de l'argent ne prt être constaté qu'en référant
aux livres de fonds originel, mais M. Merritt croit que l'argent aété payé
ainsi

£30,000 .... .... en .. ...... .... 135.
45-1000 ....... , . 18128.1

r 42,80 0 - ....ê .. '" 0' 1830.438000 .. n(If... ........... ... .......... .. 0830.Prcons.équent, la soneà laquelle les pa.,rtiîes, auront droit'à G-poýUr
nellementse.m er u

£30,000,O pend(antý 17. ans......... ... ,..... 0 *$.....3 ß
45,000 14 "l..1......................... 3,80U

12,S00 1>"............ ..... ........ 30,816

cent a

Total..................£100 2l6

Pour cette. sone de £109 &-6, -les parties recevront des bons sur lesquels ils
auitont droit à 6 pour~eent d'i1itéyrt pendant vingt anù, sem ontant à £131,040,
outre le nouveau capital, fisant en tout £240,256 en sus des £2427618. payables
en vertu de la première claqse

On peut le voir en abrée dans 1. tableau suivant

.Bons originels, -capital .. .... ... ..... IW80 0 0
ntèrêt................ ............... 124818 0 O

*,NoIVeaix'bons, capital . . ...... ;.. .... .. I921 0
Iiórèt......,.................. .......... .... 3.1040

0 40256 0 Q

Total.. .. .. 82874 0

Ainsi, il sera dépensé près' d'un le'i million de louis pour disposer de ce
fonds qui se monte à £1 17,800!

Les parties, néanmoins, ne sont pas satisfaites de cela. Ils réclament une plus
graade somme, en vertu de la 17e clause de la 7e Guil. IV, ch.¡92. a clause
est ainsi. conque: Qu'il soit statué, etc., "que -les péages perçus sur le
"'canal, déduction faite du montant requis pour les dépenses:pourvues par la
"loi, ou de toute somme qui sera nécessaire, seront d'abord annueellment affec-
" tés au paiement de l'intérêt qui s'accumulera sur la dite somme de £245,0,"
(4 être .avancés pour les travaux, en vertW de Pacte) "et 'le reste du rvenu reçu
"par la dite compagnie sera partagé entre- les actionnaires partiçuliers jusqu'à

ce qu'il se monte à six pour cent sur le montant de leurs avances."
Sur cette clause, ils appuient d'abord une réclamation pour les arrérages

entiers d'intérêt à six pour cent par année. Cet intérét pendant 'six ans, jusqu'à
k142, se mobterait 1 £ 42,410i

n-
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Si cela leur est refusé, ils réclament it moindre montant d'arrérages, égal à
vingt-cinq pour cent pendant toute la période de six années. Ceci se monterait
à £2,450.

Toutes ces réclamations sont basées sur la présomption que le revenu men-
tionné dans la clause .en dernier lieu citée était un.revenu brut, rejetant .daiî4
le p)remier cas tonte 'déduction, même pour les frais d'administration, et l'admet-
tant dans le -second. Cette interprétation îa été répudiéè par le gouvernement; M.
le procureur général HIagerm an dónna son opinion contre, mais la compagnie se
procura l'opinion favorble de cinq avocats.: L'accepter, ce serait admettre que te&
parties à, spéculation privée retireraient un large profit ou taux d'intérêt, tandis
que le canal ne payait pas es dépenses, et que le soin de l'entretien des travaux
tomberait à la charge du:gouvernement.

Sans ééeider cette question, il est clair, néanmoins,, que. lorsque -le >arties,
en vertu.de la deuièn.e clanse de l'acte de la' dernièrc session, reçoivent des

irérages d'intérêt au-taux dc six pour cent, .pendant .ees mêmes années, elles
n'ont pas droit à un autre cinq ou ix pour cent, qui ferait monter lintérèt pen-
dant ce temps' à onze ou douze pour. cent, et M.; Merritt lui-même convient que
" ce n'était pas là P'intention de' la loi" de la dernière session.

Si donc cette. réclamation ne peut se -soutenir, if n'y a pas deraison. pour
(que la 'législature leur fasse de nouvelle faveur, et que sur la chance, toute pro-
bable qu'elle soit, que les péages atteindront l'année prochaine le chiffre voulu,
elle.assujétisse la province-aupaiement additionnel de deux pourcent pour une

"année, avec trois pour. cent dans année suivantet autrents i le
peages n'augmentent pas comme on s'y attend.

Mais il paraîtrait, de plus, qe M. Merritt donne une fausse interprétation à
l'opération de la deuxième' clause de l'acte de la dernière session, dans son-rap,.
port avec la première.

La première 'clause accorde des bons portant une échelle croissante d'intérêt
dans des années a venir. La seconde statue qu'à une certaine époque, :il sera
doiiné d'autres 'bons pour arrérages 'Iintérêt jusqu'au' tenps o ces bous sont
émis. Elle ne' pourvoit pas ' Pantieipation des paiements dans des années à
venir, comme dans la première clause, et à laddition aux nouveaux bons'de'la
ditérence entre le six pour cent èt' les taux'-moindres d'intérêt fixés par cet te
clause.'

Si cette interprétation est correcte, l'autre point d'appùi de la demande de M.
"Merritt tombe de' lui-Même.

Quelques mots, avant de terminer, sur la position et les réclamations de la''
province- par rapport au canal Welland. Elle a déjà dépensé plus de £380,00
sur cet ouvrage, dont partie a étê empruntée, aû 'oyen' de bons porta-nt intérêt
de cinq -u six pour cent'intérêt dont elle répond encne; Il lui faut Anjourd'hùi
dépenser une atÉë é miné de £450,000. 'L'itértt 'anluel sur cette somrme et

'la part des dépenses 'précédentes qui n'est pas,.encore payée, soit £350,000, sera,
a cinq pour cent, de- £40,000., Cela séul absorbe a le montant probable des
péages, pendant plusieurs années encore, sans faire entrer en ligne de compte:

10. Les frais d'entretien, le' coût des. réparations, etc.
20. Le paiement de la somme de £482,874 aux actionnaires paiticuliers.
3o. Le remboursement du principal £800,0, qüi sérà obligatoire dans les

vingt ans à venir par rapport a une gtande pàrtît de cëtte some
Les parties appùiét lcus récirations sur la reeontaissance que lèîd doit

avoir la province pcei 'avoircôainencé cet onvrage, ·e avoli par là conféré 'les
antages les plus iniportnts au pays. Leï circonstancça bica connues sous
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lesquelles l'ouvrage a été entrepris et conduit, tendent beau up à affaiblir la
force de cet appel,. car il est bien permis de penser.que si le ea n'eût pas été
commencé par des individus particuliers-- l'utilité évidente/et le besoin d'une
communication de cette nature.entre les lacs, auraient. bientt attiré l'attention
de la législature·et du gouvernement qui, probablement, an&ent terminé les tra-'
vaux avec beaucoup. plus d'économie et'd expédition, 'et a e plus d'égard pour
Ilintérêt puble que cela ne pouvait.se faire sans Uie. sp6 aÏtion privée de cette
nature.'

Dans une note ultérieure du 10 septernbre, M. Merritt it."que son but pour leprésent est de constater sur quel principe les parties do'ivent être indemnisées,"
et aussi:." qu'elles accepteraient, soit des bons ou de lrgent" pour le montant
auquel elles 'ont'.droit en vertu de la deuxième clause./

21 septembre 1842.

TÉMOIGNAGE DE M. RRITT..

(Voir Àppendice aux ouraux du Haut-Canada, Session de 1839-40, Vol. 1, .part. 2, page 4**
Rap. Com. S. Canal Wélland.)

A quelle époqè les actionnaires particuliers ont ils fait leurs premièros
avances, et dans le cas où la province achete ait leur fonds, de quél temps com-
mencera lintérêt?"

Je ne puis pas préciser le temps où cha ne personne a souscrit sans référer
aux livres de fonds originels, mais je' crois, de' némoire, que lintérêt peut tre
calculé comme suit :
1825' 10 années à 6 pour cent d'intérêt sur £30,000 à 1800.......£18,000
1828 8 " " 45,000 à2700.... ...... 21,600
1830 6 " " ' ' 42,800 à 2568..........15,408

£55,008,Trouvez-voui les conditions proposées par le comité quita c'T ~ ~ ~ équite eïit ables, pour les ac-
tionnaires.?

ÉR&roNsE.-Non-Plusieurs d'enti'eux ont payé intérêt 'au taux de 7 pour cent
par année sur le montant de leurs avances; c'est à leur jugement, à leur énergie
et à leur confiance que le public est 'redevable de l'entreprise ; ils' ont encouru
des isques, et n'ont retiré aucn profit quelconque, tandis que le public a retiré
des avantages de beaucoup plus considérables que le coût entier de l'ouvrage.
En même ternps, je suis tellement assuré que le public sera bientôt récompensé
par les revenus du canal, que je préférerais de beaucoup larrangerent suivant
pour permettre aux actionnaires de réaliser de à'ite partie de leurs déboursés,
tout en ne créant pas une dette en apparence si considérable que celle qu'indique
a première mesure.

PROPOSITION.
Emettre des bons payables en 20 ans pour 50 pour cen sur la valeur au pair

des actions possédées par des individus, ce qui rnontera à.........£58,900
Dans 'trois ans, émettre des bons comme ci haut pour 25 pour cent.... 29,450
Dans six ans, deemequeci-haut.................. .29,450

L#117,800
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Après que le revenu ducanai se sera élevé à la somme annuelle de £25,000,
avancer des bons au montant d'une moitié de l'intérêt 'dû sur les parts depuis
que le fonds a été payé, payable à rnême les revenus du canal; quand les
revenus annuels atteindront annuellement le- chiffre de' £50,000, émettre des
bons comme ci-dussus pour lar moitié restant due sur lintérêt arriéré payable à
même les revenus du canal, de manière que les actionnaires se verront finale-
ment payés de leur principal et intérêt, sans que le revenu de, la. province en
soit surchargé. d

Si le' fonds particulier était abandonné tel que proposé, le public sera-t-il
appelé à payer l'intérêt ?

RÉPoNsE.-de ne crois pas que les revenus de la province soit surchargé d'un
farthing par l'aide qui 'sera donnée pour sôutenir ces travaux d'une manière
judicieuse.

Par exemple, si le gouvernement émettait des bons payables en vingt ans pour
cinquante pour cent sur le montant du fonds particulier.

En 1837, .£58,900 ta 6 pour cent, l'intérêt. . . . .
£41,I00 0 6 pour cent,.pour paiement de dettes, réparations et com-

mencement des -écluses en pierre . .24.6 ...
Les revenus de cette annéé -paieront l'intérêt.

£ 6000 0' 0
En 1838, intéret sur £6100,000 ..... ...................... 60

£25,000 avancés sur les écluses............. ..... 1

Se montant à, . ........
Les revenus de cette année.feront aussi face à l'intérêt.

En 1839, intérêt sur le fonds et éinprunt, £125,000........... . 7500 0
Avancé sur les écluses, -£25,000.... ........ .. 0 o

L'augmentation des péages fera aussi face à ce montant.

£ .9000 0 8.

En 18403 intérêt' sur le fonds et eiprunt, £150,000. .... 9000 0
Avance sur lés écluses en pierre, £25,000 ... ... ...

Intérêt sur 50 pour cent, à être alors payé sur le fonds particu-
lier de £e8,900 .... ..... ...... 3534 0 A

Les péages croissant.paieront ce montant.

£14034 .0 0.

En 1841, intérêt sur. 220,900.........
Avanceo sur écluses $625,000... .......

Les péagès paieront encore ce montant.

ID5534 '0 0

En 1842, 'emprunt sera de £248,9Ù0. Intért........

- Cette annéeles peages permettront à l'ouvrage dese soutenir lui-mme
sans autres avances, et Pon doit s'attendre à onrembourse. graduel comme suit:

En 1843, lemprunt continue à £258900.
intérêt........ .................................... 153
Péages motant à .......... 2.........0

issnt une augmentation de....4466 0 0
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En 18-16, l'emprunt - réduit à £246,05O.
In ér t. .: . .. ....... ... ..... ..... .. . .. . ...... .... .... 14 63 0 . '0

Les péages de cette. année.... ........... 39063 0 0

.ugnientati. ...... ;24300 O 0

En 18-47, l'enipruit réduit à £221,750.3
nt rê . .. .. ;. .. .... .. .. .. .. .. .. .. .. .. i....... ..... 13 305. 0,- '0

Péag-s cette ané. .. . 48827 O O

Augïentation.... . 35522 -0 0

En 18, Iemprunt réduit à 186,228.
nîtérêt . . . . . . . . .. .. . . . . . .. . .. . . . . . . . 1 7
Péages eçtte année ... ... 61033 0 

Anmentaton .. ....... 49860 0

En I89, Iemprunt réduità £136,338.
... . . .. .. ...............

Cette année avancé moitié dle 'intt-rêt sur.le fonds ..... ......... . 1650 0 0
27,504 -- --- - -

Les péages cette ane .... .... ... 7621 0 0

Augvmentaition .. ...... .. 6G.459 0 0

hi 1850, I'emprunt ruduit î £97,4138
ntérêt 44 0

cette ann0c. ................ 100000 0 o

Au nation. £ 94156. 0

Ce qui pa1e le capital, tidnnera, par conséquent, à la province Un revenu de
£125,000 par année poulir aider à d'autres améliorations.

Appendice D.
STE. CÀTHERINE er septembre 1 42.

Monsiéur,--J'ai l'honneur d'accuser la réception de 'vpre lettre du O. écoulé
dans laquellec vous nié lriez de vous mander, au noi des actionnaires, quelle
somme en bons ou en argent ils exigeraient en peiné satisfactioiî pour leurs ré-
el*mations' et leurs droits stir le, canal, et, en réponse, je prends la liberté de

En 1844, l'enmprunt sera diminue à £224;434.
ntrt.. . . .14666 .

Montant des puages. . .......... .5000 O

Aume ........ ..- .

- Iii<'ré 'n 1845, l'empront réduit. £*44.100.
nltéret . ......... .. . . ...................

Cette année, moitié ayaneée de l'intért surle (ton ls. Itirt
.*L234,100

* 7.504

£21,604
Le.. p.ages de cet année... . . .

......... ........ . ... . . . d.:.55
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vous informer que les actionnaires m'ont donné instruction de dire qu'ils accep-
taient des bons payables à Londres,· dans vingt ans, à un intérêt de . six pour.
cent, au montant du fonds embanqué, et attendraient pour le. montant de l'intérêt
dA sur icelui; que les..revenus -du canal atteignissent £30,000 par année, temps
auquel ils acheteraient des bons aux mêmes conditions;. ils préféreraient aussi
que les revenus du canal 'fussent d'abord aflfctés au paiemert de ces bons ou de
lintérêt sur iceux.

Jai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant seiviteur,

1,4 1u11.J: I.

R. W. RAWSON, écuyer.

Appendice E.
ToRoNO, 2 mai' 1843.

Monsiur,-J'aiî 'honneur d'accuser la réception d'une copie d'un mémoran-
dum ou minute du conseil passé. samedi dernier,, dans lequel je remarque une
omission des actionnaires précédents et aussi du taux d'intérêt auquel les bons
doivent'itre émis en Canada.

J'ai mentionné ce fait au piésident du conseil et à M.. le secrétaire Harrison,
qui sont d'opinion que cela n'a pas de conséquence, lintention du conseil: étant
bien connue.

'ai donc assuré aux actionnaires- particuliers que s'ils acceptaient la proposi
tion, les bons pour £117,800 peuvent porter intérêt à compter du lér. janvier
1823, (ce devrait être 1843), et .être émis par le receveùu-général cn:la manière
ordinaire, six pour cent payables .en Canada,; et einq pour cent 'ils sont faits
payables en Angleterre, ce qui est laissé au choix de Pactionnaire, quand il rap-
portera les bons maintenant émis.

Je me croirai en droit de présumer, si vous ne nie faites pas de répônse, que.,
j'ai représenté francheiment P'intention''du Conseil; sinon, vous voudrez bien
avoir la bonté de m'informer quand vous aurez rnis cette lettre devant ce dernier,
afin que j'en'puisse donner avis aux actionnaires.

J'ai Phonneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) WM. HAMILTON MERRITT
Au premier commis du conseil exécutif.

Appendice F.
STE. CATHIERINE, 22 septeinbre. 1843.

Monsier,-J'ai lhonneur de vous transmettre ci-incluse la requête des ac-
tionnaires 'de la compagnie du canal Welland, dans laquelle, je suis heureuxde
le dire, ils acceptent les conditions proposées par son excellence en conseil.

J'ai'l'honneur d'êtrè ,monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé)' WM. HAMILTON MERRITT.
-L'hon. S. B. HARRISoN, etc., etc., etc.

9'



6 Victoria. Appendice (T.T.T.T.) A. 1853.

A Son Excellence Sir Charles 3etcalfé, Gouveineur-Général de Amérique
Britannique du Nord, etc., etc., etc.

Qu'il plaise à votre Excelence,
Les soussignés requérants, actionnaires de la compagnie du canal Welland,

prennent la liberté de représenter:;
Que.depuis que la législature du Canada s'est emparé du confiôle et de la

direction de cette entreprise, 'en vertu de lacte de 1837, vos requérants se sont
reposés pleinement sur la bonne foi du gouvérnement provincial.

Ils ont accepté volontiers~ les conditions proposées.dans l'acte de 1841, en
transportant leurs'fondsef en' mettant la direction du canal immédiatement sous le
contrôle du.bureau des travaux, ce q3i paraissait"être"le désir du gouvernement,
et ils ont en tout -tmps' contribué de tout leur pouvoir à soutenir Pentreprise.

La minute du conseil,.en date du 20 mai dernier, proposant un .amendement
à la loi existante, au moyen de l'émission de. bons payables en Angleterre à
cinq, ou en Canada,' à six pour cent. dintérèt, à compter du 1er janvier 1843
'(enf la manière ordinaire), au choix du porteur, pour le montant dn capital pos-
sédé ; et une 'autre émission de bons pour 'l paiement de lintérêt dû depuis que
le dit capital avait été payé, dès que les péagès atteindraient en une année le
chiffre de £45,000, a été soumise à -leur approbation. Vos requérants furent in-
duits à croire, d'après les termes.de la loi de 1837, qu'il leur était assuré une
rémunération à courte distance, aussi bien que d'après la garantie.du gouverne-
ment britannique en paiemnent de -la dette provinciale en 1841-ce en quoi, par
linterprétation donnée à la.première, et le refus de la sanction royale à la se-
conde, ils ont été désappointés. Ils s'étaient aussi, à cause de la manière favo-
rable dont la.trésorerie et le ministre colonial t accueilli leurs réclama-
tionsbercés de lespoir qu'ils seraient placés dans une position plus avantageuse;
et ils sentent encore que 'si- apiès la reconsidératiòn de leur présente situation,
votre excellence croit pouvoir, sans nuire à lintérêt du public, recommander la
seconde émission de bons, aussi vite 'que c'est-lintention de l'acte; elle sera ac-
cordée. Si non,"la confiance qu'ils ont que le revenu du canal réalisera ce qu'ils
espèrent, et que cela. ainsi, ils' recevront, eux, compensation pleine et entiège
demeure la même.

C'est pourqtloi vos requérants, fidèles au principe qui les a mus. accepteront les
conditions offertes dans la rninute du conseil à laquelle il a été fait allusion.

Le tout respectueusement soumis.
IENRY YATES, et autres..

ArAN T, 22 juillet 1843.

Appendice G.
PROJET D'uN ACTE DE-LciRITURE D M ERIT.

ONSIDÉRANT qu'il pourrait être utile aux intérêts des actionnaires parti-
culiers de la compagnie du canal Welland, sans causer de tort au public,

que la 4e 'et 5e Vic., e 48, fut amendée:
Qu'il soit en conséquence statué, qu'il sera et pourra être loisible au receveur

général de Sa Majesté, sur un ordre' à cet 'effet des gouverneur,. lieutenant-gou-
verneur ou de la personne administrant le' gouvernement de cette, province, de
recevoir de tout individu qui en serm en possession, tous bons di-devart émis en
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faveur des actionnaires particuliers de la compagnie du canal Welland, en vertu
des dispositions de lPacte plus haut cité, et- de les biffer ou détruire : Pourvu qué
demande en soit faite dans les douze imois à compter de la date diu présent acte.

Il. Et qu'il soit statué .qu'il sera et pourra êfre loisible au gouverneur, lieu-
tenant-gouverneur, ou. à'..la personne administrant le gouvernement 'de cette, pro-
vince, d'autoriser le receveur-général à, émettre surcliaque cént lônis des. actioüs
ainsi rapportées, un montant égal ,de bons payables à six pour ceit par année,
payable semi-annuellement, au montant de toutes sommes que la personne qui.'
y aura droit demandera ;·ou, sur chaque 'cent louis courant, la sörnme de quatre-
vingt-dix louis sterling, payables à la rnaison de.banque de Glyn, Halifax et Cie.,
à Londres, cinq pour cent'payable semi-annuellement.

.111. Et qu'il soit statué, que .si lesactioinaires qui ont.déjà transporté leurs
parts, en vertu de l'acte plus haut mentionné, n'acceptent pas les bons accordés
par les présentes, il. sera et pourra être loisible au receveur-général de cette pro-
vince de reporter le montant' du fonds ainsi. possédé par chaqne individu, et de
placer ainsi ces derniers dans la même position qu'ils avaient avant le transport
de leur fonds au gouvernenent de cette province.

IV. Et qu'il soit statué,' 'que le gouverneur-général pourra autoriser le rece-
veur-général de cette province à émettre des bons auxquels auront droit par la
'suite- les actionnaires particuliers, en vertu de la deuxième clause de la 4e et 5e
Vie., c. 48, aux conditions décrites plus haut dans la deuxiène ,clause du pré-
sent acte.

V. Qu'il soit'statué, que-le principal et l'intérêt qui deviendront dus et payables
à cause. de lémission des bons autorisés par le présent acte, seront, payés à
rnême les péages provenant de la compagnie du canal Welland, et à leur défaut,
à même les. revenus publics de cette province.

Appendice1.
(No. 148.)-9 juilfet 1842.!:

Milord,-J7ai lhonneur d'accuser la réception de la dépêche de votre sei-
gneurie, en date du '18 mai dernier, No. 150, renfermant. une correspondance
entre le bureau colonial' et la trésorerie d'un côté, et M. Hamilton Merritt et
M. Bôsanquet ·de l'autre, relativement à la réclamation des -actionriaires de -la
compagnie du canal Welland, pour être indemnisés à cause des'procédés récents
de la législature et du·gouvernement. par rapport au canal. Dans cette corres-
pondance, la validité de la réclamatiori est, admise sans réserve par le gouver-
nement de 'Sa Majesté, ',et j'ai reçu 'ordre de la mettie sous les'yeux de Ja lé-
gislature pour qu'elle en décide.

En référant à la requête des actionnaires, transmise par MM. Bosanquet, j'y
ois que les motifs de compensation sont..ainsi posés.:-Premièrement, que
par l'acte provincial. de 1837, les action'naires 'ont été privés de' la diréchion
de leur propriété." Secondement, que "le gouvernement ayant mis de la né-

"gligence à éxécuter ,e que les dispositions pouvaient avoir de favorable pour
" les actionnaires, cesiderniers ont été privés de trente-six pour cen, sur leurs
«souscriptions." Troisièmement, que' le, gouvernemeit. provincial ayant né-
" gligé de publier et mettre à exécution' l'acte provincial de 1839 avant la pro
"c lamation de, l'acte impérial de l'union, les actionnai-es 'ont perdu par.là la
"priorité de réclamation 'qu'ils auraient eu.sans cela sur le fonds consolidé.
Et 'qnatrièmement, 'que "par ,le dernier acte provincial pour Pemprunt de
" £1,500,00O, le prinÀcipal et l'intérêt de cet emprunt s'interposent encore avant
"la réclamation desactioaares. Il n'y a aucune garantie donnée ni appro-
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priation de deniers affectée au paiement des bons qui doivent être émis, ou de
"lPintérêt sur iceux; il. est déclaré qu'ils seront tots deux portés aU'compte, et
" payables 'à même les* revenus publics de la province. Cette garantie sera,
"comme de raison, presque sans valeur, et les bons incapables' de se ývendre
"dans ce pays."

La première remarque qui'vient au sujet de cette réclamation, est que si cette
dernière est basée sur ce que le gouvernement 's'est emparé de la direction du
canar on aurait dê'la faire valoir plus tôt. Entre la passation de l'acte 7 Guil.
IV, ch. 92, et la demande de M..Merritt à'.votre seigneurie, il s'est écoulé cinq
annéés, durant lesquelles je ne sache pas que les actionnaires aient fait aucune
démarche pour obtenii une. conipensation an tort qu'ils 'prétendent avoir reçu.

L'acté de.la dernière session ne leur donne évidemment pas d'autre réclama-
tion que celle qu'ils avient auparavant, (l'autant, plus que leur manière' d'agir,
en vertu de cet acte:, est entièrement laissée à leur choix par la troisième clause.

Mais, sans parlor de cette objection, il y a enêore,-à nonavis, des-motifs addi-
tionnels, plus concluants pour rejeter les réclanittions présentées par. les action-
naires.

La compagnie, comme votie seigneurie ne l'ignore pas, fut incorporée dans le
principe par l'acte de la 4e Geo. IV, ch. 17, pour faire un canal pour de petits
bâtiments, etâ àcette époque la somme nécessaire pourecet' ouvrage fut estimée
par ceux qui en avaient projeté l'exécution à £40,000. En 1825, les dimensions
du canal furent agrandies de manière à admettre le passage de vaisseaux plus
gros, et le fonds fut élevé à £200,000. L'année d'après le gouvernement avança
£25,000 à' la cornpagnie sur une obligation de cette dernière de rembourser avec
intérêt.à six pour cent.. Dans la même année, un montant pareil de £25,000 fut
voté par la législature. En 1827, deux actes furent passés; le premier accordant
£16,360, qui estimés être un neuvième de la dépense totale, pour le libre usage
du canal par le gouvernercnt ; le second, prenant des parts pour la province au
montant de £50,000, sur une obligation de 'la compagniè pour £20,000 pour la
moitié du paiement annuclde Pintérêt à six.pour cent. En1829, le gouvernementim-
périal avan ça.£50,000, prenant poir garantie de remboursement, une hypothèque,
sur le canal même, condition que le statut provincial 10 Geao. IV,·ch. 9,- mit les
directeurs en état de ne pouvoir remplir. En 1830, une autre somme de £25,O00 fut
avancée à six pour cent, là dompagnie donnant une obligation poir le principàl'et
l'intérêt. 'En 183-1, une autre. sonime de £50,000 fut avancée sur la garantie du
canal, et il fut statué que,, si la ëompagnie ne payait pas lintérêt et le principal
de cette avance, le receveur-général. prendrait possession du. canal au nom de
la couronne, "et nommerait les agçnts, -collecteurs et autres officiers nécessaires

'poUr la direction d'icelui, et dépose-ait et.affecterait lesirofits en découlant
at paiement déd. Etla lgislature, rendue soupçon-

neuse par les demandes réitérées qu'on' lui faisait et la fausseté onstante des
estimés antérieurs, statua de' plus " Qu' aucune partie de la dite somme de
'£50,000 ne sera avancée à la dite compagnie avant qu'il n'ait été donné ,des

"stIretés personnelies à la satisfaction de son excellence le lieutenant gouver-
neur, au montant de £25,000, que le dit canal sera terminé pour la navigation
de bâtinents 'de. la dite rivière. Welland à quelque, point sur le lac Erié qui

"sera désigné par les directeurs de la compagnie pour servir de havre, et que
"'le dit havre sera aussi-terminé sans aucun autreý octroi.pour cet objet."

Malgré cette précaution, la compagnie s'adressa encore en 1833 à la législa-
ture, et en reçut £7,500 ; et en 1834, une autre somme de £5Q,000 fut souscrite
comme fonds public. Ces sommes, cependant, ne's'étant pas trouvées suffisamîtes,
l'acte de laeGui 'IV, ch, 92, fut passé " pour l'achèvement permanent " du
anal. Dans le préambule de cet acte, il'est dit que £107,500 avaient éte souscrits
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comme fonds public, et £102,000i avaicnt été prêtés à la compagnie en vertu des
dispositions de différents actes. L'acte statue ensuite que les £102,000 avancés
sous. forme de prêt seraient convertis en actions publiques ; que le gouverneur
serait autorisé à souscrire pour £245,000'd'actions additionnelles ;-. que' le fonds
capital en entier de-la compagnie serait de £597,300 en parts de £12. ls. cha-
cune, desquelles le gouvernement du Haut-Canada.prendrait 36,360, -le gouver-
nement du Bas-Canada, 2,000, et les actionnaires particuliers 9,424 ;que la
direction des affaires de la -compagnie serait confiée à cinq directeurs, dont la
couronne norhmerait trois,' et les actionnaires deux ; et ." que les péages perçus
",sur le canal, après déduction des dépenses affectées par la loi pour le cana,
"'ou toute autre somme qui sera nécessaire, seront d'abord affectés. annuellement
"au paiëment de P'intérêt qui-s'aceunulera sur la dite somme de £245,000 à
"être avancée pour lës objets susdits, et le, reste du revenu: reçu par la dite
"compagnie sera partagé entre leg actionnaires .particuliers jusqu'à ce qu'il'soit
"égal à six pour cent sur le montant de leurs mises 'en fond$." Dans la dernière
session, l'acte pour l'achat des actions particulières fut passé, et dans lacte des
travaux publics, il fut pris, un vote de £450,000 pour 'le canal.

La récapitulation de ces procédés démontre deux choses ui sont très impor-
tantes. La' première, que les estimés réparés par les fauteurs du canal, et sur
lesquels la législature fut d'abord appe ée à incorporer la compagnié et à l'aider
plus tard à même le revenu publie, étaient, intentionnellement ou non, incorrects
au.point le plus extravagant. "Et la secônde, que le canal, antérieurement à
1837, avait été deux fois hypothéqué au gouvernement, et qu'en vertu de 'acte
de la 1ère Ouil. 4, ch.- 18, il aurait pu enlout temps être saisi par le receveur-
général, et tous les officiers nommés par' lui, sans autre législation à ce sujet.

Mais il appert de plus que' sur le montant entier de £49 1,777 dépensés sur le
canal, £1J 7,800, seulenent, on moins d'un quart, ont été souscrits par des indi-
vidus particuliers, 'en même temps qu'il dèmandent encore des déboursés pres-
qü'aussi con sidérables, dont la. province devra faire tous les' fris. Dans cs.0con4
jonctures, ième en nettant le gouvernement sur un pied d'égalité avec les ac-
tionnaires -particuliers, peut-on prétendre que le gouvernement a pris une part
trop grande dans la direction, ou qu'eni le, faisant l'a cusé aux actionnaires unt ) e doit-o àpas plutôt, recoà îrtort dont:ils puissent demander compensation ? i ;ton·pas p onnaître
que le gouvernement eut manqué'à son devoir de fidéi-commissaire du public,
si, lorsqu'on lui' a d"mand d'aider ùne éntr grise si.ouvertement mal calculée
et dirigée, s'il n'eût pas pris 'lés précautions,'iée9essaires pour mettre entre les
mains de personnes responsables, l'administration des deniers sortant 'de la
bourse du public. Sur ce point, du moins, je ne crois pas que les 4ctionnai-es
aient droit à aucune"réclamation.

Mais ils se plaignent ensuite que la .17e clause dA statut 7 'Guil. 4 chap. 2,
a été inte'prétée. de manière à leur ôter tout avantage, et qu'il leur est mainte-
nant dû, si la clause était bien 'onprise, 36 pour cent sur leurs parts.. J'ai déjà
cité les termes de cette clause, etvotre seigneurie remarquera qu'elle statue "que
le reste du revenu," après le. paiement des charges légales et"de, Pintérêt du gou-
vernemenit, sera partagé- entre les actionnaires jusqu'a ce qu'il se monte à six
pour cent sur leurs déboursés. M. Merritt .a prétendu, au nom des actionnaires,
que le mot "revenu," signifie les profits bruts' sans déduction des dé-
penses du canal, et. si cette interprétation est correcte, les actionnaires ödt sans
doute droit à la somme rmentionnée dans leur requête. Mais il me semblè àinoi
tout-à-fait extravagant et déraisotmáblé d'accepter-une sernblableinterprétation.
Si les frais de direction et.dé réparaiions ne doivent être payés à nétne les pro-
ts bruts, 'il faut qu'ils le soient à 'mme l revenu public;et ainsi le canal serait

teni aux dépens de la provine pour le seul avantage des àctionnaires partien-
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liers, offrant ainsi Panomalie d'une société éprouvant en réalité une perte an-
nuelle, et faisant pourtant un partage annuel des profits. D'après cet arrangement,
les personnes qui souffriraient de la mauvaise administration *qui a en lieu, se-
raient non pas celles qui se sont embarquées dans cette entreprise comme spé-
cultation,, mais la province qui vint»à leur secôurs dans leurs difficultés, pourles
tirer de l'embarras dans lequelicur propre faux calcul les avait plongés. Il me
semble que c'est un peu trop exiger, et si je ne puis par conséquent reconnaître
que sur ce point les actionnaires aient prouvé leur droit à une réclamation.

Quant au tort qu'ilsont éprouvé par le délai survenu dans la proclamation de
l'acte .de 1839, et par la priorité que d'autres réclamations ont prise sur le revenu
public avant les bons qui devaient être émis pour leur fonds, il n'est pas néces-
saire d'en parler longuement. La sûreté sur laquelle les actionnaires ont avancé
leur argent était les péages du canal. 'Cette sûreté demeure encore la même,
et ils ont l'option de l'accepter ou de prendre des bons du gouvernement en
échange de leurs parts. On ne peut dire, si l'on considère les procédés de la
compagnie, que la sûureté. est moindre que lorsqu'ils ont prêté leur argent, ou
qu'ele est devenue moins négociable parce que l'ouvrage a: été enlevé à une di-
rection sans responsabilité pour être confié à des directeurs scientifiques.et res-
ponsables qui le compléteront. Je n'ai moi-même aucun doute que, maintenant
que le gouvernement a le citrôle des travaux, le canal ne devienne prospère et
florissant, mais qu'il en soit ainsi ou autrement, les actionnaires n'ont pas le
droit de demander aujourd'hlui, aux dépens du public, de meilleure sûreté que
celle dont ils sont eux-mêmes convenus dans le principe.

C'est pour ces raisons, que je suggérais à votre seigneurie de considérer de
nouveau les instructions que vous m'avez transmises de mettre cette affaire
devant la législature, sans vouloir en rien ravaler limportance du canal Welland,
ou dérécier lénergie de M. Hamilton Merritt, non plus que elle dçs. autres
personnes qui en ont, dans le principe, projeté et mis en osuvre -plan, je doute
'fort que le publie n'eût pas profité davantage, si la compagnie 'eût jamais été
formée, ou se fut éteinte à sa pi-emière faillite. L'ouvrage se it alors tombé
entre les mains du gouvernement, qui Peût dirigé d'une marière régulière et
scientifique, et aurait par là épargné une partie considérable ads dépenses qui
ont été faites.

Que la chambre d'assemblée considère la présenté réclamatign- sous le même
point de vue, c'est ce dont je ne doute pas plus que n'en doute M. Merritt lui-
même. Il sait qu'elle ne voudrait pas entendre un inembrý particulier qui
préseterait une demandé semblable, mais il espère quei par influence du',gou-
vernement, 'cette demande pourrait être acceptée par la chmbre. Je crois,
néanmoins, que son espoir à cet égard serait dégu; et qundi tiême la réclarma-
tion serait mieux appuyée qu'elle ne l'est, je crois qu'il sqrait extrêmement
impolitique de prendre Pinitiative d'une mesure dan laquellé le gouvernement
serait très certainement battu. Parmi les membres du $*ts-Canada. qui se
plaignent déjà de la 'part inégale de la dette du Haut-Canad u'on leur a impo-
sée, cette mesure rencontrerait une opposition décidée et prolâblement facheuse,
en même tenps,que les:membres du.Haut-Canada qui, pend nt des années, ont
été trompés et ennuyés pares demardes toujours croissanteset les faux calculs
de la compagnie, se joindraient à eux en grande parti ' proposition serait
rejetée, et le gouvernement en serait quitte pour p pony avoir été battu sur
une mesur que P'on traiterait de "job" a$ prod de. p†onnes résidant en
Angleterre.

Dans ces circoùstances, je recommanderaisque le' gouvernement ne se mêlât
aucunement de l'affaire. 'S'il y a quelque justice da s la réclamation des action-
naires, il n'y a pas de doute que M. Merritt ne la f se valoiir sous -son meilleur
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jour; s'il n'y en a pas, il n'est pas convenable que le gouvernement presse cette
affaire devant la législature.

J'ai l'honneur d'être, etc., etc.,
CIARLES BAGOT.

Appendice 1.
MÉMOIRE ou MINUTE nu 20 MAI 1843

On considère que la. fixation de la période à laquelle les bons seront émis pour
le p4ienent de l'intérêt arriéré sur les avances des actionnaires particuliers, c'est
à savoir, quand les péages perçus sur le canal se monteront annuellement à
£30,000, avait été faite dans le but de donner le dit intérêt arriéré quand les
péages du canal seraient suffisants pour payer lintérêt sur la somme estimé devoir
Itre .dépensée dans la construction de 'ouvrage, les frais de direction et de
réparations, Pintérêt sur les bons émis pour la somme rincipale avancée par
les actionnaires particuliers et l'intérêt sur les bons pour l'intérêt arriéré.

Le calcul pairat assez correct d'après les estimés des dépenses dans% l'année
1839, mais subséquemment et avant la passation du dernier acte, il devini né-
cessaire d'augmenter les déboursés, et si les bons devaient en conséquence être
émis quand les péages sur le canal atteindraient ainuellernent £30,000 seule-
ment, l'intérêt sur lés bons qui seraient émis pour lintérêt arriéré,, serait tout à
la charge du revenu provincial, contrairement à l'intention de-la législature.

M. Merritt propose maintenant un changement dans la loi pour l'avantage des
actionnpaires particuliers, qui rendrait les£l 17,000 de bons qui étaient destinés
au remboursement des avances principales des actionnaires particuliers payables,
en Angleterre, au lieu'de l'être en cette province, le taux d'intérêt payable en
Angleterre devant être de cinq pour cent par année.

Le gouvernement ne crut pas, en justice; pour les intérêts publics, devoir ac-
cepter cette proposition, à moins que ce ne fut sur le principe que lintérêt sur
les bons pour intérêt arriéré ne serait pasà' la charge du revenu public. Il faudra
aujourd'hui, calcule-t-on. pour que le canal en supporte la charge, un raontant
annuel des péages de £45,000 courant de cette province, laissant au revenu pro-
venant des biens fonciers et des priviléges hydrauliques à faire face aux frais
d'entretien etde réparations après Pachèvement du canal.

On ne croit done pas à propos de.proposer lamendement de la loi tel que le
veut M. Merritt, à moins que Pémission des bons pour le paiement de lintérêt
arriéré ne soit reculé jusqu'à ce ,que le canal soit terminé, et jusqu'à ce sque le
péages s'élèvent dans une année.à quaranteinq mille louis courant.

Quant au droit que réclament les actionnaires particuliers de recevoir des divi-
dendes en vertu de l'acte de mil huit cent trente-sept, on ne croit pas que les ac-
tionnaires, refusant d'accepter la loi actuelle, aient droit à ces dividendes en au-
cun cas tant que les péages reçus sur le canal, après déduction du montant
requis pour les dépenses prévues par la loi, lesquelles dépenses sont censées
comprendre les frais de direction et de réparations, ne seront pas suffisants pour
payer le montant de Pintérêt sur la somme empruntée en vertu de 'acte; et
d'ailleurs il aratt douteux (la somme de deux cent quarante-cinq mille louis
qu'on a dessein d'emprunter en vertu de Pacte n'ayant pas été trouvée, et la
petite partie qu'on s'est procurée n'ayant pas été appliquée à la construction du
canal), que le cas arrive jamais dans lequel les actionnaires doivent recevoir des
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dividendes en vertu de l'acte. S'il existe quelques doutes a cet égard, ils peuvent
être réglés par une loi déclaratoire.

Si les actionnaires particuliers consentent à cet te proposition, les bons pour les
cent dix-sept mille louis pourront porter intérêt à compter du premier janvier
mil huit cent quarante-trois%

Appendice J.
M. Dnrand, du comité de toute la chambre, nommé pour, considérer l'utilité

d'amender un certain acte du parlement du Haut-Canada, passé dans la sep-
tième année du règne de feu Sa Majesté, Guillaume IV, intitulé: " Acte pour
"pourvoir à Pachevement permanent du canal Welland, et pour d'autreà fins y
"mentionnées ;" et aussi, un certain autre acte du parlement du Haut-Canada,
passé dans les quatrième et cinquième années durègne 'de Sa présente Majesté,.
intitulé: " Acte pour autoriser l'achat, au nom de la province, du fonds"possédé
Spar des individus particuliers dans le canal Welland ;" rapporta, selon lordre
reçu, les résolutions du dit comité, lesquelles furent de nouveau lues à la table
du greffier, et acceptées par la chambre, et sont comme suit

Résolu, Qu'il est à propos de rappeler toute cette partie d'un. acte du parle-
ment du Iaut-Canada, passé dans la septiègne année du règne de feu Sa Ma-
jesté Guil. IV, intitulé': " Acte pour pourvoir à lachèvement permanent du canal

-Welland, et pour .d'autres lins y mentionnées," qui pourvoit à ce que le revena
du.dit canai ou d'aucune partie d'icelui soit partagé entre les actionnaires par-

Résolu, Qu'il est à propos de rappeler un certain acte¡du parlemen½ de cette
province, Passé dans les quatrième et cinquième années du règne de Sa présente
Majesté, intitulé: "Acte pour autoriser lachàt, au nom de la province, du fonds
"possédé par des individus particuliers dans le canal Welland," et de pourvoir à
lémission immédiate de bons aux actionnaires particuliers, rachetables en vingt
ans de cette date, et portant intérêt à partir du premier jour de janvier i 3, le-
quel intérêt sera payable à Londres, à l'option des actionnaires, au taux cinq
pour cent par année,; ou dans cette province' au taux de six pour cent par née;
et de pourvoir en outre à ce qu'aussitôt qu'après que le canal -sera ternién les
éages s'élèveront; en une année quelconque, à £45,O0, d'autres bons soient

émis aux actionnaires particuliers pour intérêt sur leur fonds, depuis le temps
où ce dernier a été payé, !es dits bons payables soit à Londres, au taux de cinq
pour cent par aninée d'intérêt, soit en Canada, à six pour cent, au choix des
actionnaires.

Ordonné, qu'il soit permis l'hon. M. Hincks' de présenter un Bill pour rap-
peler un certain. acte y mentionné, et de faire de nouvelles dispositions pour
permettre au gouvernement provincial de faire lacquisition du fonds sédà
par des individus particuliers dans le canal Welland.

Il présenta en conséquence à la hambre ce bill, qui fut reçu et la pour la
première fois ; et la seconde lecture 'en fut ordonnée pour le jeudi suivant.
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Appendice K.
49 et 50 VICTORIÆE, CAP. XLVIII.

Acte pour autoriser l'achat par la province des actions possédées par les indivi-
dus dans le canal de Welland.

[18 septembre 1841.]
TTENDU qu'il est à désirer que le canal. de Welland soit mis sous le conA.titrôle exclusif du-gouverneinent de cette province, et qu'il soit pourvu pour

cet efet à l'achat des actions que possèdent les individus.dans ce canal, et qui
se montent à la somme de cent dix-sept mille huit cents livres, courant; Qu'il soit
en conséquence statué, par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de
l'avis et du consentement du conseil législatif et de Passemblée législative de la
province du Canada, constitués et. assemblés en vertu et sous l'autorité d'un
acte passé dans le parlement duRoyaume-Uni de laGrande-Bretagne et d'Irlande'
intitulé: "Acte pour réunir les-provinces du Haut et du Bas-Canada, et pourle
gouvernement du Canada," et il est par ces présentes statué par la dite autorité,
que depuis et après la passation du présent acte, il pourra être et, sera loisible au
receveur-général de Sa Majesté, sur un ordre à cet effet du gouverneur, lieute-
nant gouverneur ou personne administrant le gouvernement, d'émettre autant de
débentures qu'il pourra être nécessaire, en faveur des dits actionnaires du canal
de Welland, pour une somme égale au montant des'actions qu'ils peuvent avoir;
et Ces débentures seront faites rachetables à vingt áns de leur date, et porteront,
pour, les deux premières années, un intérêt de deux 'pour cent par année sur le.
montant pour lequel elles seront émises, de- trois pour cent pour la troisième
année, de quatre pour cent pour la quatrième année, de cinq pour cent pour la
cinquième année, et de six pour cent pour la sixième année et les suivantes.;
lequel intérêt, ainsi que le capital d'icelui sera assignable sur les deniers publics
de cette province et payable à rmme iceux

Il. Et qu'il soit statué, que lorsque les péages perçus sur lesdit canal se mon-
teront annuellement à la. sorrne de trente mille louis, il seia loisible au gou-
verneur, lieutenant gouverneur ou personne administrant le gouvernement, de
donner pouvoir et ordonner au receveur généial de la province d'émettre d'autres
débentures en faveur des actionaires primitifs ou leurs représentans légaux,
pour telles sormues qui pourront former six par cent d'intérêt sur le montant
d'actions souscrit et payé par eux, depuis le tems où tel montant aura été actuel-
lehnent payé ; et 'ces' débentures seront faites payables à vingt ans de leur date,
et porteront intéret sur le pied de six par t payable semi-annuellement à
mêm e les revenus publics de la province.

I. Pourvu toujours,' et qu'il soit-statué, qu en de contenu dans le Présent
acte ne sera censé obliger aucun actionaire dc;ter des débentures pour les
actions qu'il possède comme susdit, ni de le priver, dans le cas où il refuserait
de les accepter,. de recevoir le paiement des péages et revenus du dit canal,
conformément:aux lois aintenant existantes aant rapport au dit canal,

IV. Et qu'il soit statué, qu'aussitôt que les actionnaires possédant le deux
tiers des, gtions dans le dit anal, auront signifié leur aceptatior de débentures
pour leurs actions, comme il est pourvu ci-après, telles parties de lhuitième
section d'un acte passé dans la septière année du règne de Sa Majesté le Roi
Guillaume Quatre, intitulé "Acte pour achever d'une 'manière durable le

'canal Welland, et pour àutres objets y mentioînés>a autant qu'elles auto
risent l'élection annuelle de deux directeurs par les 'ationnaires particuliers de

0
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la dite compagnie du canal de Welland, ou exigent l'élection ou nomination dà
plus de trois directeurs pour la régie des fonds, biens affaires et intérêts de la
dite compagnie du 'canal de Welland, seront, et telles parties de la dite section
sont par ces présentes aborgées ; et une. majorité des trois .autres directeurs
formera un quoruim pour l'administration des affaires: Pourvu toujours, que .le
gouverneur, lieutenant gouverneur ou personne administrant le gouvernement
aura le pouvoir et l'autorité de nommer à sa discrétion tels trois directeurs ou
aucun d'eux annuellement.

Apendice L
/ VICTORI,; CHAP. XXXIV,

Acte pour révoquer un certain acte y mentionné, et 'faire des dispositions ulté-
rieures pour mèttre le gouvernement proiincial en état d'acheter lès
actions que possèdent les individus dans le canal de Welland.

[9 décembre 1843,]
TTENDU que par un certain acte du parlement de cette province passé>

I.dans les quatrième et cinquième année du règne, de Sa Majesté, intitulé:
Acte pour autoriser l'achat par.la province (les.actions possédées. par des indi-

"vidus.dans le canal de Welland," après Pénonciation qu'il était désirable de
mettre le canal de Welland sous le contrôle exclusif du gouvernement de cette
province, et qu'à cette 'fin, il devait être pourvu à l'achat des actions possédées
par les individus, lesquelles se montaient.à la somme de cent dix-sept mille huit
cents livres, il a été 'entre autres choses statué qu'il 'serait et devraii.être loisible
au receveur-général de Sa Majesté d'émettre, sur un 'ordre à cet effet du gouver-
neur, lieutenant gouverneur ou personne administrant le gouvernement de cette
province, autant de débentures qu'il pourrait -être nécessaire, en faveur des divers
actionnaires' du canal de Welland,, pour égaler le' montant de leurs actions, et
que. ces débentures seraient faites' rachetables 'en vingt ans de leur date, et por-
teraient. un' intérêt de deux pour cent par année pour le inontant pour lequel
elles seraient émises, pendant les deux premières anées, trois pour cent pendant
la troisième année, quatre pour cent pendant-la quatrième année, cinq pour cent
pendant la cinquième année, et six pour cent pendant la sixième 'année et les
suivantes, lecytel intérêt et principal. seraient payables à même les revenus
publics de cette province, et que lorsque les droits perçus sur le dit canal se
monteraient annuellement à la somme de trente mille livres, il sera loisible au
gouverneur, lieutenant gouverneur, ou 'personne administrant le gouvernement
de cette province, d'autoriser le receveur-général de la province à émettre d'au-
tres débentures en faveur des actionnaires primitifs ou leurs ayant-cause, jusqu'à
concurrence de 'telle somme qui pourrait 'former six pour cent d'intérêt sur le
montant des actions souscrit et' payé par eux, depuis le temps ou tel montant
aurait été actuellement payé, lesquelles. débentures devaient être faites payables
à vingt ans de leur date et devaient porter un intérêt de six par cent par année,
payable semi-annuelleinent à même les'revenus publics de cette province, et qqe
rien dans le dit acte ne devrait s'étendre à forcer les actionnaires à accepter dés_
debenturès pour les actions possédées par eux comme susdit, ou à les empêcher,
en cas de refus 'de les accepter, d'être payés à même les droitset revenus du
canal, suivant les lois alors existantes relativement au dit canal: Et attends
que par un acte dui parlement du 'Haut-Canada, passé dans la septième année
du règne de feu Sa Majesté le Roi. Guillaume Quatre, intitulé: "Acte pour



16 Victor A peddC ce(T.T T.TI) A. 1853.

"pourvoir à achever d'une manière durable le canal de Welland, et pour d'au-
"tres objets y mentionnés," il est pourvu au prélèvement: par voie d'emprunt
public d'une somme de deux cent quarante-cinq mille livres pour les fins du dit
acte,:et que les droits perçus sur-le dit canal, déduction faite des chargés alors
mises par la loi' sur icelui, ou telle partie des dits droits qui pourrait être à ce
nécessaire, seraient appropriés au 'paiement des 'intérêts qui deviendraient dus
sur la dite somme de deux cent quarante-cinq mille livres, et que le résidu du:
revenu perçu par la compagnie serait partagé entre les actionnaires particuliers,
jusqu'à concurrence de six pour cent sur le montant de leurs. mises . Et attendu
qu'à raison de difficultés provenant de l'état financier du Haut-Canada susdit,. il
n'a été formé qu'une seuLe partie de la dite somme de deux cent quarante-cinq.
mille livres, et qu'en. conséquence le' canal n'a pas été achevé au rnoyen du dit
emprunt: Et attendu que le dit canal est en progrès d'achèvement au- moyen
d'autres sommes y appropriées, et plus fortes que celles au prélèvement.de la-
quelle il était pourvu par le dit acte : Et.attendu que les circonstances qu'avait
en vue'le dit acte, et d'après "lesquelles .les actionnaires particuliers devaient
recevoir des dividendes à môme le revenu du dit canal, ne se solt pas réaliséees
et ne peuvent plus se réaliser maintenant, et qu'il est en conséquence expédient
de révoquer la dite disposition relative au paiement de tels dividendes: Et
attendu que l'on a 'démontré, qu'il.serait de P'intérêt des dits actionnaires parti-
culiers que lacte cité en premier lieu 'fût abrogé,. et qu'il yfût substitué d'autres
di,5positions; Qu'il soit en conséquence statué par la Très-Exéellente MajeEté de
la Reine, par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assem-
blée législative de la' province du Canada, constitués et assemblés en vettu et
sous, l'aut6rité d'un acte passé dans le parlement du.Royaume-Uni de la Grande-
Bretagne et:d'Irlande, intitulé:, " Acte pour réunir les provinces du 'Haut et du
"Bas-Canada,' et pour le: gouvernement du Canada," et il estar 'le présent
statué parla dite autorité, que le. dit acte cité en premier lieu, ainsi que celui du
parlement du Haut-Canada,'.en autant qu'il 'a rapport au partage du revenu du.a
dit canal, ou d'aucune partie d'icelui, entre les actionnaires particuliers, seront
et iceux sont par le présent. abrogés, excepté en 'autant que les dits actes peu.
'vent révoquer quelques actes ou actes antérieurs du parlernent du Haut-Canada
ou de cette province.'

IL. Et- qu'il soit statué, qu'il sera mis à la charge 'dii revenu consolidé de cette
province, pout l'avantage des actionnaires particuliers du dit caual de Welland,
une somme. de cent dix-sept mille huit cenis livres courant, avec l'intérêt sur'
icelle, à compter du premier jour de janvier rnil huit cent quarante-trois.

III. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible au gouverneur de cette'province en
conseil, d'ordonner au receveurgénéral de cette province, d'émettre en faveur
des actionnaires 'partiduliers de la compagnie du canal de Welland, le nombre
de débentures quisera nécessaire, n7excédant pas la dite somme de cent dix-sept
mille, huit ceäts. livres courant, àun taux .d'intérêt'n'excédant pas cinq pour
cent par année, etlesadites débentures.et intérêts seront payables en Angleterre, et
n'excédant pas six pour cent par année si elles 'sont payables en Canada ; et ces
débentures ou autres 'sûretés à être émises seront datées du premier jour de
janvier mil huit cent quarante-trois,, et l'intérêt sur 'icelles sera- payable de cette
date, au premier jour de janvier qui en suivra lémission, et de là, sermi-annuel-
lement le premier jour dé-jtillet et le premier jour. de janvier de chaque année,
jusqu'aü paiement du principal, qui sera rendu payable à vingt ans de la date
'des dites débentures.

IV. 'Etqu'il soit staté, qu'il era loisible au gouvrneur de cette province en
conseil; d'ordoner Pémission: des dites débentures en faveur des açtionnaires
particuliers, suivant leurs droits resPectifs, et es délbentures porterort les taux
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d'intérêt sus-mentionnés et seront payables soit à Londres.ou en cette province,
au désir des dits actionnaires,, et à tel lieu en icelle que le gouverneur en conseil
pourra désigner et fixer: Pourvu toujours; que ien dans le présent acte n'aura
lefet d'invalider ou d'annuler les débentures antérieurement émises en vertu
du dit acte cité en premier lieu.

V. Et qu'il'soit statué, qu'il sera loisible au gouverneur de cette province en
conseil d'ordonner, que des débentures à émettre en vertu du présent acte, soient
substituées à celles 'déjà émises comme susdit, à la demande de lapartie qui
les aura.

VI. Et qu'il, soit statué, que lorsqu'après l'achèvement du dit canal,'et aussitot
que ls· droits perçus suricelui se monteront dans une année quelconque à la.
somme de. quarante-cinq mille livres, argent courant de cette province, le fonds
du revenu consolidé d'icelle sera chargé d'un montant égal à six pour ceint par
année sur les actions particulières souscrites, à compter du temps où elles auront
été payées,'. au profit des. actionnaires particuliers susdits; ou de leurs représen-
tants légaux.

Vi. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible au gouverneur de cette province en
conseil, d'ordonner, en- aucun temps après qude les dits droits se seront élevés à
telle somme, léiision de débentures·enfaveur de -tels actionnaires particuliers
ou leurs, représentants,. pour 'le montant de leurs réclaiations respectives, por-
tant intérêt et payables sous le même 'espace de temps après leur émission, et
aux mêmes lieux .respectivement; que si 'elles. eussent été émises en vertu des
dispositions précédentes du 'présent acte,, en faveur des actionnaires particuliers
comme susdit, pour le principal de leurs mises.

VIIL Et qu'il soit stainé, que dans le cas où il aurait été émis des certificats
ou autres documents' en faveur des dits' actionnaires particuliers ou leurs repré-
sentants. ou ayant'cause, constatant qu'ils ont. ou auront droit de recevoir les
intérêts passés ou mentionnés dans le dit acte 'cité n premier lieu, ou des'
débentures pour iceux,:ceux qui posséderont légalement tels 'certificats ou docu-
ments, auront 'droit seulement aux mêmes paiements ou débentures.auxquels' ils

-auraient eu droit en vertu du présent acte, si tels certificats ou autres documents
n'eussent jarmais été émis.

BnRitAu Du SECnÉTAIRE, 13 juin 1853.
Monsieur,-J'ai honneur, par ordire dugouverneur-général, de vous apprendre,

pour linforrnation des parties intéressées, que son excellence' a eu sous sa con-
sidération en conseil.les différentes demandes, que-vous avez fait¢s au nom des,
actionnaires:particuliers de la compagnie du canal Welland,' soutenant le droit
de ces actionnaires et de réclamer six pour, cent par année sur le, montant de
leur fonds payé, depuis.le temps où ce dernier a été .payé jusqu'à lannée 1852,
époque à laquelle, les péages perçus sur le canal se sont élevés à la somme de
£45,000, et soumettant les opinions, légaies obtenues de différents avocats émi-
nents, etc., d'Angleterre et des Etats-Unis, à l'appui de ces prétentions.

Son excellencea eu' aussi sous sa considération, en addition aux pièces pré-
cédentes, un mémorandur imprimé soumis par l'honorable procureur-général
pour le HautýCanada, contenant un détail circonstancié des faits'liés à cette r-
clamation' etdes raisons qui 'militent contre' son adoption'; et en présence de
tous les faits, son excellence ne peut pas s'éloigner de la décision qu'elle a déjà
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prise dans l'affaire, c'est à savoir: que la réclamation en question ne peut pas
être reconnue.

Son excellence a encore considéré votre demande, faite subséquemment à la
préparation du mémotandum en question, que les droits des actionnaire fussent
considérés d'après, le.statut,, et non d'après les; motifs équitables relatés dans
votre requête précédente à 'ce sujet, et.que. (dans le cas où lexécutif serait d'o-
pinion que les actionnaires n'ont pas droit au montant demandé) la.question fét
référée à la.décision de quelque tribunal légal en ce pays ou en Angleterre.

Relativement à cette demarde, son excellence m'a donné l'ordre de vous dire
que les raisons donnéeà dans le mémorandum semblant s'appliquer au point
légal cormme au point équitable du sujet, et qu'il ne parait y avoir. rien dans la
nature de la: réclamation (laquelle ne peut ·être admise mi en loi ni en équité)
qui justifie son excellence de renvoyer la question à un tribunal légal, ce qui
serait se départir des règles ordinaires prescrites par le gouvernement dans des
demandes d'une pareille nature,

L'honorable Wu. H. MERRrrr, M

J'ai l'honneur d'être, etc.,

.P.
A. N. MORIN.



IMPRIMERIE DE LOUIS PERRAULT, RUE ST. JOACHIN, HAUTE-VILLE--QUÉBEC.
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TABLEAU GÉNÉRAL

DES

BAPTI MES, MARIAGES ET SEPULTURES
DA1S LES DISTRICTS DE

QUÊBEC, MONTREAL, TROIS-RIVIfRES
SAINT FRANÇOIS ET GASPÉ'

POUR LES ANNÉES 1851 ET 1852;

ET

TABLEAU SUPLEMENTAIRE
POUR LE

DISTRICT DE MONTRÉAL
POUR LES ANNÉES

1834, 1835, 1836, 1837, 1838, 1839, 1840, 1841, 1842, 1843 1844, 1845, 1846,
1847, 1848, 1849. et 1850.

QUE BE C
IMPRIMERIE DE LOUIS PEER~AULT,

.. 4, RIJ eT. ZDeCm,
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TABLEAI GÉNÉRAL Er RAPPORT DEs BAPTÊMES, MARIAGES

PAROISSES SITUÉES BAP-
DENOMINATIONS..'.'«

C o M T ÉS.. uNORD'pu
RELIGIEUSES. Du sexe

FLEUVE ST. LAURENT. masculin

uatnoîquc...... 57.
QUÉBEC'.. Notre Dame de Quêbec..........

Hôtel-Dieu..................
St. Roch de Québec ........

Hòpital Général ......... ......
Eglise Iétropolitaine...........

'do t. André.............
do S . Jean...............

Chapelle Paul. ....

do St. Pierre...........
ICongrégation militaire,..........
Société congrégationelle....
iMéthodistes wesléyens ..........
jSte. Foye..................
AnciennLorette . .......

St. Ambroise................
St. Gabriel de Valcartier........
Lac Valcártier ...............
Beauportet Stoneham..
Stoneham' et Valcartier..........
Charlesbourg............. ....
Beaiport-et Mission Laval.......
St. Dunstan et autres..........
Etablissement pauvre..........
Hôpital de rmarine.............
St. dmond de Stoneham........

PORTNEUF. Grondines...... -.-.-
Deschambault...... -. -
Cap Santé..
Ebureuils ......... •.--. -
St. Raymond......... ...
St. Bazile. .. ..........
Point a Trembles. ..
St. Augustin,....-.
St. Casimir..............-÷.
àte. Catherine .......... -
Portneuf, et du Synode du Canada.
Bourg-Louis, Portneuf,.Jacques-Car-

tier, Ste. Catherine..

MONTMORENCY. L'Ange-Gardien. . ..
iChateu-Richer --
jSte. Anne........-...

ICatholique ........
do

do.
Profestar.te anglaise..
Eglise d'Ecosse............
Protestante épiscopalienne..

do1 • ..........

do
.do

Protestante.............
Mithodiste...........
Catholique............

do .........
do
do - ... . . . . . . .

Presbytérienne.........
Mission..................
Eglise d'Ecosse.......
Catholique............

do
do:

Mission et église d'Ecosse.
Catholique............

do .

Catholique
do.
do
do .
do
do,
do
do
do .. . .. . . .
do . . . . . .

Congréation Presbytérienne

jMissionnaire protestant épis-
copalien..

Catholique
do
do

..i.

492...
64,
34
12
16
25
17
1

29
41
24
51
24
8

35
49
10

5
5

1512

33
75
51
8

26
23
37
26
38
30.
6

360

19
25
23
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ET SÉPULTURES, DANS LE DISTRICT ,Dn QUÉBEC,

TEMES SÉPULTURES. Total
r -

des
Du sexe Du sexe Du sexe
fcininin. rmasculin. féminin. baptémes.

480 220 372 j 376. 1Ï>0
17 22

465 150 350 324 957
2 5 4

47. 38 46 43 111
47 52 29 16 81
.6 1 4 4 18

13 6 18 5 29
20 19 58 14 45'
11 26 11 28

2 4 1 1
29 22 14 13 58
42 la 34 27 83
30 6 18 24 54
58 .. '33 .43 35 109
10 3 4 6 34

8 2 4 9 16
....... ......

34 i 30 36 6964 13 34 34 113
16 1 2 3 26
...
11 72 53 16

1 1 2 8

1394 '99 118 1062 2906
A?

40
67
52
17
32
33
50
37
36
27
10

7,

408

29
22.

16
14
22
2
7
9

11l
9

.7
5
4

1

107

6
12
8

18
28
32
6

20
7

23
22
8

23
.4

1

192

29
29.
13
16-
7

34
16
8

14

4

184

73
142'
103
256
58
56
87
63
74
57
16,

14,

768

32
54
45

Total

des sé put-

tures.

748
39

674
.9
89
45.
.8

23
72'
37
5

27
61
42
78
10
13

66
68

125
3'

2247

25
à7
61
19
36
14.
57
38
16
37
9

376

23
l19
15

Augnený

tation.

302

.283

22
36

10
6

31
22
12
31
24
.3

.3
45

*21

856

46.

42
6

22
42

'30
25
-68
20

1

9

392

pour Pannée 1851.

Diminution.1

.........
39.

9

..........

4

109.

197,

Remarques.

..... . . .

...... . .

..... . .

Pt. de rapp.
do do

Pi.,de.rapp..

..... . .

..........

.. . .

9
35 ..

30

1 L



16 Victorie. Appendice U.UJU) A. 1853*

TABLEAU GÉNÉRAL ET RAPPORT DES BAPTÈMES, MARIAGES

COMTr 8.

>IONTMORENCY.

PAROISSES SITUÉES

Au NORD DU

FLEUVE ST. LAURENT.

St. Férêol...................
St. Joachim. ..........
St. Laurent, Isle d'Orléans..
St. Jean. do .
St. François do
St. Pierre do . .
Ste. Famille do

IDÉNOMINATIONS

RELIGIEUSES.

Catholique
do
do-
do*
do
do'
do

SAGUENAY. Peite Rivière St. François-Xavier .; Cat
Baie St. Paul ............
Ste. Agnès..................
St.Ubain..................
Eboulenens
St. Irenée........
Isle aux Condrs1..............
Malbaie.... ........

St. François Xavier de Chicoutimi...
St. Nom de Jésus do ...

Escoumens, et ate iu......
Pointe des Monts.........
St. Alexis...................
Ste. Zoé de l'Anse à l'Eau, Tadous-

sac, etc.................
Labrador...................
Postes du Roi, Mlingan ... ..... ..

holique
do
do
do
dé
do
do
do
do-
do
do
do
do

do
do"
do

BIAP

Da sexe

18
23
20
19

19
18

189

* 13
67
29'
1l
47
20

8
'7

99

4h8
PAROISSES SITUÉES ïv SUD DU

OtU ÈE St, Jean DesChaillons..........Catholique.
Lotbinière.. ............. do
Ste. Croix...........d....o.....
St. Antoine de Tilly'.. ........ d
St. Giles.......... ..........
St. Sylvestre.................. o .
Missionde St. Giles et parties adjac. EglisedAnleterre.

20ANTIC . Missionde Leeds'et artiesadjacentes. Eglise de d'Angleterie.
Mission de Leeds, St. Sylvestre, et

itvernes................ lis ECOS........
New Ireland .... ethodite . .ynn...e

48
81~
62
87
35
61
22

386

5

14

16 Victorie. Appëndice (U.U.U.U.) A.«1853

vr SÉPULTURES, D us& LE DISTRIOT DE QUÉBEC, E C.o(n0tinualiO.

Il

r4

4
6
.8

12
1
6
6

69

TÈMES.

Du sexe
féminin.

12'
21
20
29
28
12
18

184

12
59
28
10

*52
21
17
69
70

94

SI.PULTURES.

Du sexe
masculin.

5
912

.10
8
7

13

96

.39
13
3

16
9

'26
16

21

Du sexe
féminin.,

.1 7
12

10
8

17

7
32
9

.3
18
16

22
:9

21

Total

des

baptêmes.

30,
44
40
48
13
31
36'

373

25
146
57
21
99
41
25,

146
137

93

Total

dessépul.

tures.

12
21

18
15
30

197

13
71
22
.6
33
25

48.
25

*42

12.75
35
15
66
16.
14
98

112

.. .

Augmen-

tation.

18
23
17
27

16
.6

181

PaU doeraptd. do.
do do

Pas de rapt..
do, dé.-
do. d.

432 151 154 142 890 296 9 . . . . .

FLEUVE ST, LAURENT.

50
57
66
76
36
62
21

368

6

.7

23
23
15
29
h1
25
7

133

3

150

12
17
16
30
13
29

118

8-
80
15

25
9

17

117'

* g
1.

'~1 II* ':*~

98
138

118
.163
71

123
43,

*184

21

20
47
41
5
9
46
4

285

a
I

'16
91
71

108
49
71
39

519

Il*

Diminution.

. ..... ... .

5

6
21
13

5
14
13
6

23
27

23

a7"-.-ý-iIl

Remarques.

. .. . ... .. .
. ... .. . .. . . .

i

. . .. .. .. ...

. ...........

... . . . ... . . ..



16 Victorioe. Appendice (tU.U.UJ.) A. 1853.

TABLEAU GÉNÉRAL ET RAPPORT DEs BAPTÊMES, MARIAGES.

PAROISSES SITUEESBAP
DÉNOMINATIONS

COMTÉS. AU SU'D'nu
RELIGIEUSES. Du sexe

FLEUVE ST. LAURENT.. nasculin.

MÉGANTIC.- I
(Continuation)... Township d'uverness société congré

gationelle...............
Upper Ireland luission .....
St. Ferdinand d'Halifax et autres

lieux...................
St. Eusèbe'de Stanford.........
Mission de St. Louis et de Blanford..
First Inverness et lieux adjacents..
Second Inverness et lieux adjacents..
St. Olivier du lac Aylmer.......

DORCHESTER...

BELLECH4SSE"

St. Nicolas..................
St. Jean Chrysostôme..........
Pointe Lévy .................
Notre Dame de la Victoire de Lévy..
St. Henri...................
St. Anselme............
Ste. Claire........... .......
St. Isidore..................
Ste. Marie Nouvelle Beauce...
St. Elzéar..................
St. François.................
St. Joseph...................
Township de Tring, Forsythi etc.
Ste. Marguerite....... ..
St. Vital de Lampton ét St. Evariste

de Forsyth...............
St. Bernard........ .........
St. George Aubert Gallion.......
St. Victor de Tring............
Frampton .................
Somerset et St. Calixte.........
Mission de la Pointe Lévy et lieux.

adjacente................
Kennebed, Mission............
Frampton et' Standon...........
Frampton Ouest et lieux adjacents...
St. Fréderic, Nouvelle Beauce......

Beaumont .'... ....

St. Charles, Rivière Boyer........
St..Gervais....................
St. Michel.................
St.. Voiier'...........-........
Berthier.......... ..........
St, Françoisi Rivière du'Sud.

Protestante ..
Eglise d'Angleterre . .

Catholique
do
do ...

Eglise d'Angleterre .
do

............

Catholique
do .
do . . ......
do
do
do ..........
do
do
do
do
do
do ... ......
do ... ......
do

do
do
do
do
do.
'do

........ ....

Eglise d'Angleterre
Congrégation presbytérienne
Congrégation Protestante.:.

Catholique.. ....

Catholiquò
do
do
do
do
do
do

8

62.

47
60

133
8

67
50
69
58
84
73
58
81

39

45
46
45
37-
22

105

8

6
12

1153

31
36
83
48
25
20
38

16 Victor'io.

ET SÉPULTURES, DANS Ln DISTRICT DE QUÉBEC, rTC.-(Continuaton.)

lý e -1-1- -ilr

SÉPULTURES,

Du sexe ' Di sexe
masculin. féminin.

T1ÊMES.

Di sexe
féminin.

9

72

94

51
61.

142
3

'72
43
54
56*
62
68
57
94

51
33
39
34.
23

106-'

3

14
5

1118

19
28
87
47
37

*24

Appendice (U.U.U.U.) A. 1853.

Remarques.

6

27

46

39.

10

41

2-

28'

18

14,

13

19

20

22

32,

17

12

9

.7

3

Diminu-

tion.

* 2

21'

26

21
18
96
1

42.
28
19
25
60.
19
39
48

28

14,
15
e8
20
6

25

3

I1

Total.

des

baptêmes.

17

134

183

98
121-
275

139
93-

123
114
146
141
115
175

90

96
79
84
71-
45

211

16
17,

2271

50
64

170
95
62
44
90

Total

dessépul-

tures.

33

35

21,
22

108
3

39
35
23
19.
45
33
38
53

28..

8'
25
27,
18
10
20

.9

3

587

30
42
66
48
27
17
22

Augien-

tation.

14 1. . . . .

122

56
81
71
'7
58
30
81
70
41
89
38
74

34

74
39
29
33
29

166

13
16

11N9

20
22

104
47
35
27
68

. ... ......
.. .. .. . .

....... .

.

.

..........

..........

10
20
30
27'
14
8

13

54

61

42
40

204
4

81
63,
42
44

105
52
77

101

56

22
40Q

38
16
45

12

3
1

1143

10

14

15

25:

12

8

.9

Pt. de rgpp.

Pt. de rapp.
do do
do do
do do'
do do

Pt. de rapp.

Pt. de rapp,

Irà--- là ý 1 - - -y -

.22
36
21
13
9
9

... .

3



16 Victorioe. Appendice (U.U.U.U.) A. 1853.

TABLEAU 1 ÉNÉRAL rT RAPPORT iES BAPTÊMES, MARIAGES,

PAROISSES SITUÉES OAP-
DENOMINATÈIONS

C OM TÉ S..A'SUD nu
RELIGIEUSES. Du sexe

FLEUVE ST. LAURENT. msculin.

BELLECHASSE,-..............CtQiu........4
(Continuation.) . St. Lazare.46

Mission de St. Rapha l............-do.. ......... 28

I355
KAMOURASKA . Ste. Annela Pocatière............Catholique.................

Rivière Ouelle ................ do. ......... .... 70
St. Denis.... ............. .... do
St. Louis de imouraska.........do .......
St. Paschal do . do............. 74
St. André do. ......... do ..... . ..
Ste. Hélèn do .do ....
L'Assomption de la Rivière Ouell. do.

144

L'ISLET.. St. PierreRivièredu Sud....Catholique.............
St. Thomas........ .do................9
Cap. St. Ignace. ............ do..........55

LIlt.................. do .............. 105
St. jean Port Joli ............ do.........87,
St. Rochdes Aulnets.......do.........49
Ise s uxGrues.........d.........8

11

Oromoes leon Ste. ue........do ........

RjMOUS . St..... PRvire du Loup.
S Tounas do........
St. J gan-Baptiste, l.do Verte.. d
'Trois Pitoles.......do
St. Senon et St.oFabien...do
St. Rabi deul)nde
et.Germa...... do
St.Lué . .. .do

ateS.Jèrôme,'Ste. Aune des
monte, et atres lieux do

Mission de la Rivière du LoupI...pI.e d'Angi
MTi ................. Congrétionpt ee

St&. Stnnet St. Fikn. d..... olq~.

Ste. Flavie ) do... .. . . .

St. G éerm i .... B ....... ...

StE.Loi.....................do

Matae, S. Jeame-Ste Ann de

16 Victorie. Appendice (UJ.UU.) A. 1853.

ET SÉPULTURES, DANS LE. DISTRICT DE QUÉBEC, ETè.-(Continuation.

TÊMES. SÉPULTURES. Total Total
Aug nen-

-des' des sépu Diminution] Remarques.
sexeDu sexe u sexe tation.

féminin. masculin. féminin. Baptêmes. tures.

42 7 .20 9 88 291 59........
26 7 13 . 54 19 I .35

362 107 154 146 717 300 417

I1 I
........ ......... ............... Pasderapp.

59 9 26 25 129 .5 .78
.Pasde rapp.

.... ... do do'
82 23 26 28 156 '54 102 . .........

.Pasderapp..................do 'do
... ... do do

141 42 52 53 285 1051 180

29
179
65
79
70
67

2

402

6
27
14
23.
19
26

120

6
50
18
36,
21
30
2

.24

187

3 II~i~I1. 2

..

3

13
36
8

41
31
16
3

13

161

60
175
120
184
lié116

19
3

834

6

19,
86
26
77
52
46
5
37

348

.41
89
94

107
105
70
14

520

4

34

34

Pas de rapp.
do do
do do
do do
do do
do 'do
do do
do do

do do

Pas de rapp.
do do
do do
do do
do, do

2 2 o r~r

11 - -.1 -, - 'ý -:

. . .....

.... ...

1



16 Victorio. Appendice (U.U.U.U A. 1853. 16 Victorioe. Appendice (UJ.U.U.Uý) A. 1853.

-RECAPITULATIONeDISTRICT DE QUÉBEC.-(Conttinuation.)

BAPTÊMES.
CO4WTÉES -MARIAGES.

Du sexe mas- Du seRe fé-
culin. mimm.

QUÉBEC........................ ... 1512 1394 599
PORTNEUF .......................... 360 408 07
MONTMORENCY....................... 189 184 69
SAGUENY............................ 458 432 151
LOTBINIERE...................... ... 386 368 133
MEGANTIC......89 94 46
DORCHESTER ....................... 1153 1118 376
BELLECHASSE................... 355 362 107
L'ISLET............................. 432 402 120
KAMOURASKA........................ 144 141 42
RIMOUSKI.............3 3 2

5081 4906 1752
Diminution.................. ...

Augmentation...........

BAntME.-Du sexe scuin. ...............
Du sexe minin..

SfemTUREs.--uRsexe inasculin............
Du sexe fémini . .....................

Augmentation totale

1.lIc1
Bungau »v PaoTooTArn~,

Québec, 25 mnes 1852.

S É P U*L T U RE S. Total Total
Augmen-

'Da1 sexe Du sexedes des Diminution.
tation.masculin. féminin, baptêmes. sépultures.

1185 1062 2906 2247 856 97
192 184 768 376 392
96 101 373 197 181-'

154 - 142 890 296 594
118 117 754 235 519
35 26 183 61. 122

587 556 2271. 1143 1129'
154 146 717 300 417
187 161 834 348 520 34
52 53 285 105 180
2 0 6 2 4

2'162 2548 9987 5310 4914 237
....... . .... 237

_______ ________ ..*I.........
5081
4906

.9987
..... .... . .. .... 2762

......... 2548

B5310

4677

BURROUGHIS et FISET,
P.c.s.



16 Victoria. Appendice (UU.U.U.), A1853.

TABLEAU GÉNÉRAL DEs BAPTeMES, MARIAGES,
durant

CO.TES.

MONTREAL.

OUTAOUAIS. Petite Nation........... .........
Ste. Anne du Grand: Clumet et autres...................
St. Paul d'Aylmer.............................
Missions de St. Etienne,-Chelsea.......................
Visitation sur laGatineau.. .............. .......
Miesion de Franois:deSale de Toempleton..

d AP-

u sexe
pasculin.

34
39
16
32
33

16 Victorie. Appeidice (U.U.U.J.) .

r SÉPULTURES, DANS I DISTRICT DE MONTRÉAL,
lannée 1851.

1PAROIS S 1S.

Eglise catholique de laparoisse de Montréal...............
ôpital Général, Sours Grises de do. .. *.

Eg ise de Christ, protestante épiscopalienne, do
Garnison de Ste. Hélène, do.........
Garnison, do................
Chapelle St. George, do............

do de. la Trinité; protestante épiscopaliènne ou Eglise d'Ang., doAlsise rotestante épiscopalienne de St. Thoàias, lo .........
41 gapelQ Ste. Anne, protestante épiscopalienne, Griffintown, do

-do Ste.Marie, Pied du courant, do
Société de l'église Episcopaliennepour Montréal, do......
Eglise:St. Paul, presbytérienne, rue Ste. Hélène, do.

do d'Ecosse,'rue St. Gabriel,,do..........
do St. André,:presbytérienne, do....................
do presbytérienne,, fauboutg St. Laurent, do.
do do américaine, granide rue'St. Jacques, do.
do libre ou église presbytérienne, rue Côté, do....
do presbytérienne française, do ..............
do évangélique française, do..... .... ......

Congrgation wesléyenne, grande rue Ste. Jacques, do....
Premire église congrégationnelle, rue St. Maurice, do..
Seconde do do rue Gosford, do.
Société de l'église tnie, rue: Lagauchetiére, do.. . .
Egise baptiste, rue St. Hélène, do...... .............

do juive,dO..................
de unitairienne, do .............
do presbytérienne en connexion avec l'église d'Eco8se, do
do' co gtionelle, dans l'église~ de Sion, do.. ....

Eglise catholique de Lachine..
do d'Angleterre, do....
do d'Ecosse, do,........1St. Joachim de la Pointe Claire, Eglise CatholiqeiSte. Anne du Bout deL'Isle, dou.

Ste..Geneviève, do.......................
St. Laurent, do...............
Sault ai Recollet, do...............
St. Joseph de la Rivière des Prairies, do
Pointe aux Trembles, do......
Longue Pointe, St. François d'Asise, do

.T MES.

Du sexe
fémiin.

1045

37
2
15
28.

6
16

* 13

13
17
33

-,10

2
52

.7

26
3

18

4

4

10
29
16
.48
42
52
26
24
19

1609

30
33
18
37
40

~PULTURES..
- I Augmen-

Du sexe Du sexe tation.
masculin. féminin.

806 813 627
.2'........

37 28 2

4 2
12, 202

4 5
33 ..

.2

1201
2
50
1

32

2

8
23

24

16
29
38

2

87
5

2
.5

9

2
15
42
24
43
81
48
22
29
21

1876

458

21

1l
21

21
141
10

8
11
28

4.

47

.4
34
2

3.

14

3
'4
10
6

*16
19

.90
6
6
6

809

20
44

là

74

15
10
.9

1

7

15

3
.19
56
29
61
79
43
27
30
31

1310

ii.

'7

4 217 8

D>iminu-

tion.

19
. . .

....

55
56
28
63
48

Total

de

l'augmen-

tation.

Total

de

la diminu-

tion.

... .. .

Renarques

Pas de rpp.
do do

Pasderapp.
do do

Pasde rapp.

Pasde rapp.

Pasderapp

Pas de rapp.

.....

.. .

1288

'[ ..--i

16

3

17~,

2

1

.4

3
3

1

9
16

36
12
9
6

1-14P .

Ir il- - 1-WIl

8

14

19.4

3
2

K2
.6
2

14

*21

14

317

9
15
6'
6

16



16 Victorio. Appendice (U.U .U.) A. 1853.

TABLEAU GÉNÉRAL DES BAPT MES, MARIAGES ET

BAP-

COMTÉS. PAROISSES.
Du sexe
masculin.

OUTAOUAIS.-
(Conlinuation.).. Elise méthodiste wesléyenne à Templeton. ......

Mission de St, Alphonse des Allumettes, etc..........
Hull, Aylmer,' église d'Angleterre.... .. ...........
Townships de Buckingham et Lochaber, presbytériens..............2
Eglise presbytérienne de Wakefield.........................
Congrégation épiscopale de Clarendon, etc.............

do do Grenvile..............
Congrégat. méthodiste wesléyenne, comtés de Clarendon et Onslow. 10
E pse.presbytérienne, Bristol, Clarendon et Leitchfield
Eglise baptiste,- Petite Nation.'. ......... 2...
St..Grégoire de Naziance de Buckingham ......
Mission de St. Joseph de Wakefield.........
Mission du Portage du Fort et de Bristol... ...... .16
Eglise -épiscopilienne, Chatham,..................I 1

VAUDREUIL.... Vaudreuil, Catholique; ..... '79,
le Perrot .................................. 3
Rigaud..................................... 83
Soulanges ou Paroisse dsCre.. . . . . .36

St enace* du.Côteau du Lc ahlqe........ .6

St. 1elcape...........i4e.... .. .. .3

*.Ste. Mirthe.......... . ........ 1
Côtsl du Lad,,congrégation, épiscopalienne.......... 2
Vaddreuil, protestant...................9

* . Eglise ~d'Ecosse, Côte- St. «Geore..... . . . .
St.lt............. ........ 3.....34.

2045

LAC DES DEUX-
MONTAGNES.. Mission du Lac des Deux-Montagnes .. .........

St. Eustache, catholique. ................
St. André d'Argenteuil..............................
St. Benoit.. .......... ......
St. Hermas *.-... .. . ......
Ste. Scholastique .... . ........................

Stahë...... . ........ .................
St. Placide . .. . . .. . . . . .. . . . . i .. . g . .
Notre Dame de Pitié de Grenville..
St. Eustache, presbytériens d'Ecosse.
LaChute do do . . . .....
Synode associé à l'église Secessio de St. Estche.
Grenville et Chatham, presbytériens..........
Eglise d'Angleterre, Grenville..............
Egise congrégationelle, St. André, .....
S. André, presbytériens d'Ecosse......................
Eglise presbytrienne du Canada......... ..

30
95

67
42
103
32
19
35

15

47

3
2.

16 Victorioe. Appendice (U.U U.U.) A.1

SËPtLTURES, DANS L.E DISTRICT DE MONTRÉAL, ETc.-(Cntinuton.

TÊMES.

Du sexe
féminin.

3

126

15
16

-6

19
1.
3

SEPULTURES.

Du sexe Du sexe
masculin. féminin.

...

16

.4

3
7

1

4
6

3i

Total.

de .l'aug-

mentation.

Total.

de la-

diminution.

..

Augmenta-

tion.

.5

38
14
6

.3

27
19

250 88 741 7 - 374
77 22' 32 8 106
14 8. 71
69 22 '26 20 106...
45 14, 13 19> *48
48 29 22 16 73

107 55 43, 3 169
51 10 14 12 76'........

5. 44
2......... .. .1...........Ptdo rpp.

2353
74 61 3 ,9 6.46

455 47 331 6966

33
92

58
32

112
19
28
27

16

45

13
24
23*
13
13
32
-4
.7
12

10

44

21,
33
25
20
20
68
9

12,

2

3/

27
28
14
20
9
35
10
7

3,,

2

15
126
103
85
45

112
32
28
49

26

86

3
1

....0

..

Pt. de app.

P"t. de rapp.

Pt. de rapp.

Pjt.ie rapp.

Diminu-

tiOn
Renarques.

Pt. de rapp.
do do

Pt. de rapp.

Pt. de rapp.
do do

e 0 a a a 0

o'. a

a ais.

a os 0

a a

a a a a a

cent. a .1

8



16 Vitorio Appendice (U.U.U.I.) A. 1853.

TABLEAU GÉNÉRAL DES APTL'MES, MARIAGESr

C O MT S.

LAC DES DEUX
MONTAGNES.-
(ContCinuad~on.) ..

TERREBIONNE...

LEINSTE R.. St. Jacques . .. ........

D'Assomption ..... .
St. Sulice. . ........
Repentigny.............. .......
Bienheureux Alphonse Rodriguez...
Missions de St. Ligori des Allumettes......
St. Esprit'..................
Lachenaie............
St. Henri de Mascouche
St. Roch,............ ........
St. Lin.........
Ste. Julienne. .. .... .. ........
St. Patrice de Rawdon

li e dAnleterre,.Rawdon
thodiste Weuléyenne, Circuit do Rawdon.

Congregation Episcopalienne de Mascouche.

140
83
14
38
37

55
S28

.74
63

40-
28

2'

.7

Elglise Baptiste à St. André.
Congrégation Méthodiste Wesléyenne dans le circuit de Pointe,

Fortune, St. André........

St. Colomban.
St. .lérme.
Terrebonne .............
Ste. Rose..................
Si. Vincent de Pâul .....
St.. Martin, Catholique .
Ste. Anne des Plaines....
Ste. Thérèse de Blainville, Catholique....
St. Janvier du Paye Fin...........
St. François de Sales, isle Jésus...
St. Augustin................
Ste. Thérse de Blainville, Eglise Evangélque..
Ste. Thérèse, Presbytérienne Ecossaise..
,Con gation Unie New Glasgow.
St. Martin,Eglise d'Angleterre ;.. ...........
Eglise d'Angleterre,'New Glasgow et Kilkenny...
Missionnaire de l'élise Episcopalienne Protestante pour les Town-

shipi de: Clîfton, Mille 19leà, Horan, Wentworth, Lochaber,
Portland et St. JérOie, Paroisse de la. Cte St. Gabriel, Petite
Nation,................

oe
1~

s
201

BAP-

Du-sexe
masçulin.

4,

33

596

18
98.
51
49.
.75
87
38
70
49
29
49

1
11
2

12

'744

T MES.

Du sexe
fémninin.

27

566

12
177
'49
.73.
68
80
47
65
44_
18
45

3

3
8

699

146
92
11
39.
31'

49
23-
51
58
80
38.

SÉPULTURES.

Du sexe Du sexe
masculin, féminin.,

i

1I

221.

'7
.75
28
40.
29
39
.12
40»
15
7

20'

314

69
44
12:
24
10

19
12
30
28,
29
14
17.

2

310

167

2
66
23
22
22
32-
20
34
17.'
8

21

2
1
2

'4

276

54
39'

5,
23
7

18,
9

31
34
6

205

s

16 Victorioe. Appendice (U.U.U.U.) A. 1853

SÉPULTURES, AriS LE DISTRICT DE MONTRÉAL, etc.--(Contnuation.)

Dirninu-

tion.

Tota

de la.

diminution-

Total.

de l'aug.

mentation.

... ...

Augmen-

tation.

5

58

.774

*21
.234
''49.

60
92
96-
53
61.
61
32
53

8
3

16

853

163
92,
.8

30
51,

67,
30
67
62
94,
58
39

15

.766

Remarques.

ýP t d e ' ra p p.

-.. . ... ..

Pt. -de.rapp.'

Pt. de rapp.
d...o .

...
..

...

...-

7
54
8

15
17
23

35
10
7

A19

1"
2

1

210

28
20
.3
.15
.4

13'
'8
17
28
17
9'
1

.174

... '. 1 74,

... .. ... . .

... p.

I

- -.....

0--..--a



16 Victorioe Appendie (U.U.U.) A. 1853.

TAB EAU GÉNÉRAL msE BAPTÊMES, MARIAGES ET

BAP-

COMTÉ S. PAitOISSEÉS.
Du sexe
masculin.

ERTHI 1

RICHELIEU

Berthier ........
St. Antoine de LaValtrie. . ..........
St. 'Paul de LaValtrie. ........
Lanoraie ...
St. Cuthbert .....
Ste. Elisabeth.... . . . . .
St. Ihomas.......
St. Barthélemi'de Dusablé...
St. Gabriel du Lac Maskinonge ............
St. Ambroisede Kildare'........
Ile du Pada..................
Ste. Mêlaió de D'Aillebout ....
St; Charles du Village d'Industrie..........
St. Félix de Valois....... .........
St. Norbert de Berthier . ...........

St. Ours..
St.DPenis..................... ..... ..........
St. Charls................
Sorel, catholique.......... .........
Ste. Victoire, desservie de Sore......
Williani Henry, protestante...............
Eglisie congrégationelle, Sorel.. .. ...........

HT. HYACINTHE.St. Aimé de Barrow
St. IHcyainthe .
St. Judes. .

St. Damase
St. Césaire.-...........
St. Hugues....
St. Pie. ....... ..................
Ste. Rosalie...................
St. Simqne....................
St. Dominique..
St. Bernabé.................................
Missionnaire épiscopallen à Abbotsfoid, St. Paul d'Yamaéka..
Congrégation épiscopalienne d'Abbotsford .................
Eglise évangélique ou cogrégationelle de St. Pie...........
Eglise d'Angleterre, St. Hyacinthe' .:. . .....

UVILLE...

28
56
49
66
84
50
46
55
48
14
44
89
52
17

793

75
82-
43

163-.
48
8

419

104
176
34
67-

136
83

138
37
43
64
33
8

2

926

119
51
w0
37

16 Victorie. Appendice (U.U...) A. 1851

SÉPULTURES, DANS LE DISTRiCT DE MONTRÉAL, ETc.-(o lin"aaon.)

TÉMES.

Du sexe
féminin.

86
25
37
4)
'71
79
33
47
82'
61
21
60
89
'70
30.

19
6

16,19

20
20
18
.10
12
14.

13
17
21
6 .

il
SÉPULTURES.

Du sexe
masculin.

38
9

*'25
20
13
21
20.
18
23
32
6
18
34
17

5'

Du sexe'
féminin.

33
10
15
22
/29
27
10
21.
18
16
9.

[9
31
15
10

Augmenta-

tion.

110
34
53
47
'95

115
53
54
96
61
20
177

113
90
32

Diminu-

tion.

Total

de

l'augmen-

tation.

Total

de

la diminu-

tion.

831 , 214 299 275 050 050

78 30 30 21 102........ 0.....

.60 10'.30 1993

37 12 12 29 48
184 53 70 44 233
37 l 16 19 5'............
7 6 8 3 ~ 4
7.....Ptde rap.

403 122 466 26 530 530.

111 31 41 38 136
160 49 7l7 59 200
38 18 9 6 '57
68 25 23 24 88 t...
128 40 54 59 151
81 20 26 10 128. ... ...
99 37 35 24 178
44 19 15 12 54
55 13 14 p71 -e-
57 13 16 88. .
22 11 8 5 42

4 3 5 6 2
-. -. Pt. de rapp.t......4.............. 2

687 263 321 273 t99. 1199

- T~ à I7

100
40
85
-50

30
12
26'
12

44
15'
'44'
18

24
'9

41
40

153
67 I

.100 .... ........ I...
Ste. Siarie de DMonnoir ..............................
St. Jean.Baptiste de Rouville.........; .
St. Athanase.....................................
Pr'ésntation ........................................

Remarquee

-if

Il- - 1

ý.1



16 Victorioe. Appendice (U.U.U.U.) A. 1853.

TABLEAU GÉNÉRAL »s BAPTËMES, MARIAGES ET

.4 .. AP-
COMTÉS.j PAR.OIS S.Dx

Du sexe
masculin.,

ROUVILLE,-(Con-
tinuation.) ....... St. Hilaire de Rouville........... ........... 48

Ste. Brigitte..........................................34
St. Grégoire le Grand............ ....... ..... 83
St. Matthias, Pointe Ojivier................................S3
St. George de Noya.
Caldwell & Christie Manors................14
Baie de Missisiquoi, église d'Ecosse.,...... . .................. . . .

St. Alexandre, desservi de la paroisse de St. Athanase ... 42
Conrégation épiscopalienne de Christieville...............
Mthistes wesléyeins, Clarenceville, etc....................13
Circuit, église d'Angleterre, Christieville...........8
jEglise protestante épiscopalienne de Sabrevoisv............... .' 1 __ ____ ___ ____ 582

17
VERCIÊRE ... I erchères ........ 2... .................. 6

St. Antoine............... ....... .......
Varennea .... 90
Contrecoeur....................... .47
Belil . .. .................. 5.
St.Marc ....................... 1

339

CH AMBLY.... Chambly, (St. Joseph de)............. 88
Longueuil ...........-.-. -.- '74
Boucherville ........... ...

St. Bruno.. .. .... ..........

St. Lue . . . ...... ... . .
St.Jean, catholique..........................-11
giéthodistes weléyens, dans le circuit de St. Jean.....0........
Chambly,église Angleterre.. ....................... - 9
St. Jean, do do. ...........................

378e

90i

HUNTINODON. .St.Conistant..........e....,..-...-.......-.....--La airie, catholiqu... . .......

Saut St. Louis................... .......
Ste. Philomíxie................................
siateaaguay ...... ..... . ... .

St.Philipp;..................-..................
Blairfind e.........u....... ... .............. .... ..
St. Edouard..................................-
St.Cyprien... .. .-.....

n on epis ieùne, Manningville....
St. alentine. ........... -

St. R4mi..î ... . .. 4

66
83
41
41
44

60
99

119

75
112

16 Vietorie. Appendice (U.U.U.U.) A. 153.

SÉPULTURES, ibkNs LE DISTRICT DE MONTRÉAL, Erc.--(Conttnuation.)

T~M S. * Ttal -T'otalTÊMES SÉPULTURES.
féinn SPUTRE.Augmenta- Diminu- de, de

Du sexe. Du sexe Du sexe o tiox., laugmen. la diminu-
féminin. masculin, féminin.

39 10 9 9 8 10
25 7 10 7 42
68 18 30 16 105
33 15 16 9, 38

.Pt.dàe ra P.
18 7 7 9 1 ~ . . . . . .

...Md .. .0,. ... d.. .6 00 . .. .. Pt. de rapp.
45 9 18 14 55

........ 0..9Pt.'de rapp.
4 8 4
4 3 5
4

522 157 218 179..0 ...

56 14 30 23 9......o...
40 18 20 198
73 31 37 26g100
41 13 19 13 56 ..

52 19 27 18 65
26 12 .4 6 47

288 107 137 '105 385 s

9â
68
78

93.
a -

4
15
8.

23
31
17

3
39
5
l1
10

84 J131
57
98
34
54
36'
43
.63
87
92,

63
81

18
28
24'

25
22
24
18.
31

20.
24

44
40
26

5
36

8

167

31
29
25
8

22

126
2

31
26

25

30

10
39

.4
10

22
29
26
la 1
10

17
25
29

23
21'

82

130.
12

461

70
123
24
72
48
467
115

131
156

4
84

146

ô

4i ~....

r........
...

.

Pt. de rapp

.1,

.ô....

b g ..... ••....1.11..



16 Victor ioe Appendice (UIJ.U.U.) 853.

TABLEAU GÊNÉRÀL DES BAPTÉMES MARIAGES ET

UAP-

C OM TÉS;.* - P.ARISES ''EDu sexe

Masculin.

St. George.. .....................................
St. Jacques le Mineur...... ..............
St. Bernard de Lacolle...... .......................
Laprairie, église.d'Angleterre........................ .

do église d'Ecosse............................
Odelltown, méthodiste wesléyenne......................
IEglise congrégationellé françaiie protestante, Grande Ligne..,..
Circuit d'Henrysbirg, mLthliste ... ...... ......
Congrégation episcopa1ienne,'Lacolle.et lieux adjacents......
Seconde église presbytérienne, Huntingdon.....................
Congrégation épiscopale, Huntingdoù ......... ...........
Graride Ligne de l'Acadie, protestante................
Eglise congrégationnelle, Chateauguay ...................
Congrégation épiscopalienne, St. Réni ... .

Congrégation méthodi8te, wesléyenn.. ..................

CUNTINGDON.

BEAUHARNOIS..

104-
*53

60
2

10-
1*

.9
3.

16
*32

12
5

18

1119

130 '
95
39
41
44

118
72
37
70
23

18'

13
22
19
5
6

16

2

13

817

St, Clément...... ......
St. Timothée ..................................
Mission de St. Régis . ........... ..
St. Anicet................................... .... .
St'. Isidore......................................
Ste. Martine.... .................................
St. Jean Chrysostome et. autres..................
Ste. Malachie d'Ormstown et St. Patrice d'Hinchinbrooko.......
St. Louis dé Gonzague de Beauharnois'.0.
Mission de Sherrington et Hemminàgford..................
Eglise d'Angleterre, circuit do Sherrington.............
Hinehinbrooke, église d'Angleterre...................
Ileanharnois, église d'Ecosse... ............
Ormstowf do ' do . .
Eglise protestante épiscopalienne. ......................
Chateauguay, église d'Ormstown, Durham,................
Presbytériens épiscopaliens d'Ecosse,.Georgetown Nord et Sud ...
Congrégation' épiscopalienne,. Hemmingford...............

do do Sherrington'................
Eglise presbytérienne, Beech Ridge.....................
Egliso d'Ecosse,. Dundee....
Eglise congrégationnelle, seigneurie de Beauharnois.........
Congrégation'episcopalienne, Russel Town..........
Congrégation méthodiste, circuit;de Rusel Town ... .

Huntin don, église d'Ecosse........................
élethodistes wesléyens; Durham et lieux adjacents.......

Eglise.congrégationelle, Russel Town. ........
Eglise d'Ecosse, Godninchester, Hin0binbrooke..........
English River, Georgetown et Chateauguay..........
Eglise presbytérienne d'Ecosse, à St. ouis.............. .

16 Victorim ppendice (l..t) A 853

SÉPULTURES DANS' LE DISTRICT DE MONTRAL éte.-(Contination.

T MES . PULTUR ES. Total Total.... Aúgmien- Dininu-j ugen Dmiu.de 'aug.. de. la dimi- Remarques..Du sexe Du sexe u sexe tation. tion.
féminin. masculin. féminin. mentation. nution.

110 24 32 15548 15 10 13 78
78 *....... .. . . . .

54. 20 24 » 157.•5 ..

· · · ·.-- .. de ra .
6 3 2 4 •8..........O2 4
7 - 4 5 2

23 1542
7 2 2 49

16 1 ..... Pt. de ra....27P

2 1 5

1039 346 362,,J 303 1493I 149

98 30 37 20 171
101 31 29. 20 4
25 17 13 13 38,
36 8 13 7 57-*
38 Il. 5 4'53

108 27 39 2. 58
8 16 21 '17 312*

3e4 7 5 7 o*9 *
69 14 2 26 93
95 .7 2 .- J.

...
. Pt. de rapp.

27 7' 2. .. do do
6 8 4 21.

080 1 '2....Ptdrapp

8 ..2 ... 14........ . . .
81 I 8d 2 o23

0. . Pt.

72 26 2 9 1 137 3 '
ëC. . . . . o P..e. .p

.Pt. dorapp.,
2 3' 2d do'

'725 216. 29 170 Iy13

-1 -1



TABLEAU GÉNÉRAL DEs BAPTÊMES, MARIAGES r

BAP-

P ARO 1 S S E S ..

Dunham, Mission de Notre-Dame des Anges, Stanbridge. . .. I
Ste. Croix de Dunham et autres Missions...........
Méthodiste. wesléyenne, comté dé Philipsburgh,........
St. Armand, est, -glise d'Angleterre....... ..............

'do ouest, do ........ ........

Dunham ord, do ................- 9.......
Dunham" sud: . do..........
Méthodistes, nouvelle connexion, circuit de Dunham..........
Eglise.baptisie, Stanbridge.................
Eglise d'Angleterre, Stanbridge, (Bedford)'................
Méthodistes weul4yens, circuit de St. Armand;.............

do, do - do' deDunham.,......-........
Eglise congregationnelle, Philipsburgh....................
Eglise épiscopalienne,-Philipaburgh......................
Eglise baptiste, St. Armand...........................
E glises unies d'Angleterre et d'Irlande, Sutton..............

Méthodistes,, nouvellè connexion, Stanstead,. circuit nord.
Méthodiste.s'wesIéyens, do do sud........
Eglise d'Angleterre, Hatle . ........ -..

Nouyelle connexion méthiiste, circuit de Potton...........
Méthodistes wesléyens, circuit de Stanstead............. •

Congrég tion méthodiste vesléyenne, circuit de Wesleyville..
Nouvel e connexion méthodiste:du circuit de Bolton...........
Eglise méthodiste protestante, Barnston..........
Nouvelle connexion méthodiste, Canada-Est....... ....
E lise baptiste, circuit de Porter .......... .... . -
Mission du Sacré. Cour de Jésus de Stanstead............

E lise d'Angleterre, Shefford.
Mthodistes weléyens, do (circuit).
Nouvelle connexion méthodiste, Shefflord..-
Eglise congrégationelle de Granby...... .

Eglise épiscpaliënne de-Granby et' Milton.
Congrégation épiscopatienne de Bromen... •

Eglise congrégationelle de Brome, Canada. .

Nouvelle connexion méthodiste, Stukely... .
Eglise presbytérienne du Canada.'........................
Congregation épiscopalietine protestanté du township de Farnham.
Misions du township: de Stukely..........-.-.......
Missions de l'Est. townohip de Granby et autres.. ..-....
Mission du township de lton.... ............. .
Mission St, Jean-.Baptiste de Roxton.......... .... .. .. ....
St. Romual de Farnham.........................-..
Eglise épiscopalienne, Stukély...........

*1 _

C O M T É S

MISSISCOUI.

Il - -

16 Victorio. Appendice (.U.U.U. A. 1853.

Du sexe
masculin.

STANSTEAD.....

.1

SH FFORD.

58

-6

42-

4

4.

9
10
12.

3 .

.-

12

55

57

12

15
4

.3

13
89
42

30
10

*6 Victoroe. A ppendice (lJ.U.LI.) A. 1853.

SEPULTURES, DANS 1E DISTRICT DE MOÑTRÊAL ETc.-(Continuato

TEMES. SÉPULTURES. Totat.
Augmen- Dinnu-oa.

Du sexe s D e x tation. -de la dimi- RemarquesIl tixe.DU sexe tig-
féminin. masculin. féminin. .nentntion; nution.

52 99
..-.... PL..ra..

de do20 .7 . . . . .. . .. . . .

........... 62.. Pt. de app

116 6
Pt. derapp

7 ' 5. . .. . . ....... .. .. .' ~

--... ... do d

A2 -O.6 6 0 Ire . .

.do do

48

42 38 4 -083o

14 12,- 9 6 BO'4

Pt de rapp.
.~do d

9 ...................................

64 2 614 1 3 8 *

14 12 6 7 204

.594 4 38 .. ...

..

29 8 6 54

9 2 27derapp.

00 2 4 419 3 468
14' 3.............9 * 0...o..

14............ «e. Pt. de rapp.

..42 3 3, 7.......t.... .. ..14 9 I 7  2 ............. ..

25 9 4 38 .M.P.

.1.

6 4



16 VictoriM. Appendc (U.UT.U.U.) A. 1853.

DISTRICT ..D MNTRÉAL.--(ontinuat on.)-RÉCAPITULATION

C0OM T 1S.

MONTRÉAL..........
OUTAOUAIS............
VAUDREUIL.....................
LAC DES DEUX MONTAGNES
TER.REBONNE ....... .....
LEINSTER...........
BERTHIER...........
RICHELIEU..........
ST. HYACINTHE..................
ROUVILLE ........................
VERCHERES.....................
CHAMOLY .... ............ ..
H UNTINGDON........
BEAUHARNOIS. ..
MISSISQUOI........ ..
STANSTEAD.............
SHEFFORD...-...-.

*0

B.APTE~MES.

Dà sexe mas-
culin.

1876
245
504
596

679
793
419
926
582
339
388

1119
817
128

5'
269

10481

Du sexe fé-
minin.

1609 -
250
453
566
699
662
831
403,
867
522
288
384
1039
725
116
42

245

9701

RÉCAPITULATION

No; de
PAROISSES

C O M T É S. dans chaque NissNCES. MARIAGES. SiruLturaSn
COMTE.

MONTREAL ..... 10 3485 809 2197
OUTAOUAIS........ 4 495 88 121
VAUOREUIL8.. ................. 8 957 170 294
DEUX MONTAGNES............ 9 1162 201 388
TERREBONNE ......... 11 1443 210 590
LEINSTER ........... ;...12 1341 1'4 b75
BERTHIER... 15 1624 214 674
RICHELIEU................... 822 192 292
ST. HYACINTHE... -1793. 283 594

BUREAU DU PROTONOTAIRE,

Montréal, 20 avrHI 1852.

16 Victorioe. Appendice (iU.UJ) A 853.

Du TABLEAU GÉNÉRAL, POUR ANÉE 1851.

ROUVILL1E.............. -
VERCHÈRES...............
CHAMBLY.............-.
HIUNTINGDOl4..............
BEAUHARNOIS3...,........
MISSISQUOL..,.............
STANSTEADs...........
SHEFFORD).........

TOTAL,....

10.
6
6
14
9,
1I

131

1104 157
627 107
772 131
2158 346
1542 216

244 69
99 38

614 100

20182 3435

397

665
405
66
24

106

7841

MONK, COFFIN Et PAPINEAU,

Protonaitare.

g

I IIII . ill

1---j - i-1 .- - 1 . -

.1 ý .1

1

MARIAGES.

809
88

170
201
210
174
214
122
283

107
*131
.346
216
69
38

100

3435

SÉPULTURES. I
Augmenta- de.Toa Tota

Diminution. Remarques.Du sexe mas- Du saexe fe. lon augmenta- la diminu-
culin. mini

lion. tion.

1127 1070
747474

161 133663...........663
221.7 16774174
314 276 85............
310 265766.
299 275' 766
166 126530
32l 273 . 1191
218 i79,0. ... .. .199.
137 105 385 386
167 144 461.461
362 3031493
229 176,., 1137..1131

36 30
14 1018321
57 49 411 3 448

4213 3628 123763 1234

GÉNÉRALE.

No. de'

COMTE S.dans chaque NAisgÀic1Ë. AAE. SipKLUt.
C0 T .2



16 VictorS . Appendice (U.U.U.U.) A 853

TABLEAU SUPPLÉMENTAIRE DES BAPTÊMÈS, MARIAGES r
1834, 1835, 1836, 1837, 1838, 1839, 1840, 1841, 1842, 1843, 1844 1845,
du protonotaire depuis le dernierarapport pour l'année 1850.

BAP-

CoMTMS. PAROSSS. .j

Du sexe

bIONTitÉAL....

OUTAOUAIS . .Mission de Ste. Annedu Grand Caluinet et St.-Alexandre
des Chenaux.................1850.. 48

Mission de St.ý Grégoire de Naziance .do.. 62

AUDREUIL ...........

LAC DES DEUX
MONTAGNÈS . Congrégation épiscopienne de St. André...........1834.. 20t

do o do
do do do
do do do
do 'do . do 4
do do do . 18
dodo do 1840... 6

1 do do4 .
do do'. 1843.do d d'144.. 1

do d d18. 14
doé

do do do . .1846..
do do do .. 84.....do do do . ... .. 03do d1 84.
do do do .. 1850..

d 'do do ..... 88

do d (Ido1................
de 1850.. 

'LEINSTEdo..St. Ligo.i.des lumete..
Eglise d'Angleterre Rawdon.'. ., .. 1850,..' l 2à
Meéthodistes wesIéyens, fawdon ....180....

BE~RTHIER...................... . . .

RICHELIEU .
J.ZLtZ

16 Victori'. Appendice (U.U.U ) A. 1853

SÉPULTURES, DANS LE DISTR[IT DE MONTRÉAL, PouR LEs ANN£ES
1846, 1847, 1848, 1849 et 1850, pris 'des Registres déposés dan 'e bureau

TJEMES

Du sexe
féminin.

*35
*55

21
22
13
6

13''
7
19
5'

6
12
6'
7
5l

30
9'

16
19

7
13
15
9
10
7

.8
4
1.
4'
5
7
6
2
5
2'

SÉPULTURES.

Du sexe Du sexe
masculin. fèmiùn.

.8.9..

4: 3

1
I

.2
1.

2
2
*1.

4
I
3

e>

3

''2

*0

1

1'
1

*1~~

I

3.
1

Augmen-

tation.

'34
110

4Ô
35

18
26.
18
23
18.

27
8'

26
17
17
21
6'
-5
13

Total

Diminu- de.

tion 'augmen-

tation.

... 34
110

Total

de

la diminu-:

tion.

Remarques.

.Il..Il.I.,II.....f...'.I....' .~.'.

12
27 13

62

.*.. ..

Il . 8 81....' . ..

6 4 38..... ..

-.... 1.5j

fil 1-Li

.e

....... ,



16 Vketorio Appendice (UU.U. A. 1853

TABLEAU SUPPLÉMENTAIRE DS BAPTÊMES, MARIAGES ET

1834, 1835, 1836, 1837, 1838, 1839, 1840, 1841, 1842, 1843,- 1844, 1845.

du Protonotaire, depuis le derniër Rapport pour l'année 1850.-

ýHEFFORD Eglise épiscopalienne de Granby et Miltop............ 850
Congrégation épiscopalienne de Brome............3850
Cghse congrégationnelle de do.................1850

7
14
6

16 Victoro Appendice (U..U) Ai 1853.

SÉPULTURES, DAÙS LE DISTRICT DE MONTRÉAL, POUR iLES ANNÉES
1846, 1847, 1848, 1849 et 1850, pris .des registres déposés dans: le bureau
(Continuation.) -.

MONK, dCFFIN E. PAPINEAU,
Protonotair

*1

BVaEanu PROTONOTAIRE,

Montréal, 20 avril 1859.

BAP.

Coù- T ÉS PARIt1sSSEs
Du sexe

masculin-

ST. HYAG1NTHE

ROUVILLE;.. icongrégation méthodiste éesléyenne, circuit de Greonrlle . 1850 13

VERCÇÊRES ...... .Il

CHAMBLY .... ... .... .. . ..
HUNTINGDO .. j Grande Lignei protestante, LAcadie ...... j1850 8

BEAUH ARNOIS......

MISSISQUQI .. Congrégation méthodiste wesléyenne dans le circuit de St.
rmand .................................... 1849
do.do do 1850

Eglise baptiste, Stanbridge et St. Arrnand...........1850T.11

STANSTEAD Mission de Stanstead..,.-. .......... 1850' 5

TMES. SÉPULTURES. Total Total
Augmen- fiminu-

de F'aug- de la dimi- Remarques
Du sexe Du sexe u sexe tation. tion.
féminin. masculin, féminin. mentaton. nüt-on.

14 11 . 6 .0 . .. . . . . . . ..1

1 6 o e l . 1 1 0

6 150 , 0 0 4.06oo0.6

13 5 5 3 1
25 j 1 ......... 3

43 6 8 3 88

13 7 2 4 1413 17 2 A 25__
25



16 Victorioe.

TABLEAU,

COMi S.

ST. MAURICE....

CHAMPLAIN.

NICOLET.

YAASKA...

DRLUMMO1ND..

ppendice (

GÉNÉRAL ET RAPPORT

PAROISSES, SEIGNEUR1ES

JU.U.U.) A. 853.

DEs BAPTMESJ MARIAGES
pour l'année

TOWNSHIPS 'ou CITÉS.

Trois-Rivières, catholiques .. .......
do . do protestants ..........

do do méthodistes.........
do do presbytériens ....................

Pointe du Lac. ......................
Ste. Anne d'Yamchice................
St. 'Barnab
St. Léon le Grand ................... . ..........
Rivière.du-Loup, catholipis.................. .......

do protestats.. . ...............
Ste. Ursule .... ... ...

St. Paulin.........
St. Josepik de Maskinongê.......s .÷.. .....

Cap de la' Magdeleine.... ......
St. Maurice. .... ....
Champlain. .........
StïFrançois-Xavier-de Batiscan ......... ............ ......
Ste. Geneviève ....... ..........

St. Stanisas....... .............
St. Prosper....................
Ste. Anne Laprade. ....................

St. Pierre les Becquets .... ......
Gentilly..............................
Blandford............................
Ste. Gertrude.................................
Bécancour'....................... ..-.. ...
St.'Grégoire . .. ..
St. Pierre Célestin.,...............
Nicolet, catholiques ......

do protestants..-..--....•
ete. Monique.- - -.......

LÀ Baie ... .•-
St. Zéphirin
St. Franiois, catholiques.'. ......

do mission des- Sauvages..
do preubytêrien.......

Yamaska .............. ••.........
St David...............•...........

St. Guillaume..........-- ...
Drummondville, catholiques-......-

do protestants..•
Arthabaska..................
Stanford.;...................

uAP-

Du sexce
masculin.

Ttoi-RvitREs, 17 mars.1852.

16 Victorioe. Appendice U.U.U A 853

114
3.
2.
6
31

105
34
45
'73.
"4

57
36
92

19
'33
30
16
49
70
20
55

63
44
.5
23
56
57
28
42
.3
50

58
30
97
8

'73.
72

36
a1
8

91
59

1829

ET SÉPULTURES, DANS.LE DISTRICT DE TROIS-RIÝIÈRES
1851.

IAugmentat. deT1EMES. S1ÉPULT!JRES. la- population Total de
_____ - établie par la 'la ug -

difi'crenco. on- j inentation ionrus
Du sexo Dit sexe-DU sexe t 168 bap-'
féminin., masculin, féminin. tèmes et les se' Comtés.

Pt!ltures. j_ ____

101 37- 68 59' '88
42 6 4' Ls -sépultures ,excèdent les

1.~-4. naissances de trois-
26 12 13, .10 3

U29 32 .24 1120,
4.47

16

47 960.
72 .0 20 3 112

1
13346 ".19 ,1 7326, i 4, 5

""a~'. 27 40' :10474
5-713 4' 9

5* 6 6 8 71
1.13 1 il 9'43

'3 8 4 22 3
49 19 9 27 62
77 22 à, o Il106

* 14', 3, -5- '7 .

41 2 26 21 '49
372

1 78 22. 12- 15 '114
56 31. 1l1a6

'7' 6,. î'

.63-*28* 25 18 '76
'72 '23 33' _32 64
25 2 4 -5 44

50 22 27' '17 .48

20

51 19 24 1~66"
3 3 5 3 42

83 39. ' 43 28', 109

59 22 23 '19 90
64 1' 29 19 i 88

400
46 ' '17 8 157
3& 9. 13 il . 42'
13 2 2
3 22 24 201

46 17' Il 8 '

S 39583' 23 2335

Cextifiée.'A . uBRG .Dépt . .86J



Appendice (U.U.U.U.) A. 1853.

TABLEAU GÉNÉRAL ET ÉTAT D1e$ BAPTPMES,
FRANÇOIS, pour

1 AP-
Années. C OM T Ê'S. TO W N S III PS.

Dusexo
maeculin.

1851... STANSTEAD.........tantead.................

Barnston . .......

IIayley ........... . . . .. . . .

SIIERBROOKE. . . Ville de Sherbrooke...................... 172
Ascot:........ 4
Compton ......... . .. .. . . . . .. 0
Dudswell..............................3
Eaton..........."...................... 7

Shipton et Melbourne................... 46
Durham et Kingsey .......... 36

SIIERIBROOKr. 28 Mai 1852

TABLEAU GÉNÉRAL UT ÉTAT DES BAPTEMÈS,
GASPÉ, pour

BAP-
PAROISSES, SEIGNEURIES TOWN-

Année C O MTÉES.
SIIPS, ou COMTES. Du sexe

masculin.

.1851.. . BONAVENTUR .

GASPE........

NEW CARLISLE, 17 août 1850.

Restigouehe, E l1isse d'Ecosse............
o Catholiques Romains......

Carleton, '-do

New Richniond do
Hamilton do
Cox do

(do Elised'An terre..........
New Richmond, Eglise Ecosse.........

Percé, etc., Catholiques Romains..........
do Eglise d'Angleterre.........

Malbaie' 'do
Bassin de Gaspé . do .
Ville de Don.gas Catholiques Romains.
Grande Rivière do

5
26
50.
15,
23
41
22
7

60

12
il

7'

284

16 Victori». Appendice (U.U.U.U.) A. 1853.

MARIAGES ET SÉPULTURES, DANS LE DISTRICT DE ST.
Pannée 1$51.

TÊMES.

DÛ sexe
femnin.

4

2
3

189
9'
9
5
8
6

84
42

361

28

19
'12

38
25
6

19

64

15

228

SEPULTURES.

Du sexe Du sexe
masculin. féminin.

14

1

22
"7
6
I
3

.46
10

121

4

18
14
8
1
.7
I

Augmentat. 'de
la - population
établie par ja
diterence en-
tre les baptê-
mes et les s&
pultures.

i

321
8.
5'
6;
5

Total de
l'augmenta-
tion dle
population

par comtés.

1 .

Remarques.

Les décés enregistrés excè-
dent les baptèmes.

do do do,

7.47
6 6

465

11W5 466 466

W. BELL, P., C.

MARIAGES ET SÉPULTURES. DANS.LE DISTRICT DE
l'année 1851.

AugmentiT MES. SEPULTURES. la op

differemc
Du sexe Du sexe Du sexe tre les1
féminin. masculin. féminin. mes et l

. pultures

7
31
53
17
21
31
31
12

78
2

17
10

9
23
.8
5

14
6
2

27
3]
7
3

3
9'
5
3
4
9

12
1
2.
2

i
2
il
3

.8
6'

'3
1

13

2

at. de
ulation Total de
par' la l'augmenta-
o en- tion de la Remarques.
bapté- population
es se- par comtés.

2
83
24.
33
62
41
18

113
6'

25
19

Non reçu,
177

3W2 11TT54 51501R5,1
WILKIE ET TREMBLAY, P., C. S.

16 Victorim.

.1 1

5

1



16 Victorio. Appendice (U.U.U.). A, 1853,.

TABLEAU GÉNÉRAL ET RAPPORT DEs BAPTÊMES, MARIAGES

C O M T É S.

QUBEC....

PORTNEUF....

PAROISSES SITUÉES

AU JNORD DU

FLEUVE ST. LAURENT.

Notre Dame de Québec.... ..
Hôol Dieu...................
St. Roch do Québec............
IIÔiital Général ... :...... .......
Egise métropolitaine............

do St. André.................
do St. .Ian...............

Chapelle St. Paul .......
do St. Pierre............

Congrg tion militaire..........
Méthoistes wesléyeno............
Ste. Foye.....................
Ancienne Lorette..............
St. Ambrolse..................
St. Gabriel de Valcartier........
Valcartier, lac Beauport et Stone-

hain...................
Charlesbourg.................
Beauport..................
jSt. Dunstan et autres...........
IHôpital de marine.............
St. Edmond de Stoneham........
Missionnaire ambulant dans le diocèse

DENOMINATIONS

RELIGIIEUJSES.

Catholique............
do
do . ......... .
do .. . ......

Protestante anglaise ....
Eglise d'Ecosse ......
Protestanto épiscopalienne..

do .
do
do .....

Méthodiste ..............
Catholique.............

*do ,........do
do .............
do

Mission presbytérienne
Catholique...........

do .......

do.
do . . .. .. . .
do . . . . . . .

de Québed................Egiise d'Angleterre

Grondines..................
Deschatnbault........ ..
Cap Santé.. ................
Ecureuils.....................
St. Raymond.................
St. Bazile.
Pointe aux Trembles...........
St.. Augustin.................
St. Casimir.,............. ......
Ste. Catherine..-1...............
Portneuf, et du synode du Canada... .
Bourg-Louis, Portneuf, Jacques-Car-

tier, Ste. Catherine du Fossaimbault

Catholique............
do .........

do
.do,
do

do .
do .
do ..............
do ..... 1.........

Congrégation Presbytérienne

Mission protestante épisco-
lionne. . 1...... .

BAP-

Du sexe
maisculin.

557

583

*62
50
36
9

24
.17
31
45
36
40

15
43
73.

7
8

6.

j 1592

33
70.
53
20
52
23
45.
35,
32
20
6

13

402

16 Victoria,. Appendice (U.U.tU.IU.)

T SÉPULTURES DANS LE' DISTRICT DE QUÉBEC, pour l'année 1852.

TÊMES.

Du sexe
féminin..

475

460

62
36
31
12
12
19'
22
48
46
78

12
35
50
12
7

1 7

1424

31
56
53
12
33
29
33
42
30
28
.2

8

3517

274

169
-2,

38
42

4
5

27
'5
40
12
20
15

4.
9

18

662

SÉPULTURES.]

Du sexe
masculin.

316
15

289
2

53
26
3

12
20.

15
29
18
21

3
18
23
4

43

4

925

Du sexe
féminin.

282
25

26
6

28
21
3
6
6'
.6
16
26
21
25

2
15
25
3

24

816

Total

dos

baptêmes.

1032

993

124
86
67
21'
36
36.
53
93
82

118

27,
78

*123
i9
15

13

3016

Total

des sépul-

'tures.

Augmen-

tation.

598 434
40 ........

.551 442,

81 43
47 à9

6 '61
18 3
26 10
17 19
31, 22
55. 38
39 43-
49 69

.. 2
592

33 45
48 75
7' 12

1 67

15

1741 1377

il . ,, . ... i

8
16
26
4.
8
5.

12
15
4

.7
'3

.1I

109

Io
33
18.
7
5

12
21
20
14
10
3

1

154

10
25
23
6
8
7

19
17.
17
8

2
142

64
126
106
32
85
52
78
.77
62
48
8

21

759

20
58
41
13
13
19
40
37
31
18
3

3

296

44
68
65
19
72
33
38
40
31
30
5

18

463

A. 1853.

Diminution.

40
.

.8

52

2

10

Remnarques.

Pt. de rapp.

Pt. de rapp.
...... m..

......

-r



16 Victorio. Appendice (U..U.U.)

TABLEAU GÉNÉRAL ET RAPPORT DÉ:

PAROISSES SITUÉES

n~ . a un i5 I- biY1~~.

MONTMOR ENCY..

SAGUENAY...

AU INV LUR NT

FLEUVE ST. LAURENT.

L'ange Gardien...................
Chateau Richer ...............
Ste. Anne........ .-..--.
St. Fréole.............. ....
St. Joachim.................
St. Laurent, Isle d'Orléan........
St. Jean do .
Se. François do .
St. Pierre do ..
Ste. Famille do'

Petite Rivière, St. François Xavier
Baie St. Paul ..................
Ste. Agnès.................-.
St. Urbain..................
Eboulements...................-.
St. Irené..................-
Iole aux Coudres. ..............
Maibale.............--...-...
St. François Xavier de Chicoutimi..
St. Alexis et autres.............
Postes du Roi...............

I _______

A. 1853.

s BAPTÊMES, MARIAGES,

DÉNOMINATIONS

RELIGIEUSES. Dusexe
masculin.

Catholique ....... 16
do.27
do'...24
do.15
do ....... 23
do...........16
do.............. 24
do............ ....... 6
do..............2
do

191

Catholiq ue..........12,
do

do .. ............. . 15
do,................ 66
do .. ............ 25
do ............... 15
do...............23
dodo ............... 3

do ............. 66

do ...... 14. .

PAROISSES SITUÉES Au SUD Du

LOTBINIÈRE St. Jean Deschaillons - Catholique . . 5
Lotbinière ..... .... •.. do.................79
Ste. Croix......................do. ............. 56
St. Antoine de -Tilly...............do ................ 92
St. Giles et autres............... do................ 35
St. Sylvestre.........- ... do. ............ 79
Mission de St. Giles et lieux adjacents Egliso d'Angleterre ......... 29

425

16 Victorioe. Appendice (U.UJU..) A. 1853.

SÉPULTURÉS, DANS LE DISTRICT DE QUÉBEC, ETC.-(Continuatwon.)

TÊ31ES.

Du sexe
féminin.

14
28
25

17
26
16
31
10
15
13

195

14
83
34
15
47
31
10
74

.90
45

443

SÉPULTURES. Tôtal Total

des des sépul.
Du sexe Du sexe

.< iasculin. féminin. Baptèmes. tures.

'3
7

10
3

12
4

11
5

10
6.

71

3
35
15
9

23
6
3
23

52
33

202

9 6
6 10

15 12

11 12
9 12
J,1 10
6 2
7 12

713

92 96

3

5-
10
4
5
27

24
3

122

l'o
30
12
3

15
14
2
17

12

8

123

30
55
49
32'
49
32
55
16
38
30,

386

26
160
70
30

113
56
23'

165

203
111

957

15
16
27
18
23
21
21

8
19
20

168

13
50.
23

8
25
18
7

44

36
'11

245

Augmen-

tation.

15
39
22
14
'26

34
8
19
10

198,

13
110
47
22

38
16

121

167
100

'712

C 0 M T 1. 3
Diminution. Remarques.

... . . .. .

.

.Pi.

de rapport.

FLEUVE ST. LAURENT.

39 l 18 25 94 43 51..
67 23 40 43 146 83 63
65 .20 21 18 921 39 .82
78 333'' 3 17 170. 49 121 .'

32 12 10 10 -67 20 47 .
71 14. 24 27 150. 51 99
19 2 6 1 48 7 41

371 115 151 141 796' 292 04

-1 - . . lr-

504



16 Victorio. Appendice (U.U.U.U.) A. 1853.

TABLEAU GÉNÉRAL ET RAPPORT Des BAPTÊMES, MARIAGES

PAROISSES SITUÉES BAP-
DÉNOMINATIONS

C OM TÉS. AuSUD Du
RELIGIEUSE§. Du sexe

FLEUVIP ST. LAURENT. masculin.

MÉGANTIC . Mission de Leeds.............. Eglise d'Angleterre ...... 14
New Ireland..................Méthodistes wesléyens... 24
Upper Ireland, Mission .......... Eglise d'Angleterre........ .28
St. Ferdinand d'Halifax et autres lieux Catholique. ............... 71

137

DORCIIESTER .St. Niolas. ... .... Catolique....
St. Jean Chrysoitme ................ 63
St. Joseph, Pointe LJvy....>.'... .. 8
Notre Dane de la Victoife de Lévy.. do. . . 103
St. leri do..................63
St. Anselmed..1..................
Ste. Claire......................do ........... 64
St. Isidore.......................do.................0
Ste. Marie, Nouvelle Beauce........ do75
St. Elzéar...................... do.59

dot.................

Sdo ..

Townships de Tring, Forsyth. do .
Ste. Marguerite..........do .. 55

* t. Vital de Lamnbton et St. Evariste
de Forsyth....do ............... 49

'St.Bernard............. .do............. 42
St. George Aubert Gallion......do..........43,S et.eVtorDeig............. do..................36
Srampton..................... do............. 21
Somerset et St. Ca.ixt............ d86
Miosion de laPointe Févie, etc... Eglise dAnglterre 6
Frapton et Standon............Congrégation protetante ,

St. redéri k................ . a34-
Ste.a pnédine................. d8

Someret etSt. Clixte....

RELLECHASSE.. Beaumont. ..............
St. Charles, rivière Boyer..........
St. Gervais...................
St. Michel;.................
St. Vallier........u......;.....
Berthier.... ................
St.. François, Rivière du Sud ..
St. Lazare......;.... ......
Mission de St. Raphaël..........

Ctaholique.
do.........
do .........
do
do .............
do' ...............
do .... ;.....
do
do

30
40
59
52
24
26
30,
45
45

351

16 Victoria. Appendice (U.U.U.U.) A. 1853&

ET SÉPULTURES, DANS LE DISTRICT DL QUÉBEC, E'c.-(ontuaton

TJMES. SEPULTURES. Total Total
Augmen- Diminu-

de ds séRemarques
Du sexe Du sexe N'sexe tation, ton.
fminin. masculin. féminin. baptêmes. pultures.

19
19
38

57

133

37
60
66
72
63
52
71,
57
70
65'
68
78,

51

48
44
38
34
23
77
12
7

33
10

1136

8
4
2

17

26

'16
14
24
30
28
20
20
17
21
12
31
33

12

14
6
16
12
7,
23
3

..

371

4 4
I 4
4 a

13 14

33
43
66

128

270

8
s
7

27.

25
8
59

101

223

41 .

- j ____________ J _______________ i

8

23
50
26.
25
20
.9

24.
24
31
25

37
i1
23
'11
8

$1
6

9
1

423

25
20.
40
31
23
19
24
22
30
25
25
16

'5

22
'5
17
12
3
18
3
1 .
8
3

407

92
123
124
176
126
113'
135
127
145
124
133
148

106'

97
86
81
'70
44

162
18
16
67
18

'2330

33
30
63
81
49
44
44
31
64
49
56.
41

16

.59
26
40'
23
11
49
9
1
17
4

.830

59
93
61
94
76
69
91
96.
81
77
77
107

90

88
60
41
4l
35

113
9

15
50
14

1500

ô..........

Ptderapp.

.......

2410 10 54 20 34
39 20 21 20 79 41 38
75 15 34 36 134 70 64
37 14 21 24 9 45 44
29 .5 21 14 53 35 î8.
17 11 13 .41b 20 23
25 12 7 1 55 20 35
8 18 22 is 76 36 41
35 7 21 18 60 39 41

312 114 170 155 663 325

-1--1-

...... .....

....... ...

. W

.... ......



16 Victorio. Appendice (U.U.U.) A. 1853.

TABLEAU GÉN1iRAL ET RAPPORT DEs BAPTÈMES, MARIAGES,

COMTES.

L'ISL1ET,

PAROISSES Au SUD

FLEUVE ST, LAURENT.

St. Pierre, Rivière du Sud........
St. Tlomas..................
CapSt. Ignace...............
L'Islet .................. ....
St. Jean Port Joli........
St. Roch des Aulnet............
[sIca aux Gres...............
Grosse Isle ou St. Lue.........

BAP-
DÉNOMINATIONS

RELIGIEUSES. Du sexe
masculin.

Catholiques
do

do ..
do -..do
dodo . . .. . . .

RÉCAPITU-

-~ Il BAPT ?~MES. I l
C 0MTÉS.

QUÉBEC ............-
PORTNEUF .......-
MONTMORENCY ......-.-
SAGUEN Y ...............
LOTBINilR....E.... -
MEGANTIC ...........
DORCHESTER .........-
BELLECHASSE...........
L'ISLET ............ ........

Diminution ...............

Augmentation..

Du sexe mas-
culin,

1592
402
191
514
425
i37.

1194
351
469

-5275

Du soxe fé-
minin.

1424
357
195
443
371
133

1136
312
401

4172-

afARIAGES.

662
109
'71

20fe
115
26

371
114
125

1795

BÂThME.---Du sexe masculin.......-...............
Du sexe féiinin........................

SkruLTuUnzs-Du sexe masculin. ...................
Du sexe féminin....................-.....

Augmentation totale............

BuRnau »u PROTONOT3AIREs
Québec, 23 mars 1853.

16 Victorio. Appendice (U.U.UU.) A. 1853.

ET SI PULTURES, »AxS I E DISTRICT DE QUÉBEC, ETc.-(Continuation.)

TÉ.MES. Sf.SPUÉTURES. Total Total
Augmueny

des des- né- Dlminutiop. Remarques.
Da sexe Du sôxe Di sexo tation.

minin. < masculin. féminin. baptéies. pultures.

27 6 9 9 52 18 34
88 24 27 39 180 66 114
46 16 16 36 110 52 5898 24 37 35 195 72 123
75 26 40 - 45 180 $5 95
52 23 21 26 124 47 77
11 6 2. 20 3 17
4 10 3 9 13 ..... 4

401 15 161 195 870 356 514 4

-LATION.

ýSÉPUtLTURtE'S.

Du sexe
masculin.

925
154-
92

122

22
423
1,70,
161

2220

Du sexe
féminin.

~816
142
96

123

25
407'
155
195

2100

............. .

Total Tta [
den des [Diinution.

baptemes. sépultures.',

3016 1741 1377
759 .6 .96...3
386 188 J98
957 245 . 712
796 292 504
270 47 22s

2330 830 ....
663 325'337
870 356 514

10047 432o, 5833 106
1060

t....j........ bà
5275
4772

2220
2100

10047

4320

5727

BURROUGIIS et FISET,
P.C. S.



16 VictoriS. Appendice (U.U.U.U.) A~ 1853.

TA»LEAÙ GÉNIRALxDEsBAPTÛMES, MARIAGES,
durant.

COMTÉS

MONTREAL.

PAROIS

BAP-

SES. SES.Du sexe

Jmasculin.

E gis catholique de la paroisse de Montréal...............
ital Général,Soeurs Grises de do ...........

Eg ise de Christ, protestante épiscopalienne, do.............
Garnison de Ste. Hélène, do..........................
Giairnison, do..........................
Chapelle St. George, do.?... ......... ...........

do de la Trinité, protestante épiscopalienne ou Eglise d'Ang., do
Egiseprotestante épiscopalienne de St. Thomas, do..... .... 6...
Chapelle Ste. Anne, protestante épiscopalienne,' Griffintown, do ...

do ýte. Marie, Pied du Courant, do ...................
Société de l'église épiscopalionne pour Montréal, do........
Eglise St, PaUn, presbytérienne, rue Ste. Ilélène, do........

do d'Ecose, rue St. Gabriël, do.
do St. André, presbytérieine, do.....................
do' presbytérienne, faubourg St. Laurent, do...
do do américaine, Grainde Rue gt. Jacques, do.
do libre ou église presbytérienne, rue Côté, do.. ....
do presbytérienne française, do...................
do évangélique française, do.... .................

Congrégation wesléyenne, grande rue St. Jacques, do.......
Prénière église congrégationnelle, rue St. Maurice, do.
Seconde do do rue Gosford, do.....
Société de l'église unie, rue Lagauchetièr.e, do............
Eglise baptiste, rue St. Hélèno, do.....................

do juive, do...................................
do unitairienne, do.... .................... ,.....
do presbytérienne en connexion avec l'égliàe d'Ecosse, do

.do èongrégationelle, dans P'église de 2ion, du...........
Eglise catholiq e de, Lachine...... ..............

do d'Angleterre, do .............................
do d'Ecosse, do........................

St. Joachim de la Pointe Claire, Eglise Catholique........
Ste. Anne du Bout de Isle, do..............
Ste. Geneviève, do.... ............................
St. Laurent, do....0 ... .. . .........
Sault au Récollet, do...
St. Joseph de la. Riviure des Prairies, do .. ......
Pointe aux Trmnbles, do. ............
Longue Pointe, St. François d'Assise, do ... .....

1216
5

51
3

10
26
10
26

11H
40
26

14

8
26
46

3
3.

15
24

5

34
17
64
67
58
26
28
19

1871

16 Victorioe. Appendice (U.U.UU. A£1853.

SÈPULTURES, ANs Lie DISTRICT DEÈ MONTRÉAL)
Pannée 1852.

TiÊMES.

Du sexe
féminin.

229
8

37

a

16
38,

53

15

14
22
15

9

4
31
42

3.

4
18
30

3

26
15
411
53
50
22
11
16

19'86

466

17

41

24

9

19
35

12

41

.6
17
18

5
*18

20
5

15
4

7194

SÉPULTURES.

Du sexe Du sexe
màscula. féminin.

895

84
..20,

.5
22

2
'17

8,

6

20

2

6
26

4.

15
5

31
34

30

18
10'

1253

786
.3

21

8

14

15
21

3
13
13

4

1

10

10

10
14'
2

-14'
9.

13
31
25

6
15
10

1063

Augmen Diminu,

tation. tion.

'764
7164
1033
4

34

20

13

6
36
58

-.. .. ... .

4
5

14
2

si"
18
63
55

31
6

15

1 355

2

l'a;

ta

Total Total

de de

ugmen- la diminu. Rïnarque$.

ation. tion.

.4*.

.....

. . . . ...

Î4 1341

.
1.

.1-

9

1

Pas de rapp.
"do dé
" do do,
"do, do

Pas de rapp.

P a ede rapp.

Pas deriap.

do
0 Oé- -.. ..

1- 1 -- l



6 Victorio. Appendice (U.U.U.U) A. 1853.

TABLEAU GÉNÉRAL ET RAPPORT ms JAPTÊMES, MARIAGES

BAP-

C OM TESPR
Du sexe
masculin

OUTAOUAIS.

VAUDREUIL.

LAC DES DEUX-
MONTAGNES...

Petite Nation............. .. --................
Ste. Anne du Grand Calumet et autres...
St. Paul d'Aylmer........................ - .--...
Missions St. Etienne, Chelsea...................... . .
Visitation sur la Gatineau............................
Mission de St. François de Sales de Templeton.............
E lise méthodiste wesléyenne Aà Templton............. -.
Mission de St. Alphonse des Allumettes, etc.............. ..
Hùll Aylmer, église d'Angleterre............ ... .

Townships de Buckingham et Lochaber, protestant......... ..
Eglise presbytérienne de Wakefield................... ..
Congrégation épiscopale de Clarendon, etc......... ..

dodo . Grnville....................
Congrégat. méthodiste wesléyennue, comtéEde ClaRMUdon et Onslow.
Eglise resbytérienne, Bristol, Çlarendon et Leitchfield........
E b iste, Petite Nation........................
St. Grégo rs de Naziance de uckingham'........t........ -
Mission de St. Joseph de Wakefield.....................
Mission du Portage eu Fort et de Bristol. ... ... ..

Egliso épiscopalienne, Chatham ......................
Eglise presbytérienne d'Ecosse, drenville et Chatham.......

do do do Buckingham..,...........

Vaudreuil, Catholique........................;......
Ile Perrot................................. ..
Rigaud...........................-.............
Soulanges ou paroisse des, Cèdres.......................
St. Inace du Côteau du Lac, catholiques....................
St. olycarpe.....................................
Ste. Ma.the.........--........................
Côteau du Lac, congrégation épiscopalienne..............
Vaudreuil, protestant.......................-....
Eglise d'Ecosse, Côte St. George ...... .. -. ...

St Clet.........+............-........•.-.....
St.Zotique.........---...-...-..............

96

59

59

96

2
l8

39,
63

7
15

35

053

8 90

SÉPULTURE&.

SÉPUJLTUR.ES', DAs r .DISTRIC T DE MONTRÉAL ec(otiuto

74 27 41 1897 .... .... .... ,.....

83 37 29, 8116 ... ..... ...... .-. . .. ,
39 18 ,21 14 43à ....... ......... .. ... . .. ..

35 41 43* 27 192 ........ ... .. .. ,. .........
47 11 10 23, 61 .. ..... ........ .....

... . a. .....- - ... ...... . ..... . .·..... Pas de rapp.
31 6 10 8 48 . .. .... ... ... ..

488 176 . 96 148'. 650 649.........

Ti-.--L

Du sexe
fémàinin.

49,

Total

de l'aug-

mentation.

Diminu-,Augme n-

Dis -sexe Du sexe
masculin. féminin,.

Total

de la dimi- Remarques.

nution.

i4'

29
107
13

158

19
Mission du Lac des Deux Montagnes .............
St. Eustaelhe, catholiquesi.... .....-........---.---
St. André d'Argenteuil ............ ........... - .- -- ..



6 Victoriæe. Appendice (U.TU.U. A. 1853.

TABLEAU GÉNÉRAL ns BAPTÊMESi MARIAGES r

C T I PAROISSES, IDu sere

~~-masculin.

LAC DES DEUX-
MONTAGNES.-
(E.oninuation) 2 St.^eno1t................... ---.- . -

St, I1ermasi..........-..............•...
Ste. Scholastique........-.............-....
St. Raphaël........-............ ...
St. Placide............... . .... ...-• .
Notre Dame de Pitié de Grenville............
St. $i:stêche, presbytérien d'Ecosse..............
LaChute, do ise do, .
Synode associé à l'église de la$ecession de St, Eustache.
Presbytérien, Grenville et .Chatham.,..,... ... ...

Etableseement de Gore, église d'Angleterre, Grenville........
Eglise congrégationnell, St. André ........... ... ..

Presbytérieri Ecossaie, de
Eglise presbytérienne du Canada........................
Eglise bapt.iste ê,St; Andrê ... ..... ..................
Congrégation *néthodiste weslkyenne doas le circuit de Pointe

Fortune, St. André...............-.-......
EglIaa unie prêebytérietnne, à. LaChute.......... ... • 1~~~

TERREBONNE St. Colomban os d0a0........

TerrebOnne................. ....
Ste. Rose .............. ...
St. Vincent de Paul...............'a.'aa...

Ste., Ane des Plaines..........
Ste. Thérêne de jilainville, catholiques-. ....... ,-.....
St..Janvier du Pays Fin. ......

*St. Français d0 sale , sle Jésus......a 09 0... e0
St .Augustin........ ,. .........

Ste. Thérêse, presbytkrionis ess -

Société de con rgation uniede New Gsgw....
St. Margo égised'Angleterre ............

disle dAnotalrre, New' Glaogowet ikenny...
* 3issiobunire de l'église ,rotestante èpiseopalenne pour les toWs-

ships de Cifion, Mille, laies, Horon, Wentworth I Jhaber,'
Portland et St. Jéreme, paroisse de la. côte, St. Gýab4eI,
Petite Nain t ........ ......... a.1

Stes. o*he............ .... ..

ý d .................. .... 1 - -'" m - -- - Il

16 Victor i. Appendice (U.U...) A.1853.

SÉPULTURES, DAiS LE DISTRICT .rE MONTRÉAL, ETc(Contnuation.)

T ÊMES.

Du sexe
fm in.

60
43

115
15
19
21

18.

3.

7

29
2

498

18
177

46
67
83
'76
42
64
383
19
53

4
3
2

21

1229

7

6

SPULTURES. Diminu-
IAugmenta- Dmn-

Dnl sexe.masculin.

31

23
36
10
14
9

Il'

Dni sexe
féminin.

29
13
22.9-

12
4

3

'3

167

39
23
25
31,
32
18
25
12
12
13

L 4 :.

7062

188
26
18
41

27

12
56
:3

748

28
280.
40
73
72
95
41
82
56
21
59

'4
2
5

Total .Total

de' de
d Remarqucs.

1'augmen- l diminu-

748 . -

~70
55
131
29
25
33

2.

50

36
1

609

209
50
66
66

94

ôa

24,

12

Pt. de rapp.

Pt. de rapp.

do do
do 'do
do do,
...... .. .
Pt. derap

Pt. de rapp.

Pt d&rp

14 6 3 17 - .de rapp.

686 204 343 243 875 875

1 1
tion. on

3 6

149 192

4 7
51 67

6 33
23 35
19 26

32 40-
13 17
15 348 23
3 10

1840.

4 2

tation.

. .

1

.-
b

-

-....



16 Victorioe. . Appendice (UJ.U.UY.) A..185.

TABLEAU GÉNÉRAL DEs BAPTÊMES MARIAGES ET

COMTÉS.

IETNSTER

JElRTHJER..

PAR O IS SES.

StB. Jacques......................................
LMAssomption...................................
St. .Sulpice................................ .........
Repentigny............s.............................
Bienheureux .Alhonso Rodriguez...... ...............
Missions de'St. gori des Allumettes...................
St. Esprit......................... .............
Lachenaie...... .:.....................-..............
St. Henri do Mascoulhe ............... :..........;.....
St. Rochli... ........................... ............

Ste.. Julienne................................. .......
St. Patrice'dé Rawdon. .........................
E glise d'Angleterre,'Rawdon...........................
Méthodiste Wesléyenne,' Circuit de Rawdon..............
Congrégation Episcôpaliennede Mascouche .'.......

Berthier....... ...
St. Antoine de la Valtrie.
St. Paul de la Valtrie...
ianoraie...............................
St. Cuthbert.....
Ste. Elizabeth'.. ....................
St. Thomas.....
St. Barthélemi de Dusabl. .'...
St. Gabriel du Lac Maskinongê.....
St. Ambroise de Kildare...... ...........
Isle du Pads....... ......
Ste. Mélanie de D'Aillebout..
St. Charles du Village d'Industrie..-. -
St. 'Félix de Valois............. ..
St. Norbert de Berthier .........
St.'Alexis... ........................ ....

BAP-

Du sexe
masculin.

130
87

*18
42
38

64
32
63
.97

101
22
42

8
5

'719

92
26
44
36
176
68
51
55''
46
67
19
55,
96
92

24

865

CUÇHELIEU... St. Ours.... ................. .................. .... '85
St. Denis............................................ '70
St. Charles..... ... ...... .: .:.......... ... ... .. 39
Sorel, catholiques................ ......... 175
Sie.,Victoire, desservie de Soô,el....................... 67
William Henry, prostestants.............................. 9
Egl9oco iationnelloel.icon, Sorel..............................
St. Aimé e rrow.... ....... .... ......... ........... 100

_______j . .545

16 Victorioe.

SÉPULTURES, DANs

TIÊMES. à SÉPULTURE.
Augmen.

Du sexe Pu sexe Du sexe tation.
féminin. masculin, féminin.

117 38 62 64, 131
97 30 36 35 113
21 9 7 25
28 10 22 33
25 4 8 40

............
58, 16 22 20J 80
23 4 8
66 14' 27 35 67
61 25 14 2292

1q4 18 50, 31 144
2 8 2 34

35 13 17 10

8 ................. 16
31 2 1

678 188 281 242 874

86
- 19

51
37
56
85
35.
60
56
68
19
59
71-
81
26
27

32
'9
18
15
22
36
15
14

9

4
7

22
24
9
2.

38
14
28
38
18
39
26

17.
34
10
13
34
25'
7

13

-; -

31
13
23
17
12
29
19
'17
12
27
12
15
38
22,

I
10

109
18
44

102

86

4U
79
'73
74
16
86-

126
36
28

836 249 373 291030

71 19 85 31 90
74 16 34 26 84
27 13 14 7 45

143 63 '77 61 A180
36 9 15 9 79
9 3 9 s 4

.. Pasde rapp.
106 36 49 46 111..........

466 i59 233' 185 593 .693

Appendice (U.U.U.U.) A. 1853.

iE DISTRICT DE MONTRÉAL, ETc.-(Continuallon.)

Diminu-

tion.

Total

do

la diminu-.
Remarques.

~on.1

Total

dé

l'augmen-

tation.

las derapp.

.... ...p.

Pas de r, app.

874

..... .. .. .

. ..... ,. ... .a.....



16 Victorio. Appendice (JU.U.UJ.) A. 1853.

TABLE AU GÉNÉRAL DEs BAPTÊMES, MARIAGES vr

B3AP-

M 1', S. 1)AROI SSES.

Du sexemasculin.

ROU VILLE,.

11

VERI.. ES

St. Hyaciithe. ..
St, Judes. .......... ... ..

St. Damase..................... ....
St. Césaire................................
St. ilugues.... ... .. ..............
St. Pie.......................................
Ste. Rosalie.. .. ... ....... ...
St. Sinmon ............... .... ................. . ...
St. Dominique....................................
St, Bernabé. .... .....................
Missionnaire episcopalien à Abbotsford, St. Paul d'Yamaska.
Abbotsford, congréga;tion épiscopalienne..........
EClise évang lique ou congrégationnelle de St. Pie'.
Egli4e d'Angleterre, St. Hyacinthe......
Paroimse LaPrésentation..............

Ste. Marie de Monnoir...........
St. Jean.Baptiste de Rouville.....
St. Athanase.................
St. Hilaire de Rouville'.0.....
Ste. Brigitte................
St. Gr4goire le Grand.............
St. Mathias, Pointe Olivier...... . . . . .
St. George de 19oyan........
Caldwell &.Christie Manors.
Baie Missisquoi, église d'Ecosse...0.
St. Alexandre, desservi de la paroisse St. Athanase.
Congrégation épiscopalienne de Christieville..... .
MéthodisteWeësleyenne, Claréncèville, etc........
Eglise d'Angleterre, circuit de Christieville.....
Eglise protestante épisco alienne de Sabervois
Eglise d'Angleterre et d'rlande, Henryville.

do do Clarenceville

Verclières.....................................
St. Antoine........................
Varennes........................
ContrecSur........ ..............................
Beloil............... . .........

St. Marc........................ .......... .......
Ste. Julie............. ..... .. .............

186
37
'72

194
88
98
39-
57»

69
35

1
.1

51

928

93
49

116
42
.26
63
37

110

42

14

12

610

69
47
83
51
50
33
31

r6

16 Victorioe. Appendice (U.TJ.U...) A. 1853.

SÉPULTURES DANS LE DISTRICT D MONTRÉAL FTC.-(Cotiution.)

TEMES. SEPULTU ES. Total Total
r Augmenta- Diminu.

de l'aug- de la Remarquea.
Du sexe D i sexe Du exe tior. tion.
féminn. mak.euli. fémnin. - entation. diminution.

153 57 77 73 189
35 10 1748

70 27 41 37 64
131 68 .47 210

16 38 17 108
95 37 64 657.6. .. . .

38 13 16 24 37
43 14 20 6 74.-
58 9 32 17 78

33 15 17 12 3j............... ...
..... t.de IaDD.

1, i 1 . , ............... do do,1 3 3

391i"2 3 7......... ...... . . .

772 255 J 413  321 969 966

94 45 40' 35 112
39 20 23 19 46

38 9 15 8 ...... ....
28 6- 10 14 30
60, 21 18 17 88
30 10 18 13 36

107 24 26 27 164
Pt. dOrapp.

4921 13

9 3 7 19 P. derapp

.. P...de.rapp.

ó5 185 242 22 717

41 9 2O14466 21 31 141 I1.. . .. .

71 32 26 39 89
50 17 28 18
50 '16 15 20
33 17, 14 12 40
29 13 17 15 28......

151 152 401 401



16 Victoie. Appendice (U.U..U.) A. 18530 6 Victorioe. Appendice (U.U.U.U.>

TABLEAU GÉNERAL DES BAPTÈMES, MARtIAGESET

COMTÉ S. P AROISSS

CHAMBLY . .Chambly1. (St. Joseph. de). ........................... 5
Longuel .......................... 107
Boucherville............68
StBruno......................
St.'Luc ... 0....

St. Jean, catholiques 11.
Méthodistes wesleyens, dans le circuit do St. Jean.. .
Chambly, églisé d'Angleterre. . .
St. Jean, do do ........
Méthodistes wealéyens dans le circuit de Chanbly........... 2

_461
IJUNTINGDON .. St. Coiîstant............ ................ 4

Laprairie, catholiques...
Sault St. Louis.......44
Ste. Philoméne.
Chateàuguay ............... ......... 43
St. Philippe........40
Blairfinde .....
St. Edouard................ ............. ....... 9

9

St.Rèmi ........................... .
St; George.....
St. Jacques le Mineur.........................
St. Bernard de Lacolle.......
Laprairie, Eglise d'Angleterre

do eglise d'Ecosse.......
Odelltown, Méthodistes Wesléens. 6Eglise Congrégationnelle Protestante. Française, Grande Ligne.
Méthodiste, Circuit de Henrysburg .......
Congrgation piscopalienne, Lacolle et lieux adjacents. . .
Seconde église presbytérienne, Huntingdon....
Coigégation éiscopalienne, Huntingdon .29
Grande Ligne e l'Acadie, protestante.....
Eglise congrègatioinelle, Chateauguay...
Congrégation épiscopalienne, St. Rémi 6.Congraton néthodiste weàléyenne......
Eglie -BaptisteGrande Ligne..... 4
Egl ise de la Nouvelle connexion rméthodiste, Huntingdon..9

DuIex
______nasculin.

.49.
85,
45
39
59
49
69
96
84
70
85

.38
57
12-

13

21,

5

3

890

20
25
6
9.

17

25
31
25
24
15

16
8
2

.7

3

4

2.

1

255

15
31.
24

13
16
.26'
19
31
19'
36

20
16
2

8

3'

.5

3 .

17
27
19
13
16.
10
20
21
16
S18
32

15
12
.2

11

2

2

.4

64
104
-46
70
73
63

115
125
112
132

99

12

43

10

.. ......
12.

1252

3.

-0

1249'

Pt. de rapp.

Pt. de rapp.

Pt. de rapp.
do do

Pt. de rapp.

Pt. de rapp.
do do

Pt. dè rapp.

A. 1853.

.. u.. . .

298 258

SEPULTURES, DANS LE DISTRICT DE MONTRÉAL, Etc.--(Continuation.)

TÊMES. SÉPULTURES. Total Total
Augmonta-Diminu-

de llaug. de la dimi- Remarques.
Du.sexe. "Du sexe jDu sexe tien. tion.
féminin. masculin. féminin. mentation. nution.

84 21 21 40 108.
87 41 49 42 103
62 33 22 22 86
37 9 11 10 I 52
19 9 5 .25

,86 27 42 231 137
8 4' 1 2 .6

3 5
16 6 6 ! 22

1..... .......

404 151 166 15 4147



16 Victorio.

O MTIÉ

TABLEAU

~S.

BEAUHARNOIS .-

MISSISCOUi.

Appendice (I.U.U.X) A. 1853.

GÉNÉRAL DEs BAPTÊMES, MARIAGES-m

BAP-

PA RO I S SE S.
Du sexe
masculin.

St. Clément................... ........

St. Timothée.....................................
Mission de St. Régis ................................
St. Anicet...............................--·....
St. Isidore.......................................
Ste. Martine...................................
St. Jean Chrysost5me et autres........... .............
St. Urbain ..................

Ste. Malachie d'Ormstown et St. Patrice d'Hinchinbrooke...i...
St. Louis-de Gonzàguede Beauliarnois...................
Mission de Sherrington et Hemmingford.;...............
Eglise d'Angleterre, circuit dë herrington..........
Hinchinbroe éghise d'Angleterre........ ....

Beainharndis, église d'Ecosse..........................
Ormstown do d....... .......
Eglise protestante épiscopalienne, Chateauguay.............
Eglise d'Ormstown, Durham.......... .......
Presbytériens épiscopaliens d'Ecosse, Georgetown Nord et Sud ...
Cong régation épiscopalienne, Hiemmingford...............

do do Sherrington ..........

Eglise presbytérienne, Beech Ridge..
Eglise d'Ecosse, Dundee.............................
Eglise congrégationnelle, seigneurie de Beauharnois.........
Congrégation épiscopalienne*, Russel Town ............
Congégation méthodiste, circuit de Russel Town... .........
Société de l'église presbytérienne, Hemmingford et Hinchinbrooke.
IHuntin on, églised'Ecosse.................... .

Méthodistes wesléyens, Durham et lieux adjacents...........
Eglise congrégationnelle, Russel Town...................
I ise d'Ecosse, iodmanchester, Hinchinbrooke............

do Hemmingford. .................
Englsh River,,Georgetown et' Chateauguay...............
Eglise presbytérienne dit1cosse, .a St. Louis...............

do nouvelle connexion, église de Durham..........
Eglise presbytérienne d'Ecosse, township d'Henmingford.

Dunham, Mission de Notre-Dame des Anges, Stanbridge......
Ste. Croix de Dunham et autres Missionsa.................
Méthodiste wesléyenne, comté.de Philipsburgh........
St. Armand, est, église d'Angleterre

Sdo ouest, do ...... .. .

Dçihantl nord* do .
Dunham sud do
.Méthodistes, nouvelle connexiori, circuit de Dunham...
Eglise baptiste, Stanbridge............ ........
E ise d' ngleterre,'Stanbridge, (Bedford).......... .

do. do laningville et-lieux adjacents....

16 Victorioe. Appendice (UJ.U.U.UT.) A. 1853.

SÉPULTURES, DANS LE DISTRICT DE MONTR AL, ETC.-(Continuation.)

LTURES.

130
114
321
52
49

104
82

28
85
22
18

10
16

31

16

14
8

23
9
9

17
4
8

898

56
56

17

9

e
n.

Augmen- Diminu

tation. tion.

TfMES.

Du sexe
féminin.

94
110
26
40
41
94
88
7

31
90
26
20
8

18
1'

23

16

12
8
4

10
7
2

805

34
37

24
8

SÉPIU

Du sexe
masculin,

35 48,
38 41
8 5

17 13.
9 9,

31 43.
20 23

1 3
6 8'

27 24
4 2
.. 4

33
i 6
6 1

3.2

.

6 2

2 2
3

4 ..

247 i. 251
-r-

Du sex
fémnini

37
32
9
9

19
29
27-

3,
13
4'
3

2
7
3

3

2
.2

3

214 

1 5 1

15.

8

3

2

5

139
151
44
70
62

126
120
1048

138
42
31

10
15

23

49

'31

21

11

31

12

13

22

J 1238

10o
9

1i

'8

Total Total

de l'aug- de la Remarques.

Jmentation. diminution

.à.... 
.... .

..........

.r

P.de rapp.

.. Ptde rapp

..Pt. de rapp.

..... .. . ...

do, do

....... .... j t. dérapp.
.à..... ..... ...

Pdo Mdoi
Pt. de rapp.

Pt. de rapp.
ddo

.~do d

do

pPt. de rapp

.. - .. d1

74
81

21

17
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TABLEAU GÉNÉRAL DEs BAPTÊMES, MARIAGES ET

BAP-

C TÈS. P*ARgOI S S E S.
Du sexe
mnscuiinj

MISSISCOU.-« Méthodistes wesléyens, circuit de St. Armand.
<Continuàtion.) do do do Dunha. 13

Eglise congrégationnelle de Philipsburgh........
do episcopalienne do ..... 7
do baptiste do St. Armant.............. ...
do congrêgationnelle de Granby . ..... .. 3
do do Granby etMilton...12
do d Granby. ....... 9

199

STANSTEAD. Méthodistes, nouVelle connexion, Stanstead, circuitnord.......
1éthodistes weslèycns, do do sud.......

gglise d'Angleterre, Hfatley...............................
Nouvelle connexion méthodiste, circuit de Potton...............
Méthodistes wesléyen, circuit dé,Stanstead.................

> Congrégation méthodiste wesleéenne, circuit de Wesleyville......
Nouvelle connexion méthodiste du circuit de Bolton.. ..........
Eglise méthodiste protestante, Barnston....................
Nouvelle connexion méthodiste, Canada-Est..................
Eglise baptiste, circuit de Potter .............
Mission du Sacré Cour de Jésus de Stanstead.61

SHEFFORD . Eglise d'Angleterre, d12
Méthiodistes ,weslèyens, circuit de Shefford............5

i) ' do la nouvelle connexion, do..............
Congrégation épi-.coepalienne de Brome........................10O,

* Eglise congrégationnelle de Brome,-Canada ............... 2
Nouvelle, connèxion méthodiste, StuIkely........... .......... .
IEglise presbytérienne. du Canada... ....
Congrégation épiscýopalienne protestante du township de Fgenham 10
Missions dlu township, de- Stukely............... ......... 185,
Missions de l'Est, township'de Granby et autres............45
Mission du township de Milton. .. .. .. . 37
Mission St. Jean-B~aptiste deRoxtin ................ ........ 3'0-
St. Roniuald de Farnham .................. 36
Eglise épiscopalienne, Stukely ........ ...........

* Missionnaire épiscopglien à Abbotsford et Rpugelniont......
Eglise mféthodistede la nouvelle connexion', Sutton.........2

''1

16 Victorioe. A ppendice (U..JU) . 1853.

-SÉPULTURES) DAN s r.DISTRICT » MONTRËAL, Erc ont uaton.

TÉMEs, a SÉPULTURES. Total Total

Augmenta- Dirninu. de' de
Du sexo [D soexê Du sexe tion. tion, lIaugnienl la diminu R a

fémnin. jmasculin. féminin.
tationtion

.Pt. de tapp.
- - -2

.1...:.:..........
-Pt. de rapp.

4 24 . ....1

6 . 4.4.Pt d rpp.

3 6 ... . . ..

... 2. 2 d

2 8 2 20

.8 15. 0. . . .4 k .d

120 76 1 34 4 36 * -

.:::::........ ............ Pd~a~
. . . . . . ... d o . d o .

.. . .. . . . .d o d

2 9 5... 4.....**....*

.....3 *Pt. de rapp.

78 .23 941 '.1

8111

27 9 7 9...373........
4 2

41 . 7 73
38 15 10, il' 54 .... ..

27 9. 13 54

..... Pt. de

2217 97 76 5 j3 31' 372,..** . .

1



Appendice (U.U.U.U.) A. 1853.

DISTRICT DE MONTRÉAL.-(Continuation.)-RÉCAPITULATION

BAPTIÊMES.

C OM TÉ S. ~-MARIAGES.
Du sexe mas- Du sexe fé-

MONTREAIL.....................
OUTAOUAIS.....................
VAIJDREU1L .................

LAC DES DEUX MONTAGNES.......
TERREBONNE...................
LENSTER......................
B3ERTHIER ...... 2.................
RICHELIEU .....................
ST. HYACINTIIE..................
IOUVILLE .........
VERCHIIIiRES. .;........
CIAMiLY.......................
H1UNTINGDON ...................
BEAUHARNOIS...................
ISSISQUOI.....................

STANSTEAD........ ........
SHEFFORD.............. ...

culin.

1871
96

505
609
775
'719
865
545
928
610
364
461
915
898
199
.64

280

10704

injin.

1786
84

488
498
686
678
836
466
772
675
340
404
890
805
145

78
227

9758

794
49

176
149
204
181
249
159
255
185
125
151
255.
247

'76
23
97

3375

RÉCAPITULATION

Nomb. dl
PAROISSES

C O M TE S. dans cbacje, NAîisÂNcEs. MARIAGES. SárLTURe8a
COMTE.

MONTRE AL..............................3657 '794 2310
OUTAOUAIS............ 180 49 22
VAUDREUIL...............................993 176 344
DEUX-M ONTAGNES................ ... 1107 149 359
TERREBONNE.............................1461 204 586
LEINSTER,...............................1397 181 523
BERTHIER...............................1701 249 671
RICHELIEU............... . ....... 1011 159 418
ST. HYACINTHE........ ............. 1700 255 734

BUREAU DU PROTONOTAIRE

Nontréal, 19 avil 1853.

16 Victorio. Appendice (U.U.U.U.) A. 1853

»u TABLEAU GÉNÉRAL, POUR L'ANNÉE 1851.

S EPULTURES.

Du sexe mas- Du sexe fé-
culin. minil.

1253 1063
14 8

196 148
192 167
343 243
281 242
373 298
233 185
413 321
242 202.
151 152
166 152
298 258
251 214

34 49
24 15
76 59

4540 3776

Total Total

de de
Remarques.

l'augmenta- la diminu-

tion.

Augmerta-
Diminution.'

tion.

1355 14
158
650 i
748
875
874 ....... ,.

1030
593 ....
969 3
'741 .. . . . . .
401 ............

.547

1238 .
264 3
116 13.
373 1

12184 38

tion.

Y103
372

12146 J. ; .

GÉNÉRALE.

COM.TÉS.

Nomb. de
PAROISSES
dàns chaque

COMTE
NAISSANCES. MARIAGES.

- ---.--- I ~ I.

ROUVILLE. ... .
VERCI1RES,.......
CHAMBLY.................
HUNTINGDON..............
BEAUHARNOIS.............
MISSISQUQI.... ...... ;.....
STANSTEAD................
SHEFFORD................

TOTAL....,.......

1185
704
865

1805,
1703

344
142
507

20462

185
125
151
255 -

247
76
23 -

97

3375

8AFU1LTÚRIES.

444
303
318
556
465

83
39

135

8315

MONK, COFFIN ET APINEAU,
PC..

16 Victorio.

1

- 1

1341
158
649
748
875
874

1030
593
966
74i
401
547

1249
1238

... .. . .. .. 

. . .. .. ..
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TABLEAU SUPPLÉMENTAIRE DES BAPTÊMES, MARIAGES. ET
1851, pris des Registres déposés dans le Bureau

COMTÉS.

MONTRÉAL.

OUTAOUA1....

BAP-

PAROISSES.
Du sexe

i asculin.

Paroisse des Sts. Anges Gardiens deLachine..........1851.. 36
Mission de l'église d'Angleterre et d'Irlande, dans là Dis-

trict de Montréal........................ 1851.. 20

56

St. Paul d'Alymer et St. Joseph de Wakefield.........1851.. 35
Notre Dame de Bonsecours de la Petite Nation......... 1851.. 35

70

ST. HYAC1NTIIE.. Eglise Congrégationnelle à Abbotsford..............1851.

MISSISQUOI .... JMission de Ste. Croix de Dunham . ........... 1851 65

STANSTEAD ... Congrégation Méthodiste wesléyenne de Wesleyville .... 1851. 14

SHEF'FORD ..... Eglise congrégationnelle de Brome.................1851. 1

BUREAU DU PooaTAIE 8

Montréal, 19 avril Ï85S.

r.16 Victorioe. Appendice (U.U.U.) A. 1853

. 1 . . i .

SÉPULTURES, A1s r DISTRICT DE MÔNTRËAL, PouR a'ANNÉE
du Protonotaire, depuis le dernier rapport pour.1année 1851.

SÉPULTURES otal Total
Augmenta- Diminu- de de

RtemarqufesDu sexe Du sexe Dusexe tn tion. 'augmen- la diminu- uféminin. < masculin, féminin. .
tation, tion.

20 18 l15 10 -I .31 .......

2'1 8 ..... l46

47 26 15 117 i
29 9> 64

.5 12 7 .........8
64 21 7 51 122 ..... 122 ...

501 9 10 g61.... 96)

13 j ... 27..... 27f .....
., 9-. .. 2 ....... 2

MONK, COFFIN ET PAPINEAU,
PC S.
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TABLEAU GÉNÉRAL T RAPPORT DEs BAPTÊMES, MARIAGES ET S-

BAP-

C O M T É S 'PAROISSES, SEIGNEURlISi TOWNSHIPS ou CITÉS.
Du sexe
masculin.

ST. MAURICE...

CHAMPLAIN .

NICOLET.

YAMASKA..

Trois-Rivières, catholiques............
do do' protestants.. .....................

do do méthodistes.............
do do presbytériens......... ..

Pointe du liac,.. ........................
Yamachiche .............

St.-Barnabé..............................
St. Léon*... .............................
Riviëre-du-Loup; catholiques..................

.do do protestants.......... ...........
Ste. Ursule..................................
St. Paulin .
Maskinongé......... .......................

Cap de la 1Magdeleine.......... .....................
St. Maurice.............. ........................
Champlain ....................... .............
Batiscan ..................... ;..... ................
Ste. Geneviève..... ......... .....................
St.: Stanislas. ....................................
St. Prosper............. .........................
Ste. Anne Lapérade................ ................

St. Pierre les Becquets. ............................
Gentilly.. . . ...... ...............
Blandford.............. . ............
Ste. Gertrude .... .............
Bécancour..........
St. Grégoire......... ...........
St.. Célestin.............
Nicolet, catholiques............

do. protestants.......
Ste. Monique ..................

La Baie.......-.-.-......
St. Zéphirin.....-
St. François, catholiques. .

do mission des Sauvages..,.

do - presbytérien.........
Yamaska.............
t. David.. ...

r 16 Victoria,. Appendice (U.U.U.JJ.) A. 1853.

-PULTURES, DAN4S LE DISTRICT DEs TROIS-RIVIÈRES, pour Ilannée 1852

Augmentat. deS MESESÉPULTURES. la population I'Total de
r4 établie. par la l'aug-

difecrence- en- mentation marques.u sexe Du sexe Du sexe tre les bap- parféminin. masculin, féminin. têmes et les sé- Comtés.
pultures..

125 35 47 59 160
2 2 5 4........A...A. Les sépultures excèdent

3 les naissances d'une....... ... .... 4
.. . ..... . . 528 '16 16 17 30

82 35 40 41 10
47 15 13 12 7239 8 20 12 56
55 20 33 22 63
5 1 . 2 6J

45 14 14 14 72
21 7 8 2 467 26 42 37 86'

6998 3 6 10 14.
9 13 15 80

40 13 7 16 54
13 5 15 4. 12
38 9 24 15 47
55 , 30 15 21 105
17 9 6 52
41 7 17 27 49

56 12 25 1270 24 17 18 99
10 4 6 2 
28 4 7 4 5
61 17 22 19 81
67 31 21 3 81.
42 6 6 6 64
61 18 27 29 51
3 1 2 i

70 14 18 121

64 26 19 19 93
28 6 8 8 39

109 26 22 34 147
7 1 6 7 . B.............. s-B.Les sépuures excèdent

SC es naissances d'une.
......... . . Leisépultures excèdent

Ses naissances de deux.61 20 2 15 9462 21 2 22> 48 j' -

141
3

1
4

35
99
50
49
63

4

5
35 1

278

22
62
37
18
48
86
21F
52

712
64
'9
28
71

35
46

1
712

67
27
94

5

62
41
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TABLEAU GÉNÉRAL -r RAPPORT DEs BAPTÊMES, MARIAGES ET

BAP
C O M T É S. PAROISSES, SEIGNEURIES, TOWNSHIPS o ùCITÉS

Du-sene
asculin.

DRUMMOND. St. Guillaume ... .......
Drummondville),catholiques3..

do protestants.* .
St. Norbert d'A..habaska.
St. Christophe, etc. ......
St Eusêbe de Stanford....

3998-

4 tmars 1852.

TABLEAU Gý, ÉNÉRAL ETRAIPORT 'xbis'BAPTÊMES, MARIAGES>

r ' ~ I BAI'-

Arirîi. CO0mTÉ9. T 0WN 8111PS.
Du sexe

182 STANSTEAD .......... stanstead ....... ..............
Barneiton.............

ey

SHERBROOK~.......Adcot,'Oxford et ville de Sherbrooke......5
ICompton............................1

1Ddwl................ ......... 5
,Etn.....................

lBury et Lingwick.............1
Shipton etlflelboùrnd.............
Durhiam-et ,Kingsey..................19,
Weedon, Lac Aylmer........... 92

629

BuioeÂD Du uP1OTON O TIRE1,
hersbrke8 5 avril 1853.

TALAUGNRA TRAPR E AT>E.ARAE

16 Victorioe.

J.u exesexeDu sexe tre les'baptê- f population
fémininin mesetles sé par Cmté.

pititures.

1- 13

3 4Dangces townsbips, pe
f..J d'nfantâ sontbaptsé.7 10 7

71 58 8 29
7 13 16 I3 2

13 19 21
84 il 6 à-58 44- 3'10 44, 1 1 J 998 31 17 17822j7 2 2--50

307 319,4165..1.......I

BELL RÙSORT?

SÊPUTVURES, DANS LE DISTRICT DE TROIS-RIVIÈRES, .ETCOM a

T S Augmentat. de
TME. -SÉPULTURES. la. opuaion Total de

étab e par:la laugmenta
difierence ecn- 'ton de la

Du sexe Du sexe tre les bapte- populatiom
masculin, féminn. mes et les sé- par comtés.

pultures.

2436 9J 7~ 56
53 9 15 1 25P4 24  .16 80

384il20 57 655 '638
EDWD. BARNARD

ET SePULTURES, DANS LE DISTRICT na ST. FRANÇOîs pouI'année 1851. put
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TABLEAU GÉNÉRAL ET RAPPOI DES BAPTÊMES, MARRIAGES ET

PAROISSES, SEIGNEURIES TOWN-
Amiée. f CMOMTES.

SHIPS, ou CITES. Du sexe
masculin

1852 BONAVENTURE. Restigouche, Eglisse d'Ecosse..........
do Catholiques Romains..........28

Carleton, do . . 5
New Richmond do ... 24
Hamilton do 18
Cox do ... ... 40

do EM e d'Ang4terre.............40
New Riehmond, Eglise d'Ecosse ......

GASPt:. . Percé, etc., Catholiques Romains........
Ville de Douglas, Catholiques Romains.;.....44
Grande Rivière. do .... 47
Percé, Eglise d'Angleterre do.............9
Pointe St. Pierre, do ....... 8
Bassin de Gaspé do ............ 16

1 __ _1852. J372
N w CAnLIstE,

27 Mai 1852.

16 Victorie.
r Annendie~~ (lT Il IT lT '

. .'ç~'

SÉPULTURES, DNS i-m DISTRICT DE GASPÉ, pour Pannée 1851

TEMES. PAugmentat. deT71 -SÉPULTURES la population Total de
établie par la.Paugmenta-

Du sexei ; Du sexe Du sexe tre es cba tion 
femm ihi.. .< n 1population

WILKIE E' TKEM

Ann Den dice flm nff li
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